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2e PARTIE

NOMS

Par ordre a lphabétique.

Le présent tome comprend, pour chaque membre de l’Assemblée 
Nationale (Élue le 2 janvier 1956), les indications ayant trait :

— au département qu’il représente,
— à la validation de son élection,
— au groupe politique auquel il s’est inscrit,
— aux Commissions dont il a été membre,
— aux propositions de loi, de résolution, rapports et avis qu’il a 

déposés,
— aux projets de loi dont il a été signataire en tant que membre 

du Gouvernement le cas échéant,
— aux dates et pages de ses interventions en séance publique,
— aux excuses pour absence,
— aux congés obtenus, e tc . ..

Voir l’avertissement en tête de la 1re partie  ( T a b l e  d e s  m a t i è r e s ) .

N O T A

Toutes indications relatives aux impressions du Conseil de la  
R épublique et aux interventions de MM. les S én ateu rs  figurent dans

« LA TABLE DES DEBATS »

publiée par le Service des A rch ives  de cette A ssem b lée .

Cette table est insérée en fin d’année à la suite du dernier volume 
des ANNALES-DÉBATS du Conseil de la République.



EXPLICATION DES ABRÉVIATIONS

(Voir liste complète en tête du 1er volume de la Table des matières.)

SIGLES DES GROUPES POLITIQUES

G . .......................................................................  Groupe communiste.

G. D. R. S ...........................................................  Groupe de la gauche démocratique et radicale
socialiste.

I. P. A. S ............................................................... Groupe des indépendants et paysans d ’action
sociale.

M. R. P ............................................................. .  Groupe du Mouvement républicain populaire.

M. S. A .................................................................  Groupe du Mouvement socialiste africain.

N. I ..................................... ...................................  Non inscrits.

P ..............................................................................  Groupe paysan.

P. A. S. R ...........................................................  G roupe paysan d ’action sociale et rurale.

P. R. A ................................................................  P ar t i  du regroupement africain et des fédéra
listes.

R. G. R ................................................................. Groupe du rassemblement des gauches répu 
blicaines.

R. P ........................................................................  Groupe des Républicains progressistes.

R. R . S ..................................................................  G roupe républicain radical et  radical socialiste.

R. S ........................................................................  Groupe des Républicains sociaux.

S ............................................................................... Groupe socialiste.

U. D. S. R-R. D. A ................. ...................... Groupe de l’Union démocratique et socialiste

de la Résistance et du  rassemblement 
dém ocratique africain.

U. F .  F ..................................................................  Groupe d ’Union e t  fraternité française.

N . P ......................................................................... Non parlementaire.
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M A B R U T  (M .  A d r ie n ) ,  D éputé du Puy-de-
Dôme (S.).

Son élection est validée [23 mai 1956] 

(p. 1965). =  Est nommé membre de la Com
mission de l’agriculture [31 janv ie r  1956] 
(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 5 octobre 1956, une proposition de réso
lution tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 

nommer sur  place, sur leur demande, les rece
veurs-buralistes de 2e classe lorsque le poste est 
vacant, n°  2912. —  Le 26 octobre 1956, une 
proposition de loi tendant à habiliter  les sociétés 
de chasse et leurs fédérations à exercer les 
droits de la partie civile devant toutes les 
juridic tions pour les infractions à la police de 
Ja chasse, n°  3085. —■ Le 25 janv ie r  1957, 
un rapport  au nom de la Commission de l ’agri
culture, sur : I. la proposition de loi de 
MM. Marcel David et Jean Chariot (n° 2799) 
tendant à la révision des indices hiérarchiques 
de trai tem ent des agents techniques des eaux et 
forêts ; IL  la proposition de résolution de 

M. Anthonioz et plusieurs de ses collègues 
(n° 2052; tendan t à inviter  le G ouvernem ent à 
reviser la situation du  corps des agents tech 

niques des eaux et forêts, n° 3908. — Le
15 mars 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à promouvoir 
l ’aménagement d ’un it inéraire routie r,  touris 

t ique et commercial transversal de la côte 
atlantique à l’Italie et la Suisse, par i ’Au.- 
vergne, n°  4555. —  Le 10. avril 1957,. une pro

posit ion de loi tendant à ouvrir  un nouveau 
délai de six mois pour l ’obtention de la carte 
de déporté  ou interné résis tant et de com battant 
volontaire de la Résistance, lorsqu’il n ’existe 
poin t de décision de just ice sur  le fond passée 
en force de chose jugée,  n°  4824. —  Le 10 avril
1957, une proposition de loi tendant à t i tu la 
riser les ouvriers temporaires des manufactures 
de tabacs entrés dans ces établissements posté 
r ieurem ent au 10 ju ille t  1947, n°  4826. —  Le
17 mai 1957, une proposition de loi tendant à 

é tendre le bénéfice des bonifications de pension 
accordées aux retraités de la S . N . C . F .  ayant 

élevé 3 enfants ou plus, légitimes, naturels  
reconnus ou légitimés par  adoption, aux pen 
sionnés de la S . N . C . F .  ayant élevé, à leur 
charge ou à celle de leur conjoint, des enfants 
n ’appar tenant pas aux catégories précédemment 

visées, n°  5022. —  Le 18 juin 1957, une p ropo 
sit ion de loi tendan t  au m aintien  de la taxe 
piscicole, n°  5140. .—  Le 20 ju in  1957, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 
G ouvernem ent à déposer un projet de loi 
é tendant aux fonctionnaires et agents des col
lectivités locales les dispositions des articles 5 

et 8 de la loi n° 56-782 du 4 août 1956 relative 
aux conditions de reclassement des fonction

naires et agents français des administrations et 

services publics, n° 5186. —- Le 29 janv ie r
1958, une proposition de résolution tendan t à 
inviter le G ouvernem ent à accorder d 'urgence 
une aide exceptionnelle aux victimes des tem 
pêtes catastrophiques de neige survenues les

24 et 25 décembre 1957 et dans le courant de 
janv ier  1958 dans un certain nom bre de dépar 

tements du centre de la France ,  plus spécia

H. -  1
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lem ent dans l’Ardèche, l 'Aveyron, le Cantal,  
la Corrèze, la Haute-Loire et le Puy-de-Dôme, 

n° 6434. —  Le 26 mars 1958, une proposition 
de résolution tendant à inviter le G ouvernem ent 
à perm ettre  aux fonctionnaires civils ou mili
taires dont la mise à la re tra i te  n ’a pas été 
prononcée par limite d ’âge, ti tulaires d ’un 
nouvel emploi et qui n ’on t pas renoncé dans le 
délai im parti  par  l’article 133 du Code des 
pensions à la faculté de cum uler  leur  pension 
avec leur t ra i tem en t en activité, de pouvoir  

acquérir  de nouveaux droits à pension au ti tre 
du nouvel emploi,  n° 7011.

Interventions :

Son rappor t  au nom du 10e Bureau sur les 
opérations électorales du dépar tem ent du Var 

[19 ja n v ie r  1956] (p. 39). —  Prend  p a r t  à la 
discussion : d 'in terpella tions relatives à la poli
t ique agricole et viticole du G ouvernem ent : 

Ses explications de vote sur l'ordre du jour de 
M . L a lle , les réalisations socialistes [15 mars

1956] (p. 969) ; —  du projet de loi po r tan t  
a jus tem ent des dotations budgétaires recon

duites à l’exercice 1956, E d u c a t i o n  n a t i o n a l e ;  
E ta t  A, Chap. 31-11 : Création, d 'une faculté 
de droit à Clerm ont-Ferrand  [14 ju in  1956] 
(p. 2630); —  de la proposition dé loi tendant à 
la réduction des fermages : M odifications  
apportées par la Com m ission  [17 décembre
1956] (p. 6059, 6060); —  d ’un projet de loi 
relatif  au s ta tu t  des travailleurs à domicile, 

Art.  1er : Cas des travailleurs ruraux  [12 fé
v r ier  1957] (p. 775); Son amendement tendant 
à faire référence aux dispositions de l'ar
ticle 33 C du Code du travail, responsabilités 
du chef d'entreprise (p. 780); —• d ’une propo
sition de loi tendant à inst ituer  un nouveau 

mode de calcul du prix du  lait ,  Art.  2 : Son  

amendement tendant à prévoir la garantie d 'un  
p r ix  m in im u m  moyen  [28  février 1957] 
(p. 1201, 1203); —  des interpellations sur la 
politique agricole du G ouvernem ent : Ses 

observations sur la s itua tion  des exploitations  
fam ilia les  des régions sous-développées, l 'u t i l i 

sation du Crédit agricole par les grosses exploi

tations, le p r ix  du la i t , les revendications des 
ingénieurs de travaux du génie rural [6 mars
1957] (p. 1339, 1340); —  d ’une proposition de 
loi relative au prix du lait : Ses explications de 

vote (Organisation du marché du lait) [2 avril 
1957J (p. 1967); —  d 'une proposition de loi

relative au cumul des exploitations agricoles, 
Article unique : Son amendement (M otifs  de 

dérogation à la loi) [5 décembre 1957] (p. 5174).

MAGA (M. Hubert), Député du Dahomey,

(I . O. M ., p u is  C .A . ,  p u is  P .R .  A .) .

Secrétaire de l'Assemblée Nationale

Sous-Secrétaire d 'E ta t au Travail 

et à la Sécurité sociale,

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

d» 18 novembre 1957 au  14 mai 1958.

Son élection est validée [14 lévrier 1956] 
(p. 267). =  Est nommé membre : de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janvier

1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) (1) ; 
de la Commission de la just ice et de législa

tion [4 octobre 1957] (p. 4503) (1). —  Est 
nommé juge  suppléant de la Haute-Cour de 

just ice constitutionnelle [5 mai 1956] (p. 1798).
— Est nommé à nouveau à ce poste faute 
d ’avoir  prêté  serm ent dans les délais requis

[20 ju in  1956] (p. 2772).

Interventions :

Est nommé Secrétaire de l'Assemblée N a tio 

nale [25 janv ier  1956] (p. 80). —  Prend  part 
à la discussion des interpellations sur la poli

tique générale du  Gouvernem ent : Ses exp li

cations de vote sur la question de confiance 
posée en la forme constitutionnelle pour l'adop

tion de l'ordre du  jour de M . Depreux : Vote 
rapide de la loi-cadre sur les territoires d'outre- 
m e r '; R e fu s  d'approuver la politique algérienne 
du Gouvernement [5 ju in  1956] (p. 2317). —  
Est nommé Secrétaire de l'Assemblée Nationale  

[3 octobre 1956] (p. 3993). —  Prend part à la 
discussion des propositions de décisions sur 

treize décrets soumis à l’examen du Parlem ent 
en application de l’article premier de la loi 
n° 56-619 du 23 ju in  1956 : Position du Grand 
Conseil de l 'A .O .F .  [29 janvier  1957] (p. 378, 
379). —  Est nommé : Secrétaire de l'Assemblée 

N ationale  [2 octobre 1957] (p. 4483); —  Sous- 
Secrétaire d 'E ta t au Travail et à la Sécurité 
sociale (Cabinet Félix Gaillard) [18 novembre

1957] ( J . O. du 19 novembre 1957, p. 10730).

(1) Démissionnaire [19 novembre 1957] (p. 4887).
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—  Donne sa démission : de Secrétaire du  
bureau de l'Assemblée N ationale  [26 décembre

1957] (p. 5538) ; —• de Sous-Secrétaire d 'E ta t  
au Travail et à la Sécurité sociale (Cabinet 
Félix Gaillard) [15 avril 1958] (p. 2154). —- 
Cesse d’expédier les affaires courantes [14 mai

1958] (J . O . du 14 mai 1958, p. 4623).

MAHAMOUD (M. Harbi Farah), Député
de la Côte française des Som alis  ( U .D .S .R .).

t
Son élection est validée [13 mars 1956] 

(p. 878). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la famille, de la population et de la 
santé publique [31 janvier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) (1) ; de la Commis
sion de la presse [19 ju ille t  1957] (p. 3770), 

[4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 12 ju in  1956, une proposition de résolu
tion tendant à inviter  le G ouvernem ent à pro
mouvoir le progrès économique et social et à 
préserver les valeurs françaises en Côte f ran 
çaise des Somalis, n° 2132. —■ Le 7 novembre
1956, une proposition de résolution M n d a n t  à 
inviter  le G ouvernem ent à venir  en aide au 
po r t  de Djibouti en Côte française des Somalis* 

no 3172. — Le 8 novembre 1956, une proposi
tion de résolution tendant à inviter  le G ouver 
nem ent à modifier la composition du  Conseil 
représenta tif  de la Côte française des Somalis* 

n° 3179» —  Le 26 décembre 1956, une propo 
sition de loi sur  le mode de scrutin  pour les 
élections à l’Assemblée locale du  territoire de 
la Côte française des Somalis, n° 3675. —  Le
29 novembre 1957, une proposition de résolu
tion tendan t à inviter le G ouvernem ent à 
prendre toutes mesures perm e ttan t  l’installa
tion de cales de radoub à Djibouti,  n° 6023.

Interventions :

Prend part à la discussion : de la proposition 

de décision sur  le décret n° 56-1137 du 13 no
vembre 1956 relatif au Crédit agricole outre

m er : Ses observations sur la situa tion  écono

mique de D jibou ti  [26  décembre 1956]

(2) Démissionnaire [ 4 ju i l le t  1956] (p. 3223).

(p. 6235) ; —  d ’une proposition de loi relative 
à l’organisation des élections à l’Assemblée 
locale de la Côte française des Somalis, 
Art.  1er : A m endem ent dé M . B ayrou  tendant 
à ne créer que trois circonscriptions électorales 
[4 avril  1957] (p. 2061, 2062); Art .  5 : A m e n 

dement de M . M albran t tendant à permettre 
aux m ilita ires et m arins  ayant m oins de s ix  
m ois de présence de participer aux élections 

territoriales (p. 2063, 2064).

MAILHE (M. Pierre), D éputé des Hautes-

Pyrénées ( R .R .S . ) .

Questeur de l 'Assemblée Nationale.

Sou élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 44). = .  Est nommé : membre de la C om 
mission des moyens de communication et du 

tourisme [31 janvier  1956] (p. 161) ; membre 
ti tulaire de la Commission des immunités p a r 

lementaires [31 janv ier  1956] (p. 162), [4 oc
tobre 1957] (p. 4503) ; membre de la Commis
sion de la just ice et de législa tion [3 décembre

1956] (p. 5414), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; 
membre de la Commission du travail et  de 

la sécurité sociale [4 octobre 1957] (p. 4503).
— Est élu Vice-Président de la Commission 
des moyens de com m unication  et du  tourisme 

[10 février 1956] (p. 254).

Interventions :

Est nommé Questeur de l'Assemblée N a t io 

nale [3 octobre 1956] (p. 3993), [2 octobre
1957] (p. 4483). —  P rend  p ar t  à la discussion 
du p ro je t  de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1958, 
deuxième partie ,  C r é d i t s  m i l i t a i r e s , section 
com mune : Conséquences de la réduction des 
fabrications d 'a r m e m e n t ;  Nécessité d 'u n e  
réforme de structure et d 'une reconversion des 

usines  [27 février 1958] (p. 1105, 1106) ; 
M esures abusives concernant la fermeture d 'ate

liers et le transfert de certaines fabrications à 
l 'industrie  privée (p. 1106, 1107); Trop grande 
place fa ite  à  l 'industrie  privée; Incidences de 

la réduction des commandes off shore (p. 1107). 
=  S’excuse de son absence [5 novembre 1957] 

(p. 4630). =  Obtient un  congé [5 novembre

1957] (p. 4630).
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M A L B R A N T  ( M .  R e n é ) ,  D éputé du territoire
de l 'O ubangui-Chari-Tchad  (R . S . ).

Son élection est validée [14 février 1956] 
(p. 267). =  E st  nomm é membre : de la Com
mission des territoires d ’outre-mer [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); de la 
Commission de la just ice et de législation 
[9 ju ille t  1957] (p. 3432) ; du Comité de contrôle 
du  fonds d ’encouragement à la production textile 

[6 mars 1956] (p. 667). — E st élu v ice-pré
sident de la Commission des terr ito ires d 'outre- 

m er  [10 février 1956] (p. 254), [4 octobre 1957] 
(p. 4504).

D é p ô ts  :

Le 7 mars 1956, une proposition de réso
lu t ion  tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à 
réform er Inorganisation des G ouvernem ents 
généraux et des grands Conseils d ’Afrique occi
dentale française et d ’Afrique équatoriale 
française et celle des territoires qui en dé 
penden t pou r  dispenser à ces derniers l’au 

tonomie administra tive et financière auxquelles 
se trouven t  subordonnés leur évolution et leur 

développem ent économ ique , n°  1050. ■—• 
Le 24 avril  1956, une proposition de réso
lution tendan t à inv i ter  le G ouvernem ent à 
créer un secrétar iat général au Ministère de la 

F rance d ’ou tre-m er  pour  assurer dans le do
maine économique et social une meilleure 
cont inu ité  de l ’action gouvernementale dans 
les territoires d ’outre-mer,  n°  1652. ■— Le
27 avril 1956, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à étendre 

aux fonctionnaires et aux milita ires de certains 
centres d ’outre-m er le bénéfice de l’indemnité 
pour difficultés exceptionnelles d ’existence que 

le décret du 31 octobre 1951 a instituée, n°  1699.
— Le 27 avril  1956, une proposition de résolu
tion tendan t  à inv i ter  le G ouvernem ent à 
augm ente r  le contingent de nominations dans 

l’ordre de la Légion d honneur  au ti tre  civil 
réservé au Ministère de la France d ’outre-mer,  
n° 1700. —• Le 27 avril 1956, une proposition 
de loi tendant à com pléter  la loi n° 47-1629 du
29 août 1947 fixant le régime électoral, la com
posit ion, le fonctionnement et la compétence 
des assemblées de groupes, en A . O . F  et en 

A E . F . ,  dites grands conseils, n °  1701. —-Le 
20 ju in  1956, un rappor t  au nom de la Com

mission des terr ito ires d ’outre-m er sur la p ro 
posit ion de loi (n° 1145) de M. Ninine et 
plusieurs de ses collègues tendant à accorder 
aux fonctionnaires relevant du Ministère de la 
France d ’outre-m er et du  Ministère des Rela
tions avec les E tats  associés ayant participé 
effectivement à la Résistance, le bénéfice des 
mesures édictées par  la loi n° 52-338 du 
25 mars 1952 en faveur des fonctionnaires et 
agents ti tulaires des services publics de l’Etat, 

n°  2265. —  Le 24 janvier  1958, une propo
sit ion de résolution tendan t à inviter le G ou
vernement à accorder  au Royaume du Laos 

une aide nécessaire à son développement éco

nomique e t  social, n° 6416. —• Le 24 janvier
1958, une proposition de résolution tendant à 
invi ter  le G ouvernem ent à rétablir  la gratuité 
dans les établissements français d ’enseignement 
au Viet-Nam, n°  6417.

I n te r v e n t io n s  :

Son rapport  au nom du 5e Bureau sur les 
opérations électorales du départem ent de la 
Haute-Loire [19 janv ie r  1956] (p. 22). •—• Prend  
par t  à la discussion : du pro je t  de loi-cadre 
concernant les territoires d ’outre-mer : Les  

conseils du Gouvernement, le rôle des gouver

neurs, le collège unique, la réforme de la jonc

tion publique, l 'élévation du niveau de vie, les 
investissements [20 mars 1956] (p. 1079 et 
suiv). ; Art. 1er : A m endem ent de M . Cordillot 

(Date d'entrée en vigueur des décrets) (p. 1140); 
Art .  3 : Am endem ent de M , Lenorm and (Subs

titu tion  progressive des fonctionnaires d'origine 
locale aux f o n c t i o n n a i r e s  métropolitains) 
[22 mars 1956] (p. 1175); Son amendement 
(S ta tu t général des agents des services terri

toriaux) (p. 1177,1178) ; Art. 11: Modifications  
des modes de scrutin  aux élections aux conseils 
de circonscription) (p. 1203); Art. 13 : Son  
amendement (Mode d'élection des conseillers 
territoriaux) (p. 1207); le retire ( ib id .);  en 
deuxième lecture, Art.  1er : Son amendement 
tendant à prolonger le délai dont dispose l 'A s 

semblée pour l'examen des décrets [19 ju in  1956] 
(p. 2732); Art. 4 : Son amendement tendant à 
développer par priorité, l'enseignement dans les 

territoires les p lu s  défavorisés à ce po in t de vue 
(p. 2734); le retire (ibid.); Art .  12 : Son amen

dement tendant à subordonner l'élection au
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collège unique des membres des assemblées terri

toriales, à  la m ise en place des conseils de 
Gouvernement et des conseils de circonscription  
(p. 2735); —  du projet de loi portant ajus
tement des dotations budgétaires reconduites à 

l’exercice 1956, F r a n c e  d ’o u t r e - m e r , E ta t  A. 
Chap. 68-90 : Son amendement ind ica tif  
(Insuffisance de la dotation réservée au
F . I . D . E . S . ,  répartition des crédits entre les 

territoires) [6 ju in  1956] (p. 2365, 2366); le 
retire (p. 2368); -— du projet de loi créan t une 
organisation commune des régions sahariennes, 

Art. 7 : Son sous-amendement à l'amendement 
de M . H énau lt (Porter à 14 le nombre des 
membres du comité de direction, prévoir un  
représentant des M in istres de la Défense natio

nale, des T ravaux publics, de l 'industr ie  et du  
Commerce) [14 décembre 1956] (p. 5995) ; le 
modifie (p. 5997); —■ des propositions de déci
sions sur  treize décrets soumis à l’examen du 
Parlement en application de l’article premier de 
la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956 : Inco n sti tu 

tionnalité  des décrets [30janvier  1957] (p. 401); 
Violation de l'esprit de la loi-cadre, danger 
d'une colonisation de l 'adm inistra tion africaine  
par les partis politiques  (p. 402) ; —  de la p ro 
posit ion de décision sur le décret n° 56-1227 du 
3 décembre 1956 por tan t  définition des services 
de l’E tat dans les T .O . M .  et énum ération  des 
cadres de l’E ta t  : Am endem ent de M . Sekou  

Touré tendant à  exclure de la liste des cadres 
de l 'E ta t les chefs de bureau des secrétariats 
généraux et les chefs de d ivision et attachés de 
la F  rance d'outre-mer [31 janv ie r  1957] (p. 455); 
—• de la proposition de décision sur  le décret 
n° 56-1228 du 3 décembre 1956 rela tif  à l’orga
nisation des services publics civils dans les 
territoires d 'outre-mer : Son amendement ten

dant à appliquer le sta tu t général des fonction

naires aux agents intégrés dans les cadres terri

toriaux [1er février 1957] (p. 492); le retire 
(p. 493) ; Son am endement prévoyant un  re

crutement exceptionnel à la demande des terri
toires (p. 495); le retire (ibid) ; Son am en

dement prévoyant le versement par l'E ta t des 
soldes des fonctionnaires détachés dans les 

cadres territoriaux à charge pour celui-là d'en  
obtenir le remboursement (p. 496); le retire 
( ib id .) ;  Am endem ent de M . A p ith y  prévoyant 
le reclassement des fonctionnaires intéressés 

dans un délai de s ix  mois en cas de suppres

sions d'em plois dons un  territoire (p. 498) ; —•

de la proposition de décision sur  le décret du

3 décembre 1956 por tan t  réorganisation de 
l’A . O . F .  et  de l’A . E . F .  : Son  amendement 
visant la composition des grands conseils 
d 'A .O .F .  et d 'A . E . F .  (Représentation pon 

dérée) [1er février 1957] (p. 518, 519) ; le retire 
(p. 519) ; Son amendement perm ettant le vote 
par procuration dans les assemblées de groupes 
(p. 519); le retire (p. 520); A m endem ent ds 
M . N audet donnant un pouvoir d'arbitrage au  
grand conseil en cas de conflit entre les as

semblées territoriales (p. 520) [2 février 1957] 
(p. 5 6 9 ) ; —  de la proposition de décision sur 
le décret  du 3 décembre 1956 relatif  aux a t t r i 
butions des conseils de G ouvernem ent et des 
assemblées territoriales en A . O. F .  e t  en 

A . E . F .  : Son amendement re la tif au règlement 
des conflits éventuels entre les délibérations des 
assemblées territoriales et les dispositions légis

latives postérieures [2 février 1957] (p. 581) ; 
le retire (ibid ); —  de la proposition de décision 
sur le décret du 3 décem bre 1956 por tan t  réor 
ganisation de Madagascar : A m endem ent de 

M . Tsiranana  prévoyant que les provinces 
constituent des collectivités publiques  [2 février 
1957] (p. 587) ; A m endem ent de M . H am on  
prévoyant l'avis  conforme de l'Assem blée repré

sentative pour l'octroi de perm is de recherches 
m inières  (p. 589) ; A m endem ent de M . Senghor 
tendant à créer un  certain nombre de services 
de coordination à l'échelon central ■ (p. 591); •—- 
de la proposition de décision sur  le décret du
3 décembre 1956 relatif  aux at tr ibu tions des 
conseils de province et des assemblées provin

ciales de M adagascar : A m endem ent de 
M . A ld u y  re la tif aux conflits éventuels entre 
les décisions des assemblées provinciales et les 
dispositions législatives postérieures [2 février
1957] (p. 606) ; —  d’une proposition de loi 
relative à l’organisation des élections à l ’As
semblée locale de la Côte française des Somalis, 

A rt .  5 : Son amendement tendant à permettre 
aux m ilita ires et m arin s  ayan t au m oins s ix  
m ois de présence de participer au x  élections 
territoriales [4 avril 1957] (p. 2063, 2064); le 
modifie (un an de présence) (p. 2064); —  d’une 
proposition de décision su r  le décret du 24 fé
vrier 1957 relatif au conseil de G ouvernem ent 
et l’Assemblée territoriale de la Côte française 
des Somalis,  Art.  13 : C um ul de l'indem nité  

parlem entaire et de celle de membre du conseil 
de Gouvernement [10 avril  1957] (p. 2141); —
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de la proposition de décision sur  le décret du
24 février 1957 relatif au conseil de G ouver
nem ent et à l’Assemblée terr itoria le  de la 
Nouvelle-Calédonie ; A rt  3 : A m endem ent de 

M . M aurice Lenorm and permettant au  vice- 
président de présider le conseil de Gouvernement 
en l 'absence du chef de territoire [10 avril  1957] 
(p. 2155) ; —  en premier  examen, de la propo
sit ion de décision sur  le décret du 24 février 
1957 rela tif  au conseil de G ouvernem ent et à 
l’Assemblée te rritoriale dans les Etablissements 

français de l’Océanie; Art .  38 : Son am en
dement concernant les servitudes d 'u tilité  p u 

blique dont bénéficient certains immeubles de 
l 'E ta t affectés au fonctionnem ent de services 

publics  [12 avril  1957] (p. 2272); Son am en
dem ent concernant les conventions à passer avec 

l 'E ta t pour l'u tilisa tion  par le territoire des 
postes émetteurs de radiodiffusion et télévision 
(p. 2273); —  en premier examen, de , la  propo
sit ion de décision sur  le décret du 24 février 
1957 p o r tan t  déconcentrat ion  administrative 
dans les T . O .M .  ; Art .  1er: tableau A : Son  

amendement concernant la répartition des béné

fices des institu ts  d 'ém ission  [12  avril 1957] 
(p. 2276, 2277) ; Art .  1er, tableau B : Son  
amendem ent le m odifiant (p. 2277) ; le retire 
(p. 2278); -— en prem ier  examen, de la p ropo 
sition de décision sur  le décret n° 57-242 du
24 février 1957 relatif  au régime des substances 
minérales dans les te rr ito ires  d ’outre-mer ; 

Art .  4 : A m endem ent de M . Jusk iew ensk i  
tendant à supprim er l'obligation pour le chef 

du territoire de défin ir , classer et grouper les 
substances minérales  [12 avril 1957] (p. 2279) ; 
Art. 15 : A m endem ent de M . Jusk iew ensk i  
tendant à substituer à la déchéance du conces
sionnaire l 'annula tion  de la concession pour  
les substances non exploitées seulement (p. 2280) ;
—  d’un pro je t  de loi po r tan t  ratification des 
trai tés  ins t i tuan t la Com munauté économique 
européenne e t  l’Euratom : Déroulement du  
débat [3 ju i l le t  1957] (p. 3216); — en deuxième 
examen, de la proposition de décision sur  le 
décret  du 24 février 1957 relatif  aux marchés 
passés au  nom des terr ito ires d ’outre-m er ; 

Art.  5 : Son am endement (Acom pte aux sous- 
tra itan ts ayant conclu des marchés avec une entre

prise générale) [9 ju i l le t  1957] (p. 3433); le retire 
( i b i d . ) ; —-en  deuxième examen, de la propo 

sit ion de décision sur  le décret du 24 février
1957 re la tif  à l’institution 4 ’une université à

D akar  : Demande de renvoi en Commission de 
M lle M arzin  [9 jui lle t  1957] (p. 3461] —  

Dépose une demande d ’interpellation sur les 
conditions dans lesquelles se sont déroulées les 

dernières élections à l'Assemblée territoriale de 
la Côte française des Somalis [17 juille t  1957] 

(p. 3674); le retire [24 juille t 1957] (p. 3932). 
—• P rend  p ar t  à la discussion : du projet de loi 

sur  les institu tions d ’Algérie : Ses observations 
sur le parallélisme entre les dispositions prévues 
pour l'A lgérie et celles appliquées dans les ter

ritoires d'outre-mer, la leçon à tirer de la 

prétendue réussite de la loi-cadre en A frique  
noire : D istr ibution de prébendes, colonisation  
politique systématique, revendications pour un  
accroissement d'émancipation-, l'attitude du  
grand Conseil d 'A .O .F . ,  les déclarations de 
M M . D uveau et Rabem ananjara sur l'indé

pendance de Madagascar, les risques de séces
sion contenus dans le projet incapable de 
résoudre le problème algérien, la nécessité de 
procéder à une réforme de fond de la Consti

tu tion  perm ettant une restauration de l'autorité 
de l'E ta t et la mise en place d'une organisation  
fédérale [26 septembre 1957] (p. 4402 à 4404);
—  d ’un  projet de loi po r tan t  ouverture et 
annulation de crédits sur  l’exercice 1957 et 
ratification de décrets,  E ta t  D, Titre V ,  F r a n c e  

d ’o u t r e -m e r  : Construction d'immeubles pour 
les assemblées territoriales et villas destinées-au 
logement des M in is tres  en A fr ique équatoriale 
française  [13 décembre 1957] (p. 5355) ; 
Art .  21 : i n tégration des administrateurs de la 

France d'outre-mer m is  à la disposition du  
M inistère des A ffa ires  étrangères [16 décembre
1957] (p. 5392) ; —• d ’un projet de loi sur
l' amnistie dans certains territoires d ’outre-mer; 

Art .  1er : Contre-projet de M . N in in e  tendant 
à accorder une am nistie pleine et entière, 
nécessité de se lim iter à l'am nistie proposée 
dans le projet gouvernemental [18 mars 1958] 

(p. 1640); Responsabilité des parlementaires  
malgaches dans la rébellion, conséquences dan

gereuses de leur am nistie  et de la reprise de 
leur vie politique, conditions du vote à l 'A s 

semblée représentative favorable à l'am nistie , 
encouragement donné aux agitateurs par une 
am nistie  totale (p. 1640, 1641); Sous-am en

dement de M . Gautier tendant à substituer la 
date du 14 ju ille t 1959 à celle du  1er janvier  
1963, sa demande de scrutin  (p. 1654) ; —  d ’un 
p ro je t  de loi sur  l’amnistie dans les territoires
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d ’outre-mer ; Art .  1er : A m endem ent de 

M . Cordillot tendant à substituer la date du  
1 er janvier 1958 à celle du, 14 ju ille t 1957 
[18 mars 1958] (p. 1645); Art. 3 : A m endem ent  
de M . Cordillot tendant fixer à vingt ans la 
durée de la peine admise au bénéfice de l 'am 

nistie  (p. 1645) ; Am endem ent de M . N in in e  
tendant à exclure du bénéfice de l 'am nistie  les 
personnes condamnées ou poursuivies pour des 
infractions spéciales d'ordre m ilita ire  (p. 1646) ; 
Art.  6 : A m endem ent de M . Cordillot tendant à 
supprim er l'interdiction faite aux fonction

naires am nistiés de reconstituer leur carrière et 
de prétendre à une indemnité  (p. 1648) ; —  
en deuxième délibération, des conclusions d ’un 

rapport  supplémentaire relatif  à la révision 
constitutionnelle ; A rt .  3 : A m endem ent de 

M . Pleven tendant à rétablir la faculté d'abs
tention en cas de participation aux travaux 
d'une institu tion  internationale ou européenne, 
m ission hors de la métropole, ou empêchement 
grave reconnu valable par le bureau de l 'A s 
semblée N ationale , cas des élus d'outre-mer 
[21 mars 1958] (p. 1844); —• d’un p ro je t  de loi 
adopté par le Conseil de la République relatif 
au mode d ’élection des Conseillers de la R épu 

blique des T . O . M . , du Togo et du Cameroun : 
M odifications rendues nécessaires par l 'a p p li 

cation de la loi-cadre et V institu tion  du collège 

unique, redistribution des sièges en fonction de 
l'importance de la population, date tardive de 

la discussion devant l'Assemblée, problème des 
sénateurs du Togo, prétendues raisons d 'ancien

neté et m otifs  sen tim en taux du m ain tien  de la 
représentation existante, prorogation du  m andat 
des sénateurs jusqu 'à  la révision du titre V I I I  
[21 mai 1958] (p. 2423, 2424) ; Représentation  
ethnique des T .  0 .  M . assurée par la représen
tation proportionnelle  (p. 2424); Art .  1er : 

Son contre-projet tendant à proroger pour s ix  
mois les m andats des sénateurs des T .  0 .  M . et 
des territoires sous tutelle appartenant à la 
série B  (p. 2425) ; Son amendement tendant à 
la suppression de l'article premier, m ain tien  du  

chiffre global prévu par la loi du  23 septembre 
1948 (ibid.); Art.  2 : Son amendement tendant 

à instituer le scrutin proportionnel lorsque 
deux sièges sont à pourvoir (p. 2427) ; Repré

sentation ethnique et politique assurée dans  

chaque territoire avec le scrutin  proportionnel 
(p. 2427, 2428); —  sur une communication du 
G ouvernem ent (entrevue du P résident du

Conseil avec le général de Gaulle) : E st rap

pelé à l'ordre [27 mai 1958] (p. 2536).

MALLERET-JOINVILLE (M . Alfred),
D éputé de la Seine (4e circonscription,) (C.).

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 45). =  Est nommé m em bre de la Commis
sion de la défense nationale [31 janv ier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 25 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendan t  à ram ener  à un an la durée du service 

militaire actif, n° 127. — Le 27 ju in  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la défense 

nationale sur la proposition de loi (n° 1677) de 
M. Charles Benoist et plusieurs de ses collègues 
tendant au déclassement des te rra ins  militaires 
et à l’abolition des servitudes de la zone du F o r t  
de Villeneuve-Saint-Georges (Seine-et-Oise), 
n° 2380. — Le 6 juille t  1956, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter le Gouvernem ent 
à réaffecter en priorité dans un établissement 
d ’E ta t ,  relevant du  Ministère de la Défense 
nationale et situé dans la région parisienne, les 
ouvriers de l’ex-arsenal de l’aéronautique de 
Châtillon, n° 2476. —  Le 31 octobre 1956, un 
rappo r t  au nom de la Commission de la défense 
nationale sur la proposition de résolution 
(n° 2476) de M. Malleret-Joinville et  plusieurs 
de ses collègues tendant à inv i ter  le G ouver 
nem ent à réaffecter en priori té dans un établis
sem ent d ’E ta t ,  re levant du Ministère de la 
Défense nationale et situé dans la région par i 
sienne, les ouvriers de l’ex-arsenal de l ’aéro 
naut ique de Châtillon, n° 3122. —  J^e 30 ja n 
vier 1958, une proposition de loi tendan t  à 
abroger le décre t  n° 56-1313 du 27 décembre 
1956 relatif  à l’organisation de la défense in té 
rieure du terr i to ire  métropolitain, n° 6448.

Interventions :

Prend p ar t  à la discussion : du projet de loi 
po r tan t ,  pour  les dépenses militaires de 1956 : 
1° ouver ture  et annulation de crédits ; 2° c réa 
t ion  de ressources nouvelles ; 3° ratification de 

décrets : Ses observations sur la poursuite de la
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guerre en A lgérie; les appels à l'exécution des 

condamnés à  m ort, le fossé creusé entre la 
France et l 'A lgérie; la position des com m u

nistes  [24 ju i l le t  1956] (p. 3559) ; Les consé

quences du  conflit d 'A lgérie pour l'économie 
fra n ça ise ;  la nécessité de reconnaître le fa i t  
national algérien; la désorganisation de l'armée; 
l'allongement et la durée du  service m ilita ire ; 

la position du parti, socialiste (p. 3560, 3561);
—  du p ro je t  de Loi d e  f i n a n c e s  pour  1957, 
Art .  21, E ta ts  I et  J ,  dépenses militaires, 

S e c t i o n  c o m m u n e  : Echec de la politique de 
pacification en A lgérie , nécessité d 'une solution  
po litique; collusion entre la France et Israë l  
dans l'affaire de Suez (déclaration de M . Béguin  
devant l'intergroupe pour l'un ité  française, 

discours de M . Laforest aux aviateurs d e  l a  base 
de D ijon)  [6 décembre 1956] (p. 5595) ; Danger 
d 'une destruction de la France en cas de guerre 
atom ique; réarmement de l 'A llem agne; néces
sité d'accepter les propositions soviétiques ten 

dan t à l'évacuation de l'Europe par les troupes 
étrangères; répercussions de la politique exté

rieure et intérieure sur la structure et le moral 
de l'armée (p. 5596). — Dépose une demande 
d ’interpellation sur la fermeture de l’usine 
Voisin à Issy-les-Moulineaux (Seine) [14 janvier

1958] (p. 2). — P rend  part à la discussion : des 
propositions de la Conférence des Présidents : 
Rem boursem ent des fra is  m édicaux, installation  
sur notre sol de bases atomiques et de ram pes de 
lancement de fusées [14 ja n v ie r  1958] (p. 5 ) ; —■ 
du  pro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1958, 
deuxième partie,  crédits militaires,  S e c t i o n  

c o m m u n e  : Création de la défense intérieure du  
territoire et de l'arme psychologique, instrum ent  
de lutte contre les com m unistes et les ouvriers ; 
conférence fa ite aux officiers sur la guerre p sy 
chologique, lutte systématique contre le com m u

n ism e, m anœuvre tendant à faire de l'armée 
l 'in strum en t exclusif de la réaction et à  la déta

cher de la nation  [27 février 1958] (p. 1107); 
M épris  du  rôle de contrôle de la Com mission de 
la défense nationale  (p. 1109) ; déclarations du  
général E ly ,  création d'états-majors m ixtes dans  
chaque département et de zones d'armées, acti

vité des services psychologiques, organisation de 
la protection civile, crainte d 'un  danger para 

chutiste, nouvelles fonctions du  colonel Bigeard  
(p. 1109) ; attitude de certains officiers en Algérie 
d'après le livre d 'H en ri A lleg, incidence de la 
politique de droite appliquée à Alger sur l'ave

n ir  de la démocratie et de la République, rôle

d'arbitre de l'armée entre les pouvoirs tradition

nels, espoir des trusts dans l 'avènement d 'une  
dictature, nécessité d 'une union de gauche pour 
l 'un ion  des républicains de toutes nuances 
(p. 1110).

M A L R A U X  (M .  A n d ré ) ,  N . P .

M in istre  

(Cabinet Charles d e  G a u l l e ) 

le 1er juin 1958.

M inistre délégué à la Présidence du  Conseil. 

du 3 ju in  1958 au 8 j anvier  I959.

I n t e r v e n t io n s  :

Est nommé : M inistre  (Cabinet Charles de 
Gaulle) [1er ju in  1958] (J .O .  du 2 ju in  1958, 

p. 5279) ; —  M inistre  délégué à la Présidence 
du Conseil (Cabinet Charles de Gaulle) [3 juin
1958] (J.O . du 4 ju in  1958, p. 5328).

M A N C E A U  ( M .  B e r n a r d ) ,  Député de M aine-
et-Loire (app. P .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de la presse [31 janv ier  1956] (p. 161) '; 
de la Commission de la production industrielle 
et de l’énergie [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503). — Est élu Secrétaire 

de la Commission de la presse [18 octobre 1957] 
(p. 4536).

D é p ô ts  :

Le 25 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendan t  à instaurer un im pôt à la source en 
rem placem ent de divers impôts, n° 87. —  Le 
25 janv ie r  1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à reporter 
au 15 mars 1956 les déclarations fiscales et les 
versements d ’acomptes provisionnels, n° 8 8 . —  

Le 16 février 1956, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter  le Gouvernement à venir  en 
aide aux agriculteurs et maraîchers du Maine-et 
Loire ayant subi des pertes du fait des fortes 
gelées de janv ier  et février en leur accordant le 

bénéfice de prêts à taux rédu it  e t  de dégrève
ments  d ’impôts, n°  527. — Le 16 mars 1956
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une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernement à modifier les articles 1453 et 
-1470 du Code général des impôts directs, relatifs 
à la patente applicable aux marchands forains, 

n° 1244. — Le 26 ju in  1957, une proposition 
de loi tendan t à modifier le mode d ’élection des 

membres de l’Assemblée Nationale et à rétablir  
le scrutin  uninominal d ’arrondissement à deux 

tours,  n°  5245. —  Le 10 décembre 1957, une 
proposition de loi portant réforme de la fiscalité 
par  l’impôt sur  l’énergie, n° 6104.

I n te r v e n t io n s  :

Dépose une dem ande d ’interpellation sur  les 
mesures envisagées par le G ouvernem ent pour 
m ettre  fin à l ' ingérence étrangère, communiste 
ou autre, dans les affaires françaises en Afrique 
du Nord et dans la métropole [29 février 1956] 
(p. 570). — Prend part à la discussion du projet 
de loi concernant l’at tr ibution de pouvoirs spé
ciaux pour l’Algérie : Danger de l ' ingérence 

étrangère dans la politique française , consé
quences des concessions accordées au  M aroc et à 
la T un isie  sur l 'Algérie  [8 mars 1956] (p. 766, 
767). — Prend p ar t  à la discussion : en 
deuxième examen, des conclusions de rapports  
relatifs aux accidents du travail et maladies 
professionnelles dans l e3 territoires d ’outre- 
m er et au Cameroun, aux expropriations de 

certaines terres  : Demande de renvoi à la Com

m ission de M . N in in e  [9 juillet 1957] (p. 3463) ;
—  du projet de loi sur les institutions d ’Al

gérie : Ses explications de vote sur la question  
de confiance : Politique incohérente menée en 
A frique du  N ord  et dans l ' Union française, 
ingérence de pays étrangers dans les affaires 
françaises, nécessité d 'u n e  réforme de la 
Constitution dans un sens fédéral, exclusion  
de certains députés de la Table ronde [30 sep
tembre 1957] (p. 4453, 4454). —- Prend par t  au 
débat : sur la présentation du G ouvernem ent 
G uy Mollet : Ses observations sur la constitu

tion du Gouvernement, la participation  M .R .P . ,  
les agissements de ce parti, la nécessité d 'une  
réforme électorale préalablement à toute réforme 
constitutionnelle, le rétablissement du  scrutin  
d'arrondissement [28 octobre 1957] (p. 4587, 
4588); La  composition du M inistère, l 'im possi

bilité d'accorder des pouvoirs spéciaux à un  

« fa i l l i  », la nécessité de réformes de structure 
pans l'armée et dans l'adm inistra tion  et d 'un  

Gouvernement de large union républicaine

(p. 4589, 4590); — sur la présentation du G ou 
vernem ent Félix Gaillard : Regrette que deux  

groupes na tionaux n 'a ien t pas été consultés par  
le Président du  Conseil désigné [5 novembre
1957] (p. 4633). — Dépose une demande d ’in
terpellation sur  la gravité de la si tuation en 
Tunisie et les mesures à prendre  d ’urgence 
contre l’ingérence é trangère  dans les affaires 
françaises en Afrique du Nord comme dans la 

métropole [19 novembre 1957] (p. 4876) ; La 
développe : validité du  traité du Bardo, valeur 

du protocole de m ars 1956, instauration d 'un  
système fédéral [21 janv ier  1958] (p. 148). =  
S’excuse de son absence [26avril  1956] (p. 1562), 

[10 ju ille t  1957] (p. 3498), [25 septembre 1957] 
(p. 4343), [15 novembre 1957] (p. 4822), 
[28 novembre 1957] (p. 5023), [13 décembre
1957] (p. 5334), [19 décembre 1957] (p. 5515), 
[15 avril 1958] (p. 2130). =  O btient des congés 
[26 avril 1956] (p. 1562), [10 juille t  1957] 
(p. 3498), [25 septembre 1957] (p. 4343), [15 no
vembre 1957] (p. 4822), [28 novem bre 1957] 
(p. 5023), [13 décembre 1957] (p. 5334), 
[19 décembre 1957] (p. 5515), [15 avril  1958] 

(p. 2130).

M A N C E A U  ( M .  R o b e r t ) ,  D éputé de la

Sarthe (C.).

Secrétaire de l'Assemblée Nationale.

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 45). =  E st  nommé : membre de la Com 
mission de la défense nationale [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de 
la Commission des terr ito ires d ’o u t r e -m e r  

[31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503).

Dépôts :

Le 12 février 1957, une proposition de réso
lution tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 
é tendre aux organismes professionnels agricoles 
les dispositions de l’o rdonnance n° 45-280 du
22 février 1945 modifiée ins t i tuan t des comités 

d ’entreprise, n°  4088. —• Le 7 février 1958, 
une proposition de résolution tendan t à inviter 
le Gouvernem ent à p rendre  les mesures néces
saires afin que les mutilés de guerre et leurs 
ayants cause, ti tulaires de li tres provisoires, 
et les pensionnés définitifs, titula ires de carnets
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de grands invalides et grands mutilés, puissent 
percevoir  leur  pension dans les bureaux de

poste, n° 6536.

Interventions :

E st  nommé Secrétaire de l'Assemblée N a tio 

nale  [25 janv ier  1956] (p. 80). —  P rend  part 
à la discussion : des conclusions du rappor t  
sur les opérations électorales du Togo (collège 

unique) : Elém ents de la consultation du
2 janvier dans ce territoire [2 février 1956] 
(p. 167, 168) ; —  des conclusions du rapport  
supplémentaire  du 4e bureau  relatif aux opé
rations électorales du dépar tem ent d ’Indre-et-  
Loire : R éu n io n  poujadiste  dans la Sarthe 
[22 février  1956] (p. 427) ; —- du projet de loi 
po r tan t  ajustement des dota tions budgétaires 
reconduites à l ’exercice 1956, F r a n c e  d ’o u t r e - 

m e r , E ta t  A, Chap. 68-90 : Son amendement 

ind ica tif  (« pillage » des ressources naturelles  
par les grandes sociétés ; Développement néces
saire des industries de transform ation; A ide  

aux p a ysa n s ;  Garantie d'écoulement des pro
du its  agricoles) [6 ju in  1956] (p. 2364, 2365).
—  Est nommé Secrétaire de l'Assemblée N a 

tionale [3 octobre 1956] (p. 3993). —  Est 
rappelé à l’ordre au cours de la discussion 
des interpellations sur  les événements de 

H ongrie  [7 novembre 1956] (p. 4509). •— 
P rend  par t  à la discussion : d ’une question 
orale de M. Alcide Benoît relative à la su p 
pression des signaux d ’alarme dans les trains 

[16 novem bre 1956] (p. 4771, 4772) ; —  du 
pro je t  de loi tendant à favoriser la construction 
de logements et les équipements collectifs. 

A rt .  3 ter : Son  amendement tendant à abroger 
l'article 216 du Code de l'urbanism e et l'arrêté 
du 8 août 1956 fixan t le p r ix  des loyers des
H . L . M .  et à appliquer ceux-ci au  taux du  
1 er ju ille t 1956  [19 novembre 1956] (p. 4808, 
4809) ; Art.  36 bis : A m endem en t de M . P la i 

sance tendant à modifier les conditions d 'a ttr i

bution de l'allocation-logement aux fam illes  
logées dans des H .L .M .  (p. 4892 ; -—■ du projet 
de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1957, Art .  30 : Son  
amendement tendant à faire bénéficier les fer

m iers et métayers de l'indem nité  d'arrachage 
des pom m iers à cidre [3 décembre 1956] 
(p. 5436) ; A rt .  21, Titres I e t  J ,  D é p e n s e s  

m i l i t a i r e s , section commune : Retour néces

saire au service m ilita ire  de d ix -hu it m ois  
[6 décembre 1956] (p. 5597, 5598) ; T itre III :

Son amendement tendant à réduire de 10 m il

liards le crédit inscrit à ce titre (Retour au  
service m ilita ire  de d ix -hu it mois) (p. 5604) ;
—  de la proposition de décision sur le décret 
n° 56-1135 du 13 novembre 1956 relatif aux 
sociétés mutuelles de développement rural 

dans les territoires d 'outre-mer : Inefficacité  
des sociétés de développement rural [26 dé 
cembre 1956] (p. 6232) ; —• de la proposition 
de décision sur  le décret n° 56-1136 du 13 no
vembre 1956 relatif au s ta tu t  de la coopération 
dans les territoires relevant du Ministre de la 

France d ’outre-m er : Organisation des coopé

ratives, pouvoirs des assemblées territoriales en 
la matière [26 décembre 1956] (p. 6234) ; —• 
de la proposition de décision sur le décret du
3 décembre 1956 fixant les conditions de for
mation e t  de fonctionnement des conseils de 
G ouvernem ent en A . O . F .  et en A . E .  F .  : 

Son rappel au règlement ( A pp lica tion  de 
l'art. 72) [30 janv ier  1957] (p. 424) ; Sa  
demande de suspension de séance [2 février
1957] (p. 539) ; —  des propositions de décisions 
sur treize décrets soumis à l’examen du P ar le 
m en t  en application de l’article premier de la 

loi n° 56-619 du 23 ju in  1956 : Prise en consi

dération du contre-projet de M . A ld u y  [30 ja n 
vier 1957] (p. 413) ; —• de la proposition de 
décision sur  le décret n° 56-1227 du 3 dé
cembre 1956 portan t  définition des services de 
l’E ta t  dans les T . O . M .  et énumération des 
cadres de l’E ta t  : Son amendement (Suppres

sion de la contribution des territoires a ux  fra is  

de fonctionnement des services du Trésor) 
[31 janv ie r  1957] (p. 455, 456) ; Son amende

m ent (Suppression de la contribution des terri

toires a ux  fra is  de fonctionnement des services 
d 'E ta t) (p. 456) ; ■—■ de la proposition de déci-- 
sion sur le décret n° 56-1228 du 3 décembre
1956 relatif à l’organisation des services publics 
civils dans les territoires d ’outre-mer : Son  

amendement prévoyant l'avis  conforme de 
l'assemblée territoriale pour l'organisation des 
services publics territoriaux  [1er février 1957] 
(p. 491) ; Son amendement tendant à supprim er  
la référence aux cadres provinciaux  (Cas de 
Madagascar) (p. 492) ; —  de la proposition de 
décision sur  le décret du 3 décembre 1956 

portan t  réorganisation de l’A . O. F .  et  de 
l’A . E . F .  : A m endem ent de M . Coquel tendant 
à retirer au haut-commissaire le pouvoir de 
négocier des conventions intéressant le groupe 
de territoire [1er février 1957] (p. 515) ; —> de
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la proposition de décision su r  le décret du
3 décembre 1956 rela tif  aux at tr ibutions des 
conseils de G ouvernem ent et des assemblées 
territoriales en A . O . F .  et en A . E . F .  : A m en 

dement de M . Lisette prévoyant qu ’un conseiller 
de Gouvernement peut coordonner les activités de 
plusieurs de ses collègues [2 février 1957] 
(p. 576) ; Son amendement tendant à supprim er  
les dispositions lim ita n t la durée des sessions 
ordinaires des assemblées territoriales (p. 579); 
le retire (p. 580) ; —  des interpellations sur la 
poli tique générale du Gouvernem ent (Politique 
économique et financière) : Ses observations 
sur la politique de misère pratiquée par le 
Gouvernement [19 mars 1957] (p. 1675), les 
difficultés des travailleurs, la situa tion  des 

fonctionnaires  (p. 1676), celle des cheminots  
(p. 1677), celle des m ineurs , des agents de 
l 'E . D. F . et de Gaz de France (p. 1678, 1679) ;
—  de la proposition de décision sur  le décret 
du 28 mars 1957 por tan t  statut du Cameroun, 
Art.  11 : Son amendement tendant à étendre la  
compétence de l'assemblée législative au régime 

m in ier  [4 avril  1957] (p. 2049) ; Art.  30 : Son  
amendement prévoyant que les provinces sont 
créées par une lo i camerounaise (p. 2056) ; —• 
une proposition de loi relative à l ’organisation 
des élections à l’assemblée locale de la Côte 
française des Somalis, Art.  5 : A m endem ent de 

M , M albrant tendant à permettre aux m i l i 

taires et m arins ayant au m oins s ix  m ois de 

présence de participer aux élections territoriales 
[4 avril 1957] (p. 2063) ; —  de la proposition 
de décision sur le décret du  24 février 1957 
rela tif  à la création et au fonctionnement des 
circonscriptions autonomes à Madagascar : 
Ses explications de vote [ 1 0  avril  1957] 
(p. 2135) ; —■ de la proposition de décision sur 
le décret du 24 février 1957 relatif  au conseil 

de G ouvernem ent et à l’assemblée territoriale 
des Comores ; Art .  1er : Son rappel au règle

ment [10 avril 1957] (p. 2144) ; Observations 
sur l'obligation fa ite  au Secrétaire général de 
respecter le secret des délibérations du conseil 
de Gouvernement (p. 2145) ; —  d’un projet de 
loi concernant certaines dispositions fiscales : 

Réforme fiscale fondée sur l ' im p ô t sur l'énergie 
[17 mai 1957] (p. 2553, 2554) ; —• en deuxième 
examen, de la proposition de décision, sur la 
réparation des accidents du travail et des 

maladies professionnelles dans les territoires 
d ’outre-mer et au Cameroun, Art.  14 : A m ende

m ent de M . Dégoutté tendant à reprendre le

texte du  Conseil de la République  [11 juille t
1957] (p. 3534). —  Dépose une demande d ’in 
terpellation sur les causes et les conséquences 
de l’accident de chemin de fer survenu à 
Bollène [25 ju ille t  1957] (p. 3962). —  Est 
nommé Secrétaire de l'Assemblée N ationale  
[2 octobre 1957] (p. 4483). —  Dépose une 
dem ande d ’interpellation sur  les causes des 
graves accidents de chemin de fer arrivés ces 

cinq derniers mois [20 novembre 1957] (p. 4898). 
—■ P rend  part à la discussion du  p ro je t  de L o i  

d e  f i n a n c e s  pour  1958, deuxième partie,  
C r é d i t s  m i l i t a i r e s , section guerre  : Octroi de 
permissions de détente et de voyages gratuits  
aux soldais d 'A lgérie , retour au régime normal 
des perm issions libérables, scandaleuses som 

m ations de payer leurs im pôts envoyées aux  
Soldats [28 février 1958] (p. 1155); en deuxième 
lecture, ses explications de vote : Libération  

des soldats de la classe 1956 1-A  stationnés  
en T un is ie  ‘[25 mars 1958] (p. 1931).

M A N C E Y  ( M .  A n d r é ) ,  Député du Pas-de-

Calais (2e circonscription) (C.).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 44). — Est nommé membre de la Commis
sion de la production industrielle et  de l’énergie 

[31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503). —  Est élu Vice-Président de la Com
mission de la production industrielle [10 fé

v rier  1956] (p .  254), [18  octobre 1957] 
(p. 4536).

D é p ô ts  :

Le 21 février 1956, une proposition de loi 
tendant à faire effectuer mensuellement par  la 

Caisse autonome de la sécurité sociale minière 
le payement des retraites minières, n°  635. —  
Le 27 avril  1956, une proposition de loi ten 
dan t à la prise en com pte pour le calcul de la 
pension vieillesse de la sécurité sociale du 
temps de service minier, inférieur  à quinze 

ans, effectué avant 1930, n° 1690. —  Le 13 ju in  
1956, un rappor t  au nom de la Commission de la 
p roduction  industrielle et de l’énergie sur  la p ro 
posit ion de loi (n°637) de M. Gabriel R oucaute  
et plusieurs de ses collègues te n d an t  à por te r  
aux deux tiers de la pension du mari la pension 
servie aux veuves par  la Caisse autonome
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nationale des mines, n° 2159. —  Le 14 juin 
1956, une proposition de loi tendan t  à modifier 

l’article 2 du décret n° 48-852 du 15 mai 1948 
rela tif  à l’at tr ibution de la médaille d ’honneur 
du travail  pour perm ettre  au personnel des 
mines du service fond, com ptan t au moins 
trente-cinq années de services, de bénéficier 
de la médaille de vermeil, n° 2188. —  Le
25 janv ie r  1957, une proposition de loi tendant 
à m aintenir  aux jeunes  travailleurs rappelés 

sous les drapeaux du fait de la guerre d ’Algérie 
le d ro it  à la prime de résultat a t tr ibuée dans 
divers services publics et entreprises privées, 

n° 3892. —• Le 19 mars 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter le G ouverne
m ent : 1° à poursuivre les négociations avec la 
République fédérale d ’Allemagne afin que les 
ressortissants polonais ayan t travaillé succès
sivement dans les mines ou établissements 
assimilés de France et d ’Allemagne bénéficient 
de la convention générale sur la sécurité 
sociale, signée à Paris  le 10 ju i l le t  1950, entre 
la F rance  e t  la République fédérale d ’Alle
m agne ; 2° à décider q u ’en a t tendan t  l’abou
tissement de ces négociations, les années de 
services miniers accomplis en W estphalie  par  
les intéressés soient effectivement pris en 
compte par  le régime français de sécurité 
sociale dans les mines, n° 4581. —  Le 11 fé
vrier  1958, une proposition de loi tendan t à 
abroger le décret n° 48-1445 du 18 septembre
1948 p o r tan t  modification du  décret du 27 no
vem bre 1946 pour le re tou r  de la. gestion du 
risque accidents du  travail  e t  maladies profes
sionnelles aux sociétés de secours minières, 
n° 6570. —  Le 12 février 1958, une p roposi 
t ion  de résolution tendan t  à inviter le G ouver

nem ent : 1° à a t tr ibuer  un secours d ’urgence 
aux familles de mineurs vic times de la catas
t rophe  de la fosse 4 de Méricourt-sous-Lens : 
2° à désigner une commission d’enquête afin 
d ’établir  les responsabilités en cause ; 3° à 
é tud ier  le problème du renforcement de la 
prévention et de la sécurité dans les mines, 
n° 6576. — Le 11 mars 1958, une proposition 
de loi tendan t à modifier le chapitre  IV (délé
gués mineurs) du t i t re  III du Livre II du  Code 
du travail,  ainsi que la section VI du ti tre  IV 
(pénalités) du Livre II du Code du travail 
modifiés par  les décrets des 2 mai et 12 no

vembre 1938, les ordonnances des 20 janv ier  
et  24 mai 1945 et les lois des 7 mars et 2 août

1949 en vue d ’assurer une meilleure sécurité 
et plus d ’hygiène dans les mines, n° 6864.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : du projet de loi 
portant ajustement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, I n d u s t r i e  e t  

c o m m e r c e , Eta t  A, Chap. 31-02 : A pplication  
des mesures de sécurité et d'hygiène dans les 
m ines ; Responsabilités de la direction des 
Charbonnages de France  [6 ju in  1956] (p. 2379, 
2380) ; —  d ’une proposition de loi tendant à 
préciser le droit  au logement du personnel des 

mines [30 octobre 1956] (p. 4409) ; —• du 
projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, 
E ta t  C, I n d u s t r i e  e t  c o m m e r c e , t itres III 
et  I V  : Insu ffisance de la production charbon

nière ; Etablissem ent nécessaire d 'u n  p lan  de 
production comportant une augmentation de 
l'effectif des m ineurs ; Revendications des 
m ineurs et des retraités [28 novembre 1956] 
(p. 5224, 5225) ; -—• en deuxième lecture, du 
projet de loi po r tan t  revalorisation des retraites 
minières et aménagements financiers du régime 
de sécurité sociale dans les mines : Ses explica

tions de vote : Observations sur le financement 
[11 avril 1957] (p. 2176). —  Dépose une 
demande d ’interpellation sur l’arrêté pris par 
le préfet du Pas-de-Calais por tan t  projet de 
modification des circonscriptions des délégués 
à la sécurité des ouvriers mineurs [20 mars
1958] (p. 1766).

MAO (M. Hervé), D éputé du F inistère (S .) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 43). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de la marine marchande et des pêches 

[31 ja n v ie r  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503); de la Commission d e l à  famille, de là  
population et de la santé publique [7 février 
1956] (p. 214); de la Commission de la défense 
nationale [28 novembre 1956] (p. 5251), [4 oc
tobre 1957] (p. 4502) (1) ; de la Commission 
des finances [30 janvier  1958] (p. 408).

(1) Démissionnaire [30 janvier 1958] (p. 386).



MAO — 765 — MAR

Dépôts :

Le 13 décembre 1957, un avis au nom de la 
Commission de la défense nationale sur  la 
proposition de loi (n° 1115) de M. Gagnaire et 
plusieurs de ses collègues te ndan t  à é tendre le 
bénéfice des dispositions de la loi ïi° 52-843 du
19 juillet 1952 relative à l’amélioration de la 
situation d ’anciens com battants  de la guerre 
1939-1945 et d ’Indochine à d ’autres catégories 
d ’anciens com battants ,  n° 6155. — Le 17 dé
cembre 1957, un rapport  au nom de la Com
mission de la défense nationale sur la p roposi 
tion de loi (n° 321) de M. Quinson et plusieurs 
de ses collègues relative aux conditions de prise 
de rang des sous-lieutenants de réserve t i tu 
laires de certains diplômes et ayant bénéficié de 

sursis d ’études, n° 6175. — Le 14 février 1958, 
un  rappor t  au nom de la Commission des 
finances sur le projet de loi de finances pour

1958 (n° 6107) (2e partie.  — Moyens des services 
et dispositions spéciales), annexe n ° 2 8 :  rapport  
sur  les crédits du budget annexe des P . T . T . ,

n° 6609. 

Interventions :

Prend  par t  à la discussion du pro je t  de loi 

po r tan t  a justement des dotations budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956, P . T . T . ,  E ta t  E, 
Chap. 1000 : Am endem ent de M . Coûtant re la tif 
à la politique sociale de l 'a d m in is tra tio n  des 
P .T .T .  [20 juin  1956] (p. 2786); Chap. 1010 : 
Am endem ent ind ica tif de M . Coûtant re la tif à 
la création d ’une carrière unique des inspecteurs 
adjoints et des inspecteurs des P . T . T .  (p. 2790) ; 
Chap. 1030: A m endem ent ind ica tif de M . Coû

tant re la tif à la s itua tion  des anciens agents de 
la Société des transports urbains et ruraux  
(p. 2792); Chap. 1060 : Am endem ent ind ica tif 
de M . Coûtant re la tif à la réforme du corps des 
opérateurs radio (p. 2794); Chap. 1080 : A m e n 

dement ind ica tif de M . Coûtant (octroi d ’un  
statut aux veilleurs de nu it  du  service télépho

nique) (p. 2797) ; amendement ind ica tif de 
M . Coûtant (validation pour la retraite du  
temps de service d ’auxiliaire)  (p. 2797) ; Chap. 
1120 : Am endem ent ind ica tif de M . Coûtant 

(attribution d ’une indem nité d ’études aux ins

pecteurs élèves des P .  T .  T.) (p. 2805) ; amende

ment ind ica tif de M . Coûtant tendant à étendre

à certains comptables le bénéfice de l ' indem nité  
journalière compensant les travaux nécessités 
par la réception du  courrier avant l’ouverture 

des bureaux  (p. 2805) ; Chap. 1140 : A m ende
m ent ind ica tif de M . Coûtant (prise en compte 

pour la retraite du  temps de service des a u x i 
liaires travaillant m oins de s ix  heures par jour) 

(p. 2808) ; —  du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour  1957, Art .  18, E ta ts  G et H, P . T . T .  : 
Réform e des services de distribution et de trans

port des dépêches; réforme du  cadre A ;  intégra

tion des agents d 'exploita tion  dans le cadre des 
contrôleurs (comparaison avec les services exté

rieurs de la direction générale des im pôts), 
indices de traitem ent des surveillantes p r in c i

pales ; revalorisation des différentes indem nités;  

âge de la retraite ; insuffisance du  contrôle 
médical ; financem ent des mesures nouvelles 
[7 décembre 1956] (p. 5708, 5709) ; — des 
interpellations sur la politique générale du 

Gouvernem ent (politique économique et finan
cière) : Ses observations sur les difficultés  
financières des m un ic ipa lités , l ’entretien des 

chemins v ic in a u x , l’u tilisa tion  des fonds des 
caisses d ’épargne, la réforme des finances locales 
[19 mars 1957] (p. 1709 à 1711);—  d ’une p ro 
posit ion de loi concernant la validation des 
services de personnels des établissements de la 

Défense nationale, en qualité de Rapporteur  

suppléant : V alida tion  rétroactive des services 
interrom pus pour cause de maladie, assim ila tion  
des ouvriers d 'E ta t aux fonctionnaires  [16 juil 

let 1957] (p. 3636).

MARCELLIN (M. Raymond), Député du

Morbihan ( I .P .A .S .) .

Secrétaire d ’E ta t à  la Fonction publique  
et à la Réform e adm inistra tive .

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

du 11 novembre 1957 au 14 mai  1958.

Son élection est validée [27 ja n v ie r  1956] 

(p. 116). =  Est nommé : membre ti tulaire de 
la Commission des finances [31 janv ie r  1956] 
(p. 161); membre suppléant de cette Commis
sion [4 octobre 1957] (p. 4502); membre : de la 
Commission de la p roduction industrielle e t  de 

l’énergie [4 octobre 1957] (p. 4503) ; de la 
Commission de 1 intérieur  [3ju in  1958] (p. 2643) ; 

membre suppléant de la Commission des immu-
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nités parlementaires [31 ja nv ie r  1956] (p. 162), 
[4 Octobre 1957] (p. 4503). — Est désigné par 
la Commission des finances pour faire partie de 

la Sous-Commission chargée de suivre et 
d ’apprécier la gestion des entreprises indus
trielles et des sociétés d’économie mixte 
[24 février 1956] (p. 514). ,

Dépôts :

Le 31 janvier  1956, une proposition de loi 
te n d an t  à préciser le s ta tu t  des coopératives 
d ’administra tions publiques et d ’entreprises 

nationalisées et privées, n° 257. —  Le 3 février 
1956, une proposition de loi tendan t à instaurer 
le scrutin  d ’arrondissem ent uninominal à un 
tour  pour l'élection des députés à l’Assemblée 
Nationale, n° 291. — Le 7 février 1956, une 
proposition de loi tendan t  à réduire  les droits 

de succession, n° 318. —  Le 21 février  1956, 
une proposition de loi tendan t  à perm ettre  aux 
entreprises personnelles de réaliser des investis

sements,  n° 646. — Le 8 ju in  1956, une propo
sit ion de loi po r tan t  révision de l’article 17 de 
la Constitu t ion ,  n° 2121. — Le 19 février 1957, 
une proposition de résolution tendan t à inviter 
le G ouvernem ent à ouvrir  un crédit de 60 mil

lions de francs pour ven ir  en aide à la popula
tion des régions du Morbihan dévastées par un 
cyclone, le samedi 9 février 1957, et  à accorder 
des délais pour  le payement de leurs im pôts aux 

vic times du sinistre, n° 4175.—  Le 21 mai 1957, 
une proposition de loi tendan t  à réviser  les 
pensions des militaires»et marins non officiers, 
retraités avant le 1er janv ie r  1948, et celles de 
leurs ayants cause sur la base des tarifs de solde 
afférents aux échelles n0s 3 et 4 correspondant 
à leur ancienneté de grade et de service,  
n° 5053. — Le 21 niai 1957, une proposition de 
résolution tendan t à inv i te r  le G ouvernem ent à 
faire, dans un délai d ’un mois,  l’inventaire  des 
locaux administratifs disponibles, casernes,  
casernements et autres bâtisses et à y organiser 
des centres d ’accueil pour les Français de Tunisie 
et du  Maroc, n° 5054. —  Le 21 mai 1957, une 
proposition de loi tendan t  à faciliter le reloge
m ent des Français rapatriés d ’Afrique du Nord 

par  l’exercice du droit de reprise pour  les F ran 
çais séjournant dans les territoires d ’outre-mer,

n° 5055. —  Le 19 ju in  1957, une proposition 
de loi relative aux marins de commerce et de 

pêche ayant occupé pendant cinq ans au moins 
des fonctions supérieures à celles de leur der 

nière activité,  n° 5156. —  Le 19 ju in  1957, une 
proposition de loi tendant à assurer la poursuite 
de la coopération économique dans le secteur 
privé avec le Maroc et avec la Tunisie par 
l’octroi de la garantie  de l’Etat à certaines 
presta tions d ’assurance-vieillesse, n° 5157. — 
Le 19 ju in  1957, une proposition de loi tendant 
à compléter certaines dispositions de la loi 

n° 48-1469 du 22 septembre 1948 portant 
réforme du régime des pensions des marins 
français du commerce et de la pêche, n° 5159.
— Le 19 ju in  1957, une proposition de loi ten
dan t à accorder aux marins de commerce et de 

pêche, classés dans les 3e, 4e, 5e, 6e, 7e et 8e 
catégories, la liquidation de leur pension sur la 
base du salaire annuel forfaitaire correspondant 
à la catégorie immédiatement supérieure,

n° 5160.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : du  projet de loi 
créant un Fonds national de solidarité : Carac

tère spoliateur et faible rendement des im pôts  
directs, nécessité de faire d e s  économies 
(S .N .C .F .,  sécurité sociale, paquebot de l 'A t la n 

tique N ord, tunnel du M ont-Blanc)  [27 avril 
1956] (p. 1611, 1612) ; — des interpellations sur 

la politique générale du  Gouvernement : Pro

pagande antifrança ise  menée par les radios 
étrangères ; ém issions de la Radiodiffusion  
française eh langue arabe, nécessité de dévelop
per ces ém issions vers le M oyen-Orient et de 
brouiller Radio-D am as  [1er ju in  1956] (p. 2213, 
2214) ; —  du pro je t  de loi portant pour les 
dépenses militaires de 1956 : 1° ouverture et 
annulation de crédits  ; 2° création de ressources 
nouvelles ; 3° ratification de décrets, Art.  14 : 
Ses observations sur l 'évaluation des dépenses 
d'A lgérie pour 1957, les économies à réaliser, la 
réforme adm inistra tive  [26 juille t 1956] (p. 3687, 
3688) ; A m endem ent tendant à prévoir un  
em prunt, une taxe civique et 30 m illiards d'éco

nom ies  (p. 3695) ; — du projet de Loi d e  

f i n a n c e s  pour  1957, Art.  18, budgets annexes, 
E ta ts  G et H, R a d i o d i f f u s i o n -t é l é v i s i o n  

f r a n ç a i s e , en qualité de Rapporteur spécial : 
In fluence du développement de la télévision sur  
la vie politique ; augmentation des redevances ; 
ém issions de radio en langue arabe; émissions  

an tifrança ises  de R a d io -T u n is ;  développement 
nécessaire de la propagande française aux  
E ta ts -U n is  [7 décembre 1956] (p. 5681 à 5683).
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— Est nommé Secrétaire d 'E ta t à la Fonction  
publique et à la Réforme adm inistrative (Cabinet 
Félix Gaillard) [11 novembre 1957] ( / .  0 .  du 

12 novembre 1957, p . 10594).

En cette  qualité :
Prend part à la discussion : d 'une proposition 

de loi relative à la limite d’âge des fonction- 
naires privés de leurs fonctions, en deuxième 
lecture : Création d'une indemnité différentielle 

au profit des fonctionnaires intéressés [26 n o 
vembre 1957] (p. 4928) ; — d ’une proposition 
de loi relative au maintien en activité de service 
de fonctionnaires résis tants : Oppose l'article 10 
du décret organique; obligation pour le Gouver

nement de réintégrer les fonctionnaires de 
Tunisie  et du  Maroc  [26 novembre 1957] 
(p. 4929, 4930). — Répond à une question orale 
dë M. Prisset relative à la construction de l’usine 
de tra i tem ent d ’uranium à Malvaisie (Aude) 
[27 décembre 1957] (p. 5605). — Prend  par t  à 
la discussion : d ’une proposition de loi, adoptée 
par  le Conseil de la République, relative aux 
actions en responsabilité contre  une personne 
morale de dro it  public pour dommages causés 
par tou t  véhicule [27 décembre 1957] (p. 5617);
—  en deuxième lecture, du projet de loi, adopté 
par  le Conseil de la République, p o r tan t  inst i 
tu t ion  d ’un Code de procédure pénale : Protec

tion de la liberté individuelle  [27 décembre 1957] 
(p. 5623). — Donne sa démission de Secrétaire 

d 'E ta t à la Fonction publique et à la Réforme  
adm inistrative  [15 avril 1958] (p. 2154). —  
Cesse d ’expédier les a ffaires courantes [14 mai
1958] (J .O . du 14 mai 1958, p. 4623). =  
S’excuse de son absence [2 mai 1956] (p. 1654), 

120 ju in  1956] (p. 2772). =  Obtient des congés 
[2 mai 1956] (p. 1654), [20 ju in  1956] ( p . 2772).

MARGUERITTE (M. Charles), Député du
Calvados (S.). 

Secrétaire de l'Assemblée N ationale.

Son élection est validée {20 janvier  1956] 
(p. 42). =  Est nommé : membre de la Com
mission de la défense nationale [31 janv ier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
de la Commission des boissons [2 ju ille t  1957] 
(p. 3112) ; membre de la Commission du 
suffrage universel,  des lois constitutionnelles, 
du règlement et des pétitions [4 octobre 1957] 

(p. 4503) ; membre suppléant de la Commission

des immunités parlementaires [31 janv ie r  1956] 
(p. 162) ; membre suppléant de cette  Commis
sion [4 octobre 1957] (p. 4503) ; membre de la 
Commission d ’instruc tion  de la H au te  Cour de 
just ice  constitutionnelle [5 mai 1956] (p. 1798); 
à nouveau à ce poste faute d ’avoir prêté  serment 

dans les délais prévus [20 ju in  1956] (p. 2772). 
Est désigné par  la Commission de la défense 
nationale pour faire partie de la Sous-Commis
sion chargée de suivre et de contrôler d ’une 
façon perm anente  l’emploi des crédits affectés 

à la défense nationale [21 février 1956] (p. 409),

Dépôts :

Le 3 ju ille t  1956, un  rappor t  aü hom de la 
Commission de la défense nationale sur  le 
r appor t  fait au cours de la deuxième législature, 
repris  le 17 février 1956, sur les propositions 
de loi : 1° de M. Bergasse tendant à am énager 
les tarifs de solde des militaires et marins de 
carrière des grades de sous- l ieu tenant et de 
l ieu tenant pour tenir  com pte de la hiérarchie ; 
2° de M. P ierre  Montel tendan t à aménager les 

tarifs de solde des militaires et marins de 
carrière des grades de sous-lieutenant e t  de 

l ieutenant p ou r  ten ir  com pte de la hiérarchie, 
n° 2394. — Le 4 octobre 1956, une proposition 
de résolution tendant à inviter le G ouverne
m ent à réorganiser  et à regrouper les services 
historiques des armées de terre ,  de mer et de 
l’air et certains bureaux  d ’études en vue de la 
création d ’un « Centre  de docum entation  et 
d ’études de la défense nationale » au château 
de Vincennes, n" 2800. —  Le 27 novembre
1956, un avis an nom de la Commission de la 
défense nationale sur  le pro je t  de loi (n°2951) 
et la le ttre rectificative (n° 3289) au projet de 
loi de finances pour 1957. —• (Dispositions 

concernant les dépenses militaires), Quatrième 
partie : Section Guerre ,  n° 3347. —  Le 20 fé
v rier  1957, une proposition de loi te ndan t  à 
étendre les dispositions du décre t  du  17 dé
cembre 1956 aux étudiants des classes 54/2 B 

et 54/2 C, prochainem ent libérables, n° 4215.
— Le 21 février 1957, une proposition de réso 
lution tendan t  à invi ter  le G ouvernem ent à 
prendre  les mesures nécessaires pour  venir en 
aide aux vic times de la tempête e t  des inonda 

tions des 15, 16 et 17 février 1957, n° 4228. — 
Le 22 février 1957, une proposition de loi 
tendan t  à com pléter  le cinquième alinéa de 

l’article 23 de la loi du 31 mars 1928 relative
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au rec ru tem ent de l’armée, n° 4273. —■ Le 
12 mars 1957, une proposition de résolution 
te ndan t  à inviter le G ouvernem ent à étendre les 

dispositions du décret n° 57-174 du 16 février
1957 aux sous-officiers en activité et en retraite,  
n° 4466. •—■ Le 4 avril 1957, une proposition de 
loi tendant à modifier les articles 38 et 40 de 
l’ordonnance du 17 octobre 1945 por tan t s ta tu t  
du fermage, n° 4786 .—  Le 19 ju in  1957, un 
rappor t  au nom de la Commission de la défense 
nationale sur  le pro je t  de loi (n° 3763) modifiant 
la loi du 31 mars 1928 relative au recru tem ent 

de l’armée et la loi du 13 décembre 1932 relative 
au recru tem ent de l’armée de m er  et à l ’orga

n isation de ses réserves, n° 5168. —  Le 27 no
vembre 1957, une proposition de loi tendan t  à 
d ispenser les jeunes gens en résidence au Sahara 
d ’effectuer leur  service militaire actif n° 6001.
—  Le 29 novembre 1957, une proposition de 
résolution tendan t  à inviter le Gouvernem ent à 
m ettre  en permission libérable les militaires 
A . D . L  , soutiens de famille, en garnison dans 
la métropole et l’Allemagne de l'ouest , n°6039.
— Le 11 décembre 1957, une proposition de 
résolution tendan t à inviter le Gouvernem ent à 
dispenser de service en Algérie les appelés ou 
maintenus dont un  des parents directs bénéficie 
d ’une pension militaire ou de victime civile de 
la guerre, supérieure ou égale à 100 0/0, 
n° 6116. —■ Le 13 décembre 1957, une propo
sition de résolution tendant à inviter  le G ou 
vernem ent à remédier aux  ravages causés par 
l’épidémie de fièvre aphteuse, en autorisant la 
p roduction  e t  l’emploi de tous les moyens de 

tra i tem ent actuellement connus, n° 6146. — 
Le 18 février 1958, un  avis au nom de la Com
mission de la défense nationale sur le projet de 
loi de finances pour 1958 (n° 6107) (2e partie.
— Moyens des services et dispositions spéciales) 
(Dispositions concernant les dépenses mili
taires), Troisième partie  : Section Air, n° 6626.

Interventions :

Est entendu : sur  les propositions de la 
Conférence des Présidents : Discussion de l ' in 

terpellation de M . Pierre M ontel relative à la 
manifestation, de la M u tu a lité  au cours de 
laquelle le drapeau des fellagha fu t  acclamé 
[24 février 1956] (p. 493) ; —• sur la question 
orale de M. Bouxom relative aux locaux vacants 

ou inoccupés dans la Seine [24 février 1956] 
(p. 497). •— Prend part à la discussion du

p ro je t  de loi por tan t  pour les dépenses mili 
taires de 1956 : 1° ouverture et annulation de 
crédits ; 2° création de ressources nouvelles ; 

3° ratification de décrets, en qualité de Rappor
teur pour avis  : E ffectifs  de l 'armée de terre au  
1er janvier et au 1er septembre 1956  ; Date de 
libération des disponibles  ; Organisation de 
l ' intendance, réalisation d 'une chaîne du  froid  
en A lgérie , fourniture de baraques F illod  aux  
troupes d 'A fr iq u e  du  N ord  ; Problème de la  
durée du  service m ilita ire , octroi de permissions  
aux soldats d 'A fr ique  du N ord  [24 ju i l le t  1956] 

(p. 3554) ; Renforcement des effectifs de la 
gendarmerie ; Réorganisation du foyer du  
soldat ; Conduite de la guerre psychologique 
(brouillage des radios étrangères) ; 1Fabrication 
d'hélicoptères : Lenteur dans l'exécution des 
programmes ; Abattem ent de 5 m illiards opéré 
par la Com mission des finances sur le titre V  ; 
Rem boursem ent des sommes dues au titre de la 
m ission internationale en Indochine  ; Transfert 
des insta lla tions des bases m ilitaires françaises  
du V ie t-N a m  ; S itua tion  morale et matérielle 
des officiers et sous-officiers servant au  Maroc ; 
Réorganisation de la défense nationale en fonc

tion de l'existence des armes atomiques (p. 3555) ; 
S e c t i o n  c o m m u n e , Eta t  A, Chap. 34-03 : Son 
amendement ind ica tif (Conduite de l'action  
psychologique en A frique  du Nord) [25 juillet
1956] (p. 3607) ; Chap. 34-81 : Son amendement 
ind ica tif (Fonctionnement du service de sécurité 

m ilita ire et réorganisation des services de ren

seignements) (p. 3608) ; Chap. 53-92 : Son  
amendement ind ica tif (Fabrication d'hélicop
tères) (p. 3608) ;' le retire (ibid.) ; Son amende

m ent tendant à rétablir le chiffre de 3 m illiards  
demandé par le Gouvernement (p. 3608) ; 
E ta t  E, Chap. 52-81 : Fermeture de la cartou

cherie de Sevran, conséquences pour la cartou

cherie de Lebisey (Calvados) (p. 3610) ; S e c t i o n  

g u e r r e , E ta t  A, Chap. 31-12 : Son amende

m ent ind ica tif (A ttribu tion  de permissions aux  
soldats du contingent) [26  juillet 1956] (p. 3647); 
A m endem ent ind ica tif de M . B illa t (Exem ption  
de service en A fr ique  du  N ord  pour les pères de 
fam ille) (p. 3648) ; Chap. 34-93 : Son amende

m ent tendant à  rétablir les crédits demandés 
par le Gouvernement (Constitution du  parc 
d 'a n im a u x  destinés aux goums marocains) 
(p. 3652) ; Chap. 37-97 : Son amendement 
tendant à rétablir le crédit demandé par le 
Gouvernement (p. 3652) ; Chap 53-41 : Son  
amendement ind ica tif  (A lim en ta tion  des soldats
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stationnés en A fr ique  du Nord) (p. 3653) ; 
le retire (ibid); Chap. 54-61 : Son amendement 
ind ica tif  (Equipem ent de la troupe en barraques 
Fillod) (p. 3655) ; le retire (p. 3656) ; E ta t  C, 
Chap. 32-42 : Son amendement tendant à réta

blir le crédit demandé par le Gouvernement 
(Relèvement des prim es de chauffage en A frique  
du N ord ) (p. 3656) ; E tat F ,  Chap. 53-71 : Son  
amendement tendant à rétablir le m ontant des 
autorisations de programme demandé par le 
Gouvernement (Acquisition de véhicules auto

mobiles) (p. 3658) ; S e c t i o n  m a r i n e , E t a t  A, 
Chap. 34-71 : E m p lo i des croiseurs Georges- 
Leygues et Montcalm dans les opérations d 'A l 

gérie (p. 3664);  S e c t i o n  F o r c e s  t e r r e s t r e s  

d ’E x t r ê m e - O r i e n t , E tat C, Chap. 34-41 : 
Son amendement ind ica tif (Transfert des ins

tallations m ilita ires des bases d'Indochine)  
(p. 3667) ; le retire (ibid.). — E st nommé 

Secrétaire de l'Assemblée N ationale  [3 octobre
1956] (p. 3993). —  Prend par t  à la discussion : 
en deuxième lecture, de l a  proposition de loi 
tendant à fixer le s ta tu t  des officiers de réserve 
de l’armée de terre . Art. 6 : Son amendement 

tendant à supprim er dans le titre du  chapitre 11, 
avant l'article 6, les mots « et classement » 
[30 octobre 1956] (p. 4381) ; Art. 12 : Son  
amendement tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République (Promotion dans  

l'ordre de la Légion d'honneur des officiers de 
réserve placés en non-disponibilité) (p. 4381) ; 
Art. 38 : Son amendement tendant à  modifier 

la rédaction du cinquième alinéa de cet article 
(p. 4384) ; Art. 39 : Son amendement tendant à 

remplacer, dans le dernier alinéa de cet article, 
les mots « de leur temps de service exigé par la 
loi de recrutement » par les mots  « du temps de 
service » (p. 4385) ; —  du projet de Lo i d e  

f i n a n c e s  pour 1957, E ta t J ,  D é p e n s e s  m i l i 

t a i r e s , Section Guerre, en qualité de Rappor

teur pour avis : D im in u tio n  des crédits affectés 
à l'armée de terre ; Problème des effectifs, abais

sement éventuel de l'âge du sursis m ilita ire , 
révision du  régime des sursis , suppression éven

tuelle des conseils de révision  [6 décembre 1956] 
(p. 5617) ; Construction du Potez-75  ; É q u i

pement de l'armée en Jeeps de type W il l i s  ; 
Reconstruction de l'école de S a in t-C yr (p. 5618); 
Régime des permissions  ; Date de libération de 
certaines fractions de la classe de 1954 (p. 5619); 
T itre  V Son amendement tendant à réduire de 
2 m illiards le m ontant des autorisations de 

programme (p. 5625) ; —• de la proposition de

décision sur le décret du 28 mars 1957 portant 
s ta tu t  du Cameroun, Art. 22 : Son amendement 

visant l'organisation des travaux du  Conseil 
des M inistres  [4 avril 1957] (p. 2050 ; le retire 
(p. 2051) ; —  du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1958, deuxième partie,  C r é d i t s  m i l i 

t a i r e s , Section Air, en qualité de Rapporteur  
pour avis  : D ifficu ltés de l'armée de l'a ir  pour  
assumer ses m issions fondamentales avec des 
crédits réduits, dangers pour l'avenir de la 
construction aéronautique française , problème 
de l 'u tilisa tion  des hommes transférés à l'armée 

de terre [26 février 1958] (p. 1049, 1050) ; 
Contribution de l'armée de l 'a ir  a ux  opérations 
d'A lgérie , rétablissement de la nom ination  de

19 commissaires  (p. 1050) ; Problème posé par  
le repliement des bases (logement des officiers), 
conséquences de la réduction des crédits affectés 

aux réparations et aux carburants (p. 1050,1051) ; 
Economies contestables procurées par les rési

lia tions de commandes, conditions de fabrica
tion du  « M irage I I I  », d im in u tio n  en cours du  
potentiel de l'armée de l'a ir , correctif nécessaire 
à apporter au budget, nécessité de définir la 
fu ture politique de l'armée de l 'a ir  par une loi- 
programme spéciale à  l 'aéronautique adaptée à 
l'évolution technique, d ifficultés prochaines de 
l'industrie  aéronautique, recherche d 'u n  équi

libre entre notre production classique et le déve

loppement d 'arm es nouvelles, nécessité de m a in 

tenir notre place dans le domaine des construc

tions aéronautiques au m oment de notre entrée 
dans le marché com m un  (p. 1051, 1052) ; —  de 
la question orale de M. Montalat relative aux 
vols commis à la base américaine de Nouaceur 

au Maroc [28 février 1958] (p. 1138).

MARIAT (M. René), D éputé du Cher (C . ) .

Son élection est validée [21 février 1956] 
(p. 375). =  Est nommé membre : de la Com

mission des boissons [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502); de la Commission 
de  l’in térieur  [31 janvier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) (1).

Dépôts :

Le 26 ju ille t  1956, un rappor t  au nom de 
la Commis-ion de l’in tér ieur  su r  la propo-

(1) Démissionnaire [3 décembre 1957] (p. 5102).

II. — 2
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sition de loi (n° 1723) de M. Pierre Villon 
et plusieurs de ses collègues tendant à 

modifier l’article 72 du  Code rural,  relatif à 
l’entre tien  des chemins ruraux, n° 2679. — 
Le 19 lévrier 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de l ' in térieur sur la proposition de 
résolution (n° 2119) de M. Billat e t  plusieurs 
de ses collègues tendan t à inviter le G ouver
nem ent à prendre les mesures nécessaires pour 
perm ettre  l’évacuation du village des Fauries, 
com mune de S ain t-Lat t ie r  (Isère) don t  les 

immeubles s o n t  rendus i m p r o p r e s  à 
l’habitation par  suite de la construction  du 

barrage de Pizançon, n° 4179. — Le 29 mai
1957, une proposition de résolution tendant à 
inviter  le G ouvernem ent à venir en aide aux 
exploitants  agricoles du dépar tem ent du Cher,  
s inistrés par les récentes gelées, n° 5056.

Interventions :

P rend  p ar t  à la discussion : du p ro je t  de loi 
po r tan t  a justement des do ta tions budgétaires 
reconduites à l ’exercice 1956, I n t é r i e u r . 

E ta t  A, Chap. 63-50 : Son amendement in d i

ca tif re la tif au x  subventions destinées à l'en 

tretien de la voirie départementale et com m u

nale [7 ju in  1956] (p. 2416); —■ d 'un projet de 
loi relatif  aux  ressources des collectivités 

locales, Art.  4 : Son amendement (taux de la 
taxe sur les chiens) [19 mars 1958] (p. 1707, 
1708).

MARIE (M. André), D éputé de la Seine-
M a ritim e  [2 re circonscription] (R .R .S . p u is

G . D . R . S . ).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 45). =  Est nommé membre : de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janvier

1956] (p. 161) (1); de la Commission de la 
reconstruction ,  des dommages de guerre et du 
logement [31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre

1957] (p. 4503); de la Commission des affaires 
é trangères  [7 février 1956] (p. 214).

Dépôts :

Le 17 février 1956, une proposition de loi 
tendan t  à établir  un programme garantissant la

(1) Démissionnaire [3 février 1956| (p. 204).

construction de 350.000 logements par  an, 
pendant une durée minimum de quinze ans, 
n° 581. —  Le 4 octobre 1956, une proposition 
de loi tendant à modifier l'article 80 de la loi 
du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale, 
n° 2380. —» Le 8 novembre 1956, une propo
sition de loi tendant à la modification de 
l’article 55 du Code de la nationalité française, 
n° 3178. —  Le 31 janvier  1957, un rapport au 
nom de la Commission des affaires étrangères 
su r  les propositions de résolution : 1° de 
M. Jarrosson (n° 3108) tendant à inviter le 
G ouvernem ent à aiïecter par priorité aux 

besoins des Français de Tunisie et du Maroc 
les fonds destinés par  le budget français à ces 
deux E ta ts ;  2° de M. André Morice et p lu 
sieurs de ses collèguee (p. 3283) tendant à 
inv i ter  le G ouvernem ent à m ettre  rapidement 
en œ uvre  toutes les mesures propres à assurer 
la répara tion  des dommages subis par  nos 
compatriotes de Tunisie et du Maroc et la 
sauvegarde de leurs intérêts  majeurs,  n° 3987. 
—-Le 13 mars 1957, une proposition de loi 
tendant à étendre aux victimes civiles de la 

guerre le bénéfice de la loi du 8 ju in  1930 
codifiée dans l’article L. 326 du Code des pen
sions militaires d ’invalidité et des victimes de 
la guerre, n° 4497. —- Le 26 novembre 1957, 
une proposition de loi tendant à modifier 

l’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 
por tan t  inst i tu t ion  de l’Ordre des experts- 
comptables et comptables agréés et réglemen
tan t  les titres et les professions d ’expert-  
comptable et comptable agréé, n° 5985. — 
Le 10 mars 1958, une proposition de résolu
tion tendan t à inviter  le Gouvernem ent à 

l imiter les achats de matériels  étrangers effec
tués par les administrations et services publics 
de l’E tat et  des collectivités locales, des entre
prises nationalisées et des institutions ou 
sociétés bénéficiaires de crédits publics,

n° 6852.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : d ’une propo
sition de résolution relative à la réparation des 
dommages subis par les Français de Tunisie et 

du Maroc, en qualité de Rapporteur  : Incidents  
douloureux et tragiques de T un isie  et du Maroc, 
les mesures financières indispensables [5 fé
vrier 1957] (p. 651, 652) ; Am endem ent de 
M . M arin  (répartition du crédit de 48 m illia rds
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entre les F rança is  de T un isie  et du  Maroc et 
les jeunes E ta ts marocains et tunisiens)  
(p. 656); —  des conclusions d ’un rapport  
supplémentaire relatif à la révision cons ti tu 
tionnelle ; Ses explications de vole sur  la 
question de confiance : A pprobation  de la 

réform e ; réserves sur la politique du  Gouver

nement en T un is ie  [18 mais 1958J (p. 1637). 
=  S'excuse de son absence [15 novembre 1957] 
(p. 4839). =  Obtient un congé [15 novem bre

1957] (p. 4839).

MARIN (M. Fernand), Député de Vaucluse

(C.).

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 193). —  Est nommé membre : de la Com
mission des affaires étrangères [31 janvier 1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la 
Commission de la justice et de législation 
[31 janvier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503); de la Commission chargée d ’enquêter 
sur les opérations électorales du départem ent 
de la Réunion [20 février 19o8] (p. 930).

Dépôt :

Le 24 mai 1956, une proposition de loi ten
dant à accorder conjointement à la femme et 
au mari l’exercice de la puissance paternelle  
pendant le mariage, n° 1927.

Interventions :

Prend part à la discussion : d ’interpellat ions 
relatives à la poli tique agricole e t  viticole du 
Gouvernem ent : Indem nisa tion  des petits culti

vateurs sinistrés par le froid (exemple de 

Vaucluse), dotation de la Caisse nationale de 
vieillesse agricole [13 mars 1956] (p. 887, 888) ;
—  du projet de loi portant a justem ent d is  
dotations budgétaires reconduites a l’exercice 
1956, J u s t i c e , Etat A, C hap. 31-12 : A m e n 

dement ind ica tif de M m e Rabaté re la tif à la 
concentration des justices de p a ix  [7 ju in  1956] 
(p. 2426, 2427); Chap. 31-22 : Son amendement 
ind ica tif relatif à la situation, des personnels 
de l'adm inistration pénitentiaire  (Payem ent des 
heures supplémentaires et des heures de n u i t , 
avancement, classement indiciaire) (p. 2427, 
2428); A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , E tat A, Chap, 

31-01 : A m endem ent ind ica tif de M . R ieu

(A pplica tion  des dispositions concernant les 
fonctionnaires résistants, s itua tion  des a u x i 
liaires) [13 juin 1956] (p. 2564); Chap. 42-22 : 

a m endem en t ind ica tif de M . Pourtalet (Orien
tation des relations culturelles avec les pays  

m usu lm ans, s itua tion  du personnel de l'ensei- 
gnement laïque) (p. 2573) ; Subvention à 
l ' U nion nationale des étudiants de France pour  
l'accueil des étudiants étrangers (p. 2575) ; 
R e l a t i o n s  a v e c  l e s  E t a t s  a s s o c i é s  ; Chap. 
31-01 : S itua tion  du personnel auxilia ire du  
service des relations avec les E ta ts  associés 
(p. 2572) ; en deuxième lecture, Art.  20 A  : 

A m endem ent de M . Dronne tendant à reprendre 
le texte du Conseil de la République (S itua tion  
des adm inistra teurs de l'Indochine)  [23 ju i l le t
1956] (p. 3495); —• d ’un projet de loi prévoyant 
des mesures de protection en faveur des mili
taires rappelés ou maintenus sous les drapeaux :

■Ses explications de vole [19 j u i n  1956] ( p .  2756);
— en d e u x i è m e  lecture, du p r o j e t  de loi  relatif 
à l’a m n i s t i e  d e  c e r t a i n e s  i n f r a c t i o n s  c o m m i s e s  

e n  T u n i s i e ,  e n  q u a l i t é  d e  Rapporteur suppléant 

[31 j u i l l e t  1956] ( p .  3782); — • d u  p r o j e t  d e

loi DE f i n a n c e s  pour 1957; A r t .  14, E t a t  C, 
A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , Titre III : Suppression  

d'em plois, s itua tion  des auxilia ires, m ajora

tions d'ancienneté pour activités dans la R ésis 
tance, s ta tu t des agents du chiffre, intégration  
des agents du cadre latéral (loi du 27 m ars 1956) 

[22 n o v e m b r e  1956] ( p .  5045) ; R e l a t i o n s  

a v e c  l e s  E t a t s  a s s o c i é s , Titres III et IV : 

Insu ffisance des moyens m is  à la disposition  
des m issions culturelles [26 n o v e m b r e  1956] 
(p .  5031); —  sur la fixation de la d a t e  de d i s 

c u s s i o n  de l ’i n t e r p e l l a t i o n  d e  M. Bouxom sur 
l e s  i n i t i a t i v e s  que l e  Gouvernem ent c o m p t e  

p r e n d r e  à la s u i t e  d e s  i n t e r v e n t i o n s  d e  l ’a r m é e  

s o v i é t i q u e  e n  Hongrie [11 d é c e m b r e  1956] 
( p .  5853, 5854); —  d ’u n e  proposition d e  réso
l u t i o n  relative à l a  r é p a r a t i o n  d e s  d o m m a g e s  

subis p a r  l es  F r a n ç a i s  d e  T u n i s i e  e t  d u  M a r o c  

[5 f é v r i e r  1957] ( p .  653, 654); Son amendement 
(Répartition du crédit de 48 m illia rds entre les 
F ra n ça is  de T un is ie  et du Maroc et les jeunes 
états m arocains et tunisiens)  (p. 656); — ■ d e  l a  

p r o p o s i t i o n  d e  r é s o l u t i o n  t e n d a n t  à  i n v i t e r  l e 

Gouvernem ent à o b t e n i r  que l a  c r é a t i o n  d ’u n e  

c o m m i s s i o n  i n t e r n a t i o n a l e  d  enquête s u r  l e s  

c r i m e s  c o n t r e  l 'hum anité  s o i t  inscrite à 1 o r d r e  

d u  j o u r  d e  l ' O .N .U . : Inefficacité de la com

m ission d'enquête envisagée, caractère a n ti 
soviétique de la proposition, nom ination  du
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général Speidel au Secteur Centre-Europe de 
l ' O . T . A . N .  [14 février 1937] (p. 869, 870). —  
Po*e a M le Secrétaire d E ta t  a l’Agriculture 
une question orale relative à la situation des 
agriculteurs victimes de la grêle de Pernes-les-  
Fontaines (Vaucluse) [15 mars 1957] (p. 1620). 
—• Dépose une demande d ’interpellation sur 

la poli tique du Gouvernem ent en Afrique du 
Nord [16 janvier 1958] (p. 71); la développe : 
Menace de colonialisme collectif pesant sur  
l 'A fr iq u e  du  N o rd , tension régnant avec la 
T u n is ie  et avec la Yougoslavie, recherche de la 
p a ix  en Algérie, retour à des relations normales 
et amicales avec la T u n is ie  et le Maroc [21 ja n 

v ie r  1958] (p. 167 à 169).

M A R O S E L L I  ( M .  A n d ré ) ,  Député de la 

H aute-Saône ( R .R .S . ) .

Secrétaire d 'E ta t à la Santé publique  
et à la Population  

(Cabinet Guy M o l l e t ) 

du 1er février 1956 au 13 ju in  1957,

Secrétaire d 'E ta t à la Santé  publique  
et à la Population  

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du 17 j u in  1957 au 6 novembre 1957,

M inistre  de la Santé  publique 
et de la Population  

( C a b i n e t  P i e r r e  P l i m l i n ) 

du 14 mai 1958 au 1er ju in  1958.

Son élection est validée [27 janvier  1956] 
(p. 116). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la défense nationale [31 janvier
1956] (p. 161) (1).

Dépôt :

Le 1er août 1956, un projet de loi tendan t  à 
p ro téger  les intérêts des médecins et chirur- 
giens-dentistes rappelés sous les drapeaux,

n» 2766. 

Interventions :

Est nommé Secrétaire d 'E ta t à la Santé  
publique et à la Population  (Cabinet Guy

(1) Démissionnaire [2 février 1956] (p. 179).

Mollet) [1er février 1956] (J . O . du 2 février
1956, p. 1387).

En ce t t e  quali té  :
P rend  part à la discussion : du projet de loi 

relatif  au Laboratoire national de la santé 

publique : D euxième lecture de l'article pre
m ier, la rémunération du personnel [24 avril
1956] (p. 1493); —  d ’une proposition rie loi 
relative au concours de médecin des hôpitaux 

de Paris [29 mai 1956] (p. 2053) ; Art. 5 : 

Am endem ent de M . M azuez tendant à fixer par  
un seul règlement d 'adm inistration publique les 

conditions de l'ensemble des concours hospi
taliers  (p. 2055) ; Art. 6 : Demande la disjonc

tion de cet article (D ispositions déjà prévues 

par l'article 723 du  Code de la santé publique) 
(p. 2056); —  du projet de loi por tan t  ajus
tem ent des dotations budgétaires reconduites à 

l’exercice 1956, S a n t é  p u b l i q u e  e t  P o p u l a 

t i o n , Eta t  A, Chap. 31-21 : Retard dans l 'u ti

lisation des crédits de payement en matière 
d'équipement, organisation de la protection 
civile, problème du contrôle des médicaments, 
amélioration de la situation du, personnel, titre 
du directeur départemental de la population du  
département de la Seine, séjour des tuberculeux 
dans les hôpitaux, construction de nouveaux 
sanatoria, réglementation et création de s offi

cines pharmaceutiques, avances faites aux  
départements pour le remboursement des dé

penses d'aide sociale, protection des populations  
contre les dangers résultant de l'u tilisation  
pacifique de l'énergie atomique [8 ju in  1956] 

(p. 2470); Chap. 66-12 : Construction de nou
veaux h ôp itaux  psychiatriques, développement 
de la recherche sur le cancer (p. 2472) ; A m en 

dement ind ica tif de M . Cagne rela tif à l'achè

vement du Centre régional anticancéreux de 
Lyon  (p. 2473); Chap. 66-20 : Création de 

foyers pour les jeunes travailleurs  (p„. 2473). —  
Répond à une question orale : de M. Castera 
relative aux obligations du père de famille 
envers son enfant m ajeur hospitalisé dans un 
établissement psychiatrique [15 ju in  1956] 
(p. 2646); —• de Mme Rabaté relative aux 
revendications des agents non diplômés des 
hôpitaux et hospices de Paris [4 juillet 1956] 
(p. 3213); ■—- du projet de Loi d e  f i n a n c e s  

pour 1957; A rt  14, Etat C, S a n t é  p u b l i q u e  

e t  P o p u l a t i o n , T itres III et IV : Réduction  
d'em plois dans les services extérieurs, création 
de postes de pharm aciens inspecteurs de la 

santé, contrôle des dépenses d'aide sociale,
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assimilation des inspecteurs de la population  
aux inspecteurs du travail, installation des 

services centraux du  M inistère, fu sion  des deux 
directions médicales, organisation de la pro
tection civile (faiblesse des moyens), allocation  
de sucre aux économiquement faibles, extension  

du fonds de solidarité aux aveugles et grands 
infirmes, réforme hospitalière, extension des 
maisons de retraites, problème de la psychiatrie  
in fan tile , application de la législation d 'assis

tance dans les départements d'outre-mer, cons

truction des cintres anticancéreux de L yo n  et 
de Saint-C loud, inscription de la dermite du  
largactyl au tableau des m aladies profession

nelles, aide médicale aux tuberculeux, situation  
du personnel des directions départementales de 
la santé et de la population , création d'une  
école de sourds-muets dans la banlieue p a ri

sienne [29 novembre 1956] (p. 5282 à 5285) ; 
Art. 45 : Retards dans la m ise en œuvre du  
plan d'équipement hospitalier [5 d é c e m b r e  1956] 
(p. 5539) ; H um an isa tion  des hôp itaux, aug
m entation éventuelle des subventions en cas de 
hausse des p r ix  de construction, emplacement 
de l'hôpital psychiatrique de la Creuse; A m e n 
dement de M . Rosan Girard tendant à  su p 

prim er l'article 45 ; Am endem ent de M . G aumont 
ayant le même objet (F ixa tion  d 'un  p la fond  à 
la participation de l'E ta t aux dépenses d'aide  
sociale dans les départements d'outre-mer), 

abus commis dans la distribution de l 'assistance 
médicale gratuite (p. 5540, 5541). —  Répond à 
une question orale de M. Bouxom relative à 
l ’emplacement choisi pour la construction de 

l’hôpita l A m bro ise-Paré [7 décembre 1956] 
(p. 5680). —  Prend part à la discussion : en 
deuxième lecture, d’une proposition de loi 
relative au concours de médecin des hôpitaux 

de Paris : Demande de renvoi à la Com m ission  
[12 février 1957] (p. 767); —• d une proposition 
de loi relative à la protection des enfants contre 

l’alcoolisme : M otion préjudicielle de M . Baurens  
tendant à surseoir à la discussion de cette pro

position de loi [13 février 1957] (p. 834) ; 
Contre-projet de M . Baurens tendant à rem

placer dans l'article 80 du  Code, les mots « à 
des m ineurs de m oins de 20 ans  », par  « à des 
m ineurs de m oins de 16 ans  » (p. 836); —  e n  

deuxième lecture du projet de loi relatif  au 

Laboratoire national de la santé publique ; 

Art.  5 et 6 : V isa  des spécialités pharmaceu

tiques, sa demande de disjonction  [19 février
1957] (p. 969). —  Répond à une question orale

de M Bouloux relative aux conditions d ’ai tr i-  

bution de l'allocation militaire [1er mars 1957] 

(p. 1229). —  Donne sa démission de Secrétaire 
d 'E ta t à la Santé  publique et à la Population  
(Cabinet Guy Mollet), le 21 mai 1957. Celte 
démission est acceptée le 10 ju in  1957 (séance 
du 12 ju in  1957, p. 2681) — Cesse d ’expédier 
les afïaires courantes [13 ju in  1957] ( J .O . du
14 juin 1957, p . 5923).—■ Est nommé Secrétaire 
d 'E ta t à la Santé  publique et à la Population  
(Cabinet Bourgès Maunoury) [17 ju in  1957] 

(J.O . du 18 ju in  1957, p. 6083).

En cette  qualité :

Prend  part à la discussion d ’une proposition 
de résolution tendant à inviter le Gouvernem ent 
à compléter et renforcer la réglementation des 
substances toxiques employées pour la coif 

fure . Consultation de divers organismes sur  

l 'abrogation du  décret du  17 m ars 1949 et l 'a u 
torisation de la vente publique de certains 
produits réservés aux coiffeurs, caractère ino f
fe n s if  de ces produits  sous réserve de certains 
taux de concentration [25 juin 1957] (p. 2959).
—  Présente sa démission de Secrétaire d 'E ta t à 

la Santé  publique et à la Popula tion  (Cabinet 
B o u r g è s - M a u n o u r y )  [30 septembre 1957] 
(p. 4464). ■—- Celle démission est acceptée le

16 octobre 1957 (séance du 18 octobre 1957, 
p. 4509). —- Cesse d expédier  les affaires cou 

rantes [6 novembre 1957] ( J .O .  du 6 novembre

1957, p. 10451). —• Est nommé M inistre  de la 
Santé publique et de la P opulation  (Cabinet 
Pierre Pflimlin) [14 mai 1958] ( J .O .  du 14 mai

1958, p. 4623).

En cette  quali té :

Répond à la question orale : de M. Jean 
Villard relative à la situation dans laquelle se 
trouvent les établissements d ’aliénés par suite 

du nombre de plu® en plus im portan t des 

malades [23 mai 1958] (p. 2444) ; —  de 
M. P ra n ch è re relative à l’extradition du général 
Lam merding responsable des crimes commis à 
Tulle et à Oradour sur-Glane [23 mai 1958] 
(p. 2445). —  Présente sa démission de M inistre  

de la Santé publique et de la P opu la tion le 
28 mai 1958. Cette démission est acceptée le 

31 mai 1958 (séance du 1er ju in  1958, p. 2575).
— Cesse d ’expédier les affaires courantes

[1er ju in  1958] ( J .O .  du 2 juin 1958, p. 5279). 
=  S’excuse de son absence [16 janv ie r  1958] 

(p. 57). =  o b t i e n t  un congé [16 janvier 1958] 

(p. 57).
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MARRANE (M. Georges), Député de la
Seine (4e circonscription) (G.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 45). =  Est nommé : membre suppléant de 
la Commission des finances [31 janvier 1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; membre 
de la Commission de l’in tér ieur  [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
de la Commission de la reconstruction,  des 
dommages de guerre et du logement [31 j a n 

vier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503).
— Est élu Vice-Président de la Commission de 
la reconstruction, des dommages de guerre et 

du  logement [10 février 1956] (p. 254).

Dépôts :

Le 25 janv ier  1956, une proposition do loi 
tendan t  à por ter  à trois semaines la durée du 

congé anuuel payé dans i’indust r i r ,  le com 
merce, les professions libérales, les services 

domestiques et l’agriculture, n° 129. —- Le
7 février 1956, une proposition de loi L e n d a n t  

à abroger le décret n° 55-687 du 21 mai 1955 
po r tan t  règlement d adm inistra tion  publique 
pour la détermination de la part des dépar te 
ments et des communes dans les dépenses 
d ’aide sociale, n° 309. — Le 17 avril 1956, 
une proposition de loi tendant à développer la 
p ratique de l’éducation physique et des sports  
par  la jeunesse française, n° 1484. —  Le 
11 ju ille t  1956, une proposition de résolution, 
tendan t à inviter le Gouvernem ent à laire 
m ettre  en liberté, à l’occasion de la fête na t io 
nale du 14 juille t 1956, les citoyens en déten
tion préventive et poursuivis en raison des 
manifestations ayant accompagné le départ de 
rappelés sous les drapeaux, n° 2511. —- Le 
5 octobre 1956, u n  rappo r t  au nom de la Com 
mission de l’intérieur  sur  la proposition de loi 

(n° 260) de M. Emile H ugues tendant à m odi
fier l’article 2 du décret n° 55-469 du 30 avril
1955 relatif aux taxes sur  les appareils au to 
m atiques installés dans les lieux publics, 
n° 2904. —  Le 23 octobre 1956, une proposi
t ion  de loi tendant à abroger l’article 216 du 
Code de l’urbanisme et de l’habitat ion  ainsi 
que l’arrêlé  du 8 août 1956 fixant les taux de 
loyer des H . L . M .  construites après le 3 sep
tembre 1947, n° 3023. -—• Le 29 novembre
1956, une proposition de loi lendant à modifier 
et  à compléter la loi n° 50-893 du 2 août 1950,

inst i tuant une aide financière au profit dé
certains locataires ou occupants en vue de leur 

perm ettre  de couvrir  certaines dépenses de 
déménagement et de réinstallation, n° 3 3 7 0 . -  
Le 29 janv ier  1957, une proposition de loi 
tendan t à relever le taux de la taxe sur la 
valeur  locative des locaux servant à l’exercice 

d ’une profession, n° 3949. —  Le 8 mars 1957, 
un rapport  au nom de la Commission de 1 in té 
r ieur  sur  la proposition de loi (n° 3949) de 
M. Marrane et plusieurs de ses collègues 
tendant à relever le taux de la taxe sur la 
valeur  locative des locaux servant à l’exercice 

d ’une profession, n° 4447. —• Le 15 mars 1957, 
un rapport  supplémentaire au nom de la Com
mission de l’intérieur sur  les propositions de 
loi : 1° de M. Emile Hugues (n° 260) tendant 
à modifier l’article 2 du décret n° 55-469 du 
30 avril 1955 relatif aux taxes sur les appareils 
automatiques installés dans les lieux publics ; 

2° de M. Frédéric-Dupont (n° 3145) tendant à 
modifier l’article 2 du décret n° 55-469 du 
30 avril 1955 relatif  à l’exonération des salles 
d 'audit ion de disques, dans lesquelles il n’est 
servi aucune consommation et qui n ’utilisent 
que des appareils munis d ’écojateurs indivi

duels, de la taxe spécifique instituée par le 

décret n°  55-469 du 30 avril 1955, n° 4556. — 
Le 7 novembre 1957, une proposition de réso
lution tendant à inviier  le Gouvernement à 
dégager d ’urgence, pour at tr ibution, avant la 

fin de l’année 1957, un crédit additionnel de
30 milliards en faveur des organismes d ’H.L.M. 
construisant des logements destinés à la loca
tion, n° 5878. —  Le 5 décembre 1957, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 
G ouvernem ent à ten ir  compte du vœu émis 
à l’unanimité par  le Congrès de Strasbourg des 
organismes d ’H . L . M . ,  à affecter la cotisation 

patronale de 1 0/0 sur les salaires, en priorité 
aux constructions d ’H . L . M .  et à interdire la 
transformation d ’immeubles à usage d ’habita
tion en immeubles à usage industriel,  com

mercial et  administratif, n° 6090. —  Le
31 janv ier  1958, un rapport au nom de la Com
mission de l ’in tér ieur  sur  la proposition de loi 
(n° 3145) de M. Frédéric-D upont tendant à 
modifier l’article 2 du décret n° 55-469 du 
30 avril 1955 relatif  à l’exonération des salles 
d audition  de disques, dans lesquelles il n’est 
servi aucune consommation et qui n ’utilisent 
que des appareils munis d ’écouteurs indivi

duels, de la taxe spécifique instituée par le
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décret n° 55-469 du 30 avril 1955, n° 6480 
(rectifié). —  Le 4 février 1958, un rapport 
supplémentaire au nom de la Commission de 
l’intérieur sur  la proposition de loi (n° 260) de 
M. Emile Hugues tendant à modifier l’article 2 
du décret  n° 55-469 du 30 avril 1955 relatif 
aux taxes sur les appareils automatiques in s 

tallés dans les lieux publics, n° 6498.

Interventions :

Prend p ar t  à la discussion : du  projet de loi 
por tan t  ajustement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, Art. 40 : Son  

amendement ind ica ti f  tendant à supprim er  
l'attribution de prim es pour la construction de 
logements luxueux  [21 juin 1956] (p. 2878); en 
deuxième lecture. A rt  106 : Am endem ent de 

M . Bonnefous tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République (Aide aux communes- 
dortoirs) [23 juille t  1956] (p. 3509) ; —  de 
l’interpellation relative à la réforme de la taxe 
locale et de la taxe sur les spectacles : Ses 

observations sur : les modifications apportées 
au régime de la taxe locale, l 'augmentation des 
centimes additionnels, la réforme nécessaire des 
finances locales [14 novembre 1956] (p. 4657), 
l'in justice de la taxe locale, la « super-tutelle » 
du M inistère des F inances  (p. 4658), les res

ponsabilités du Gouvernement (p. 4659) ; —■ du 
projet de loi tendant à favoriser la construction 
de logements et les équipements collectifs : 

A nti-constitu tionnalité  du projet ; Obstacles 
m is à la construction par les m ultip les inter

ventions de l'adm in istra tion  ; Conséquences 
néfastes du  blocage des p r ix  [15 novembre 
1956] (p. 4709) ; Ralentissem ent par le Gou
vernement de la construction des H . L .  M . ; 
Conséquences néfastes des facilités accordées 
aux sociétés immobilières (Spéculation sur les 
terrains); Gestion des offices d 'H .L .M .  (p. 4710) ; 
Faiblesse de la charge financière supportée par 
le budget en faveur de la construction ; carac

tère tragique de la crise du logement dans la 
région parisienne  ; Proposition déposée par le 
groupe communiste  (p. 4711) ; Aspect positif 
du projet ; Accroissement excessif du  rôle du  
M inistère de la Reconstruction et du Logement; 
Efforts fa its  par les offices d 'H . L . M .  pour 
obtenir une baisse des p r ix  de la construction  

(p. 4712) ; Nécessité d'abroger l'arrêté du  
8 août 1956 rela tif à l ' augmentation des loyers 

des H ,L .M . (p. 4713);  Art- 1er ; Am endem ent

de M . Denvers tendant à augmenter de 30 m i l 
liards les crédits destinés à l'accession à la 
propriété  (p. 4744); Son amendement tendant à 
supprim er les dispositions prévoyant l'établis

sement de programmes par le Secrétariat d 'E ta t  
à la Reconstruction et au Logement (p. 4746) ; 
Art. 3 : Son amendement tendant à assimiler  
les règles d 'attribution de la prim e de 600 francs 
aux règles relatives à l'octroi des prêts d 'H .L .M . 
de la catégorie B  [16 novembre 1956] (p. 4784); 

Art. 3 ter : A m endem ent de M . M anceau ten

dant à abroger l'article 216 du  Code de l'urba- 
nism.e et l'arrêté du  8 août 1956 fixan t le p r ix  
des loyers des H .L .M .  et à bloquer ceux-ci au  
taux du  1er ju ille t 1956  [19 novembre 1956] 
(p. 4809) ; Art  3 quater : Son  amendement 
tendant à supprim er le paragraphe premier  
(E num éra tion  des moyens de productivité)  
(p. 4812) ; Art 8 : Son amendement prévoyant 
l'avis conforme du Conseil supérieur des H .L .M .  
( p .4829;; Art  16 b is :  Son  am endement tendant 
à supprim er cet article (P lans d'aménagement 
régional) (p. 4861) ; Art  18 : Am endem ent de 
M . Arbogast tendant à charger le directeur  
départemental de la reconstruction des études 
concernant l'équipem ent collectif et la coordi

nation des travaux  (p. 4866) ; en deuxième 
lecture, Art  3 A : A m endem ent de M M . H ugues  
et N isse  tendant à ne pas réserver aux construc

tions locatives seules les avantages accordés aux  

constructeurs ayant usé de moyens de haute  
productivité  ; Ses observations sur l ' importance 
des immeubles locatifs, l'équilibre entre le 
secteur locatif et l'accession à la propriété 
[12 avril 1957] (p. 2238) ; Art .  10 : A m ende
m ent de M . Triboulet concernant les conditions  
d'em ploi de la. participation de l'entreprise en 
cas de construction directe ; Observations sur le 
danger de lier l'a ttribution d 'u n  logement à 
l'emploi (p. 2248) ; Art. 17 : Son amendement 
tendant à le supprim er (Coordination des pro
grammes de travaux nécessaires à la création 

d'agglomérations nouvelles) [14  mai 1957] 
(p. 2351) ; Son amendement tendant à su p 
prim er l'avis du Conseil d 'E ta t pour les dispo

sitions de cet article (p. 2352) ; Art .  18 : Son  
amendement tendant à supprim er le groupe

m ent obligatoire des communes en un syndicat 
chargé des équipements collectifs ( i b i d . ) ;  

Art .  18 : Son amendement tendant à reprendre 

le texte voté en première lecture par l'Assemblée 
N ationale  (ibid.);  Art .  19 : Son amendement 

tendant à reprendre le texte voté par le Conseil
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de la République  (A m énagem ent de la région 
parisienne)  (ibid.) ; —  du  pro je t  de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1957, Art.  67 : Blocage des 

p r ix  de la construction  ; Arrêt des adjudica
tions dans la région parisienne  ; Suppression  

de la taxe de 1 0/0 sur les p r ix  de la construc
tion destinée aux asiles du  Vésinet et de V in -  
cennes [3 décembre 1956] (p. 5420, 5421) ; 
Art .  97, E ta t  K, ligne 128 : Son amendement 
tendant à supprim er le prélèvement sur le 
m ontant des travaux publics adjugés dans la 

région parisienne  [8 décembre 1956] (p. 5752); 
le retire (p. 5752) ; en quatrième lecture : 
Représentation des m aires à la commission  
nationale des patentes  [28 décembre 1956] 
(p. 6387) ; —• d ’interpellations sur la politique 
économique du G ouvernem ent : Conséquences 

des décisions prises sur le problème du loge
m ent ; A ugm enta tion  de l'intérêt des prêts 
spéciaux à la construction  [20 septembre 1957] 
(p. 4276, 4277) ; —  d’un projet de loi relatif 
aux ressourc s des collectivités locales, Art.  11 : 

T axe sur la valeur locative des locaux indus

triels et commerciaux  [19 mars 1958] (p. 1713) ; 
A m endem ent de M . de T in g u y  (P la fond  de la 
taxe sur les locaux professionnels) (p. 1714); 
Art .  16 : A m endem ent de M . M ichel (Taxes  
sur les spectacles, les salles d 'audition  de 
disques) (p. 1719) ; Son article additionnel 
(Im position  des appareils automatiques : 
billards, baby-foot) (ibid.).

MARTEL (M. Henri) , Député du  N ord  (3e cir
conscription). (G.)

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 4 4 ) . —- Est nommé membre de la Commis
sion de la production industrielle et de l’éner 

gie [31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503).

Dépôts :

Le 21 février 1956, une proposition de loi 
tendan t  à abroger le décret  n° 55-1463 du
8 novembre 1955 portant modification de 
l’article 23 du s ta tu t  du m ineur  en ce 
qui concerne les droits  au logement du p e r 
sonnel des mines, n° 627. —* Le 9 mars 1956, 
une proposition de loi tendant à augm enter  de

15 0/0 les retraites et prestations servies par  la 
Caisse autonome nationale des retrai tes de la

Sécurité sociale minière, n° 1110. —  Le
20 mars 1956, une proposition de loi tendant 
à indexer la retraite normale des mineurs et 

similaires, prévue à l'article 147 du décret du
27 novembre 1946, sur la base de 66 0;0 du 
salaire moyen des m ineurs  et similaires, 

n° 1275. —  Le 18 octobre 1956, une propo
sition de loi tendant à déterminer l’ancienneté 
des ouvriers, des agents de maîtrise, des tech
niciens, des employés et des cadres adminis

tratifs des exploitations minières et assimilées, 
n° 2987. ■—- Le 18 octobre 1956, une p ropo 
sition de résolution tendan t à inviter le Gou
vernem ent à revaloriser la rémunération du 
personnel des mines de charbon non na t iona 
lisées. des mines de métalloïdes non ferreux et 

autres substances n° 2988.— Le 24 janvier
1957, un rapport  au nom de la Commission de 
la production industrielle et  de l’énergie sur la 
proposition de résolution (n° 3389) de 
M. Védrines et plusieurs de ses collègues ten
dan t à inviter  le Gouvernem ent à remettre  
d urgence en exploitation les puits de mine qui 
ont été lermés, mais qui n’ont pas été dém an

telés, n° 3877. —  Le 24 janvier 1957, un 
rapport  au nom de la Commission de la p ro 
duction industrielle et  de l’énergie sur  la pro
p o r t io n  de loi (n° 353) de MM. Ulrich et 
Catoire tendant à com pléter  les articles 44 du 

décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946 et 85 
du décret n° 47-2100 du 22 octobre 1947, 
relatifs à la sécurité sociale dans les mines, en 

vue de ne perm ettre  la cession ou la saisie des 
ressources des organismes de sécurité sociale 
minière qu ap 'è s  autorisation du Ministre de 

tutelle, n° 3878. —• Le 12 ju in  1957, une 
proposition de loi tendant à modifier l’article 142 
du décret n° 56-149 du 24 janvier  1956 portant 
codificalion des textes législatifs concernant la 

famille et l'aide sociale, n° 5111. —  Le 18 dé
cembre 1957, un rapport  au nom de la Com
mission de la production industrielle et de 
l’énergie sur la proposition de résolution 
(n° 4581) de M. André Mancey et plusieurs de 
ses collègues tendant à inviter le Gouver
nem ent : 1° à poursuivre les négociations avec 
la République fédérale d ’Allemagne afin que 
les ressorlissants polonais ayant travaillé suc
cessivement dans les mines ou établissements 
assimilés de France et d ’Allemagne bénéficient 
de la Convention générale sur la sécurité 
sociale, signée à Paris,  le 10 juillet 1950, entre 

la France et la République fédérale d'Alle



MAR —  777 — MAR

m agne; 2° à décider qu ’en a t tendan t l’aboutis
sement de ces négociations,  les années de 
services miniers accomplis en W estpha lie  par 
les intéressés soient effectivement prises en 
compte par  le régime français de sécurité 
sociale dans les mines, n° 6189. — Le 22 ja n 
vier 1958, un rapport  au nom de la Commission 
de la production industrielle et  de l’énergie sur 
la proposition de loi (n° 4195) de M. Alduy et 
plusieurs de ses collègues précisant les moda
lités applicables en matière de coordination 
entre les divers régimes de sécurité sociale et 
le régime minier en ce qui concerne les mineurs 
victimes des crises économiques,  n° 6379.

Interventions :

Prend  part à la discussion : du projet de loi 
po r tan t  ajustement des dotations budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956 I n d u s t r i e  e t  

c o m m e r c e . Eta t  A, Chap. 31-01 : Production  
française de charbon : augmentation des im por

ta tions ; responsabilité des Gouvernements ayant  
ordonné la fermeture de p u its  de m in e s ; aug

mentation du rendement ind iv id u e l ; dévelop
pement de la silicose ; insuffisance des sa la ires ; 

revendications des m ineurs  [6 ju in  1956] 
(p. 2374, 2375, 2376, 2 3 7 7 ) ;—• du projet de 
loi portant revalorisation des retrai tes minières: 

A ttitude  des services sociaux des charbonnages 
de F  rance ; revendications des m ineurs retraités; 
prélèvement éventuel sur le fonds de solidarité ; 
observations sur l'âge de là retraite des m ineurs  
de fond et des m ineurs de surface [15 février
1957] (p. 926 et 927). —• Dépose une demance 
d'interpellation sur la violation des droits 
constitutionnels et des droits syndicaux décou
lant du s ta tu t  du mineur que constiluent les 
sanctions prises pour action syndicale envers 

des jeunes mineurs rappelés de l’armée pour 
travailler dans les mines de charbon et qui se 
sont jo in ts  à des mouvements de grève [26 no 

vembre 1957] (p. 4931). =  S’excuse de son 
absence [14 janv ier  1958] (p. 2).

MARTIN (M. Gilbert), D éputé de l'Eure

(R. R . S.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 42). =  Est nommé membre : de la Com
mission de l’agriculture [31 janv ier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la

Commission de l’éducation nationale [4 octobre
1957] (p. 4502); du Comité de contrôle du fonds 
d ’encouragement à la production textile [6 mars
1956] (p. 667).

Dépôts :

Le 1er mars 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de l 'agriculture sur la proposition 
de loi, adoptée par  le Conseil de la République, 
tendan t  à réglementer le marquage des ovins,

n° 942 (rectifié). — Le 23 mai 1956, un avis 
au nom de la Commission de l 'agriculture sur 
le pro je t  de loi (n° 1487) por tan t  ajustem ent des 
dotations budgétaires reconduites à l’exercice

1956, n° 1914. —  Le 26 ju in  1956, une p ropo 
sition de loi tendan t à modifier les ar ticles 262 
et 1573 du Code général des impôts pour encou
rager  et développer l’emploi en culture des

pesticides, n° 2352. —  Le 12 ju i l le t  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de l’agricul
tu re sur  la proposition de résolution (n° 365) 
de MM André Hugues et Rolland tendan t  à 
inviter  le Gouvernem ent à prendre les mesures 
nécessaires pour assurer le fonctionnement 
normal, à Paris,  du Bureau international per 
manent de chimie analytique pour les matières 
destinées à l’al imentation de l 'homme et des 

animaux, n° 2558. Le 16 novembre 1956, 
un avis au nom de la Commission de l’agricul
tu re  sur le projet de loi de finances pour 1957 
(n°2951), première partie : Dépenses ordinaires, 
dépenses sur  ressources affectées, articles du 

projet de loi (sauf a r t  3 et 4) ; deuxième partie : 
Dépenses en capital,  budget annexe des presta
tions familiales agricoles, articles 3 et 4 du p ro 

je t  de loi, examen de divers crédits inscrits  à 
d ’autres budgets que celui de l’Agriculture ,  
n° 3262. — Le 3 0 janvier  1957, un avis au nom 
de la Commission de l’agriculture sur  les p ropo 

sitions de loi : 1° de M. F rédér ic -D upon t (n° 118) 
tendant à la révision des majorations de rentes 
viagères prévue par  les lois relatives aux rentes 
viagères publiques et pr ivées;  2° de M. Dorey 
(n° 287) tendan t  à modifier les coefficients de 
majoration de certaines rentes viagères ; 3° de 
M. Lamps et plusieurs de ses collègues (n° 470 
rectifié) te ndan t  à revaloriser l’ensemble des 
rentes viagères ; 4° de M. Quinson et plusieurs 
de ses collègues (n° 644) tendan t  à revaloriser 
les rentes viagères constituées avant 1914 auprès 
de la Caisse nationale des retrai tes pour la 

vieillesse ; 5° de M. de Léotard  (n° 1389) ten 



MAR — 778 — MAR

dant à m ajorer  le m on tan t  des rentes viagères 
du secteur  public ; 6° de M. Gabelle et plusieurs 
de ses collègues (n° 1670) tendant à appliquer  à 
tous les rentiers viagers les taux et tranches de 
m ajoration  don t  bénéficient les rentes ayant fait 

l ’objet de la loi n° 49-420 du 25 mars 1949 
modifiée ; 7° de M. Gabelle et plusieurs de ses 
collègues (n° 1673) tendant à por te r  à 1.0000/0 
le coefficient de majoration des rentes viagères 
constituées avant le 1er octobre 1936 ; 8° de 
M. Gabelle et plusieurs de ses collègues (n°2111) 
tendant à réévaluer  les taux de majoration des 

rentes viagères ; 93 de M. Vigier et plusieurs de 
ses collègues (n° 2603) tendant à revaloriser 

les renies viagères du secteur  public et du sec
te u r  privé el à les adapte r  aux variations éco
nomiques ; 10° de M. Baurens et plusieurs de 
ses collègues (n°2741)  tendan t  à valoriser les 

renies viagères majorées par la loi n° 53-300 du

9 avril 1933 en fonction de la date des verse
m ents  ini tiaux, au même litre et dans les mêmes 
cohditions que les rentes constituées antérieure 

m en t  au 1er ja nv ie r  1949 el visées p a r  ladite 
loi ; 11° de M. Frédéric-D upont (n° 3146) ten 
dan t  à m ajorer  certaines rentes viagères, en vue 

de perm ettre  la revalorisation effective des 
retrai tes versées par les caisses de retrai te et de 
prévoyance constituées par  des établissements 
privés ou des sociétés nationales, et de modifier 

l 'article 4 tel• de la loi du 22 ju ille t  1932 exoné
r a n t  de la revalorisation les débirentiers de 
rentes viagères au bénéfice des caisses de retrai te,  

no 3953. —  Le 30 ja nv ie r  1957, une proposition 
de loi tendant à amnistier certaines condam na
tions prononcées contre  les assesseurs des t r ibu 
naux paritaires de baux ru raux  en application 

de l’article 378 du Code pénal, n° 3362. — Le
30 janv ie r  1937, une proposition de loi tendant 
à com pléter  l'article 54 de la loi n° 56-780 du
4 août 1956 relatif à la consignation de l’amende 
pour les pourvois en cassation contre les ju g e 
ments  des tr ibunaux paritaires des baux ruraux, 

n° 3963. — Le 21 mars 1957, une proposition 
de loi tendan t à définir les bases permanentes 
de la politique agricole et à fixer les conditions 
de l 'orienta tion  de la production  agricole, la 
détermination des prix agricoles, les moyens de 
la vulgarisation ainsi que le statut de l'exploi
tation familiale et le soutien à prévoir pour cette 

exploitation, n° 4S15. — Le 25 février 1958, un 
avis au nom de la Commission de l’agriculture 

sur le pro je t  de loi de finances pour 1958

(n° 6107), 2e partie : Moyens des services et 
dispositions spéciales, n° 6701.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : d ’interpellations 
relatives à la politique agricole et viticole du 

G ouvernem ent : L a constitution d'une charte de 
l'agriculture , orientation des productions et 

organisation des marchés [15 mars 1956] (p. 965 
à 957); — du projet de loi portant ajustement 
des dotations budgétaires reconduites à l’exer

cice 1956, en qualité de Rapporteur pour avis : 

Présentation générale du budget; importance des 
crédits affectés aux moyens des services ; inves

tissem ents, retards dans l'exécution de certains 
programmes et crédits de report, carence de cer

ta ins services [24 mai 1956] (p. 1991, 1992) ; 
C h a r g e s  c o m m u n e s , E ta t  A. Chap. 44-92 : 
Affectation au Fonds de garantie mutuelle de la 
production agricole, des crédits précédemment 
destinés à la résorption du  blé [29 mai 1956] 

(p. 2072); A g r i c u l t u r e , E ta t  A. Chap. 31-51 : 
Son amendement tendant à supprim er ce cha

pitre  (création d 'em plois d'inspecteurs des lois 
sociales) (p. 2086); A r t .  11 : T a x e  de circulation 
sur les viandes ; ventilation des ressources pro

venant de la taxe; son amendement tendant à 
créer un fonds de prophylaxie des maladies des 
an im a u x  et à lu i  affecter une partie de la taxe 
de circulation sur les viandes [21 ju in  1956] 
(p. 2855); Art. 48 : Am endem ent de M . Gabelle 
tendant à accroître les promesses de subventions 
pour le développement des adductions d'eau dans 
les communes rurales [22 ju in  1956] (p. 2933); 
A g r i c u l t u r e , E ta t  A, Chap 61-72 : A m ende

m ent de M . de Sesmaisons tendant à rétablir ce 
chapitre (p. 2935) ; Art. 51 : Fonds de secours 
aux victimes des sinistres et calamités (p. 2937) ; 
application de l'article 675 du Code rural, cir

culaire de la Caisse nationale de crédit agricole 
(ibid.) ; Chap. 44-28 : Son amendement tendant 
à supprim er ce chapitre (subvention pour vulga

risation) (p. 2955) ; Son article additionnel 
concernant la composition de la Commission, 
centrale d 'appel des im pôts directs (p. 2956); 
son article additionnel concernant l ' imposition  

des terrains transformés en jardins ouvriers 
(p. 2957) ; le retire (ibid.) ; son article addition

nel concernant la révision quinquennale des 
évaluations des propriétés non. bâties (p. 2957); 

le retire ( ib id .);  son article additionnel cancer-
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nant la perception des cotisations au profit du  
Fonds de garantie mutuelle de la producti on 
agricole (p. 2980) ; le retire (ibid ) ; son article 
additionnel complétant l'article 617 du Code 
rural (a ffilia tion  aux caisses de crédit agricole) 
(p. 2960); son article additionnel accordant aux  
agriculteurs et artisans ruraux rappelés sous les 
drapeaux un sursis de trois ans pour le rem

boursement des sommes empruntées au Crédit 

agricole (p. 2965) ; le retire (ibid.) : son article 
additionnel créant une prime de rendement en 
faveur des cadres techniques des eaux et forêts 

(p. 2966); le retire (ibid.) ; son article addition

nel instituant une prim e de rendement en faveur 
du personnel de direction des services agricoles 
(p. 2966); le retire (p. 2967); en deuxième lec
ture, Art. 22 ter : Son amendement re la tif à 
l'organisation des services du commerce extérieur 
(attributions des m inistères techniques) [23 ju i l 
le t 1956] (p. 3498) ; Art 65, Etat P : Son am en

dement tendant à reprendre le texte adopté en 
première lecture par l'Assemblée N ationale  
(redevance perçue en faveur de la fédération  
agricole pour la m ain-d'œuvre saisonnière) 
(p. 3493) ; Art 77 : Son amendement m odifiant 
la rédaction (commission centrale d 'appel des 
im pôts directs, bénéfices agricoles) (p. 3499) • 
Art.  11 : Son amendement tendant à reprendre 
le texte du Conseil de la République (finance

ment du Fonds d'assainissement du marché de 
la viande) (p. 3513) ; — en deuxième lecture, 
d 'un projet de loi instituant une prime excep
tionnelle en faveur des producteurs de blé de la 
récolle de 1956, Art. 1er bis : Son  amendement 

tendant à accorder une prim e supplém entaire  
aux producteurs de m oins de 75 qu in taux  dont 
le revenu cadastral est inférieur à 40.000 francs  
[4 juillet 1956] (p. 3221) ; — du projet de loi 
tendant à favoriser la construction de logements 
et les équipements collectifs, Art. 10 : Son  

amendement tendant à faire participer à l'effort 
« de construction les entreprises se livrant au 

ramassage de la m ain-d'œuvre  [19 novembre
1956] (p. 4845); le retire (p. 4846); — du projet 
de Loi d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art.  14, 
Etat C, Titres Ier, III et IV. en qualité de 

Rapporteur pour avis : Charges nouvelles impo- 
sées à l'agriculture ; « débudgétisation  » des 
investissements ; inefficacité des foyers de progrès 

agricole ; nomination d 'un  ingénieur en chef du  
génie rural et d 'u n  directeur des services vétéri

naires dans chaque département ; remplacement

des techniciens affectés à l 'a d m in is tra t io n  cen

trale par des adm inistrateurs civils ; organisa

tion du  concours général agricole; place faite  

aux firmes commerciales ; crédits accordés aux  
centres d'apprentissage et aux m aisons fa m i 

liales [1er d é c e m b r e  1956] (p. 5380, 5381) ; 
S e r v i c e s  f i n a n c i e r s ,  Titres III et IV : R év i

sion quinquennale du revenu cadastral (p. 5393) ; 
A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s ,  Titres  III e t IV : 
Recrutement des attachés agricoles (p. 5401, 
5402) ; A r t .  67 : « Débudgétisation  » des crédits 
destinés à l'habitat rural [3 d é c e m b r e  1956] 
(p. 5415); Son amendement tendant à augmenter 

la dotation du Fonds de développement écono
mique et social destinée à l 'équipement agricole 
et à d im inuer en contrepartie celle destinée aux  
entreprises nationalisées  (p. 5419) ; Am endem ent 
de M . P aum ier accordant une priorité aux petites 
exploitations pour l'octroi des prêts et des 
subventions destinés à l 'équipement agricole 
(p. 5420); A r t  67 bis : Son  amendement tendant 
à supprim er cet article (p. 5419) ; le retire 
( i b i d . )  ; A r t .  17, E t a t  F, e n  q u a l i t é  d e  R appor

teur pour avis : D épôt d 'un  projet de loi orga

n isan t la lutte contre la tuberculose bovine 
(p. 5432); A r t .  29 : Demande de rétablissement 
présentée par M . R am adier  (participation des 
agriculteurs au financement du Fonds de 
garantie m utuelle) (p. 5432) ; A r t .  100 : Son  
amendement tendant à supprim er cet article 
(modification des exonérations de cotisations 
d'allocations fam ilia les)  (p. 5436) ; a p r è s  l’a r 

t i c l e  100 : article additionnel de M . Paquet 
tendant à modifier le régime des exonérations 
des cotisations d'allocations fam ilia les agricoles 
(p. 5450); Art. 102 : A m endem ent de M . Dor

gères-d 'H alluin tendant à supprim er cet article 
(subordination du versement des prestations au 
payem ent des cotisations dues par les agricul

teurs) (p. 5451); A m endem ent de M .  de Sesm a i

sons su pprim an t les dispositions permettant le 
retrait des prestations et des avantages écono

m iques et sociaux aux agriculteurs n 'ayan t pas  
versé leurs cotisations sociales (p. 5453) ; en 
d e u x i è m e  lecture, Art. 102 : Son amendement 
prévoyant qu 'un  règlement d 'adm in istra tion  
publique déterminera les conditions d ’applica 

tion du présent article [26 d é c e m b r e  1956] 
(p. 6268) ; Art. 102 bis : Son  amendement ten

dant à bloquer les cotisations complémentaires 

agricoles au taux de 1956 pour les exploitations  
dont le revenu cadastral ne dépasse pas
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60.000 francs (p. 6269) ; —  du projet de loi 
rela tif  au régime fiscal des produits  ou services 
d ’utilisation courante, en qualité de Rapporteur  

pour avis  [26 décembre 1956] (p. 6227). —- 
Dépose une demande d ’interpellation sur  l’orien
tation que le G ouvernem ent entend donner à sa 
politique agricole et les résultats qu ’il en attend 
pour  l’augmentation du revenu agricole [19 lé 
v rier  1957] (p. 977) ; la développe : Ses obser

vations sur la production betteravière, le p r ix  
du la it, le marché de la viande, la nécessité de 
pratiquer une politique rationnelle de l'élevage, 
la réorganisation des services centraux du  
M inistère , la vulgarisation, la nécessité de fixer 
des p r ix  de soutien basés sur le coût réel de la 
production  [27 février 1957] (p. 1167, 1168) ; 
Son  ordre du  jour  (approbation de la politique 
du  Gouvernement) [6 mars 1957] (p. 1340) ; le 
retire (p. 1341) ; son ordre du  jour  (améliora

tions du  revenu agricole, indexation du p r ix  du  
lait) (p. 1341). — Prend  par t  à la discussion : 
d ’une proposition de loi tendan t  à la revalori
sation des rentes viagères, en qualité de R appor

teur pour avis : A ugm enta tion  envisagée de 
l ' im p ô t foncier [20 février 1957] (p. 1018, 
1019) ; Art.  12 : Son amendement tendant à 

financer le projet par une réduction des décotes 
accordées aux entreprises [21 février 1957] 
(p. 1043); Art 12 bis : Son  amendement (m ajo

ration  du  p r ix  de vente des tabacs) [7 mars 1957] 
(p. 1363); — d ’une proposition de loi tendan t  à 
ins t i tue r  un nouveau mode de calcul du prix du 

lait : Observations sur le décalage ex istan t entre 

les p r ix  industriels et les p r ix  agricoles [28 fé
v r ier  1957] (p. 1200); Art. 4 : Son amendement 

tendant à  modifier la rédaction du  deuxième  
alinéa  [1er mars 1956] (p. 1233); Son amende

m ent tendant à préciser la défin ition  des pou 
voirs accordés à la Société In terla it  (ibid.) ; 

Art .  6 : Son amendement prévoyant que la pré

sente loi sera applicable à partir  de la campagne 
1957-1958  (p. 1234) ; Son article additionnel 
prévoyant qu 'un  décret fixera les conditions  
d 'applica tion  de la loi (p. 1235) ; — du projet 
de loi por tan t  assainissement économique et 
financier, en qualité de R apporteur pour avis : 
Incidence des économies décidées par le Gouver

nement sur le développement de l'expansion  
agricole (adductions d 'eau, carburant agricole) 

. [21 ju in  1957] (p. 2854) ; — du projet de loi 

rela tif  au marché de l’orge : Son article addi

tionnel tendant à autoriser la vente du  seigle et 
de l'orge entre agriculteurs dans le cadre des

départements lim itrophes du  lieu de production  
[26 juin 1957] (p. 3032). — Pose à M. le Ministre 
de la Défense nationale et des Forces armées 
une question orale relative à l’admission dans 
les pelotons d ’E . O . R .  des anciens élèves des 
écoles nationales professionnelles [26 juillet
1957] (p. 4011). — P rend  par t  à la discussion : 
sur la présentation du G ouvernem ent Félix 
Gaillard : Politique agricole du  Gouvernement 
[5 novembre 1957] (p. 4650) ; — du projet de 
loi tendant au rétablissement de l’équilibre éco
nomique et financier, en qualité de Rapporteur  

pour avis:  S tab ilisa tion  des p r ix  et organisation  
des marchés [14 novembre 1957] (p. 4777) ; —  
d 'une proposition de loi tendant à interdire le 
cumul des exploitations agricoles, Article 
unique : Son amendement (réglementation des 

réunions ou cum ul de fonds de terre) [5 décembre
1957] (p. 5166, 5167) -  du projet de Lo i d e  

f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, crédits 
d ’investissements, A g r i c u l t u r e , en qualité de 
Rapporteur pour avis : Régression budgétaire, 
crédits d 'équipem ent, développement des produc

tions animales, grands aménagements régionaux, 
adductions d'eau, électrification, voirie rurale; 
article additionnel m odifiant le système actuel 
d'octroi des subventions prévu par l'article 31 de 
la loi du 4 août 1956, remboursement à la Caisse 
nationale: de crédit agricole [7 mars 1958] 
(p. 1319, 1320) ; A r t .  19 ter [8 mars 1958] 

(p. 1344); Art.  20 : D im in u tio n  de crédit pré
judiciable au Fonds forestier national (ibid.).  
=  S’excuse de son absence [8 ju in  1956] 

(p. 2451), [26 octobre 1956] (p. 4334), [21 mai

1957] (p. 2583), [19 novembre 1957] (p. 4867). 
=  Obtient des congés [26 octobre 1956] 

(p. 4334), [21 mai 1957] (p. 2583).

M A R T I N  ( M .  R o b e r t ) .  Député proclamé de

de la Seine-et-M arne [ U .F .F .) .

Est nommé membre : de la Commission du 
travail et de la sécurité sociale [31 janvier  1956] 
(p. 162) ; de la Commission de la justice et de 

législation [29 mai 1956] (p. 2053).

Interventions :

Pose à M. le Secrétaire d ’E ta t  à la Recons
truct ion  et au Logement une question orale sur 

l’é ta t  de la cité d ’urgence des Coudreaux à 

C h e l l e s  (Seine-et-Marne) [16 mars 1956]
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(p. 1015, 1016). —  Prend part  à la discussion 
des conclusions du rapport  supplémentaire du 
93 bureau relatif aux opérations électorales 
du départem ent de Seine-e t-M arne ( l  siège) 
[9 mai 1956] (p. 1822] ; Article de M . A ndré  
P h i l i p  sur le scandale des invalidations  
(p. 1824,1825). —• Est entendu sur une question 
orale de M. Berthommier relative à la régle
mentation des projecteurs des automobiles 

[29 mai 1956] (p. 2026).
Son élection n’est pas validée [30 mai 1956] 

(p. 2132).

MARZIN (Mlle Madeleine-Marie), Député

de la Seine (3e Circonscription.) (C .).

Son élection est validée [14 février 1956] 
(p. 267). =  Est nom m ée: membre de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janvier  

1956] (p. 161),  [4 octobre 1957] (p. 4502);
membre ti tulaire de la Commission des im m u 
nités parlementaires [31 janvier  1956] (p. 162), 
[4 octobre 1957] (p. 4503). —■ Est élue Secré
taire de la Commission de l’éducation nationale 
[18 octobre 1957] (p. 4536). —  Est désignée 
par  l’Assemblée Nationale pour la représenter  
au sein du Conseil d ’administration du Bureau 
universitaire de statistique et de d o cum en ta 
tion scolaires et professionnelles [25 février

1958] (p. 1017).

Dépôts :

Le 17 avril 1956, une proposition de résolu
tion tendan t à inviter le G ouvernem ent à amé
liorer les conditions de travail  e t  la rém unéra
tion des agents des lycées, collèges, écoles tech

niques,  écoles normales primaires, n° 1465. —- 
Le 27 avril 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à faire 
bénéficier les agents des services de désinfec

tion de la ville de Paris et les fossoyeurs des 
cimetières parisiens des dispositions de la loi 
n° 50-328 du 17 mars 1950 accordant aux per 
sonnels du service actif des égouts des avan 
tages spéciaux pour l’ouverture  du dro it  à 

pension, n° 1692. —  Le 17 ju i l le t  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de l’éduca
tion nationale sur le rapport  et le rapport  

supplémentaire faits au cours de la deuxième 
législature, repris le 2 mars 1956, sur  les p ro 
positions de loi : 1° de M. Cagne et plusieurs

de ses collègues tendan t à créer en 1952 au 
moins 150 postes d ’inst ituteurs et d ’institutrices 
dans le dépar tem ent du R hône  et 80 postes au 
moins à chacune des années suivantes ju sq u ’en 
1956; 2° de M. Billoux et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à créer  150 postes d ’inst itu 
trices et d 'insti tu teurs  dans le départem ent des 
B o u c h es -d u -R h ô n e  en 1952 et au moins
100 postes à chacune des années suivantes 

ju sq u ’en 1956, n° 2589. — Le 9 octobre 1956, 
un rapport  au nom de la Commission de l’é d u 
cation nationale sur  le rappor t  e t  le rapport  

supplémentaire faits au cours de la deuxième 
législature, repris le 28 février 1956, sur la 
proposition de loi de Mme V ail lant-Couturier  

et plusieurs de ses collègues tendan t  à accorder 
une subvention de fonctionnement de 100 francs 
par  enfant et par  jour de colonies de vacances, 

n° 2923. —  Le 9 octobre 1956, un rappor t  au 
nom de la Commission de l ’éducation nationale 
sur  le rappor t  et  le rappor t  supplémentaire  
faits au cours de la deuxième législature, repris  
le 28 février 1956, sur  : 1° la proposition de loi 
de M. Quinson e t  plusieurs de ses collègues 
tendant à la suppression de la loi n° 47-1523 du

18 août 1947 qui règle d ’une manière arbitraire 
le contingent des dépenses à incorporer  aux 
budgets primitifs de la ville de Paris  et des 
communes de la Seine au t i t re  des cours spé
ciaux de l’enseignement primaire ; 2° la p ropo 
sition de résolution de M. Bouxom tendan t  à 
inviter  le G ouvernem ent à inscrire dans le 
projet de loi relatif  au développem ent des 
crédits affectés.aux dépenses du Ministère de 
l’Education nationale pour l’exercice 1956, les 
crédits nécessaires pour  la prise en charge par 
l’Etat des trai tements et indemnités de rési
dence des professeurs d ’enseignements spéciaux,

n° 2 9 2 4 .— Le 25 octobre 1956, une proposi
tion de résolution tendant à inviter le G ouver 
nem ent à m aintenir  en v igueur le décret 

n° 54-1221 du 8 décembre 1954 e t  les textes 
d ’application por tan t  at tr ibu tion ,  à t i t re  g ratu i t ,  
de sucre aux titulaires de la carte  d ’économi
quem ent faible, n° 3040. -—- Le 28 décembre
1956, une proposition de résolution tendant à 
inviter le G ouvernem ent à inst ituer d ’urgence 
une indemnité de réinstallation et une indemnité 
compensatrice du préjudice subi en faveur des 
m e m b r e s  du personnel enseignant et des 
chercheurs rapatriés d ’Egyple, n° 3724. —  Le
25 janvier  1957, une proposition de r é ^ lu l i o n  
tendan t  à inviter le G ouvernem ent à assurer
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aux I r a p p o r te u r s  - routiers  un c o n t i n g e n t  
supplémentaire de gas-oil leur perm ettan t  de 
main ten ir  la pleine activité <le leur entreprise, 

n° 3)19. —  Le 1er février 1957, une proposi
t ion de résolution tendan t à inviter  le G ouver 
nem ent à modifier pour les petits transporteurs  
routiers  les modalités de perception des taxes 
semestrielles sur les véhicules automobiles 

instituées par l’article 17 de la loi n° 56-780 du
4 août 1956, n° 4910. —■ Le 7 févrjer 1957, une
proposition de loi tendant à modifier, en ce 

qui concerne les agents du service actif du 
réseau souterra in  des égouts de la ville de Paris , 

l'article 18 du décret n° 49-1416 du 5 octobre
1949 portant règlement d ’administra tion p u 

blique pour l’application de l’article 3 de 
l’ordonnance n° 45-993  du 17 mai 1945, 
n° 4970. —  Le 22 février 1957, une proposition 
de loi tendant à faire bénéficier le personnel 
des ateliers de blanchisseries et matelasseries 
des hôpitaux de l’Assistance publique de Paris 
des dispositions de la loi n° 50-328 du 17 mars
1950 accordant aux personnels du service actif 

du réseau souterrain des égouts de Paris des 
avantages spéciaux pour l’ouverture du droit  à 
pension, n° 4275. —  Le 26 février  1957, une 
proposition de loi tendan t  à at tr ibuer,  sans 

discrimination, une prime de 50 0  0 de leur 
tra i tem ent moyen annuel aux chercheurs du 
C . N . R . S .  et  membres de renseignem ent 

public, une prime de 16 0,0 aux personnels 
adm inistra tif  et technique et une prime de 8 0 0 
au personnel ouvrier du C . JN . R . S .,  n° 4289.
—  Le 19 mars 1957, une proposition de loi 
tendan t  à inst ituer  des mesures de dégagement 
des cadres en faveur des fonctionnaires et des 
ageiits de l 'E ta t  et des établissements publics 
de l’E ta t appar tenant aux catégories B, C et D 
qui en feront la demande, n° 4534. ■—■ Le
20 mars 1957, une proposition de résolution 
te ndan t  à invi ter  le G ouvernem ent : 1° à m ain 
tenir  intégralement aux agents des musées 
nationaux les indemnités fixées par le décret 
n° 56-943 du 17 septembre 1956 ; 2° à étendre 
le bénéfice de ces indemnités aux agents du 
Muséum d 'histoire naturelle, n° 4598. —  Le
21 mars 1957, un rappor t  au nom de la Com
mission de l’éducation nationale sur  la propo
sition de résolution n° 1465) de Mlle Marzin et 
plusieurs de ses co lègues tendant à inviter le 
G ouvernem ent à améliorer les conditions de 
travail  et la rémunération des agents des 
lycées, collèges, écoles techniques, écoles n o r 

males primaires. n° 4616. —  Le 22 mars 1957, 
un rapport  au nom de la Commission de l’édu
cation nationale sur la proposition de loi 
(n° 4289) de Mlle M a rz n  et plusieurs de ses 

collègues tendant à a t tr ibuer ,  sans discrimina
tion, une prime de 50 0,0 de leur traitement 
moyen annuel aux chercheurs du C. N. R .  S. 

et membres de l’enseignement public, une 
prime de 16 0/0 aux personnel administratif et 
technique el une prime de 8 0/0 au personnel 
ouvrier du C N . R . S . ,  n° 4627. —  Le 28 mars
1957, une proposition de resolution tendant à 
inviter le Gouvernem ent à modifier les décrets 

n° 57-305 et n -  57-306 du 14 mars 1957 en vue 
d ’étendre le bénéfice des primes de par t ic ipa 
tion à la recherche scientifique à l’ensemble des 
membres de l’enseignement supérieur, de l’en
seignement technique supérieur,  des techniciens 
de l’enseignement supérieur  et du C . N . R . S . ,  
des personnels administratif  et ouvrier du 
C N R.S.,  sans aucune discrimination, n° 4712.
—  Le 10 avril 1957, une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernem ent : 1° à 
publier les décrets  portant règlement d 'admi

nistration publique prévus aux articles 7 et 8 
de la loi n°54-389 du 8 avril 1954; 2° à abroger 
l’arrêté du 27 mars 1957 modifiant le nom du 
Bureau universitaire de statis tique et de docu
mentation scolaires et professionnelles et r a t t a 
chant deux sections de cet organisme à un 

autre  établissement public, n° 4845. —  Le
21 mai 1957, un rapport  au nom de la Commis
sion de l’éducation nationale sur la proposition 
de résolution (n° 4593) de Mlle Marzin et plu
sieurs de ses collègues tendant à inviter le 
G ouvernem ent : 1° à maintenir  intégralement 
aux agents des musées nationaux les indemnités 
fixées par le décret n° 56-943 du 17 septembre 
1956; 2° à étendre le bénéfice de ces indemnités 
aux agents du Muséum d ’histoire naturelle, 

n° 5046. — Le 17 septembre 1957, une pro
position de résolution tendant à inviter le 
G ouvernem ent à abroger la redevance de loca
tion et d ’entre tien  des compteurs électriques 
instituée par l’arrêté interministériel du 21 mai

1957, n° 5722. — Le 26 novembre 1957, un rapport 
au nom de la Commission de l'éducation natio
nale sur le rapport  fait au cours de la deuxième 
législature, repris  le 28 février 1956, sur les 
propositions de résolution : 1° de M. Elienne 
Fajon et plusieurs de ses collègues (u° 6429) 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à faire 

prendre en charge par le Ministère de l’iiduca-
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lion nationale les frais de fonctionnement du 
collège moderne et technique de jeunes filles 

de la ville de Suresnes ; 2° de M. Gazier et 
plusieurs de ses collègues (n° 7058) tendan t à 
inviter le G ouvernem ent à nationaliser le 
collège moderne et technique de jeunes filles 
de la ville de Suresnes; 3° de M. Bouxom 
(n° 7284) tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
nationaliser le collège moderne et technique de 
jeunes filles de la ville de Suresnes, n ° 5370. - *  
Le 26 novembre 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de l’éducaiion nationale sur  la pro
position de résolution (n°1322) de MM Quinson 
et Gautier-Chaumet tendant à invi ter  le Gou
vernement à faire construire dans le Bois de 
Vincennes un stade d 'au moins 100.000 places, 
n° 5971. —  Le 19 décembre 1957, un rapport  
au nom de la Commission de l’éducation natio 
nale sur la proposition de résolution (n° 4845) 
de Mlle Marzin et plusieurs de ses collègues 
tendan t à inviter le Gouvernem ent : 1° à publier 
les décrets por tan t  règlement d ’administration 
publique prévus aux articles 7 et 8 de la loi 
n° 54-389 du 8 avril 1954 ; 2° à abroger l’arrêté 
du 27 mars 1957 moditiant le nom du Bureau 

universitaire de statistique et de documentation 
scolaires et professionnelles et ra t tachant deux 
sections de cet organisme à un autre établisse
ment publie, n° 6218. —' Le 7 lévrier 1958, un 
rapport supplémentaire au nom de la Commis
sion de l’éducation nationale sur la proposition 

de loi (n° 4289) de Mlle Marzin et plusieurs de 
ses collègues tendant à at tr ibuer,  sans discri

mination, une prime de 50 0/0 de leur tra i te 
ment moyen annuel aux chercheurs du C .N .R .S .  

et membres de l’enseignement public, une prime 
de 16 0/0 aux personnels administratif e t  tech 
nique et une prime de 8 0/0 au personnel 
ouvrier du C. N. R. S.,  n° 6527. —  Le 21 fé

vrier 1958, un rapport  supplémentaire au nom 
de la Commission de l’éducation nationale sur 
la proposition de résolulion (n° 4845) de 
Mlle Marzin et plusieurs de ses collègues 
tendant à inviter le Gouvernem ent:  1° à publier 
les décrets por tan t  règlement d ’administration 
publique prévus aux articles 7 et 8 de la loi 
n° 54-389 du 8 avril 1954 ; 2° à abroger l’arrêté 
du 27 mars 1957 modifiant le nom du Bureau 
universitaire de sta tis tique et de documentation 
scolaires et professionnelles et ra t tachant deux 
sections de cet organisme à un au tre  établisse
ment public, n° 6694. —  Le 21 mars 1958, un

rapport supplémentaire au nom de la Commis
sion de l’éducation nationale su r  la p ropo-il ion  
de résolulion (n° 1465) de Mlle Marzin et 

plusieurs de ses collègues lendan t à inviter le 
Gouvernem ent à améliorer les conditions de 
travail et la rém unéra tion  des agents des lycées, 
collèges, écoles techniques, écoles normales 
primaires, n° 6977. —• Le 13 mai 1958, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
G ouvernem ent à respecter,  dans les écoles 
normales supérieures, le principe constitutionnel 
de gratuité  de l’enseignement, et, en consé

quence, à ne pas faire payer aux élèves la majo
ration des frais généraux et des dépenses de 

fonctionnement de ces établissements,  n° 7155.
—  Le 16 mai 1958, un rappor t  supplémentaire 
au nom de la Commission de l’éducation natio 

nale sur le rapport  e t  le r appor t  supplémentaire 
faits au cours de la deuxième législature, 
repris le 28 février 1956, sur la proposition de 
loi de Mme Vaillant Couturier  et plusieurs de 
ses collègues tendan t à accorder une subvention 
de fonctionnement de 100 francs par enfant et 

par jo u r  de colonies de vacances, n° 7167. — 
Le 3 ju in  1958, un rapport  supplémentaire au 
nom de la Commission de l’éducalion nationale 
sur  le rapport  et le rapport, supplémentaire faits 
au cours de la deuxième législature, repris  le 

28 février 1956, sur : 1° la proposition de loi 
de M. Quinson et plusieurs de ses col ègues 
tendant à la suppression de la loi n° 47-1523 du

18 août 1947 qui règle d une manière arbitraire 
le contingent des dépenses à incorporer  aux 
budgets primitifs de la Ville de Paris  et des 
com m unes de la Seine au ti tre  des cours 
spéciaux de l’enseignement primaire ; 2° la p ro 
position de résolution de M. Bouxom lendant à 
inviter le G ouvernem ent à inscrire dans le 
projet de loi relatif au développement des 
crédits alleclés aux dépenses du Ministère de 
l 'Educalion nationale, pour 1956, les crédits 

nécessaires pour la prise en charge par  l’E ta t  
des trai tem ents  et indemnités de résidence des 

professeurs d 'enseignements spéciaux, n° 7277.
—  Le 3 ju in  1958, un rappor t  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur la 
proposition de résolution (n° 3938) de Mme Rose 
Guérin  el plusieurs de ses col.ègues tendant à 
inviter le G ouvernem ent à creer un  centre 
d ’apprentissage féminin de la métallurgie dans 
le cadre de l’am énagement de la région de la 

Defense, n° 7286.



MAR —  784 — MAR

Interventions :

Est en tendue sur les propositions de la 

Conférence des Présidents : Problème scolaire 
[2 mars 1956] (p. 630, 631). —  P rend  part  à la 
discussion : du  projet de loi sur  la proprié té  
l i ttéraire et a r t is t ique , en qualité de Rapporteur  

pour avis suppléant  [20 avril 1956] (p. 1425) ; 
Art. 17 : A m endem ent de M . D eixonne tendant 
à supprim er le dernier alinéa  (Contrat lian t  
l 'auteur de l'œuvre cinématographique au pro

ducteur) (p. 1428,1429) ; Art. 35 : A m endem ent 
de M . D eixonne tendant à supprim er la possi

b ilité de convertir en annuités forfa ita ires les 
droits provenant des contrats en vigueur (p. 1433) ; 
Art .  35 bis : A m endem ent de M . D eixonne ten

dant à lim iter la possib ilité d 'une rémunération  
forfa ita ire à la première édition des ouvrages 
énumérés au  même article (p. 1435) ; Art. 35 ter: 
A m endem ent de M . D eixonne su p p rim a n t la 
possibilité d 'une rém unération forfa ita ire pour  
l 'édition d'œuvres m usicales  (p. 1436) ; Art.  41 : 
A m endem en t de M . Deixonne étendant le droit 
de suite des auteurs à la vente des œuvres gra

phiques et plastiques par les commerçants 
(p. 1437); Art.  44 : A m endem ent de M . D um as  
su p p r im a n t l 'autorisation de l'auteur pour les 
d iffusions publiques  (p. 1438); Art. 4 5 :  A m e n 
dem ent de M . D eixonne exonérant des droits 
d'au teur les œuvres d'éducation populaires  
(p. 1438) ; A m endem ent de M . D um as tendant 
à faire percevoir les droits d 'auteur par le pro

ducteur cinématographique (p. 1439) ; —• d 'une 
proposition de loi relative aux expulsions de 

locataires ; A rt  1er : Son amendement étendant 
les d ispositions de cet article aux clients ou 
occupants de locaux meublés [26 ju in  1956] 
(p. 3028); Art. 3 :  Son amendement su pprim an t  
les expulsions lorsqu'il n 'y  a pas relogement 
[27 ju in  1956] (p. 3110). — Est entendue sur 
les propositions de là  Conférence des Présidents ■ 

[12 ju ille t  1956] (p. 3405). —  Prend par t  à la 
discussion du projet de loi po r tan t  a justement 
d es dota tions budgétaires reconduites à l’exer

c i c e  1966, É d u c a t i o n  n a t i o n a l e , E ta t  A, 
Chap . 31-13: Son am endement ind ica tif (reven

dications du  personnel du M u séu m  d'histoire 
naturelle) [14 ju in  1956] (p. 2631) ; le retire 
(ibid.) ; Chap. 31-16 : Son am endement ind i

ca tif (Rém unération du  personnel chargé du  

fonctionnement de certains appareils de p h y 

sique nucléaire) (p. 2632) ; le retire ( ibid.; ;

C h a p .  31-37 : Son amendement ind ica tif relatif  
au développement des établissements de péda

gogie spécialisés dans l'enseignement des enfants  
retardés inadaptés et au contrôle sanitaire et 
pédagogique des établissements privés recevant 
ces mêmes en fan ts  [15 j u i n  1956] ( p .  2651) ; 
C h a p .  31-61 : Son amendement ind ica tif (Créa

tions d 'em plois de gardiens et de magasiniers  
de bibliothèques) ( p .  2655) ; le retire ( p .  2656) ; 

C h a p .  34-12 : Son amendement ind ica tif (A ug 
m entation des crédits de matériel destiné à  
l'enseignement supérieur) ( p .  2657) ; A r t .  61 : 
Article  additionnel de M m e Francine Lefebvre 
tendant à abaisser l'âge de la retraite pour les 
agents du  service m un ic ipa l de désinfection de 
la ville de P aris  [22 j u i n  1956] ( p .  2926) ; e n  

d e u x i è m e  l e c t u r e  ; C h a p .  36-01, E t a t  A ,  E d u 

c a t i o n  n a t i o n a l e  : S itua tion  des agents du  
C. N .  R .  S .  [23 j u i l l e t  1956] (p .  3487). —  E s t  

e n t e n d u e  s u r  l e s  p r o p o s i t i o n s  d e  l a C o n f é r e n c e  

des Présidents [5 j u i l l e t  1956] (p. 3252). —  

Prend  p a r t  à  la d i s c u s s i o n  : d u  p r o j e t  de l o i  

modifiant l’article 19 du s ta tu t  g é n é r a l  des 
fonctionnaires ( C o n s e i l  s u p é r i e u r  de la fonction 

p u b l i q u e )  : Ses observations sur les nouvelles 
organisations syndicales appelées à désigner 
leurs représentants an Conseil supérieur de la 
fonction publique  [30 o c t o b r e  1956] (p. 4402) ;
—  d ’u n e  proposition de résolution tendant à 

r é t a b l i r  l ’i n d e m n i t é  de d o c t o r a t  [30 o c t o b r e  

1956] (p. 4416) ; —  de la proposition de lo i  

tendan t  à majorer de 100 0/0 les p r e s t a t i o n s  

familiales v e r s é e s  au t i t r e  d u mois d ’o c t o b r e  

1956 (arbitrage sur  l’urgence) [13 n o v e m b r e  

1956] (p. 4613) ; — d u  p r o j e t  de L o i  d e  

f i n a n c e s  p o u r  1957 ; Art. 14, Etat C, E d u c a 

t i o n  n a t i o n a l e , j e u n e s s e  e t  s p o r t s , T i t r e s III 
e t  IV : Nombre in su ffisan t des maîtres de l'en
seignement supérieur ; Rém unération des heures 
supplém entaires (Grève à la F  acuité des sciences 

de Paris)  ; Déclassement des chercheurs et des 
professeurs de l'enseignement supérieur ; Elabo

ration nécessaire du sta tu t des techniciens du  

C. N .  R .  S .  ; Disproportion entre les crédits de 
fonctionnement attribués à l'enseignement supé

rieur et ceux attribués aux organismes de 
recherches dépendant d 'autres M inistères  [27 n o 

v e m b r e  1956] ( p .  5160) ; P r é s i d e n c e  dû- 

c o n s e i l , T i t r e s  III e t  IV : D iscrim ination  
politique et syndicale au Com m issariat général 
à l'énergie atomique  ; Régime de retraites du  
personnel [28 n o v e m b r e  1956] ( p .  5248) ;
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Art. 15, E ta t  D, É d u c a t i o n  n a t i o n a l e  : 

Insu ffisance des locaux de l'enseignement supé

rieur ; Construction de la nouvelle Faculté des 
sciences de P aris  ; Lenteurs des procédures 
adm inistratives  [3 décembre 1956] (p. 5461) ;
— du projet de loi po r tan t  ouverture  et a n n u 
lation de crédits sur l’exercice 1956 et ratifica
tion de décrets ; E ta t  A, É d u c a t i o n  n a t i o 

n a l e , Chap. 31-12 : A ttr ibu tion  de la prim e de 
recherche au personnel du C. N .  R . S .  et aux  
chercheurs de l'enseignement supérieur  [27 dé 

cembre 1956] (p. 6294) ; Chap. 43-11 : Son  
amendement tendant à une m ajoration indica

tive (P ayem ent des bourses de l'enseignement 

supérieur) (p. 6306,6307) ; Chap. 43-73 : A m e n 
dement de M lle R um eau  tendant à une m ajo 
ration indicative (Crédits destinés aux spectacles, 

à la musique et aux lettres) (p. 6307) ; —  d ’un 
projet de loi relatif à la création à Lyon d ’un 
In s ti tu t  national des sciences appliquées : 

A ugm enta tion  du  nombre d 'ingénieurs et de 
techniciens, extension de la recherche atom ique, 
recrutement des professeurs de cet In s ti tu t ,  
reconversion des techniciens [5 février 1957] 
(p. 634, 635) ; A rt .  1er : A m endem ent de 
M . Garaudy (Rattachement de cet In s t i tu t  à la 
Faculté des sciences de Lyon) (p. 638) ; Art.  3 : 
Am endem ent de M . Cogniot (Direction de cet 
I n stitut)  (p. 640) ; Art. 4 : Son amendement 
(Fixation par une loi du statut et de la compo

sition  du conseil d 'adm inistration)  (ibid.) ; 
Art. 5 et 6 : Son amendement (F ixa tion  du  
budget et des programmes d'enseignement de cet 
In s ti tu t  par décret pris  après avis du  Conseil 
de l'enseignement supérieur) (p. 641) ; — sur 
les propositions de la Conférence des Prési
dents [22 février 1957] (p. 1070); — de l’in ter- 
pellation de M. Viatte sur la politique scienti
fique du G ouvernem ent : Ordre du jour de 

M . Viatte, son amendement (A ttribu tion  d'une  
prime de 50 0/0 aux chercheurs du C . N . R . S . )  

[13 mars 1957] (p. 1565, 1566). —  Dépose une 
demande d ’interpellation sur les campagnes de 
presse et les manifestations de rues inspirées 
des méthodes hit lériennes [14 mai 1957] 
(p. 2338). — Prend par t  à la discussion : du 
projet de loi po r tan t  assainissement économique 

et financier : Incidence de la hausse du p r ix  du  
charbon, augmentation des annuités des prêts à 
la construction et d im inu tion  de la construction  
de logements, critiques de la politique d'austé

rité gouvernementale, hausse des p r ix  de détail

et sous-consommation due aux im pôts indirects, 

injustice de la m ajoration de la taxe sur la 
valeur ajoutée interdisant l'achat d 'appareils  
ménagers aux travailleurs  [21 ju in  1957] 
(p. 2873, 2874) ; — d ’un pro je t  de lof por tan t  
ratification des traités inst i tuan t la Com munauté 
économique européenne et l’Eura tom  : Politique  
commune de form ation professionnelle, cons

truction politique contre « l'athéisme  », consé

quences pour l 'université et la recherche fra n 

çaise, souhaits pour une politique de détente 
internationale et de p a ix  sans exclusive [6 ju i l 
le t  1957] (p. 3999, 3400) ; — en deuxième 
examen, des conclusions d ’un rapport  relatif à 
l ' inst itu tion  d ’une université à Dakar : Demande 

le renvoi en commission  [9 ju i lle t  1957] (p. 3461) ; 
Art .  5 : Son amendement (Budget et personnel 
de la nouvelle université, respect de la réglemen
tation en vigueur pour la nom ination  des pro

fesseurs de l'université) (p. 3466, 3467) ; 
Art. 5 bis : Son am endement tendant à su p p r i 

mer cet article (p. 3468) ; — sur les propositions 
de la Conférence des Présidents : Discussion  

du rapport de la Comm ission de la production  
industrielle sur la revalorisation des traitem ents  
des personnels de l 'E . D . F .  et du  Gaz de France  
[19 ju ille t  1957] (p. 3783) ; Discussion des 
interpellations sur le conflit des banques ( ibid.); 

modification des allocations fam ilia les, rembour

sement des fra is  médicaux et réforme de l'ensei- 
gnement (ibid ). — Pose à M. le Ministre de 
l ’in té r ieu r  une question orale relative à l’appli
cation de l’article 5 du s ta tu t  général des fonc
tionnaires (grève des transporteurs  de lait) 
[7 février 1958] (p. 595, 596). —  Dépose une 
demande d ’interpellation sur  la mesure arbi
traire et. illégale de licenciement de personnel 
de? théâtres nationaux [27 février 1958] 
(p. 1090). —  Prend par t  à la discussion : du 

projet de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1958; Deuxième 
partie, Crédits militaires.  Section Guerre : 

Problème du transfert de l'hôp ita l V u illem in ,  
non-application des lois sur les sursis aux  

élèves des écoles normales supérieures d'éduca
tion physique  [4 mars 1958] (p. 1199); Comptes 
spéciaux du T réso r :  Son article additionnel 

(U tilisa tion , au bénéfice des établissements 
publics, des fonds destinés à l'enseignement 
privé au titre de la loi Barrachin-Barangé, 
réforme de l'enseignement [25 mars 1958] 
(p. 1957, 1958) ; —  sur une question orale de 
M. G araudy relative à la construc tion  de la

II. — 3
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nouvelle faculté des sciences de Paris  [28 mars

1958] (p. 2084, 2085).

MASSE (M. Jean), D éputé des Bouches-du-

Rhône  (1re circonscription) (S.).

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 42). == Est nommé membre : de la Com
mission des pensions [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503) ; de la Commission 
du travail  e t  de la sécurité sociale [31 janv ie r

1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; du 
Conseil  supérieur de la sécurité sociale [29 fé

v r ie r  1956] (p. 572).

Dépôt :

Le 17 janvier 1956, un rapport au nom de la 
Commission des pensions sur la proposition de 
loi (n° 1146) de M. Ninine et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à indemniser  les évadés des 
terr ito ires soumis à l’autori té  de fait , dite 
gouvernem ent de Vichy, ou administrés par 
l ’ennemi, des pertes de biens de toute nature 
résu ltan t  de leur évasion, n° 3801.

Interventions :

Prend  p a r t  à la discussion d ’un projet de loi 

modifiant le régime des congés payés, Art .  1er :
Son  amendement (Suppression  des jours su p 

plémentaires pour charges de fam ille  aux sala
riés de p lu s  de 21 ans) [23 février 1956] (p. 459, 
460) ; S o n  amendement tendant à garantir, dans  
tous les cas, une durée de congé égale à celle du  
régime antérieur (Cas des mères de fam ille  de 
quatre en fan ts  et plus) (p. 460, 461).

MASSON (M. Jean), D éputé de la Haute-
M arne (R. R . S .).

Secrétaire d 'E ta t a u x  A ffaires économiques 

(Cabinet Guy M o l l e t ) 

du 1er février 1956 au 13 juin 1957.

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé : membre de la Com

mission de l’agriculture [31 janv ie r  1956] 
(p. 160) (1) ; membre de la Commission de la 

famille, de la population et de la santé publique

[31 janvier  1956] (p. 161) (1) ; membre t i tu 
laire de la Commission des finances [6 juillet
1957] (p. 3342), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 25 janv ier  1956, une proposition de loi 
relative aux élections aux conseils d ’adminis
tra t ion  des organismes de sécurité sociale et 

d ’allocations familiales, n° 213.— Le 24 février
1958, un rapport  au nom de la Commission 
des finances sur  le projet de loi de finances 
pour  1958 (n° 6107) (2e partie : Moyens des 
services et dispositions spéciales), Annexe n °7  : 
R apport  sur les crédits des Finances ( l .  Charges 

communes),  n° 6609.

Interventions :

Est nommé Secrétaire d 'E ta t aux A ffaires  
économiques (Cabinet Guy Mollet) [1er février
1956] ( J .O .  du 2 février 1956, (p. 1387).

En cette  quali té :
Répond à une question orale de M. Montalat 

sur l’exclusion de la Corrèze des départements 

classés « zones crit iques » [2 mars 1956] 
(p. 634). —  P rend  par t  à la discussion d ’un 
projet de loi re la tif  à la suspension de taxes 
indirectes sur  certains produits de consomma

tion courante  : L utte  contre la hausse des prix , 
contrôle des p r ix  de vente des produits importés 
[6 mars 1956] (p. 675) ; en deuxième lecture, 
article unique : A m endem ent de M . Larue 
(Possibilité pour le Gouvernement de procéder à 
de nouvelles détaxations) [16  mars 1956] 
(p. 1021) ; en troisième lecture [23 mars 1956] 
(p. 1239). —  Répond à une question orale de 
M. A rthur  Conte relative à la libération des 
échanges dans le secteur des fruits et légumes 
[25 mai 1956] (p. 2025). —  Prend part à la 
discussion du projet de loi portant ajustement 
des dota tions budgétaires reconduites à l’exer

cice 1956, F i n a n c e s  e t  A f f a i r e s  é c o n o 

m i q u e s , Eta t  A, Affaires économiques,  Chap. 

31-02 : Création d 'un  corps d'agents spéciaux ; 
Réduction  de l'aide à l'exportation  ; M ontant 
de l'aide à apporter à l'industrie textile ; Créât 
tion de cinq postes d'inspecteurs généraux ; 
Politique du Gouvernement en matière de 
commerce extérieur : M ain tien  de la stabilité 

monétaire, réduction des disparités de p r ix t

(1) Démissionnaire! [2 février 1956] (p. 17!).
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libération, progressive et réduction des taxes 
temporaires, aide accrue pour la prospection  
des marchés étrangers ; Développement de l'as

sistance technique bilatérale [15 ju in  1956] 
(p. 2681 à 2683) ; Chap. 31-31 : Applica tion  
de la semaine de 40 heures aux mécanographes 
de l ' in s t i tu t  national de statistique  (p. 2684).
— Donne sa démission de Secrétaire d 'E ta t aux  
Affa ires économiques (Cabinet G uy  Mollet).  — 

Cette démission est acceptée le 10 ju in  1957 
(Séance du 12 ju in  1957, (p. 2861). —  Cesse 
d ’expédier les affaires courantes [13 ju in  1957] 

(J . O. du 14 ju in  1957, p. 5923).

En qualité  de Député :
Prend p ar t  à la discussion : des conclusions 

d ’un rapport supplémentaire relatif  à la rév i 
sion constitutionnelle : Ses explications de vote 

sur la question, de confiance [18 mars 1958] 
(p. 1637) ; —  sur la présentation du gouverne
ment du général de Gaulle : Incapacité d'agir 

des gouvernements successifs, u ltim e recours au  
général de Gaulle pour éviter une guerre civile, 
réprobation nécessaire de l'attitude des factieux  
d'Alger, m a in tien  impossible du système actuel, 
apaisements apportés par le général de Gaulle, 
confiance inspirée par le général de Gaulle dans  
les pays d'outre-mer, utilisa tion de son prestige 
sous réserve d 'u n  jugement ultérieur [1er ju in
1958] p. 2579,2580). =  S ’excuse de son absence 

[30 septembre 1957] (p. 4437). =  Obtient un 
congé [30 septembre 1957] (p. 4437).

MATON (M. Albert), D éputé du  N ord
[3e circonscription] (C .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de l’agriculture [31 janv ie r  1956] (p. 160); 
de la Commission de la justice et de législation 

[31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; de la Commission du suffrage uni
versel, des lois constitutionnelles, du règlement 

et des pétitions [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 2 mars 1956, une proposition de Ipi tendant 
à accorder le bénéfice du maintien dans les 
lieux aux travailleurs logés accessoirement à 
leur contra t de travail lorsque l’expulsion n ’est 
pas demandée par  l’employeur dans le but de 

loger un autre  employé nécessaire k l'activité

de l ’entreprise, n° 967. — Le 8 mars 1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter le 
G ouvernem ent : 1° à accorder un premier  

secours d ’urgence de 200 millions aux sinistrés ; 
2° à indemniser les travailleurs réduits au 
chômage par suite des graves inondations qui 
v iennent de ravagerT A vesno is  et le bassin de 

la Sambre, n °  1059. —  Le 31 ju i l le t  1956, une 
proposition dé loi tendant à modifier les 

articles 47 a et 47 b du Livre I er du  Code du 
travail afin de protéger les droits des travail 
leurs en cas de faillite ou de liquidation ju d i 
ciaire de leur  employeur, n° 2720. —- Le
20 mars 1957, une proposition de loi tendant à 
inst ituer  des mesures exceptionnelles perm ettan t 
la réquisition effective des locaux vacants ou 
insuffisamment occupés, n° 4597.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : du pro je t  de loi 
po r tan t  institution d ’un code de procédure 

pénale, Art.  144 : Cautionnem ent préalable à 
la m ise en liberté provisoire, restriction à la  
liberté n 'assurant pas une garantie de représen

tation de l'inculpé, inégalité de fortune des 
inculpés  [26 ju in  1957] (p. 3068) ; —  d ’un 
projet de loi relatif  à la police de la circulation 
routière : Relèvement du  taux des amendes, 
création d'autoroutes, vulgarisation du Code de 

la route au niveau scolaire, amélioration du  
système de signalisation, cum ul des sanctions  
pour un  même délit ; Cas des poids lourds 
[28 janvier  1958] (p. 284, 285) ; A rt .  1er . 

A m endem ent de M . Bourbon tendant à  ne 
laisser au  pouvoir réglementaire que l'apprécia

tion des mesures à prendre dans l'intérêt de la 
sécurité des voies ouvertes à la circulation p u 

blique (p. 286) ; Art .  5 : Ses am endements  
(Attestation médicale de l'état d'ivresse) (p. 288, 
289, 290) ; Art. 9 :  Am endem ent de M . Bourbon  
(Am ende pouvant frapper tout conducteur d 'un  
véhicule ayant om is sciem m ent d'obtempérer à 
une som m ation de s'arrêter) (p. 290) ; A m ende
ment de M . Bourbon ( T a u x  des amendes) 
(p. 291) ; Art. 10 : Sanctions applicables aux  
organisateurs de courses de véhicules à moteur 

mécanique sans autorisation de l'autorité adm i
n is tra tive; Son  amendement tendant à  su p p r i 

mer cet article (ibid.) ; A rt 11 : Am endem ent 
de M . Bourbon (Sanctions applicables à toute 

personne ayant contrevenu aux dispositions  
concernant les barrières de dégel et le passage
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sur les ponts) (p. 292) ; Art. 12 : A m endem ent 
de M . Bourbon tendant à supprim er cet article 
( In fraction  consistant à déposer des objets sur 
la voie publique, d istribution de tracts sur la 
voie publique) (p. 292, 293, 294) ; Art. 3 : Ses  
amendements (In fractions a ux  règles concernant 
la conduite des véhicules) [29 janv ie r  1958] 
(p. 353, 356) ; Art.  15 : Son amendement (Etat 
des véhicules en circulation et en particulier de 
ceux des sociétés de transports routiers) (p. 367) ; 
Art.  19 : Ses amendements (In fractions aux  
règles concernant les conditions adm inistra tives  
de circulation des véhicules et leur conducteur) 

[30 janv ier  1958] (p. 390) ; les retire (p. 391) ; 
T itre  IV bis-. D ispositions concernant le perm is  
de conduire (p. 391, 392, 393) ; Sa  demande de 
renvoi en Commission  (p. 393) ; Demande le 
renvoi en Com m ission des articles 22-1 à 22-6 
(p. 396) ; Art. 22-2 : Ses amendements (Cas 
pouvant entraîner la suspension du perm is de 
conduire) (p. 401 et suiv.) ; Son amendement 
(Procédure de recours en vue d ’une atténuation  
de la peine de suspension ou d ’annulation du  

perm is de conduire) ( p .  404) ; le retire ( p .  405); 
Art .  22-5 : Son amendement (Responsabilités 
d 'u n  préposé au  service d ’un transporteur) 
[31 janv ie r  1958] (p. 442 , 443) ; Art.  22-6 : 
Son sous-amendement (Suspension par le préfet 
du perm is de conduire avant jugement) ( p .  444, 
446) ; Art .  22-7 : Son  amendement (Pénalités  
pouvant frapper les personnes continuant à 

conduire un véhicule alors que leur perm is de 
conduire aura été suspendu ou a nnu lé) ( p .  449) ; 
le retire (ibid.) ; T itre  IV ter : Réglementation  

de la durée du travail dans les entreprises de 
transports  (p .  451, 452, 453) ; Art. 26 : Son  
amendement (Conditions dans lesquelles un  
véhicule peut être saisi) [4 février 1958] ( p .  476); 
Art .  26 bis : Ses am endements (M esures pou 

vant être prises à l 'égard des étrangers circulant 

en France, cas des travailleurs frontaliers, ver

sement des amendes, délais dont le Procureur 
de la République dispose pour statuer) (ibid ).

MAURICE-BOKANOWSKI (M. Michel),
D éputé de la Seine (5e circonscription) (R. S.).

Son élection est validée [7 février 1956] 
(p. 214). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la production industrielle  et de 

l’énergie [31 janvier  1956] (p. 161); de la 
Commission des pensions [15 janv ie r  1957]

(p. 3) ; de la Commission des boissons [4 oc

tobre 1957] (p. 4502). —  Est élu représentant 
de la France à l’Assemblée unique des Commu

nautés européennes [13 mars 1958] (p. 1583).

Dépôts :

Le 10 février 1956, une proposition de loi 
tendant à abroger le décret n° 55:687 du
21 mai 1955 por tan t  règlement d ’administration 
publique pour la détermination de la par t  des 
départements et des communes dans les dé 
penses d ’aide sociale, n° 382. — Le 10 février 
1956, une proposition de loi tendant à abroger 
l’article 2 du décret n° 55-1615 du 9 décembre
1955 relatif à la jou rnée  du 2 janv ier  1956, 
n° 383. —  — Le 24 avril 1956, une proposi
tion de loi tendan t à étendre aux agents de 
tous les grands services publics et concédés 
(S .N .C .F . ,  Gaz et E .D F .,  etc ) les dispositions 
de l ’article 6 de la loi n° 52-843 du 19 juillet 
1952 portan t at tr ibution de majorations d ’an 
cienneté aux fonctionnaires anciens combat

tants ,  n° 1622. —  Le 26 ju in  1956, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 
Gouvernem ent à accorder  aux contribuables 
passibles de l’im pôt qui serait  provisoirement 
institué pour couvrir  les dépenses supplémen

taires dues aux circonstances actuelles, la 
possibilité de se libérer de cette charge excep
tionnelle en souscrivant pour un montant 
double de la taxation qui les frappe, à un 
em prun t à long terme, n° 2334. —  Le 24 ju i l 
let 1956, une proposition de loi tendant à 
permettre, à t i tre provisoire, de surseoir à 

toute expulsion des familles dont le chef ou 
l’enfant soutien de famille se trouve maintenu 
ou rappelé sous les drapeaux en Afrique du 
Nord, n° 2627. —• Le 15 novembre 1956, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 
G ouvernem ent à se pencher sur les causes qui 
menacent l’expansion de l’industrie automobile 

française, n° 3252. —  Le 13 février 1957, une 
proposition de résolution tendant à inviter 
le G ouvernem ent à faire bénéficier de l’exoné

ration de l’impôt sur les propriétés bâties ou 
non bâties, toutes œuvres sociales acquises par  
les comités d ’établissement, comités d’entre
prise ou comités centraux d ’entreprise, desti
nées à l’organisation des colonies de vacances, 

n° 4119. —  Le 8 mars 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter le Gouvernement 
à sauvegarder  les musées du dépar tem ent de la



MAU —  789 — MAY

Seine, n° 4457. —  Le 13 mars 1957, une p ro 
position de loi tendant à améliorer le régime 
de l 'Epargne-construction, n°  4498. —  Le
5 décembre 1957, une proposition de résolu
tion tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
reprendre les échanges commerciaux entre la 
France et les pays de l’Est, n° 6076. —• Le
27 février 1958, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter  le Gouvernem ent à prendre 
les mesures nécessaires pour que les participa
tions de l’E tat  aux divers travaux des communes 
soient versées au fur et à mesure de leur exé

cution, n°  6745. —  Le 11 mars 1958, une pro 
posit ion de résolution tendant à inviter le 
Gouvernement à prendre des mesures d ’u r 
gence en vue de venir en aide aux habitants  de 
la région parisienne, victimes des inondations,

n° 6859. 

In te r v e n t io n s  :

Prend part à la discussion : du projet de loi 
modifiant le régime des congés payés : Ses 

explications de vote sur les questions de con

fiance, politique sociale en faveur des non- 
salariés, accords de la Régie R enau lt  [28 fé
vrier  1956] (p. 542); —  des conclusions du 
6e Bureau relatives aux opérations électorales 
du départem ent de la Moselle (7 sièges) : Son  

amendement (validation de M M . Robert 
Schum an, M ondon, Leissner, M uller, Schaff, 
Thirie t, Krieger) [9 mai 1956] (p. 1816); —  
des conclusions du rapport  du 5e Bureau sur 
les opérations électorales du dépar tem ent de la 

Manche (2 sièges): Ses observations sur l 'a p p li 

cation de l'alinéa 2 de l'article 79 du  Règlement 
(demande de scrution public) [23 mai 1956] 
(p. 1965) ;—  des interpellations sur l’Euratom : 
Opposition du groupe des républicains sociaux  
à toute création d 'in stitu tions politiques euro

péennes ; différence entre les possibilités des six  
pays de la C .E .C .A . dans le domaine atomique 
et dans celui du charbon et de l'acier-, échec de 
la C .E .C .A .- ,  contrôle des investissements, 
marché de la ferraille, rapports franco- 
allemands, canalisation de la Moselle-, colla

boration atomique possible dans le cadre de 
l 'O .E .C .E . et dans celui de l 'U .E .O .;  opposi

tion au rattachement de l'E ura tom  à la 
C .E .C .A . [10 juillet 1956] (p. 3332 à 3334); — 
du projet de Lo i d e  f i n a n c e s  pour  1957, 
Art. 18, budgets annexes, Etats G et M, 

R a d i o d i f f u s i o n - t é l é v i s i o n  f r a n ç a i s e  : A llé 

gement de la taxe en cas d'arrêt des ém issions  
de télévision [7 décembre 1956] (p. 5687) ; —  
d ’une proposition de résolution relative au 
rachat  de la société Im ages et Son  [12 février
1957] (p. 796, 797) ; —■ des interpellations 
sur la poli tique générale du Gouvernem ent 

(politique économique et financière) : Ses  
observations sur l'im précision du programme 
économique du Gouvernement, la politique des 
p r ix ,  la d im in u tio n  des réserves de devises, les 
économies possibles (réduction du déficit des 
entreprises nationalisées notam m ent), l'accrois
sement nécessaire de la productivité, la néces

sité de freiner l'augmentation du niveau de vie 
[19 mars 1957] (p. 1668 à 1670); —• en 
deuxième lecture, du pro je t  de loi tendan t à 
favoriser la construction  de logements et les 
équipements collectifs, A rt  10 : Son  amen

dement tendant à ne pas fixer les conditions de 
localisation de la cotisation patronale de 1 0/0 
[12 avril  1957] (p. 2248); le retire (ibid.); —  
du pro je t  de loi tendan t au rétablissement de 
l’équilibre économique et financier : Erreur de 
sélectionner un certain nombre d 'industries, 
dites de luxe ou de dem i-luxe (cas de l'industrie  
électronique), un iform isa tion  du taux  des taxes, 
économies dans les marchés de l 'E ta t,  réformes 
de structure adm inistrative) [14 novem bre 1957] 
(p. 4794 à 4796). =  S ’excuse de son absence- 
[26 ju ille t  1956] (p. 3676), [27 février 1958] 
(p. 1090). — Obtient des congés [26 juillet 

1956 (p. 3676), [27 février 1958] (p. 1090).

MAYER (M. D a n ie l ) ,  D éputé de la Seine
(2e circonscription) (S.).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 175). =  Est nomm é membre de la Com
mission des affaires étrangères [31 janv ier  1956] 

(p ,  160), [4 octobre 1957] (p. 4502). —  Est élu 
Président de la Commission des affaires é tran 

gères [10 février 1956] (p. 254).

Dépôts :

Le 9 mars 1956, une proposition de loi ten
dan t à p roroger d ’un délai de trois ans, à 
com pter  du m om ent où ils atte indraient l’âge 

de la re tra i te ,  les fonctionnaires, employés 
civils et magistrats de l’ordre judiciaire privés 
de leurs fonctions par  l’autori té  de fait, dite 

G ouvernem ent de l’E ta t  français, n°  1127. — 
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Le 21 mars 1956, une proposition de loi te n 
d an t  à modifier l’article 17 de la loi n° 46- 
2151 du  5 octobre 1946, modifiée, relative aux 
élections des membres de l’Assemblée Natio 
nale, n° 1326. —  Le 22 novembre 1956, un 
rappor t  au nom de la Commission des affaires 

étrangères sur le projet de loi (n°3212) tendant 
à autoriser le P rés iden t de la République à 
ratifier le trai té d ’amitié et de bon voisinage 
signé à Tripoli, le 10 août 1955, en tre  la 
France et le Royaume-Uni de Libye, n° 3293.
—  Le 22 février 1957, une proposition de loi 
tendant à exclure des dispositions de la loi du
4 août 1956 relative aux conditions de reclas
sement des fonctionnaires et agents français 
des administrations e t  services publics du 
Maroc et de Tunisie les fonctionnaires visés 

par  la loi du 7 ju in  1951, n° 4281.

Interventions :

Son rapport  au nom du 4° bureau  sur les 
opérations électorales du départem ent d ’Ille- 

et-Vilaine [19 janv ier  1956] (p. 18). -—-P re n d  
p a r t  à la discussion : des conclusions du rapport  
supplémentaire du 3e bureau relatif  aux opé
rations électorales du dépar tem ent de la Haule- 

C a roune  : Sa  demande de clôture de la discus

sion (Protestations contre V obstruction des 
députés de l ' U .F .F . )  [14 février 1956] (p. 280, 
281); —  du projet de loi po r tan t  a justement 
des dota tions budgétaires reconduites à l’exer 

cice 1956, A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , E ta t  A ,  

Relations avec les E ta ts  associés, Chap 31-01 : 

Création de postes d'assistantes chargées de 
l'a ide a ux  réfugiés du Viet N a m  [13 ju in  1956] 
(p. 2572) ; —  d ’un p ro je t  de loi p o r tan t  ap p ro 
bation d ’un contra t  de bail signé entre la 
République française et l’O . T . A . N .  [27 ju in  

1956] (p. 3118) ; —  du  p ro je t  de loi po r tan t  
pour  les dépenses militaire de 1956 : 1° ouver
tu re  et annulation de crédits  ; 2° création de 
ressources nouvelles; 3° ratification de décrets :  
S e c t i o n  c o m m u n e , Eta t  A, Chap. 31-51 : Son  
rappel au règlement (App lica tion  de la cen

sure) [25 ju i l le t  1956] (p. 3592). —  Est 
en tendu  sur les propositions de la Conférence 

des présidents (A ffa ire du  canal de Suez) 
[2 août 1956] (p. 3839). —  Prend  par t  à la 
discussion d ’une proposition de résolution 

tendan t  à inviter le G ouvernem ent à prendre 
les mesures les plus énergiques devant la 
situation créée par  le coup de force accompli

sur  le cariai de Suez : Volonté de la Commis- 
s on des affaires étrangères de faire respecter le 
droit international et d'assurer la liberté de 
navigation  [2 août 1956] (p. 3847). —  Sa
motion d ’ordre tendant à lever la séance (Soli

darité à l'égard du peuple hongrois, parallèle 
entre l'insurrection de Budapest et la Commune 
de Paris)  [6 novembre 1956] (p. 4483).
— Prend  p ar t  à la discussion : des interpella
tions su r  les événements de Hongrie : Son  

ordre du jour (Hommage au peuple hongrois, 
aide aux réfugiés, appel aux nations libres 
contre la déportation des insurgés hongrois) 
[7 novembre 1956] (p. 4525, 4526) ; —  du 
pro je t  de loi tendant à autoriser le Président 
de la République à ratifier le trai té  d ’amitié 
et de bon voisinage signé entre la France et le 
Royaume-Uni de Libye, en qualité de R a p 

porteur : Décision de la commission  ; Abandon  
du  rapport par M . Dronne-, A pp lica tion  de 
l'article 27 de la Constitution (Traité soumis  
à ratification du Parlement, conditions dans 
lesquelles la ratification est demandée au Par

lement) ; H istorique de l'indépendance de la 
L ibye , évolution des négociations franco- 
libyennes, caractère de compromis du traité ; 
Convention de coopération économique ; Con

vention de coopération culturelle [22 novembre 
1956] (p. 5017); Evacuation du Fezzan  ; objec

tions morales (Epopée Leclerc) ; Consécration 
de la fidélité de la L ibye au pacte de la ligue 
arabe (Art.  7) ; Modération relative du gouver

nem ent libyen dans ses relations avec la France 
(Trafics d'armes, affaire d'Egypte) ; Urgence 

de l 'évacuation (la France occupant sans titre), 
danger d 'une condamnation par l'O. N .  U. ; 
A v is  de l'Assemblée de l 'U n ion  française  
(D élim ita tion de la frontière avant l'évacua
tion) (p. 5018) ; M otion préjudicielle de 
M . Dronne tendant à surseoir à  la ratification  
(p. 5031) ; —■ du projet de Loi d e  f i n a n c e s  

pour 1957, Art.  14, E ta t  C, A f f a i r e s  é t r a n 

g è r e s : Contribution française au comité inter

gouvem emental des migrations européennes ; 
Nécessité d 'une lettre rectificative [22 no 
vembre 1956] (p. 5048) ; —• du projet de loi 
sur  la ratification des accords sur la Sarre et 

la canalisation de la Moselle : Article addi

tionnel de M . Klock tendant à prévoir un con
trôle statistique des entrées et des sorties de 

marchandises à la frontière franco-sarroise 
[12 décembre 1956] (p. 5910) ; Article addi

tionnel de M . M ondon dem andant au Gouver
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nem ent de mettre à l'étude avec la République  
fédérale allemande les possibilités d 'exploita 
tion rationnelle du p u its  V uillem in  (p. 5912) ; 
—-  en quatrième lecture, d ’une proposition de 
loi relative à la désignation des personnes 
contraintes au travail en pays ennemi* Article 

unique : Am endem ent de M . Vigier tendant à 

reprendre le texte du Conseil de la République  
(Définition de la déportation) [23 janv ie r  1957] 
(p. 247, 248) ; —• d ’une proposition de résolu
tion relative à la réparation des dommages 

subis par les Français de Tunisie et du Maroc : 
Am endem ent de M . M arin  (Répartition  du  
crédit de 48 m illiards entre les F rança is  de 
T un isie  et du Maroc et les jeunes états maro
cains et tunisiens)  [5 février 1957] (p. 656); —  
d ’une proposition de résolution relative au 
rachat de la société Images et Son : Demande 

l'a journement de la discussion  [12 février 1957] 
(p. 79 2 ) ;—  de là  proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernem ent à obtenir  que 
la création d ’une commission internationale 

d ’enquête sur les crimes contre  l’hum anité  
soit inscrite à l’ordre du  jo u r  de l’O .N .U .  : 

Création nécessaire d 'une justice internatio
nale im partiale  [14 février 1957] (p. 870) ; —  
d ’un projet de loi po r tan t  ratification des 
trai tés inst ituant la Com munauté économique 

européenne et l 'Eura tom  : Demande une sus

pension de séance [2 jui lle t  1957] (p. 3145) ; 
Demande le renvoi de la suite du débat au len

demain  [3 juillet 1957] (p. 3214) ; M otion pré
judicielle de M . R ie u  tendant à surseoir à 

l'examen de ces projets [4 juille t 1957] (p. 3240); 
Organisation du débat [6 juille t 1957] (p. 3353); 

M otion préjudicielle de M . D upra t tendant à 
surseoir à la discussion du traité d 'Euratom  
tant que le parlement allemand n 'aura pas  
précisé le caractère exclusivement pacifique de 

l 'u tilisa tion  de l'énergie atomique (p. 3405) ; 
M otion préjudicielle de M . Panier tendant à 
surseoir au vote jusqu 'à  ce que la balance fra n 

çaise des payem ents a it  retrouvé un  équilibre 
sa tis fa isan t (p. 3407) ; M otion préjudicielle de 
M . Ballanger (Votes distincts sur le marché 
commun et sur l'Euratom )  (ibid.)  ; M otion pré

judicielle de M . Beauguitte (Passage de la 
première à la deuxième étape de la période 
transitoire) (p. 3408) ; M otion préjudicielle de 

M . Caillavet (S itua tion  et obligations des par

ticipants en cas de réunification de l 'A lle 

magne) (p. 3408, 3409) ; Demande une suspen

sion de séance pour délibérer su r  les articles

additionnels  (p. 3410) ; A rtic le  additionnel de 
M . Boisdé (Présentation annuelle au Parle

m ent d 'u n  compte rendu de l'app lica tion  du  
traité) ( ib id . ) ;  Article  additionnel de M . Bonnet 
(Conclusion d 'un  protocole additionnel en vue 
d'obtenir diverses garanties supplém entaires)  
( ib id);  Articles additionnels de M M . N aude t  

et de L ip ko w sk i (Vote préalable des mesures 
nécessaires à la France pour entrer dans le 
marché commun)  (p. 3412).

Donne sa démission de député  [13 mai 1958] 

(p. 2252).

MAZIER (M. Antoine), D éputé des Côtes-du-
N ord  (S.).

Son élection est validé*» [20 ja nv ie r  1956] 
(p. 42). =  Est nommé membre ti tulaire de la 
Commission des finances [31 janv ier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502). —■ Est 
désigné par  la Commission des finances pour 
faire partie  de la Sous-Commission chargée de 
suivre et d ’apprécier la gestion des entreprises 
nationalisées et des sociétés d ’économie mixte 

[24 février 1956] (p. 514), [18 octobre 1957] 
(p. 4537). —• Est élu représen tan t  de l’Assem
blée Nationale au sein de la Commission de 
surveil lance de la Caisse des dépôts et consi
gnations [28 février 1956] (p. 555).

Dépôts :

Le 10 février 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter le G ouvernem ent à 
réviser par décret les salaires forfaitaires des 
marins, dans les conditions prévues par  l’a r 

ticle 14 de la loi du 22 septem bre 1948, n° 384.
—  Le 10 février 1956, une proposition de loi 
tendant a modifier certaines dispositions du 
régim e des pensions des marins du commerce 
e t  de la pêche, n° 385. —  Le 22 février 1956, 
une proposition de résolution tendan t à inviter le 
Gouvernem ent à accorder  un secours immédiat 
et  à p rendre  d ’urgence certaines mesures dans 

le domaine du crédit ,  de la fiscalité et  de la 
commercialisation en faveur des cultivateurs 
des départem ents  des C ô te s -d u -N o rd  et du 

Finistère sinistrés par  le gel dans le couran t  du 
mois de février 1956, n° 691. — Le 15 mai 
1956, une proposition de loi tendan t à accorder 
aux artisans et membres des professions indé 
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pendantes,  non salariés, chefs de famille, le 

bénéfice de l'allocation de salaire unique, 
n° 1811. —  Le 6 novembre 1956, une propo
sition de résolution tendant à inviter le Gou
vernem ent à créer un insigne dist inctif  eu 
faveur des rescapés des navires torpillés (guerre 

1914-1918), n°  3152. —  Le 6 mars 1957, un 
r appo r t  au nom de la Commission des finances 
sur  le pro je t  de loi (n° 4035) programme pour 
l’aide à la construc tion  navale, n° 4422. — Le
25 mars 1958, un rapport  d 'information au nom 
de la Sous Commission chargée de suivre et 
d ’apprécier  la gestion des entreprises nationa
lisées et des sociétés d’économie mixte (article 70 

de la loi u0 47-520 du 21 mars 1947, complété 
et modifié p a r la  loi n ° 47-1213 du 3 ju i l le t  1947, 
par  l'article 28 de la loi n° 53-1308 du 31 dé
cembre 1953 et par l’article 23 de la loi n° 55- 
366 du 3 avril  1955) (Résolution n° 906 du
6 décembre 1957), les établissements publics et 
sociétés d ’économie mixte dépendant du  Sécré 
tai iat d 'E ta t  à la Marine marchande, n° 6993.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : d ’un projet de 
loi modifiant le régime des congés payés : Cas 

des m arins  du, commerce et de la pêche [23 fé
v r ie r  1956] (p. 454) ; —  d ’interpellations re la 
tives à la poli tique agricole et viticole du 

G ouvernem ent : Doléances des cultivateurs 
bretons, le marché des prim eurs et des pom mes  
de terre, les débouchés anglais, les im portations  
espagnoles, les c r é d i t s  d'électrification de 
l'Ouest [15 mars 1956] (p. 952, 953); —• du 
p ro je t  de loi créant le fonds national de solida

rité : « T rava il de destruction de la Comm ission  
des finances », publication des rôles des contri
buables, m odification du quotient fam ilia l,  
droit de m ainm orte sur les biens de sociétés, 
privilèges fiscaux des grandes sociétés [26 avril 
1956] (p. 1569 et suiv,);-—-d u  projet de loi por 
ta n t  ajustement des dota tions budgétaires recon

duites à  l’exercice 1956, C h a r g e s  c o m m u n e s , 

E ta t  A, Chap 44-98 : A m endem ent ind ica tif de 
M . B oscary-M onsserv in  ( Subvention pour 
amendements calcaires) [29 mai 1956] (p. 2073); 
A g r i c u l t u r e , Etat A ,  Chap. 61-60 : S itua tion  
du fonds d 'amortissement des charges d'électri- 
fication  ; application de la loi de 1936, verse

m ent de la part incombant à l 'E ta t, participa

tion du  fonds aux travaux entrepris par les 
com m unes  [29 mai 1956] (p. 2101) ; T r a v a u x

p u b l i c s , T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e  (III.  M a 

r i n e  m a r c h a n d e ) ,  C h a p .  31-01 : Insuffisance du  
personnel de l 'a d m in is tra t io n  de la M arine  
marchande, reclassement du petit personnel de 
l 'Inscrip tion  m aritim e, rajustement des pen
sions des inscrits m aritim es, chômage dans la 
m arine marchande , construction du paquebot de 
l 'A tlan tique N ord  [12 j u i n  1956] (p .  2535,2536) ; 
C h a p .  47-31 : Demande de disjonction du crédit 

du chapitre présentée par M . M ichaud (Relève
m ent des pensions des inscrits maritimes) 
[13 j u i n  1956] ( p .  2559) ; A r t .  5 : A ide  à  
la construction navale ; Autorisation de pro

gramme ; introduction du p lan  comptable dans  
les chantiers de construction navale et contrôle 
desbénéfices [21 j u i n  1956] (p .  2847) ; A r t .  22 bis : 
Son amendement tendant à prendre en compte 
pour l 'avancement le tem ps effectivement passé 
à  l'Ecole nationale d 'adm inistration  ( p .  2862). 
—  d u  p r o j e t  d e  Loi d e  f i n a n c e s  p o u r  1957 : 

Etude de l'évolution des grandes régions écono
miques (Absence de renseignements dans les 
documents budgétaires) [21 n o v e m b r e  1956] 

( p .  4974) ; Nécessité d 'une répartition optima  
du peuplem ent et des activités ; élaboration et 
m ise en œuvre des programmes d'action budgé

taire (lenteurs adm inistra tives,  «débudgétisa
t io n »  des c r é d i t s  destinés à l'agriculture) 

( p .  4975) ; Développement nécessaire de l'ensei- 
gnement technique dans les régions sous-déve

loppées ; échec partiel des efforts de décentrali
sation industrielle , constitution des sociétés de 

développement régional, association nécessaire 
des collectivités locales ( p .  4976, 4977); A r t .  14, 
E t a t  C ,  I n d u s t r i e  e t  C o m m e r c e , T i t r e s  III 

e t  IV : D istr ibution  du gaz de Lacq en Bretagne 
[28 n o v e m b r e  1956] ( p .  5232) ; M a r i n e  m a r 

c h a n d e , T i t r e s  III  e t  IV, e n  q u a l i t é  de R appor
teur spécial : M odernisation de la flotte de 
commerce ; aide au  cabotage ; aide à la cons

truction navale, application du p lan  comptable 
par les chantiers m aritim es  ; augmentation du  

trafic et hausse des taux  de fret ; construction 
de grands pétroliers; développement de là  pêche, 
insuffisance des moyens de transform ation du  
poisson; m odernisation de l ' in s t i tu t  scientifique 
et technique de la pêche m aritim e  ; enseigne

m ent et apprentissage  ; insuffisance du personnel 
de l'inscrip tion m aritim e  ; situation des gardes 

et des syndics des gens de mer ; situation  finan
cière des sociétés m ixtes  ; réforme du régime des 

retraites des m arins, problème des congés payés  
[30 n o v e m b r e  1956] (p. 5350 à 5352); A r t .  15,
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Etat D, M a r i n e  m a r c h a n d e , en qualité  de 

Rapporteur spéc ia l: Organisation de l'ensei- 
gnement m aritim e  ; réévaluation des crédits 
d'aide à la construction navale [4 décembre
1956] (p. 5496, 5497) ; — des interpellations 
sur la politique agricole du G ouvernem ent : Ses 

observations sur les inquiétudes soulevées p arm i 
les exploitations fam ilia les par les perspectives 
du Marché com m un, le fonctionnement de l'Office 
national interprofessionnel des céréales (pouvoirs 
du Conseil central, statut du personnel), la 
situation de l'aviculture ( importations d 'œ u fs  
provenant de Hollande), la production de pommes  
de terre, le marché des prim eurs (importations 
d'Espagne, exportations vers l 'Angleterre, élec

trification des campagnes), la répartition des 
effectifs du génie rural [5 mars 1957] (p. 1295 
à 1297); —  des interpellations sur la politique 
générale du Gouvernem ent (politique écono
mique et financière) : Ses observations sur la 

situation  économique de la France, les d i f f i 
cultés politiques rencontrées par le Gouverne
m ent, les conséquences économiques et finan 

cières de la guerre d 'A lgérie, l ' intervention de 
M . P au l R eynaud , la nécessité de donner au 
Gouvernement les moyens de faire face à la 
situation  [19 mars 1957] (p. 1684 à 1686); —  
d ’un projet de loi concernant diverses disposi
t ions relatives au Trésor, en qualité de R appor

teur suppléant [2 avril 1957] (p. 1 9 6 8 ) ;—  du 
projet de loi-programme pour  l 'aide à la cons
truction navale, en qualité de Rapporteur : 

R appel de la loi d'aide à la construction navale 
du 24 m a i 1951, politique de construction à 
long terme pour les chantiers navals, progression 
des commandes mondiales, chutes de fret 
récentes, importance économique de cette indus
trie, entrée de devises par les ventes à l'étranger ; 
ses observations sur l'aide à la construction 
navale à l'étranger, la construction du paquebot 
de l 'A tlan tique N ord, la situation d iffic ile du 
petit cabotage, nécessité d 'un  contrôle des crédits 
importants demandés dans la loi d'aide à la 
construction navale, m ain tien  de l'aide et 
augmentation de la productivité [19 ju in  1957] 

(p. 2771,2772); Le transfert éventuel des crédits 
affectés à la construction du paquebot de 
l 'A tlantique Nord  (p. 2779) ; —  du projet de 
L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, 
crédits d ’investissements, R e c o n s t r u c t i o n  

e t  L o g e m e n t  : Relèvement des prix -p la fonds  
[10 mars 1958] (p. 1452) ; T r a v a u x  p u b l i c s , 

T r a n s p o r t e  e t  T o u r i s m e , en qualité de R a p 

porteur suppléant : Construction du paquebot 
de l 'A tlan tique N ord  (p. 1471).

M A Z U E Z  (M .  P i e r r e ) ,  Député de Saône-et-
Loire (S.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 45). =  Est nommé : membre de la Commis- 
de la famille, de la population et de la santé 

publique [31 janv ier  1956] (p. 161); membre de 
la Commission du suffrage universel,  des lois 
constitutionnelles,  du règlement et des péti
tions [31 janvier  1956] (p. 161); membre ti tu 
laire de la Commission des immunités parle 
mentaires [31 janv ie r  1956] (p. 162), [4oc tobre
1957] (p. 4503); juge ti tulaire de la Haute- 
Cour de just ice constitutionnelle [5 mai 1956] 
(p. 1793); ju ré  ti tulaire de la H au te -C our  de 
justice (insti tuée par  l ’ordonnance du 18 no

vembre 1944, modifiée) [23 mai 1956] (p. 1956).
— Est élu : P résident de la Commission des 
immunités parlementaires [10 février 1956] 

(p. 254), [18 octobre 1957] (p. 4537); Secré
taire de la Commission du suffrage universel,  
des lois constitulionnelles , du règlement et des 

pétitions [10 février 1956] (p. 254).

Dépôts :

Le 31 ja n v ie r  1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
placer tous concours de rec ru tem ent  hospi
talier (médecins, é tud ian ts  et auxiliaires 
médicaux) sous la direction du Ministère de 

l’Education nationale, n° 256. —  Le 13 mars 
1956, une proposition de résolution tendan t à 
inviter le G ouvernem ent à créer  une com 
mission t r ipa rt i te  chargée de codifier et  de 
raréfier les textes imposés à la profession 
médicale, n° 1164. —  Le 4 octobre 1956, une 
proposition de loi tendant à modifier le mode 
électoral relatif  aux chambres de commerce et 

aux tr ibunaux de commerce, n° 2884. — 
Le 6 novembre 1956, un rapport  au nom de la 
Commission du suffrage universel, des lois 
constitutionnelles,  du règlement e t  des pé t i 
tions en vue de présen ter  les candidatures pour 
les sept sièges du Comité constitut ionnel à la 

nom ination de l’Assemblée Nationale (applica
tion de l’art .  91 de la Constitut ion, des art .  1er 

et 2 de la résolution du 27 décembre 1946 et 
de l’ar t .  19 du règlement),  n° 3138. —  Le
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19 décembre 1956, une proposition de réso
lution tendan t  à inv i te r  le Gouvernem ent à 
appliquer  str ic tem ent l’article 30 de la loi du
5 octobre 1946, modifiée, relative à l’élection 
des membres de l’Assemblée Nationale, 

n °  3604. —  Le 25 janv ier  1957, un avis au 
nom de la Commission de la famille, de la 
population  et de la santé publique sur  le 
rappor t  supplémentaire , fait au cours de la 
deuxième législature, repris  le 26 octobre 1956, 
sur  la proposition de résolution de M. Guy 
Desson tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
préciser la portée de la loi n° 51-37 du 6 ja n 
v ier  1951 rég lem entan t la publicité des boissons 
autorisées en ce qui concerne les formes que 
peu t  revê tir  la publicité autorisée par  cette loi, 
n°  3886. —  L e 31 janv ier  1957, une proposition 
tendan t  à inviter le G ouvernem ent à respecter 

dans ses rapports  avec le corps médical certains 
principes indispensables à la saine pratique de 

la médecine, n° 3895. — Le 25 ju in  1957, 
une proposition de résolution tendan t  à 
inv i ter  le G ouvernem ent à revaloriser la 
situation  des médecins-aspirants,  pères de 
famille, en activité en Afrique du  Nord, 

n°  5234. —  Le 3 juille t 1957, un  rapport  au 
nom de la famille, de la population et de la 
santé publique sur la proposition de résolution 
(n° 1164) de M. P ierre-Fernand  Mazuez et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à inviter  le 
G ouvernem ent à créer  une commission tr ipar-  
t i te  chargée de codifier e t  de raréfier les 
textes imposés à la profession médicale, 

n °  5321. —  Le 17 ju ille t  1957, un rappor t  au 
nom de la Commission des im m m unités  parle
mentaires  sur  la demande en autorisation de 

poursuites (n° 5073) concernant M. Bouyer, 
n °  5 5 1 7 . Le 17 juille t  1957, un rappor t  au 
nom de la Commission des im munités par le 
mentaires sur  la dem ande en autorisation de 
poursuites (n° 4848) concernant M Bouyer,  

n° 5518. — Le 17 ju ille t  1957, un rappor t  au 
nom de la Commission des im munités parle 
mentaires sur  la demande en autorisation de 
poursuites (n° 5074) concernant M. Bouyer, 
n<> 5519. -—* Le 14 janvier  1958, un rapport  au 
nom de la Commission des im m unités  parle 
m entaires  sur  les demandes en autorisation de 
poursuites (nos 5986 et 5987) concernant 

M. Médecin, n°  6296. —  Le 16 janv ier  1958, 
une  proposition de résolution tendan t à inviter  
le Gouvernem ent à venir  en aide aux familles 

des vic times de la catastrophe minière de

Blanzy, n° 6334.—  Le 26 mai 1958, un rapport  
au nom de la Commission des immunités 
parlementaires sur  la demande en autorisation 
de poursuites (n° 7199) concernant M. Pascal 
Arrighi,  n° 7200.

Interventions :

Ses rapports  sur  des pétitions [17 mai 1956] 
(p. 1907). —■ P rend  par t  à la discussion d ’une 
proposition de loi relative au concours de 
médecin des hôpitaux de Paris, Art .  5 : Son  

amendement tendant à fixer par un  seul 
règlement d 'adm in istra tion  publique les condi

tions de l'ensemble des concours hospitaliers 
[29 mai 1956] (p. 2055), le retire (p. 2056). —  
Ses rapports  sur des pétitions [15 ju in  1956] 

(p. 2700, 2701), [10 octobre 1956] (p. 4108), 
[20 novembre 1956] (p. 4950) ; [21 décembre 
1956] (p. 6212), [14 février 1957] (p. 889), 
[18 septem bre 1957] (p. 4156, 4157). —  Prend 
p ar t  à la discussion : d ’un  rapport  de la Com
mission des immunités parlementaires concer
nant M. Bouyer [23 juille t 1957] (p. 3834, 

3835,3836)) ; sa demande de scrutin  (p. 3836) ; — 
sur la proposition de résolution relative à la 
levée de 1' i m m unité  parlementaire et la sus
pension de l ’exercice du m andat d’un député, 
en qualité de Rapporteur : Levée de l 'im m un ité  
parlem entaire de M . A rrigh i pour permettre  
l'exercice des poursuites contre lu i du chef 

d 'incu lpation  d 'atteinte à la sûreté intérieure 
de l 'E ta t  [26 mai 1958] (p. 2494); Motion  
préjudicielle de M .  P h illippe-V ayron  (audition  
de M . A rrigh i par la Commission des im m u 

n ités  parlem entaires);  absence de M . A rr ig h i , 
régulièrement convoqué (p. 2495); R appel au 
Règlem ent de M . T ix ier-V ignancour (audition  
du député intéressé par une Sous-C om m ission , 
problème de, la représentation de M . Arrighi)  
(p. 2496); A pplica tion  éventuelle à d'autres 
parlementaires de la proposition de résolution 
tendant à suspendre l'exercice du m andat de 
M . A rrigh i  (p. 2498).

M B ID A  ( M .  A n d r é - M a r ie ) ,  D éputé du

Territoire du  Cameroun ( A p p . S .  p u is N . I . ).

Son élection est validée [14 février 1956] 
(p. 267).  Est nommé membre : de la Com
mission de la just ice et de législation [31 j a n 
vier 1956] (p. 161); de la Commission des terri-
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toires d ’outre-mer [31 janvier  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4503) (1).

Interventions :

Prend  part à la discussion : d ’un projet de 
loi-cadre concernant les territoires d’outre-mer :

Exclusion du Cameroun du projet de loi-caàre 
[20 mars 1956] (p. 1087, 1088) ; Art.  9 : 
Am endem ent de M . A rrigh i (autonomie interne 
pour le Cameroun) [22 mars 1956] (p. 1201); 
Art.  11 : Renouvellement des conseils m u n ic i

paux  ruraux du  Cameroun  (p. 1204); —  de la 
proposition de décision sur le décret  du 
28 mars 1957 por tan t  s ta tu t du Cameroun : 
S ta tu t international du Cam eroun , déroulement 

des élections [4 avril 1957] (p. 2035, 2036) ; 
Am endem ent de M . L iante proclamant le 
Cameroun état indépendant, impossibilité pour  
celui-ci d'accéder im m édiatem ent à l'indépen

dance (p. 2045, 2046); Art. 11 Am endem ent 
de M . B uron  tendant à exclure la législation  
du travail de la compétence de l'Assemblée  
législative (p. 2048); Art.  40 : A m endem ent de 
M . A ld u y  tendant à supprim er cet article 
(délégation automatique et permanente des pou 

voirs de police du haut commissaire)  (p. 2057); 
Ses explications de vote (p. 2060).

MECK (M . Henri), D éputé du  B a s - R h in

(M . R . P .).

Son élection est validée [10 février 1956] 
(p. 235). =s Est nommé membre de la Commis
sion du travail  et  de la sécurité sociale [31 j a n 

vier 1956] (p. 162).

Dépôts :

Le 10 février 1956, une proposition de réso 
lution tendant à inviter  le G ouvernem ent à créer 
une caisse nationale de  9 calamités agricoles, 
n° 395. —  Le 14 février 1956, une proposition 
de résolution relative à l’organisation du  travail 
parlementaire,  n° 427. — Le 14 février 1956, 
une proposition de loi tendant à l’organisation de 
l’assurance vieillesse, n° 428. —  Le 14 février 
1956, Une proposition de loi tendan t  à étendre 
à certaines ventes d ’immeubles destinées à 
regrouper les exploitations agricoles les exoné-

(1) Démissionnaire [21 février 1958] (p. 946).

rations accordées par  l’article 35 de la loi 
n° 51-404 du 10 avril 1954, n° 429. —  Le 14 fé‘ 
vrier 1956, une proposition de résolution rela
tive aux conditions d’impression des demandes 
en autorisation de poursuites formulées contre  
un membre de l’Assemblée Nationale, n° 430.
—  Le 14 février 1956, une proposition de loi 
relative aux retraites de certains ouvriers 
mineurs anciennement occupés aux mines dom a
niales de la Sarre, n° 431. —  Le 14 février 
1956, une proposition de loi tendan t  à porter  
amnistie de délits économiques en faveur des 
agriculteurs alsaciens et mosellans, n° 432. —<
Le 14 février 1956, unp proposition de loi 
tendant à étendre à tout contribuable céliba
taire,  divorcé ou veuf, le bénéfice des réductions 
pour charges de famille accordées, dans cer

ta ines conditions, par  l’article 27, paragraphe 2, 
de la loi n° 54-404 du 10 avril 1954, à la femme 
seule ayant recueilli à son foyer soit  un  ascen
dant,  soit un frère ou une sœ ur  gravement 
invalide, n° 4 3 3 . —• Le 14 février  1956, une 
proposition de loi tendan t à compléter l ’a r 

ticle 205 du décret n° 46-2769 du 27 novembre 
1946 relatif à l’organisation de la sécurité 
sociale dans les mines, n° 434. —■ Le 14 février 
1956, une proposition de loi tendant à modifier 
les règles concernant les pensions d ’invalidité • 
fixées par le Code des pensions civiles et mili 

taires de retrai te ,  n° 435. —  Le 14 février 1956, 
une proposition de loi tendan t  à modifier l’a r 
ticle 5 du décret n° 46-2769 du 27 novembre 
1946 por tan t  organisation de la sécurité sociale 
dans les mines afin de faire bénéficier les t ra 
vailleurs des coopératives, régulièrement cons
ti tuées dans le cadre de la profession minière, 
ayant débuté dans cette  profession, d ’une 
affiliation continue à ce régime spécial de 
sécurité sociale, n° 436. —  Le 14 février 1956, 
une proposition de loi relative à l’assurance 
vieillesse et à l’allocation aux vieux travailleurs 

marocains et tunisiens ayant travaillé dans la 
métropole, n° 437. —  Le 14 février 1956, une 
proposition de loi relative aux retrai tes des 

ouvriers mineurs, n° 438. —  Le 14 février
1956, une proposition de loi tendan t à exempter 
les assurés sociaux du versement d ’avances pour 
les honoraires médicaux, les frais pharm aceu 
tiques et d 'hospitalisation, n° 439. —  Le 14 fé
vrier 1956, une proposition de loi tendan t à 
reculer  la limite d ’âge pour le bénéfice des 
allocations familiales en faveur des apprentis  et 

des é tudiants ,  n° 440. —■ Le 15 février 1956,
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une proposition de loi relative au régime de 
pension du  personnel des anciennes fabriques 
privées de tabac e t  d 'a llumettes des départe 
m ents  du Haut-Rhin ,  du  Bas-Rhin  et de la 
Moselle intégré dans les services d ’exploitation 
industrielle des tabacs et des allumettes de 

l’E ta t  en ver tu  du  décret- loi du 30 octobre 
1935, n°  505 . —  Le 15 février 1956, une pro 
position de loi tendant à modifier le cinquième 

alinéa de l’article 10 de la loi du 28 octobre 
1946 pour faire bénéficier les Français sinistrés 
à 1 é tranger  de la législation actuelle des dom 

mages de guerre, n °  5 06 .  —• Le 15 février 1956, 
une proposition de loi tendan t  à modifier 
l’article 8 de la loi du 28 octobre 1946 sur  les 
dommages de guerre, n°  507. —  Le 22 février 
1956, une proposition de loi sur l’aide sociale 
par  l’a t tr ibu tion  des moyens d ’existence, n° 705.
—  Le 22 février 1956, une proposition de réso
lu tion  tendan t à décider la révision de l’article 8 
de la Constitution, en vue de conférer au Conseil 
d ’E ta t  la décision relative aux contestations 
d ’élections, n °  707. —  Le 7 mars 1956, une p ro 
posit ion de loi tendant à modifier l’a r t ic le81 du 
Code général des impôts rela tif  à l’im pôt sur  les 
trai tem ents,  salaires, pensions e t rentes viagères,  
n°  1053. —  Le 15 mars 1956, un rappor t  au 
nom de la Commission du  travail et de la sécu
rité sociale su r  le pro je t  de loi, modifié par le 
Conseil de la République, inst i tuan t un fonds 

national de la vieillesse, n °  1205. —  Le 20 mars 
1956, un rap p o r t  au nom de la Commission du 
travail  e t  de la sécurité sociale sur  le rapport  
fait  au cours de la deuxième législature, repris  
le 28 février 1956, sur  la proposition de loi de 
M. Meck et plusieurs de ses collègues tendant à 
modifier les ordonnances n° 45-2454 du 19 oc
tobre 1945, n° 45-170 du 2 février 1945 et 
n° 45-2410 du 18 octobre 1945, modifiées et 
complétées par  la loi du 23 août 1948 en vue 
de faire effectivement bénéficier les ti tulaires 
d ’une pension de veuve ou de réversion ou du 
secours viager de la majoration  prévue pour les 
veuves ayan t  e u  au moins 3 enfants, n° 1261.
— Le 20 mars 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission du travail et  de la sécurité sociale 
sur le rappor t  fait au cours de la deuxième 
législature, repris le 28 février 1956, sur le 

rappor t  fait au cours de la première législa
tu re ,  repris  le 21 août 1951, sur  la proposition 
de loi de M. B onne t  et plusieurs de ses 

collègues tendan t  à por te r  à un  taux  normal la 
pension allouée aux grands invalides des assu

rances sociales, par  référence à la situation faite 

aux accidentés du  travail dans le même régime 
général de sécurité sociale, n° 1262. —• Le
20 mars 1956, un  rapport  au nom de la Com
mission du  travail et de la sécurité sociale sur 
le rapport  supplémentaire  fait au cours de la 
deuxième législature, repris  le 28 février 1956, 
su r  la proposition de loi de M. Albert Schmitt  
et  plusieurs de ses collègues relative à l’a p p l i 
cation de l’article 53 de la loi n° 46-2426 du
30 octobre 1946 sur la prévention et la répara
tion des accidents du travail  et maladies pro

fessionnelles. n°  1263. —  Le 20 mars 1956, un 
rappor t  au nom de la Commission du travail 
et de la sécurité sociale sur  le rapport  fait au 
cours de la deuxième législature, repris  le
28 février 1956, sur la proposition de loi de 
M. Meck et plusieurs de ses collègues tendant 
à modifier la loi n° 46-2426 du  30 octobre 1946 
sur la p révention et la répara tion  des accidents 
du  travail et maladies professionnelles, de façon 
à é tendre son champ d ’application à certains 
accidents survenus pendant le trajet d ’aller et 
r e tour  effectué par les travailleurs pour se 
rendre  à leur lieu de travail et  qui en sont 
exclus d ’après les textes actuels, n°  1264. —  
Le 21 mars 1956, une proposition de loi relative 
aux pensions des survivants du régime général 
de la sécurité sociale, n° 1 3 4 1 .—  Le 18 avril 
1956, une proposition de résolution tendant à 
inviter le G ouvernem ent à procéder à l’at tr ibu 
tion de tonnages supplémentaires de transports  

publics de marchandises, n°  1552. —■ Le 18 mai 
1956, un rapport  supplémentaire au nom de la 
Commission du travail  et de la sécurité sociale 
sur  le rappor t  supplémentaire fait au cours de 
la deuxième législature, repris le 28 février
1956, sur  la proposition de loi de M. Albert 
Schmitt  et  plusieurs de ses collègues relative à 
l’application de l’article 53 de la loi n° 46-2426 
du  30 octobre 1946 sur la prévention et la 
réparation  des accidents du travail et  maladies 

professionnelles,  n °  1888. —  Le 18 mai 1956, 
un rappor t  au nom de la Commission du travail 
e t  de la sécurité sociale sur  le projet de loi, 
modifié par le Conseil de la République, modi
fiant l’article 78 de la loi n° 46-2426 du 30 oc
tobre 1946 rela tif  à la prescription du droit à 
répara tion  en matière d ’accidents du travail et 
de maladies professionnelles, n°  1889. —  Le

18 mai 1956, un rappor t  au nom de la Commis
sion du travail et de la sécurité sociale sur  le 
rapport  fait au cours de la deuxième législature,
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repris le 28 février 1956, sur la proposition de 

loi de M. Meck et plusieurs de ses collègues 
relative aux pensions de vieillesse liquidées 
d ’après les dispositions de l’un des régimes 
locaux applicables dans les départem ents  du 
H au t-R h in ,  du Bas-Rhin et de la Moselle anté
rieurement au 1er juille t 1946, n° 1890. —- Le
18 mai 1956, un rapport supplémentaire  au 
nom de la Commission du travail  et  de la sécu
rité sociale sur le rapport fait  au cours de la 
deuxième législature, repris le 28 février 1956, 
sur la proposition de loi de M Meck et plusieurs 
de ses collègues tendant à modifier la loi 
n° 46-2426 du 30 octobre 1946 sur la préven 
tion et la réparation des accidents du travail  et 
maladies professionnelles, de façon à étendre 
son champ d 'application à certains accidents 
survenus pendant le trajet d’aller et  re tour 
effectué par les travailleurs pour se rendre à 
leur lieu de travail et qui en sont exclus d ’après 
les textes actuels, n° 1891. —• Le 18 mai 1956, 
une proposition de résolution tendan t à inviter 

le Gouvernem ent à prescrire un enseignement 
com portant les règles de la circulation routière , 

n° 1894. —■ Le 15 février 1957, un 2e rapport  
supplémentaire au nom de la Commission du 
travail et de la sécurité sociale sur le rapport  
fait  au cours de la deuxième législature, repris  
le 28 février 1956, sur la proposition de loi de 
M. Meck et plusieurs de ses collègues tendant 

à modifier la loi n° 46-2426 du 30 octobre 1946 
sur la prévention et la réparation des accidents 
du travail et maladies professionnelles, de façon 
à étendre son champ d ’application à certains 
accidents survenus pendant le trajet d ’aller et 
re tour effectué par  les travailleurs pour se 
rendre  à leur lieu de travail  e t  qui en sont 
exclus d ’après les textes actuels, n° 41G5. — 
Le 4 avril 1957, un rappor t  au nom de la C o m 
mission du travail  et de la sécurité sociale sur 
le rapport  fait au cours de la deuxième législa
ture, repris  le 28 février 1956, sur la proposi
tion de loi de M. Sion et plusieurs de ses 
collègues tendant à faire bénéficier des presta
tions prévues par  la législation actuelle sur les 

accidents du travail et des maladies profession
nelles les victimès ou les ayants droit  des 
victimes d ’accidents du travail survenus avant 
l ’entrée en application de cette législation et 
non couverts  par  la précédente législation, 
n° 4778. —■ Le 4 avril  1957, un rapport  supplé
mentaire au nom de la Commission du travail 
e t  de la sécurité sociale sur le rappor t  fait au

cours de la deuxième législature, repris le

28 février 1956, sur  la proposition de loi de 
M. Meck et plusieurs de ses collègues tendant 
à modifier les ordonnances i.° 45-2454 du 19 oc
tobre 1945, n° 45-170 du  2 février 1945 et 
n° 45-2410 du 18 octobre 1945, modifiées et 
complétées par  la loi du 23 août 1948 en vue 
de faire effectivement bénéficier les titulaires 

d ’une pension de veuve ou de réversion ou du  
secours viager de la majoration prévue pour les 
veuves ayant eu au moins 3 enfants, n° 4784.
— Le 14 mai 1957, une proposition de loi 
tendan t  à al igner les pensions d ’invalidité  de la 
sécurité sociale sur  les presta tions servies aux 
autres assurés, n° 4984. —  Le 12 juille t  1957, 
un rapport  au nom de la Commission du travail  
et de la sécurité sociale sur la proposition de 
loi, modifiée p a r  le Conseil de la République, 
tendan t à modifier et  à compléter le Code de la 
sécurité sociale en ce qui concerne les accidents 

de trajet,  n° 5487. —  Le 23 ju ille t  1957, une 
proposition de loi te n d an t  à relever la fraction 
de chaque par t  du revenu considérée comme 
nulle lors du calcul de la sur taxe progressive, 
n° 5616. —  Le 6 décembre 1957, une proposi
tion de loi tendant à modifier l’article 2, 
alinéa 2, du  décret n° 54-1080 du 6 novembre 
1954, sur  le régime des caisses d ’épargne du 
H au t-R h in ,  du  Bas-Rhin et de la Moselle, 

n° 6102. —  Le 30 ja n v ie r  1958, une proposi
tion de loi concernant le s ta tu t  du personnel 

départem ental,  n° 6455.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : en deuxième 
lecture, d ’un projet de loi relatif  au fonds 
national de la vieillesse, en qualité de R appor

teur : M ajoration de l'allocation de la vieillesse 
et octroi d 'une subvention de l 'E ta t  [22 mars
1956] (p. 1164) ; en troisième lecture, en qualité 

de Rapporteur  [23 mars 1956] (p. 1240) ; —  
d ’un pro je t  de loi créant le fonds national de 
solidarité : Assurance sociale et assistance ; 
Rôle du fonds et rôle des caisses d'assurance- 
vieillesse ; E xclusion de l'obligation alimentaire  

du calcul des ressources ; F ixa tio n  du p la fond  
des ressources [24 avril 1956] (p. 1505, 1506) ;
—  du p ro je t  de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1958 : 

T a u x  d 'intérêt demandé par le Crédit foncier ; 
A ttitude  du  parti com m uniste de 1945 à 1947;  

Sociétés de crédit différé; Convention entre la 
sécurité sociale d 'A lsace et de Lorraine et les



m édecins; Enseignem ent d 'une seconde langue 
en A lsace- Lorraine  [18  décembre 1957] 
(p. 5479, 5480, 5481) ; —  des propositions de 
la Conférence des Présidents ; Chute du franc  
provoquée par les crises m inistérielles, expé

rience Poincaré, pouvoir d'achat des travailleurs 
et des anciens combattants [17 janv ier  1958] 
(p. 119, 120). =  S’excuse de son absence [2 oc
tobre 1956] (p. 3961), [25 octobre 1956] 
(p. 4301), [9 novembre 1956] (p. 4566), [23 j a n 
v ier  1957] (p. 242), [10 ju i l le t  1957] (p. 3498), 
[18 octobre 1957] (p. 4515). =  Obtient des 
congés [2 octobre 1956] (p. 3961), [9 novembre
1956] (p. 4566), [23 janv ie r  1957] (p. 242), 
[10 ju i l le t  1957] (p. 3498), [18 octobre 1957] 
(p. 4515),

M É D E C IN  (M. Jean), D éputé des A lpes-
M aritim es  (R . G . B .).

Son élection e st validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 42). =  Est nomme : membre de la Com
mission des m oyens de com munication et du 
tourism e [31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503); membre ti tu la ire  de la Com
mission des immunités parlementaires [31 j a n 
vier 1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503).
■—  Est élu représen tan t de la F rance à l’As
semblée commune de la C om m unauté euro 
péenne du charbon et de l ’acier [19 mars 1957] 

(p. 1666), [3 juillet 1957] (p. 3195).

Dépôts :

Le 23 février  1956, une proposition de loi 
te n d an t  à l’at tr ibution d ’un s ta tu t  spécial de 
« déportés civils » aux populations des com
munes de Breil-sur-Roya, Fontan ,  Saorge, 
M oulinet,  ayant fait l’objet de mesures collec
tives de déporta tion ,  n° 713. —  Le 18 mai 1956, 
une proposition de résolution ten d an t  à inviter 
le G ouvernem ent à p rendre  toutes dispositions 
utiles pour  que le bénéfice de la baisse de 
15 0/0 sur  le matériel agricole prévue par  la 
loi du  10 avril 1954 soit é tendu à tous les achats 

de matériel de couverture des cultures, tel que 
serres, châssis et paillassons, n° 1885. — Le 
31 mai 1956, une proposition de loi tendan t à 
la création d ’une carte de prévôtal destinée aux 
militaires des prévôtés de l’avant,  au ti tre  de 

com battant,  n° 2003. —  Le 22 janvier  1957, 
une proposition de loi tendant à assurer le 
reclassement, dans la métropole, des Français

contraints  de qu it te r  la Tunisie et le Maroc, la 
réparation des at teintes portées à leurs per

sonnes et aux dommages subis dans leurs biens, 
la protection des avoirs q u ’ils ont été obligés 
d ’abandonner, n° 3850. —■ Le 11 avril 1957, 
un rapport au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 

la proposition de loi (n°2241) de M. Couinaud 
tendant à au toriserr  un plus large emploi des 
ressources du fonds d ’investissement routier à 
la remise en é ta t  de la voirie secondaire, 

n° 4851. —  Le 14 mai 1957, une proposition de 
loi tendan t à a t tr ibuer  une pension d ’invalidité 
basée sur le taux du grade à tous les militaires 
de carrière et à leurs ayants cause, n° 4918. —• 
Le 18 octobre 1957, une proposition de loi 
tendan t à fixer des coefficients maximum de 
majorations pour  les loyers des logements 
achevés postérieurem ent à la promulgation de 

la loi du 1er septem bre 1948, n° 5839. —  Le
11 décembre 1957, une proposition de loi ten
dant à réglem enter  la vente par appartements 
des hôtels dont la disparition m ettrai t  en cause 
l’intérêt tourist ique de la région ou de la s ta 
tion, n° 6128. —  Le 12 mars 1958, une p ropo 
sition de loi tendan t à accorder aux officiers 
qui é tan t  en non-activité (art.  12 de la loi du
5 avril 1946) ont été mis d ’office à la retraite 
par ancienneté de services, la bonification de 

service prévue par la loi du 5 août 1940 dont 
bénéficient déjà les officiers de la même caté

gorie mis à la re tra i te  par  limite d’âge, n° 6875.
—  Le 15 avril 1958, une proposition de loi ten

dan t à assurer le reclassement, dans la métro
pole, des Français contra in ts  de qu it ter  la 
Tunisie et le Maroc, la réparation des atteintes 
portées à leurs personnes e t  des dommages 
subis dans leurs biens, la protection des avoirs 
q u ’ils on t été obligés d ’abandonner, n° 7085.

Interventions :

Donne sa démission de Secrétaire d 'E tat à la 
Présidence du Conseil (Cabinet Edgar F aure) 
[24 janv ier  1956] (séance du 25 janv ie r  1956, 

p. 80). —• Cesse d ’expédier les affaires cou
rantes [1er février 1956] (J .O. du 2 février

1956, p. 1387). —- P rend  part à la discussion : 
du  p ro je t de loi relatif  à la construction d ’un 
tunnel rou tie r  sous le Mont-Blanc : A v is  du 

Conseil économique (A journem ent des travaux), 
intérêt de la vallée du Rhône, modernisation  
préalable des moyens de communication fran 
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çais, volonté de l 'I ta lie  de construire un  tunnel 
sous le Grand-Saint-Bernard, rétablissement 

nécessaire de la ligne de chemin de fer N ice—• 
Coni [24 janv ier  1957] (p. 284, 285); Solution  
ferroviaire apte à  assurer le transport des voi

tures, problème technique (notam m ent venti
la tion )’, aspect financier  : sous-estimation des 
dépenses (p. 286); Am énagement nécessaire du  

réseau routier accédant au M ont-B lanc, menaces 
pour l'industrie  touristique française  (p. 287) ; —  
en deuxième lecture, du projet de loi tendan t à 
favoriser la construction  de logements et les 
équipements collectifs;  Art. 37 : M ain tien  dans 
les lieux : Son  amendement tendant à  le su p 

prim er  [16 mai 1957] (p. 2481). —  Pose à 
M. le Secrétaire d’E ta t  à la Reconstruction et 
au Logement une question orale relative aux 
droits des sinistrés du  quar t ier  de l’Aréna à 

Nice [26 juille t  1957] (p. 4012). —  Prend  par t  
à la discussion d ’un projet de loi relatif aux 
ressources des collectivités locales : Charges 
des budgets com m unaux  : Dépenses de justice, 
police, P . T . T .,  protection civile, constructions 
scolaires, coefficient de remboursement aux  
communes des dépenses d'intérêt général 

[19 mars 1958] (p. 1699, 1700); Art.  2 : Son  
amendement (Ressources dont disposent les 

communes pour la voirie) (p. 1702); Son article 
additionnel (Suppression de l'exonération en 
matière de taxe de déversement à l 'égout pour 
les immeubles appartenant à l'E tat)  (p. 1710). 
=  S’excuse de son absence [19 décembre 1957] 
(p. 5515), =  Obtient un congé [19 décembre
1957] (p. 5515).

MEHAIGNERIE (M. Alexis), Député d 'Ille-
cl- V ilaine (M . R . P .).

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 43). == Est nommé membre de la Commission 

de l’agriculture [31 janv ie r  1956] (p. 160), 
[4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est désigné par  
la Commission de l’agriculture pour représenter  
l’Assemblée Nationale au sein de la Commission 
consultative des assurances sociales agricoles 

[7 février 1958] (p. 616).

Dépôts :

Le 3 février 1956, une proposition de loi ten 
dan t à créer, à l’occasion du 40e anniversaire 

de la bataille de Verdun, des p rom otions hors

concours dans la Légion d ’honneur au profit  
des anciens com battants  de 1914-1918 décorés 
de la Légion d ’honneur  ou de la médaille m ili 
taire pour  faits de guerre, ayan t obtenu au 
moins 5 ti tres (citations ou blessures) dans la 
période qui va de la déclaration de guerre à la 

fin des hosti lités, n° 290. —  Le 10 février 1956, 
une proposition de loi tendan t à modifier l 'a r 

ticle 838 du Code rural,  rela tif  au congé donné 
par le propriétaire en cas de non-renouvellement 
de bail, n° 376. — Le 10 février 1956, une p ro 
posit ion de loi tendan t à modifier l’article 845 
du Code rura l  en vue d’assurer la stabilité de 
l’exploitant p reneur  et d ’empêcher les reprises 
abusives, n° 377. —  Le 12 ju in  1956, un rapport  
au nom de la Commission de l’agriculture sur 
la proposition de loi (n° 1624) de MM. Pierre- 
Henri Teitgen e t  Méhaignerie le ndan t  à étendre 

les dispositions de la loi n° 56-259 du 16 mars
1956 aux terrains agricoles désaffectés après 
avoir  été acquis par voie d ’expropriat ion en vue 
de la construction  d ’un aérodrome civil, 
n° 2136. —  Le 19 octobre 1956, un  rapport  
supplémentaire au nom de la Commission de 
l’agriculture su r  les propositions de loi : 1° de 
MM. P ie r re -H e n r i  Teilgen et Méhaignerie 

(n° 1624) tendant à étendre les dispositions de 
la loi n° 56-259 du 16 mars 1956 aux terrains 
agricoles désaffectés après avoir  été acquis par  
voie d ’expropriation en vue de la construction 
d ’un aérodrome civil ; 2° de MM. P ierre-Henri 
Teitgen et Méhaignerie (n° 2578) tendan t à 
é tendre les dispositions de la loi n° 56-259 du
16 mars 1956 aux te rrains  agricoles désaffectés 
après avoir  été acquis en vue de la création 

d ’un aérodrome civil, n° 3003. —■ Le 4 avril
1957, une proposition de loi tendan t à modifier 
la composition des collèges électoraux prévus 
par  le décret n° 54-1263 du 24 décembre 1954 
pour les élections des membres des chambres 

d 'agriculture,  n° 4772. -—• Le 25 septembre
1957, une proposition de loi tendan t  à rétablir  
les indemnités p récédem m ent allouées aux 
militaires appelés ou maintenus sous les d ra 
peaux et servant en zone opérationnelle 
d ’Afrique du Nord, n° 5781.

Interventions :

P rend  part à la discussion : d ’interpellations 
relatives à la politique agricole et viticole du 

G ouvernem ent : E xplo ita tion  agricole fam ilia le ,  
détaxe du carburant et prophylaxie de la tuber
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culose bovine ; ajournement de l 'augmentation  
des cotisations d'assurances sociales agricoles 
[13 mars 1956] (p. 882 à 884) ; —  du projet de 
loi po r tan t  pour les dépenses militaires de 1956 : 
1° ouverture et annulation  de crédits ; 2° c r é a 
tion de ressources nouvelles ; 3° ratification de 

décrets ;  S e c t i o n  g u e r r e , E ta t  A, Chap. 31-11 : 
Cas des fam illes ayant p lusieurs en fan ts  sous 
les drapeaux  [25 ju ille t  1956] (p. 3613); Gra
tu ité  du  transport pour les permissionnaires  
(p. 3613, 3614) ; —• des interpellations sur  la 
politique agricole du Gouvernem ent : Ses 

observations sur la pression effectuée par le 
Gouvernement sur les p r ix  agricoles ; la situation  
des exploitations fam ilia les  ; le blocage des 
crédits ; l'a ttribution des subventions pour am en

dements calcaires ; la formation professionnelle 
[6 mars 1957] (p. 1337, 1338). —  Dépose une 
dem ande d ’in terpellation sur la politique agri
cole, économique et sociale du  G ouvernem ent 
[17 septembre 1957] (p. 4091) ; la développe : 
Ses observations sur la fixation du  p r ix  du  blé; 

la garantie des p r ix  agricoles; le coût du système 
de distribution  ; la réduction des crédits d 'équi

pem ent et d 'amélioration de l'habitat rural 
[18 septem bre 1957] (p. 4145). —  Prend part à 
la discussion : d ’une proposition de loi tendant 
à interdire le cumul des exploitations agricoles 
[5 décembre 1957] (p. 5162) ; Article unique : 
Son  amendement (composition de la Comm ission  
départementale de l'exploitation fam iliale)  
(p. 5171); le retire (ibid.)  ; — sur la fixation de 
la date  de discussion des interpellations relatives 
aux permissions des militaires du contingent 

maintenu : Réduction des perm issions libérables 
de quatre jours à un jour par m ois \4 février 1958] 
(p. 512) ; —  d ’une proposition de loi adoptée 
par  le Conseil de la République relative au 
droit  de reprise en matière de fermage : R e 

prises abusives par certains propriétaires non  
exploitants  ; nécessité du m ain tien  de l'exploi

tation fam ilia le  [25 mars 1958] (p. 1901,1902).

MENDÈS-FRANCE (M. Pierre), D éputé de
l'E ure  ( R . R . S . ) .

M inistre d 'E ta t  

(Cabinet Guy M o l l e t )  

du 1er février au 23 mai 1956,

Son élection est validée [20 janvier  1956]

(p. 42).

Le 24 juil let 1957, une proposition de réso
lution tendant  à invi te r  le Gouvernement à 

ouvrir  une négociation générale avec le Maroc 
et la Tunisie en vue de la création d ’une co m 

munauté f ranco-nord-a f r ica ine ,  n° 5640. —• 
Le 27 décembre 1957, une proposition de réso
lution tendant  à invi te r  le Gouvernement à 
mettre  en œ uvre  les mesures d ’ensemble qu’i m 
posent, pour la recherche scientifique et la fo r 
mation de la jeunesse,  les condit ions nouvelles 

de la compéti t ion in ternationale, n° 6269.

Interventions :

E«t nommé M inistre  d 'E ta t  (Cabinet Guy 
Mollet) [1er février  1956] ( J .O .  du 2 février
1956, p. 1387). —  Donne sa démission de 
M inistre  d 'E ta t  [23 mai 1956] (J .O .  du 25 mai
1956, p. 4831) (1). 

En quali té  de Député  :

Prend  par t  à la discussion : des in terpel 
lations sur la politique générale du Gouver

nement : Ses explications de vote :  Nécessité 
de créer entre la France et l'Algérie des 
liens fondés sur le consentement de la réci

proque; importance de l'aide accordée à l 'A l 

gérie; nécessité d'adopter une solution, origi
nale (ni fédéralisme, n i  intégration) [25 octobre

1956] (p. 4313); inopportunité de négociations 
directes avec le front de libération nationale 
en raison des haines accumulées entre les 
deux communautés ; attitude des F rança is  
d'Algérie; attitude de l'armée (p. 4314); arres

tation des chefs F .L .N .  (rôle des fonctionnaires 
irresponsables, comparaison avec la déposition 
du su ltan  du Maroc); valeur permanente de 
l'alliance atlantique; nécessité de résoudre le 
problème algérien pour éviter une intervention  

de l'O. N .  U. (p. 4315); —  des interpellations 
sur la poli tique extér ieure du Gouvernement : 

Ses observations sur : le trouble apporté à 
l'équilibre des deux blocs par l'opération de 
Suez  [18 décembre 1956] (p. 6109); le bilan  
de cette opération; le coup porté au rayonne

m ent culturel de la France au Moyen-Orient; 
les nouveaux rapports entre l ' U. R . S .  S . et les 
pays arabes et le mécontentement américain, en 
résultant (p. 6110); les justifications apportées 
à l'opération de Suez (principe de la guerre

Dépôts :

(1) Démission individuelle.
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préventive) ; la nécessité de rétablir des relations 
confiantes avec les E ta ts -U n is ; le rétablissement 
de notre situation aux N a tions  U n ie s ; l'urgence 

d'une solution du problème algérien (p. 6111) ; 
la possibilité d'associer le Maroc et la T un is ie  
à cette solution; la construction d 'une fédération  
nord-africaine; la possibilité de faire du Sahara  

la clé de voûte d 'une association entre la France, 
la T un isie , le Maroc, l'Algérie et l 'A fr ique  

noire (p. 6112) ; l'incom patibilté persistante 
entre notre politique nord-africaine et notre 
rayonnement libéral en Orient; les relations de 
la France avec Israël;  la construction d 'un  
pipe-line M er Rouge— Méditerranée sur le ter

ritoire de ce dernier; l'hostilité de certains 
intérêts pétroliers à cette réalisation; l'a ttitude  
du Gouvernement français  (p. 6113); la néces

sité d 'une conférence des Grands afin d'éviter 
un tête-à-tête américano-russe; la nécessité de 
mettre fin. au désordre intérieur et au drame 
algérien (p. 6114); —  des interpellations sur le 
marché commun européen : Ses observations 
sur la libre circulation des personnes : émigra

tion probable de chômeurs italiens; chômage 
dans les régions sous-développées françaises  
(expérience de l'unification  italienne, am éri

caine et allemande) [18 janvier  1957] (p. 159); 
la libre circulation des marchandises; charges 
m ilita ires sociales d'outre-mer supportées par  
la France; harmonisation des charges sociales 
(heures supplém entaires, allocations fam ilia les, 
salaires des jeunes) ; dévaluation éventuelle du  
franc; absence de garanties en cas d'aggravation  
de la disparité des p r ix  frança is  et étrangers; 
d im inu tion  de la protection douanière à l'égard 
des pays tiers (p. 160, 162); la libre circula

tion des capitaux; évasion possible des capitaux  
frança is; absence de contrôle des investisse
ments; projet Schacht de participation  alle

mande à l'industrie  française; inefficacité du  
fonds d 'investissem ent européen; les relations 

existantes entre l ' importance du marché et le 
revenu d 'un  pays (exemple de la Su isse, du  

Danemark, etc.,); la hâte m ise à la signature  
du traité (élections allemandes, opération de 
Suez); proposition de la Grande-Bretagne d'or

ganiser une zone de libre échange (p. 163 à 165) ; 
la situation  réservée à l'agriculture; l'intégra
tion des territoires d'outre-mer (p. 166) ; volonté 
du Gouvernement de mettre la Grande-Bretagne 
devant le fa i t accompli [22 janvier  1957] 
(p. 197, 193); —  de l’interpellation de M. Viatte 

sur la poli tique scientifique du G ouvernem ent :

Ses observations sur la condition  « inquiétante » 
de la recherche scientifique; la nécessité 
d'accroître le nombre des é tudiants en sciences; 
l'urgence de la réforme de l'enseignement ; la 
promotion ouvrière (exemple de l'Angleterre); 
l 'enseignement des sciences nouvelles et celui 
des sciences hum aines; la  réforme nécessaire 
des méthodes de l'enseignement supérieur (struc

ture, horaires, méthodes de travail); la récupé

ration du  temps perdu par les jeunes scienti

fiques pendant leur service m ilita ire; l'a ttribu 

tion d 'une prim e aux membres du C . N .  R .  S .;  
la nécessité d 'u n  engagement catégorique du  
Gouvernement en matière de formation des 
scientifiques; la p lanification  nécessaire de la 
recherche [13 mars 1957] (p. 1553 à 1555); —- 
des interpellations sur  la politique générale du 
G ouvernem ent (politique économique et finan
cière) : Ses observations sur l'évolution de l'éco

nomie française depuis 1945; l'in fla tion; le 
déficit commercial [19 mars 1957] (p. 1704, 
1705); les conséquences économiques de la guerre 
d'Algérie (notam m ent sur les im portations et 
les exportations) (p. 1706); la d im in u tio n  des 
réserves de devises; les remèdes possibles 
(p. 1707, 1708) ; la nécessité de m ain ten ir  à 
tout p r ix  l'expansion économique (p. 1709); —  
d ’un pro je t  de loi po r tan t  ratification des traités 
ins t i tuan t la Com munauté économique euro 
péenne et l’Euratom : Valid ité  des engagements 

pris  par l'A llem agne occidentale vis-à-vis de 
l 'A llem agne fu ture réunifiée [6 juillet 1957] 
(p. 3373) ; appréhension suscitée par le marché 
com m un et risques pour certains pays; influence 
prédominante des thèses du  libéralisme; défense 
des intérêts régionaux dans l'expansion écono

mique de notre pays; banque d'investissem ents;  
situation  de l'agriculture;exportations; contrats 
à long terme; politique douanière agricole et 
élaboration d 'une politique agricole commune; 

problème de l’Allemagne de l 'E st;  contribution  
de nos partenaires au fonds d'investissem ents  
des territoires d'outre-mer ; durée des avantages 

commerciaux accordés aux autres pays; pro
blème de l'A lgérie; circulation des hommes; 
harm onisation des charges et défin ition  d'une  
politique commune; aggravation de la situation  
présente et m anipu la tion  monétaire projetée; 
im possibilité pour la France de mettre en œuvre 
le marché com m un à la date prévue; conditions  
de la  réussite; redressement national par des 
mesures d 'assainissem ent politique et financier  
(p. 3382 à 3393); —• du projet de loi relatif au

II. -  4
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rétablissement de l’équilibre économique et 

financier : Recours à des « em prunts atlan

tiques et européens »; opinion des gouverne
m ents américain et allem and sur notre po li

tique algérienne ; aide financière éventuelle de 
l 'A llem agne et renonciation à la canalisation  
de la M oselle ; nécessité d ’un p lan  cohérent et 
global d  assainissement ; accroissement des 
charges improductives subies par notre éco

nom ie (charges m ilita ires écrasantes) ; coût 
budgétaire de la guerre d  Algérie'; programme 
du front répub lica in ; nécessité de décréter l 'éco

nomie de guerre s i la guerre d  Algérie continue 
[15 novembre 1957] (p. 4830 à 4833); —  du 
pro je t  de loi relatif  aux élections territoria les, 
départem entales  et communales en Algérie : 
Son rappel au règlement (procédure de la ques

tion  de confiance et suppression de la discus

sion générale) [28 novembre 1957] (p. 5024) ; 
ses explications de vote sur la question de con
fiance : caractère purem ent m étropolitain des 
décisions proposées; attributions de l'Assemblée 

centrale ; analyse du sta tu t de 1947 préparant à 
une autonomie réaliste dans le cadre français;  

constitution du conseil de gouvernement ; la 
* chute de son gouvernement sur l 'application des 

réformes en Algérie et notam m ent du sta tu t de 

1947; recherche d 'une solution authentiquement 
fédérale et com m unautaire; sa désapprobation à 
l'égard de la loi tunisienne d 'ind ign ité  natio 

nale; l'offre de bons offices de la T un is ie  et du  
Maroc; le re fus opposé par M . Bourguiba à la 
demande d 'une réunion tripartite, M aroc, 
Algérie, T un is ie ,  convoquée par le F .L .N . ;  les 
possibilités de nuances et de degrés en matière 
de souveraineté; fixation de nos relations orga

niques avec les deux anciens protectorats [29 no 
vembre 1957] (p. 5060 à 5066); existence sur le 
territoire marocain de cam ps dans lesquels les 
rebelles algériens sont installés  (p. 5067); possi

bilités pour la Com m ission des affaires étran

gères de demander l 'aud ition  de l 'ambassadeur 
de France en T un is ie  (p. 5068); ses déclarations 
en 1955 (p. 5069); —  d’interpellations relatives 
au bombardement de Sakiet-Sidi-Youssef : J u s 

tification de sa politique en Indochine; nécessité 
de savoir « tirer les cruelles conséquences d 'une  
cruelle situa tion  m ilita ire  »; s a  déclaration à 
Carthage relative à l'autonom ie interne; ra tifi 

cation de la convention franco-tunisienne; pro

blème marocain ; son attitude à l'égard de la 
rébellion algérienne; sa visite à l 'ambassadeur 

de T un isie  au lendemain de Sakie t-S id i-  Youssef

[11 février 1958] (p. 670 à 673) ; — du projet de 
Loi d e  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, 
crédits militaires : Ses explications de vote sur 

la question de confiance : nécessité d'envoyer des 
renforts en Algérie;  « retour à la politique des 
petits paquets » ; allongement du temps de ser
vice; mesures d 'assainissem ent financier indis

pensables pour que notre politique algérienne ne 
soit pas une défaite; contrôle extérieur de nos 
finances générales ; relations avec nos anciens 
protectorats et problème algérien ; difficultés  
monétaires économiques et sociales résultant du  
coût de la guerre d'A lgérie; nécessité d'organiser 
courageusement l'économie de guerre; publica

tion du rapport de M . Robert Schum an Sur ce 
sujet ; risque d  internationalisation de tous 
les problèmes d 'A fr iq u e  du Nord; nécessité de 

chercher une solution négociée en Algérie; 
reconversion de toute l 'A fr iq u e  dans l'esprit de 

B am ako  [7 mars 1958] (p. 1313 à 1316); —  
d ’un projet de loi po r tan t  reconduction des lois 
des 16 mars 1956, 26 juille t 1957 et 15 no
vembre 1957 relatives aux mesures exception

nelles en Algérie : Surprise causée pur la décla

ration du général de Gaulle condamnant les partis  
et cautionnant volontairement ou non ceux qui  
ont séparé l'A lgérie de la France au lieu d 'u t i 

liser son prestige pour renforcer la République; 
possibilité de remédier aux tares du régime 
sans renoncer aux principes républicains; ren

forcement de l'action du gouvernement légitime 
(exemple des conventionnels); condamnation des 
manœuvres de certains agitateurs; défense de la 
nation et de la République  [20 mai 1958] 
(p. 2400, 2401, 2402); —‘ sur  la présentation du 
Gouvernem ent du général de Gaulle : Terme 
d'une période de notre histoire; tâche écrasante 
imposée à la France après la libération ; respon
sabilité de la I V e République dans sa propre 
perte; m auvais usage du  système parlementaire; 
abandon de la moralité politique; irréalisme 
politique; conditions anormales du vote d 'inves

titure; menace d 'u n  coup de force militaire;  
chantage à la guerre civile; atteinte portée pur  

les factieux au caractère de l'appel fa i t  à l'arbi
trage du  général de Gaulle ; reponsabilité des 
hommes qui l 'im posent au jourd 'hui dans l'échec 
pour le passé des tentatives de règlement en 
A fr iq u e  du N ord; difficultés de la tâche du  
général de Gaulle en Algérie; pression exercée 

sur lu i  par des partisans d 'une dictature fas

ciste; possibilité pour le général de rendre à 
l 'E ta t  son indépendance et sa dignité; rallie-
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nient de certains de ses anciens partisans s 'il  
garantit sans réserve les libertés menacées et le 

respect de la légalité républicaine; rétablisse

ment nécessaire d ’une représentation populaire  
rénovée; sans libertés démocratiques, menace 
d’un passage de la dictature fasciste à  la dicta

ture com m uniste ; espoir d’une démocratie res
taurée et enfin efficace assurée par le respect 
des libertés de la nation  [1er ju in  1958] 
(p. 2577, 2578, 2579). =  S’excuse de son 
absence [30 janvier  1957] (p. 393), [13 no
vembre 1957] (p. 4757), [16 janvier  1957] 
(p. 57). =  Obtient des congés [30 janvier  1957] 
(p. 393), [13 novembre 1957] (p. 4757), [16 j a n 
vier 1957] (p. 57).

M E N T H O N  (M. François de), D éputé de
la Haute-Savoie (M . R . P .).

Sor\ élection est validée [23 mai 1956] 
(p. 1958). — Est nommé membre de la Com
mission des affaires étrangères [31 janvier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502). —  Est 
élu : V ice-Président de la Commission des 

affaires étrangères [10 février 1956] (p. 254) ; 
représentant titula ire de la F rance à l’Assemblée 
consultative du Conseil de l’Europe [22 février

1956] (p. 434) ; représentant de la France à 
l’Assemblée commune de la Com m unauté  euro
péenne du charbon et de l’acier [23 février 1956] 

(p. 480), [26 ju in  1956] (p. 3049), [3 jui lle t
1957] (p. 3195).

Dépôts :

Le 13 décembre 1956, un rapport  au nom de 
la Commission des affaires étrangères sur le 
projet de loi (n° 2028) tendan t à autoriser  le 

Président ds la République à ratifier trois 
conventions entre la France et la Suisse, rela
tives à des modifications de la frontière et à la 
détermination de celle-ci dans le lac Léman, 
signées à Genève le 25 février 1953, n° 3535. 
—-L e  28 décembre 1956, un avis au nom de la 
Commission des affaires étrangères sur le projet 

de loi (n° 1480) relatif  à la construction d ’un 
tunnel routier sous le Mont-Blanc, n° 3740. —  
Le 29 décembre 1956, un rapport au nom de la 
Commission des affaires étrangères sur le projet 

de loi (n° 1665) tendant à autoriser le P résident 
de la République à ratifier la Convention d ’éta

blissement entre la France et l’Italie, le p ro to 

cole et l'échange de le ttres signés à Paris,  le
23 août 1951 el à approuver  les lettres échan
gées entre  le Ministre des Affaires étrangères 
et le Chargé d ’affaires d ’Italie les 17 mai 1946,
28 octobre et 2 novembre 1948, 17 el 24 ja n 
vier 1949, n° 3757. —  Le 4 avril 1957, un 
r appor t  au nom de la Commission des affaires 
étrangères sur  la proposition de résolution 

(n° 3400) de Mlle Dienesch et Mme Francine 
Lefebvre tendan t à inviter le G ouvernem ent à 

déposer, dans le plus bref délai, le projet de loi 
autorisant le Président de la République à ra t i 
fier la Convention internationale sur  les droits 
poli tiques de la femme, adoptée en 1953 par  
l’assemblée générale de l’O . N . U . ,  n° 4794. ■— 
Le 20 septem bre 1957, une proposition de loi 
tendant à étendre aux entreprises hydrauliques 
simplement autorisées les règles applicables 
aux entreprises concédées, pour la réparti t ion  

entre les communes intéressées, de la valeur 
locative des chutes d ’eau et des installations en 
vue de la fixation des différents impôts, n° 5763.

Interventions :

Est entendu : sur les propositions de la 

Conférence des Présidents (A ffa ire  du canal de 
Suez) [2 août 1956] (p. 3838) ; —• sur une 
communication du G ouvernem ent : Nécessité 

d ’ouvrir rapidem ent un  débat sur la politique  
étrangère [7 novem bre 1956] (p. 4529, 4531). 
•—- Dépose une demande d’interpellation su r  la 
poli tique étrangère que le G ouvernem ent 
compte m ettre  en œ uvre  pour  établir  une soli
darité réelle des nations européennes et a t lan 
tique [9 novembre 1956] (p. 4566) ; la développe : 
Ses observations sur l ’échec de l’opération  
franco-britannique en Egypte  [18 décembre 
1956] (p. 6095); les obstacles m is  pur les E tats-  
U nis à la brutale menace des Soviets, le statut 
fu tu r  du canal (Véritable gestion internationale 
ou sim ple contrôle de la navigation), l’indem n i

sation de la Compagnie universelle du  canal, le 
rôle de la force internationale, la possibilité  
d ’aboutir à un  règlement d ’ensemble des pro 

blèmes du M oyen-Orient, la solidarité atlantique 
(p. 6096) ; la nécessité de consultations régulières 
entre alliés, celle de convaincre les E ta ts -U n is  
de respecter les intérêts essentiels de la France , 
l’unité  politique de l’Europe comme complément 

indispensable de la solidarité atlantique, l’échec 
de la form ule exclusive de l’entente cordiale, la 

nécessité de franchir une nouvelle étape dans la
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construction d ’une Europe politique  (p. 6097, 
6093). —  P rend  part à la discussion : en qua 
tr ième lecture, d ’une proposition de loi relative 
à la désignation des personnes contra in tes  au 
travail  en pays ennemi, Article unique : M otion  
préjudicielle de M . D ronne tendant à l'a jour

nem ent de la discussion (Déclaration des asso

ciations de déportés de la H aute  - Savoie) 
[23 janv ier  1957] (p. 253); —  du pro je t  de loi 
rela tif  à la construction  d ’un tunnel rou tie r  

sous le Mont-Blanc, en qualité de Rapporteur  
pour avis : Rapprochem ent entre la France et 
l 'I ta lie  [24 janvier 1957] (p. 278, 279) ; —  
des interpellations sur  la poli tique générale du 
G ouvernem ent (Afrique du  Nord et Union 

française) : Ses observations sur le suicide de 
M . Boum endjel et sa  détention dans des locaux 
m ilita ires  [26 mars 1957] (p. 1865) ; — cju 
pro je t  de loi po r tan t  reconduction de la loi du
16 mars 1956 autorisant le G ouvernem ent à m e t t re 
en œ uvre  en Algérie un program m e d ’expansion 
économique, de progrès social et  de réforme 
administrative et l 'habili tant à prendre  des 
mesures exceptionnelles : Ses explications de 
vote sur la question de confiance ; Ses observa

tions su r  l 'application de la loi, le silence du  
Gouvernement sur sa politique en Algérie, la 
solidarité m inistérielle quant à l'A lgérie et 
l'éventualité d 'une session extraordinaire en 
septembre pour le vote de lu loi-cadre, les conver
sa tions de T u n is  [19 juille t  1957] (p. 3775, 
3776, 3777) ; —- d 'interpellations sur  la poli tique 
extérieure du  Gouvernem ent : Dangers de la 
proposition R apack i,  problème de la neutralité  

politique de l'A llem agne et de sa réunification, 
recherche d 'une politique commune des s ix  pays  
de l 'O .T .A .N .  [22 janv ier  1958] (p. 205 à 207);
—  d ’urgence d ’un p ro je t  de loi rela tif  à la 
représen ta tion  française à l’assemblée unique 
des com munautés  européennes, A rt .  2 : Son  

amendement tendant à faire élire un  nombre de 
suppléants égal à celui des titulaires  [4 mars
1958] (p. 1192); Compatibilité de cette désigna
tion avec le traité ( ibid.); —  sur la présentation 
du G ouvernem ent du  général de Gaulle : 

Conditions dans lesquelles le général de Gaulle 
est imposé à la représentation nationale, incom
patib ilité d 'une délégation du pouvoir constituant 
avec le régime républicain, insuffisance de la 
déclaration du  président désigné, exploitation  
des conditions de la form ation du Gouvernement 

du général de Gaulle par la propagande com m u
niste  [1er ju in  1958] (p. 2 5 9 1 ) ;—  d’urgence du

projet de loi relatif à la reconduction des lois 
des 16 mars 1956, 26 juille t  1957, 15 novembre
1957 et 22 mai 1958 concernant les mesures 
exceptionnelles en Algérie : Silence du général 
de Gaulle sur sa politique algérienne [2 ju in
1958] (p. 2606). =  S ’excuse de son absence 
[25 ju in  1957] (p. 2903), [5 novembre 1957] 
(p. 4630), [16 janvier  1958] (p. 57), [6 mars
1958] (p. 1252). =  Obtient des congés [5 no
vembre 1957] (p. 4630), [16 janv ie r  1958] 
(p. 57), [6 mars 1958] (p. 1252).

MERCIER (M. André), Député de l ’Oise 

(C .).

Son élection est validée [18 avril 1956] 
(p. 1322). =  Est nommé membre : de la Com
mission du suffrage universel,  des lois constitu 
tionnelles,  du  règlement et des pétitions 

[31 ja n v ie r  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503); de la Commission de comptabilité 

[31 janv ie r  1956] (p. 162), [4 octobre 1957] 
(p. 4503). —  Est élu vice-président de là Com
mission du suffrage universel, des lois consti 
tutionnelles,  du règlement et de» pétitions 

[10 février 1956] (p. 254), [18 octobre 1957] 
(p. 4537). —  Est nommé juge  ti tulaire de la 
H aute  Cour de just ice consti tutionnelle [5 mai 

1956] (p. 1798).

Dépôts :

Le 9 octobre 1956, une proposition de loi 
lendan t à modifier l ’article 5 du décret n° 51- 
319 du 12 mars 1951 fixant les conditions 
d ’at tr ibu tion  de l’allocation-chômage, n° 2913.
—  Le 4 mars 1958, une proposition de résolu
tion tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 
prendre toutes dispositions utiles, financières 
et pratiques, en vue de venir  en aide aux 
sinistrés de la récente crue de l’Oise, dans le 

dépar tem ent de l ’Oise, n° 6795.

Interventions :

Prend  p ar t  à la discussion d ’un projet de loi 
modifiant le régime des congés payés; Art. 4 : 

Am endem ent de M . Vais tendant à reprendre 
le texte gouvernemental (Possibilité d'attribuer 
des congés pendant la morte-saison) [23 février 
1956] (p. 463) ; Observations sur l'industrie  
hôtelière (p. 464, 466). —  Ses rapports sur des
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pétitions [9 mars 1956] (p. 838), [17 mai 1956] 
(p. 1906, 1907), [10 octobre 1956] (p. 4107). —  
Est rappelé à l’ordre au cours de la discus
sion des interpellations sur les événements de 
Hongrie [7 novem bre 1956] (p. 4509). -—• 
Prend p a r t  à la discussion du projet de 

Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1957 : Position de 
la Commission du suffrage universel sur  

la réforme de la procédure budgétaire [20 no
vembre 1956] (p. 4940). —  Ses rapports  
sur des pétitions [ 2 0  novembre 1 9 5 6 ]  
(p. 4950), [21 décembre 1956] (p. 6211). —• 
Dépose une demande d ’in terpellation sur  les 

raisons véritables d ’une perquisition effectuée 
dans un local communal où se tenait à Hermes 

l ’école annuelle de la Fédération de l'Oise du 
parti communiste français et sur les sanctions 
que le Gouvernem ent compte prendre à ce sujet 

[18 ju in  1957] (p. 2738). -—- P rend  par t  à la 
discussion d ’un p ro je t  de résolution et d ’une 
proposition de loi concernant l 'ouver ture  du 
crédit supplémentaire applicable aux dépenses 
de l’Assemblée Nationale pour l’installation du 

vote électronique : Inopportunité  d 'une demande 
de crédit supplém entaire quand les ouvriers de 
banque sont en grève [23 juille t  1957] (p. 3837, 
3838). —  Son rapport  sur une pétition [18 sep 

tembre 1957] (p. 4157). -—- P rend  par t  à la 
discussion : d ’une proposition de résolution 
relative à la modification des articles 12, 16 et 

34 du règlement : Augm enta tion  de l'effectif 
des groupes [6 décembre 1957] (p. 5221) ; —  
d ’une proposition de loi relative à l’organi
sation municipale : Renvoi de la d iscussion , 

nécessité pour l'Assemblée de fixer son ordre du  
jour pour chaque séance [6 décembre 1957] 
(p. 5227) ; Incom patib ilités entre personnes 
éligibles à un  même conseil m un ic ipa l (conjoint 
et sœurs) [10 décembre 1957] (p. 5247) ; —- 
d ’une proposition de loi relative au régime des 

élections municipales : Contre-projet de M . Jar- 
rosson (Dépouillement des votes pour les élec

tions m unicipales de L yon , rapport du  préfet 

du Rhône, avis du Président Edouard Herriot, 
nécessité d 'un  sectionnement électoral pour les 
arrondissements importants) [10 décembre 1957] 
(p. 5253); —  des conclusions d ’un rapport  
concernant le reversement au Trésor et blocage 

d’une partie de l’indemnité législative : Son  
amendement (Non-augmentation de l'indem nité  

parlementaire) [27 décembre 1957] (p. 5607 à 
5609); Am endem ent de M . D aladier (H arm oni

sation des indemnités des députés et des conseil

lers de la République) (p. 5612) ; —  Son 
rappor t  sur  une pétition [20  mars 1958] 
(p. 1814). —  P rend  par t  à la discussion : en 
deuxième délibération, des conclusions d ’un 
rapport  supplémentaire rela tif  à la révision 

constitut ionnelle; Art. 3 : Son amendement 
tendant à rétablir le scrutin public pour les 
votes sur les m otions de confiance [21 mars
1958] (p. 1840); Variations de l'op in ion  parle
m entaire sur le scrutin public  (ibid.) ; Son  

am endement tendant à permettre aux députés 
en congé de s'abstenir  (p. 1842); Son am en

dement tendant à supprim er dans l'alinéa  
rela tif à la sanction de l'abstention les mots 
« s'est abstenu  » (p. 1845); —■ d'un projet de loi 
adopté par  le Conseil de la R épublique relatif 
à la prorogation du m andat des conseil lers de 

la République élus en Algérie : Prorogation  
inadmissible, approbation du  clan de la rébel

lion par les sénateurs d 'A lgérie  [21 mai 1958] 
(p. 2429); —  d ’un p ro je t  de loi adopté par le 
Conseil de la République relatif  à l’élection 
des conseillers de la République représen tan t  
les citoyens français résidant au Maroc, en 

Tunisie, au Cambodge, au Laos et au Viet-Nam : 
In u ti l i té  de la représentation de F rança is  
vivant dans des E ta ts  désormais indépendants  
[21 mai 1958] (p. 2430); Article unique : Sa  
demande de scrutin  (ibid.) ; —  sur le règlement 
de l’ordre du jo u r  : Report de la séance prévue 
pour l'après-m idi [2 ju in  1958] (p. 2607).

MERCIER (M. André-François), Député des

D eux-Sèvres (M .R .P .) .

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 192). =  Est nommé m em bre : de la C om 
mission de la défense nationale [31 janv ie r

1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); de 
la Commission de la presse [31 janv ie r  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503). — Est 
élu vice-président de la Commission de la 

défense nationale [10 février 1956] (p. 254), 

[18 octobre 1956] (p. 4536).

Dépôts :

Le 14 mars 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de la défense nationale sur la p ro 
posit ion de loi (n° 46) modifiée par  le Conseil 
de la République modifiant l'alinéa 11 de 

l ’article 49 de la loi du  31 mars 1928 relative



au rec ru tem ent  de l 'armée, n° 1192. ■—- Le
19 octobre 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de la défense nationale sur la 
proposition de loi, adoptée par  le Conseil de la 
République ,  tendan t à autoriser- les jeunes 
Français rés idant à l’étranger à devancer  l ’appel 

de leur  classe, n° 3008. —i Le 19 octobre 1956, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
défense nationale sur la proposition de loi 
adoptée par  le Conseil de la République ten 
dan t  à dispenser du service militaire en 
France, en tem ps de paix, les jeunes  Français 

ayant satisfait à la loi militaire d ’un pays de 
l’O .T .A .N .,  non lié à la France par un  accord 
de réciprocité ,  n° 3009. — Le 20 mars 1957, 
une proposition de résolution tendan t  à 
inviter  le Gouvernem ent à assurer aux sous- 
officiers admissibles à l’école de Coëtquidan, 
une promotion perm ettan t  la poursuite  de la 
politique de pacification en Algérie, n° 4592. 
—- Le 12 ju in  1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de la défense nationale sur  les 
propositions de résolution : 1° de MM. R obert  
Bichet et  Bouxom (n° 4142) tendan t  à inviter 
le G ouvernem ent à rétablir  l’égalité entre  les 
jeunes  Français appelés sous les d rapeaux ; 
2Q de MM. Mondon (Moselle), Ramel et 
Thir ie t  (n° 4545) tendan t  à inviter le G ou 
vernement à prendre  les mesures nécessaires 
pour  assurer l’égalité entre les jeunes Français 

appelés à servir  en Afrique du Nord,

n° 5098. 

Interventions :

Son rappo r t  au nom du 4e bureau sur  les 
opérations électorales du dépar tem ent de 
l’H érault  [19 janv ier  1956] (p. 17). —  Pose à 
M. le Ministre : de la Défense nationale une 
question orale sur  la situation des jeunes gens 
m ain tenus ou appelés sous les drapeaux 
[20 avril  1956] (p. 1424); —- des affaires é tran 

gères une question orale relative à l’influence 
de la F rance en Extrême-Orient [22 ju in  1956] 

(p. 2901, 2902). — P rend  p a r t  à la discussion : 
d’une proposition  de loi tendant à au toriser  les 
jeunes f ra n ça is  résidant à l ’étranger à devancer 
l’appel de leur  classe, en qualité de Rapporteur  

[31 octobre 1956] (p. 4 4 6 3 ) ;—  d ’une propo
sition de loi tendant à dispenser du service 
militaire les jeunes Français ayant satisfait à la 
loi militaire d ’un pays de l ’O .T .  A .N . non lié à 
la France par  un  accord de réciprocité , en

qualité de Rapporteur  [31 octobre 1956] 
(p. 4464); —■ du p ro je t  de Loi d e  f i n a n c e s  

pour  1957, Art.  14, E ta t  C, R e l a t i o n s  a v e c  

l e s  é t a t s  a s s o c i é s , ti tre  III et IV : R alen tis 
sement des échanges économiques entre la 

France et le V ie t-N am  ; blocage des transferts  
financiers ; manque de professeurs pour les 
établissements d'enseignement; création néces

saire d 'u n  lycée au V iet N a m ; résultat de la 
m ission Sa in teny;  indem nisation des F ra n ç a is ' 
sinistrés du  nord V ie t-N a m ; réduction des 
crédits affectés au budget des Etats associés 
[26 novembre 1956] (p. 5079); —  des interpel
lations sur la poli tique extérieure du G ouver 

nem ent : Ses observations sur les relations  
entre la France et la République du V iet-N am  
[18 décembre 1956] (p. 6122, 6123); —  du 
projet de loi relatif à la construction d ’un 
tunnel routie r  sous le Mont-Blanc, en qualité de 

Rapporteur pour avis suppléant [24 janvier
1957] (p. 278); —  en deuxième examen, de la 
proposition de décision sur la réparation des 
accidents du travail  e t  maladies profession

nelles dans les T .O . M .  et au Cameroun, 
Art .  14 : Son amendement tendant à supprimer  

le délai de trois a n s  pour l'option entre les 
caisses de compensation et les compagnies 
d'assurances  [11 juille t  1957] (p. 3533); le 
modifie (p. 3534) ; — d ’une proposition de loi 
relative au relèvement du taux  des allocations 
aux familles nécessiteuses dont le soutien est à 

l’armée : Opposition de l'article 10 du décret 

organique par le Gouvernement ; possibilité de 
financer ce projet par des économies réalisées 
par les suppressions de conseils de révision  
[6 décembre 1957] (p. 5218, 5219, 5220). =  
S ’excuse de son absence. [6 mars 1956] (p. 688), 
[29 mai 1956] (p. 2065), [5 juin 1956] (p. 2306), 
[12 ju in  1957] (p. 2682). — Obtient des congés 
[6 mars 1956] (p. 688), [29 mai 1956] (p. 2065), 
[5 ju in  1956] (p. 2306).

MÉRIGONDE (M. Marcel),  Député de l'Oise 
( S . ) .

Secrétaire de l'Assemblée Nationale.

Son élection est validée [18 avril 1956] 
(p. 1322). =  Est nommé : membre de la Com
mission de l’intérieur  [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502); membre de la Com
mission de la presse [31 janvier  1956] (p. 161),
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[4 octobre 1957] (p. 4503) ; membre suppléant 
de la Commission des finances [7 février 1956] 

(p. 214), [4 octobre 1957] (p. 4503).

D ép ô ts  :

Le 15 mars 1956, un  rapport  au nom de la 
Commission de l ' in térieur sur le rappo r t  fait au 
cours de la deuxième législature, repris  le
17 février 1956, sur la proposition de résolution 
de M. Dubois tendant à inviter le Gouvernem ent 
à Consentir des bonifications d ’intérêts  aux 
collectivités locales ayant contracté des em

prunts pour le f inancement de leur équipement, 
n° 1210. —  Le 20 avril 1956, une proposition 
de loi tendant à perm ettre  la validation pour  la 
retraite de certains services accomplis par  les 
fonctionnaires et agents de préfecture. n° 1599.
— Le 25 avril  1956, une proposition de loi 
tendan t à exonérer  du payement des cotisations 
d ’allocation vieillesse les personnes non salariées 

âgées de 70 ans, n° 1639. — Le 3 mai 1956, un 
rapport  au nom de la Commission de l’intér ieur  
sur la proposition de résolution (n° 302) de 
M. Deixonne et plusieurs de ses collègues ten 
dan t  à inviter le G ouvernem ent à accorder aux 
jeunes sapeurs-pompiers appelés sous les d ra 
peaux une permission exceptionnelle, n° 1742.
— Le 3 mai 1956, une proposition de loi tendan t 
à compléter les dispositions du décret n° 54-138 
du 28 janvier  1954 relatif aux majorations 
d’ancienneté en faveur des fonctionnaires tombés 
malades en captivité et rapatriés  malades, 

n° 1747. —• Le 2 ju in  1956, un  avis au nom de 
la Commission de l’intérieur  sur le projet de loi 

(n° 1487) portant ajustement des dotations 
budgétaires reconduites à l ’exercice 1956, 
n° 2045. —• Le 12 ju in  1956, un  rappor t  au 
nom de la Commission de l’intér ieur  sur  le 

projet de loi (n° 1531) concernant le p lacement 
des capitaux de la dotation des associations 
reconnues d ’uti lité publique et régies par  la loi 
du 1er juille t 1901 et du fonds de réserve des 
fondations reconnues d ’uti li té publique, n° 2142.
—  Le 12 ju in  1956^ un rapport  au nom de la 
Commission de l’intérieur su r  le p ro je t  de loi 
(n° 788) tendant à compléter la loi n° 52-883 
du 24 juillet 1952 relative aux indemnités 
accordées aux titulaires de certaines fonctions 
électives, n° 2143. —• Le 14 ju in  1956, un 
rapport au nom de la Commission de l ’intérieur 
sur  la proposition de loi (n° 965) de M. Guislain 

et plusieurs de ses collègues tendant à com

plé ter  la loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951 
accordant aux fonctionnaires déportés et 
internés de la Résistance et des guerres de 
1914-1918 et de 1939-1945, quel que soit le 
mode de recru tem ent,  des majorations d ’an 
cienneté valables pour l’avancem ent et la t i tu 

larisation, n° 2198. —• Le 14 ju in  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de l’in térieur  
sur la proposition de loi (n°1127) de M. Daniel 
Mayer et plusieurs de ses collègues tendan t à 
proroger d ’un délai de trois ans, à com pter  du 
mom ent où ils a t te indraient l’âge de la retraite,  
les fonctionnaires, employés civils et magistrats 
de l’ordre judicia ire  privés de leurs fonctions 
par l’au tori té  de fait ,  dite Gouvernem ent de 
l’E ta t  français, n° 2199,.— Le 15 ju in  1956, un  
rapport  au nom de la Commission de l ’in térieur  
sur la proposition de loi (n°787) de MM. Arnal 
et Jean  Chario t modifiant et  com plétant la loi 

n° 53-89 du  7 février 1953 te ndan t  à la répa 
ration des préjudices de carrière subis par 
certains fonctionnaires, n° 2216. — Le 10juille t  
1956, une proposition de loi tendan t  à com
pléter les dispositions de l’article 6 de la loi 

n° 55-366 du 3 avril 1955 afin de perm ettre  
l’intégration directe dans le corps des attachés 
d ’administra tion centrale de certains secrétaires 
d ’adm in is tra t ion ,  ex - rédac teu rs  auxiliaires, 
n° 2490. —  Le 1er août 1956, un rappor t  au 
nom de la Commission de l’in tér ieur  sur la 

proposition de loi (n° 1384) de M. de Léotard 
tendant à soum ettre  à une paten te  saisonnière 
les commerçants des stations thermales, clima

tiques et balnéaires,  n° 2743. — Le 1er août 
.1956, un rappo r t  au nom de la Commission de 
l’intér ieur  sur  la proposition de loi (n° 1599) de 
M. Mérigonde et plusieurs de ses collègues t e n 
dan t à permettre  la validation pour la retrai te  
de certains services accomplis par  les fonction

naires et agents de préfecture,  n° 2744. — Le 
1er août 1956, un rappor t  au nom de la Com
mission de l’in tér ieur  sur la proposition de loi 

(n° 1747) de M. Mérigonde et plusieurs de ses 
collègues tendan t à compléter les dispositions 

du décret n° 54-138 du 28 janv ie r  1954 relatif 
aux majorations d ’ancienneté en faveur des 
fonctionnaires tombés malades en captivité et 
rapatriés malades, n° 2745. -—• Le 16 octobre
1956, un rapport  au nom de la Commission de 
l ’in tér ieur  sur  la mission d ’information exécutée 
en Algérie du  13 au 24 ju i l le t  1956, n° 2948. —> 
Le 13 novembre 1956, un avis au nom de la 
Commission de l’in tér ieur  sur le pro je t  de loi
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(n° 2379) tendan t à favoriser la construction de 
logements et les équipements collectifs, n° 3213.
—  Le 25 janv ier  1957, un rapport  supplé
m entaire au nom de la Commission de l’in térieur 
su r  la proposition de loi (n° 1747) de M. Méri
gonde et plusieurs de ses collègues tendant à 
compléter les dispositions du décret n° 54-138 

du 28 janv ie r  1954 rela tif  aux majorations 
d ’ancienneté en faveur des fonctionnaires 
tombés malades en captivité e t  rapa triés  

malades, n° 3912. —- Le 25 janvier  1957, un 
rappo r t  supplémentaire au nom de la Com
mission de l’intérieur sur  la proposition de loi 
de M. Daniel Mayer e t plusieurs de ses collègues 
tendan t à proroger d ’un délai dé trois ans, à 
com pter  du mom ent où ils a t te indra ien t  l’âge 
de la retraite,  les fonctionnaires,  employés 
civils et magistrats de l’o rdre  judicia ire  privés 
de leurs fonctions par l ’au tori té  de fait , d ite 
G ouvernem ent de l’E ta t français, n° 3913. —• 
Le 14 février 1957, une proposition de loi t e n 
dan t  à com pléter la loi n° 48-1360 du  1er sep

tembre 1948 relative aux rapports  des bailleurs 
e t locataires ou occupants de locaux d ’habi
ta tion  ou à usage professionnel, n° 4144.—■ Le
19 février 1957, un rappo r t  au nom de la Com
mission de l’intérieur sur  la proposition de 
résolution (n° 3167) de M. Jean  Villard tendant 
à inviter le G ouvernem ent à valider pour  la 
re tra i te  les services civils auxiliaires accomplis 
sur  des chapitres hors budget,  n° 4198. — Le
19 février 1957, un rappor t  au nom de la C om 
mission de l ’in térieur  sur  la proposition de loi 
(n° 2556) de M. Dorey tendan t à préciser les 
conditions d ’attr ibu tion  des majorations, d ’an 
cienneté accordées aux personnes ayant pris 
une part active et continue à la Résistance en 
application de la loi n° 51-1124 du 26 septembre 
1951, dans certains cas de changem ent de grade 
sur /enan t postérieurem ent à la mise en vigueur 

de la loi, n° 4199. —■ Le 19 février 1957, un 
rap p o r t  au nom de la Commission de l’in tér ieur  
sur  le rappo r t  fait au cours de la deuxième 
législature, repris le 8 ju in  1956, sur  la p ropo 
sition de loi de M. F rancis  L eenhard t  et p lu 
sieurs de ses collègues tendan t à m ettre  en 
parité les personnels du  service des trans
missions du  Ministère de l’in té r ieu r  avec leurs 

homologues des P .  T. T .,  n° 4200. •—- Le
22 mars 1957, une proposition de loi tendan t à 
modifier l’article prem ier de la loi n° 51-1124 

du 26 septembre 1951, en vue de perm ettre  aux 
fonctionnaires résistants qui ont at teint,  à la

date du 27 septembre 1951, le trai tem ent 
maximum du dernier grade auquel ils étaient 
susceptibles d 'accéder, d ’être maintenus en 
activité de service pour une durée égale à tout 
ou partie  de la majoration d ’ancienneté, non 
utilisée pour  l’avancement, n° 4638. —  Le
4 juillet 1957, un  rappo r t  au nom de la Com
mission de l’intérieur sur la proposition de loi, 
modifiée par  le Conseil de la République, 
relative à la limite d ’âge des fonctionnaires ou 
employés civils et des magistrats de l’ordre 
judiciaire privés de leurs fonctions par l’autorité 
de fait dite Gouvernem ent de l’Etat français, 

n° 5348. —  Le 4 ju ille t  1957, un rapport au 
nom de la Commission de l’intérieur sur la 

proposition de loi (n° 4638) de M. Mérigonde 
et plusieurs de ses collègues tendant à modifier 
l’article prem ier  de la loi n° 51-1124 du 26 sep
tem bre 1951, en vue de perm ettre  aux fonc
tionnaires résistants qui ont atteint,  à la date 
du 27 septembre 1951, le trai tem ent maximum 
du dernier  grade auquel ils étaient susceptibles 
d 'accéder, d ’être maintenus en activité de 

service pour une durée égale à tou t  ou partie 
de la majoration d 'ancienneté, non utilisée pour 
l’avancement, n° 5349. — Le 4 juillet 1957, un 
rappo r t  au nom de la Commission de l’intérieur 
sur  la proposition de loi (n° 3076) de M. Paul 
Coste-Floret tendan t à assurer aux anciens 
membres de la résistance active et continue 
l’application correcte des dispositions de la loi 
n° 56-334 du 27 mars 1956 qui tendent à orga
niser la réparation  des injustices commises dans 
l’application de la loi n° 51-1124 du 26 sep
tembre 1951, ainsi que l’application des autres 

lois et  ordonnances énumérées à l’article 7 de 
la loi n° 56-334 précitée et des lois et ordon
nances assurant la répara tion  des préjudices de 
carrière subis sous l ’autorité de fait se disant 

G ouvernem ent de l ’Etat français, n° 5350. — 
Le 26 juille t  1957, un  rapport supplémentaire 
au nom de la Commission de l’intérieur sur la 
proposition de loi modifiée par  le Conseil de la 
République relative à la limite d ’âge des fonc
tionnaires ou employés civils et des magistrats 

de l’ordre judicia ire  privés de leurs fonctions 
par  l’au tori té  de fait d ite Gouvernem ent de 

l’E ta t  français, n° 5698 (rectifié). —  Le
26 ju i l le t  1957, un rapport  supplémentaire au 
nom de la Commission de l’intérieur sur la 

proposition de loi (n° 4638) de M. Mérigonde 
e t plusieurs de ses collègues tendant à modifier 

l’article premier de la loi n° 51-1124 du 26 sep
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tembre 1951, en vue de perm ettre  aux fonc
tionnaires résistants qui ont atteint,  à la date 

du 27 septembre 1951, le trai tem ent maximum 
du dernier grade auquel ils étaient susceptibles 
d ’accéder, d ’être maintenus en activité de 
service pour une durée égale à tout ou partie 
de la majoration d ’ancienneté, non utilisée pour 

l’avancement, n° 5703. — Le 14 novembre
1957, un rappo r t  au nom de la Commission de 
l’intérieur sur le projet de loi (n° 5533) modifiant 
et complétant les lois n° 56-782 du 4 août 1956 

et n° 57-261 du 2 mars 1957 relatives à la 
situation de certaines catégories de personnels 

ayant servi hors d ’Europe, n° 5904. —- Le
17 décembre 1957, un rapport au nom de, la 
Commission de la presse sur la proposition de 
loi modifiée par  le Conseil de la République 
dans sa deuxième lecture tendant à compléter 
l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 

liberté de la presse, n° 6174. — Le 19 dé
cembre 1957, un rapport  au nom de la Com
mission de l’in térieur  sur le p ro je t de loi 
modifié par  le Conseil de la République m od i
fiant et com plétant les lois n° 56-782 du 4 août
1956 et n° 57-261 du 2 mars 1957 relatives à la 
situation de certaines catégories de personnels 
ayant servi hors d Europe, n° 6207. —• Le
27 février 1958, un rapport  supplémentaire au 
nom de la Commission de l’in térieur sur la 
proposition de loi (n° 3076) de M. Paul Coste- 
Floret tendan t à assurer aux anciens membres 

de la Résistance active et continue, l’application 
correcte des dispositions de la loi n° 56-334 du
27 mars 1956 qui tendent à organiser la répa
ration des injustices commises dans l’application 
de la loi n° 51-1124 du 26 septembre 1951, ainsi 

que l’application des autres lois e t  ordonnances 
énumérées à l’article 7 de la loi n° 56-334 pré
citée et des lois et ordonnances assurant la 
réparation des préjudices de carrière subis sous 

l’autorité de fait se disant G ouvernem ent de 
l’Etat français, n° 6740.

Interventions :

Son rappel au règlement sur  la formulation 

des questions orales : M ise en cause d ’un corps 

de fonctionnaires  [20 avril 1956] (p. 1425). —• 
Prend par t  à la discussion du projet de loi 
portant ajustement des dotations budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956, en qualité de 

Rapporteur pour a v is ; I n t é r i e u r , Etat A, 

Chap. 31-01 : Augm entation importante des

crédits du budget de l'in térieur, effort en faveur 
de l'A lgérie, encombrement de la carrière préfec
torale, suppression par la Com mission des 

finances des crédits demandés pour la création 
de postes de préfets hors cadre, parité  entre les 
traitements des personnels de la Sûreté na tio 

nale et ceux de la Préfecture de police, gestion 
des centres adm in is tra tifs  et techniques inter

départementaux, protection civile, s itua tion  des 
personnels des préfectures, subventions aux  
collectivités locales, s itua tion  des « communes- 

dortoirs », remboursement des fra is électoraux 
par les candidats n 'a y a n t pas obtenu 2,5 0/0 
des suffrages exprim és  [7 ju in  1956] (p. 2396 à 

2399) ; Son amendement ind ica ti f  (Création  
d 'u n  bureau permettant de coordonner les acti

vités des fonctionnaires préfectoraux) (p. 2402) ; 
le retire ( ib id .) ;  Chap. 31-11 : S  on amendement 
tendant à rétablir les crédits demandés par le 

Gouvernement (Création de postes de préfets  
hors cadres) (p. 2404); Ch ‘p. 31-15 : Fonction

nem ent des centres adm in is tra tifs  et techniques 
interdépartemen taux  (p. 2406); Chap. 31-41 : 
Son amendement ind ica tif (Parité entre la 
situa tion  des agents de la Sûreté nationale et 
celle des agents de la Préfecture de police) 
(p. 2409, 2410); le retire (p. 2411); Son am en

dement ind ica tif re la tif à l'avancement des 
inspecteurs de police (p. 2411); Chap. 57-30 : 
Son am endement tendant à supprim er les crédits 
de payem ent et les autorisations de programme 
(Service de la protection civile) (p. 2414); Son  
article additionnel concernant la clôture en

1956 des sessions de conseils généraux [22 ju in
1956] (p. 2964) ; Son  article additionnel con
cernant l'application des articles 9 à  12 de la

loi n° 48-23 du  6 janvier 1948  (p. 2964) ; So?i 
article additionnel portant création d 'em plois  
de préfets hors cadres (p. 2969). —  Pose à 
M. le Ministre de la Défense nationale et des 
Forces armées une question orale relative à 
l’octroi de bonifications aux militaires anciens 

déportés de la Résistance [6 ju i l le t  1956] 
(p. 3309). —• P rend  par t  à la discussion : des 
conclusions du rappor t  de la Commission 
chargée de procéder à une enquête sur les opé

rations électorales du départem ent de l’Aube 

(4e siège) ; A m endem ent de M . Isorn i tendant 
à l 'adm ission de M . Courrier [12 ju i l le t  1956] 
(p. 3413); —  d ’un projet de loi relatif aux 
conditions de reclassement des fonctionnaires 
et agents français des adm inistra tions et services 

publics du Maroc ; Art .  1er : Demande de
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renvoi à la Comm ission des finances présentée 
par le Gouvernement [12 ju ille t  1956] (p. 3416); 
Art.  3 bis  : Ses observations sur le dégagement 
des cadres (p. 3440); Am endem ent de M . B a l 
langer tendant à subordonner l 'application des 
mesures prévues à cet article à la publication  
d 'n n  règlement d 'adm in istra tion  publique pris  
après avis du  Conseil supérieur de la fonction  
publique  (p. 3440) ; Ses explications de vote 
(p. 3442); en deuxième lecture. A rt .  1er : Son  
amendement tendant à reprendre le texte du  

Conseil de la République (Election des repré

sentants du  personnel dans les commissions 
paritaires)  [1er août 1956] (p. 3805); Art. 4 : 
Son amendement tendant à reprendre le texte 
du Conseil de la République  (p. 3807); —  en 
troisième lecture, de la proposition de loi rela 
t ive à la désignation des personnes contra in tes 
au travail  en pays ennemi [10 octobre 1956] 
(p. 4095); —  sur  une dem ande de pouvoirs 
d ’enquête présentée par  la Commission de 
l’in té r ieu r  : Position du groupe socialiste favo

rable à la présence d 'un  communiste  [26 octobre
1956] (p. 4346); —  sur une communication du 
G ouvernem ent : Nécessité d 'afficher la réponse 
du  Gouvernement frança is  à M . Boulganine  
[7 novem bre 1956] (p. 4529); —• du p ro je t de 
loi ten d an t  à favoriser la construction  de lo

gements et les équipements collectifs, en qualité 

de Rapporteur pour avis : D éfin ition  de la po li 

tique d'aménagement du  territoire, centra

lisme excessif au profit du  Secrétariat d 'E ta t à 
la Reconstruction et au Logement [13 novembre

1956] (p. 4623) ; A p p a r it io n  d 'une tutelle su p 
plém entaire sur les collectivités locales (p. 4624) ; 
A rt .  16 : Demande d'ajournem ent du  débat 

présentée par M . B onnet [19 novem bre 1956] 
(p. 4857) ; Art.  16 bis : Son  amendement ten

dant à supprim er cet article (P lans d 'am éna

gement régional) (p. 4860); Art.  17 : A m e n 

dement de M . B onnefous prévoyant l'accord du  

conseil général et l 'avis  conforme du préfet en 
cas d 'im p lan ta tion  d'agglomérations nouvelles 
(p. 4863); Art.  18 : Son amendement tendant à 

supprim er le deuxième alinéa rela tif à la répar

ti tion  de la taxe locale entre les communes 
fa isa n t partie d 'une même agglomération 
(p. 4865); Art.  19 : Son amendement prévoyant 
l 'adaptation des structures adm inistratives de 

la région parisienne  (p. 4868) ; le retire 
(p. 4871); Art. 23 : Son amendement réservant 
au maire le droit d 'autoriser la création ou 

l'extension des entreprises industrielles  (p. 4873,

4874); A rt  24 : Son amendement tendant à 
préserver les droits des bénéficiaires des articles 

119 et su ivants du  Code de l'urbanisme et de 
l'habitation  (p. 4875); le retire (ibid.) ; Art. 26 : 
Son amendement tendant à  soumettre à  l'avis  
de la Com mission de l'in térieur les décrets 
rela tifs  à la codification des règles de l'expro 
pria tion  (p. 4878); Art.  26 : Amendement de 

M . M ontalat tendant à supprim er l'enquête 
préalable à la déclaration d 'u tilité  publique en 
cas d'urgence provoquée par les travaux de 
défense (p. 4879) ; A rt .  29 : Son amendement 

tendant à la consultation des collectivités locales 
préalablement à l'élaboration d 'un  programme 
quinquennal de destruction des taudis  (p. 4885) ; 
A rt .  30 : Son amendement visant la partici
pation  des propriétaires aux opérations d'amé

nagement et de rénovation des îlots urbains 
(p. 4888); Art.  31 : Son amendement prévoyant 
que les dépenses relatives aux aménagements 

perm ettant d'assurer le stationnem ent des véhi
cules hors des voies publiques ne seront pas  

couvertes par des crédits destinés à la construc

tion  (p. 4888) ; Art .  32 : Son amendement 
tendant à supprim er cet article (Servitudes de 
cours communes) (ibid.) ; Art.  35 : Son amen

dement tendant à supprim er cet article (Protec

tion civile) (p. 4889) ; A rt .  41 : Am endem ent de 
M m e Lefebvre permettant au Gouvernement 
d 'appliquer par décret tout ou partie de la pré

sente loi aux départements algériens (p. 4896) ; 
en deuxième lecture, Art. 12 : Son amendement 

concernant la composition de la commission  
spéciale appelée à se prononcer sur l'inobser

vation par les entrepreneurs de la procédure en 
matière de dossiers de dommages de guerre 
[12 avril 1957] (p. 2252); Art .  34 bis : Son  
amendement tendant à consulter la commission  
départementale pour déterminer les zones d 'ar

chitecture imposée dans certaines communes 
[16 mai 1957] (p. 2471); Art.  35 : Son amen

dement tendant à le supprim er (Protection 
civile) (p. 2472); Art.  35 A : Son amendement 

tendant à préciser la coordination des différents 
programmes de construction et la détermination  
des zones à urbaniser par priorité, remembrement 
( ibid.) ; Art.  35 G : Son amendement permet

tant aux communes de récupérer une partie des 
plus-values immobilières provoquées par leur 
effort d 'équipement collectif (p. 2487); Art. 42 : 
Son sous-amendement à l'am endem ent 'de 

M . Courant tendant à soumettre à l’avis de 
la Com m ission des finances et de la recons
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truction les mesures prévues à  l'article 16 
(p. 2489) ; en 3e lecture, Art.  35 : Son amen

dement tendant à supprim er l'article (H arm o

nisation de la législation sur l 'urbanisme et la 
construction) [12 ju ille t  1957] (p. 3590); —  
du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1957, 
Art. 15, E ta t  D, I n t é r i e u r  : Répartition  des 
crédits d'assistance entre les départements et les 
communes [4 décembre 1956] (p. 5520) ; 
Art.  17, E ta t  F, I n t é r i e u r  : R épartition  des 

crédits du fonds national d 'investissem ent 
routier, entretien des chemins ruraux  (p. 5524);
—  d’une proposition de loi rela tive à la pro 
tection des enfants contre l’alcoolisme; Art.  3 : 

Am endem ent de M . Desson (In terdiction  de 
faire de la publicité pour des boissons alcoo
lisées sur des objets destinés aux enfants) 
[13 février 1957] (p. 841, 842); —  d |une p ro 
position de loi relative à la limite d ’âge des 
fonctionnaires privés de leurs fonctions par  
l 'autorité de fait, dite G ouvernem ent de l’E ta t  
français, en qualité de Rapporteur  [19 février

1957] (p. 979, 980); Am endem ent de M . C upfer  
tendant à accorder une indemnité aux fonction

naires visés par la présente loi (p. 980); —  
du projet de loi inst ituant un régime particulier 
de retraites en faveur des personnels actifs de 

police : Nécessité d 'une application imm édiate  

des mesures prévues aux agents de la Sûreté  
nationale [21 février 1957] (p. 1050, 1051); Ses  

explications de vote [26 février 1957] (p. 1118).
—  Pose à M. le Ministre de la Défense natio 
nale et des Forces armées u n e question orale 
relative à l’octroi de permissions pour  raisons 
de famille aux militaires servant en Afrique du 
Nord [8 mars 1957] (p. 1392). —- P rend  p a r t  à 
la discussion : des interpellations sur la poli
tique générale du  Gouvernem ent (Afrique du 

Nord et Union française) : Ses observations sur 

la motion votée par le Congrès socialiste de 
Lille , la lutte contre le terrorisme, l'action de 
l'armée, les réformes entreprises, les élections 

envisagées, la déclaration du 9 janvier 1957 
[20 mars 1957] (p. 1741 à 1743); —  en tro i 
sième examen, de la proposition de décision sur 

le décret n° 56-1228 du  3 décem bre 1956 relatif 
à l’organisation des services civils dans les 

T . O . M . ,  Art.  4 : Son amendement re la tif aux  

avantages accordés aux fonctionnaires origi

naires des territoires de l'Océan Pacifique et de 
l 'Océan Ind ien  [26 mars 1957] (p. 1846) ; —  
sur une question orale de M. Ninine relative 
au payement de certaines soldes de fonction

naires des cadres locaux d ’Indochine [17 mai
1957] (p. 2534); du pro je t  de loi po r tan t  
institu tion  d ’un Code de p rocédure  pénale ; 

Art.  44 : A m endem ent de M . D ejean tendant 
à faire exercer les fonctions de m inistère public  
près le tribunal de sim ple police, à défaut du  

commissaire de police, par l'officier de police 
chef des services de sécurité publique du  lieu où 
siège le tribunal [25 ju in  1957] (p. 2991) ; 
Art .  61 : Am endem ent de M . Cot tendant à 

supprim er pour les personnes convoquées devant 
l'officier de police judicia ire l'obligation de 
déposer (p. 2996); Danger des abus des sanc

tions mêmes morales de cette obligation  (ibid.) ; 
Art.  113 : Son amendement tendant à permettre 
à l'incu lpé  de choisir son défenseur p a rm i les 
avocats ou les avoués [26 ju in  1957] (p. 3040); 
A pp lica tion  de l'article 3 de la loi du 8 dé- 
cembre 1897 (p. 3042); —  du projet de loi 
relatif  à l’affectation ou au détachem ent de 
fonctionnaires de l’E ta t  hors du territo ire  

européen de la France ; A rt .  1er : Am endem ent 

de M . Cartier a ss im ilan t les fonctionnaires  
détachés aux m ilita ires  pour les indemnités et 
la liqu idation  de leur pension  [10 ju ille t  1957] 

(p. 3513); Im précision  du  texte créant deux  
catégories de fonctionnaires selon qu 'il s 'agit 
d 'u n  territoire en opérations ou non  (ibid.) ; —• 
d ’une proposition de loi relative aux permissions 
exceptionnelles pour  les grands travaux agri
coles (arbitrage sur  l’urgence) : Ses observations 

sur le retard que cette mesure apporterait à la 
libération de 20.000 hommes  [11 ju ille t  1957] 

(p. 3542); —• du p ro je t de loi po r tan t  recon
duction de la loi du 16 mars 1956 autorisant le 
G ouvernem ent à m ettre  en œ uvre  en Algérie 
un programme d ’expansion économique, de 
progrès social et de réforme administrative et 
l’habilitan t à p rendre  des mesures exception

nelles : son rappel de la déclaration d 'investi
ture de M . Bourgès-M aunoury; Ses observa

tions sur : les conclusions du congrès de T ou 

louse, les réformes réalisées grâce aux pouvoirs  
spéciaux : création de communes, réforme 
agraire, construction; la participation de M u 

su lm ans au défilé du l é  ju ille t  [17 juille t  1957] 
(p. 3684); Le sort des travailleurs nord-africains  

dans la métropole victimes du terrorisme, la 
méfiance nouvelle de l'op in ion  m étropolitaine, 
l'insuffisance de la répression des trafics 
d'armes et la m ansuétude des tribunaux, la 
lim ita tion  des pouvoirs spéciaux à l'existence 

du  Gouvernement, la bonne utilisa tion  de ces
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pouvoirs  [17 juille t  1957] (p. 3685, 3686) ; 
A rt  1er : Son amendement tendant à imposer 
au prochain Gouvernement d'obtenir la recon

duction des pouvoirs spéciaux dans un  délai de 
d ix  jours après son investiture (p. 3704); Sa  
conception des pouvoirs spéciaux accordés à la 
personne du Président du Conseil (p. 3705) ; —  
du projet de loi sur les institutions d ’Algérie : 

Différend intervenu à la Com m ission de l 'in té 

rieur sur la suppression du double collège ou la 
création d 'u n  collège unique  [25 septembre 1957] 
(p. 4332) ; A nticom m un ism e des fellagha, 
adaptation de la loi-cadre à la m entalité algé

rienne, appel du triptyque socialiste, nécessité 
d 'une solution pratique au m oins provisoire, 
amélioration notable dans la pacification, jerme 
opposition du socialisme à toute notion d 'indé
pendance de l'A lgérie, introduction de l'expres

sion  « collège unique  » dans la loi-cadre 
[26 septembre 1957] (p. 4369 à 4372); In s ta l

lation d 'u n  législatif et d 'u n  exécutif à  l'échelon 
du territoire comme à l'échelon fédératif, diver

gences de vues entre les membres de la Table 
ronde et ceux de la C om m ission de l'intérieur, 
garanties apportées par le caractère évolutif du  
statut, accueil favorable des socialistes d 'A lgérie, 
opinion de M . Léon B lu m  sur le sta tu t de 1947, 
rappel de la réforme Clem enceau-Jonnart et du  
projet Viollette (p. 4372 à 4374).—  Est nommé 
Secrétaire de l'Assemblée N a tiona le  [2 octobre
1957] (p. 4483). —• Prend par t  à la discussion : 
du projet de loi por tan t  reconduction des lois 

des 16 mars 1956 et 26 juille t  1957 concernant 
des mesures exceptionnelles en Algérie, Article 

unique : Am endem ent de M . Teitgen tendant à 
lim iter  au  1er avril 1958 la reconduction des 
pouvoirs spéciaux, d ispositions relatives à 
l 'expansion économique de l'A lgérie  [12 no
vembre 1957] (p. 4730) ; —  du p ro je t de loi 
relatif an Conseil supérieur  de la fonction 
publique, en deuxième lecture, en qualité de 
R apporteur suppléant  [26  novem bre 1957] 
(p. 4928); —  d’une proposition de loi relative 
à la limite d’âge de fonctionnaires privés de 
leurs fonctions; en deuxième lecture en qualité 

de Rapporteur  [26 novembre 1957] (p. 4928); —  
d ’une proposition de loi relative au maintien en 
ac tivité de service de fonctionnaires résistants, 
en qualité de Rapporteur  [26 novem bre 1957] 
(p. 4929, 4930); •—- d ’une proposition de loi 
relative à l ' in tégration d ’employés de préfec

tu re ,  en qualité de R apporteur suppléant 
[6 décembre 1957] (p. 5226) ; Sa demande de

renvoi à la Com mission des finances (p. 5227);
—  en deuxième lecture, du projet de loi relatif 

aux institu tions de l’Algérie : Ses explications 
de vote [28 janv ier  1958] (p. 319); —  sur la 
fixation de la date des interpellations relatives 
au tableau d 'avancem ent des cadres de l’armée 
[4 février 1958] (p. 496); —  sur la fixation de 
la date de discussion de l’interpellation de 
M. Dides sur le profond malaise qui règne dans 
les différents services de la police en France 
après les a t ten ta ts  dont furent victimes les 

fonctionnaires de la Préfecture de police et de 
la Sûreté nationale : Insuffisance des moyens 

m is à la disposition des policiers, insuffisance  
de leur situation matérielle, d ifficultés de 
recrutement, surmenage du personnel [25 février 
1958] (p. 998, 999); —  des conclusions d ’un 
rapport  supplémentaire relatif à la révision 
constitutionnelle ; ses explications de vote sur 
la question de confiance : Atte in te  portée à 

l'autorité de l 'E ta t par la récente m anifestation  
des personnels de la police, nécessité de prendre 
des sanctions contre les véritables coupables et 
de respecter les engagements pris  par le Gouver

nem ent, application de la loi du 28 septembre

1948 sur les sta tu ts  spéciaux des personnels de 
police, réorganisation de la police, attribution  
d'une prim e de risque p lu s  élevée [18 mars 1958] 
(p. 1617 à 1619); —- d ’un projet de loi relatif 
aux ressources des collectivités locales ; Art. 12 : 

M otion de M . P riva t tendant à disjoindre cet 
article (Taxe sur les domestiques) [19 mars 
1958] (p. 1715); Article  additionnel de M . de 
T in g u y  (Révision générale de l'assiette des taxes 
locales) (p. 1717); Art.  17 : Am endement de 
M . Denvers (Surtaxe d'abattage en vue de la 
modernisation d'abattoirs) (p. 1720); Article  
additionnel de M . Garat (Augm entation de la 
taxe de séjour) (p. 1725,1726); Ses explications  
de vote (p. 1730); —  du  projet de Lo i d e  

f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, Crédits 
de fonctionnem ent des services civils, A n c i e n s

COMBATTANTS E T V I C T I M E S  D E  LA G U E R R E  :

Son rappel au règlement (Réunion exception

nelle de la Conférence des Présidents) [27 mars 
1958] (p. 2039); —  d’urgence du projet de loi 
déclarant l’état d ’urgence sur le territo ire  mé

tropolitain  : E st rappelé à l'ordre [16 mai 1958] 
(p. 2378); —  d 'un projet de loi portant recon
duction des lois des 16 mars 1956, 26 juille t 1957 
et 15 novembre 1957 relatives aux mesures 
exceptionnelles en Algérie : Attribution  des 

pouvoirs spéciaux au Gouvernement seul [20 mai
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1958] (p. 2397); Ratification, des décrets ne 
Conseil des Ministres (ibid.) ; — d ’un projet de 
loi et d ’une lettre rectificative relatifs aux 
pleins pouvoirs : Innovation dans la forme de 
la présentation, du projet de loi [2 ju in  1958] 

(p. 2612).

MERLE (M. Toussaint), Député du Var (C.).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 46). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de l’in tér ieur  [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) (1) ; de la Commis
sion de la marine marchande et des pêches 
[31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 

(p. 4502).

Dépôts :

Le 16 mars 1956, une proposition de résolu
tion tendant à inviter le G ouvernem ent à 
prendre les mesures nécessaires en vue de faci
liter les activités sportives et de plein air dans 
les entreprises privées et publiques, n° 1241. —  
Le 15 février 1957, un rapport au nom de la 
Commission de la marine marchande et des 
pêches sur la proposition de résolution (n° 3891) 
de M. Gravoille et plusieurs de ses collègues 
tendant à inviter le G ouvernem ent à m aintenir  
une attribution  de ca rburan t aux pêcheurs plai
sanciers, n° 4172.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : du  projet de loi 
portant ajustement des dota tions budgétaires 
reconduites à  l ’exercice 1956, I n t é r i e u r , 

Etat A, Chap. 31-13: Son amendement indicatif 
( situation des personnels des préfectures et sous- 
préfectures) ; intégration des commis dans les 
nouveaux cadres ; non-application de certaines 
réformes en faveur des petits personnels ; avan
cement des attachés et des secrétaires adminis
tratifs de préfectures [7 ju in  1956] (p. 2405, 
2 4 0 6 ) ;—  sur une demande de pouvoirs d ’e n 
quête présentée p a r  la Commission de l’in térieur : 
Nécessité de désigner la Commission d'enquête 
à la représentation proportionnelle [26 octobre
1956] (p. 4347) ; —  du projet de L o i  d e

f i n a n c e s  pour 1957, A it .  14, E ta t  C, I n t é 
r i e u r , Titres 111 et IV : Revendications des 

différentes catégories de personnel des préfectures 
[28 novembre 1956] (p. 5236,5237) ; — du projet
de lo i-program m e pour l’aide à la construction 

navale : Ses explications de vote : Ses observa
tions sur l ' inscrip tion  de ce débat à l'ordre du  
jo u r , défense des travailleurs de la construction 

navale, problème des travailleurs loués ou 
embauchés en régie, application  de la loi d 'aide  
et taux des salaires [19 ju in  1957] (p. 2780).

MÉTAYER (M. Pierre), D éputé de Seine-et-

Oise (S.).

Secrétaire d 'E ta t à la Présidence du Conseil 
chargé de la fonction publique  

(Cabinet G uy M o l l e t ) 

du 1er février 1956 au 13 ju in  1957,

Secrétaire d 'E ta t aux Forces armées (Terre) 

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du 17 ju in  1957 au 6 novembre 1957,

Secrétaire d 'E ta t aux Forces armées (Terre) 

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

du 11 novembre 1957 au  14 mai 1958.

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 46). =  Est nommé membre de la Commis
sion de la défense nationale [31 janv ier  1956] 

(p. 160) (1).

Dépôts :

Le 2 mai 1956, un projet de loi modifiant 

l’article 19 de la loi du 19 octobre 1946 relative 
au s ta tu t  général des fonctionnaires, n° 1709.
— Le 5 octobre 1956, un p ro je t de loi p révu à 

l’article 32 de la loi du 3 avril 1955, n° 2910.

Interventions :

Est nommé Secrétaire d 'E ta t à  la Présidence 
du Conseil, chargé de la fonction publique 
(Cabinet Guy Mollet) [1er février 1956] ( J . O .  

du 2 février 1956, p. 1387).

En cette  quali té  :
P rend  p ar t  à la discussion d ’un p ro je t de loi 

relatif aux conditions de reclassement des fonc

(1) Démissionnaire [3 décembre 1957] (p. 5102). (1) Démissionnaire [2 février 1956] (p. 179).
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tionnaires et agents français des adm inistra tions 
e t services publics du Maroc, Art .  1er : S itu a 

tion des agents des coopératives agricoles et du  
secteur de m odernisation du paysanna t [12 ju i l 

le t  1956] (p. 3414, 3415); Art .  3 bis : A m ende
m ent de M . Ballanger tendant à subordonner 

F application des m esures prévues à cet article 
à la publication  d 'u n  règlement d 'adm in is tra 

tion publique p r is  après avis du  Conseil supé

rieur de la fonction publique  (p. 3440) ; en 
deuxième lecture, A rt 1er : A m endem ent de 

M . Mérigonde tendant à  reprendre le texte du  

Conseil de la République (élection des représen

tan ts du  personnel dans les com m issions p a r i
taires) [1er août 1956] (p. 3805) ; Art.  3 bis : 

Am endem ent de M . Ballanger tendant à sou

mettre les m ises à la retraite d'office à l'avis  des 
comm issions adm inistra tives paritaires  (p .3806); 
amendement de M . D avid  tendant à  supprim er  
le mot « m axim u m  » (p. 3806) ; oppose l'article 
premier de la loi de finances à l 'amendement de 
M . Ballanger tendant à lim iter les m ises à la 
retraite d'office (p. 3807); Art. 4 : Am endem ent  
de M . Mérigonde tendant à reprendre le texte 

d u  Conseil de la République  (p. 3807). —  
Répond à une question orale de M. P ronteau 
relative à l ’admission au concours d ’entrée à 
l ’Ecole nationale d ’administration [9 novem bre

1956] (p. 4570, 4571). — P rend  part à la discus
sion : d ’une proposition de loi relative à la 
constitution du corps des attachés d ’adm inis tra 
tion  : Nécessité de lim iter l'intégration des 
secrétaires d 'adm inistra tion  dans le corps des 

attachés d 'adm in is tra tion ; sa demande de ren

voi à la Com m ission des finances [9 novem bre
1956] (p. 4573, 4574); Oppose l'article premier  
de la loi de finances à la proposition  (p. 4575) ;
—  du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, 
Art.  14, E ta t  C, A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s  e t  

f i n a n c i è r e s , I, charges communes, T itre  III : 
M esures prises en faveur des fonctionnaires : 
relèvement des traitem ents m in im a  garantis ; 
harm onisa tion  des carrières des catégories C et 
D ;  relèvement du traitem ent de base ; création 
d 'u n  système d'échelles-lettres pour les cadres 
supérieurs ; harm onisation des traitem ents des 
fonctionnaires et de ceux des agents des entreprises 

nationalisées ; réforme de l'organisation et des 
méthodes de l 'a d m in is tra t io n  [28 novem bre
1956] (p. 5193, 5194) ; Résulta ts  de l 'harm oni

sation des carrières des catégories C et D ;  
situa tion  des auxilia ires  (p. 5196). —  Donne

sa démission de Secrétaire d 'E ta t à la Prési

dence du  Conseil, chargé de la fonction publique 
(Cabinet Guy Mollet) le 21 mai 1957. Cette 
démission est acceptée le 10 ju in  1957 (séance 
du 12 ju in  1957, p. 2861), —  Cesse d ’expédier 
les affaires courantes [13 ju in  1957] ( J .O .  du 
14 ju in  1957, p . 5923). —  Est nommé Secrétaire 
d 'E ta t aux Forces armées (Terre) (Cabinet 
Bourgès-M aunoury) [17 ju in  1957] ( J . O .  du 
18 ju in  1957, p. 6083).

En c e t t e  qualité  :
Prend par t  à l 'arb itrage sur l’urgence de la 

discussion d ’une proposition de loi relative aux 
permissions exceptionnelles pour les grands tra 

vaux agricoles : Ses observations sur les dangers 
d'une d im in u tio n  des effectifs et la possibilité  
d'exam iner certains cas particuliers  [11 juillet
1957] (p. 3542). —  Présente sa démission de 
Secrétaire d 'E ta t aux Forces armées (Terre) 
(Cabinet Bourgès-M aunoury) [30 septembre

1957] (p. 4464). —  Cette démission est 
acceptée le 16 octobre 1957 (séance du 18 oc
tobre  1957, p. 4509). —  Cesse d ’expédier les 
affaires courantes [6 novembre 1957] ( J . O. 

du 6 novembre 1957, p. 10451). —  Est nommé 
Secrétaire d 'E ta t  aux Forces armées (Terre) 
(Cabinet Félix Gaillard) [ I l  novembre 1957] 

(J .O . du 12 novem bre 1957, p. 10594).

En oette  quali té  :
P rend  p ar t  au déba t  sur  la fixation de la 

date de discussion des interpellations relatives 
au tableau d ’avancem ent des cadres de l’armée : 

Justifica tion  du  tableau d'avancement pour 
l'année 1958 paru  au  Journa l  officiel du 19 dé

cembre 1957 ; historique de l'incident du général 
D ufourt, les garanties contre l'arbitraire, inter

vention de M . Beauguitte en faveur d 'un  officier, 
droit pour le Gouvernement de faire des adjonc
tions au tableau d'avancement [4 février 1958] 
(p. 502 à 505). — Répond à la question orale : 
de M. P ierra rd  relative à la radiation du peloton 
d ’un  jeune  soldat ayan t suivi avec succès un 
stage d ’officier de réserve [21 février 1958] 
(p. 947) ; — de M. Diori relative aux indemnités 
d ’éloignement des militaires africains [21 février
1958] (p. 947). — P rend  par t  à la discussion 

du p ro je t  de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1958, 
deuxième partie ,  crédits  militaires, S e c t i o n  

g u e r r e  : Priorité  absolue donnée à  la guerre 
d'A lgérie réduction des autres activités de 

l'armée de terre, m a in tien  des crédits d'études, 

établissement d 'u n  équilibre entre la situation
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financière de l 'E ta t et les dépenses de la Défense 
nationale, sauvegarde de l'essentiel du potentiel 
m ilita ire permettant une prochaine rénovation 
de l'armée, nécessité absolue de la réduction des 
soldes, im possibilité d'accorder des permissions  
agricoles, décision de fermeture d'établissements 
d 'E ta t dans le cadre d 'u n  p lan d'ensemble pré

voyant le réemploi du  personnel, adaptation à  
l'évolution de la technique des établissements 
d 'E ta t d ifficiles à reconvertir, précisions sur les 
activités des ateliers de Tarbes, R u eil,  Puteaux  
et M oulins  ; nécessité des crédits d 'in frastructure  
pour l'A lgérie, études en cours de véhicules 
blindés de transports de troupes , m ain tien  en 
Algérie des effectifs atteints au  début de 1958 en 
raison des événements récents, importance crois

sante des dépenses nécessaires à la défense du  
Sahara , hommage rendu aux soldats d 'A lgérie, 
nécessité d 'une revalorisation de la  fonction  
m ili ta ire , prétendu divorce entre le haut com

mandement et les cadres de notre armée [4 mars
1958] (p. 1195 à 1199). —  Donne sa démission 

de Secrétaire d 'E ta t aux Forces armées [15 avril
1958] (p. 2154)* —  Gesse d’expédier les affaires 
courantes [14 mai 1958] (J .O .  du 14 mai 1958, 

p. 4623).

M E U N I E R  ( M .  J e a n ) ,  D éputé de l'Indre-et-
Loire (S.).

Secrétaire d 'E ta t à lu Présidence du  Conseil, 
chargé de la fonction publique  

et de la réforme adm inistrative.

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du 17 juin 1957 au 6 novembre 1957,

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 43). — Est nommé : membre de la Com
mission de la presse [31 janv ie r  1956] 
(p. 161) (1), [3 décembre 1957] (p. 5113); 
Vice-Président ti tulaire de la H au te -Cour de 
justice (instituée par  l’ordonnance du 18 no

vembre 1944) [16 mai 1956] (p. 1878).

I n te r v e n t io n s  :

Est nommé Secrétaire d 'E ta t à  la Présidence 
du  Conseil, chargé de la Fonction publique et 
de la réforme adm inistrative  (Cabinet Bourgès-

(1) Démissionnaire [18 juin 1957] (p. 2744).

Maunoury) [17 ju in  1957] ( J .O .  du  18 ju in

1957, p. 6083).

En ce t te  qualité  :
P rend  part à la discussion : du  projet de loi 

relatif  à l ’affectation ou au détachem ent de 
fonctionnaires de l’E ta t  hors du territoire 
européen de la France ,  A rt .  1er : Am endem ent  

de M . Cartier prévoyant que le règlement 
d 'adm in istra tion  publique visant les conditions 

de détachement sera p r is  après avis du  Conseil 
supérieur de la fonction publique  [10 ju i l le t
1957] (p. 3512) ; Incompétence du  Conseil

- supérieur de la fonction publique en matière de 
mesures individuelles  (p. 3512) ; Art. 2 : 
Am endem ent de M . Cartier prévoyant que 

l'intéressé sera intégré en surnombre lorsqu'il 
sera m is  fin à  son détachement en cas de cir

constances exceptionnelles  (p. 3513, 3514); —  
d 'une proposition de loi adoptée par  le Conseil 
de la République, relative à l’organisation et 
au fonctionnem ent des colonies de vacances : 
Sa dem ande de renvoi du débat [11 ju ille t
1957] (p. 3542) ; Art .  1er : A m endem ent de 

M . P h ilippe-V ayron  tendant à  substituer aux  
m ots  « est accordé » les m ots  « pourra être 
accordé » ; conséquences d 'u n  automatisme  
re la tif sur le fonctionnement des services 
[19 ju ille t  1957] (p. 3792). —• Présente sa 

démission de Secrétaire d 'E ta t à  la Présidence 
du  Conseil, chargé de la fonction publique et de 
la Réform e adm inistra tive  (Cabinet Bourgès- 
Maunoury) [30 septembre 1957] (p. 4464). —- 
Cette démission est acceptée le 16 octobre

1957 (séance du 18 octobre 1957, p. 4509). —  
Cesse d'expédier les affaires courantes [6 n o 
vembre 1957] ( J . O .  du  6 novem bre 1957, 

p. 10451).

M E U N I E R  (M .  P i e r r e ) ,  D éputé de la Côte-
d'Or (R. P .) .

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 42). —  Est nommé : membre ti tu la ire  de la 
Commission des finances [31 janv ier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); juge 
ti tulaire de la H aute-Cour de just ice  cons ti tu 
tionnelle [5 mai 1956] (p. 1798). —  Est élu 
Vice-Président de la Commission des finances 

[10 février 1956] (p. 254), [4 octobre 1957] 

(p. 4504).



Dépôts :

Le 23 février 1956, une proposition de loi 
tendant à intégrer tous les chefs de bureau et 
rédacteurs  de préfecture dans le cadre des 
a l tachés de préfecture ainsi que tous les 
commis de préfecture nommés au plus tard le 
1er ja n v ie r  1949 dans le cadre des secrétaires 
adm inistra tifs  de préfecture, n° 745. —- Le
4 octobre 1956, une proposition de résolution 
tendan t à inv iter  le G ouvernem ent à reporter  
de deux mois la date d ’application de la péna
lité pour re ta rd  de payement en ce qui concerne 
les impôts directs exigibles en 1956, n° 2881. 
—■ Le 7 décembre 1956, une proposition de 
résolution tendan t à inv iter  le G ouvernem ent 
à prendre  d ’urgence les mesures d ’aide néces
saire à l’industrie hôtelière frappée par  la 
crise, n° 3477. —  Le 3 octobre 1957, une 
proposition de loi tendan t à appl iquer  sans 
exception les dispositions de la loi n° 56-334 
du 27 mars 1956 aux fonctionnaires in i tia lem ent 
recrutés en raison de leurs ti tres de résistance,

n° 5800. 

Interventions :

Son rap p o r t  au nom du 2 e Bureau sur  les 

opérations électorales du  dépar tem en t de la 

Corrèze [20 janv ier  1956] (p. 51). —- Prend 
p ar t  à la discussion : des conclusions de son 
rap p o r t  sur  les opérations électorales du  dépar
tem en t de la Corrèze : A tti tu d e  du M inistère  
de l 'in tér ieur  à l'égard de l'apparentem ent 

M .R .P .-R .G .R .I .F .  [2 février 1956] (p. 171, 
172); —  du  projet de loi créan t un fonds 
national de solidarité : S upprim er la détaxe 
des investissements pour éviter de majorer 
l ' im p ô t sur le revenu [27 avril 1956] (p. 1613, 
1614) ; Son amendement supprim an t la m ajora

tion  de 10 0/0 de la taxe proportionnelle et de 
la surtaxe progressive, la majoration des droits  
de timbre et réduisant de 66 m illiards la détaxe 
sur les investissements  [2 mai 1956] (p. 1665) ; 
Art.  1er : Am endem ent de M . Tourtaud exo

nérant de l 'im p ô t sur les augm entations de 
loyer les propriétaires d 'imm eubles ne disposant 
pas d 'u n  revenu supérieur à 360.000 francs 

(p. 1667); en seconde lecture : Art .  1er : 
Am endem ent de M . Paquet tendant à exonérer 

de la taxe de luxe les produits agricoles (pro
blème des v ins de qualité) [6 ju in  1956] 
(p. 2349) ; —- d ’un projet de loi relatif  à l’a t t r i 

bution d’une prime exceptionnelle en faveur 

des producteurs de blé pour 1956, Article 
unique : A pplica tion  de l'article premier de la 

loi de finances  —• m ontant de la prime  [4 mai
1956] (p. 1 7 7 6 ) ;—  du projet de loi portant 
ajustement des dotations budgétaires recon
duites à l’exercice 1956, C harges communes, 
Etat A, Chap. 31-93 : H arm onisation des tra i

tements des fonctionnaires et des traitements  
des personnels des entreprises nationalisées 
(A rt. 32 de la loi de finances de 1955) [29 mai
1956] (p. 2069); Chap. 33-92 : Son amendement 
ind ica ti f  (réversibilité de la retraita allouée aux  
femmes fonctionnaires sur la tête de leur m ari) 
(p. 2070); Chap. 34-43 : Indem nités kilom é
triques allouées aux fonctionnaires u tilisan t  

leur voiture personnelle (p. 2080); T r a v a u x  

PUBLICS,  TRANSPORTS ET TOURISME, Etat A, 
Chap. 31-11 : Am endement ind ica tif de 
M . Dumortier re la tif au classement en caté
gorie B  des agents de travaux et des conducteurs 
de chantiers des ponts et chaussées [12 juin
1956] (p. 2510); P .T .T . ,  Etat A, Chap. 1050 : 
Transform ation d 'em plois de contrôleurs p r in 

cipaux de mécanique en’ emplois de chefs de 
travaux  [20 juin 1956] (p. 2793); Art. 11 : 
Taxe de circulation sur les v iandes ; contra

diction entre la politique de blocage des p r ix  et 
l'augmentation de la taxe [21 juin 1956] 
(p. 2854); Art. 61 : Article additionnel de 

M . Tourtaud concernant la Constitution du  
Corps d'attachés d 'adm inistration centrale 
[22 juin 1956] (p. 2919); Article additionnel 
de M . Tourtaud concernant l'élaboration des 
statuts des agents du  cadastre (p. 2921); Son 
article additionnel tendant à classer en caté

gorie B  les agents de travaux et conducteurs de 
chantiers des ponts et chaussées (p. 2925); 
article additionnel de M . A llio t m ajorant de

1 franc par kilo la taxe unique sur les viandes 
(sa demande de scrution) (p. 2968) ; Ses exp li

cations de vote sur les questions de confiance 
posées en la forme constitutionnelle pour 

l'adoption de l'article 12 et pour l'adoption de 
l'article 2 et de l'ensemble du projet de loi : 
Problème des crédits de la recherche scientifique 
[26 juin 1956] (p. 3022); —• du projet de Loi 
d e  f i n a n c e s  pour 1957, A it. 14, Etat C, 
A f f a ir e s  économ iq ues e t  f in a n c iè r e s ,
1, Charges communes, titre III : Insuffisance  

des mesures prises en faveur des petits fonc

tionna ires ; situation  des retraités ; nécessité 
d'intégrer les indem nités dans le traitement de
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base servant au calcul de la retraite [28 no
vembre 1956] (p. 5195); S e r v i c e s  f i n a n c i e r s , 

titres III et IV : S ta tu t des agents de maîtrise  

du service d 'exploitation industrielle des tabacs 
et allumettes; situa tion  des receveurs-buralistes 
[1er décembre 1956] (p. 5400); en deuxième 

lecture, Art.  14 : Son amendement tendant à 
supprimer le paragraphe 3 (application des 
annulations de dépenses dès le dépôt du  projet 
de collectif pour 1957) [26 décembre 1956] 
(p. 6260); —  de la proposition de loi tendant 
à la r e v a l o r i s a t i o n  des renies viagères, 
Art. 12 bis : Son amendement (réduction de

10 0 / 0  du m ontant des décotes sur stocks accor

dées aux entreprises) [7 mars 1957] (p. 1360);
—  du projet de loi tendant à approuver une 
Convention conclue entre le Ministre des 
Affaires économiques et financières et le G o u 

verneur de la Banque de France : Son amen

dement prévoyant le mode de remboursement 
défin it i f  de cette avance en in stituan t une taxe 
stastistique sur les fortunes  [29 mai 1957] 
(p. 2636) ; —  du projet de loi por tan t  assainis
sement économique et financier : Incidence de 
la guerre d 'A lgérie sur le déficit budgétaire,

' l'économie et les finances extérieures de la 

France, répercussion des im pô ts  sur le pouvoir  
d 'achat des travailleurs  [21 j u i n  1957] 

(p .  2870) ; Conséquences de la hausse du p r ix  
de l'essence, incom patib ilité de la politique  
économique et fiscale du  Gouvernement avec le 
Marché commun, inopportunité de ce traité, 
difficu ltés du  rétablissement de nos payements  
à l'égard de l'Europe  (p .  2 8 7 1 ) ;—  d u  p r o j e t  

d e  l o i  t e n d a n t  a u  r é t a b l i s s e m e n t  d e  l ’é q u i l i b r e  

é c o n o m i q u e  e t  f i n a n c i e r  : Dégradation de la 

situation  financière depuis ju in  (inflation et 
hausse des p r ix  à  s ix  semaines de la date 
officielle de l'entrée de la France dans le 

Marché com mun), dispositions retirant toute 
in itia tive  des dépenses aux députés, coût budgé
taire de la guerre en A lg é r ie , nécessité de 
décréter l'économie de guerre si la guerre 
d'Algérie continue, communication au Parle

ment du  rapport des experts consultés par  
M . Robert Schum an  [15 n o v e m b r e  1957] 
( p .  4835, 4836); —  d u  p r o j e t  d e  Loi d e  

f i n a n c e s  p o u r  1958 : Rôle de la caisse de 
consolidation [18 d é c e m b r e  1957] ( p .  5475); 
e n  d e u x i è m e  l e c t u r e ,  Art. 3 : Extension à la 
province des d ispositions prévues par le Gou

vernement pour la région parisienne (augmen

tation des transports) [26 d é c e m b r e  1957]

(p. 5546); deuxième partie, crédits  d ’investis

sements, T r a v a u x  p u r u c s , t r a n s p o r t s  e t  

t o u r i s m e  : Politique d u  Gouvernement à 
l'égard du  Fonds d 'investissem ent routier 
[10 mars 1958] (p. 1412, 1413); Rétablissem ent 
de crédit de payement pour la tranche nationale  
du  Fonds d'investissem ent routier en 1959 
(p. 1415) ; I n t é r i e u r : Existence du Fonds  
routier, d ifficultés des communes (p. 1469) ; —  
du p ro je t de loi relatif  au régime fiscal d ’un 
em prun t à ém ettre  en 1958, Article unique : 

Son amendement (adaptation au niveau de vie 
de l 'abattement à la base pour le calcul de la  
surtaxe progressive) [25 mars 1958] (p. 1923); 
Son amendement (non-assujettissement à la  

surtaxe progressive des soldes perçues par les 
m ilita ires  du  contingent servant au-delà de la 

durée légale) (p. 1923, 1924). -

MICHAUD (M. Louis), D éputé de la Vendée
( M .R .P . ) .

Secrétaire de l'Assemblée N ationale.

Son élection est validée [10 février 1956] 
(p. 236). =  E st  nomm é membre de la Commis
sion de la marine m archande et des pêches 

[31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503). —  Est élu V ice-Président de la 
Commission de la  marine m archande et des 

pêches [18 octobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 13 novem bre 1956, un rappo r t  au nom de 
la Commission de la marine m archande et des 
pêches sur  la proposition de loi (n° 385) de 
M. Mazier et plusieurs de ses collègues tendant 
à modifier certaines dispositions du régime des 
pensions des marins du commerce e t  de la 

pêche, n° 3202. —  Le 3 décembre 1956, une 
proposition de résolution tendant à inviter  le 
G ouvernem ent à rouvrir  les délais pour l’obten 
tion de la croix de com battan t  volontaire de la 

guerre 1914-1918, n° 3414.-— Le 2 avril 1957, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
marine marchande et des pêches sur le p ro je t 
de loi (n° 3934) relatif  à la construction  d ’un 
paquebot pour la ligne de N ew -Y ork et po r tan t  
approbation d ’avenants conclus avec la Com pa

gnie générale transatlantique et. la Compagnie 

des messageries maritimes (première partie :

11. — 5
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Dispositions relatives aux avenants),  n° 4738.
—  Le 9 ju i l le t  1957, un rappo r t  au nom de la 
Commission de la marine marchande et des 
pêches sur le projet de loi (n° 4867) prorogeant 
la loi n° 50-398 du 3 avril 1950 portan t  organi
sation provisoire des transports  maritimes 
reconduite  par les lois n° 51-473 du 26 avril 
1951, n° 52-398 du 11 avril 1952 et n° 53-305 
du 10 avril 1953 el p a r  le décret n° 55-692 du
20 mai 1955 pris eu application de la loi du 
14 août 1954, n°5408.-—'L e 19 décembre 1957, 
un rapport  au nom de la Commission de la 
m arine m archande et des pêches sur  le projet 
de loi (n° 5641) por tan t  approbation d ’un 
avenant conclu entre l 'E ta t  e t la Compagnie 

des messageries maritimes, n° 6226. —  Le 
18 lévrier  1958, une proposition de résolution 
tendan t à inviter le G ouvernem ent à modifier 
le s ta tu t  des gardiennes d ’enfants,  n° 6635. —• 
Le 18 février 1958, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter le Gouvernem ent à modifier 
l ’article 104 du décret n° 50-1225 du 21 sep
tem bre 1950 rela tif  aux versements complémen
ta ires à effectuer par  les salariés agricoles pour 
m ain ten ir  leurs droits aux presta tions en cas 

d ’a r rê t  momentané du travail, n° 6636.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion : du  p ro je t de loi 
po r tan t  ajustem ent des dotations budgétaires 

reconduites  à l’exercice 1956,T r a v a u x  p u b l i c s , 

■ T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e  ( I I I .  M a r i n e  m a r 

c h a n d e ),  Chap. 31-01 : M a in tien  du  poste de 
Secrétaire général à la M arine marchande 
[12 ju in  1956] (p. 2537) ; Chap. 31-11 : S itu a 

tion des gardes m aritim es et des agents du  
gardiennage des services extérieurs de la M arine  
marchande [13 ju in  1956] (p. 2554) ; C h a p .45-01 : 
Subventions accordées à la Compagnie générale 

transatlantique pour les liaisons m aritim es avec 
la Corse (p. 2557) ; Chap. 45-02 : U tilisa tion  

de l 'aide au petit cabotage (p. 2558) ; Chap. 47-31 : 
S a  demande de disjonction des crédits du  cha

pitre (Relèvement des pensions des inscrits 
m aritim es) (p. 2559) ; Art. 5 : A ide  à la cons

truction nava le—■ A utorisa tions de programme : 
Fonctionnem ent de la loi d 'aide à la construc
tion navale [21 ju in  1956] (p. 2846) ; —  du 
pro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art.  14, 
E ta t  C, M a r i n e  m a r c h a n d e , Titres III  e t IV : 

Suppression du poste de Secrétaire général à la 
M arine marchande ; reclassement des gardes

m aritim es; situa tion  des agents du  gardiennage; 
régime des retraites des m arins; augmentation  
des charges sociales des armateurs; ravitaille

m ent en carburant des pêcheurs ; application  
du décret du  24 août 1956 sur la sécurité en 
mer ; construction d 'u n  navire océanographique 
[30 novem bre 1956] (p. 5354, 5355) ; Art.  50 : 
Réforme du  régime des pensions des inscrits 
m aritim es , majoration des charges sociales des 
armateurs [4 décembre 1956] (p. 5499) ; —  du 
projet de loi-programme pour 1 aide à la cons

truction navale : Ses observations sur la lenteur 
de la procédure parlementaire, la concurrence 
étrangère, la vente de bateaux français à 
l'étranger, la situation  défavorisée de la flotte arti
sanale, sa demande de ratification des avenants 

conclus entre l 'E ta t et la Compagnie générale 
transatlantique et la Compagnie des messageries 
m aritim es  [19 ju in  1957] (p. 2775, 2776) ; —* 
du p ro je t de loi relatif à la construction d ’un 
paquebot sur  la ligne de N ew -York et appro 
bation d ’avenants, en qualité de Rapporteur  en 
ce qui concerne les avenants [11 juillet 1957] 

(p. 3544) ; Ses observations sur : le m aintien  
de la contribution financière de l 'E ta t à 
3.300 m illions de francs pour les exercices 
1956 et 1957, les rapports M ignon sur les 
comptes d 'exploita tion  de la Compagnie géné
rale transatlantique, l ' a u g m e n t a t i o n  des 
dépenses d 'exploita tion  de cette Compagnie, le 
déficit du  réseau contractuel, les résultats de la 
ligne des A n tilles , la charge du vieillissement 
des paquebots «.Ile-de-France» et «Liberté)), les 
nouveaux délais de fixation du p la fond  de la 
subvention, la création d 'u n  comité consultatif 
pour la ligne de Corse, ses réserves sur la pro

rogation de la convention avec la Compagnie 
des messageries m aritim es  (p. 3544, 3545) ; 
Art.  2 : Am endem ent de Al. M arc D upuy  
tendant à supprim er l'avenant n° 4 [16 juillet

1957] (p. 3634) ; A rt .  3 : Am endem ent de 
M . M arc D u p u y  tendant à supprim er cet 
article (p. 3635); —  du pro je t  de loi prorogeant 
la loi du  3 avril 1950 por tan t  organisation pro 
visoire des transports  maritimes, en qualité de 

Rapporteur  : In térêt national de lim iter la 
liberté des affrètements ; contrôle des changes, 

transport de troupes et de matériel m ilita ire , 
interprétation restrictive de la loi [19 juillet
1957] (p. 3784). —  Est nommé Secrétaire de 
l 'A s s e m b l é e  N ationale  [2 octobre 1957] 

(p. 4483). **" P rend  part à la discussion d ’un 
p ro je t de loi p o r tan t  approbation d 'un avenant
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conclu entre l’E ta t  et la Compagnie des messa
geries maritimes, en qualité de Rapporteur'. 

Cause des déficits de 1956 et 1957, adaptation  
de la Compagnie aux exigences du  trafic m ari
time [11 février 1958] (p. 647, 648) ; M ontant 
de la subvention  (p. 650). =  S’excuse de son 
absence [8 ju in  1956] (p. 2451), [12 ju in  1957] 
(p. 2682). =  Obtient un congé [12 ju in  1956] 

(p. 2682).

M I C H E L  (M . M a u r ic e ) ,  D éputé de Drôme
(C).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 42). =  Est nommé membre : de la 
Commission de la justice et de législation 
[31 janvier  1956] (p. 161); de la Commission 
de la production industrielle et  de l’énergie 
[31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 

(p. 4503) ; de la Commission d e l’in té r ieu r  
[5 décembre 1957] (p. 5149).

Dépôts :

Le 16 mars 1956, une proposition de résolu
tion tendant à inv iter  le G ouvernem ent à 
prendre diverses mesures en faveur des 
oléiculteurs sinistrés du fait de la r igueur 
exceptionnelle de la température en février 

1956, n °  1256. —  Le 17 mai 1956, un avis au 
nom de la Commission de la just ice  et de 
législation sur la proposition du loi modifiée 
par le Conseil de la- République ten d an t  à 
rendre obligatoire en premier ressort la compé
tence des conseils de p ru d ’hommes pour 

connaître des différends intéressant les 
employés du commerce et de l’industrie,  
n° 1870. —  Le 25 octobre 1956, un  rapport 
au nom de la Commission de la production 
industrielle et de l’énergie sur la proposition 
de résolution (n° 1951) de MM. C ogniot et 
plusieurs de ses collègues tendan t à inv iter  le 

G ouvernem ent à revaloriser im m édiatem ent 
les salaires des ingénieurs de l’in s t i tu t  national 
de recherche chimique appliquée, n°  3050. —• 
Le 15 janv ie r  1957, une proposition de loi 
tendan t à fixer les revenus au-dessous desquels 
ne pourra s’exercer l’action contre les personnes 
tenues à l ’obligation alimentaire à l’égard 

d ’hospitalisés, de malades m entaux  ou de 
bénéficiaires d ’une loi d ’assistance, n °  3782. —* 

Le 13 février 1957, un rapport  au no ni de la

Commission de la production  industrielle et de 
l’énerg iesurla  proposition de résolution (n°2730) 
de M. Goudoux et plusieurs de ses collègues 

tendan t à inv iter  le Gouvernem ent à prendre 
les initia tives nécessaires en vue de la reva lori 
sation des traitements,  salaires, re tra i tes  et 
pensions des personnels des industries électrique 

e t gazière, n°  4110. •—  Le 14 février 1957, une 
proposition de loi tendan t à ten ir  compte 
exclusivemement des revenus réels des biens 
mobiliers ou immobiliers dans l’appréciation 

des ressources de certains requéran ts  de 
l’allocation supplémentaire  instituée par  la loi

n° 56-639 du 30 ju in  1956, n° 4170. — Le 
11 avril 1957, un rappo r t  au nom de la Commis
sion de Ja production  industrielle et de l’énergie 
sur la proposition de résolution (n° 4742) de 
M. G irardo t et  plusieurs de ses collègues 
tendan t  à inv iter  le G ouvernem ent à m aintenir  
en activité et  à rénover  la centrale  therm ique 
de Sainte-Tulle, n° 4872. —• Le 24 ju ille t  1957, 
une proposition de loi tendan t à com pléter 
le décret du 2 novem bre 1956 rela tif  à la prime 

d ’entretien, de régénération et de greffage des 

oliviers, n° 5629.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : du projet de loi 
p or tan t  amnistie de faits commis au cours de 
conflits du  travail, Art.  1er : Son  amendement 

tendant à étendre l 'am nistie  aux fa its  commis  
au cours de toutes les m an ifesta tions publiques  

[19 avril 1956] (p. 1398); Art.  4 :  A m endem ent  
rectifié de M . Bourbon sur la réintégration des 
fonctionnaires et agents de l 'E ta t licenciés à  la  
suite de conflits de travail (cas des cheminots) 
(p. 1401); du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1957, Art.  14, E ta t  C, A n c i e n s  c o m b a t 

t a n t s  e t  v i c t i m e s  d e  g u e r r e , Titre IV : 

Revendications des prisonniers de guerre: retraite 
du combattant, a ttribution  de la carte du  
combattant, attribution du titre » d'interné  

résistant » aux  prisonniers transférés dans des 
camps de représailles ; retard dans l 'attribution  
des pécules ; remboursement des m arks ; m ajo 

ration d'ancienneté pour les agents des services 
publics ; présom ption d'origine pour les maladies  
contractées pendant la captivité  [26 novem bre
1956] (p. 5088, 5089); E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , 

j e u n e s s e  e t  s p o r t s , Titres I I I  e t IV : 

Suppression  des écoles publiques dans certaines 

communes rurales [27 novem bre 1956] (p. 5165) ;



MIC — 820 — MIU

I n d u s t r i e  e t  c o m m e r c e , Titres III  e t  IV : 

S itu a tio n  des ingénieurs de l 'In s t i tu t  national 
de la recherche chimique appliquée [28 novem
b r e  1956] (p. 5228); A g r i c u l t u r e , Titres I, III 
e t  I V  : P rim es accordées a ux  ~ oléiculteurs 

victimes du gel [1er décembre 1956] (p. 5385); 
A r t .  15, E ta t  D, I n d u s t r i e  e t  c o m m e r c e  : 

In su ffisance  des investissements consacrés à la 
recherche pétrolière ; privilèges accordés aux  

grandes sociétés pétrolières [4 décem bre 1956] 
(p. 5507, 5508); —- en troisième lecture, d 'une 
proposition de loi te n d an t  à modifier le décret 
du  30 septembre 1953 relatif aux baux com m er

ciaux, A r t .  10 bis  : Son am endement tendant à 
porter à s ix  mois le délai pendant lequel 
l 'artisan  peut renoncer au  bénéfice des d ispo

sit ions de l'article 1er [17 décembre 1956] 
(p. 6055); —• du projet de loi portant ouverture  
et annulation de crédits sur l’exercice 1956 et 
ratification de décrets, E ta t  A ,  I n d u s t r i e  e t  

c o m m e r c e , Chap. 31-01 : A pprovisionnem ent 
en essence des chauffeurs de tax is  et des voyageurs 
de commerce, chauffage des hôp itaux, des écoles 
et des H .L .M .  [27 décem bre 1956] (p. 6301, 
6302); —• de la proposition de loi t e n d a n t  à 
l’assainissement des conditions d ’exploitation 
des entreprises gazières non nationalisées : article 
additionnel de M . Louvel perm ettant la na tiona

lisa tion  des entreprises par décret après avis  
favorable de la collectivité concédante ; son 
sous-amendement tendant à  remplacer les mots 
« après avis favorable » par les mots « à la 
demande » [12 mars 1957] (p. 1509); le retire 
(p. 1510); en deuxième lecture, A r t .  1er : son 
am endement tendant à le supprim er  [23 juille t
1957] (p. 3890); —  du projet de loi por tan t  
inst itu tion  d ’un code de procédure pénale, 

A r t .  15 : 'Son amendement tendant à reprendre 
le texte gouvernemental ( lim ita tion  du  nombre 
des officiers de police jud icia ire) [25 ju in  1957] 
(p. 2961) ; Art 52 : Qualification des crimes et 

délits flagrants ; son am endement tendant à 
ajouter les mots  « dont l'évidence est certaine » 
(p. 2993) ; ses demandes de précisions sur  
l'expression  « temps très voisin de l'action  » 
(p. 2995). —  Dépose une dem ande d ’in terpel 
lation sur la décision du G ouvernem ent de 
ferm er l’atelier de fabrication de Valence et 
d ’autres établissements militaires [17 septembre

1957] (p. 4091); la développe : ses observations 
sur  le nombre de chômeurs créés par cette 

mesure, la perte pour l'économie de Valence et 
de Bourg-les-Valence, le m ontant des investis

sements déjà réalisés, l'activité satisfaisante de 
la m anufacture, atelier, pilote, les véritables 
raisons de la mesure gouvernementale (liquida
tion d'entreprises nationalisées au profit de 
l 'industrie  privée), l'a ttitude de M . Métayer en

1955 et 1957, la sim ultanéité  des attaques contre 
les établissements de l 'E ta t et les projets d'organi

sation européenne, la légitimité des revendications 
des travailleurs de l 'E ta t  [19 septembre 1957] 
(p. 4221 à  4223). —  Prend p ar t  à la discussion : 
d 'un  p ro je t de loi relatif aux ressources des 
collectivités locales, Art. 7 : Son amendement 

tendant à supprim er cet article (taux de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères) [19 mars
1958] (p. 1709) ; Art.  8 : Son amendement 
tendant à supprim er cet article (taux de la taxe 
de déversement à l'égout) (p. 1711); Art. 16 : 
Son amendement (taxes sur les spectacles, les 
salles d 'aud ition  de disques) (p. 1718, 1719); 
Art. 21 : Son amendement ( fra is  de fonctionne

m ent du  comité du  fonds national de péréquation) 
(p. 1729); —• du projet de Loi d e  f i n a n c e s  

pour 1958, deuxième partie, crédits de fonction
nem ent des services civils, A n c i e n s  c o m b a t 

t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e  l a  g u e r r e  : Paiem ent 
du pécule des prisonniers, cas des prisonniers 
de la guerre 1914-1918, rétablissement de la 
retraite à l'âge de 50 ans  [26 mars 1958] 
(p. 1994, 1995).

MICHELET (Edmond), Sénateur de la Seine  

(Rép. Soc.).

M in istre  des A nciens combattants 
et V ictim es de guerre 

(Cabinet Charles d e  G a u l l e )  

d u 9 j u i n  1958 a n 8 j a n v i e r  1959.

Est nommé M inistre  des A nciens Combattants 
et V ictim es de guerre (Cabinet Charles de 
Gaulle) [9 ju in  1958] ( J . O .  du 1 0  ju in  1958, 

p. 5438).

MIDOL (M. Lucien), Député de Seine-et-Oise 
(2e circonscription) (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 46). == Est nommé membre : de la Com
mission des moyens de communication et du 

tourisme [31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503) ; de la Commission de la recons
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truction, des dommages de guerre et du  loge

ment [31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503). —  Est désigné par  la Com
mission des moyens de communication et du 
tourisme pour faire partie de la sous-commis
sion chargée de suivre et d’apprécier la gestion 
des entreprises industrielles et des sociétés 
d ’économie mixte [24 février 1956] (p. 514), 

[12 novembre 1957] (p. 4740).

D é p ô t s  :

Le 2 mars 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter le G ouvernem ent à 
prendre les mesures indispensables afin de reva
loriser les salaires, traitements et retrai tes du 
personnel de la S .  N . C . F .  : 1° en por tan t  à
30.000 francs nels le salaire mensuel du che
minot débutan t à l’échelle 1, coefficient 100 ; 
2° en accordant dans l ' immédiat à tous les 
agents une augm entation uniforme de 6.000 fr. 
par  mois; 3° en simplifiant le calcul et  les m é 
thodes de rémunération  ; 4° en incorporant 

dans le calcul de la retrai te ,  la totalité des élé
ments du salaire, n» 963. — Le 9 mai 1956, une 
proposition de loi tendan t à modifier le décret 

n° 53-717 du 9 août 1953 fixant les modalités 
de liquidation et de règlement des dommages 
de guerre afférents aux biens meubles d ’usage 
courant et familial e t  à rendre aux sinistrés et 

spoliés le bénéfice des droits établis par  la loi du

28 octobre 1946, n°  1785. —  Le 23 mai 1956, 
une proposition de loi tendant à compléter la 
loi n° 49-1096 du 2 août 1949 relative aux baux 
à loyer de locaux ou d ’immeubles à usage com 
mercial,  industriel ou artisanal détru its  par 

suite d ’actes de guerre, n° 1908. —  Le 29 mai 
1956, une proposition de loi tendant à permettre  
à certaines catégories de locataires profession
nels sinistrés (artisans, commerçants, indus 
triels) de céder leur droit au bail sans avoir par 
avance procédé eux-mêmes à la réinstallation 

de leur fonds, n°  1 9 7 1 . —■ Le 12 mars 1957, 
une proposition de résolution tendan t à inviter 

le Gouvernem ent à exiger de la Direction de la 
S. N . C . F .  qu ’elle fasse droit  sans délai aux 
revendications essentielles et légitimes des 
agents de conduite, mécaniciens, chauffeurs, 
conducteurs,  électriciens diesel et  d ’autorails, 

n° 4464. —  Le 19 mars 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter le G ouvernem ent 
à accorder de nouveaux délais aux cheminots 
révoqués à la suite des grèves de 1920 afin de

leur perm ettre  de faire valoir  leurs droits à 
reconstitution de carrière, n°  4582. —• Le
18 septem bre 1957, un rappo r t  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du  tourism e sur : 1° la proposition de loi de 
M. Philippe Vayron (n° 1741) tendan t à étendre 
aux personnels de l’ex-Compagnie générale des 
automobiles postales et de i’ex-Société des 
transports  urbains et ru raux  le bénéfice des 
dispositions de l’article 10 de la loi du 14 avril 
1924; 2° la proposition de résolution de M. Bar
thé lém y et plusieurs de ses collègues (n° 1958) 

tendant à inviter le G ouvernem ent à étendre 
aux personnels de l’ex-Com pagnie générale des 
automobiles postales et de la Société des t ran s 
ports urbains et ru raux ,  intégrés dans l ’Admi- 
nistration des P .  T .  T . ,  le bénéfice des disposi

tions de l’article 10 de la loi du 14 avril 1924, 
n°  5751. —  Le 19 mars 1958, une proposition 
de- résolution tendant à inviter  le G ouverne
m ent à é tendre la zone de proche banlieue de

la S . N . C . F . ,  n °  6943.

Interventions :

Ses rapports ,  au nom du 2 e bureau , à la suite 
du défaut de proclamation du résu lta t des opé
rations électorales du  départem ent de la Cha
rente-M aritim e [19 ja n v ie r  1956] (p. 40) ; 

[20 janv ie r  1956] (p. 58); [27 janv ie r  1956] 
(p. 124, 125). —  Son rap p o r t  au nom du 
2e bureau sur  les opérations électorales du 
départem ent de la Charente-Maritime (4 p re 

miers sièges) [27 janvier 1956] (p. 119). —  
P rend  part à la discussion des conclusions d ’un 
troisième rappo r t  supplémentaire sur  les opéra 
tions électorales du dépar tem en t de la Charente- 
M aritime (6e siège), en qualité de Rapporteur  
[27 janv ie r  1956] (p. 114, 115). —  Pose à 
M. le Secrétaire d ’E ta t  aux T ravaux  publics, 
aux Transports  et  au Tourisme une question 
orale relative au transpo r t  g ra tu it  des guides 
d’aveugles ou mutilés des yeux [4 mai 1956] 
(p. 1756). — P rend  par t  à la discussion : du 

projet de loi por tan t  a justem ent des dotations 
budgétaires reconduites à l’exercice 1956, T r a 

v a u x  PUBLICS,  TRANSPORTS ET TOURISME,  

E ta t  A, Chap. 35-31 : Son amendement in d i 

ca tif re la tif à  la modernisation de l ' in frastruc

ture des voies navigables et à la situa tion  du  
personnel y  travaillant  [12 ju in  1956] ( p . 2516); 
le retire (ibid.) ; Chap. 53-32 : Payem ent des 
indemnités aux sinistrés victimes des inonda-
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t ions ; problème des grands barrages d u  bassin  
paris ien  (p. 2519); II. A v i a t i o n  c i v i l e  e t  

c o m m e r c i a l e , Chap. 31-13 : Son amendement 

ind ica ti f  re la tif à la lim ita tion  du droit de 
grève au personnel de l 'avia tion  civile  (p. 2527, 
2528); R e c o n s t r u c t i o n  e t  l o g e m e n t , Etat A ,  

Chap. 55-46 : Son amendement ind ica tif re la tif 
à l 'u tilisa tion  des crédits destinés aux opéra

tions d 'urbanism e dans les villes sinistrées  
[15 ju in  1956] (p. 2686); le retire (p. 2687); 
Chap. 65-40 : Son amendement ind ica tif re la tif 
à l'aménagement des lotissements défectueux 
(p. 2687); le retire (ibid.); Art.  58 : Son am en

dement ind ica tif re la tif à la construction et à 
l'entretien des cités d'urgence [22 ju in  1956] 
(p. 2911); P . T . T . ,  E ta t  A ,  Chap. 1040 : Son  
amendement ind ica tif  (titu larisa tion  des a u x i 

liaires ayant appartenu à  certaines entreprises 
privées) (p. 2977); *— du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour  1958, deuxième partie, crédits 
d ’investissements, T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s 

p o r t s  e t  t o u r i s m e  : U tilisa tion  et in su f fi 

sance des crédits du  fonds routier et de ceux 

affectés aux voies navigables ; lutte contre les 
inondations  [10 mars 1958] (p. 1413).

M I G N O T  (M .  A n d ré ) ,  D éputé de Seine-

et-Oise [2e circonscription] ( I . P .A .S . ) .

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 46). =  Est nommé mem bre : de la Commis
sion de la just ice et de législation [31 janvier  
1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; de 
la Commission du suffrage universel, des lois 
co n s t i tu t io n n e l le ,  du  règlement e t des pétitions 
[31 ja n v ie r  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503). —• Est élu V ice-Présiden t de la 
Commission de la justice et de législation 

[10 février  1956] (p. 254). —■ Est nommé : 
mem bre de la Commission d ’instruction de la 
H au te  C our  de justice constitutionnelle [5 mai 
1956] (p. 1798) ; ju ré  titulaire de la H aute 

Cour de ju s t ice  (instituée p a r  l’ordonnance du
18 novembre 1944, modifiée) [23 mai 1956] 
(p. 1956) ; membre de la Commission spéciale 
tendan t  à favoriser la construction  de logements 
et les équipements collectifs (J .O . du 17 ju in  
1958, p. 5663). —■ Est désigné par la Commis
sion du suffrage universel,  des lois constitu tion 

nelles, du  règlement et des pétitions pour 
représen ter  l’Assemblée Nationale au sein du

Comité consultatif  constitutionnel [22 juille t

1958] (J . O . du 23 ju ille t  1958, p. 6843).

D é p ô ts  :

Le 22 février 1956, un rapport au nom 
de la Commission de la justice et de légis
lation sur la proposition de loi, modifiée par 
le Conseil de la République dans sa 2e lec
ture, relative à la location-gérance des fonds 
de commerce et des établissements artisanaux, 
n° 674. -—• Le 6 mars 1956, une proposition 
de loi tendant à modifier le décret n° 55-465 

du 30 avril 1955 por tan t  réforme des taxes 
sur le chiffre d ’affaires, n °  1032. —• Le
21 mars 1956, une proposition de loi tendant à 
la modification de l’article 103 du Livre IV du 
Code du travail en vue d ’une réparti t ion  plus 
équitable des frais de fonctionnement des 
Conseils de p ru d ’hommes, n°  1324. —> Le 
16 mai 1956, un  rapport au nom de la Commis
sion de la justice et de législation sur les propo

sitions de loi : 1° de M. Vigier (n° 1503) tendant 
à com pléter la loi n° 56-245 du 12 mars 1956 
modifiant les articles 3 et 27 du décret n° 53-960 
du 30 septembre 1953 réglant les rapports 
entre bailleurs et locataires, en ce qui concerne 
le renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal ; 2° de M. F rédéric-D upont (n° 1506) 
tendan t à compléter la loi n° 56-245 du 12 mars 
1956 modifiant les articles 3 et 27 du décret 

n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les 
rapports  entre bailleurs et locataires en ce qui 
concerne le renouvellem ent des baux à loyer 
d ’immeubles ou de locaux à usage commercial, 
industriel ou artisanal ; 3° de M. Vigier 
(n° 1637) tendan t à com pléter la loi n° 56-245 
du 12 mars 1956 modifiant les articles 3 et 27 
du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 
réglant les rapports  entre  bailleurs et locataires 
en ce qui concerne le renouvellement des baux, 
à loyer d ’immeubles ou de locaux à usage 

commercial, industriel OU artisanal, n° 1858.
— Le 24 mai 1956, une proposition de résolu
tion tendan t à inv iter  le G ouvernem ent à pré 
sen ter  d ’ürgehce les mesures utiles pour sou
mettre  aux mêmes règles deux taxes locales 

assises sur la même base, n°  1924. —  Le 29 mai 
1956, une proposition de loi tendant à compléter 

l’article 15 de la loi n° 53-1314 du 31 décembre 
1953 relatif à l’âge de la retrai te  des fonction
naires ét magistrats, n °  1974. — ■ Le 31 mai
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1956, un rapport  au nom de la Commission de 
la justice et de législation sur la proposition de 
loi, modifiée par  le Conseil de la République, 
tendant à modifier l'article 27 du décret n° 53- 
960 du 30 septembre 1953, modifié par  la loi 
n° 56-245 du 12 mars 1956, réglant les rapports  
entre bailleurs et locataires en ce qui concerne 
le renouvellement des baux à loyers d ’immeubles 
ou des locaux à usage commercial, industriel 
ou artisanal, n°  2 0 1 6 . —  Le 6 ju in  1956, une 
proposition de résolution tendan t à inviter  le 

Gouvernem ent à abroger le décrët n° 55-1549 
du 22 novembre 1955 fixant le taux de rede
vance des récepteurs de télévision de troisième 

catégox-ie, n° 2078. —  Le 22 ju in  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la justice 
et de législation sur : I. le rapport  fait au cours 
de la deuxième législature, repris le 16 février 
1956 (ii° 534) sur  : a) les propositions de loi : 
1° de \1M. de Moro-Giafferri e t  André Hugues 
tendan t ù in terdire  au proprié ta ire  lé d ro it  de 
refuser le renouvellement du bail au com m er
çant locataire lorsque ce refus serait d icté par  
le désir de louer à des locataires non commer

çants qui n’ont pas avec le proprié ta ire  les 
liens familiaux prévus par le premier paragraphe 

de l’article 14 du décret n° 53-960 du 30 sep 
tembre 1953 ; 2° de MM. Legaret, François 
Bénard et Secrétain tendant à modifier les 

dispositions du  décret du 30 septem bre 1953 
relatif aux rapports  du  bailleur et du  locataire, 
industriel, com merçant ou artisan en cas de 

n o n -renouve l lem en t  de son bail ; 3° de 
MM. Jean-Louis  Vigier et André H ugues 

tendan t  à a jouter  un article 10 bis  au décret 
n° 53-960 du 30 septembre 1953 sur  les baux 
commerciaux ; 4° de M. de Léotard tendan t à 
modifier l ’article 37 du décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953 réglant les rapports  entre 
bailleurs et locataires en ce qui concerne le 
renouvellement des baux ; 5° de M. Vigier 
tendan t à modifier l’article 10 du décret n° 53- 

960 du 30 septembre 1953 sur  les baux com
merciaux ; 6° de M. Vigier tendant à modifier 

l’article 15 du décret n° 53-960 du 30 septembre 
1953 sur les baux commerciaux ; 7° de M. Vigier 
te n d an t  à ajouter un  article 9 bis  au décret 

n° 53-960 du 30 septembre 1953 sur  les baux 
commerciaux ; 8° de M. Vigier tendan t à m odi

fier l’article 9 du décre t  n° 53-960 du 30 sep
tembre 1953 sur les baux commerciaux ; 9° de 
M. Minjoz et plusieurs de ses collègues tendant 
à modifier la législation dite sur la propriété

Commerciale; 10° de MM. Maurice-Bokanowski. 
Peytel e t F ouchet tendan t à modifier l’article 10 

du  décret. n° 53-960 du 30 septembre 1953 
relatif aux baux commerciaux ; 11° de M. Minjoz 
et plusieurs de ses collègues tendan t à permettre 
la réévaluation au 31 décembre 1953 des indem
nités d ’éviction précédemment fixées au profit 
de locataires com merçants et leur  maintien  
dans les lieux ju sq u ’au payement d ’une indem
nité complémentaire ; 12° de M. C harre t tendant 
à com pléter  les dispositions existantes concer
nant les baux commerciaux ; 13° de M. Vigier 
tendan t à rendre applicables aux artisans et 

façonniers les dispositions de l’article premier 
du décret du 30 septem bre 1953 relatif  aux baux 
com merciaux ; 14° de M. Villurd et plusieurs de 
ses collègues tendant à modifier les dispositions 
de l ’article prem ier du décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953 modifié par  la loi du 31 d é 
cembre 1953, relatif  aux baux à usage com m er
cial, industriel ou artisanal ; 15° de M. Eugène 
Pébellier et plusieurs de ses collègues tendant à 
modifier certaines dispositions du décret n° 53- 

960 du 30 septem bre 1953 modifie par  la loi 

n° 53-1346 du 31 décem bre 1953 relative aux 
baux com m erciaux ; 16° de M. Lefranc tendant 
à régler les rapports  entre  bailleurs et locataires 
pour  lé renouvellem ent des baux à loyer d ’im 
meubles ou locaux à usage des artisans non 
commerçants ; 17° de M. Beauvais, sénateur,  

e t  plusieurs de ses collègues tendant à la m odi
fication de l’article 14 du  décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953 réglant les rapports  entre 
bailleurs et locataires en ce qui concerne le 
renouvellem ent des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal ; 18° de M. Jean  Boivin-Champeaux, 
Sénateur, ten d an t  à modifier l’article 14 du 

décret n° 53-960 du 30 septem bre 1953 réglant 
les rapports  entre  bailleurs et locataires, en ce 
qui concerne le renouvellem ent des baux à 
loyers d ’immeubles ou de locaux à usage com 
mercial, industriel ou artisanal ; 19° de M. Jean  

Boivin-Champeaux, sénateur,  tendan t à com

pléter le décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 
réglant les rapports  entre  bailleurs et locataires 
en ce qui concerne le renouvellement des baux 
à loyers d ’immeubles ou de locaux à usage 

commercial, industriel ou artisanal ; b) la p ro 

position de résolution de MM. Minjoz et 
de Moro-Giafferri tendant à inv iter  le Gouver
nem ent à prendre  les mesures nécessaires pour 

m ettre  fin aux expulsions résu ltan t de la stricte
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application de l’article 20 du décret n° 53-960 
du 30 septembre 1953 ; II. les propositions de 
loi : 1° de M. Paul Coste-Floret (n°249) tendan t 
à modifier les dispositions du décret n° 53-960 
du 30 septem bre 1953 relatives au droit  de 
reprise de certains locaux ; 2° de M. Paul 
Coste-Flore t (n° 268) tendan t à modifier le 
régime des baux commerciaux ; 3 °de  MM. Klock 
et Penoy (n° 411) tendan t à perm ettre  la rééva

luation au 31 décembre 1953 des indemnités 
d ’éviction précédemment fixées au profit de 
locataires commerçants et leur maintien dans 
les lieux ju sq u ’au payement d 'une indemnité 

complémentaire ; 4° de M. Alfred Coste-Floret 
(n° 684) tendan t à modifier la loi n° 54-901 du
11 septem bre 1954 relative aux forclusions 
encourues en application de l’article 29 du 
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant 
les rapports  entre  bailleurs et locataires en ce 
qui concerne le renouvellement des baux à 
loyer d ’immeubles ou de locaux à usage com
mercial, industriel ou artisanal ; 5 ° de M. Vigier 
(n° 836) tendan t à a jou ter  un alinéa supplé
mentaire  à l’article 23 du décret n° 53-960 du 
30 septem bre 1953 rela tif  aux baux com m er
ciaux ; 6° de M. Alphonse Denis et plusieurs de 
ses collègues (n° 836) tendan t à abroger c e r 
taines dispositions du décret n° 53-960 du 

30 septembre 1953 réglant les rapports  entre 
bailleurs et locataires en ce qui concerne le 
renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal, e t  à instituer une véritable protection 
de la p roprié té  commerciale ; 7° de M. Vigier 
(n° 1012) tendan t à relever de la forclusion cer
tains locataires-commerçants ; 8° de MM. Jean- 
Paul David, Louis G autie r-C haum et et Fernand 

Bone (n° 1538) tendan t à modifier l’article 14 
du décret du 30 septembre 1953, modifié par la 
loi du 31 décembre 1953, de façon à accorder 
une ju s te  indemnité aux locataires commerçants, 
industriels  ou artisans évincés par suite du 
non-renouvellem ent de leur bail ; 9° de M. T ri 
boulet (n° 1619) tendan t à modifier l’article 
p remier du décret n° 53-960 du 30 septembre 
1953 rég lan t les rapports  entre  bailleurs et 
locataires en ce qui concerne le renouvellement 
des baux à loyer d ’immeubles ou de locaux à 
usage commercial, industriel  ou artisanal ; 
10° de M. Jean  Cayeux (n° 1643) tendan t à 
com pléter l’article 9 du  décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953, modifié, réglant les rapports  
entre  bailleurs et locataires de locaux à usage

commercial ; 11° de MM. Gautier-Chaum et et 
Goussu (n° 1732) tendant à modifier l'article 10 
du décret du 30 septembre 1953, concernant le 
renouvellement des baux à loyers d’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal (Disposition concernant les articles 8, 

1 0 ,1 1 ,1 2 ,1 5 ,2 0  et 29 du décret du 30 septembre 
1953 sur  les baux commerciaux), n°  2 3 1 5 . —■ 
Le 3 ju ille t  1956, un rapport au nom de la 
Commission de la justice et de législation sur 
la proposition de loi modifiée par le Conseil 
de la République dans sa deuxième lecture 
tendant à modifier l’article 27 du décret 

n° 53-960 du 30 septembre 1953, modifié par  la 
loi n° 56-245 du 12 mars 1956, réglant les 
rapports  en tre  bailleurs et locataires en ce qui 
concerne le renouvellement des baux à loyers 
d ’immeubles ou de locaux à usage commercial, 

industriel ou artisanal,  n°  2 3 9 9 .— Le 24 juillet
1956, une proposition de loi tendant à modifier 
l’article 7 de la loi du  27 février 1912 concer 
nan t la dissimulation de partie d ’un prix de 
vente d ’un bien immobilier, n °  2632. —■ Le
24 ju i l le t  1956, une proposition de loi tendant 

à modifier l’article 37 de la loi n° 48-506 du
21 mars 1948 relative à la réorganisation et à la 
coordination des transports  de voyageurs dans 
la région parisienne, n°  2633. — Le 26 juille t
1956, un rappo r t  au nom de la Commission de 
la justice et de législation sur  la proposition de 
loi modifiée par  le Conseil de la République 
tendant à modifier certaines dispositions du 

décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant 
les rapports  entre  bailleurs et locataires en ce 
qui concerne le renouvellement des baux à 
loyers d ’immeubles ou de locaux à usage 
commercial, industriel ou artisanal,  n° 2677.
—  Le 28 ju i l le t  1956, un rapport au nom de la 
Commission de la justice et de législation sur 
la proposition de loi adoptée avec modifications 

par  l’Assemblée Nationale dans sa troisième 
lecture, n ’ayan t pas fait l’objet d 'un examen 
ultérieur du  Conseil de la République avant 
expiration du délai d ’accord prévu par l ’article 20 
de la Constitu t ion , tendant à modifier l’article 27 
du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953, 
modifié par la loi n° 56-245 du 12 mars 1956, 
réglant les rapports  entre bailleurs et locataires 
en ce qui concerne le renouvellement des baux 
à loyer d ’immeubles ou de locaux à usage 

commercial, industriel ou artisanal, n°  2703.
—  Le 1er août 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter  le Gouvernement à
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modifier les dispositions de l’article 14 du 

décret n° 48-1766 du 22 novembre 1948 fixant 
les conditions de détermination de la surface 
corrigée des locaux d ’habitation ou à usage 
professionnel, n °  2755 . —- Le 13 novem bre 1956, 
un avis au nom de la Commission de la just ice 
et de législation sur le projet de loi (n° 2379) 
tendant à favoriser la construction de logements 

et les équipements collectifs, n° 3204. —  Le 
14 décembre 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de la justice et de législation sur 
la proposition de loi modifiée par  le Conseil de 
la République dans sa deuxième lecture tendant 
à modifier certaines dispositions du décret 

n° 53-960 du 30 septembre 1953 rég lan t les 
rapports  entre bailleurs et locataires en ce qui 
concerne le renouvellement des baux à loyer 

d ’immeubles ou de lpcaux à usage commercial, 
industriel ou artisanal, n° 3567 . •—• Le 26 dé
cembre 1956, un rapport  au nom de la Com
mission de la justice et de législation sur la 
proposition de loi modifiée par  le Conseil de la 
République, dans sa troisième lecture, tendant 
à modifier et  à compléter le décret n° 53-960 
du 30 septembre 1953 réglant les rapports  entre 
bailleurs et locataires en ce qui concerne le 
renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 

artisanal, n °  3679. — Le 29 décembre 1956, 
un rapport  au nom de la Commission de la 
justice et de législation sur la proposition de 

loi, modifiée par le Conseil de la République, 
tendan t à modifier le décret du 25 août 1937 
inst ituant pour les petites créances com m er
ciales une procédure de recouvrement simplifiée, 
n°  3759. —  Le 29 janvier  1957, un avis au 
nom de la Commission de la justice  et de légis
lation sur la proposition de loi (n° 2783) de 
Mme Degrond tendant à la protection des 

enfants contre l’alcoolisme, n °  3933 . —- Le 
13 mars 1957, un rapport au nom de la C o m 
mission de la just ice  et de législation sur le 
projet de loi, adopté par le Conseil de la R épu 
blique, relatif aux jugements par défaut rendus 

par  les tribunaux de commerce, n °  4485. —  
Le 13 mars 1957, un rappo r t  au nom de la 
Commission de la justice et de législation sur 
la proposition de loi, modifiée par  le Conseil 
de la République dans sa deuxième lecture, 
relative au recouvrement de certaines créances, 

n °  4486. —  Le 13 mars 1957, un rapport au 
nom de la Commission de la justice et de légis
lation sur l’avis transmis par  M. le Président

du Conseil de la République sur  le projet de 
loi, adopté par  l’Assemblée Nationale dans sa 
première législature, fixant les limites de 

l’arrondissement de Mantes, n°  4487. — Le
13 mars 1957, un  rapport  au nom de la C om 
mission de la justice et de législation sur l’avis 
transmis par  M. le Présiden t du Conseil de la 
R épublique sur  le projet de loi, adopté par 
l’Assemblée Nationale dans sa deuxième légis 
lature concernant les amendes de simple police, 

n°  4488. —- Le 13 mars 1957, un rappo r t  au 
nom de la Commission de la justice et de légis
lation sur l’avis transmis par  M. le Président 

du  Conseil de la République sur  la proposition 
de loi, adoptée par  l’Assemblée Nationale dans 
sa première législature, relative aux locations- 
gérances de fonds de commerce, n°  4 4 8 9 . —  
Le 13 mars 1957, un rap p o r t  au nom de la 
Commission de la just ice et de législation sur 
la proposition de loi, adoptée par le Conseil de 
la République, tendan t à proroger les disposi
tions de l’arli. le 12 du décret n° 53-874 du
22 septembre 1953 relatif  à la location-gérance 
des fonds de commerce, n°  4490. — Le 14 mars
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à modifier l’o rdon 
nance n°  45-2707 du 2 novem bre  1945, modifiée 
par  le décret n ° 52-579 du 23 mai 1952, relative 
à la réglementation des marchés des communes, 
des syndicats de communes et des établisse
m ents  com m unaux de bienfaisance ou d ’assis

tance, n° 4517 .  —  Le 14 mars 1957, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 

G ouvernem ent à p o r te r  à 1.000.000 de francs 
le maximum des dépôts de fonds dans les 

caisses d ’épargne, n ° 4 5 1 9 . —- Le 20 mars 1957, 
un rappo r t  au nom de la Commission de la 
jus t ice  et de législation sur  la proposition de 
loi (n° 3539) de M. T ré m o le td e  Villers et plu
sieurs de ses collègues tendan t à instituer un 

droit de jugem en t  en faveur des greffiers t i tu 
laires de charge en matière pénale, n° 4603 . —  

Le 28 m ars  1957, une proposition de loi t e n 
d an t  à créer  un système perm anent d ’assu
rances contre  les inondations, n°  4693 . -—■ Le 
3 avril 1957, un rappor t  au nom  de la Commis
sion du suffrage universel,  des lois constitu 
tionnelles, du  règlement et des pétitions sur la 
proposition de loi (n° 1387) de M. de Léotard 
tendan t à assurer la conservation et le contrôle 
des bulletins pour les élections municipales, 

n °  4752. —  Le 3 avril 1957, un  rapport  au 
nom de la Commission du suffrage universel,
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des lois constitutionnelles, du règlement et des 
pétitions sur la proposition de loi (n° 4102) de 
M. Vignard tendant à modifier l’article 35 de la 
loi du 5 avril 1884 sur  l’organisation munici
pale, n°  4753 . —• Le 3 avril 1957, un rapport  
au nom de la Commission du suffrage universel,  
des lois constitutionnelles, du règlement et des 
pétitions sur la proposition de loi (n° 2173) de 
M. Cagne et plusieurs de ses collègues tendan t 
à abroger  les articles 5 et 6 de la loi n° 53-252 
du 1er avril 1953 modifiant et com plétant la loi 

n° 47-1732 du  5 septem bre 1947 fixant le 
régime général des élections municipales et 

com plétant la loi du 5 avril 1884 sur  l’organisa
tion  municipale, n°  4754.—> Le 29 mai 1957, 
une proposition de loi tendant à modifier les 
conditions de validité des décisions prises par  
les assemblées de porteurs  de par ts  bénéficiaires 
de sociétés anonymes par actions, n°  5058. —■ 
Le 18 ju in  1957, une proposition de loi tendant 
à la création d ’un Comité perm anen t in te r 
départem enta l de coordination, de liaison et 
d ’action en tre  le départem ent de la Seine et le 

dépar tem en t de la Seine-et-Oise, n°  5130. —■ 
Le 1 9 ju in  1957, une proposition de loi po r tan t  
organisation municipale et réforme de la loi du
5 avril 1884, n °  5151. — Le 5 ju ille t  1957, un 
rap p o r t  au nom de la Commission du suffrage 
universel, des lois constitutionnelles , du règle

m en t et des pétitions sur  la proposition de 
résolution  (n° 4827) de M. Paul R eynaud  et 
plusieurs de ses collègues tendan t à modifier 

l’article 14 du Règlement,  n °  5384. —  Le
19 ju ille t  1957, un rapport  supplémentaire au 
nom  de la Commission du suffrage universel, 
des lois constitutionnelles, du règlement et des 
pétit ions sur  la proposition de résolution 
(n° 4827) de M. Paul R eynaud  et plusieurs de 
ses collègues tendan t à modifier l’article 14 du 

Règlement,  n °  5585. — Le 25 septembre 1957, 
une proposition de loi tendan t à fixer la régle
m entation  de la profession d ’architecte , n° 5777.
— Le 5 novembre 1957, une proposition de 
résolution tendan t à inv iter  le G ouvernem ent à 
unifier e t  à simplifier le régime des subventions 
pour  les constructions scolaires de l’enseigne

m e n t  primaire , n°  5864 . —  Le 12 décembre
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inv i te r  le G ouvernem ent à accorder aux repré 
sentants  de commerce une allocation mensuelle 

de ca rbu ran t  détaxé, n° 6129. —  Le 13 dé 
cembre 1957, un rappo r t  au nom de la Com
mission de la justice et de législation sur  la

proposition de loi (n° 5830) de M. Frédéric- 
D upon t et plusieurs de ses collègues ayant pour 
objet de perm ettre  l’application des lois et 
contra ts  basés sur l’indice des 213 articles 
supprimé, par  la substitution à cet indice .. 
de celui des 2 5 0  articles, appliqué avec 
un coefficient de r a c c o r d ,  n °  6150. — 
Le 19 décembre 1957, un rapport au nom de la 
Commission de la just ice et de législation sur :
I. le rapport  fait au cours de la deuxième légis
la ture, repris  le 16 février 1956 (n° 534) sur  : 

a) les propositions de loi : 1° de MM. de Moro- 
Giafferri e t  A ndré  Hugues tendant à interdire 
au proprié ta ire  le droit de refuser le renouvel
lement du bail au com m erçant locataire lorsque 
ce refus serait dicté par  le désir de louer à des 
locataires non commerçants qui n ’on t pas avec 
le propriétaire les liens familiaux prévus par le 
premier paragraphe de l’article 14 du décret 
n° 53-960 du 30 septem bre 1953 ; 2° de 
MM Legaret, François Bénard et Secrétain 
tendant à modifier les dispositions du décret du 

30 septembre 1953 relatif  aux rapports  du 
bailleur et du  locataire, industriel, commerçant 
ou artisan en cas de non-reiiouvellement de son 
bail ; 3° de MM. Jean-Louis Vigier et André 
Hugues tendan t à a jou ter  un article 10 bis  au 
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 sur les 
baux commerciaux ; 4° de M. de Léotard 
tendan t  à modifier l ’article 37 du décret n° 53- 

960 du  30 septembre 1953 réglant les rapports 
entre bailleurs e t  locataires en ce qui concerne 

le renouvellement des baux ; 5° de M. Vigier 
tendan t à modifier l’article 10 du décret n° 53- 
960 du 30 septem bre sur les baux commerciaux ; 
6° de M. Vigier tendan t à modifier l’article 15 

du décret n° 53-960 du  30 septembre 1953 sur 
les baux com m erciaux; 7° de M. Vigier tendant 
à a jou ter  un  article 9 bis  au décret n° 53-960 
du 30 septembre 1953 sur  les baux commerciaux ;
8° de M. Vigier tendan t à modifier l ’article 9 

du  décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 sur 
les baux commerciaux ; 9° de M. Minjoz et 
plusieurs de ses collègues tendant à^modifier la 
législation dite sur  la propriété commerciale; 
10° de MM. M aurice-B okanow ski,  Peytel et 
F ouchet ten d an t  à modifier l’article 10 du 
décret n° 53-960 du  30 septembre 1953 relatif 

aux baux commerciaux ; 11° de M. Minjoz et 
plusieurs de ses collègues tendant à permettre 

la réévaluation au 31 décembre 1953 des indem
nités d ’éviction précédemment fixées au profit 

de locataires commerçants et leur maintien dans
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les lieux ju squ ’au payement d ’une indemnité 

complémentaire ; 12° de M, Charre t tendant à 
Compléter les dispositions existantes concernant 
les baux commerciaux ; 13° de M. Vigier tendant 
à rendre applicables aux artisans el façonniers 
lés dispositions de l’article prem ier du décret 

du 30 septembre 1953 relatif aux baux com m er
ciaux ; 14° de M. Villard et plusieurs de ses 
collègues tendant à modifier les dispositions du 

décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 modifié 
par  la loi du 31 décembre 1953 rela tif  aux baux 
à usage commercial, industriel ou artisanal ; 
15° de M. Eugène Pébellier e t plusieurs de ses 
collègues tendant à modifier certaines disposi
tions du décret n<\53-960 du 30 septembre 1953 
modifié par  la loi n° 53-1346 du 31 décembre 
1953 relative aux baux commerciaux ; 16° de y 
M. Lefranc tendan t à régler les rapports  entre  
bailleurs et locataires pour le renouvellement 
de baux à loyer d ’immeubles ou locaux à usage 
des artisans non commerçants ; 17° de M. Beau- 
vais, sénateur, et plusieurs de ses collègues 
tendant à la modification de l’article 14 du 

décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant 
les rapports  entre bailleurs et locataires en ce 
qui concerne le renouvellement des baux à 
loyer d’immeubles ou de locaux à Usage com 

mercial,  industriel ou artisanal; 1 8 ° de M. Jean  
Boivin-Champeaux, sénateur, tendant à m od i

fier l’article 14 du décret n° 53-960 du 30 sep

tembre 1953 rég lan t les rapports  entre bailleurs 
et locataires, en ce qui concerne le renouvelle
m ent des baux à loyer d ’immeubles ou de 
locaux à usage commercial, industriel ou arti
sanal ; 19° de M. Jean-Boivin-Champeaux, 
sénateur, tendant à compléter le décret n° 53- 
960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports  
entre bailleurs et locataires en ce qui concerne 
le renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 

artisanal ; b) la proposition de résolution de 
MM. Minjoz et de Moro-Giafferri tendan t à 

inviter le Gouvernem ent à prendre les mesures 
nécessaires pour m ettre  fin aux expulsions 
résultant de la stric te application de l’arlicle 20 

du décret n° 53-960 du 30 septem bre 1953 ; 
II. les propositions de loi : 1° de M. Paul Coste- 
F loret (n° 249) tendan t à modifier les disposi

tions du décret n° 53-960 du 30 septem bre 1953 
relatives au droit  de reprise de certains locaux ; 
2° de M. Paul Coste-Floret (n° 268) tendant à 
modifier le régime des baux com merciaux ; 

3° de MM. Klock et Penoy (n° 411) tendan t à

perm ettre  la réévaluation au 31 décembre 1953 
des indemnités d ’éviction précédem m ent fixées 
au profit de locataires com merçants et leur 
maintien dans les lieux ju squ ’au payem ent d ’une 
indemnité complémentaire ; 4° de M. Alfred 
Coste-Floret (n° 684) tendan t à modifier la loi 

n° 54-901 du 11 septem bre 1954 relative aux 
forclusions encourues en application de l ’a r 
ticle 29 du décret n n 53-960 du 30 septembre 
1953 réglant les rapports  entre bailleurs et 
locataires en ce qui concerne le renouvellement 
des baux à loyer d’immeubles ou de locaux à 

usage commercial, industriel ou ar tisana l;  5° de 
M. Vigier (n° 836) te n d an t  à a jou ter  un alinéa 
supplémentaire à l’article 23 du décret n° 53- 
960 du 30 septem bre 1953 rela tif  au baux com 
merciaux ; 6° de M. Alphonse Denis e t plusieurs 
de ses collègues (n° 849) tendan t  à abroger 

certaines dispositions du décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953 réglant les rapports  entre 
bailleurs et locataires en ce qui concerne le 
renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal, e t  à inst ituer  une véritable protection 
de la proprié té  commerciale ; 7° de M. Vigier 
(n° 1012) tendan t à relever de la forclusion cer
tains locataires-commerçants ; 8° de MM. Jean- 
Paul David, Louis G autier-C haum et et Fernand 

Bone (ri0 1538) tendan t à modifier l’article 14 

du décret du 30 septembre 1953, modifié par la 
loi du 31 décembre 1953, de façon à accorder 
une jus te  indemnité aux locataires-commerçants, 
industriels ou artisans évincés par suite du non- 
renouvellement de leur bail ; 9° de M. Triboulet 
(n° 1619) tendan t à modifier l’article premier 
du décret n° 53-960 du 30 septem bre 1953 
réglant les rapports  entre bailleurs et locataires 
en ce qui concerne le renouvellem ent des baux 
à loyer d immeubles ou de locaux k usage com
mercial,  industriel ou artisanal; 10° de M. Jean  

Cayeux (n° 1643) lendan t à com pléter l 'article 9 
du décret n° 53-960 du 30 septem bre 1953, 
modifié, réglant les rapports  entre  bailleurs et 

locataires de locaux à usage commercial ; l l ° d e  
MM. G autier-C haum et et Goussu (n° 1732) 
tendant à modifier l’article 10 du décret du 
30 septembre 1953, concernant le renouvelle

m ent des baux à loyer d ’immeubles ou de 
locaux à usage commercial, industriel ou a r t i 
sanal ; 12° de M. Gagnaire et plusieurs de ses 
collègues (n° 2185) lendan t à in terd ire  toute 
expulsion et éviction abusive des com merçants, 

industriels et artisans exerçant leur activité
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dans des immeubles édifiés sur des terrains 
loués nus et appar tenant à un proprié ta ire  
différent de celui de l ’immeuble et à étendre le 
bénéfice du  décret du 30 septem bre 1953 aux 
locataires, sous-locataires,  occupants de bonne 
foi des immeubles édifiés sur.ces terrains loués 
nus ; 13° de M. Pierre de Chevigné (n° 3585) 
tendan t à perm ettre  l’application du décret 

n° 53-960 du 30 septem bre 1953 modifié, sur 
les baux commerciaux, aux locaux accessoires 
dans lesquels les commerçants non sédentaires 
entreposent leurs marchandises et leur matériel ; 
14° de M. Dejean et plusieurs de ses collègues 

(n° 4054) tendan t à compléter l’article 13 de la 
loi n° 57-6 du 5 janv ier  1957 réglant les rapports  
entre  bailleurs en ce qui concerne le renouvel
lem ent des baux à loyer d ’immeubles ou de 
locaux à usage commercial, industriel ou arti-  

sanel ; 15° de M. Vigier (n° 4334) tendan t à 
a jou ter  un article 9 bis  au décret du 30 sep
tem bre  1953 rég lan t les rapports  entre bailleurs 
et locataires ; 16° de M. Vigier (n°4335) tendant 
à modifier l’article 9 du décret du 30 septembre 
1953 rég lan t  les rapports  entre  bailleurs et 
locataires ; 17° de M. Vigier (n° 4336) tendan t 
à supprim er purem ent et simplement l’article 14 

du décre t  du 30 septembre 1953 rég lan t les 
rapports  entre  bailleurs et locataires ; 18° de 
M. Je an  Cayeux (n° 4364) tendan t à modifier 
e t  com pléter  le décret n° 53-960 du 30 sep

tem bre 1953 réglant les rapports  entre  bailleurs 
e t  locataires commerciaux ; 19° de M. P anier  
(n° 4523) tendan t à surseoir tem porairem ent à 
l'expulsion de certains locataires commerciaux ; 
20° de M. Tamarelle et plusieurs de ses collègues 
(n° 5114) tendan t à modifier l’article prem ier 

du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 et à 
com pléter l’article 12, alinéa 2, de la loi n° 57-6 
du  5 janv ie r  1957 sur les baux com m erc iaux ; 
21° de MM. Joseph  Laniel et Vigier (n° 5860) 
tendan t à accorder le renouvellem ent du bail 
aux locataires âgés de plus de 70 ans (Disposi

t ion concernant les articles 9, 14, 30 et 32 du 
décret du  30 septembre 1953 sur  les baux com 
merciaux), n°  6222. —  Le 13 février 1958, un 
avis au nom de la Commission de la justice et 

de législation sur  les propositions de loi : 1° de 
M. F rédéric-D upont et plusieuis de ses collègues 

(n° 873) tendan t  à modifier l’ordonnance n° 45- 
2138 du 19 septembre 1945 por tan t  instiiution 
de l ’ordre des experts-comptables et des comp
tables agréés et réglementant les ti tres et 

professions d ’expert-comptable et de comptable

agréé ; 2° de M. Jean-R aym ond G uyon et 
plusieurs de ses collègues (n° 1583) tendant à 
modifier l’ordonnance n° 45-2138 du  19 sep
tembre 1945 por tan t  institu tion  de l’ordre des 
experts-comptables et comptables agréés et 
réglem entant les ti tres et professions d ’experts- 
comptables et de comptables agréés ; 3° de 

M. Abelin et plusieurs de ses collègues (n° 3165) 
tendan t à modifier l’ordonnance n° 45-2138 du
19 septembre 1945 por tan t  institution de 
l’ordre des experts-comptables et des comptables 
agréés et rég lem entan t les titres et les profes
sions d ’expert comptable et de comptable agréé, 

n °  6596. —  Le 5 mars 1958, un rapport supplé
mentaire au nom de la Commission de la justice 
et de législation sur  : I. le rappo r t  fait au cours 
de la deuxième législature, repris le 16 février 

1956 (n° 534) sur : a) les propositions de loi : 
1° de MM. de Moro-Giafferri et André Hugues 
tendan t à in terd ire  au proprié ta ire  le droit de 
refuser le renouvellement du bail au commer
çan t locataire lorsque ce refus serait dicté par 
le désir de louer à des locataires non commer
çants qui n ’ont pas avec le propriétaire les liens 

familiaux prévus par  le prem ier paragraphe de 

l’article 14 du décret n° 53-960 du 30 septembre 
1953; 2° de MM. Legaret, François Bénard et 
Secrétain tendan t à modifier les dispositions du 
décret du  30 septembre 1953 relatif aux rapports 

du bailleur et du  locataire, industriel, commer
çant ou artisan  en cas de non renouvellement 
de son bail ; 3° de MM. Jean-Louis Vigier et 
André Hugues tendan t à a jou ter  un article 10 bis 

au décret n° 53-960 du 30 septémbre 1953 sur 
les baux commerciaux ; 4° de M. de Léotard 

tendan t à modifier l’article 37 du décret n° 53- 
960 du 30 septem bre 1953 réglant les rapports 
entre  bailleurs et locataires en ce qui concerne 
le renouvellem ent des baux ; 5° de M. Vigier 
tendan t à modifier l’article 10 du décret n° 53- 

960 du 30 septembre 1953 sur les baux commer
ciaux ; 6° de M. Vigier ten d an t  à modifier 

l’article 15 du décret n° 53-960du 30 septembre 
1953 sur  les baux commerciaux ; 7° de M. Vigier 
tendan t  à a jou ter  un article 9 bis au décret 
n°  53-960 du 30 septem bre 1953 sur les baux 
commerciaux ; 8° de M. Vigier tendant à modi
fier l’article 9 du décret n° 53-960 du 30 sep
tem bre 1953 sur  les baux commerciaux ; 9° de 
M. Minjoz et plusieurs de ses collègues tendant 
à modifier la législation d ite sur la propriété 

commerciale; 10° de MM. Maurice-Bokanowski, 

Peytel et  Fouchet tendant à modifier l’article 10
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du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953
relatif aux baux commerciauv ; l l ° d e M .  Minjoz 

et plusieurs de ses collègues tendant à perm ettre  
la réévaluation au 31 décembre 1953 des indem
nités d ’éviction précédemment fixées au profit 
de locataires commerçants et leur maintien 
dans les lieux ju sq u ’au payement d ’une indem 
nité complémentaire ; 12° de M. Charre t tendant 
à compléter les dispositions existantes concer
nant les baux commerciaux ; 13° de M. Vigier 
tendant à rendre  applicables aux artisans et 
façonniers les dispositions de l ’article premier 
du décret du 30 septembre 1953 relatif aux baux 
commerciaux ; 14° de M. Villard et plusieurs de 
ses collègues lendant à modifier les dispositions 
du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953, 
modifié par la loi du 31 décembre 1953, relatif  
aux baux à usage commercial, industriel ou 
artisanal ; 15° de M. Eugène Pébellier et p lu 
sieurs de ses collègues tendan t à modifier 
certaines dispositions du décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953, modifié par la loi n° 53-1346 
du 31 décem bre 1953 relative aux baux com m er
ciaux ; 16° de M. Lefranc tendan t à régler les 
rapports  en tre  bailleurs et locataires pour le 
renouvellement de baux à loyer d ’immeubles 
ou locaux à usage des artisans non com m er

çants ; 17° de M. Beauvais, sénateur, et p lu 
sieurs de ses collègues tendant à la modification 
de l’article 14 du décret n° 53-960 du 30 sep
tembre 1953 réglant les rapports  entre bailleurs 
et locataires en ce qui concerne le renouvelle
m en t des baux à loyer d ’immeubles ou de locaux 

à usage commercial, industriel ou artisanal ; 
18° de M. Jean Boivin-Champeaux, sénateur,  
tendant à modifier l’article 14 du décret n° 53- 
960 du  30 septembre 1953 réglant les rapports  
entre bailleurs et locataires, en ce qui concerne 
le renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal ; 19° de M. Jean Boivin-Champeaux, 
sénateur, tendan t à compléter le décret n° 53- 
960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports  
entre bailleurs et locataires en ce qui concerne 
le renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal ; b) la proposition  de résolution de 
MM. Minjoz et de Moro-Giafferri tendan t à 
inviter le Gouvernem ent à prendre les mesures 

nécessaires pour m ettre  fin aux expulsions 
résultant de la str ic te application de l’article 20 
du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 ;
II. les propositions de loi : 1° de M. Paul Coste-

F lore t (n° 249) tendan t à modifier les disposi

t ions du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 
relatives au dro it  de reprise de certains locaux; 

2° de M. Paul Coste-Floret (n° 268) tendant à 
modifier le régime des baux commerciaux ; 

3° de MM. Klock et Penoy  (n° 411) tendan t [à 
perm ettre  la réévaluation  au 31 décembre 1953 
des indemnités d ’éviction précédem m ent fixées 
au profit de locataires com m erçants et leur  
m aintien dans les lieux ju sq u ’au payement d ’une 

indem nité com plém entaire ; 4° de M. Alfred 
C oste-F lore t (n° 684) tendan t à modifier la loi 
n° 54-901 du 11 septembre 1954 relative aux 
forclusions encourues en application de l ’ar
ticle 29 du  décret n° 53-960 du 30 septembre 
1953 réglant les rapports  entre  bailleurs et 
locataires en ce qui concerne le renouvellement 
des baux à loyer d ’immeubles ou de locaux à 
usage commercial, industriel ou artisanal ; 
5° de M. Vigier (n° 836) tendan t  à ajou ter  un 
alinéa supplémentaire à l’article 23 du décret 
n° 53-960 du 30 septem bre 1953 relatif  aux 
baux commerciaux ; 6° de M. Alphonse Denis 
e t plusieurs de ses collègues (n° 849) tendan t à 
abroger certaines dispositions du décret n° 53- 
960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports  
entre  bailleurs et locataires en ce qui concerne 
le renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 
artisanal, e t  à instituer  une véritable protection 

de la proprié té  commerciale ; 7° de M. Vigier 
(n° 1012) te n d an t  à relever de la forclusion 
certains locataires-commerçants; 8° de MM. Jean- 
Paul David. Louis Gautier-C haum et et Fernand 

Bone (n° 1538) tendan t  à modifier l’article 14 
du décre t  du 30 septem bre 1953, modifié par  la 
loi du 31 décembre 1953, de façon à accorder 
une jus te  indemnité aux locataires commerçants,  
industriels ou artisans évincés par  suite du non- 
renouvellem ent de leur bail ; 9° de M. Triboulet 
(n° 1619) tendan t à modifier l’article premier 
du  décret n° 53-960 du  30 septembre 1953 
réglant les rapports  entre  bailleurs et locataires 
en ce qui concerne le renouvellem ent des baux 
à loyer d ’immeubles ou de locaux à usage 
commercial, industriel  ou artisanal ; 10° de 
M. Jean Cayeux (n° 1643) tendan t à compléter 
l ’article 9 du décret n° 53-960 du 30 septembre 
1953, modifié, réglant les rapports  entre bail
leurs et locataires de locaux à usage com m er
cial ; 11° de MM. G au tie r-C haum et et Goussu 

(n° 1732) tendan t à modifier l’article 10 du 

décret du  30 septembre 1953, concernant le
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renouvellem ent des baux à loyer d’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel  ou 

artisanal ; 12° de M. Gagnaire et plusieurs de 
ses collègues (n° 2185) tendan t à in terdire  toute 
expulsion et éviction abusive des commerçants, 
industriels et artisans exerçant leur  activité 
dans des immeubles édifiés sur des terrains 
loués nus et appar tenan t à un propriétaire 
différent de celui de l ’immeuble et à étendre le 
bénéfice du  décret du 30 septembre 1953 aux 
locataires, sous-locataires, occupants de bonne 
foi des immeubles édifiés su r  ces terrains loués 

nus ; 13° de M. Pierre de Chevigné (n° 3585) 
tendan t  à perm ettre  l’application du décret 

n° 53-980 du 30 septembre 1953, modifié, sur 
les baux commerciaux, aux locaux accessoires 
dans lesquels les com merçants non sédentaires 
en treposent leurs marchandises et leur  matériel ; 
14° de M. Dejean et plusieurs de ses collègues 
(n° 4054) tendan t à compléter l’article 13 de la 
loi n° 57-6 du 5 janvier  1957 réglant les rapports  
entre bailleurs en ce qui concerne le renouvelle
m en t des baux à loyer d ’immeubles ou de locaux 
à usage commercial, industriel ou artisanal ; 
15° de M. Vigier (n° 4334) tendant à a jouter  un 
article 9 bis au décret du 30 septem bre 1953 
réglant les rapports  entre bailleurs et locataires; 
16° de M. Vigier (n° 4335) tendan t à modifier 
l’article 9 du décret du 30 septembre 1953 
rég lan t  les rapports  entre bailleurs et locataires; 

17° de M. Vigier (n° 4336) tendant à supprim er 
pu rem en t  et s im plem ent l’article 14 du décret 
du 30 septembre 1953, réglant les rapports  entre 
bailleurs et locataires ; 18° de M. Je an  Cayeux 

(n° 4364) tendan t à modifier et com pléter  le 
décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant 
les rapports  entre  bailleurs et locataires com 

merciaux ; 19° de M. Panier  (n° 4523) tendant 
à surseoir tem porairem ent à l’expulsion de 

certains locataires commerciaux ; 20° de 
M. T amarelle et plusieurs de ses collègues 
(n° 5114) tendan t à modifier l 'article premier 

du  décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 et à 
com pléter  l’article 12, alinéa 2, de la loi n° 57-6 
du 5 janv ier  1957 sur les baux commerciaux ; 

21° de MM. Joseph Laniel et  Vigier (n° 5860) 

tendan t à accorder le renouvellem ent du bail 
aux locataires âgés de plus de 70 ans (Disposi
t ion  concernant les articles 9, 14, 30 et 32 du 
décret du  30 septembre 1953 sur les baux com

merciaux), n °  6809 . —  Le 8 mars 1958, un 
rap p o r t  au nom de la Commission de la justice 

e t  de législation sur les propositions de loi :

1° de M. Minjoz et plusieurs de ses collègues 

(n° 218) tendant à donner  aux locataires gérants 
d ’un fonds de commerce un droit de préemption 
en cas de vente de ce fonds et, à l’expiration de 
leur contra t,  un  droit  à indemnité sur la plus- 
value acquise p a r  le fonds du fait de leur travail 
ou de leurs investissements personnels ; 2° de 
M, A ndré  Hugues (n° 461) rela tive à la location- 

gérance des fonds de commerce, n° 6845. —  
Le 18 mars 1958, un avis au nom de la Com
mission de la justice et de législation sur la 
proposition de loi modifiée par  le Conseil de la 
République ten d an t  à la protection des enfants 

contre  l’alcoolisme, n°  6 9 0 8 . —  Le 18 mars 
1958, un rappor t  au nom de la Commission de 
la just ice et de législation sur la proposition de 

loi (n° 3538) de M. T rém ole t de Villers et 
plusieurs de ses collègues tendan t à modifier le 

décret-loi n° 55-603 du 20 mai 1955 relatif aux 
syndics et aux adm inistra teurs judiciaires en 
vue de conserver aux greffiers de justice de 
paix la possibilité d ’exercer ces fonctions à 

J,itre accessoire, n° 6909. —• Le 28 mars 1958, 
une proposition de résolution tendant à inviter  
le Gouvernem ent à fixer, à bref délai, la Com

mission spéciale prévue par l’article 38 de la loi 
n° 57-908 du 7 août 1957, en vue de la refonte, 
sous forme de codification, des règles relatives 

à l ’expropriat ion  pour  cause d ’utilité publique,

n°  7066. 

I n te r v e n t io n s  :

Son rappo r t  au nom du 9 e bureau sur les 
opérations électorales du départem ent de la 
Seine (6e secteur) [19 janv ie r  1956J (p. 35). —  

Prend part à la discussion : en troisième lecture, 
d 'une proposition de loi relative à la location- 
gérance des fonds de commerce et établis

sements artisanaux, en qualité de Rapporteur  ; 
Responsabilités du  loueur de fonds; application  
du texte aux contrats en cours [6 mars 1956] 

(p. 668,669) ; Art.  4 : A m endem ent de M . Privat 
(Activ ité  exigée du commerçant mettant son 
fonds en gérance) (p. 669) ; Art.  6 : Son amen

dement (Dérogations prévues par ce texte) 
(p. 669, 670); Art.  7 : Son amendement (E xig i

bilité des dettes du  loueur du  fonds) (p. 670) ; 

Art.  8 : Am endem ent de M . Louvel (Responsa
bilité et solidarité du  loueur et du gérant) 
(p. 671, 672) ; —  d ’un p ro je t de loi concernant 
l’a t tr ibu tion  de pouvoirs spéciaux pour l ’Al

gérie : S a  motion préjudicielle tendant à sur
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seoir au débat sur ce projet de loi tan t que les 
députés algériens, dont le m andat expire au  
1er ju ille t 1956, ne siégeront pas à l'Assemblée  
Nationale  [8 mars 1956] (p. 751) ; la retire 
(p. 752). —  Ses rapports  su r  des pétitions 

[9 mars 1956] (p. 839). —  P rend  part à la d is 
cussion : d ’une proposition de résolution relative 
aux sursis aux expulsions pendant l’h iver  : 

Contradiction avec la législation antérieure ; 
cas des squatters ; logements insu ffisam m ent  
occupés ; délais trop rigides ; responsabilité des 
préfets [20 mars 1956] (p. 1055) ; ■—• du projet 
de loi créant un fonds national de solidarité; 
Art .  1er : Son amendement tendant à supprim er  
l ' im pôt sur les augmentations de loyer ; enga
gements pris  lors du vote de la loi du  1 er sep

tembre 1948  ; difficultés d'entretien du  pa tr i

moine im m obilier  ; gonflement du  nombre des 
bénéficiaires du fonds de solidarité  ; exclusion  

du m ontant des ressources de l'aide apportée 
par les enfants  [2 mai 1956] (p. 1666, 1667); 
Art. 9 : Son amendement su p p rim a n t la pres
cription de trois ans pour le remboursement du  

trop-perçu  [3 mai 1956] (p. 1711) ; le retire 
(p. 1712) ; Son sous-amendement à l'amendem ent 
de M . Boisdé tendant à reprendre l'article 11 
(Faire fixer la dette alimentaire selon la pro

cédure prévue aux articles 205 et su ivants du  
Code civil) (p. 1729) ; •— d ’une proposition de 
loi sur le renouvellement des baux com m er

ciaux, en qualité de Rapporteur : Recevabilité 
des actions en révision du m ontant du  loyer 
pendant la durée du  b a i l ; choix des indices éco

nom iques ; application  de la loi du  12 m ars 1956  
aux instances en cours [17 mai 1956] (p. 1896, 
1897) ; Art. 1er : Am endem ent de M . Isorn i  
tendant à laisser aux tribunaux le choix des 

indices (p. 1900) ; en deuxième lecture [19 ju in
1956] (p. 2709, 2710) ; Art. 1er : Am endem ent  
de M . Dronne tendant à fixer les m in im a  pour  

les loyers commerciaux (p. 2712) ; en troisième 
lecture, Art.  1er : Am endem ent de M . Isorn i  

tendant à laisser aux tribunaux le choix des 
indices [12 juillet 1956] (p. 3419 ,3 4 2 0 ,3 4 2 1 ) ;  
en quatrième lecture [31 juille t  1956] (p. 3781);
— d’une proposition de loi tendan t à modifier 
le décret du 30 septembre 1953 relatif aux baux 

commerciaux : M odification apportée par la 
Commission au décret du  30 septembre 1953; 
définition des éléments constitu tif s  du  pré jud ice ; 
expulsion en cas de construction ou de recons

truction de l ' immeuble; problème de l'indem nité  
prévisionnelle ; délais accordés au x  commerçants

pour sa is ir  la jurid iction  compétente [26 ju in
1956] (p. 3074 à 3076) ; Article  additionnel de 
M . Frédéric-D upont étendant aux artisans les 

dispositions du  décret du 30 septembre 1953  
modifié  (p. 3078) ; Art .  2 : H arm onisa tion  
apportée à la législation p a r  la proposition en 
discussion  ; soumission des collectivités publiques  
au droit comm un  (p. 3080) ; en deuxième lecture, 
en qualité de Rapporteur  [31 ju i l le t  1956] 

(p. 3773, 3774) ; Art.  3 : Son amendement ren

dant applicables les d ispositions de cet article 
aux locataires occupant les lieux  et fa isan t  
l'objet d 'une décision de justice à condition que 
celle-ci soit frappée d 'une voie de recours 
(p. 3779) ; Art .  7 : Suppression de l'indem nité  
provisionnelle (p. 3780) ; en troisième lecture, 
en qualité de Rapporteur  [17 décembre 1956] 

(p. 6050) ; Art,  7 : F ix a tio n  de l'indem nité  
provisionnelle d'éviction  ; désignation d 'u n  
expert par ordonnance de référé préalablement 
au jugement (p. 6052) ; Art .  10 bis : A p p l i 
cation de la loi aux artisans  ; option ouverte 
pour les baux en cours (p. 6053) ; A m en 

dement de M . D en is tendant à interdire l'aug

m entation des loyers artisanaux  (p. 6054); 

amendement de M . M ichel tendant à porter à 
six  m ois le délai pendant lequel l'artisan peu t 
renoncer au bénéfice des d ispositions de l'article 
premier  (p. 6055) ; amendement de M . Bourbon  
prévoyant qu'en cas de renonciation du  locataire 
au bénéfice des d ispositions de l'article premier 
le bailleur supportera seul les fra is  de procé
dure (p, 6055 et 6056) ; ses explications de vote; 
nécessité de surseoir aux expu lsions dans  
l'attente de la prom ulgation de la loi (p. 6056); 
en quatrième lecture [27 décembre 1956] 
(p. 6318, 6319) ; •—• du p ro je t  de loi po rtan t 
a justem ent des dotations budgétaires recon
duites à  l ’exercice 1956 ; J u s t i c e , E ta t  A, 
Chap. 31-11 : Encombrement des rôles du Conseil 

d 'E ta t et de la cour de cassation  [7 ju in  1956] 
(p. 2426); Chap. 31-22 : A m endem en t ind ica tif  
de M . M a rin  re la tif à la rémunération des 
personnels de l 'adm inistra tion  pénitentiaire  
(p. 2429); Chap. 34-12 : Son amendement in d i

catif re la tif à la prise en charge par l 'E ta t des 
fra is  de fonctionnement des tribunaux  (p. 2430); 

le retire (p. 2431) ; en deuxième lecture, 
Art.  106 : A m endem ent de M . B onnefous ten

dant à reprendre le texte du Conseil de la R é p u 
blique (A ide  aux communes-dortoirs) [23 juille t

1956] (p. 3508) ; Art .  29 ; A m endem ent de 
M . de Moro-Giafferri tendant à reprendre le
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texte du  Conseil de la République (Exem ption  
de droit devant les ju rid ic tions administratives) 
(p. 3511) ; en quatrième lecture, Art .  19 : Son  

amendement tendant à ne pas soumettre au  
Comité interm inistériel chargé de la réforme 

adm inistra tive les créations d 'em plo i prévues 
au budget de la Justice  [31 juillet 1956] 
(p. 3765) ; en cinquième lecture, Art. 19 : Son  
amendement tendant à ne pas soumettre au 
Comité interm inistériel chargé de la réforme 
adm inistra tive les créations d 'em ploi prévues 
au budget de la Justice  [1er août 1956] (p. 3813) ; 
le retire (p. 3814) ; —  d ’une proposition de loi 
sur  les sursis aux expulsions de locataires : 
Bouleversement des règles de la procédure par  

l'a ttribution  de la compétence au juge de p a i x ; 
atteinte au principe de l'autorité de la chose 
jugée [19 ju in  1956] (p. 2758, 2759) ; Danger 
présenté par un  texte de portée générale : cas 
des occupants de mauvaise fo i et de ceux trou

blant l'ordre public  (p. 2759, 2760) ; Art.  1er : 
Son amendement substituant la compétence du  
juge des référés à celle du  juge de p a ix  pour 
l'octroi de délais [26 ju in  1956] (p. 3023) ; 
A m endem ent de M lle M arzin  étendant les d is 

positions de cet article aux clients ou occupants 
de locaux meublés (p. 3029); Art.  2 : Son amen

dement tendant à supprim er le délai de trois 
m ois prévu à cet article (p. 3082) ; Son am en

dement tendant à ajouter les circonstances 
atmosphériques à la liste des éléments d 'appré
ciation  (p. 3082) ; Art .  3 : Son amendement 

tendant à supprim er cet article (p. 3082, 3083); 
Son  amendement l im ita n t les d ispositions de 
cet article aux locataires ou occupants jouissant 
des lieux en bons pères de fam ille  (p. 3112) ; 
A rt .  4 : Danger apporté par l'extension du  
texte en discussion aux occupants d'hôtels  
meublés ; nécessité d'attendre l'élaboration du  

sta tu t des hôtels meublés (p. 3112, 3113) ; Ses 
explications de vote (p. 3114) ; en deuxième 
lecture, Art.  1er : Son  amendement tendant à 

substituer la compétence du  juge des référés à 
celle du  juge de p a ix  pour l'octroi de délais 
[12 ju ille t  1956] (p. 3420) ; Art. 2 : Son am en

dement tendant à supprim er les délais de trois 

m ois prévus à  cet article (p. 3422) ; Art. 3 : Son  
am endement tendant à supprim er cet article 
(p. 3423, 3424) ; le retire (p. 3425) ; Art. 4 : Son  
amendement tendant à supprim er le deuxième 
alinéa de cet article (Locataires d 'hôtels meublés) 
(p. 3425); le retire ( ibid); —  du projet de loi 
r eportan t  les élections aux chambres des métiers ;

Art. 4 : S a  demande de disjonction (S ta tu t de 
l'artisanat)  [9 octobre 1956] (p. 4064); Art. 5 : 
Demande de disjonction présentée par M . A l 

phonse D en is  (Problème de la qualification  
professionnelle) [10 octobre 1956] (p. 4098); —  
du projet de loi tendan t à favoriser la cons
truction de logements et les équipements col
lectifs, en qualité de Rapporteur pour avis : 
E xam en  de certains décrets par la Commission  
de la justice ; substitution de garanties per

sonnelles aux garanties réelles ; contrôle des 
sociétés de construction ; réforme de la publicité  
foncière ; problème des servitudes de cour com

m une  [13 novem bre 1956] (p. 4624); Définition  
de la m ission  de l'architecte ; codification des 
règles relatives à l'expropriation pour cause 
d 'u tilité  publique; modification de la législation  
sur les loyers ; statut des meublés (p. 4625) ; 
M otion préjudicielle de M . Dorey tendant à 
surseoir à l'examen du  projet jusqu 'à  ce que le 

Gouvernement a it  modifié les dispositions de 
l'arrêté du  8 août 1956 fixant le taux de loyer 
des immeubles H . L . M . construits après le 
3 septembre 1947  [15 novembre 1956] (p. 4736); 
A rt .  5 bis : Substitu tion  des garanties per

sonnelles aux garanties réelles ; nécessité d 'un  
avis conforme de la Com m ission de la justice 
[19 novem bre 1956] (p. 4819, 4820) ; Art. 10 : 
Son amendement tendant à supprim er l'alinéa 5 
(S ta tu t type des organismes collecteurs) (p. 4844, 
4845); Art. 12 : Son amendement tendant à 
supprim er les sanctions prévues contre les entre

preneurs et les architectes ne respectant pas les 
délais prévus pour les dépôts des documents 
nécessaires à la liquidation des dommages de 

guerre (p. 4849) ; le retire (p. 4850) ; Art. 14 : 
Son amendement tendant à supprimer les dispo

sitions permettant au Gouvernement de préciser 
les m issions de l'architecte (p. 4853) ; le retire 
(ibid.); Art. 17 : Consultation des collectivités 

locales en cas de création de nouvelles agglomé
rations  (p. 4863) ; Art. 18 : Son amendement 
tendant à  supprim er les alinéas reprenant les 
dispositions de l'article 138 de la loi du  4 août

1956 (p. 4864, 4865); Art. 19 : Am endement de 
M m e Lefebvre prévoyant l'adaptation des struc

tures adm inistra tives de la région parisienne  
(p. 4869) ; Art.  26 : Son amendement tendant à 
soumettre les décrets rela tifs à la codification 
des règles sur l'expropriation à l'avis  conforme 
des Com m issions intéressées de l'Assemblée 

N ationale  (p. 4878) ; Am endement de M . L a 

borbe tendant à exclure le directeur des domaines
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de la commission arbitrale d'évaluations (p. 4880); 
Son amendement tendant à évaluer le préjudice 

au jour de la fixation définitive de l ' indemnité  
(p. 4881) ; Son amendement tendant à permettre 
de faire appel de la décision judicia ire fixant 
l ' indemnité (p. 4881) ; Art. 27 : Son amende

ment tendant à supprim er cet article (D ispo
sitions transitoires relatives à l'expropriation) 
(p. 4883) ; A r t .29 : Destruction des  ta u d is ; subven

tions aux collectivités locales (p. 4886) ; Art. 32 : 
Son amendement prévoyant que les servitudes de 
cour commune ne pourront être instituées par  
voie judiciaire qu'à défaut d'accord amiable 
(p. 4888); Art.  36 : Son amendement tendant à 
supprim er les dispositions permettant la m odi

fication de la loi du 1er septembre 1948  (p. 4890) ; 
Art. 36 bis : Son  amendement tendant à  sup 

prim er les dispositions permettant d'adapter la 
situa tion  économique à la législation réglant les 
rapports des bailleurs et des locataires (p. 4892) ; 
Art. 37 : Am endem ent de M m e Lefebvre pré

voyant le dépôt avant le 1 er février 1957 d 'un  
projet de loi fixan t le statut des hôtels m eublés ; 
amendement de M m e Rabaté ayant le même 
objet (p. 4894) ; Son amendement prévoyant 
l 'avis conforme des Com missions de la justice 
de l'Assemblée N ationale et du  Conseil de la 
République  (p. 4895) ; Son amendement tendant 
à  définir le délit d'obstacle au m ain tien  dans  
les lieux  (p. 4895) ; Art. 41 : Son sous-amen

dement à l'amendem ent de M m e Lefebvre ten
dant à substituer les mots « aux départements 
algériens » a ux  mots  « à  l'A lgérie  » (p. 4896) ; 
Art. 42 : Son  amendement prévoyant l'avis  
conforme de la Commission de la justice pour  
les décrets p r is  en application des articles 5 bis, 

1 3 ,1 4 , 28, 32 et 37  (p. 4898); le modifie  (ibid.); 
Art. 38 : Son amendement tendant à  interdire 
aux cadres des techniciens du  M inistère de la 
Reconstruction toute intervention en qualité de 
maitres-d'œuvre (p. 4901); en deuxième lecture, 
Art.  7 : Son amendement tendant à supprim er  
le premier alinéa de cet article (autorisation  
préalable) dans certaines régions et certains 
délais, danger d'arbitraire et de découragement 
de la construction privée ; ses observations sur 
l'empiétement sur les pouvoirs des collectivités 
locales ; d im inu tion  de la construction dans  
l'avenir  ; problème du  règlement financier des 
chantiers [12 avril 1957] (p. 2243) ; le retire 
(p. 2244) ; Son sous-amendement à l'amendement 
de M . Courant concernant la composition de] la 
Commission appelée à donner son avis en cas

de refus d'autorisation préalable (ibid.); Art. 8 : 
Ses observations sur les conditions dans les

quelles des conventions seront passées avec des 

organismes pour le logement de fonctionnaires 
ou de m ilita ires  ; le danger de faire des H .L .M .  
des logements de fonction  (p. 2247) ; Problème 
du  logement des gendarmes et des pom piers  
(ibid.); Art. 10 : A m endem ent de M . Triboulet 
concernant les conditions d 'em ploi de la p a r ti 

cipation de l 'entreprise en cas de construction 
directe ; ses observations sur la nécessité de con

server le caractère de fonds privés à la contri

bution de l'em ployeur, libre u tilisa tion du  
surp lus  de la contribution de 1 0/0  (p. 2250); 
Son amendement tendant à supprim er l'alinéa 6 
de cet article (Contrôle des organismes collec

teurs de la contribution de l 'employeur) (p. 2251) ; 
Art.  14 : A m endem ent de M . D eixonne concer

nan t la form ation des constructeurs à l'exclusion  
des architectes (p. 2255) ; Danger de modifier 
par décret la législation en vigueur (ibid ); 
Art .  16 : Son amendement tendant à ne pas  
exiger des propriétaires de terrains à bâtir le 
remboursement de certaines dépenses d 'équipe

m ent [14 mai 1957] (p. 2349) ; le retire (p. 2350) ; 
Art. 20 : Son amendement tendant à soumettre 
la base de calcul de l'expropriation des bois au  
régime général des expropria tions  (p. 2354) ; 
Art.  26 : Son amendement tendant à exiger que 
la Com m ission spéciale consultée pour la refonte 
des textes re la tifs  à l'expropria tion  soit com

posée pour m oitié d 'élus  (p. 2357) ; Son am en

dement tendant à  reprendre une partie du texte 
voté par le Conseil de la République  (p. 2357) ; 
le retire (ibid.) ; A rt .  26 : A m endem ent de 
M . Camille Laurens concernant l'avis  préalable 
des chambres professionnelles dans les décla
rations d 'u til i té  publique et l'exam en par ces 
chambres du projet d 'expropria tion  (ibid.); Son  

amendement concernant la réévaluation de l ' in 

dem nité pour cause d 'u t i l i té  publique en cas de 

retard de l'autorité expropriante  (p. 2358) ; Cas 
particulier des suspensions des expropriations  
(ibid.) ; le retire (p. 2359) ; Son amendement 
in stituan t une commission arbitrale d'éva

luation et en fixan t la composition  (p. 2360); 
Reprise du  texte voté par le Conseil de la R é p u 

blique ; réduction à trois membres d 'u n  repré

sentant de la catégorie intéressée (ibid.) ; A m e n 

dement de M . Fauchon concernant le versement 
ou la consignation de l'indem nité  totale préala

blement à la prise de possession  ; son am en

dem ent tendant à ne permettre Ventrée en

II. — 6
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possession qu'après versement ou consignation  

de l ' indemnité fixée définitivem ent, exclusion de 
toute indem nité provisionnelle  (p. 2361, 2362) ; 
A rt .  27 : Son amendement tendant à en su p 

prim er le paragraphe premier (Indem nité  d 'ex
propriation  provisionnelle et prise de possession 
imm édiate en cas d'urgence dans la région p a ri

sienne) [15 mai 1957] (p. 2420) ; A rt .  3 ter : 
Son  amendem ent tendant à supprim er l'allo

cation spéciale aux personnes peu fortunées 

(p. 2434) ; le retire (p. 2435) ; Art. 36 : Son  
amendement tendant à ne pas donner au Secré

taria t d 'E ta t à la reconstruction et au logement 

le droit de déterminer par voie réglementaire les 
conditions d'occupation suffisante des locaux 
d'habita tion  [16 mai 1957] (p. 2477); Danger 
de délégation des pouvoirs de l'Assemblée N a 
tionale au  profit du Gouvernement (ibid.) ; 
Art.  37 : M ain tien  dans les lieux  dans les 
meublés; son amendement tendant à le sup 

prim er  (p. 2482) ; Inopportun ité  de cette ques
tion dans une loi-cadre sur la construction; 
danger de la création d 'un  délit spécial 
en matière d 'opposition à un m a in tien  dans les 
lieux; demande d 'un  débat sur la question 
(p. 2482, 2483) ; Son amendement précisant la 
qualité des locataires susceptibles de bénéficier 
du m a in tien  dans les lieux  (p. 2484) ; le retire 
(ibid.) ; Demande d'aide de la force publique  
pour les expulsions de locataires de mauvaise foi 
(p. 2485); Art. 42 : Son sous-amendement à 
l'amendem ent de M . Courant tendant à sou

mettre à l 'av is  des Com m issions de la justice et 
de la reconstruction les mesures prévues à l'a r 

ticle 27  (p. 2489) ; Art.  43 : Son amendement 
tendant à le supprim er (Code de l'aménagement 
du territoire, de l'urbanism e et de l'habitation) 
(p. 2489) ; In u t i l i té  d 'u n  tel texte ; incohérence 
de passer du  législatif au réglementaire (p. 2490) ; 
en troisième lecture, Art.  18 A : Son am en

dement tendant à reprendre le texte du  Conseil 
de la République  [12 juillet 1957] (p. 3584) ; 
A rt .  26 : Am endem ent de M . Chauvet m a in 
tenant la composition de lu commission arbitrale 
d'évaluation  (p. 3585) ; A v is  favorable de la 

Com m ission de la justice sur la nouvelle com

position et l 'exclusion du directeur des domaines  
(ibid ) ; Son amendement prévoyant que la déci

sion de la cour arbitrale est susceptible d 'appel 

devant le tribunal civil du  ressort des biens 
expropriés  (p. 3586) ; Son amendement pré

voyant qu 'avant de se prononcer la Com mission

pourra se transporter sur les lieux ou ordonner 
une expertise  (p. 3587) ; Am endements de 
M M . Fauchon et Triboulet tendant à reprendre 

le texte du  Conseil de la République  (p. 3588); 
Art.  42 : Son amendement prévoyant que dans  
les cas visés à cet article, les commissions don

neront leur avis  en réunion commune (p. 3592); 
en quatrième lecture, en qualité de Rapporteur  
pour avis; Art. 26 : Am endem ent de M . Chauvet 

tendant à m a in ten ir  la  composition de la com
m ission  arbitrale d'évaluation  [19 juillet 1957] 
(p. 3785); Rôle du  directeur des domaines; per

sonnalité du  représentant des intérêts privés 
(p. 3785, 3786) ; Art. 42 : Son amendement ten

dant à exiger l'avis  conforme des commissions 
spécialisées (p. 3787) ; le retire (p. 3788) ; —■ 
de l’interpellation relative à la réforme de la 
taxe locale et de la taxe sur  les spectacles : Ses  

observations sur les incidences du décret du

30 avril 1955 sur les finances locales [14 n o 
vembre 1956] (p. 4651); les exonérations fis
cales; la réduction des subventions de l 'E ta t 

(p. 4652); la m ise à la charge des communes 
des dépenses d'assistance; les réformes à appor

ter au régime de la taxe locale (p. 4653); le 
problème des communes-dortoirs ; l'arrêt des 
adjudications pour les marchés de construction 
(p. 4653, 4654); —  du  projet de Lo i d e  f i 

n a n c e s  pour  1957, A rt .  14, E ta t  C, J u s t i c e , 

Titres I I I  e t IV : Nécessité d 'une augmentation  
du budget de la Justice  [28 novembre 1956] 
(p. 5245) ; statut des employés des greffes et des 
parquets; m odification du taux des amendes; 
création d 'u n  poste de juge au tribunal de 

sim ple police de P aris;  création d'une nouvelle 
section au tribunal a d m in is tra tif  de Paris;  
suppressions d 'em plois dans l 'adm inistra tion  
pénitentiaire  (p. 5246) ; — de la proposition de iol 
tendan t à la réduction des fermages : Im préci

sion du texte; m u ltip lica tion  possible des procès 

[17 décembre 1956] (p. 6058); —• du projet# de 
loi po r tan t  création de deux chambres à la Cour 
d ’appel de Paris,  Art.  1er : Son amendement 

(décentralisation de la Cour d 'appel de P aris , 
insta lla tion  de deux nouvelles chambres à Ver

sailles) [27 décem bre 1956] (p. 6321); —• en 
deuxième lecture, d ’une proposition de loi rela

tive à la procédure  de recouvrem ent de certaines 
créances, en qualité de Rapporteur  [23 janvier
1957] (p. 248) ; A rt .  5 : Am endem ent de 
M . Garet (avis de l'in jonction  de payer par 
exploit d 'huissier) (p. 250 e t  suiv.); Art. 15 :
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Am endem ent de M . Dronne (notification de 
l ' injonction de payer) (p. 257, 258); —  en 
deuxième lecture, d ’une proposition de loi rela 
tive au s ta tu t  professionnel des représentants,  
voyageurs et placiers; Art. 1er : Son amende

m ent (non-application du  texte aux m andataires  
et aux courtiers) [5 février 1957] (p. 631, 
632); — d’un p ro je t de loi relatif au règlement 
des conflits collectifs du travail,  en qualité de 

Rapporteur pour avis  [5 février 1957] (p. 660) ; 
A rt .  1er : Son amendement (champ d 'app lica 

tion de la procédure de m édia tion , distinction  
entre les conflits économiques et les conflits ju r i 

diques) (p. 663); le retire (p. 664); A m endem ent 
de M . Teitgen (pouvoirs et compétence du  
médiateur) (p. 667, 668) ; en seconde délibé
ration : A rt.  15 de la loi du  11 février 1950  : 

A m endem ent de M . M oisan (pouvoirs et com
pétence du  médiateur) [6 février 1957] (p. 694);
—  d’une proposition de loi relative à la protec
tion des enfants contre l'alcoolisme, en qualité 
de Rapporteur pour avis [13 février  1957] 
(p. 833, 834) ; A rt .  1er : Interdiction  à des 
m ineurs  de m oins de 12 ans de consommer en 

public des boissons titrant p lu s  de 3 degrés; 
son amendement tendant à supprim er cet article 
(p. 837, 838) ; amendement de M . Sauer  
(interdiction de vendre des apér itifs  aux m oins  
de 20 ans dans les débits de boissons) (p. 839, 
840) ; Art.  2 : Son amendement (responsabi

lité du délit commis) (p. 840, 841) ; Art.  4 : 

Son amendement (taux des amendes) (p. 842); 
le retire (ibid ). — Son rappo r t  sur  une pétition 

[14 février 1957] (p. 889). —- Pose à M. le 
Ministre des' Affaires économiques et financières 
une question orale relative à l’exploitation des 
résultats du recensement général de la popula 
tion de 1954 [1er mars 1957] (p. 1227). —- 
P rend  par t  à la discussion : d ’un p ro je t de loi 
concernant diverses dispositions relatives au 

Trésor, Art .  8 : D éfinition des actionnaires des 
porteurs de parts des sociétés d'électricité et de 

gaz nationalisées (art. 15 de la loi du  8. avril 
1946) ; oppose la question préalable [2 avril
1957] (p. 1969 et suiv.); interprétation des 

textes par les tribunaux; respect de l 'équité 
[19 ju in  1957] (p. 2782, 2783); Article addi

tionnel de M . Boisdé tendant à  placer sur un  
plan  d'égalité les professeurs de cours supé
rieurs et les autres professeurs  (p. 2786); en 
deuxième lecture, Art.  8 : Son  amendement 

tendant à supprim er cet article; avis des Com

m issions du  Conseil de la République; non- 
im m ix tio n  du  pouvoir législatif dans le domaine 
contractuel et dans les, a ttributions du  pouvoir 
judicia ire  [19 ju ille t  1957] (p. 3788, 3789); —  
du projet de loi p o r tan t  inst itu tion  d ’un Code 

de procédure pénale, A rt .  3 : Son amendement 
tendant à remplacer le mot « dommage » par le 
mot « prévenu  » [20 ju in  1957] (p. 2806); l im i 

tation de la responsabilité civile de l 'E ta t liée 
au x  liens de subordination  ( ib id .);  son amende

ment prévoyant que l'action publique sera rece- 
vable pour tous chefs de dommages découlant 
des fa its;  objets de la poursuite; reprise du  
texte du  Conseil de la R épublique; intérêt de 
permettre une réparation totale des dommages 
matériels  (p. 2808); Art .  6 :  Son amendement 
tendant à supprim er les mots  « et la chose 
jugée » (extinction de l'action publique) (p. 2808) ; 
le retire (p. 2809); Art .  10 bis : Son  amende

m ent prévoyant que la procédure au cours de 
l'enquête ou de l'instruc tion  sera secrète sans  
porter atteinte aux droits éventuels des personnes 

• intéressées dans la procédure (p. 2815) ; s itu a 

tion gênante de certains avocats ne pouvant pas  
renseigner les intéressés sur leurs droits; cas des 
compagnies d 'assurances désireuses d'obtenir 
des copies d'enquêtes de police pour transiger 
avec la victime (ib id .);  le modifie  [25 ju in  1957] 
(p. 2961); Art .  17 : Am endem ent de M . T r i 

boulet tendant à supprim er toute d istinction  

pour la compétence des officiers de police ju d i 
ciaire (p. 2965); Art.  61 : Am endem ent de 
M . Cot tendant à supprim er pour les personnes 
convoquées devant l'o ffic ier de police judiciaire  
l'obligation de déposer; nécessité d 'une obliga

tion légale de déposer (p. 2997, 2998); A m e n 

dement de M . Cot prévoyant que les procès- 
verbaux des déclarations des personnes convo

quées seront lus par elles et ne seront en aucun  
cas signés par elles (p. 2999); pratique des 
interrogatoires dirigés  (p. 3000); Art .  63 : 
A m endem ent de M . Gautier prévoyant sur le 

procès-verbal d 'aud ition  d 'une personne gardée 
à vue la m ention des m o tifs  de la garde à vue; 
inu tilité  de cette précision  (p. 3008); Art. 74 : 
Am endem ent de M . Cot prévoyant que les of fi- 

ciers de police judicia ire ne procéderont à des 
enquêtes pré lim inaires que sur réquisition du  

Procureur de la République et sous le contrôle 
de la chambre d'accusation  (p. 3010) ; Art.  80 : 
Son  amendement prévoyant que les actes d ' i n 

formation du juge d 'instruc tion  sont établis sur
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papier translucide (p. 3011); le retire (ibid.); 
Art.  108 : Son amendement tendant à a p p li 

quer les mêmes peines au témoin q u i, bien que 
com paraissant, refuse de prêter serment ou de 
faire sa déposition  [26 ju in  1957] (p. 3059); 
Art .  144 : Affectation du  cautionnement préa

lable à la m ise en liberté provisoire par priorité  
aux fra is  fa i ts  par la  partie publique  (p. 3069) ; 
Art. 145 : Son amendement prévoyant le verse

m ent du  cautionnement fo u rn i en titres entre 
les m a in s  d u  greffier du  tribunal ou de la Cour 
(ibid ); sim plifica tion  de la procédure (ibid,); 

le modifie  (p. 3070); le retire (ibid .); Art.  197 : 
Son amendement tendant à organiser la pro

duction des mémoires à la chambre d'accusa

tion par l ' intermédiaire du  greffe (p. 3076); le 
modifie en ram enant le délai de quarante-huit 
heures à vingt-quatre heures (p. 3077) ; Art. 198 : 
Son amendement prévoyant que les débats se 
déroulent en chambre du  conseil et que l'arrêt 
est rendu en audience publique  (p. 3078) ; 
Art.  217 : Son amendement prévoyant qu'en  
matière de mise en liberté la chambre d'accusa- 
ttion liquide les dépenses et condamne aux fra is  
la partie qu i succombe (p. 3080) ; Art. 218 : 
Son  amendement allongeant le délai de no tifi

cation des arrêts  (p. 3081); Son amendement 
allongeant le délai de signification des arrêts 
contre lesquels les parties peuvent former un  
pourvoi en cassation  (ibid ) ; —  en deuxième 
lecture, du projet de loi tendan t à modifier 
l ’article 23 du Livre Ier du  Code du  travail, 

Art.  1er : Son amendement tendant à fixer le 
p o in t de départ du  délai-congé à la date d'envoi 
et non de réception de la lettre recommandée 

[25 ju in  1957] (p. 2950); le modifie  (p. 2951); 
Son amendement tendant à exclure de la nou 
velle législation les contrats do travail dans les 
entreprises saisonnières (ibid.); le retire (ibid.).
— Son rappo r t  sur une pétition [18 septembre
1957] (p. 4158). —• Prend p ar t  à la discussion : 
du projet de loi relatif à la procédure pénale 
en matière d ’expertise judicia ire  : S im p les  
m odifications de détail à  apporter au  système 
actuel ; inu tilité  et critiques de la réforme pro 

posée, injuste, dangereuse, contraire à l'esprit 
de la réforme du  Code de procédure pénale 
récemment adoptée, méconnaissance du  rôle de 
l'expert et du  juge; droit du  m inistère public et 
des parties civiles de demander un  expert; com

plication de la procédure; augm entation des 

fra is  de justice; atteinte aux droits de la

défense; retard apporté à l'inculpation; d i f f i 
cultés d 'applica tion  du  système (égalité de tra i

tement des experts) [20 novembre 1957] (p. 4901, 
4902, 4993); Art. 1er, Article 156 du Code de 
procédure pénale : Son  amendement tendant à  

faire choisir les experts sur une liste nationale 
préalablement établie (p. 4906) ; Article 158 du  

Code de procédure pénale (modalités de nom i
nation de l'expert) ; Son amendement tendant à 

supprim er les a linéas 4 à 8 de cet article 
(p. 4907); Article 168  bis du Code de procédure 
pénale : Demande les raisons de sa suppression  
(p. 4908); —• d ’une proposition de loi relative à 
l’organisation municipale, en qualité de R a p 

porteur : Incom patib ilités entre personnes éli- 

gibles à un même conseil m un icipa l (conjoint 
et sœurs) [10 décembre 1957] (p. 5246); —  
d ’une proposition de loi relative au régime des 
élections municipales, en qualité de R appor

teur : Régim e spécial de dépouillement du  scru
tin  pour les élections m unicipa les dans les villes 
où il existe p lusieurs m airies (cas de la ville de 
Lyon)  [10 décembre 1957] (p. 5247, 5248); 

contre-projet de M . Jarrosson (nécessité d 'un  
sectionnement électoral pour les arrondissements 
im portants) (p. 5253). — Dépose une demande 
d’interpellation sur l’augmentation du taux de 

l’escompte de la Banque de France [12 d é 
cembre 1957] (p. 5318). -—- Prend par t  à la 
discussion : d 'un  pro je t  de loi relatif à la police 
de la circulation routière, Art. 9 : Am endement 

de M . Bourbon (amendes pouvant frapper tout 
conducteur d 'u n  véhicule ayant om is d'obtem

pérer à une som m ation de s'arrêter [28 janvier
1958] (p. 290, 291); Art .  3 : Pénalisation des 
in fractions au Code de la route et de celles 
concernant les arrêtés m u n ic ip a u x  et préfecto
raux  [29 janvier  1958] (p. 358); Art.  1 3 :  

Entraves à la circulation routière (p. 364); 
Art. 22-1 : Transfert aux tribunaux de la com

pétence concernant le retrait du perm is de 
conduire [30 janvier  1958] (p. 393); Art.  22-6 : 
Am endem ent de M . Fontanet (suspension par  
le préfet du  perm is avant jugement) [31 janvier
1958] (p. 444); Art. 22-1 : Am endem ent ten

dant à ce que les peines complémentaires soient 

exécutoires par provision dans le cas où le 
préfet aura p r is  une mesure de suspension pro
visoire (p. 447, 448); le retire (p. 448, 449); 
Art.  26 : Son amendement (m inistres habilités 

à contresigner le règlement d 'adm inistra tion  
publique  [4  février 1958] (p. 475) ; le retire
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(ibid.); Art. 28 : N u lli té  de l'acte, d it  loi du

12 janvier 1943, réprim ant les attentats contre 

la circulation routière (p. 478, 479); —• d ’une 
proposition de loi relative au renouvellement 
des baux commerciaux, en qualité de R appor

teur : M odifications à apporter a ux  articles 9, 
14, 30 et 32 du décret du  30 septembre 1953; 
cas où le re fus de renouvellement du  bail peut  
être autorisé sans que le bailleur paye d 'indem 
nité  [4 février 1958] (p. 482 à 484); irrecevabi

lité de l'amendement de M . D en is  (reprise des 
locaux accessoires nécessaires à l'exercice du  
commerce) (p. 486, 487, 488); Art.  1er : A m e n 

dement de M . Cayeux (re fus de renouvellement 
du bail) [5 février 1958] (p. 534); A m endem ent  
de M . A llo in  (local occupé par un sous-loca

taire commerçant) (p. 535); Am endem ent de 
M . Cayeux (sous-location dont le propriétaire 
n 'aura pas été informé) (p. 535); Am endem ent 
de M . Lacaze (possibilité pour le locataire de 
se substituer à l'acquéreur des lieux)  (p. 535) ; 
Am endem ent de M . Lefranc (droit au renou

vellement des locataires exploitant un fonds de 
commerce personnellement ou par l'in term é

diaire de leurs préposés) (p. 536); A m ende
m ents re la tifs  au  versement de l'indem ntié  au  
locataire évincé en cas de reconstruction d 'u n  
immeuble démoli pour insalubrité  (p. 537 et 
539) ; renvoi en commission des amendements  
(p. 542); Art. 2 : Am endem ents de M M . D enis  
et Vigier (droit de reprise de la partie habitable 

des locaux commerciaux par le propriétaire) 
(p. 545, 546) ; Art. 2 : A m endem ent de M . Pelât 
(locaux d 'habitation transformés en ateliers 
dans les vieux hôtels historiques) [6 février 1958] 
(p. 565) ; Am endem ent de M . Berthommier  
(fixation de l'indem nité  en cas d'exercice du  
droit de reprise partielle par le propriétaire) 
(p. 566, 568) ; A m endem ents de M M . Lacaze et 
A llo in  (cas dans lesquels le droit de reprise ne 
pourra pas avoir lieu; locaux à usage hospita 

lier ou d'enseignement) (p. 568); Am endem ent 

de M . A llo u in  (interprétation du m ot « in d is 

pensable » et « nécessaire » en matière d 'expu l

sion) (p. 569) ; Am endements re la tif s à la reprise 
du local d 'habitation accessoire du local com
mercial (p. 570,572) ; A m endem ent de M.. Cayeux 
(prix du  loyer du  bail renouvelé en cas de reprise 
partielle) (p. 573) ; Am endem ent de M . Fauchon  
(sanctions en cas de reprises abusives) (p. 574) ; 
Am endem ents re la tifs  à la double expertise en 

vue de la fixation du p r ix  du  loyer (p. 576,

5 7 7 ,579 );  A i t .  4 :  A m endem ent de M . Pelât 
(application du  bénéfice des présentes d isposi
tions a ux  litiges anciens) (p. 580, 581) ; renvoi 

en commission de tous les am endements réservés 
(p. 5 8 1 ) ;—- en troisième lecture, d ’un p ro je t 
de loi relatif à la modification de l’article 23 du 
Livre Ier du Code du travail,  A rt .  1er : Son  

amendement tendant à fixer à s ix  m ois le temps  
de présence des travailleurs dans une entreprise  
pour pouvoir prétendre au  bénéfice d 'u n  m ois  
de délai-congé [7 février 1958] (p. 607, 608); 
Son amendement (point de départ du  délai- 
congé) (p. 611); le retire (ibid.) ; ■—• du  projet 
de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième 
partie, crédits  d ’investissements, Art .  18 : Son  

amendement ( c o n t r ô l e  des investissements) 
[10 mars 1958] (p. 1 4 7 7 ) ;—• d ’urgence d ’un 
pro je t de loi et d ’une proposition de résolution 
concernant la mise en œ uvre  du Code de p ro 
cédure pénale, A rt .  2 (Autorisa tion  de procéder 

par décret à une réorganisation adm inistra tive  
des services de la justice) ; amendement de 
M . Crouzier tendant à  sa disjonction; nécessité 

de connaître le nombre app ro x im a tif  des tr i 
bunaux destinés à être rattachés [13 m ars  1958] 
(p. 1581). —■ Son rappo r t  sur une pétition 

[20 mars 1958] (p. 1814).

MINJOZ (M. Jean), D éputé du Doubs (S.).

Secrétaire d 'E ta t au Travail  
et à  la Sécurité sociale 

(Cabinet G uy M o l l e t ) 

du 1er février 1956 au 13 ju in  1957.

Secrétaire d 'E ta t au Travail 
et à la Sécurité sociale.

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du 17 juin 1957 au 6 novembre 1957.

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 42). =  Est nommé m em bre:  de la Commis
sion de la jus t ice  et de la législation [31 j a n 

vier 1956] (p. 161) (1), [3 décembre 1957] 
(p. 5113); de la Commission du suffrage uni
versel,  des lois constitutionnelles, du règlement 
et des pétitions [31 ja n v ie r  1956] (p. 161) (1).
—  Est élu représen tan t  ti tulaire de la France à 
l’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe

(I)  Démissionnaire [2 février 1956] (p. 179).
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[22 février  1956] (p. 434). —- Est désigné pour 
représen ter  l’Assemblée Nationale au sein de la 
Commission supérieure des caisses d ’épargne 

[25 février 1958] (p. 1016),

Dépôts :

Le 25 janv ier  1956, une proposition de loi 
tendan t à donner  aux locataires gérants d ’un 
fonds de commerce un droit  de préem ption en 
cas de ven te  de ce fonds et, à l’expiration de 
leu r  contra t ,  un  droit à indemnité  sur  la plus- 
value acquise par  le fonds du fait de leur  travail 

ou de leurs investissements personnels, n° 218.
—  Le 27 janv ie r  1956, une proposition de loi 
p o r tan t  amnistie à l’égard des anciens com bat
tants  d ’Indochine, n° 231. —• Le 27 janvier  
1956, une proposition de loi tendan t à modifier 
les articles 595 e t  591 du Code d ’instruction 
criminelle e t  l’article 8 du décret du 13 avril

1949 relatifs au casier judiciaire,  n° 242. — 
Le 27 janvier  1956, une proposition de loi 
te n d a n t  à donner  un effet suspensif au pourvoi 
en cassation dans les contestations relatives à 
l’é ta t e t  au nom d ’un  enfant, n° 243. —- 
Le 2 août 1956, un projet de loi tendan t à 
favoriser le règlement des conflits collectifs de 

travail, n° 2776. —  Le 15 novem bre 1957, une 
proposition  de loi te n d an t  à modifier l’a r 

ticle 105 du Code de com merce, n° 5921. ■—• 
Le 12 décem bre 1957, une proposition de loi 
tendan t à rétablir  le divorce par  consentement 
m utuel ,  n° 6141. —• Le 19 décembre 1957, une 
proposition  de loi tendan t à modifier l’article 15 
de la loi n° 51-1508 du 31 décembre 1951 
rela tif  au Fonds de garan tie  automobile, 
n° 6214. —  Le 26 décem bre 1957, un  rappo r t  
au nom  de la Commission de la justice et de 
législation sur  le projet de loi modifié par  le 
Conseil de la République por tan t  amnistie de 
certaines infractions commises dans le te r r i 

toire  du Cameroun, n° 6253. —  Le 26 dé
cembre 1957, une proposition de loi tendan t à 
la réform e des régimes matrimoniaux, 

n° 6259 .— Le 22 janv ie r  1958, une p ro p o 
sition de résolution ten d an t  à inviter le G ou
vernem ent à faire procéder à la codification de 

tous les textes de droit adm inistra tif ,  n° 6375. 
■—■ Le 29 janv ie r  1958, un rappo r t  au  nom de 
la Commission de la justice et de législation 
sur  le p ro je t de loi (n° 6387) fixant pour une 
période de trois années les contingents de 
décorations de la Légion d ’honneur  sans tra i 

tement a t tr ibués aux administrations publiques, 

n° 6433. —• Le 5 février 1958, une proposition 
de loi ten d an t  à compléter, en faveur des 
orphelins de guerre, l'article L 395 bis  du 
Code des pensions militaires d ’invalidité et des 
victimes de la guerre, n° 6509. •—• Le 7 février 

1958, un rappo r t  au nom de la Commission 
de la justice et de législation sur le projet de 
loi modifié par  le Conseil de la République 
fixant, pour une période de trois années, les 
contingents  de décorations de la Légion 
d ’honneur  sans tra i tem ent attribués aux admi
nistra tions publiques, n °  6525. — Le 12 fé

vrier 1958, 'une proposition de résolution ten
dan t à inv iter  le Gouvernem ent à reporte r  au

31 mars 1958 la date limite pour  les déclara
tions de revenus, n° 6575. —• Le 12 février
1958, une proposition de résolution tendant à 
inv iter  le G ouvernem ent à modifier et 
com pléter  le décret du  17 mai 1954 en vue de 
perm ettre  l’octroi d ’un livret de famille aux 
mères non mariées, n° 6579. —• Le 26 février
1958, une proposition de loi tendant à o rg a 
niser, en faveur de certains condamnés, un 
régime de mise à l’épreuve, n° 6719. —  Le 
6 mars 1958, un rap p o r t  au nom de la Com
mission de la just ice  et de législation sur la 
proposition de loi (n° 6214) de M. Minjoz et 
plusieurs de ses collègues tendan t à modifier 

l ’article 15 de la loi n° 51-1508 du 31 dé
cembre 1951 relatif  au Fonds de garantie 

automobile, n° 6812. —  Le 18 mars 1958, 
une proposition de loi tendan t à modifier la 
loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 sur les 
locaux d ’habitation ou à usage professionnel, 
n° 6910. — Le 26 mars 1958, une proposition 
de loi tendan t  à com pléter la loi n° 51-1372 du 
l« r  décem bre 1951, modifiée par  les lois 
n° 55-362 du  3 avril 1955 et n° 56-1223 du 
3 décem bre 1956 relative aux expulsions de 
locataires, n° 7015. —  Le 13 mai 1958, une 

proposition de loi concernant la prescription 
opposable à l’action civile de la victime d ’un 
délit après expertise ordonnée par  la jur id ic tion  
pénale ou en cas d ’aggravation ultérieure de 

son état, n° 7115. —  Le 26 mai 1958, un 
rapport  au nom de la Commission de la justice 

et de législation sur  le p ro je t de loi (n° 7197) 
com plétant l’article 22 de la loi n° 50-10 du 
6 janv ie r  1950 por tan t  modification et codifi
cation des textes relatifs aux pouvoirs publics, 

n° 7198.—■ Le 27 mai 1958, un rapport au nom 
de la Commission de la justice et de législation
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sur la proposition de résolution (n° 7201) de 
M. Savary et plusieurs de ses collègues ten 
dant à inviter  le G ouvernem ent à examiner 

d ’urgence le cas de tous les députés ayant 
quitté la métropole depuis le 13 mai 1958 ou 
qui, à Alger, par  leur  activité, con tribuent à 
ébranler le régime républicain et l’unité de la 
Patrie, n° 7202. —- Le 27 mai 1958, une 
proposition de loi tendant à com pléter  les 
dispositions de l’article 4 du décret du 30 sep
tembre 1953 réglant les rapports  entre  bailleurs 

e t locataires en ce qui concerne le renouvel
lement des baux à loyers d ’immeubles ou de 
locaux à usage commercial, industriel ou ar t i 
sanal, n° 7207. —  Le 27 mai 1958, une pro 
position de loi tendan t à modifier l’article 
premier de la loi du  26 avril 1924 modifié par  
le décret n° 55-689 du 20 mai 1955 assurant 
l’emploi obligatoire des mutilés de guerre, 

n° 7208. —i Le 3 ju in  1958, une proposition 
de résolution tendan t à inviter  le Gouver^ 
nem ent à déposer à l’Assemblée Nationale un 
projet de loi reva lo risan t  les rentes viagères,

n° 7241. 

Interventions :

Son rapport au nom du 2e bureau  sur  les 
opérations électorales du départem ent de la 

Charente [19 janvier  1956] (p. 10). —  Est 
entendu sur une motion de M. Moisan tendan t 
à ajourner  la désignation des Commissions en 
vue d ’assurer la réforme des méthodes parle

m entaires : D élais assignés [25 janv ie r  1956] 
(p. 83). — Est nommé Secrétaire d 'E ta t au  
T ravail et à la Sécurité sociale (Cabinet Guy 
Mollet) [1er février 1956] ( J .O .  du 2 février 

1956, p. 1387).

En cette  quali té  :
Répond à une question orale : de Mme Rose 

Guérin relative aux conditions de travail du 
personnel des magasins [24 février 1956] 

(p. 493, 494) ; — de M. André G autier  relative 
à l’allocation logement des locataires des cités 
d ’urgence [2 mars 1956] (p. 6 3 1 ,632 );  —* de 
Mme Rose Guérin  relative à la compétence 
juridictionnelle en matière d ’expulsion des 
concierges [9 mars 1956] (p. 787) ; — de 
M. Boisdé relative au relevé départem ental des 

sociétés coopératives [9 mars 1956] (p. 787); —  
de M. Kriegel-Valrimont relative au conflit du 
travail à la Société des produits  réfractaires de 

Longwy [16 mars 1956] (p. 1013, 1014). —

P rend  part à la discussion, en deuxième lecture, 
d ’un p ro je t de loi rela tif  au Fonds national de 
la vieillesse : M ajoration des prestations de 

vieillesse [22 mars 1956] (p. 1165) ; Art.  1er : 
Am endem ent de M . Boisdé (création d 'un  véri

table F onds national de la vieillesse) (p. 1166, 
1167); Art. 8 : Le financement et les modalités  

d 'applica tion  du F onds na tiona l de la vieillesse 
(p. 1169); Art. 10 : Am endem ent de M . Boisdé  

(remboursement du  trop-perçu en matière de 
prestations de retraites) (p. 1171) ; Art. 9 : 
Am endem ent de M . G uy P etit (Augm entation  

du p r ix  de l'essence) (p. 1171, 1172) ; en tro i 
sième lecture : Am endem ent de M . Boisdé ten

dant à supprim er la prescription de trois ans  
pour le remboursement du  trop-perçu en cas de 

fraude ou de fausse déclaration  [23 mars 1956] 
(p. 1242). — Répond à une question orale de 
M. Ulrich sur la situation des organismes de 

sécurité sociale minière [23 mars 1956 (p. 1234).
— P rend  par t  à la discussion du projet de loi 
po r tan t  amnistie de faits commis au cours de 
conflits du  travail : Payem ent des amendes, 
réintégration des fonctionnaires et agents de 

l 'E ta t  [19 avril 1956] (p. 1397) ; Art. 1er : 
A m endem ent de M . M aurice M ichel tendant à  
étendre l'am nistie  aux fa i ts  comm is au cours de 
toutes les m an ifesta tions publiques  (p. 1398); 
amendement de M . Bourbon visant les articles 59 

et 60 du  Code pénal (complicité) (p. 1399) ; 
Art.  2 : A m endem ent de M . Bourbon visant le 
décret du  22 m ars 1942 sur la police des chemins 
de fer (p. 1399, 1400); Art. 4 : A m endem ent de 
M  .G autier su p p r im a n t l'exception faite pour les 

actes constituant des m anquem ents à la probité, 
aux bonnes m œ urs ou  à  l'honneur  (p. 1400); am en

dem ent rectifié de M . Bourbon sur la réintégra

tion des fonctionnaires et agents de l 'E ta t licen
ciés à la suite de conflits du  travail (cas des 

cheminots) (p. 1402) ; Art.  5 : A m endem ent de 
M . A lphonse  D en is annu lan t le recouvrement 

des fra is  de justice  (p. 1402) ; amendement de 
M . Gautier tendant à soumettre à l'avis con

forme d 'une com m ission l 'expulsion  des ouvriers 
étrangers (p. 1403) ; amendement de M . Dorgères- 
d 'H a llu in  a m n is tian t les in fractions commises  
au cours de m anifesta tions organisées par les 
groupements professionnels  (p. 1404).—'R épond 

à une question orale : de M. P ranchère sur 
l’allocation de chômage de certains ouvriers 
auxiliaires des ponts et chaussées [20 avril 1956] 

(p. 1421, 1422) ; — de Mme R eyraud  sur les 
maisons de convalescence pour  les vieillards
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[27 avril 1956] (p. 1603) ; —  de M. Lainé sur 
les dispenses d ’appel des disponibles [27 avril 
1956] (p. 1604) ; — de M. Fernand Grenier 
relative à l’activilé des membres des comités 
d ’entreprises et des délégués du personnel ainsi 
q u ’à la d is tribution de tracts et de jo u rn au x  à 
la porte  des entreprises [25 mai 1956] (p. 2024).
—  P rend  par t  à la discussion : du pro je t  de loi 
p o r tan t  a justem ent des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, T r a v a i l  e t  

s é c u r i t é  s o c i a l e , Eta t  A ,  Chap. 31-01 : 

Volonté du  Gouvernement de faire voter et 
d 'appliquer les mesures énumérées dans la 
déclaration d 'investiture; autonom ie des caisses 
de solidarité sociale et exercice de 1a. tutelle du  
M in is tère ;  financement de la sécurité sociale 
m inière ; remboursement des honoraires m édi

caux ; relèvement des prestations fam ilia les  ; 
prévention des accidents du  trava il;  contrôle des 
licenciements [12 ju in  1956] (p. 2487, 2488); 

Chap. 44-13 : A m endem ent ind ica tif de M . L ou is  
D upon t re la tif à  l ' im m igration des travailleurs 
ita liens  (p. 2489) ; Chap 46-12 : Chômage des 
fem m es de ménage et des gens de. m aison ; 
situa tion  des travailleurs nord-africains ; chô

mage dans l'industr ie  du  textile  (p. 2491) ; 
Chap. 6 6 - 1 0  : Am endem ent ind ica tif de 
M . Renard  re la tif à  l 'u tilisa tion  des crédits des

tinés à  la réadaptation et au reclassement de la 
m ain-d 'œ uvre ; rémunération et payem ent des 
congés payés des stagiaires des centres de réa

daptation. professionnelle (p. 2492, 2493) ; —- 
d ’une proposition de loi rela tive aux expulsions 
de locataires, Art. 3 : A m endem ent de M . Bouxom, 
tendant à supprim er l ' interdiction d 'expulsion  

en hiver en cas de relogement [27 ju in  1956] 
(p. 3111) ; A m endem ent de M lle M arzin  s u p 
p r im a n t les expulsions lorsqu'il n 'y  a pas  
relogement (p. 3111) ; amendement de M . M ignot 
l im ita n t les d ispositions de cet article aux loca

taires ou occupants fouissant des lieux en bons 
pères de fam ille  (p. 3112) ; explications de 
vote (p. 3116) ; en deuxième lecture, Art.  3 : 

A m endem ent de M . M ignot tendant à supprim er  
cet article [12 juillet 1956] (p. 3423); en tro i 
sième lecture [27 novembre 1956] (p. 5137) ; —
—  d ’une proposition de loi relative au s ta tu t 
professionnel des représentants,  voyageurs et 

placiers [3 juille t  1956] (p. 3162) ; Art. 2 : 
A m endem ent de M . Féron excluant les agents 
commerciaux du  champ d 'application de la loi 
(p. 3163) ; en deuxième lecture : Indem nité  de 
clientèle, non-application du  texte aux agents

commerciaux [5 février 1957] (p. 629, 630) ; 
Art. 1er : A m endem ent de M . Badie (cas des 
agents commerciaux) (p. 631); amendement de 
M . M ignot (non-application du texte aux  

m andataires et aux courtiers) (p. 632) ; —  
d’une proposition de loi tendant à accorder aux 
salariés rappelés sous les drapeaux le bénéfice 

des congés payés [3 ju i l le t  1956] (p. 3164); —* 
en troisième lecture, d ’une proposition de loi 
relative au renouvellem ent des baux commer

ciaux, A rt .  1er : Am endem ent de M . Isorn i  

tendant à laisser aux tribunaux le choix des 
indices [12 ju i l le t  1956] (p. 3419) ; — de la p ro 
position de loi donnan t compétence aux conseils 
de p ru d ’hommes pour connaitre  des différends 
relatifs au contra t de travail des gens de maison : 

Nécessité d'étendre la compétence des p ru 

d 'hom m es  [9 octobre 1956] (p. 4070, 4071) ; —  
en troisième lecture, de la proposition de loi 
tendan t à rendre  obligatoire, en premier ressort,  
la com pétence des conseils de p rud ’hommes 
pour  connaître des différends intéressant les 
employés du commerce et de l’industrie, 
Art.  1er : A m endem ent de M . Garet tendant à 

reprendre le texte du Conseil de la République  
(accorder au x  deux parties la possibilité de sa i
sir le tribunal de leur choix) [30 octobre 1956] 
(p. 4401) ; —  de la proposition de loi tendant à 
réglementer les perquisitions effectuées chez les 
avocats et les médecins : Demande de renvoi à 

la Com m ission présentée par M . Isorn i  [27 no
vembre 1956] (p. 5126); — du projet de Loi 
d e  f i n a n c e s  pour  1957, Art. 14, Eta t  C, 
T r a v a i l  e t  s é c u r i t é  s o c i a l e , Titres III 
et IV : Signature et extension des conventions 
collectives ; médiation dans les conflits collectifs 
du  travail ; formation professionnelle des 
adultes ; politique d 'im m igra tion  ; réglemen
tation du droit aux indemnités de chômage ; 
titu larisa tion  des contrôleurs de la m ain-  
d'œuvre nord-africaine ; remboursement des fra is  
m édicaux; licenciements de membres de comités 
d'entreprise et de délégués du  personnel [29 no
vembre 1956] (p. 5295, 5296). — Répond à 
une question orale de M. P r iva t  relative aux 
sanctions qui auraient été prises à l’égard de 
certains dirigeants de l’Union pour le recouvre

m ent des cotisations de sécurité sociale et 
d ’allocations familiales de la région parisienne 
(U .R .S .S .A .F .)  [7 décembre 1956] (p. 5678).—  
P rend p ar t  à la discussion : des propositions 
de la Conférence des Présidents [14 décembre 
1956] (p. 5977, 5978); —  en quatrième lecture,
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d’une proposition de loi relative à la désigna
tion des personnes contraintes au travail en 
pays ennemi, Article unique : Am endem ent de 

M . Dronne (appellation des travailleurs dépor
tés) [23 janv ier  1957] (p. 244, 245) ; —  en 
deuxième lecture, d ’une proposition de loi re la 
t ive à la procédure de recouvrement de cer

taines créances : Possibilité d 'appel, fixation du  
chiffre lim ite  [23 janvier  -1957] (p. 248, 249); 
Art.  1er : E lim in a tio n  du chèque du  champ  
d 'application  de la loi (p. 249) ; Art. 5 : A m en 

dements de M M . W asmer et Garet (procédure 
de notification.) (p. 252) ; Art. 6 : Am endem ent  
de M . P e n o y  (procédure du contredit) (p. 256) ; 
Art. 17 : Am endem ent de M . D um as (effets de 
V injonction de payer en cas d'absence de contre
dit) (p. 258) ; —  en deuxième lecture, d ’une 
proposition de loi relative aux organisations 
habilitées à d iscuter les conventions collectives 

du travail, Art. 1er : Possibilité pour les em 

ployeurs de gens de maison de se constituer en 
syndicat [23 janv ie r  1957J (p. 259, 260). —  
Répond à une question orale : de M. Marcel 
Thibaud relative aux conditions d’attribution  
de l’allocation aux vieux travailleurs salariés 
(in terprétation  de la circulaire ministérielle 
n° 62-S. S. du 10 août 1955) [22 février 1957] 
(p. 1067) ; — de M. Damasio relative aux 
demandes d'affiliation aux caisses d ’assurance- 
vieillesse des non-salariés [22 février 1957] 
(p. 1067, 1068); —• de M. Rieu relative au 
payement des indemnités de chômage partiel 
par suite d ’intempéries [8 mars 1957] (p. 1389, 
1390). —• Donne sa démission de Secrétaire 

d 'E ta t au T ravail et à la Sécurité sociale 
(Cabinet Guy Mollet) le 21 mai 1957. Cette 
démission est acceptée le 10 ju in  1957 (séance 
du 12 ju in  1957, p. 2861). — Cesse d ’expédier 
les affaires courantes [13 ju in  1957] (J . O du
14 ju in  1957, p. 5923). —  Est nommé Secrétaire 
d 'E ta t au Travail et à la Sécurité sociale ( Cabinet 
Bourgès-M aunoury) [17 ju in  1957] (J . O. du
18 ju in  1957, p. 6083).

En oette  qualité  :
Prend  part à la discussion de la proposition 

de loi tendan t à modifier les règles relatives à 
la création, la suppression et l’extension de la 
compétence te rritoria le  ou professionnelle des 
conseils de prud 'homm e, Art 1er : E xtension de 

cette législation aux territoires d'outre-mer ; ses 
observations sur la difficulté  de modifier le 
décret d 'in stitu tion  des conseils de prud 'hom m es, 
la nécessité de l'avis  favorable du  Conseil

général et de la majorité des conseils m un ic ip a u x  
lorsque la création du  conseil de prud 'hom m es  
est demandé par le conseil m un ic ip a l de la 
commune [20 ju in  1957] (p. 2796). —  Répond 
à une question orale de M. Bricout relative au 
versement de l’allocation supplém entaire  aux 
vieux travailleurs salariés [5 ju ille t 1957] 
(p. 3286). —• Présente sa démission de 

Secrétaire d 'E ta t au T ravail et à la Sécurité  
sociale (Cabinet Rourgès-M aunoury) [30 sep

tembre 1957] (p. 4464). Cette démission est 
acceptée le 16 octobre 1957 (séance du 18 oc

tobre 1957, p. 4509). —  Cesse d ’expédier les 
affaires courantes [6 novembre 1957] (J .O . du 
6 novembre 1957, p. 10451).

En qualité  de Député :
Prend part à la discussion en deuxième lecture, 

du projet de loi adopté par le Conseil de la R épu 
blique por tan t  institution d ’un code de procé
dure pénale, Art.  17 du Code : Am endem ent de 

M . Iso rn i (compétence des commissaires de police) 
[27 décembre 1957] (p. 5618) ; —- du projet de 
loi fixant pour une période de trois années les 
cont ingents  de la Légion d 'honneur  sans 
t ra i tem ent a t tr ibués aux administrations 
publiques, en qualité de R apporteur : Réforme  
des méthodes et de l'équipement de la grande 
chancellerie [29 ja n v ie r  1958] (p. 349, 350) ; 
A rt .  1er bis : Nombre de grands-croix et de 
croix de grand officier pouvant être attribué 
chaque année en Conseil des M in is tres  (p. 351) ; 
en deuxième lecture : R épartition  entre les 
attributions civiles et les a ttributions m ilita ires  
[7 février 1958] (p. 599); —  d ’un projet de loi 
rela tif  à la police de la circulation routière , 
A rt .  13 : (barrages de routes et entraves à la 
circulation); A m endem ents de M M . Bourbon, 
Dorgères d 'H a llu in , Pelleray et Pelât tendant à 
sa suppression  [29 janv ie r  1958] (p. 362); 
T itre IV bis  : D ispositions concernant le perm is  

de conduire [30 ja n v ie r  1958] (p. 393) ; Art. 22 : 
A m endem ent de M . Fontanet (sanctions a p p li 

cables aux conducteurs n 'a ya n t pas obtenu le 
perm is de conduire (p. 395); Art. 22-6 : A m e n 

dement de M . Fontanet (suspension par le 
préfet du  perm is avant jugement) [31 janvier
1958] (p. 444); A rt 28 : N u lli té  de l'acte, d it 
loi du  12 janv ier  1943, réprim ant les attentats 
contre la circulation routière [4 février 1958] 

(p. 478) ; ses explications de vote (p. 481) ; —  
d ’une proposition de loi relative au renouvel
lement des baux com merciaux : son rappel au  

règlement (réunion de la Com m ission pour



MIN — 842 — MIT

exam iner les articles réservés) [5 février 1958] 

(p. 532) ; A rt .  1er : Am endem ent de M . Cayeux  
(refus de renouvellement du bail) (p. 534); am en

dement de M . A llo in  (local occupé par un sous- 
locataire commerçant) (p. 535); amendements 
re la tifs  au versement de V indemnité au locataire 
évincé en cas de reconstruction d 'u n  immeuble 
dém oli pour insalubrité) (p. 537, 540); Art. 2 : 
A m endem ent de M , Vigier (droit de reprise de 

la partie  habitable des locaux commerciaux par  
le propriétaire ; nombre d ’instances relatives à 
ce droit de reprise) (p. 546) ; déroulement du  
débat (ibid.); son amendement ( institu tion  de la 

double expertise en vue de la fixation du p r ix  
d u  loyer) [6 février 1958] (p. 5 7 5 ,5 7 6 ,5 7 8 ) ;  
amendements re la tifs  à l ' institu tion  de la double 
expertise en vue de la fixation d u  p r ix  du  loyer 
(p. 576); Art. 3 : Son am endement (abrogation 
du  dernier alinéa de l'article 32 du  
décret du  30 septembre 1953) (p. 579); —  en 
deuxième lecture, du p ro je t de loi rela tif  à 
l’amnistie au Cameroun, en qualité de R ap p o r

teur : Suppression de l 'am nistie  de p le in  droit 

demandée par V Assemblée législative du  
Cameroun  [7 février 1958] (p. 599, 600); 
A rt .  1er, A rt .  . 1er bis  : A m endem ents de 

M . L iante  (rétablissement de l 'am nistie  de ple in  
droit) (p. 605). ■—- Pose à M . le Secrétaire 
d 'E ta t  au Budget  une question orale relative à 
la réclamation d ’un com plém ent d ’imposition à 
une société dissoute [14 février 1958] (p. 777).
-—• P rend  par t  à la discussion : des propositions 
de la Conférence des Présidents : question  

orale hors tour concernant le p r ix  du  vin  
[7 mars 1958] (p. 1318) ; —  en deuxième déli
bération ,  d ’un rappo r t  supplémentaire  rela tif  à 
la révision constitutionnelle,  Art.  3 : (M otion  

de défiance , m otion de confiance) ; amendement 
de M . Péron tendant à sa d isjonction  [20 mars
1958] (p. 1772); son sous-amendement à 

l'am endem ent de M . Pleven tendant à su p p r i

mer la faculté d 'abstention en cas d'empêchement 

grave reconnu valable p a r  le  bureau de l'Assemblée  
N ationa le  [21 m ars  1958] (p. 1843); —  
d ’urgence d ’un projet de loi et  d ’une proposition 
de résolution concernant la mise en œ uvre  du 

Code de procédure  pénale, A rt .  2 (A u to r i 

sation, de procéder par décret à une réorgani

sation adm in istra tive des services de la justice); 
Sous-am endem ent de M . H albout à l 'amende

m en t de M . Crouzier tendant à faire courir le 
délai de quinze jours en période de session 

[20 mars 1958] (p. 1807) ; amendement de

M . Fauchon tendant à exiger l'avis  conforme 

des Com missions de la justice des deux  
Assemblées (p. 1808, 1809). —■ Pose à M . le 

M inistre  des F inances, des A ffa ires  économiques 
et du  P la n  une question orale relative au 
marché du v in  [23 mai 1958] (p. 2445). —  
Prend  par t  à la discussion : des propositions 

de la Conférence des Présidents : Organisa• 
tion de la discussion de la proposition de 
résolution et de la discussion éventuelle du  

projet de révision constitutionnelle [23 mai
1958] (p. 2447) ; —  d’urgence d ’une proposition 
de résolution concernant la modification de la 
loi du  6 janv ie r  1950 p o r tan t  modification et - 
codification des textes relatifs aux pouvoirs 
publics (dispositions relatives à l’exercice du 

m andat parlementaire),  en qualité de R appor

teur : A pp lica tion  de la déchéance prévue à 
l'article 22 aux parlementaires ayant concouru 
à soustraire à l'autorité du  Gouvernement de la 

République une partie du  territoire na tional, 
déchéance facultative à la demande de 
l'Assemblée en cas de levée de l 'im m un ité  
parlementaire, exemple de M . Goubert, Député 
de l 'In d e  [26 mai 1958] (p. 2480, 2481); —  
d ’une proposition de résolution tendant à la 

 révision d e là  Constitution : motion préjudicielle 

de M . Duclos (renvoi à une date ultérieure de la 
discussion du projet de réforme constitutionnelle); 
nécessité de remédier au défau t des institu tions  
républicaines pour les m ieux défendre [27 mai
1958] (p. 2528) ; —• d ’urgence des conclusions 
d’un rap p o r t  relatif  à la modification de 
de l’article 90 de la Constitution : Présence de 
com munistes p a rm i les signataires de 
l'ordonnance du  17 août 1945 organisant le 

référendum  d'octobre [2 ju in  1958] (p. 2621). =  
S’excuse de son absence [23 mai 1956] 
(p. 1957). =  Obtient un  congé [23 mai 1956] 

(p. 1957).

MITTERRAND (M. François), D éputé de la

Nièvre  ( U . D . S . R .) .

M in is tre  d 'E ta t,  Garde des Sceaux  
chargé de la Justice.

(Cabinet Guy M o l l e t .)

du 1er février 1950 au 13 ju in  1957,

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  Est nomm é mem bre : de la Commis

sion des affaires étrangères [31 janv ier  1956]
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(p. 160) (1), [24 ju in  1957] (p. 2904), [23 mai
1958] (p. 2453); membre de la Commission de 
l’in térieur [31 janv ier  1956] (p. 161) (1), [4 oc
tobre 1957] (p. 4502) ; membre ti tulaire de la 
Commission des finances [4 octobre 1957] 
(p. 4502) (2); membre d e  la Haute-Commission 
de l’Organisation commune des régions saha

riennes [17 juille t  1957] (p. 3696). —• Est 
désigné par la Commission des finances pour 
faire partie de la Sous-Commission chargée de 

suivre et d 'apprécier la gestion des entreprises 
nationalisées et des sociétés d ’économie mixte 

[12 décembre 1957] (p. 5328).

Dépôts :

Le 27 janvier  1956, une proposition de réso
lution tendan t à inviter  le Gouvernem ent à 
supprim er dans un  délai de d ix -hu it  mois les 
abattem ents des zones de salaires, ainsi que les 
autres écarts en résultant,  n° 244. — Le 
16 mars 1956, Un pro je t  de loi po r tan t  amnistie 
de faits commis au cours et à l’occasion de 
conflits collectifs du travail e t de manifestations 

sur  la voie publique, n°  1229. —  Le 27 avril 
1956, un p ro je t de loi po r tan t  modification 
du régime de l’adoption e t  de la légitimation 

adoptive, n°  1689. —  Le 27 avril 1956, un 
projet de loi com plétant le ti tre III ,  Livre II 
du Code d e là  santé publique, n° 1697. —- Le

27 avril 1956, un p ro je t de loi po r tan t  
réforme pour l’Algérie du régime des tutelles 
et de l’absence en droit  musulman, n° 1698.—  
Le 2 mai 1956, un projet de loi modifiant 
l’article 133 du Code pénal et autorisant le 
Présiden t de la République à ratifier la Con
vention internationale du 20 avril 1929 pour 
la répression du faux monnayage, n° 1716. —- 
Le 17 mai 1956, un p ro je t de loi inst i tuan t 
diverses mesures de protection en faveur des 
militaires rappelés ou m aintenus provisoire 

m ent sous les drapeaux, n° 1866. «— Le 

1er ju in  1956, un projet de loi rendan t  appli
cables aux départem ents de la Guadeloupe, de 
la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, 
certaines dispositions en v igueur dans la m étro 

pole intéressant les mineurs, n° 2027. — Le 
3 juille t 1956, un projet de loi modifiant 
l’ordonnance du  23 novembre 1944 relative à

(1) Démissionnaire [2 février  1956] (p. 179).
(2) Démissionnaire [23 mai 1958] (p. 2444),

l’organisation de la justice musulm ane, 

n° 2423. —■ Le 4 octobre 1956, un  projet de 
loi po r tan t  application aux territoires d ’o u tre -  
mer, au Togo et au Cam eroun, de certaines 
dispositions du  Code de la nationalité française, 
n° 2824. —• Le 16 octobre 1956, un  p ro je t de 
loi modifiant l’article 592 du Code de procé
dure  civile, n° 2963. —  Le 4 décembre 1956, 
un projet de loi com plétant l ’article 38 de la 
loi du 29 ju i l le t  1881 sur  la l iberté d e là  presse, 
n° 3423. —  Le 20 décem bre 1956, un  p ro je t  
de loi po r tan t  création de deux chambres à la 
Cour d ’appel de Paris ,  n° 3632. —  Le 15 j a n 
vier 1957, un p ro je t de loi rela tif  au mode de 
rém unéra tion  des membres ti tulaires du  Conseil 
supérieur de la m agistrature, n° 3761. —  
Le 3 février 1958, une proposition de loi ten 
dan t  à assurer l’amélioration de l ’état sanitaire 

du  bétail , n° 6485. —- —  Le 4 février 1958, 
une proposition  de résolution  tendan t à in
v ite r  le G ouvernem ent à p rovoquer la réunion 
d’une conférence en vue de la création d ’une 
com munauté franco-africaine et de la déterm i
nation de ses inst itu tions fondamentales, 
n° 6487. —  Le 11. février 1958, une propo 
sition de résolution tendan t à inviter le G ou
vernem ent,  en application du paragraphe IV 
de l ’article un ique de la loi n° 57-1263 du

13 décembre 1957, à donner  force de loi aux 

dispositions du décret n° 57-1017 du 18 sep
tem bre 1957 en ta n t  q u ’elles garantissent les 
prix  d ’objetifs de la v iande, n° 6556. •—• Le
11 février 1958, une proposition de résolution 
tendan t à inviter le G ouvernem ent à  accorder des 
subventions aux achats d ’engrais et  de graines 
sélectionnées aux lieu et place de primes de

15.000 francs par  hectare prévues par  le décre t  
n° 57-1094 du 2 octobre 1957 rela tif  à l’amélio
ration  et à  l’augm enta tion  des productions 
animales, n° 6557. —  Le 14 février 1958, un  
rappo r t  au nom  de la Commission des 
finances sur le p ro je t  de loi de finances pour 

1958 (n° 6107) (2e partie. —  Moyens des 
services et dispositions spéciales), annexe n° 14 :  

rapport  sur les crédits  de la Justice, n° 6609.

Interventions :

E st nommé M inistre  d 'E ta t , Garde des 
Sceaux, chargé de la Justice  (Cabinet G uy 
Mollet) [1er février 1956] ( J .O .  du  2 février
1956, p. 1387).



MIT 844 — MIT

En ce t te  qualité  :

Prend  par t  à la discussion d ’une proposition 
de résolution relative aux sursis aux expulsions 

pendan t l’hiver [20 mars 1956] (p. 1053). —  
Répond à une question orale de M. Fernand  
Grenier  relative à la libération d ’Alfred Delarue 
[4 mai 1956] (p. 1751). —  Prend part à la 
discussion : du projet de loi po r tan t  a justem ent 
des dota tions budgétaires reconduites à l’exer
cice 1956, J u s t i c e , E ta t  A, Chap. 31-12 : 

Am endem ent ind ica tif de M m e Rabaté re la tif  
à la concentration des justices de p a ix  [7 ju in  
1956] (p. 2426 ,2427);  Chap. 31-22 : A m ende

m ent in d ica ti f  de M . M arin  re la tif à  la rém u

nération des personnels de l 'a d m in is tra t io n  

pénitentia ire (P ayem ent des heures supplé 
m entaires et des heures de n u i t , création d 'em 

plois, c l a s s e m e n t  ind ic ia ire)  (p .  2428) ; 
Chap. 34-11 : Fonctionnem ent de la justice  
dans le département de la Guyane  (p. 2430) ; 
Chap. 34-93 : A m e n d e  m e n t  in d ica ti f  de 
M . C upfer re la tif à la suppression de l 'indem 

n ité  téléphonique de cinq hauts m agistrats de 
la Cour d 'appel de P a ris  (p. 2431) ; Art 25 : 
A m endem ent de M . W asm er tendant à  créer à 
compter du  1er ju ille t  1956 deux sous-sections 
au Conseil d 'E ta t  [21 ju in  1956] (p. 2867) ; 
A rtic le  additionnel de M . W asm er tendant à 
réserver un emploi de conseiller d 'E ta t  et un  
em ploi de m aître des requêtes au président des 
tr ibunaux ad m in is tra tifs  (p. 2868 ) ;  Article  
additionnel de M . W asm er tendant à réduire le 
nombre des membres du  Conseil d 'E ta t au titre 

du tour extérieur (p. 2872) ; Oppose l'article  68 
du  règlement à cet article additionnel (ibid.);
—  d ’une proposition de loi sur le renouvelle
m ent des baux commerciaux, en deuxième 

lecture, Art .  1er : A m endem ent de M . Isorn i  
tendant à laisser aux tribunaux le choix des 
indices  [19 ju in  1956] (p. 2711); E xplica tions  
de vote : Nécessité de m odifier le décret du

30 septembre 1953 (p. 2713) ; —• en troisième 
lecture, d ’une proposition de loi tendant à 
modifier l 'article 331 du Code civil en ce qui 
concerne la légitimation des enfants adultér ins: 

E xplica tions de vote [26 ju in  1956] (p. 3073).
—  R épond  à une question orale : de M. Depreux 
relative à l’exercice de la liberté de la presse 
dans les audiences publiques des cours et des 

tr ibunaux  [6 ju ille t  1956] (p. 3308) ; —  de 
M. Dreyfus-Schmidt relative aux conditions 
dans lesquelles s’exercent les poursuites pour 

refus de payer l’im pôt [6 ju i lle t 1956] (p. 3308).

—• P rend  part à la discussion: du projet de loi 

por tan t  pour les dépenses militaires de 1956 : 
1° ouverture  et annulation de crédits ; 2° créa

tion de ressources nouvelles ; 3° ratification de 
décrets : S e c t i o n  c o m m u n e , Etat A, 
Chap. 31-54 : Am endem ent ind ica tif de M . Dides 
(Déplacement des magistrats du  tribunal m il i 

taire de P aris  ayant eu à connaître de l'affaire ’ 
des fuites) [25 juillet 1956] (p. 3602 à 3604);
-—• en deuxième lecture, de la proposition de 
loi tendant à modifier le décret du 30 septembre 

1953 relatif aux baux commerciaux : A p p lic a 

tion aux artisans  ; problème de l'indem nité  
provisionnelle  ; application aux instances en 
cours [31 juille t 1956] (p' 3777) ; Art. 1er : 

A pp lica tion  du  texte aux artisans  (p. 3777, 
3778); : Art. 3 : Am endem ent de M . M ignot 
rendant applicables les dispositions de cet 
article a ux  locataires occupant les lieux et 
fa isan t l'objet d 'une décision de justice à condi

tion que celle-ci soit frappée d 'une voie de 
recours (p. 3779) ; Art .  7 : Suppression de 

l'indem nité  provisionnelle  (p. 3779) ; explica
tions de vote (p. 3780). —  S’associe à l’hommage 
rendu par le président de l’Assemblée Natio
nale à la mémoire de M. de Moro-Giafferri 

[27 novembre 1956] (p. 5141, 5142). —  Prend 
par t  à la discussion : du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour  1957, Art.  14, E ta t C, J u s t i c e , 

Titres III et IV : Indem n ité  de n u it  allouée au  
personnel de l 'A dm in is tra tion  pénitentiaire  
[28 novem bre 1956] (p. 5246) ; Titu larisa tion  
des auxilia ires  (p. 5247) ; —  en troisième lec
ture, d ’une proposition de loi tendant à modi
fier le décret du 30 septembre 1953 relatif aux 
baux commerciaux, Art.  7 : F ixa tion  de l ' in 

dem nité provisionnelle d'éviction, désignation  
d 'u n  expert par ordonnance de référé préalable
m ent au jugement [17 décembre 1956] (p. 6052) ; 
E xplica tions de vote : Protection nécessaire des 

artisans étrangers (p. 6057) ; possibilité de 
surseoir aux expulsions dans l'attente de la 
prom ulgation de la loi (ibid.) ; en quatrième 

lecture : E xp lica tions  de vote [27 décembre
1956] (p. 6319) ; —  du projet de loi portant 
création de deux chambres à la Cour d ’appel 

de Paris,  Art. 1e r : Am endement de M . M ignot 

(Décentralisation de la Cour d'appel de P a r is , 
insta lla tion  de deux nouvelles chambres à 
Versailles) [27 décembre 1956] (p. 6321,6322).
—  Répond a u n e  question orale : de M. Alphonse 
Denis relative à la suspension du journal 
l'Echo du  Centre et à la violation de certaines
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règles de procédure pénale [18 janvier  1957] 
(p. 152); — de M. Grenier relative à la s i tua 

tion civique d ’élus m unicipaux ayant exercé 
leur m a n d a t  sous l’occupation allemande 
[25 janvier 1957] (p. 316). —  Donne sa dém is

sion de M inistre  d 'E ta t, Garde des Sceaux, 
chargé de la Justice  (Cabinet G uy Mollet) le
21 mai 1957. —  Cette démission est acceptée 
le 10 juin 1957 (séance du 12 ju in  1957, 
p. 2861). —  Cesse d ’expédier les affaires cou 
rantes [13 ju in  1957] ( J .O .  du  14 ju in  1957, 

p . 5923).

En quali té  de Député :
Prend part à la discussion : du  projet de loi 

po r tan t  reconduction de la loi du 16 mars 1956 
autorisant le G ouvernem ent à m ettre  en œuvre 
en Algérie un programme d ’expansion écono
mique, de progrès social et de réforme adm i

nistrative et l’hab ilitant à prendre  des mesures 
exceptionnelles : Ses questions sur la relaxation  
de suspects arrêtés près de l'hôtel d 'A l i  Chekhal 
[17 juille t  1957] (p. 3707); —• du projet de loi 
sur les institutions d ’Algérie : Ses explications  

de vote sur la question de confiance : R appel des 
buts de la loi-cadre, son inu tilité  ou sa caducité 
selon l'issue de la guerre d 'A lgérie , résultats du  
congrès de Bam ako, nécessité d 'une option entre 
l'intégration et la fédération et de la recherche 
d'une solution globale au problème d'outre-mer 
avec une réforme fondamentale de la Constitu 

tion, évolution mondiale des peuples au cours 
des dernières années, transform ation nécessaire 
de nos rapports avec les peuples d 'A fr iq u e  
[30 septembre 1957] (p. 4442,4443,4444,4445) ;
—  des projets de loi relatifs aux institutions 

de l’Algérie : Demande au Président de faire  
observer le silence à l'Assemblée pendant l'in ter
vention de M . Mendès-France [29 novembre

1957] (p. 5070) ; Ses explications de vote sur la 
question de confiance : A nalyse  du  contenu de 
la loi-cadre ; négation de la personnalité algé

rienne, autonomie des territoires, fixation du  
partage des responsabilités et des pouvoirs, 
construction de la com munauté franco-africaine, 

refus des réform es ; commencement de l'abandon  
(p. 5072 à 5074) ; évolution des institu tions  
algériennes, nécessité de déterminer dès- au jour

d 'h u i les pouvoirs fédéraux (p. 5082) ; —  des 
conclusions d ’un rapport supplémentaire relatif 
à la révision constitutionnelle: Ses explications  

de vote : Menace portée à la stabilité des in s t i 

tu tions  ; situation diffic ile  de la majorité, 
autorisation des m anifesta tions organisées par

certains groupements de droite et interdiction  
arbitraire des réunions organisées par les par

tisans d 'une politique p lu s  libérale en Algérie  
[18 mars 1958] (p. 1633, 1634, 1635) ; Réform e  
constitutionnelle heureuse, prélude ind ispen 
sable à la réforme du  titre V I I I  de la Consti

tution  (p. 1635); —• sur  les propositions de la 
Conférence des Présidents [21 mars 1958] 
(p. 1836) ; —• d ’urgence des conclusions d ’un 
rappo r t  por tan t  proposition de décision sur  le 

décret du 12 mars 1958 constituant les te rr i 
toires autonomes d ’Algérie : S a  motion p ré ju 

dicielle (F ixa tion  de la date de discussion du  
projet de réforme du  titre V I I I )  [27 mars 1958] 
(p. 2048) ; Retard apporté à  la réalisation de la 
promesse gouvernementale du  5 février relative 
à une table ronde sur la réforme du  titre V I I I  ; 
désir sincère des différentes form ations po li 

tiques a fricaines de réaliser une communauté  
franco-africaine, solutions diverses proposées 
aux rapports entre la France et l 'A fr iq u e  par  
les assemblées territoriales et les représentants 
des T .O .M . ,  nécessité d 'une prise de position  
imm édiate du  Gouvernement sur les moyens de 
réaliser cette com munauté après consultation  
des représentants élus d'outre-m er , urgence de 
répondre à leur désir de collaboration, seul 
moyen d'éviter l'affrontement des peuples et 
même la guerre, précédent d 'A lgérie et de 
T un is ie , exemple du Ghana  ; reconnaissance du  
phénomène général d 'une évolution des peuples  
(p. 2048 a 2051) ; nécessité d 'une discussion  
devant l'Assemblée N ationale avant le 15 ju ille t ; 
incidence de l'existence d 'une communauté 
franco-africaine sur le déroulement du  dialogue 
métro pôle-Algérie (p. 2052); étude d 'u n  projet 
pendant les vacances parlem entaires  (p. 2054) ; 
retire sa motion préjudicielle  ( ib id .);  —- sur  la 
fixation de la date d ’interpellations sur  la 

politique du  G ouvernem ent en Afrique du 

Nord : Ses regrets de ne pas voir poser la 
question de confiance dans les formes constitu

tionnelles, vote sur la politique générale du  
Gouvernement [15 avril 1958] (p. 2153, 2154) ;
—  sur les propositions de la Conférence des 

Présidents : Date tardive prévue pour lu com

m unica tion  du  Gouvernement, nécessité de tenir  
l 'Assemblée constam ment au courant des mesures 
prises pour la sauvegarde de l 'E ta t républicain, 
m ise en cause de l'autorité du  Gouvernement en 
Algérie  [14 mai 1958] (p. 2300, 2301) ; —  sur 
une communication du Gouvernem ent : Néces

sité d 'u n  concours de la m ajorité pour m ain ten ir
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l'au torité  du  Gouvernement [16 mai 1958] 
(p. 2364, 2365) ; •—- d ’un p ro je t  de loi portant 
reconduction des lois des 16 mars 1956, 26 juille t
1957 et 15 novembre 1957 relatives aux mesures 
exceptionnelles en Algérie : A ffirm a tio n  du  
Gouvernement relative au sens de l'action des 
chefs m ilita ires  d 'A lger  [20 mai 1958] (p. 2404) ;
—  sur une communication du Gouvernem ent 
(événements de Corse) : L ia ison  entre l'affaire 

de Corse et le complot d 'A lger, rôle de M . A rrigh i  
dans l'a tten ta t contre le général Sa lan , présence 
dans le Comité de salut publie d 'A lger de 
personnes compromises dans cet a t t e n t a t , 
nécessité d 'une démonstration complète du  

caractère isolé de l'opération de Corse [26 mai
1958] (p. 2477, 2478); —  sur la proposition de 
résolution relative à la levée de l ’im munité  
parlementaire et la suspension de l ’exercice du 

m andat d ’un dépu té :  L ia ison  évidente entre les 
événements de Corse et ceux d 'A lger, absurdité 
de la fiction d 'u n  pouvoir régulier à  Alger, 
extension des mesures frappan t M . A rr ig h i à 

d'autres parlem entaires, existence de menace à 
Alger et non à A jaccio [26 mai 1958] (p. 2497, 
2498) ; •— d 'une proposition de résolution ten 
dan t  à la révision de la Constitu tion  : Déclara

tion nécessaire de M . le Garde des Sceaux sur 
l'objet du  prochain Conseil de Cabinet, crainte 
d 'une démission clandestine du Gouvernement 

à l 'in su  de sa m ajorité  ; demande à l 'Assemblée 
de siéger sans désemparer dans l'attente de pré
cisions Sur les in tentions gouvernementales 

[27 mai 1958] (p. 2534, 2535) ; — sur la présen
tation du  gouvernem ent du général de Gaulle : 

Silence du  général de Gaulle sur les événements 
récents, prestige incontestable du général, impré

cision de ses in tentions quant à la réforme 
constitutionnelle, véritable c h a n g e m e n t  de 
régim e, influence du coup de force d 'A lger dans 
la désignation du général, extension jusque 
dans les m ilieu x  officiels de P a r is  du  complot, 
revendication de la souveraineté populaire par  
les comités de salut public, u ltim a tum  intolé

rable imposé à l'Assemblée N ationale  [1er ju in

1958] (p. 2585, 2586) ; Faiblesse du dernier 

gouvernement républicain, possibilité d 'une  
restauration de l 'u n ité  nationale par le général 

de Gaulle, espoir dans l'avenir de la France 
(p. 2586, 2587) ; —  d’urgence des conclusions 
d ’un rap p o r t  re la tif  à la modification de l’a r 

ticle 90 de la Constitu t ion  : Ses explications  

de vote : Danger d 'u n  dialogue direct entre le 
Gouvernement et le peuple, question du  m ain tien

d 'un  recours au peuple pour trancher un  
éventuel conflit entre le Gouvernement et 
l 'Assemblée [2 ju in  1958] (p. 2626). =  S ’excuse 
de son absence [20 ju in  1957] (p. 2814), 
[18 février 1958] (p. 817), [28 février 1958] 
(p. 1138). =  Obtient des congés [20 ju in  1957] 
(p. 2814), [18 février 1958] (p. 817), [28 fé
vrier  1958] (p. 1138).

MOCH (M. Jules), Député de l'H érault (S .).

M in istre  de l 'in térieur

(Rem aniem ent du Cabinet P ierre P f l i m l i n ) 

du  17 mai 1958 au 1er ju in  1958.

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 43). =  Est nommé : membre de la Com- 
mission-des affaires étrangères [31 janvier  1956] 
(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; (1) 
[2 ju in  1958] (p. 2628).

Interventions :

P rend  p ar t  à la discussion : des conclusions 
du 4e rapport  supplémentaire sur les opérations 
électorales du départem ent de la Charente-
Maritime (6e siège) : Les socialistes et le vote du  

10 ju ille t 1940 [10 février 1956] (p. 2 3 8 ) ; —- 
du pro je t  de loi concernant l 'a t tr ibution  de 

pouvoirs spéciaux pour l’Algérie : Comparaison  

entre l'aide américaine aux nations sous- 
développées et l'aide française à l'Algérie 
[8 mars 1956] (p. 749). —  d ’une proposition de 
résolution relative au rachat  de la sociétés Images  
et Son  : Contrat de publicité d 'Europe n°  1 
[12 février 1957] (p. 791). —  Dépose une 
demande d ’interpellation sur la politique 
étrangère  du G ouvernem ent [14 janvier 1958] 
(p. 2) ; la développe : Négociations sur le 
désarmement ; organisation d e là  pa ix , faiblesse 

de l 'O .T .A .N .  (coalition jouant dans une zone 
limitée, pacte de Bagdad, reconnaissance de la 
Chine, attitude américaine lors de l'expédition  
de S u ez , livraison anglo-américaine d'armes  
à la T u n is ie ) u tilisa tion  des rampes sur sous- 

m arins avec l'artillerie thermo-nucléaire ; plan  
R a p a ck i  : « désatomisation  » éventuelle de 
l 'Europe centrale et problème allemand  ; 

résultats de la dernière réunion de l'O . T  .A  . N  
installation de ram pes de lancement sur le sol

(1) Démissionnaire [20 mai 1958] (p, 2389),
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de la France  ; péril représenté par la course aux  
engins nucléaires [21 janvier  1958] (p. 163 à 
167) ; ordres du jour (contrôle du  désarmement) 
[22 janvier  1958] (p. 214). —  P rend  p ar t  à la 
discussion sur la fixation de la date des in ter 
pellations relatives au tableau d ’avancem ent, des 
cadres de l’armée : Avancem ent d 'u n  officier 

ayant travaillé avec lu i à  N e w -Y o rk  [4 février
1958] (p. 497). —  Est nommé M inistre  de 
l'In térieur  (remaniement du Cabinet P ierre 

Pflimlin) [17 mai 1958] (J . O . du  17 mai 1958, 
p. 4735).

En cette  qualité  :
Prend part à la discussion : d ’un p ro je t de 

loi portant reconduction des lois des 16 mars
1956, 26 ju i l le t  1957 et 15 novem bre 1957 
relatives aux mesures exceptionnelles en 

Algérie : M ain tien  de l'ordre à P a r is , inter

diction générale des m anifesta tions , note de la 
direction de la police m unicipale à  la préfecture 
de police enjoignant de ne pas intervenir en cas 
de débrayages dans les usines , arrestation de 
distributeurs de tracts comm unistes  [20 mai
1958] (p. 2394, 2395) ; polémique avec 
M . Dides  (p. 2395) ; —■ d ’une proposition de 
résolution tendant à la révision de la Constitu 
tion : S im ple  ajournement de la cérémonie 
inter-alliée prévue sur les plages de débarquement 
[27 mai 1958] (p. 2539). —  Présen te  sa 
démission de M inistre  de l 'in térieur  [28 mai
1958]. —  Cette démission est acceptée le 31 mai

1958 (séance du 1er ju in  1958, p. 2575). —  
Cesse d ’expédier les affaires courantes [1er ju in

1958] ( J .O .  du 2 ju in  1958, p. 5279).

En qualité  de Député :
P rend  part à la discussion d ’urgence d 'un 

pro je t  de loi et d ’une le ttre  rectificative relatifs 
aux pleins pouvoirs  : Précisions nécessaires sur 

l'exclusion du domaine des p le in s  pouvoirs du  
droit de déclarer la guerre et l'état de siège 
[2 juin 1958] (p. 2616). =  S ’excuse de son 
absence [12 mars 1956] (p. 859), [26 ju in  1956] 
(p. 3019), [18 janv ier  1957] (p. 146). =  Obtient 

des congés [26 ju in  1956] (p. 3019), [18 ja n 
vier 1957] (p. 146).

MOISAN (M. Edouard), D éputé de la Loire- 
A tlantique ( M .R .  P .) .

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 

(p. 44). se  Est nommé membre de la C om m is 
sion du suffrage universel, des lois constitu 

tionnelles, du  règlement et des pétitions [31 ja n 

vier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 25 janv ier  1956, une proposition de réso 
lution tendant à modifier certains articles du 
Règlement,  n° 158. —• Le 2 ju in  1956, une 
proposition de loi relative à l’exercice de la 
profession d ’herboriste , n° 2047. —  Le 15 ju in

1956, une proposition de loi tendant à com
pléter  l’article 19 de la loi du  12 juille t  1905 
modifiée, relative à l’organisation de la justice 

de paix, n° 2220. -—■ Le 19 février 1957, une 
proposition de loi tendant à com pléter  l’ar
ticle 16 du Livre IV du Code du travail en vue 
d ’assurer l’alternance du P rés iden t général du 
Conseil des P ru d ’hommes, n° 4189. —• Le 
2 avril 1957, une proposition de résolution 
tendant à inv iter  le G ouvernem ent à rétablir  la 
liberté pour les carburants à com pter du 1er juin
1957, n° 4730. —  Le 14 mai 1957, une p ropo 
sition de loi tendan t à com pléter l’article 64 du 
Livre Ier du Code du travail sur la saisie-arrêt 
des tra i tem ents  et salaires, n° 4937. •—  Le
2 ju ille t  1957, une proposition  de loi tendant à 
modifier les règles de la représenta tion  devant 

les just ices de paix, n° 5286. —  Le 12 ju i l le t
1957, une proposition de loi ten d an t  à p e r 

mettre  l’octroi d 'une aide financière du Fonds 
national d ’amélioration de l’hab i ta t  à certains 
proprié ta ires sinistrés ayant affecté leur indem
nité mobilière de dommages de guerre  à des 
t ravaux  de répara tion  sur  un logement à usage 

de résidence principale, n° 5476. —  Le 23 mai
1958, une proposition de loi tendan t à rendre 
l’E ta t  civilement responsable des dommages 
causés par  les a t troupem ents ,  n° 7191.

Interventions :

Dépose une motion ten d an t  à ajourner la 

désignation  des commissions en vue d ’assurer 
la réforme des méthodes parlementaires [25 j a n 
vier 1956] (p. 82). —  P rend  par t  à la discussion 
des conclusions sur  les opérations électorales 

du dépar tem en t des B ouches-du-Rhône (2e cir 
conscription) : Son rappel au  règlement : Vote 
sur la m otion de M . Boscary-M onsservin, enga

gement p r is  à la Conférence des Présidents  
[3 février 1956] (p. 203). —  Est entendu sur 
les propositions de la Conférence des Présidents : 

Problème scolaire [17 février 1956] (p. 352). —
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Prend  part à la discussion des conclusions du 
rappo r t  supplémentaire du  4e Bureau relatif 
aux opérations électorales du départem ent 
d ’Indre-et-Loire : M otion préjudicielle de 
M . D ides  (Renvoi du  dossier devant le 4e B u 

reau pour complément d ’enquête), les apparen
tements M . R . P .  [21 février 1956] (p. 399) ; 

Son  rappel au  règlement, irrecevabilité de la 
motion de clôture de M . Vais  (Passage im m édiat 
au  vote sur les conclusions du  4e B u rea u ), 
demande que la Com m ission du règlement en 
soit saisie  [22 février 1956] (p. 424, 425) ; Son  
rappel au  règlement, interprétation de l'ar

ticle 46, opposition de la question préalable à 
un  amendement [14 mars 1956] (p. 922). —■ 
P rend  p ar t  à la discussion d ’une proposition de 
loi relative à l’élection des membres de l’As
semblée Nationale (Arbitrage sur l’urgence) ; 

Son rappel au règlement, dispositions réglemen

taires régissant la procédure de l'arbitrage des 
discussions d'urgence [29 février 1956] (p. 579).
—  Est entendu : sur la fixation de la date de 
discussion d 'interpella tions relatives à la ré

forme des inst itu tions : Méthodes de travail de 

l 'A ssem blée, intentions du Gouvernement en 

matière de révision constitutionnelle  [2 mars
1956] (p. 642); — sur  les propositions de la 
Conférence des Présidents : Discussion du  
projet de loi-cadre re la tif aux territoires d'outre- 
mer [16 mars 1956] (p. 1012, 1013, 1016). —- 
Prend par t  à la discussion : des conclusions du 
rap p o r t  du 6e Bureau sur les opérations é lec to 
rales du  départem ent de la Moselle : Mode de 

calcul des suffrages [25 avril 1956] (p. 1533); 
S a  motion préjudicielle dem andant au 6e B u 

reau de présenter des conclusions portant a ttri

bution de tous les sièges, après avoir procédé à
 l 'aud ition  du président de la commission de 

recensement (p. 1548); —■ de l’examen d ’une 
dem ande de troisième délai supplémentaire pour 
la distribution d ’un rappor t  sur  les opérations 
électorales du dépar tem en t de la Moselle 
[27 avril 1956] (p. 1602). Ses observations 
sur la fixation à l’ordre du jo u r  du rap p o r t  du 

6e Bureau sur  les opérations électorales du 
dépar tem en t de la Moselle [3 mai 1956] (p. 1691).
— P rend  par t  à la discussion : d ’une propo 
sition de loi tendant à accorder le bénéfice du 

billet collectif à 50 0/0 aux membres des orga
nisations de jeunesse : Insu ffisance de la 

convention intervenue entre le M inistère de 

l 'Education nationale et la S . N . C . F . ,  possi

b ilité  d 'un  nouvel examen au m oment de la

discussion du collectif [15 mai 1956] (p. 1851);
—  des conclusions du rapport  du 9e Bureau sur 
les opérations électorales du départem ent de la 

Seine-et-M arne (1 siège) : Ses observations 
concernant les explications de vote [16 mai 
1956] (p. 1880). —  Son rappo r t  sur une péti
t ion [17 mai 1956] (p. 1907). —  Prend part à 
la discussion : des conclusions du rapport  du 
7e Bureau sur  les opérations électorales du dépar
tem ent du Puy-de-Dôme : Ses observations sur 
l 'application  de l'article 5 du règlement [23 mai 
1956] (p. 1977) ; —- du projet de loi portant 
ajustem ent des dotations budgétaires reconduites 

à  l ’exercice 1956, C h a r g e s  c o m m u n e s , E ta t  A, 
C h a p .  33-91 : Suspension  des polices d 'assu 

rances en faveur des soldats rappelés [29 mai
1956] (p. 2070). —  Pose à M. le Ministre de 
l ’in té r ieu r  une question orale relative à l’ins
crip tion  d ’office de sommes dues à la ville de 
Nantes par  le départem ent de la Loire-Infé- 
r ieure au li tre  du contrôle médical scolaire 
[15 ju in  1956] (p. 2648). —- Prend part à la 
discussion : d ’une proposition de loi tendant à 
supprim er l’élection partielle des membres de 

l ’Assemblée Nationale : C o n t r e - p r o j e t  de 
M . Ju lia rd  tendant à annuler le résultat des 
élections en cas d 'inva lida tion  et à procéder à 
de nouvelles élections su ivan t le système en 
vigueur pour les élections générales [26 ju in
1956] (p. 3046); —  d’une proposition de réso
lulion tendant à l’installation d ’un système 
électrique de votation à l ’Assemblée Nationale : 

Son  sous-amendement à l 'am endem ent de 
M . Chariot tendant à décider l'installation  

du système électrique et à réserver la m ise en 
œuvre de ce système jusqu 'au  vote des crédits 
[26 juin 1956] (p. 3056); —  sur les propo
sitions de la Conférence des Présidents (Vote 
personnel sur la ratification du traité franco- 
libyen) [22 novembre 1956] (p. 5015); —  en 
quatrièm e lecture, d ’une proposition de loi 

relative à la désignation des personnes con
traintes au travail en pays ennemi ; Article 

unique : A m endem ent de M . Dronne (A ppel

lation des travailleurs déportés) [23 janvier
1957] (p. 2 4 5 ) ; —■ en deuxième lecture, d ’une 
proposition de loi relative aux organisations 
habilitées à discuter les conventions collectives 

du travail ; Art.  1er : Possibilité pour les 
em ployeurs de gens de m aison de se constituer 
en syndicat [23 janvier  1957] (p. 260); —  de la 
proposition de loi relative à la fermeture hebdo 

madaire  des débits de boissons : Son rappel au



règlement (Organisation du  débat restreint) 
[24 janvier  1957] (p. 292); Art.  1er : Son  
rappel au règlement (A ttitude  du rapporteur 
pour avis) [25 janvier  1957] (p. 318); —- du 
projet de loi tendant à  accorder des congés 
d ’éducation ouvrière ; Art. 1er : A m endem ent 

de M . P h ilippe-V ayron  tendant à supprim er  
les dispositions prévoyant que les centres 
d'études pourront être rattachés aux organi

sations syndicales  [25 janv ie r  1957] (p. 327); 
Observations sur la représentativité des diffé 

rentes organisations syndicales  (p. 328). —- 
Pose à M. le Ministre de la Défense nationale 
et des Forces armées une question orale rela
tive à la situation des gendarmes adjoints aux 
commandants de brigades [1er février 1957] 
(p. 477). —  Prend  part à la discussion : des 
propositions de la Conférence des Présidents : 
Discussion des propositions relatives aux rentes 

viagères [1er février 1957] (p. 480) ; — d ’un 
projet de loi rela tif  au règlement des conflits 
collectifs du travail ; Art. 1er : Am endem ent de 
M . M ignot (Champ d 'application  de la procé

dure de médiation) [5 février 1957] (p. 663, 
664); Am endem ent de M . P hilippe-V ayron  
(Notification du conflit de travail au préfet et à 
l'inspecteur du travail) (p. 6 6 6 ) ; Son am en

dement (Pouvoirs et compétence du médiateur) 
(p. 6 6 6  et  su iv .) ;  Art.  2 : Am endem en t de 

M . Pébellier (Procédure d'arbitrage envisagée 
dans les entreprises publiques) [ 6  février 1957] 
(p. 689); en seconde délibération, A rt. 15 de 

la loi du 11 février 1950 : Son  amendement 
(Pouvoirs et compétence du médiateur) (p. 693, 
694); —  d ’un projet de loi relatif à la modifi

cation de l’article 23 du Livre 1er du Code du 
travail ; Art.  1er : Son amendement (Ancien
neté nécessaire pour bénéficier du préavis d 'un  
mois) [7 février 1957] (p. 729); —  d ’un pro je t  
de loi relatif  au s ta tu t des travailleurs à dom i
cile ; Art .  1er : Cas des travailleurs ruraux  
[12 février 1957] (p. 774, 775); Am endem ent  

de M . Boscary-M onsservin (M odification de 
l'article 33 B  du  L ivre 1er du  Code du  travail) 
(p. 777, 778) ; —  des propositions de la 
Conférence des Présidents [15 février 1957] 
(p. 916); — d ’une proposition de loi tendant à 
l’assainissement des conditions d'exploitation 
des entreprises gazières non nationalisées : 

Article additionnel de M . Pagès prévoyant 
que les entreprises exclues de la nationalisation  
et qui ne peuvent continuer leur exploitation  
seront transférées à Gaz de France  [19 février

1957] (p. 995); —  d ’une proposition de loi 
tendan t à inst i tuer  un nouveau mode de calcul 

du prix du lait : Demande de renvoi du  vote sur  

l'ensemble présentée par le Gouvernement 
[1er mars 1957] (p. 1236); —• des in terpel-  
lations sur la poli tique agricole du Gouver

nem ent : Sa  demande de suspension de séance 
[6 mars 1957] (p. 1344); —  de la proposition 
de loi tendan t  à la revalorisation des rentes 

viagères : Son rappel au règlement tendant à 
réserver l'article 12 bis concernant le mode de 
financement [7 mars 1557] (p. 1361) ; —  en 
deuxième examen, de la proposition de décision 
sur le décret n° 56-1249 du 10 décembre 1956 

instituant un régime spécial concernant les 
réserves constituées par les entreprises m é tro 
poli taines pour investissements dans les T.O.M. : 

M otion préjudicielle de M . D amasio (E n lè 

vement du  capitaine M oureau) [15 mars 1957] 
(p. 1624); —• d ’un p ro je t  de loi concernant 
certaines dispositions fiscales : M otion p ré ju 

dicielle de M . Paquet (Engagement pour le 
Gouvernement de s'opposer à toutes nouvelles 
dépenses) [17 mai 1957] (p. 2541) ; —• d ’une 
proposition de loi adoptée par  le Conseil de la 
République relative à l’organisation et au fonc
tionnement des colonies de vacances [11 juille t 

1957] (p. 3542) ; — des propositions de la 
Conférence des Présidents : Sa  demande de 

fixation du débat sur la ratification des traités  
européens [18 juin 1957] (p. 2741). —• Pose à 
M. le Ministre des Finances, des Affaires écono
miques et du Plan  une question orale relative 
au financement de la construc tion  du paquebot 
destiné à l’A tlantique-Nord [5 ju ille t  1957] 

(p. 3290, 3291). —’ Prend par t  à la discussion : 
du procès-verbal de la séance précédente : Sa  
demande de réinscrip tion de la proposition  
de loi portant augm entation des allocations 
fam ilia les  [11 ju i l le t  1957] (p. 3530); —  du 
projet de loi po r tan t  reconduction de la loi du 
16 mars 1956 autorisant le G ouvernem ent à 
m ettre  en œ uvre  en Algérie un programme 

d ’expansion économique, de progrès social et 
de réforme administrative et l’habilitant à 
prendre des mesures exceptionnelles : seconde 
délibération : Interprétation de l'article 58 du  
règlement [17 ju i l le t  1957] (p. 3717); —• d ’une 
proposition de résolution relative au prix du 

blé : Am endem ent de M . W aldeck Rochet ten

dant à faire supporter la résorption des excédents 
uniquem ent par des gros producteurs , receva

bilité de cet amendement [23 ju i l le t  1957]

II .  —  7
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(p. 3871); —• sur  la fixation de la date de dis
cussion des in terpellations de MM. Bouxom et 

Bonté sur la grève des employés de banque : 

A p p lica tio n  de la loi du  11 février 1950 et de 
la procédure de médiation  [23 ju i l le t  1957] 
(p. 3883); A pp lica tion  du décret de 1953 pour  
les entreprises à statut (p. 3885). —  Son rappel 
au règlement (A pplica tion  de l'article 40 pour  
le respect de l'ordre du jour) [23 ju ille t  1957] 
(p. 3891, 3892). —- P rend  p ar t  à la discussion : 
du  procès-verbal de la deuxième séance du 

23 ju ille t  1957 : R etra it de l'ordre du jour de la 
proposition de loi sur le cum ul des exploitations  

agricoles, sa demande de scrutin  sur le procès- 
verbal [24 ju i l le t  1957] (p. 3931 ) ;—  en sixième 
lecture , du p ro je t de loi tendan t à favoriser la 
construction  de logements e t  les équipements 
collectifs ; Art. 42 : Son amendement tendant à 
reprendre le texte voté par l'Assemblée N a t io 

nale en cinquième lecture [26 ju i l le t  1957] 
(p. 4016); Respect de l'article 14 de la C onsti
tu tion  (ibid.). — Ses rapports  sur des pétitions 

[18 septem bre 1957] (p. 4157). —• P rend  p ar t  à 
la discussion : du procès verbal de la séance du

2 octobre (Droit du  groupe U .F . F .  à une 
vice-présidence) [3 octobre 1957] (p. 4486) ; —  
des conclusions d ’un rap p o r t  concernant le 
reversem ent au Trésor et blocage d ’une partie 
de l’indemnité législative : A m endem ent de 
M . Daladier (H arm onisation des indemnités  

des députés et des conseillers de la République) 
[27 décembre 1957] (p. 5612); —• des p ropo 
sitions de la Conférence des Présidents : Ses  

explications de vote sur la question de confiance 
(Payem ent du  pécule des prisonniers et de la 
retraite des combattants) [16 janv ier  1958] 
(p. 74, 75) ; —• des propositions de la Conférence 
des Présidents : D iscussion de la révision cons

titutionnelle  [24 janv ier  1953] (p. 243, 244); —• 
des conclusions d ’un rapport supplémentaire 
relatif  à la révision constitutionnelle : A ttitude  

des commissaires du  M . R . P .  à la Commission  

du  suffrage universel sur la réforme électorale 
[13 février 1958] (p. 744); Question de confiance, 
motion de censure, contre-projet de M . Edgar 

Faure, l'abstention considérée comme une prise 
de position  politique, la réforme du  règlement, 
la réforme fiscale, les déclarations de M . B a r 
rachin sur les différents modes de scrutin, élec

tions partielles de M arseille  [19 février 1958] 

(p. 880 à 882); Ses explications de vote sur la 
question de confiance : lim ita tion  de l'article 6 

subordonnant la m ise en vigueur de la réforme

au vote d 'une loi électorale aux dispositions de 
l'article 51 re la tif à la dissolution  [18 mars
1958] (p. 1625, 1626); en deuxième délibé

ration : Son rappel au  règlement (Procédure de 
seconde délibération) [20 mars 1958] (p. 1768).
—  Son rappo r t  sur une pétition [20 mars 1958] 
(p. 1814). —• P rend  par t  à la discussion : d’une 
proposition de loi tendan t à modifier l’article 62 
de la loi du  7 août 1957 relative à la construc
tion de logements et d ’équipements collectifs : 

Nécessité d 'un ifier la procédure de ratification  
des décrets prévus par les différentes lois-cadres 
[21 mars 1958] (p. 1837) ; —  d ’un projet de loi 

po r tan t  reconduction des lois des 16 mars 1956, 
26 ju ille t  1957 et 15 novembre 1957 relatives 
aux mesures exceptionnelles en Algérie : De

m ande une suspension de séance [20 mai 1958] 
(p. 2406); —  d ’urgence d ’un projet de loi et 
d ’une lettre rectificative relatifs aux pleins 
pouvoirs ; Article unique : Précisions néces

saires sur l'action gouvernementale en matière 
de législation sociale [2 ju in  1958] (p. 2614).

MOLLET (M . Guy), D éputé du Pas-de-Calais 

(S.).

Président du  Conseil 

du  1er février 1956 au 13 ju in  1957.

Vice-Président du  Conseil, 

(remaniement du Cabine t P ierre P f l i m l i n . )  

du 15 mai 1958 au  1er ju in  1958.

M inistre  d 'E ta t  

(Cabinet Charles d e  G a u l l e )  

du 1er j u in  1958 au 8 janv ier  1959.

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 44).

Dépôts :

Le 21 février 1956, un p ro je t de loi portant 
prorogation du mandat des membres du Conseil 

économique, n° 4253. —> Le 16 mai 1958, un 
projet de loi déclarant l’état d ’urgence sur le 

territo ire  métropolitain, n° 7163.

Interventions :

E s t  désigné comme Président du Conseil 
[27 janv ier  1956] (p. 109). —• Demande la 
convocation de l’Assemblée Nationale pour le
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31 janvier  1956 [31 janvier  1956] (p. 134). —■ 
Communique la liste des personnalités par  lui 
choisies pour fo rm er  son cabinet (ibid.). — 
Développe le programme de son ministère 
[31 janvier  1956] : problèmes des institu tions  
(dissolution ), de la réforme électorale, des 

méthodes parlementaires, de la laïcité (p. 135); 
Algérie: hommage au général Catroux, volonté 
de rétablir la p a ix ,  de renforcer son union  
indissoluble avec la France, de réaliser 
l'égalité po litique; méthodes : confrontation et 
discussion  ; réformes administrative et agraire 
(p. 135, 136) ; investissements (p. 138) ; gravité 
de la situation  (p. 139) ; politique à l'égard de 
l'outre-mer (p. 136, 138) ; racisme (p. 136) ; 
avenir des communautés franco-marocaine et 

franco-tunisienne  (p. 136) ; consolidation de la 
p a ix  par l 'O .T .A .N . ,  des négociations avec 
l 'U .R .S .S . ,  le désarmement, la construction 
européenne (Euratom) (p. 136, 137) ; oubli des 
divergences passées (p. 137) ; problème de la 
jeunesse (p. 138) ; dévaluation, p le in  em ploi, 
programe économique (ibid.) ; engagements à 
l'égard des fonctionnaires et des anciens 
combattants, abattements de zones, congés payés, 
retraite des vieux  (p. 138) ; mesures financières, 
réforme fiscale (commerçants, finances locales) 
(p. 138, 139) ; répond à ses in terpellateurs : 

économies budgétaires, réplique au  détracteur du  
général Catroux, bases du renom de la France, 
précision sur ses engagements en réponse à 
M . Duclos (p. 149) ; les socialistes et les affaires 
économiques et financières ( ib id.); financement 

des mesures prévues pour les vieux, sa conception 
de la politique bipartisane (p. 150); Secrétariats 
d 'E ta t à l'Agriculture, portefeuille des anciens 
combattants (p. 152) ; la confiance lui est 
accordée (p. 156). —• Est nommé Président du  
Conseil [1er février 1956] (J . O. du 2 février
1956, p. 1387). —• Sa com munication à 

l ’Assemblée : raisons qui lu i  ont fa i t  accepter 
la démission du général Catroux  ; désignation  
de M . Lacoste au poste de M inistre  résidant en 
Algérie ; caractère des m anifesta tions du  6 février 
à Alger  ; situation m ilita ire ; action politique  

et psychologique des rebelles ; développement de 
l'économie algérienne ; revenus moyens des 

européens et des m usulm ans ; p lan  d 'in d u str ia 
lisation et p lan  de réforme agraire, attachement 

des européens d'Algérie à la France ; aspirations  
de la population  m usulm ane (égalité des droits) ; 
nationalism e algérien, union indissoluble de la 

France et de l'A lgérie; élections libres, instau 

ration du  collège unique, possibilité, pour le 
Gouvernement, de demander au Parlem ent des 
pouvoirs spéciaux  [16 février 1956] (p. 323 à 
326). —- P rend  p ar t  à la discussion d ’un projet 
de loi modifiant le régime des congés payés. 

Art.  1er : Pose la question de confiance en la  
forme constitutionnelle pour l'adoption de 
l'article (durée des congés payés) modifié par  
l'amendem ent de M . Gagnaire (cas des jours  
supplém entaires pour ancienneté) et les am en

dements de M . Masse (cas des jours supplém en

taires pour charges de fam ille)  [23 février 1956] 
(p. 461); Art .  4 : Pose la question de confiance 
en la forme constitutionnelle pour l'adoption de 

l'amendem ent de M . Cormier tendant à reprendre 
le texte gouvernemental (possib ilité d 'attribuer des 
congés payés pendant la morte-saison) (p. 468), 
Art.  8 : Pose la question de confiance en la  

forme constitutionnelle contre l'amendem ent de 
M . Vayron (exonération des charges sociales 
pour les salaires versés au titre des 6 jours  
supplémentaires) (p. 474) ; pose la question de 
confiance en la forme constitutionnelle pour 
l'adoption de l'ensemble du  projet (p. 476). —» 
Est entendu sur  la fixation de la date de 
discussion d ’interpellations relatives à la 

réform e des i n s t i t u t i o n s  : Prétendues 

livraisons d'armes à  l'Egypte, position  du  
Gouvernement à l'égard de la réforme constitu 
tionnelle [2 mars 1956] (p. 642, 643). —• P rend  
par t  à la discussion du  p ro je t de loi concernant 
l’at tr ibution  de pouvoirs spéciaux pour 

l’Algérie : Absence de certains orateurs inscrits  
[8 mars 1956] (p. 774), m anifesta tion  nord- 
aflricaine de P a r is  [9 mars 1956] (p. 793), 

mouvement national algérien (p. 805), absence 
des députés algériens à l'Assemblée N ationale , 
durée des pouvoirs spéciaux, répercussion sur 
l'A lgérie des décisions prises au Maroc et en 

T u n is ie , création d 'une com m unauté franco- 
m usulm ane, reconnaissance de la  « personnalité  
algérienne », m ain tien  de liens indissolubles  
entre l'A lgérie et la métropole, sacrifices de 
l 'A lgérie pour la France pendant la guerre, 
organisation d'élections libres (p. 808 à 810), 

réunion organisée en Algérie par M . Demarquet 
et M . Bouyer  (p. 821, 822), m anifesta tion  d u

6 février à Alger  (p. 824, 825); Art. 1e r : action  

économique et sociale, pose la question de 
confiance dans la forme constitutionnelle pour  
l'adoption de cet article (p. 827); Art .  3 e t  4 : 
Pose la question de confiance dans la forme 
c o n s ti tu t io n n e l le  pour l'adoption de ces articles
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(p. 827) ; Art.  5 et 6 : rétablissement de l'ordre 
protection des personnes, pose la question de 
confiance dans la forme constitutionnelle pour 
l'adoption de ces articles (p. 827); Article  
additionnel de M . A rrigh i (prorogation jusqu 'au  
30 ju in  1956 du m andat des parlementaires des 

départements d 'Algérie) (p. 828) ; pose la 
question de confiance dans la forme constitu 

tionnelle pour l'adoption de l'ensemble du  projet 
de loi (p. 828) ; explications de vote sur la  
question de confiance [12 mars 1956] : ordres 
concernant la poursuite des crim inels et des 
assassins, collège unique ; défin ition  de la 

politique gouvernementale (assurer l'ordre et 
promouvoir sim ultaném ent les réformes écono

m iques et sociales) (p. 856 à 858); — d ’inter
pellations relatives à la politique agricole et 
viticole du Gouvernem ent : soutien de la 

collectivité à l'agriculture et aux exploita tions  
fa m ilia le s , orientation de la production en 
fonction des débouchés, développement de 
l'organisation coopérative [15 mars 1956] 
(p. 948, 949) ; —  du p ro je t  de loi créan t un 
fonds national de solidarité : pose la question  

de confiance, en la forme constitutionnelle, 
contre la m otion préjudicielle de M . Jean  
M oreau tendant à surseoir à la discussion du  
projet ju squ 'à  ce que la Com mission des finances 
ait exam iné le collectif de 1956 [27 avril 1956] 
(p. 1622) ; déclaration de M . R am adier sur la 
menace d 'in fla tion  (incident soulevé par  
M . Robert Bruyneel)  [2 mai 1956] (p. 1647, 

1648) ; explications de vote sur la question de 

confiance posée contre la motion préjudicielle de 
M . Jean  Moreau pour le passage à  la 
discussion des articles: fidélité du  Gouvernement 

à ses engagements, résolution du Gouvernement 
d'améliorer le sort des vieux et de se battre contre 
l 'in fla tion  ; bénéficiaires de l'in fla tion  

(p. 1651) ; Art. 1er : Pose la question de 
confiance en la forme constitutionnelle pour 
l'adoption de l'article  1er [3 mai 1956] (p. 1694) ; 
pose la question de confiance en la forme 
constitutionnelle pour l 'adoption de l'article  10 

(p. 1737) ; pose la question de confiance en la 
forme constitutionnelle pour l'adoption de 
l'ensemble du projet (p. 1737) ; explications de 
vole sur les questions de confiance posées en la 
forme constitutionnelle pour l 'adoption de 
l'article 1er, de l'article 10 et de l'ensemble du  
projet ; engagement moral du  Gouvernement 

d'affecter les ressources au fonds de solidarité, 
raisons du  dépôt de la question de confiance

sur l'article 1er, volonté du Gouvernement de 
conserver au Parlement ses prérogatives, nécessité 

de soutenir le gouvernement dans sa lutte contre 
l 'in fla tion  [5 mai 1956] (p. 1802); en seconde 
lecture : pose la question de confiance en la 
forme constitutionnelle pour l'adoption de 
l'article 1er ; pose la question de confiance en la 
forme constitutionnelle pour l'adoption de 
l'ensemble du  projet [6 ju in  1956] (p. 2356); en 

troisième lecture : pose la question de confiance 
en la forme constitutionnelle pour l 'adoption de 
l'article 1er [19 ju in  1956] (p. 2728); pose la 
question de confiance en la forme constitution

nelle pour l'adoption de l'article 6 ; pose la 
question de confiance en la forme constitution

nelle pour l'adoption de l'ensemble du projet 
(p. 2728) ; en quatrième lecture : pose la 
question de confiance en la forme constitution

nelle pour l'adoption de l'article 1er [26 ju in  
1956] (p. 3039); pose la question de confiance 
en la forme constitutionnelle pour l'adoption de 
l'ensemble du projet de loi (p. 3039). —• des 
in terpellations sur  la politique générale du 
G ouvernem ent : Volonté du  Gouvernement de 

m ain ten ir  la liberté d'expression et de réunion  
et de réprimer en même temps toutes les 
atteintes au  moral de la nation  [31 mai 1956] 
(p. 2154) ; position du Gouvernement sur les 

livraisons d'armes aux pays arabes [2 ju in  
1956] (p. 2273) ; démission de M . Mendès- 
France  (p. 2274); effort m ilita ire  et amélioration  
de la sécurité, responsabilité des hommes po li

tiques, des partis, des journaux  ; campagnes de 
dénigrement venant d'hommes ayant été 
condamnés pour trahison  ; m anifestations  
organisées par les communistes, respect des 
libertés publiques et protection du  moral de la 
nation  (p. 2275); message des populations de la 
Côte d 'ivo ire au  Président de la République  ; 
contacts locaux en vue du  « cessez-le-feu »; 
élections libres ; réformes administrative et 

agraire, m ise en valeur du  Sahara  (p. 2276) ; 
statut fu tu r  de l'Algérie  ; rétablissement de 
l'am itié  franco-musulmane dans une commu

nauté indissolublement liée à la France 
(p. 2277); politique française au Maroc et en 
T u n is ie  ; ratification des conventions (p. 2277, 

2278) ; politique étrangère ; politique d 'expansion  
économique (p. 2278); volonté du Gouvernement 
d'exiger un vote portant sur l'ensemble de sa 
politique  (p. 2279); pose la question de confiance 
en la forme constitutionnelle pour la priorité et 
l'adoption de l'ordre du jour de M . Depreux
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(p. 2284); décision du  Gouvernement sur les 
exportations d'armes vers le M oyen-Orient 
[5 ju in  1956] (p. 2310); explications de vote : 
refus du Gouvernement de recourir à un  
médiateur ; confiance en la possibilité d'élections 
au collège unique ; lim ite  du droit des peuples  
à disposer d'eux-mêmes ; inopportunité de 

préciser les détails de la position française sur 
le fu tu r  statut de l'Algérie  (p. 2324, 2325); —• 
du projet de loi portant ajustement des do ta 
tions budgétaires reconduites à l’exercice 1956, 

Art. 12 : Pose la question de confiance en la 
forme constitutionnelle pour l'adoption de cet 
article [22 ju in  1956] (p. 2975); A n c i e n s  c o m 

b a t t a n t s  E T  VICTI ME S D E L A  G U E R R E :  M otion  
préjudicielle de M . Bégouin tendant à surseoir 
au vote du budget jusqu 'au dépôt par le 
Gouvernement d'une deuxième lettre rectificative 
(p. 2982 , 2933) ; motion préjudicielle de 

M . Bégouin reprise par M . P riva t  (p. 2983); 
Art. 2 : Pose la question de confiance en la forme 

constitutionnelle pour l'adoption de l'article 2 
et pour l'adoption de l'ensemble du  projet de loi 
(p. 3001) ; en deuxième lecture : pose la 
question de confiance en la forme constitutionnelle  
pour l'adoption de l'article 12 et pour l'adoption  
de l'ensemble du projet de loi [23 ju ille t  1956] 
(p. 3526); en cinquième lecture : situation  
économique de la France au début de 1956; lutte 
menée par le Gouvernement contre l'in fla tion  ; 
m aintien  de l'expansion économique ; politique  
sociale [1er août 1956] (p. 3809) ; efforts à  
consentir pour l'A lgérie  ; mesures an ti-in fla 

tionnistes ; restrictions de crédits, blocage des 
p r ix , sélection des investissements; réduction des 
subventions économiques, réforme de l 'a d m in is 

tration et des services publics  (p. 3810) ; sacrifices 
demandés aux travailleurs (p. 3811) ; explications  
de vote : politique du  Gouvernement en m atière de 
solaires (p. 3817) ; —  des interpellations sur 
l’Euratom : ses observations sur la construction  

de l'Europe et la défense de l'indépendance  
française, la nécessité d'intégrer l'A llem agne à 
l'Europe pour éviter une entente germano-russe 
[10 juille t  1956] (p. 3382) ; l'a ttitude des 
dirigeants de l'industrie allemande vis-à-vis 
de l'Euratom , le marché com m un, la réalisation  

en France d 'un  cycle atomique complet, 
l'inclusion des territoires d'outre-mer dans 
l'Euratom  et la coopération euraficaine, la 

nécessité d 'un  effort accru sur le p lan national 
(crédits demandés par M . Perrin) (p. 3383), les 

pouvoirs de l'Euratom  : contrôle, priorité

d'achat et de monopole de vente, la participation  

de la France à l'agence atomique des N a tions  
U nies, la priorité accordée à  la réalisation des 

programmes na tionaux, le problème des 
institu tions, la collaboration avec l 'O . E .C .E  
l'a ttitude de la Grande-Bretagne, l ’u tilisa tion  
m ilita ire  de l'énergie atomique (rappel de la 
déclaration d'investiture)  (p. 3384) ; l'engagement 
de ne pas procéder avant 1961, à l’explosion  
d'une bombe A ,  la volonté du Gouvernement de 
réserver la capacité jurid ique et les possibilités  
matérielles de la France (poursuite des recherches 
m ilita ires), sa décision de ne p as  poser la 
question de confiance, les conséquence d 'u n  vote 
négatif  (p. 3385); —■ du projet de loi po r tan t  
pour  les dépenses militaires de 1956 î* 1° ouver
tu re  et annulation de crédits ; 2° création de 
ressources nouvelles; 3 ° ratification de décrets ;  

Art.  14 : A m endem ent de M . G uyon prévoyant 
un m ontant des 100 m illiards d ’économies pour  
l'exercice 1957 [26 ju ille t 1956] (p. 3697); pose 
la ' question de confiance en la forme constitu 

tionnelle pour l’adoption des articles 14 et 14 bis 

et pour l’adoption de l'ensemble du  projet de loi 
(p. 3701). —  E st en tendu  pour  une com m uni
cation du Gouvernem ent : ses observations sur 

la politique de la France à l'égard des pays du  
M oyen-O rient ; le re fus  de défendre les intérêts 
capitalistes ; la situa tion  du  personnel de la 

Compagnie universelle d u  canal de Suez ; le 
refus de faire confiance au  colonel N asser pour 
assurer la liberté du  trafic, «d ’am bition effrenée » 
du  dictateur égyptien  [3 août 1956] (p. 3873); 

l’attitude de l ’U nion soviétique, la volonté, du  
Gouvernement de poursuivre ses efforts « sans 
forfanterie et san s esprit de recul» (p. 3874).—  
Donne lecture du décret de clôture de 
la session ordinaire  1955-1956 de l’Assemblée 

Nationale [3 août 1956] (p. 3875). —• 
P rend  par t  à la discussion : des interpellations 
sur la politique générale du G ouvernem ent : 

Ses observations sur : la politique expansionniste  
du colonel N asser, l’attitude des poujadistes  
[23 octobre 1956] (p. 4283) ; celle des comm u

nistes (appréciation portée p a r  l’H um anité  sur 

le régime du  colonel Nasser), la résolution  
adoptée par le Conseil de sécurité sur l'affaire 
de Suez, les précautions m ilita ires, financières 
prises par la France  (p. 4284); le fonctionne

m ent de l’alliance atlantique et l'a ttitude des 
E ta ts -U n is , la saisie de l’Athos qui transportait 
des armes aux rebelles algériens (p. 4285); l'ordre 

donné à la flotte française de patrouiller la
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M éditerranée , la nécessité de la construction 
européenne rendue p lus  évidente par la crise de 
Suez, les négociations sur le marché commun, 
l 'a ttitude de la Grande-Bretagne à l'égard dé 
l'Europe  (p. 4286) ; la s itua tion  en Algérie, les 
princ ipes  sur lesquels doit être fondée une solu

tion  du  problème algérien (arbitrage de la 
République française entre les deux collectivités) 
(p. 4287) ; l'engagement de la France de pour

suivre ses efforts financiers après le succès de la 
pacification, l'arrestation des chefs du  F . L . N .  
et ses incidences diplomatiques  (envisagées avec 
sang-froid par le Gouvernement), l'offre de 

« cessez-le-feu » sans condition politique préa
lable (p. 4288); l 'application de la loi-cadre sur 
les territoires d 'outre-mer , l 'expansion  écono

m ique, la lutte contre l'in fla tion , la nécessité de 
définir une politique à long terme, notam m ent 
en matière de logements, le troisième p lan  de 
m odernisation et d 'équipement, le projet de loi- 
cadre sur l'agriculture, l'organisation des régions 
sahariennes  (p. 4289) ; le projet de réforme fis

cale, la situa tion  des échanges extérieurs, la 
m ise en œuvre d 'u n  p lan  social lié au p lan de 
modernisation et d 'équipement, la révision de 
la C onstitu tion , notam m ent du  T itre V I I I  

(p. 4290) ; pose la question de confiance, en la 
forme constitutionnelle, pour la priorité et pour 
l 'adoption de l'ordre du  jour de M . Verdier 
(p. 4291) ; explications de vote sur la question  

de confiance : arrestation des chefs du F . L . N . 
(décision prise par M . Lacoste) ; conséquences 
sur les relations franco-marocaines et franco- 
tun isiennes ; re fus du  Gouvernement d'accepter 
un médiateur dans le problème algérien (mise 
en garde adressée au Su ltan )  [25 octobre 1956] 
(p. 4317); S im u ltanéité  nécessaire de la pacifi
cation et des réformes (accord des M inistres  
radicaux) ; a tt i tu d e  de M . Poujade dans l'affaire  
de Suez ; résolution du congrès socialiste de 

L ille  (négation du fa i t  national algérien) 
(p. 4318) ; offre de « cessez-le-feu » sans condi
tion politique préalable; position  du parti tra

vailliste dans l'affaire de Suez ; attitude des 
com m unistes frança is  (événements de Hongrie), 
apologie de la trahison de l 'asp irant M aillo t 
(p. 4319). —  Sa communication à l’Assemblée : 
P olitique agressive de l'Egypte ; aide m ilita ire  
de l ' U nion  soviétique; rupture de l'équilibre 
établi au M oyen-O rient (actions de guérilla aux  

frontières israéliennes), création d 'u n  com m an

dement unique entre l 'E g yp te , la Syr ie  et la 
Jordanie  [30 octobre 1956] (p. 4121) ; A p p u i

du Gouvernement frança is  à  la demande améri

caine tendant à  saisir le Conseil de sécurité ; 
appel adressé à  Israë l et à l'Egypte par la 

France et la Grande-Bretagne (décision d'occu
per Port-Saïd , Ism a ïlia  et Suez), caractère tem
poraire de ces m esures; hommage de M , Guy 

M ollet au Président Eisenhower  (p. 4422). —  
P rend  par t  à la discussion : de l’interpellation 
de M. Brocas sur  les moyens que le G ouverne
m ent compte m ettre  en œ uvre  pour aider au 
rétablissement de la paix dans le Proche-Orient : 

Ses observations sur l'a ttitude d 'Isra ë l;  l ' in e f

ficacité de l 'O .N .U .  [31 octobre 1956] (p. 4441, 
4442) ; —  des interpellations sur les événements 

de Hongrie : Ses observations sur : l'attitude de 
M . H ernu  à l'égard de l'intervention m ilita ire  

franco-britannique en Egypte  [7 novembre 1956] 
(p. 4523) ; L es déclarations de M . Bouyer sur 
l'échec de l ' intervention m ilita ire  franco-britan

nique (les parachutistes frança is  se sont fa it 
tuer pour la R eine d'Angleterre) et les consé
quences de cet échec (les Hongrois sont morts à 

Suez) (p. 4524); les déclarations de M . Pierrard  
sur les menaces contenues dans la lettre de 
M . Boulganine aux gouvernements français et 
britannique  (p. 4525). —• Sa communication à 
l’Assemblée : Ordre donné aux forces françaises 

et britanniques de « cessez-le-feu» le 7 novembre 
à l  heure du m a tin ;  réalisation «sa tis fa isan te» 

des objectifs de la France et de la Grande- 
Bretagne (effondrement du  potentiel m ilitaire  
égyptien, contrôle du  canal de Suez sur une 
grande longueur) ; caractère volontairement 
lim ité  des opérations m ilita ires menées en 
Egypte, comparaison avec les destructions effec

tuées par l'armée soviétique à B udapest;  créa

tion d 'une force de police des nations-unies ; 
conséquences politique et psychologique de l ' in 

tervention franco-britannique : échec des rêves 
d'hégémonie sur le monde arabe du colonel 
N asser;  absence de solidarité entre les nations  

arabes, révélation des ambitions soviétiques 
[7 novem bre 1956] (p. 4527, 4528); Réponse du  
Gouvernement frança is  à la lettre de M . B ou l

ganine, renforcement de la solidarité franco- 
britannique ; confiance et compréhension ren

contrées par le Gouvernement français auprès 
du  Chancelier A denauer ; resserrement des liens 
de l'alliance atlantique après de « terribles 

difficultés  » (p. 4528, 4529). —• P rend  part à la 
discussion : des propositions de la Confé
rence des Présidents (Vote personnel sur la 

ratification du traité franco-libyen) [22 novembre
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1956] (p. 5015); —• du projet de loi tendan t à 
autoriser le Président de la République à ra t i 
fier le trai té  d ’amitié de bon voisinage signé 
entre la France et le Royaume-Uni de Libye :
M otion préjudicielle de M . Dronne tendant à 
surseoir à la ratification : fidélité de la France  
à la parole donnée [22 novembre 1956] (p. 5031 ) ;
— du projet de Lo i d e  f i n a n c e s  pour  1957, 
Art. 51 bis : Pose la question de confiance en la 
forme constitutionnelle pour l'adoption de cet 

article dans le texte de l 'amendement de 
M . Paquet complété par le sous-amendement de 
M . Gabelle [8 décembre 1956] (p. 5788) ; 
seconde délibération, Art.  5 : Pose la question 
de confiance en la forme constitutionnelle pour 
l'adoption de cet article (p. 5788) ; Art. 7 : 
Pose la question de confiance en la forme cons

titutionnelle pour l'adoption de cet article 
(p. 5789); Art. 14: Pose la question de confiance 
en la forme constitutionnelle pour l'adoption du  
budget du M inistère des A nciens  combattants et 
l'adoption de l'ensemble de cet article (p. 5789); 
Art.  18 : Pose la question de confiance en la 
forme constitutionnelle pour l'adoption d u  budget 
des P . T .  T . et de l'ensemble de cet article 
(p. 5790) ; pose la question de confiance en la 
forme constitutionnelle pour l'adoption de l'en 
semble du  projet de loi (p. 5791) ; —  du projet 
de loi sur la ratification des accords sur la Sarre 
et la canalisation de la Moselle : A purem ent du  

contentieux franco-allem and , contribution à  la 
construction européenne, compréhension m a n i 
festée par le Chancelier Adenauer  [12 décembre
1956] (p. 5908, 5909) ; Art. 7 : D épôt d 'une  
lettre rectificative prévoyant les crédits néces

saires à la canalisation de la Moselle (p. 5911);
—  du projet de loi créant une organisation 
commune des régions sahariennes, Art. 5 : 

Sous-amendement de M . M onteil (partage des 
compétences entre le délégué général d 'une p a rt, 
et le M in istre  résidant en Algérie et les H au ts  
Commissaires en A .O .F .  et en A .E .F .  d'autre  
part) [14 décembre 1956] (p. 5990) ; Art. 6 : 
Am endem ent de M . S id i-e l-M okhtar (prévoir

7 représentants de la M auritan ie  à la commis

sion de contrôle) (p. 5993); sous-amendement de 
M . M onteil tendant à supprimer les d ispositions  
prévoyant les modalités de désignation des 

représentants de l'Assemblée N ationale à la 
commission de contrôle de l'O .C ,  (p. 5994) ; —  
des interpellations sur la politique extérieure du 

Gouvernem ent : Ses observations sur les m o tifs  

de l'intervention franco-britannique en E gyp te ,

le réflexe an ti-m unichois du  Gouvernement, 
l 'u ti l i té  d 'une opération préventive, la pénétra

tion de l 'U . R .  S . S . dans le M oyen-Orient 
[20 décembre 1956] (p. 6174, 6175); L a néces
sité d 'une gestion internationale du  canal de 
Suez conforme aux s ix  principes adoptés par le 
Conseil de sécurité, le fonctionnement de 
l 'O .N .U .,  le resserrement de l'alliance atlantique  
(p. 6176); la politique arabe des E ta ts -U n is , la 

nom ination  de M . S p a a k  comme Secrétaire 
général de l'Organisation du traité de l 'A tla n -  

tique-Nord, l'E ura tom  et le marché commun, 
l 'E ura frique, l'association de la Grande-Bre

tagne à la communauté européenne (p. 6177) ; 
pose im plicitem ent la question de confiance 
( ib id .) ;  demande la d isjonction de l'in terpella 

tion de M . Bouxom  relative au x  événements de 
Hongrie  (p. 6178); ordre du  jour de M . Verdier, 

polémique avec M . Edgar F a u re , fournitures  
d'armes aux pays arabes, aide apportée par la 
France à I s ra ë l , a ttitude prise par le Gouver
nement à l'égard des E ta ts -U n is , fidélité de la 
France à l'alliance atlantique  (p. 6185, 6186) ;
— des interpellations sur le Marché com mun 
européen : Ses observations sur le bilan euro

péen du Gouvernement, la nécessité de prendre 
des risques, les avantages du  marché commun  
[22 janv ier  1957] (p. 213) ; le prétendu choix 

entre le marché commun et la zone de libre 
échange, l'a ttitude du  Gouvernement à l'égard 
de la Grande-Bretagne, la nécessité de poser les 

fondements d 'une solidarité politique européenne 
p lu s  étroite (p. 214) ; l'égalisation des charges 

sociales, le problème monétaire, le sort réservé à 
l'agriculture, l'intégration des territoires d 'outre

mer (p. 215) ; la nécessité de réviser nos p lans  
économiques en fonction de notre entrée dans le 
marché com m un, la nécessité de saisir une 
chance historique, la possibilité de construire 
une com munauté politique européenne (p. 216); 
ordre du jour de M . Verdier (p. 217); —• d ’une 
proposition de loi tendan t  à fixer un  nouveau 

mode de calcul du prix du la it  : Demande le 

renvoi du  vote sur l'ensemble de cette proposition  
de loi [7 mars 1957] (p. 1355, 1356) ; — des 
interpellations sur  la politique générale du 
Gouvernem ent : Ses observations sur les efforts 

fa i ts  par le Gouvernement pour retrouver le 
capitaine M oureau  [22 mars 1957] (p. 1805); 
la réforme de la Constitu tion  [27 mars 1957] 
(p. 1906) ; la situa tion  économique (p. 1907); 
la nécessité de restreindre la consommation  
(p. 1908); le m ain tien  de l'ind ice des 213 articles
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et le blocage des p r ix  (ibid.) ; le contrôle du  
commerce extérieur (ibid.) ; l 'Algérie, l ’utilité  
de la déclaration du 9 janvier, l 'attentisme des 
adversaires (p. 1908); le retour aux vingt-quatre 
m ois de service m ilita ire  (p. 1909) ; le m ontant  
des dépenses occasionnées par la politique de 

pacification  ( ib id .) ;  les princ ipes permettant la 
création d ’une Algérie nouvelle (stricte égalité 
des habitants, coexistence des collectivités, 
reconnaissance de la personnalité algérienne et 
liens indissolubles avec la France) ( ib id .);  les 

échecs du  F .L .N . ,  notamm ent de la grève scolaire 
(ibid.) ; le caractère rétrograde de la solution de 
l ’indépendance (p. 1910); la réforme communale  
et territoriale (ibid.) ; le m a in tien  de l ’offre de 
«cessez-le-feu » et d ’élections contrôlées (p. 1910, 
1911); les exactions  (p. 1911); les relations avec 

la T u n is ie  et le Maroc (p. 1912) ; la m ise en 
place de l 'organisation commune des régions 
sahariennes  (p. 1913) ; le succès remporté à 
l ’O .N .U . sur la question du Togo et sur celle de 
l ’Algérie  (ibid ) ; les problèmes du Proche-Orient 

(ibid ) ; pose la question de confiance en la forme 
constitutionnelle pour l ’adoption de l’ordre du  
jour de M . Verdier  (p. 1913) ; explications de 
vote sur la question de confiance : P osition  du  

p a rti  com m uniste à l ’égard des nationalistes  
algériens en 194,5 [28 mars 1957] (p. 1939) ; 
Nécessité d ’une unan im ité  nationale sur le 
problème algérien  (p. 1940); —  d ’un p ro je t de 
loi concernan t certaines dispositions fiscales : 

Demande de retrait de la motion préjudicielle  
de M . Paquet tendant à exiger du  Gouvernement 
l ’engagement de s’opposer à toutes nouvelles 
dépenses [17 mai 1957] (p. 2538, 2539, 2540); 
Son incom patib ilité avec l ’autorité du  Gouver

nement (p. 2540,2541); différence entre le revenu  
nom inal et le revenu réel (p. 2562); la politique  
du Gouvernement et le « laissez-aller général », 
défin ition  d e là  dévaluation : « crime et id io tie », 

problème d e  la balance des comptes, l ' importance 
des stocks (p. 2564 à 2567); pose la question de 

confiance dans la forme constitutionnelle pour 
l’adoption de l ’article unique du  projet de loi 
modifié par les amendements de M . Marcel 
D avid  et contre tous autres amendements de 
nature à en modifier la portée ou la date d ’a p p li 
cation  (p. 2568) ; explications de vote : politique  

agricole du Gouvernement, problème de l ’Algérie : 
rétablissement de la sécurité, réforme nécessaire, 
politique à  propos de Suez et décision de faire  
appel à l ’O .N .  U., liberté de circulation des 

bateaux israéliens dans le canal de Suez, u t i l i 

sation des fonds votés pour le Maroc et la 
T un is ie , politique en A fr ique  Noire, Fonds  
national de solidarité, congés payés, politique 

de détaxation, projet Gazier, respect des m in o 
rités, hommage à M . H ouphouet Boigny  [21 mai
1957] (p. 2592 à 2597). —  Demande la convo
cation de l’Assemblée Nationale [29 mai 1957] 
(p. 2626). —  Donne sa démission de Président 
du Conseil le 21 mai 1957. —- Cette démission 
est acceptée le 10 ju in  1957 (séance du 12 ju in
1957, p. 2681). —  Cesse d ’expédier les affaires 
courantes [13 ju in  1957 (J.O. du 14 ju in  1957, 

p. 5923). —  Est désigné comme Président du  
Conseil [28 octobre 1957] (p. 4581). —  Demande 
la convocation de l’Assemblée Nationale pour 
le 28 octobre 1957 [28 octobre 1957] (p. 4581).
— C om m unique la liste des personnalités par 
lui choisies pour former son Cabinet et déve
loppe le programme de son Ministère : Carac

tère m ultip le  de la crise, nécessité d’une action 
ferme et continue, importance de l ’alliance atlan
tique et du désarmement, intérêt d ’une commu

nauté européenne,rapprochement avec l ’Am érique  
latine, les pays libres d ’Indochine et d ’A sie , 
rapports avec la T un is ie  et le Maroc (mise en 
valeur du  S ahara) [28 octobre 1957] (p. 4582, 
4583) ; problème algérien : m ain tien  de l ’offre 
de « cessez-le-feu », vote d ’une loi-cadre garan
tissant la coexistence des communautés ethniques  

et respectant la personnalité algérienne, effort 
accompli en Algérie, hommage à l’armée 
(p. 4583) ; application loyale de la loi-cadre 
dans les territoires d'outre-mer (révision du  
Titre V I I I  de la Constitution) (p. 4584) ; 
urgence du  renforcement de l'autorité et de la 
stabilité de l'exécutif, convocation d 'une  « table 
ronde » pour effectuer la révision de la Consti

tu tion , sollicitation d 'une nouvelle investiture 
après quatre m ois, nécessité d 'une réforme élec

torale (ibid.) ; gravité de la crise économique, 
nécessité d 'une politique d'austérité pratiquée 
en premier par le Gouvernement (rapport des 
experts) ; augmentation de la production, contrôle 
des p r ix ,  recours inévitable à de nouvelles 
avances de la Banque de France (p. 4584, 
4585); remèdes au déséquilibre de la balance des 
comptes, association des travailleurs à l'œuvre 
de redressement (p. 4586) ; réalisation du rem 

boursement à 80 0/0 des fra is  médicaux, po li

tique du  logement, réforme de l'enseignement, 
vote d 'une loi-cadre sur l'agriculture, évolution 
de l 'industrie  et de l'agriculture en fonction du  
marché commun, vote de pouvoirs spéciaux en
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matière économique, financière, fiscale et sociale 
(p. 4586, 4587) ; demande une suspension de 
séance (p. 4599) ; répond à ses interpellateurs 
(ibid.) : position des socialistes devant l'éven- 
tualité d 'une révision de la loi Barangé, pro

blème des voix com m unistes, ré fu ta tion  de 
l'accusation d'être le responsable de la situation  
en Algérie, renouvellement des offres de « cessez- 
le-feu  » (p. 4599, 4600); danger d 'une in flation  
pour les travailleurs, manque de sincérité de la 
proposition communiste d'association avec les 
socialistes (opinion de M . Thorez) (p. 4600, 
4601); justification du  nombre des M in is tres  de 
son Cabinet, règlement des grèves dans les ser

vices publics  (p. 4601); répartition des bénéfices 
tirés de l 'amélioration de la productivité, mesures 
de restauration de l'épargne, lancement d 'u n  
em prunt volontaire, règlement de la protection  

civile dans le cadre de la réforme de la Défense 
nationale, lim ita tion  du rôle du  Maroc et de la 
T un isie  dans l'organisation de l'A lgérie paci
fiée, aide économique et financière a ux  pays  
d'outre-mer, légalité de la lutte contre la fraude, 
nécessité des projets sociaux (p. 4602, 4603) ; 
répond aux critiques concernant la gestion de 
son précédent Gouvernement exercée dans des 
conditions1 particulièrement diffic iles, nécessité 
d'une réforme constitutionnelle et électorale, 
améliorations apportées à la loi-cadre sur 
l'Algérie, association des travailleurs à  l'effort 
national (p. 4606, 4607, 4608). La confiance ne 
lui est pas accordée (p. 4609). —  Est nommé 
Vice-Président du  Conseil (remaniement du 
Cabinet P ierre Pflimlin) [15 mai 1958] ( J .O .  

du 16 mai 1958, p. 4719).

En ce t te  qualité  :
Prend  part à la discussion : d ’urgence d ’un 

pro je t  de loi déclarant l’é ta t  d’urgence sur  le 
terr ito ire  métropolitain  : Inquiétude soulevée 

par la déclaration du  général de Gaulle, attente 
de précisions apaisantes de sa part, silence du  
général sur ceux qui tendent à séparer l'A lgérie  
de la métropole [16 mai 1958] (p. 2368, 2369);
— d ’un projet de loi po rtan t reconduction des 
lois des 16 mars 1956, 26 juillet 1957 et 15 n o 
vembre 1957 relatives aux mesures exception
nelles en Algérie : Polémique avec M . D ides  

[20 mai 1958] (p. 2394) ; M otion préjudicielle 
de M . Montel (hommage à l'armée, solidarité de 
l 'Assemblée N ationale pour le m a in tien  envers 
et contre tout de l 'Algérie française) ; unan im ité  
du Gouvernement sur les intentions du Président 
du Conseil (p. 2407) ; — d ’une proposition  de

résolution tendant à la réforme de la Constitu 

tion : D ém ent avoir rencontré le général de 
Gaulle [27 mai 1958] (p. 2537). —  Présente sa 
démission de Vice-Président du  Conseil le
28 mai 1958. —  Cette démission est acceptée 
[31 mai 1958] (séance du 1erju in  1958, p. 2575). 
—- Cesse d ’expédier les affaires courantes 

[1er juin 1958] ( J .O .  du 2 ju in  1958, p. 5279).
—  Est nommé M in is tre  d 'E ta t  (Cabinet Charles 

de Gaulle) [1er ju in  1958] (J .O .  du  2 ju in  1958, 
p. 5279).
En cette  qualité :

P rend  p ar t  à la discussion : du règlement de 

l’ordre du jour  : F ix a tio n  au lendemain de la 

discussion des projets gouvernementaux  [ l e r  ju in
1958] (p. 2596) ; —• d’urgence des conclusions 
d ’un rappo r t  relatif à la modification de l’a r 
ticle 90 de la Constitut ion, Article unique : 

Sous-amendement de M . Ballanger à l'amende
m ent de M . A p ith y  précisant que le régime 
électoral est fixé par la loi : exclusion formelle 
de la loi électorale de la Constitu tion  [2 ju in

1958] (p. 2624).

MONDON (M . Raym ond), D éputé de la

Moselle (I .  P .  A .  S .).

Son élection est validée [23 mai 1956] 
(p. 1962). =  Est nommé : mem bre de la C om 
mission des affaires étrangères [31 janv ie r  1956] 
(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
t i tu la ire  de la Commission des im munités par 

lementaires [31 ja n v ie r  1956] (p. 161), [4 oc
tobre 1957] (p. 4502). —  Est élu : secrétaire de 
la Commission des affaires étrangères [10 février
1956] (p. 254) ; v ice-présiden t de cette Com
mission [18 octobre 1957] (p. 4536). —  Est 
nommé : vice-président de la H aute  Cour de 
just ice constitutionnelle [5 mai 1956] (p. 1798); 
à nouveau à ce posté faute d ’avoir  prêté serment 
dans les délais requis [20 ju in  1956] (p. 2772) ; 
ju ré  suppléant de la Haute Cour  de jus t ice  

(instituée par  l’o rdonnance du 18 novembre 
1944, modifiée) [23 mai 1956] (p. 1956).

Dépôts :

Le 17 avril 1956, une proposition de loi 
tendant à rendre  applicable devant la jurid ic tion  
p rud ’homale l’article 320 du Code de procédure 

civile relatif  aux rapports  d ’experts, n° 1502.
—  Le 27 ju in  1956, un rapport au nom de la 
Commission des immunités parlementaires sur
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la proposition  de résolution (n° 1913) de 
M. R aym ond Larue tendan t à requérir  la sus
pension des poursuites engagées contre un 
mem bre de l’Assemblée Nationale, n° 2381. —• 
Le 3 ju ille t  1956, une proposition de loi tendant 
à  valider le temps passé à l ’Ecole nationale 

d ’adm inistra tion  pour l’avancement des anciens 
élèves ayant fréquenté cet établissement, 

n° 2409 .— Le 3 ju ille t  1956, une proposition 
de loi tendan t à exonérer d ’im pôts les indem
nités versées p ou r  la reconstitution industrielle, 

commerciale et artisanale, au ti tre  de la légis
lation sur les dommages de guerre, n °  2410. —• 
Le 3 juillet 1956, une proposition de loi tendant 
à compléter l’article 54 G du Livre II du Code 
du travail  en assimilant le temps du service 
militaire à une période de travail effectif pour 
le calcul des congés annuels, n° 2411. —• Le
3 ju ille t  1956, une proposition de loi tendan t à 
modifier la loi n° 50-399 du 3 avril 1950 relative 
à la francisation du nom patronym ique et du 
prénom  des étrangers, n° 2412. —  Le 3 juillet 
1956, une proposition de résolution tendan t à 
inv i te r  le G ouvernem ent à prom ouvoir  un 
projet de s ta tu t  des agents de conduite  (roulants) 

de la S . N . C . F . ,  n° 2413.—-Le 25 ju i l le t  1956, 
un  rapport  au nom da la Commission des 
im m unités parlementaires sur la dem ande en 
autorisation  de poursuites (n° 2405) concernant 

M. Berrang, n° 2659. —  Le 4 octobre 1956, 
une proposition de loi tendan t à inst ituer 
l’Ordre des métreurs-experts  en bât im ent et 
rég lem entan t le t i t re  de la profession de 
m é treu r-e x p er t  en bâtim ent,  n° 2825. —• Le
22 janv ie r  1957, une proposition de loi tendant 
à préciser le champ d ’application de la loi du

22 août 1950 e t  du décret d ’application du
17 août 1952 a t tr ibuan t la qualité de réfrac
taires à certaines catégories de jeunes gens des 
départem ents de l’Est qui se sont soustraits  à 

l ’incorporation  de force dans la W ehrm ach t,  
n° 3843. —  Le 19 février 1957, un rapport  au 
nom  de la Commission des affaires étrangères 

sur  le projet de loi (n° 1790) tendan t à autoriser  
le P ré s iden t de la République à ratifier la 
Convention sur le s ta tu t  de l ’Union de l ’Europe 
occidentale, des représentants nationaux et du 
personnel in ternationnal,  signée à Paris le

11 mai 1955, n° 4191. —  Le 15 mars 1957, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 

G ouvernem ent à prendre les mesures néces
saires pour  assurer  l’égalité en tre  les jeunes 

Français appelés à servir en Afrique du  Nord,

n° 4545. —- Le 18 octobre 1957, une proposi
tion de résolution tendan t à inviter le Couver 
nem ent à revaloriser les allocations accordées 
aux agents des collectivités locales, titulaires 
de la médaille d ’honneur  départementale et 
communale, n° 5835. —  Le 29 novembre 1957, 
un rap p o r t  au nom de la Commission des 
affaires étrangères sur le p ro je t de loi (n° 3180) 
concernant la ratification de la Convention 
d ’établissement et de navigation entre la R épu 
blique française et la République fédérale 
d ’Allemagne, n° 6047. —  Le 14 janvier  1958, 
un rappo r t  au nom de la Commission des 

immunités parlementaires sur les demandes en 
autorisation de poursuites (nos 3911 et 4716) 
concernant M. Bôhe e t  (n° 4715) concernant 
M. Davoust, n° 6297. —  Le 12 mars 1958, une 
proposition de loi tendan t à modifier l’alinéa 2 
de l’article 95 du s ta tu t  général du personnel 
des communes et des établissements publics 
com munaux, n° 6872.

Interventions :

P re n d  part à la discussion des conclusions du 
rappo r t  du 6e bureau sur  les opérations électo
rales du dépar tem en t de la Moselle : Calcul des 

suffrages de listes et panachage ; Cas de la 
Seine-M aritim e  et du B a s-R h in  [25 avril 1956] 
(p. 1535 et suiv.) ; M otion préjudicielle de 
M . M oisan demandant au 6e bureau de pré

senter des conclusions portant attribution de 
tous les sièges, après avoir procédé à l 'audition  
du  président de la commission de recensement 
(p. 1549). Ses observations sur  l’inscrip tion 
à l’ordre du jo u r  du  rappo r t  du 6° bureau sur 
les opérations électorales du départem ent de la 
Moselle [3 mai 1956] (p. 1691). — Son rapport 
au nom du 4e bureau sur  les opérations électo
rales du départem ent de la Guadeloupe [17 mai

1956] (p. 1906). P rend  par t  à la discussion 
des conclusions du rapport du 4e bureau sur les 
opérations électorales du départem ent de la 

Guadeloupe, en qualité de Rapporteur  [30 mai
1956] (p. 2125) ; Méthode suivie par le 4e bureau ; 

M ajorité  écrasante obtenue dans certaines com

m unes par M . Rosan Girard  (p. 2129). —■ Est 
entendu  sur  le procès-verbal de la séance du 

30 mai : Sa  controverse avec M . Rosan Girard 
[31 mai 1956] (p. 2148). —  Dépose une demande 
d ’interpellation sur les conditions d’application 

des décrets du 30 avril 1950 concernant la 
réforme de la taxe locale et de la taxe sur les
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spectacles [3 juille t  1956] (p. 3170). —  Prend 
part à la discussion du p ro je t de loi po r tan t  
ajustement des dota tions budgétaires recon 

duites à l’exercice 1956, Art.  10 bis : Son
amendement re la tif à  la détaxation des spec

tacles organisés par les associations légalement 
constituées et agissant sans but lucra tif  [23 ju i l 
let 1956] (p. 3491) ; en deuxième lecture, 

Art .  96 bis : Am endem ent de M . D avid  tendant 
à reprendre le texte du  Conseil de la République  
(Répartition de la taxe locale) [23 juille t  1956] 

(p. 3502 à 3504) ; Art.  106 : Son sous-amende
ment à l'amendement de M m e Deyrond tendant 

à soumettre les décrets p r is  en application de 
cet article aux Comm issions des finances et de 

l'in térieur de l'Assemblée N a tionale  et du  
Conseil de la République (A ide aux communes- 
dortoirs) (p. 3506). —  Est rappelé à l’ordre au 
cours de la discussion sur les événements de 

Hongrie [7 novembre 1956] (p. 4514). —  Est 
entendu  sur  le procès-verbal de la deuxième 
séance du 7 novem bre : Contestation relative à 

l'intervention de M . Ramette  [8 novembre 1956] 
(p. 4549). —• Développe son interpellation sur 
les conditions d ’application des décrets du 
30 avril 1955 relatifs à la réforme de la taxe 

locale et de la taxe sur les spectacles [14 no
vembre 1956] (p. 4646) ; Ses observations sur  : 
les d ifficultés financières des collectivités locales 

le caractère désuet du  système des centimes add i

tionnels  (p. 4647) ; Le rendement de la taxe 
locale, les dispositions du  décret du  30 avril

1955 et celles de la loi du  4 août 1956, les 
m oins-values qui en résultent pour certaines 
communes (exemple de M etz), l'im portance des 
dépenses obligatoires (p. 4647) ; L a  nécessité 
d'abroger l'article 12 du décret du, 30 avril 1955, 
la compensation par l 'E ta t des pertes de recettes 
résultant de certaines exonérations fiscales 
(p. 4648). —• P rend  par t  à la discussion : du 

projet de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1957, A rt  14 : 
E ta t  C, I n t é r i e u r , Titres I I I  et IV : A ttr ib u 

tion des ressources provenant de la taxe locale, 
réforme nécessaire de l'assiette et du  taux  ; 
M otions adoptées par le congrès des maires de 

France [28 novembre 1956] (p. 3238) ; Dépôt 
d 'un  projet portant réforme des finances locales 
(p. 3241) ; —  du projet de loi sur la ratification 
des accords sur la Sarre et la canalisation de la 

Moselle : « Erreur économique et européenne » 
contenue dans l'accord sur le W arnd t  [11 dé
cembre 1956] (p. 5849) ; «Politique d 'i l lu s io n s» 

menée par la France dans le problème sarrois

en 1945 (Rôle de M . Grandval) ; Garanties 
accordées aux sarrois adversaires du  rattache

m ent à l'A llem agne  ; Danger de la période tran

sitoire, repli nécessaire du cordon douanier sur 
la frontière franco-sarroise ; Période définitive : 
D ifficu ltés d'établissement des c o n t i n g e n t s  

(p. 5874) ; Remboursement des crédits à moyen  
terme pour les exportations consenties par la  
France, exportations illégales de francs vers 
l'A llem agne  ; Problème d u  W arnd t : Convention  
de 1953, avis de la C . E . C . A . , erreur écono

mique contenue dans les nouveaux accords, a t t i 

tude du  parti communiste sur ce problème 

(p. 5875) ; C analisation de la Moselle : Obstacle 
qui pourrait être m is  par l'A llem agne (Déclara
tion de M . Schwertner relative aux bassins de 
décantation), délais de réalisation des travaux, 
pouvoir de la société internationale ; Réciprocité 
nécessaire dans l'exécution des divers accords 
(p. 5876) ; Prolongement nécessaire de la cana

lisa tion  de la Moselle de Thionville à M etz  ; 
R estitu tion  des aciéries de Volklingen à  la 

fam ille  Roechling  (p. 5877) ; Son article add i
tionnel dem andant au Gouvernement de mettre 

à l'étude avec la République fédérale allemande 
les possibilités d 'exploita tion  rationnelle du  
p u its  V u illem in  [12 décembre 1956] (p. 5911) ; 
le modifie  (p. 5912) ; Ses explications de vote 
(p. 5913) ; —  sur la fixation de la date de dis
cussion de l’in terpellation de M. Bouxom sur 

les initiatives que le G ouvernem ent compte 
prendre à la suite des in terventions de l’armée 

soviétique en Hongrie [11 décembre 1956] 
(p. 5855) ; —• du p ro je t  de loi relatif  au régime 
fiscal des -produits ou services d 'utilisation 

couran te  : Compensation nécessaire en faveur 
des collectivités locales [26 décembre 1956] 
(p. 6228) ; Article unique : Son amendement 
prévoyant une compensation en faveur des col

lectivités locales pour les suspensions de taxes 
intervenues antérieurement à  la présente loi 
(p. 6230) ; le retire (ibid.) ; —■ d ’un projet de 
loi rela tif  à la modification de l'article 23 du 
Livre Ier du  Code du travail, Art.  1er : A m e n 

dement de M . P h ilippe-V ayron  (Durée du  

préavis dû par le salarié démissionnaire) [7 fé
vrier  1957] (p. 726) ; —  en deuxième lecture, 
du p ro je t de loi ten d an t  à favoriser la construc 
tion de logements et les équipements collectifs, 

Art .  3 ter : Am endem ent de M . Denvers tendant 

à exonérer de certains droits les constructeurs 
n 'ayan t p u ,  pour des raisons de force majeure, 
construire dans le délai de quatre ans, interpré
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talion large de cet amendement [15 mai 1957] 
(p. 2436) ; Art.  31 : Construction de parking  
dans les immeubles construits par l 'E ta t [16 mai
1957] (p. 2471) ; —  d 'un  projet de loi po r tan t  
ratification des traités ins t i tuan t la Com munauté 
économique européenne et l’Euratom  : Les  

avantages du traité de marché commun et les 
réformes politiques et économiques à réaliser, 
les m igrations, le p le in  em ploi, le problème 
financier, le développement du crédit communal 
européen, l'Euratom , la construction d 'une  
usine française de séparation des isotopes 
[4 ju i l le t  1957] (p. 3253 à 3255 ) ;  Son rappel 
au règlement (Demande que M . B outavant soit 
rappelé à l'ordre) (p. 3267) ; —  du p ro je t  de loi 
rela tif  à la garantie des recettes en matière de 

taxe locale : Son désir de discuter de la taxe 
locale pour 1958 avant le 31 octobre [10 juille t
1957] (p. 3514) ; Ses observations sur : la reva

lorisation des traitements des fonctionnaires et 
la charge qu'elle apporte (ibid.) ; Sa  demande 
d 'une circulaire pour l 'application  du décret 
sur les communes-dortoirs (ibid.) ; — du projet 
de loi por tan t  reconduction des lois des 16 mars
1956 et 26 ju ille t  1957 concernant des mesures 
exceptionnelles relatives à l’Algérie : Article  

additionnel de M . Isorn i prévoyant l'extension  
à la Métropole des pouvoirs spéciaux  [12 no
vembre 1957] (p. 4736) ; Sa  demande de scrutin  
(ibid.) ; —  du projet de loi tendant a u rétablis 
sement de l 'équilibre économique et financier : 

Engagement p r is  par le précédent Gouvernement 

de déposer avant la présentation du budget de

1958 p lusieurs projets de loi-cadre définissant 
un ensemble de mesures permettant à la France  
d'entrer dans des meilleures conditions dans le 

marché comm un, problème de la réforme a d m i
n istrative, coordination des services de l 'E ta t,  
suppression possible de tribunaux de troisième 
classe, détachement des institu teurs au chef-lieu  
du  département ou à P a ris  [14 novembre 1957] 
(p. 4805 à 4807) ; —  du projet de loi tendan t à 
autoriser  le Président de la R épublique à ratifier 
la convention su r  le s ta tu t  de l’Union de 

l’Europe occidentale, en qualité de Rapporteur : 
S im il i tu d e  avec le sta tu t des autres fonction

naires in ternationaux à l'exception de l'exoné

ration  d 'im p ô ts  [20 novem bre 1957] (p. 4898) ;
— d ’interpellations relatives au bom bardem ent 
de Sakiet-Sidi-Youssef : Indem nisa tion  des 
victimes civiles de Sakie t  [11 février 1958] 
(p. 680) ; —  d ’un projet de loi rela tif  aux 
ressources des collectivités locales, Art.  1er :

Son amendement tendant à supprimer cet article 
(Suppression du  régime particulier prévu pour 
la contribution foncière des constructions nou
velles) [19 mars 1958] (p. 1701) ; Art. 3 : Son  
amendement (T a u x  des redevances des m ines de 
charbon) (p. 1704) ; Art.  7 : Am endement de 

M . M ichel tendant à supprim er cet article 
(T a u x  de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères) (p. 1710) ; Art. 11 : Am endement 
de M . de T in g u y  (P lafond de la taxe sur les 
locaux professionnels) (p. 1714) ; Art.  17 : 
Am endem ent de M . Denvers (Surtaxe d'abattage 
en vue de la m odernisation d'abattoirs) (p. 1720) ; 
Son article additionnel (Création d'une taxe de 
stationnement des véhicules automobiles sur la 
voie publique) (p. 1723, 1724) ; Art. 20 : Son  
amendement (Répartition  de la taxe locale) 
(p. 1728) ; —  du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1958, deuxième partie, crédits de fonc
tionnem ent des services civiles, A n c i e n s

CO MB ATT AN TS ET V I C T I M E S  D E  LA G U E R R E  :

Situa tion  des combattants d 'A lgérie  [26 mars
1958] (p. 2004). —• Dépose une demande d ’in
terpellation sur les raisons pour lesquelles a été 
in terdite la publication par  la presse d ’un télé
gramme d ’amitié adressé au maire de Blida, 
ville jumelle de Metz [20 mai 1958] (p. 2388).
— Prend part à la discussion d ’un projet de loi 
po r tan t  reconduction des lois des 16 mars 1956, 
26 juillet 1957 et 15 novembre 1957 relatives 
aux mesures exceptionnelles en Algérie : U til i 

sation des pouvoirs spéciaux, faible importance 
des mouvements d'extrême droite, calme du pays, 
attitude des hommes de gauche en 1932, leurs 
responsabilités dans l 'avènement du fascisme, 
encouragement coupable d 'une presse défaitiste, 
réaction de nos compatriotes d 'A lger craignant 
d'être abandonnés, soi-disant péril fasciste, 
interdiction par le Gouvernement de la publica

tion d 'u n  télégramme envoyé par le maire de 
M etz à celui de B lid a  [20 mai 1958] (p. 2395, 
2396, 2397). =  S’excuse de son absence 

[21 ju in  1956] (p. 2835). =  Obtient un congé 

[21 ju in  1956] (p. 2835).

MONDON (M. R a y m o n d ) ,  Député de la

R éun ion  (C.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 45). =  Est nommé membre de la Commis 
sion des terr ito ires d ’outre-m er [31 janvier 

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503).
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Dépôts :

Le 23 mars 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter le G ouvernem ent à 
maintenir  e t à moderniser la régie départe 
mentale du chemin de fer de la Réunion, 
n° 1423. —  Le 22 ju in  1956, une proposition 
de résolution tendant à inviter le G ouver
nement à venir en aide d ’urgence aux plantenrs 
victimes de la sécheresse dans la région Sous- 
le-Vent du départem ent de la Réunion, 
n» 2306. ■—■ Le 5 février 1957, une proposition 
de loi tendant à modifier, pour ce qui concerne 
les départem ents d ’outre-mer, l’article 5 de la 
loi n° 56-639 du 30 ju in  1956 po r tan t  insti
tution d’un fonds national de solidarité, 

4018. —• Le 1er mars 1957, une proposition 
de résolution tendan t à inviter le G ouver 
nem ent à appliquer à l ’ensemble des fonction
naires en service dans les Départements 
d ’ou tre-m er  les dispositions prévues en matière 
de congé adm inistra tif  par  le décret n° 51-725 

du 8  ju in  1951 (art. 1er, alinéas 1 et 2, et 
art.  2), n° 4379.

Interventions :

Prend p ar t  à la discussion : d ’un projet de 
loi relatif à la réduction des taux d ’abattem ent 

servant de calcul des prestations familiales :

Son article additionnel (augmentation des 
allocations fam ilia les dans les départements  

d'outre-mer) [6 mars 1956] (p. 698); •—- 
d’un projet de loi por tan t  ajustement des dota
tions budgétaires reconduites à l’exercice 1956, 
I n t é r i e u r , Eta t  A, Chap. 31-01 : R ém uné

ration des fonctionnaires en service dans les 
départements d'outre-mer : S itua tion  des em 

ployés et des retraités comm unaux  [7 ju in  1956] 
(p. 2400); T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s p o r t s  e t  

t o u r i s m e , E t a t  A, Chap. 31-11 : Son amen

dement ind ica tif re la tif à l'intégration des fonc

tionnaires des travaux publics des départements  
d'outre-mer dans les cadres m étropolitains  
[12 ju in  1956] (p. 2509); E d u c a t i o n  n a t i o 

n a l e , E ta t  A, Chap. 31-01 : Ses observations 
sur la situation de l'enseignement dans les 
départements d'outre-mer et notam m ent à la 
Réunion  [14 ju in  1956] (p. 2 6 1 6 ) ;—  d ’une 
proposition de loi relative au régime du  Fonds 
de solidarité dans les départements d ’outre-mer: 

Abaissement de l'âge requis pour la liquidation  
des pensions de vieillesse dans les D .O .M .

[17 janv ie r  1958] (p. 127). —• Dépose une 
dem ande d ’interpellation sur les graves consé
quences qui résu lten t de la d im inution des cré
dits d ’aide sociale dans les départem ents  d ’outre- 
m er [21 janv ie r  1958] (p. 158).—• P rend  p a r t  à la 
discussion des conclusions d ’un  rap p o r t  sur  les 
opérations électorales du  dépar tem ent de la 

Réunion : Conception des élections libres outre

mer, honte intolérable constituée par l'élection 
du 17 novembre 19 5 7 ; application de la loi du  
16 décembre 1950 relative au contrôle de la  
distribution des cartes électorales, l'authenticité  
des listes électorales et les opérations électorales, 
les irrégularités dont M . H ing lo  a été victime 
[18 février 1958] (p. 819, 824).

M O N IN  (M. Philippe), D éputé de l'Orne

(P . p u is  P . A .  S . R .) .

Son élection est validée [13 mars 1956] 
(p. 878). =  Est nommé m em bre de la Com
mission des boissons [31 janv ie r  1956] (p. 161); 
de la Commission de la reconstruction , des 
dommages de guerre et du  logement [31 j a n 
vier 1956] (p. 161); de la Commission des 

affaires étrangères [ 4  octobre 1957] (p. 4502) (1).

Dépôts :

Le 5 ju in  1956, une proposition  de loi ten
dant à accorder une p rom otion  supplémentaire 
dans la Légion d ’h onneu r  aux grands mutilés 
de guerre ti tulaires, à t i tre  définitif, d 'une 
pension d ’invalidité au taux de 1000/0 et béné
ficiant à la fois de l’article 12 et du double 
article 10 de la loi du 31 mars 1919, n° 2073.
—  Le 26 février 1957, une proposition de réso 
lution tendant à inv iter  le G ouvernem ent à 
augm enter  le taux  de l’indemnité d ’arrachage 
des pommiers et des poiriers, fixé par  le décret 
n° 55-575 du 20 mai 1955, et  le m ontan t  des 
crédits nécessaires au règlem ent de ces indem
nités ainsi q u ’au financement des opérations de 
reconversion des exploitations agricoles in té 

ressées, n° 4297. —- Le 10 ju i l le t  1957, une 
proposition de loi tendan t à modifier l’a r 
ticle 404 du Code général des impôts relatif  
aux droits de consommation sur l ’alcool,

n° 5430.

(I) Démissionnaire [6 février 1958] (p. 562).
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Interventions : 

Son rappo r t  au nom du 1er Bureau sur les 
opérations électorales du  dépar tem ent de 
l'Aisne [2 février 1956] (p. 181, 182). —  Pose 
à M. le Ministre des Finances, des Affaires 
économiques et du  Plan une question relative à 
la tombola du bonheur organisée au « profit 
des sinistrés et des mal logés » [6 décembre

1957] (p. 5211, 5212). =  S’excuse de son 
absence [5 ju in  1956] (p. 2306), [25 juille t 

1956] (p. 3579), [19 ju in  1957] (p. 2770). =  
Obtient un congé [5 ju in  1956] (p. 2306), 

[25 ju ille t  1956] (p. 3579), [19 ju in  1957] 

(p. 2770).

MONNERVILLE (M. Pierre), D éputé de La

Guadeloupe (S .).

Son élection est validée [30 mai 1956] 
(p. 2129). =  Est nommé : mem bre de la C om 
mission de la famille, de la population  et de la 

santé publique [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502); de la Commission 
du travail e t de la sécurité sociale [31 janvier  

1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 30 mai 1956, un  rappo r t  au nom de la 
Commission de la famille, de la population et 
de la santé publique sur  la proposition de réso
lution de M. G irard et plusieurs de ses collègues 
(n° 767) tendan t à inviter  le G ouvernem ent à 
créer, dans le meilleur délai, à la Guadeloupe 
un centre régional de cancérologie et de chi
ru rg ie  spécialisée, n° 1996. — Le 6 ju ille t  1956, 
un r ap p o r t  au nom de la Commission du travail 
et de la sécurité sociale sur  le rap p o r t  fait au 
cours de la deuxième législature, repris  le
28 février 1956, sur : I. le projet de loi éten. 
d an t  aux salariés des départem ents  de la 

Guadeloupe, de la Guyane française, de la 
M artin ique et de la Réunion le bénéfice des 
allocations familiales ; I I.  la proposition de loi 

de M Valentino et plusieurs de ses collègues 
tendan t à l’application dans les départem ents 

de la Guadeloupe, de la Guyane, de la M arti 
nique et de la Réunion  de la loi du  22 août 
1946 fixant le régime des presta tions familiales, 

n° 2483. —• Le 4 octobre 1956, une proposi
tion de résolution tendan t à inviter  le Gouver

nem ent à allouer d ’urgence une indemnité 
exceptionnelle pour répare r  les dommages 

mobiliers et  immobiliers causés par le cyclone 

du 11 août 1956 à la Guadeloupe, n° 2876.— 
Le 28 février 1957, un rapport supplémentaire 
au nom de la Commission du  travail e t  de la 
sécurité sociale sur le rapport fait au cours de 
la deuxième législature, repris le 28 février
1956, sur  : I. le projet de loi é tendant aux 
salariés des départements de la Guadeloupe, de 
la Guyane française, de la Martinique et de la 
Réunion le bénéfice des allocations familiales ;

II.  la proposition de loi de M. Valentino et 
plusieurs de ses collègues tendant à l’appli
cation dans les départem ents delà Guadeloupe, 
de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion 
de la loi du 22 août 1946 fixant le régime des 
prestations familiales, n° 4367.

Interventions :

Prend part à la discussion d ’une proposition 

de loi relative au concours de médecin des 
hôpitaux de Paris, Art.  5 : Am endement de 
M . M azuez tendant à fixer par un seul règle

m ent d 'a dm inistra tion  publique les conditions  

de l'ensemble des concours hospitaliers  ,[29 mai 
1956] (p. 2055).

MONNIER (M. René), Député de la M ayenne
(U . F .  F .) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de l ’éducation nationale [31 janv ier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); de la 
Commission de la presse [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 12 ju in  1957, une proposition de réso
lu tion  tendan t  à inv iter  le Gouvernem ent à 

in terdire  l’accès des locaux ou bureaux des 
adm inistrations ou de services publics pour 
exercer leur  profession aux représentants, 

courtiers  et colporteurs, n° 5119. —  Le 12 juil
let 1957, une proposition de résolution tendant 
à inviter le G ouvernem ent à accorder la qualité 

de périodiques à certaines publications présen

tan t  un caractère d ’enseignement, n° 5471.
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Interventions :

Prend part à la discussion : d ’un projet de 
loi modifiant le régime des congés payés, 
Art. 8 : Ses observations sur les petites entre
prises [23 février 1956] (p. 474); — du projet 
de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1957, A r t .  14, 
E ta t  C, A g r i c u l t u r e , Titres III et IV : E xe m p 

tions fiscales accordées aux coopératives agri

coles [1er décembre 1956] (p. 5394); Ses exp li 

cations de vote sur les questions de confiance : 
insuffisance du budget des A nc iens  combattants 
[10 décembre 1956] (p. 5802); —  des conclu
sions d ’un rapport concernant le reversement 
au Trésor et blocage d ’une partie de l’indemnité 
législative : Son amendement (publication du  

nom des députés renonçant à la majoration de 
l ' indem nité parlementaire) [27 décembre 1957] 
(p. 5612). =  S ’excuse de son absence [18 fé
vrier 1958] (p. 834), [7 mars 1958] (p. 1302). 
=  Obtient des congés [18 février 1958] (p. 834), 
[7 mars 1958] (p. 1302).

MONTALAT (M. Jean), Député de la Corrèze

(S.).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 172). =  Est nommé : membre de la Com
mission de la défense nationale [31 janvier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
de la Commission de la famille, de la population 

et de la santé publique [31 janv ier  1956] 
(p. 161) (1); membre titulaire de la Commission 
des immunités parlementaires [31 janv ie r  1956] 
(p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; membre 
de la Commission de l’in tér ieur  [7 février 1956] 
( p .214), [4 octobre 1957] (p. 4502) .—  Est élu : 
Secrétaire de la Commission de la défense 

nationale [10 février 1952] (p. 254) ; Vice-Pré
sident de cette Commission [2 ju i lle t  1957] 

(p. 3161), [18 octobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 7 mars 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’in tér ieur  sur  le p ro je t  de loi 

(n° 898) au torisan t le G ouvernem ent à mettre  
en œuvre en Algérie un programme d 'expansion 
économique, de progrès social et de réforme 
administrative et l’habilitant à p rendre  toutes

(1) Démissionnaire [3 février 1956] (p. 204).

mesures exceptionnelles en vue du rétablissement 
de l’ordre, de la protection des personnes et 
des biens e t  de la sauvegarde du territoire ,  
n° 1043. —• Le 14 mars 1956, une proposition 
de résolution tendan t à inv iter  le Gouvernem ent 
à modifier le déroulement de carrière  par trans 
formation d ’emplois du corps des inspecteurs 

de police de la sûreté nationale, n° 1190. —  Le 
1er ju in  1956, une proposition  de loi relative à 
l’a t tr ibu tion  d ’une indemnité de fonctions 
techniques aux techniciens d’études et de fabri

cations de la défense nationale, n° 2023. —  Le 
1er ju in  1956, une proposition  de loi relative à 
la pension de retrai te  des ouvriers de la défense 
nationale, devenus techniciens d ’études et de 

fabrications, n° 2024. — Le 25 ju i l le t  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la défense 
nationale sur le projet de loi (n°2603) accordant 
l’autorisation prévue par  la loi du 15 janv ier  
1913 pour l’établissement d ’une usine m aré 
motrice dans l’estuaire de la Rance, n° 2648.
—  Le 26 octobre 1956, un rapport  au nom de 
la Commission de l’in té r ieu r  sur le projet de loi 
(n° 2775) rela tif  à la s ituation  de certaines 
catégories de fonctionnaires français des cadres 
de l’Indochine, n° 3068. —  Le 15 novem bre
1956, une proposition de résolution tendant à 
inv iter  le G ouvernem ent à ob ten ir  que la 
création d ’une Commission in ternationale d ’en 
quête sur les crimes contre  l’hum anité  soit 
inscrite à l’ordre du jo u r  de la prochaine session 
de l’Organisation des Nations unies, n° 3255.
—  Le 20 novem bre 1956, une proposition de 
loi por tan t  amnistie en faveur des rappelés, 
n° 3278. —• Le 27 mars 1957, une proposition 
de résolution ten d an t  à inv iter  le Gouverne
m en t à rétablir  les parités internes rompues au 
préjudice des inspecteurs de police et à doter 
les services actifs de la sûreté  nationale et de la 
Préfecture de police d ’une s truc tu re  identique, 
n° 4677. — Le 28 mars 1957, un  rap p o r t  au 
nom de la Commission des immunités parle 
mentaires sur la dem ande en autorisation de 

poursuites (n° 3769) concernant M. Bouyer, 
n° 4717. —. Le 4 avril 1957, un rappor t  au 
nom de la Commission de la défense nationale 
sur les propositions de résolution : 1° de 
M. Alduy et plusieurs de ses collègues (n°4214) 
tendan t à inviter le G ouvernem ent à dispenser 

les militaires m aintenus au-delà de la durée 
légale ou rappelés sous les drapeaux pour servir  
en Afrique du Nord, de la déclaration, pou r  le 

calcul de l’im pôt sur le revenu, des soldes et
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indemnités qu ’ils ont perçues pendant la durée 
de leur séjour hors de la métropole ; 2° de 
M. Georges Ju liard  et plusieurs de ses collègues 

(n° 4692) tendant à inviter le Gouvernem ent à 
exonérer  les rappelés en Afrique du Nord de 
tous impôts sur leurs soldes et indemnités 

perçues à ce ti tre ,  n°  4777. —  Le 12 novembre
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inv i te r  le Gouvernem ent à exempter de service 

en Tunisie e t  au Maroc les appelés exempts de 
service en Algérie, n°  5893. —  Le 12 novembre
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inv iter  le G ouvernem ent à accorder le bénéfice 
de la solde A. D. L. à tous les militaires mariés 
ayan t terminé leur service légal, affectés en 
métropole et aux F .F .A .,  n °  5894. —• Le 12 no
vem bre 1957, une proposition de loi tendan t à 
perm ettre  aux sous-officiers des armes de 

dem eurer  en activité ju sq u ’à l’âge de 46 ans, 

n'* 5895. —• Le 3 décembre 1957, une p ropo 
sition de résolution tendan t à inviter le Gou
vernem ent à réun ir  régulièrement tous les 
trois mois la Commission paritaire instituée par 

l’arrêté  du 6 janv ier  1950, n° 6054. — Le
3 décembre 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de la défense nationale sur la p ro 
position de résolution (n° 6054) de M. Montalat 
et plusieurs de ses collègues tendan t à inviter  le 
G ouvernem ent à réunir  régulièrem ent tous les 
trois mois la Commission paritaire instituée par 

l’arrêté du  6 janv ier  1950, n °  6055. —• Le
19 décembre 1957, une proposition de résolution 
te n d an t  à inv iter  le Gouvernem ent à prendre 
les mesures nécessaires en vue d ’in tégrèr  les 
non-officiers recrutés avan t 1948 et retraités, 
dans les échelles de solde qui auraient dû leur 
ê tre  accordées depuis le 1er ja n v ie r  1948, 
n °  6199. —• Le 22 janv ie r  1958, un rappo r t  au 
nom de la Commission de la défense nationale 
sur  la proposition de loi (n° 5895) de M. Mon
ta la t et  plusieurs de ses collègues tendan t à 

perm eltre  aux sous-officiers des armes de 
dem eurer  en activité ju sq u ’à l’âge de 46 ans, 
n° 6381. —■ Le 22 janv ie r  1958, un rapport  au 
nom de la Commission de la défense nationale 
sur  la proposition de loi adoptée par le Conseil 
de la République tendan t à hâ ter  l’application 
aux personnels militaires des dispositions des 

lois n° 48-1251 du 6 août 1948 et n° 51-1124 du 
26 septem bre 1951, relatives au s ta tu t  des 
déportés et internés de la Résistance et aux 
bonifications d ’ancienneté pour  les personnes 
ayant pris une part active et continue à la

Résistance, n° 6382. —  Le 27 février 1958, un 
rap p o r t  au nom de la Commission de l’intérieur 
sur la proposition de résolution (n° 4677) de 

M. M ontalat e t plusieurs de ses collègues ten 
dan t à inv iter  le Gouvernem ent à rétablir  les 
parités internes rom pues au préjudice des ins
pecteurs de police et à doter les services actifs 
de la sûreté nationale et de la Préfecture de 
police d ’une s tructure identique, n° 6739. —  
Le 13 mai 1958, un deuxième rapport au nom 
de la Commission de l’in térieur sur la propo
sition de loi (n° 197) de M. Dorey tendant à la 
réin tégration  dans leur cadre d ’origine des 
secrétaires et inspecteurs de police d 'E ta t  
dégagés des cadres le 1er mai 1948 en appli
cation de la loi du  3 septembre 1947 dont le 
reclassement a été réalisé en qualité de gardiens 
de la paix, en application de la circulaire n°314  

du 30 juin 1948, n° 7136.

Interventions :

Son rapport  au nom du 2e bureau sur les 
opérations électorales du  départem ent de la 
Charente-M aritim e [20 janvier 1956] (p. 50). 

Son rapport  supplémentaire sur  les mêmes opéra
tions électorales(deux derniers sièges) [27janvier 

1956] (p. 120). Son troisième rapport supplé
mentaire sur les mêmes opérations électorales 
(5e siège) [2 février 1956] (p. 182). Son qua 
tr ième rap p o r t  supplémentaire sur les mêmes 

opérations électorales (6e siège) [2 février 1956] 
(p. 183). —  Prend par t  à la discussion des conclu
sions de son quatrième rapport  supplémentaire 
sur les opérations électorales du départem ent de 
la Charente-M aritim e (6e siège) : Apparentem ent 

conclu entre les listes de l 'U  . D .C . A .  [7 février
1956] (p. 220, 221). —  Pose à M. le Ministre 
des Affaires économiques et financières une 
question orale relative à l’exclusion de la Corrèze 
des départem ents  classés « zones critiques » 

[2 mars 1956] (p. 634). — P rend  par t  à la dis
cussion d ’un projet de loi concernant l’a t tr i 
bution de pouvoirs spéciaux pour l’Algérie, en 

qualité de ra p p o r teu r  : L iens indissolubles 
un issan t la France et l 'Algérie  ; accession des 
m usu lm ans à la fonction publique ; réforme 
adm inistra tive  ; rôle joué par certains E tats  
arabes dans la révolte algérienne ; réserve du  
M .R .P .  au sujet de la réforme de l'organisation  
territoriale des régions sahariennes  ; durée des 

pouvoirs spéciaux  ; création en Algérie d'une 
communauté franco-m usulmane  [8 mars 1956]
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(p. 746, 747, 748). —  Est entendu sur le repo rt  
d ’une de ses questions orales [16 mars 1956] 
(p. 1013). — Pose à  M. le Ministre de la Défense 
nationale une question orale sur  les mesures 
d ’exemption de service en Afrique du Nord 

[20 avril 1956] (p. 1423). —  P rend  par t  à  la 
discussion : du projet de loi po r tan t  pour  les 
dépenses militaires de 1956 : 1° ouverture 
et annulation de crédits; 2° création de res 
sources nouvelles ; 3° ratification de décrets ; 
S e c t i o n  c o m m u n e , Etat A, Chap. 34-51 : 

Son amendement ind ica ti f  (Soldes de la gen

darmerie) [25 ju ille t 1956] (p. 3607); le retire 
(p. 3608) ; S e c t i o n  g u e r r e , E ta t  A, Chap. 
53-71 : Son amendement in d ica ti f  (Salaires  
des ouvriers de l 'E ta t et des arsenaux ; 
statut des techniciens et agents de maîtrise) 
[26 ju ille t  1956] (p. 3653) ; le retire (p. 3655); 
•— du projet de loi tendant à  favoriser la cons
truct ion  de logements et les équipements col

lectifs; Art. 26 : Son amendement supprim an t  
l'enquête préalable à  la déclaration d 'u tilité  
publique en cas d'urgence .provoquée par des 
travaux de défense [19 novembre 1956] (p. 4879) ; 
en deuxième lecture ; Art. 26 : Son amendement 

tendant à reprendre le texte voté en première 
lecture (Refonte des textes re la tifs  à l'expro
priation) [14 mai 1957] (p. 2357) ; le retire 
(ibid.); —  du projet de Loi d e  f i n a n c e s  pour
1957 ; Art. 21, E ta ts  I et J ,  D é p e n s e s  m i l i 

t a i r e s , Section commune : S itu a tio n  des ou 

vriers des arsenaux  ; non-application du décret 
du 22 m a i 1951 ; attribution d 'une prim e spé

ciale aux techniciens  [6 décembre 1956] (p. 5601).
— Pose : à  M. le Ministre des Affaires é tran 
gères une question orale relative à  l'accueil des 
réfugiés hongrois [21 décembre 1956] (p. 6200, 
6201) ; —  à  M. le Secrétaire d ’E ta t  à l ' industrie  
et au Commerce une question orale relative aux 
départements bénéficiaires de la d is tribution du 
gaz de Lacq et les prix de cession et les travaux 
effectués dans la région parisienne p o u r  y amener 

ce gaz [21 ju in  1957] (p. 2851, 2852). —  Prend 
p ar t  à  la discussion du projet de Lo i d e  f i 

n a n c e s  pour 1958 ; deuxième partie, Crédits mili

taires : Importance de l'armement atomique ; tra

vaux du  Commissariat général à l'énergie ato

mique  ; état de la  production atomique française  ; 
fabrication insuffisante du p lu ton ium  ; possibi
lités de fabriquer de l 'u ran ium  ; faible place de la 
France dans le domaine des matières fissiles; 

possibilité de réaliser une explosion atomique; 
répartition des tâches entre le Com m issariat à

l'énergie atomique et l'armée [27 février 1958] 
(p. 1096, 1097). —• Pose à  M. le Secrétaire 
d ’E ta t  aux Affaires étrangères  une question 
orale sur  les vols commis à  la base américaine 
de Nouaceur (Maroc) [28 février 1958] (p. 1138).

MONTEIL (M. André), D éputé du F in is tère
( M .R .  P .) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 43). =  Est nommé mem bre : de la Com
mission de la défense nationale [31 janv ie r  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la 
Commission de la marine m archande et des 
pêches [31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503). —  Est désigné par  la Commis
sion de la défense nationale pour faire partie de 
la Sous-Commission chargée de suivre et 
de contrô ler  l’emploi des crédits  affectés à  la 
Défense nationale [3 décem bre 1957] (p. 5132).

Dépôts :

Le 25 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendant à  l’incorporation d ’une partie  de l 'in
dem nité  de vivres pour  le calcul des pensions 
d ’ancienneté du personnel non officier du corps 
des équipages de la flotte, n° 204. —  Le
25 janv ier  1956, une proposition de loi lendan t 
à  la création d ’un ordre  du m érite  militaire, 

n° 208. —  Le 27 janv ier  1956, une proposition 
de loi rela tive aux taxes d ’usage des installa
tions d ’outillage concédé dans les ports de 

pêche, n° 227. —  Le 10 février 1956, une p r o 
position de loi lendant à  la revalorisation des 
majorations spéciales à  la gendarmerie en 
matière de pensions, n° 388. —  Le 17 février
1956, un rapport fait, au cours de la deuxième 
législature, au nom de la Commission de la 
défense nationale sur  la proposition  de loi 
(n° 3084) de M. Pierre Ferri tendant à  fixer le 
s ta tu t  des officiers de réserve de l 'armée de 
terre ,  ne 599.—■ Le 24 fév r ie r .1956, un rapport 
au nom de la Commission de la marine mar
chande e t  des pêches sur la proposition de loi 
(u° 227) de MM. André Monteil e t  Moisan 
relative aux taxes d usage des installations 
d ’outi llage concédé dans les ports de pêche, 

n° 777. —- Le 22 mars 1956, un rapport  au 
nom de la Commission de la défense nationale 
sur le rap p o r t  fait au cours de la deuxième 
législature, repris le 17 février 1956, sur  la

11. - 8
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proposition de loi de M. P ierre  Ferr i  tendan t  à 

fixer le s ta tu t  des officiers de réserve de l’armée 
de terre , n°  1358. —• Le 27 ju in  1956, un 
rappor t  au nom de la Commission de la défense 
nationale sur  le projet de loi (n° 1449) por tan t  
création et s ta tu t  du corps des magistrats mili
taires, du  cadre des officiers greffiers et des 
cadres des sous-officiers commis greffiers et des 
sous-officiers huissiers appari teurs  du service 

de la just ice militaire des forces armées, 
n °  2369. —  Le 5 octobre 1956, un  rappo r t  au 
nom  de la Commission de la défense nationale 
sur  la proposition de loi, modifiée p a r le  Conseil 
de la République,  tendan t à fixer le s ta tu t  des 

officiers de réserve de l’armée de terre, 
n u 2907. —  Le 19 octobre 1956, un rapport  au 
nom de la Commission de la défense nationale 
sur le pro je t  de loi (n° 2141) relatif  à la prési
dence des tr ibunaux aux armées sta tionnés en 
Allemagne e t  du tr ibunal de cassation aux 

armées, n°  3010. —■- Le 19 octobre 1956, un 
r appo r t  au nom de la Commission de la défense 
nationale sur le pro je t  de loi (n°2140) modifiant 
e t  com plétant l’article 66 de la loi du 9 mars 
1928 por tan t  révision du Code de just ice  mili 
ta ire  pour l’armée de te rre  et les articles 74 et 
75 de la loi du  13 janv ier  1938 po r tan t  révision 
du Code de justice militaire pour  l’armée de 

mer, n °  3011. —■ Le 31 octobre 1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la défense 
nationale sur  le projet de loi (n° 2437) modifiant 
certains articles des Codes de just ice militaire 
pour  l’armée de terre  et l’armée de mer, 
n° 3012. —  Le 27 février 1957, un  rapport  au 
nom de la Commission de la défense nationale 
sur  le pro je t  de loi, modifié par  le Conseil de la 
République, relatif  à la présidence des t r ib u 
naux aux armées stationnés en Allemagne et du 
tr ibunal de cassation aux armées,  n °  4326. -— 
Le 27 février 1957, un rapport  au nom de la 

Commission de la défense nationale sur  le projet 
de loi, modifié par  le Conseil de la République,  
modifiant l’article 66 du Code de just ice m ili 

ta ire pour l'armée de terre  et les articles 74 et 
75 du Code de just ice militaire pour l’armée de 
mer,  n° 4327.—• Le 27 février 1957, un rapport  

au nom de la Commission de la défense natio 
nale sur le rappor t  fait  au cours de la deuxième 
législature, repris  le 22 mars 1956, sur  la propo* 
sition de loi de M. Badie tendan t  au reclasse
m en t  dans leur grade de l ieutenant des sous- 
officiers de carrière prom us sous-lieutenants à 

ti tre  temporaire  pendant la campagne de guerre

1939-1940, puis lieutenants ,  à ti tre temporaire, 
du ran t la captivité en Allemagne et mis à la 
re tra i te  comme aspirants ou sous-lieutenants 

après trois ans de service, en application de 
l’acte dit  loi du 22 août 1940, n° 4328. —• 
Le 27 février 1957, un  rapport  au nom de la 
Commission de la défense nationale sur : I. le 
rapport  fait au cours de la deuxième législature, 
repris le 17 février 1956, sur les propositions de 
loi : 1° de M. Frédér ic-D upont tendan t  à 
perm ettre  de conférer l’honorariat au grade 
supérieur  pour  certains officiers de réserve et 

assimilés ; 2° de M. F rugie r  tendant à promou
voir dans le grade supérieur à t i tre  honorifique, 
les officiers de réserve combattants des deux 

guerres et rayés des cadres par suite de la limite 
d ’âge après 1940 ; IL la proposition de loi 
(n° 2791) de M. Ilenneguelle et plusieurs de ses 
collègues tendant à la promotion de certains 
officiers de réserve à un grade supérieur dans 
l’honorar ia t  à celui qu ’ils détenaient lors de 
leur radiation des cadres,  n° 4329. — Le 27 fé
vrier 1957, un rappor t  sur la proposition de loi 
(n° 2713) de M. (Juinson tendant à compléter 
l’article 2 de la loi n° 55-1034 du 4 août 1955 
relative à certaines dispositions de la loi du

8 janv ier  1925 sur  l’organisation des cadres de 
réserve de l'armée de terre, n° 4330. —• 
Le 13 mars 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de la défense nationale sur  la p ro 
posit ion de loi (n° 1057) de M. de Léotard 
tendan t à la promotion de certains officiers de 
réserve au grade supérieur au moment de leur 

radiation des cadres, n° 4493. ■— Le 13 mars
1957, un  rapport  au nom de la Commission de 
la défense nationale sur le rapport  fait au cours 
de la précédente législature, repris  le 17 février
1956, sur  la proposition de loi de M. Frédéric- 
Dupont tendan t à modifier transitoirement les 
conditions d 'avancem ent d ’un certain nombre 
d ’officiers de réserve et assimilés, n° 4494. —■ 
Le 14 novembre 1957, une proposition de loi 
tendan t à at ténuer le régime fiscal applicable à 
un certain nombre de boissons non alcoolisées 

en vue d ’en faire baisser les prix et, par  consé
quent,  d ’en augm enter  la vente et de concourir  
ainsi à la lut te anti-alcoolique, n° 5901. —■ Le
24 ja nv ie r  1958, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à prendre 
les dispositions réglementaires en vue de rétablir 

dans leurs droits  les non-officiers, sous-lieute

nants e t  lieutenants retraités, n° 6413. —  Le

18 février 1958) un av is 'â u  nom de la Commis
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sion de la défense nationale sur le projet de loi 

de finances pour 1958 (n° 6107) (2e partie.  — 
Moyens des services et dispositions spéciales) 
(Dispositions concernant les dépenses militaires), 
Section Marine, n°  6626. —• Le 5 mars 1958, 
une proposition de loi tendan t  à modifier 
l’article 197 du  Code général des impôts fixant 
les taux applicables aux différentes tranches de 
revenu pour le calcul de la surtaxe progressive 
et à por ter  à 260.000 francs le m ontan t  de 
l’abattement à la base pour  chaque part de 

revenu, n° 6804.—

Interventions :

Son rapport  au nom du  8e bareau sur les 
opérations électorales du dépar tem ent de la 
Sarthe [19 janv ier  1956] (p. 33). —  P rend  par t  
à la discussion : d ’un projet de loi relatif à la 
réduction des taux d ’abattement servant au 
calcul des prestations familiales; Article unique : 
Am endem ent de M . Coûtant (Réduction d 'un  
tiers des taux d ’abattement) [6 mars 1956] 
(p. 694) ; Ses explications de vote, suppression  
totale des abattements de zone (p. 700) ; —  d ’in 
terpellations relatives à la politique agricole èt 
vit icole du Gouvernement : Electrification des 
régions bretonnes [13 mars 1956] (p. 905). -— 
Dépose une demande d ’interpellation sur les 
effets, dans l ’immédiat,  du  protocole franco- 
tunisien du 20 mars pour nôtre système de 
défense en Tunisie et spécialement pour l’avenir 

de la base aéronavale de Bizerte [23 mars 1956] 
(p. 1226); la développe : Contradiction entre la 

ferme politique menée en Algérie et la politique  
de conciliation menée en T un isie  et au  Maroc  ; 
abrogation du traité du Bardo avant la définition  
des lignes d  interdépendance ; Conditions qui 
ont entouré la négociation du protocole du

20 mars  ; Non-consultation de nos chefs m i l i 

taires ; fu tur  sta tu t de la base de Bizerte  ; P o li

tique de M . Bourguiba  ; Convention d ip lom a

tique franco-chéri,fienne ; R apports de la France  
avec l 'Is la m  ; Danger d'une éviction progressive 

de la France par le biais de l'O. T . A .  N . \  
Répression des atteintes contre l'un ité  nationale  
[31 mai 1956] (p. 2155 et suiv.). —• P rend  par t  
à la discussion : d ’une proposition de loi 
fixant le statut des officiers de réserve de 

l’armée de terré, en qualité de R apporteur  r 

Nécessité de ' modifier les textes antérieurs, 

rajeunissement des cadres des réserves, période 
d'instruction, promotion de grade [15 mai 1956]

(p. 1855, 1856) ; Art.  23 : A m endem ent de 
M . M ontel tendant à promouvoir au grade de 
lieutenant les sous-lieutenants de réserve lors

qu 'ils  comptent deux années effectives d 'ancien 
neté dans leur grade (p. 1859) ; Art .  24 : Son  
amendement tendant à accorder une m ajoration  
d'ancienneté aux lieutenants de réserve ay a nt 
souscrit un  engagement spécial d 'entrainem ent  
Volontaire dans les réserves ou ayan t participé  
à l ' instruction des officiers et des sous-officiers 

de réserve (p. 1859) ; Art .  36 : A m endem ent de 
M . V illon  tendant à supprim er dans le deuxième  
alinéa les mots « révoqué d 'u n  em ploi civil » 
(p. 1861) ; en deuxième lecture, en qualité de 

R apporteur  [30 octobre 1956] (p. 4379): In d e m 

nité de déplacement accordée a ux  officiers de 
réserve (p. 4380) ; Art.  31 : D roit au m ain tien  
dans les cadres des officiers de réserve rem p lis 

sant les conditions d 'ap titude physique et tech

nique  (A p p e l au Conseil de la République) 
(p. 4384); Art.  39 : A m endem ent de M . M a r
gueritte tendant à remplacer dans le dernier 
alinéa de cet article les mots  « de leur temps de 
service exigé par la loi de recrutement » par les 
mots « du temps de service » (p .  4385) ;
— du p ro je t  de loi po r tan t  a justement des 
dotations budgétaires reconduites  à l’ex e r 

cice 1956 ; T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s p o r t s  

e t  t o u r i s m e , E ta t  A (III .  M a r i n e  m a r c h a n d e ) : 
Chap. 31-01 : Ses observations sur la construc

tion du paquebot de l 'A tlan tique N ord  [13 ju in  

1956] (p. 2552) ; É d u c a t i o n  n a t i o n a l e , 

Eta t  A, Chap. 34-62 : Augm enta tion  des crédits 
alloués a ux  bibliothèques m unicipa les  [15 ju in

1956] (p. 2659) ; Chap. 66-60 : T a u x  des sub
ventions pour la construction de bibliothèques 
m unicipa les  (p. 2672) ; — du projet de loi 
po r tan t  pour les dépenses milita ires de 1956 :
1° ouver ture  et annulation  de crédits ; 2° créa
tion de ressources nouvelles ; 3° ratification de -, 

décrets  : S e c t i o n  m a r i n e , Eta t  A, Chap. 34-71 : 
E m p lo i des croiseurs Georges-Leygues et 

Montcalm dans les opérations d'A lgérie  [26 ju i l 

let 1956] (p. 3663) ; S e c t i o n  f o r c e s  t e r r e s t r e s  

d ’ e x t r ê m e - o r i e n t , Eta t  C, Chap. 34-41 : 

Cession au V ie t-N a m  de l'arsenal de Saigon  
(p. 3667); — du pro je t  de loi tendant à favo
riser la construction de logements et les 
équipements collectifs ; Art .  3 ter : A m e n 

dement de M . M anceau tendant à abroger 
l'article 216 du Code de l'urbanism e et l'arrêté 

du  8 août 1956 fixan t le p r ix  des loyers 
des H .  L .  M . et à appliquer ceux-ci au,



taux du  1er ju ille t 1956  [19 novembre 1956] 
(p. 4809); A m endem ent de M . P f l im l in  tendant 
à assortir le p rix -p la fond  des constructions 
destiné à l 'accession à la propriété d 'u n  coeffi

cient géographique (p. 4811) ; Art.  7 : Demande  
de disjonction présentée par M . Boisdé (A u tor i

sation préalable) (p. 4822, 4823) ; Son sous- 
amendement supprim an t, dans l'amendem ent de 
M . Courant, les mots « prévus comme prior i
taires dans le cadre des p lans de modernisation  
et d ’équipement » (p. 4826) ; — du projet de 
L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957 ; Art. 14, Etat C, 
É d u c a t i o n  n a t i o n a l e , j e u n e s s e  e t  s p o r t s , 

Titres I I I  et IV : Sort des professeurs frança is  
expulsés d ’E gypte  (Accueil, rémunération, affec

tation) [27 novembre 1956] (p. 5169, 5170) ; 
A rt .  15, E ta t  D ,  É d u c a t i o n  n a t i o n a l e  : 

Im portance des reports de crédits de payem ent ; 
F ix a tio n  du p r ix -p la fond  des constructions 
scolaires [3 décembre 1956] (p. 5460, 5461) ; 
Art. 15, E ta t D ,  I n t é r i e u r  : In scrip tion  néces

saire au, budget de la Présidence du  Conseil de 
la subvention destinée au  bureau industriel 
a frica in  [4 décembre 1956] (p. 5515) ; E xp lo i 

tation des ressources pétrolières du  Sahara  
(p. 5516, 5517) ; S a n t é  p u r l i q u e  e t  p o p u l a 

t i o n  : U tilisa tion  des crédits destinés à l 'équi
pem ent hospita lier, augmentation nécessaire des 

subventions en cas de dépassement des p r ix  de 
construction  (p. 5535) ; M otion de M . M ontel 
tendant à renvoyer au lendem ain la discussion  
des dépenses m ilita ires  [5 décembre 1956] 
(p. 5568) ; Art.  21 ; E ta ts  I  et J ,  D é p e n s e s  

m i l i t a i r e s , s e c t i o n  c o m m u n e  : Inefficacité  de 
l 'appareil m ilita ire  ; Retards dans les fabrica
tions  ; Arrêt de l'aide ex téreure  [6 décembre

1956] (p. 5598); Défense aérienne du territoire ; 
Collaboration de l ’industrie civile aux fabrica
tions de guerre ; Insu ffisance des crédits alloués 
à la m arine  ; D ispersion des recherches en 
matière d ’engins téléguidés ; Réorganisation  
nécessaire de l’O. T . A .  N .  ; Tentative de 
l ’U . R . S . S .  de tourner l’Europe par le sud  
(p. 5589) ; A tte in tes  portées à l ’organisation  
atlantique par la politique des E ta ts -U n is  ; 
Nécessité de faire l’Europe  (p. 5590) ; Im p o r 

tance de l’E uratom  pour la production d ’engins  
nucléaires ; Création nécessaire d ’un  corps 
d’intervention autonome ; Problème de l’action 
psychologique (p. 5591) ; S e c t i o n  m a r i n e  : 

Son  rappel au Règlem ent (Suspension de la 
séance) (p. 5634) ; —  du  projet de loi créant 
une organisation commune des régions saha

riennes ; Art .  5 : Son sous-amendement à 
l ’amendement de M . H énault prévoyant que le 

délégué général représente le G. R . dans les 
zones sahariennes  [14 décembre 1956] (p. 5989, 
5991); Art.  6 : Son sous-amendement à  l’am en
dement de M . H énau lt tendant à supprim er les 

dispositions prévoyant les modalités de désigna

tion des représentants de l’Assemblée N ationale  
à  la commission de contrôle de l’O. C. (p. 5994); 
Art .  7 : Sous-amendem ent de M . Gaillard  

(porter à 16 le nombre des membres du conseil 
de direction, laisser la liberté de choisir ceux-ci 
au Gouvernement) (p. 5999); Art.  10: A m ende

m ent de M . H énau lt tendant à supprimer les 
dispositions prévoyant que le délégué général 
prononce les affectations à tous les em plois  

civils à l’intérieur du périmètre saharien défini 
à l’article 2 (p. 6014) ; Son amendement pré

voyant que le délégué général prononce les affec
tations à tous les em plois civils relevant de sa 
compétence (p. 6015); Art. 11 : Am endement de 
M . M am adou D ia  tendant à supprim er cet 
article (D ispositions relatives à la défense et au 
m ain tien  de l’ordre) (p. 6018) ; — du projet de 
loi po r tan t  ratification des traités inst i tuant la 
Com munauté économique européenne et l’Eura

tom : O pinion  du  général A  Hier et sur l’Euratom  
[3 jui lle t  1957] (p. 3190) ; — des projets de loi 
relatifs aux institutions de l ’Algérie : Ses expli

cations de vote sur la question de confiance : 
D istinction  qu’il convient d ’opérer entre le coût 
des dépenses m ilita ires et le coût des dépenses 
sociales et économiques en Algérie, articles de la 

revue The Banker rela tifs  à  d ’éventuels nouveaux  
forages dans la zone pétrolière sterling ou dans  
la zone pétrolière dollar du Sahara, évaluation  
de la perte de l’Algérie pour l’économie natio

nale, livraison d ’armes à la T u n is ie  par  
l’Angleterre et possibilité de retirer un  des 
régiments m is  à la disposition du général 
Nordstadt pour le transférer à la frontière 
algéro-tunisienne  [29 novembre 1957] (p. 5053 

à 5055) ; — du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1958 ; Deuxième partie,  C r é d i t s  m i l i 

t a i r e s , s e c t i o n ' m a r i n e , en qualité de R a p 
porteur pour avis : Insu ffisance du pourcentage 
des crédits de la M arine dans le budget de la 
Défense nationale, réduction considérable des 
crédits en tra înant une réduction de notre potentiel 
naval, faible taux  des dépenses d’investissements, 
conséquences de la réduction des autorisations 
de programme (im possibilité d ’armer les porte- 
avions  Clemenceau et Foch), suppression totale
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de la tranche navale, abandon du  projet de  
construction d 'un  troisième porte-avions, néces

sité d'opérer un  prélèvement sur les stocks de 

mazout et de gas-oil [26 lévrier 1958] (p. 1065, 
1066) ; S itua tion  tragique de l'aéronavale 
(p. 1066) ; Demande des précisions sur l 'u t i l i 

sation de la base de M ers-el-Kébir, craint un  
effacement progressif de la présence française  
sur les mers et outre-mer avec un tel budget de 
rupture  (p. 1066, 1067), nécessité d 'une m arine  
vivante et puissante, rôle de la m arine en 
Algérie et dans l'opération de Suez, nécessité 
d'une loi-programme de fabrication, m ain tien  
des autorisations de programme, illégalité de 
leur annulation  par décret, crainte d 'une poli

tique de renoncement de la France à la puissance  
navale , prétendue spécialisation des tâches au  
sein de l'O. T . A .  N ., hommage rendu à la 
m arine, à l'aéronavale et aux fusiliers-m arins  
(p. 1067, 1068) ; Ses explications de vote sur la 
question de confiance : liaison entre la défense 
de la m onnaie et la défense nationale, priorité  
conférée à l'A lgérie, présentation actuelle du  
budget m ilita ire , licenciement dans l'industrie  
sidérurgique et les arsenaux, création de nou
veaux emplois de sous-directeurs ou de généraux 
du corps de santé des forces années, rétablisse

m ent de la p a ix  en Algérie  [7 mars 1958] 
(p. 1309, 1310, 1311). =  S ’excuse de son 
absence [22 mars 1956] (p. 1188), [12 ju in  1957] 
(p. 2 6 8 2 ) .=  Obtient des congés [22 mars 1956] 

(p. 1188), [12 ju in  1957] (p. 2682).

MONTEL (M. Eugène), D éputé de la H aute-

Garonne (S.).

Son élection est validée [16 février 1956] 
(p. 331). =  Est nommé membre : de la C om 
mission des moyens de communication et du 

tourisme [31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503) (1) ; de la Commission de la p ro 
duction industrielle et de l 'énergie [31 janv ier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503). —  
Est élu Président de la Commission de la p ro 
duction industrielle et de l’énergie [18 octobre
1957] (p. 4536). —• Est désigné par  la Com
mission de la production industrielle et de 
l’énergie pour faire partie de la sous-commis
sion chargée de suivre et d 'appréc ier  la gestion 
des entreprises industrielles et des sociétés

(1) Démissionnaire [3 décembre 1957] (p. 5102).

d ’économie mixte [24 février 1956] (p. 514), 

[12 novembre 1957] (p. 4740). -—- Est nommé : 
membre de la H aute  Commission de l’o rgani
sation commune des régions sahariennes [17 ju i l 
let 1957] (p. 3693); juge suppléan t de la Haute 
Cour de just ice constitutionnelle [5 mai 1956] 
(p. 1798); à nouveau à ce poste (faute d ’avoir 
prêté serment dans les délais requis) [20 ju in

1956] (p. 2772).

Dépôts :

Le 26 ju in  1957, une proposition de résolu
tion tendan t à invi ter  le Gouvernem ent à saisir 
le Par lem ent d ’une at tr ibution de crédits des
tinés à réparer  les graves dommages causés aux 
ouvrages, aux biens et, en particulier,  aux cul
tures et aux terres , par  les orages successifs qui 
ont dé t ru i t  les récoltes et endommagé les im
meubles dans diverses parties de la France,  
n° 5259. — Le 26 ju in  1957, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter  le G ouverne
ment à créer une Caisse nationale de secours 
en faveur des victimes .des calamités agricoles,

n° 5260.

MONTEL (M. Pierre), D éputé du  Rhône

[1re circonscription) (I . P . A .  S .).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 45). =  Est nommé membre de la Commis
sion de la défense nationale [31 janvier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502). —  Est élu 
P résident de la Commission de la défense na t io 

nale [10 février 1956] (p. 254), [18 octobre
1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 25 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendan t à accorder aux militaires de carrière 
dégagés des cadres depuis 1940 la réparation 
du préjudice moral e t  matériel qu ’ils ont subi, 
n°  121. —  Le 25 janv ie r  1956, une proposition 
de loi tendan t  à reviser  les pensions des mili 
taires et marins non officiers retrai tés avan t le 

1er janvier  1948 et celles de leurs ayants cause, 
sur la base des soldes de la gendarmerie et de 
la garde républicaine, n° 122. —  Le 25 janv ier
1956, une proposition de loi tendan t à modifier 
l’article 55, paragraphe C, alinéa 2, du Code 
des pensions civiles et militaires, relatif à la
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pension de réversion des veuves de retraités,  

n°  123. —• Le 25 janv ier  1956, une proposition 
de loi relative aux conditions de dégagement 
des cadres de magistrats, fonctionnaires et 

agents civils et  militaires de l ’E ta t ,  n° 1 2 4 .— 
Le 2 février 1956, une proposition de loi ten 

d an t  à réviser les pensions des milita ires des 
réserves, rappelés à l’activité en temps de paix, 
n°  261. —  Le 1er août 1956, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter  le G ouverne 
m ent à prendre les mesures les plus énergiques 

devant la si tuation créée par  le coup de force 
accompli sur le canal de Suez, n°  2764. —  Le
19 mars 1957, une proposition de loi tendant 
à modifier la loi du 2 décembre 1945 relative à 
la nationalisation des quatre  grandes Banques 

de dépôt,  n° 4569. — Le 27 mars 1957, une 
proposition de loi tendant à modifier l’article 15 
de la loi du 20 mars 1951 sur la composition du 
Conseil Economique, n°  4691. —  Le 2 avril
1957, une proposition de loi tendan t  à modifier 
certains articles de la loi du  29 juille t  1881 sur 

la liberté de la presse, n° 4727.

Interventions :

Est entendu pour une demande de suspension 
de séance lors de la nomination du Président 
de l’Assemblée Nationale [24 janv ie r  1956] 

(p. 64) —  En sa qualité de Président de la  

Com m ission de la défense nationale  : demande 
des pouvoirs d ’enquête [16 février 1956] 
(p. 331). —  P rend  par t  à la discussion d ’un 
pro je t  de loi modifiant le régime des congés 
payés, Art. 1er : Son amendement (Prélèvement 

sur les sommes dues au titre de la taxe d 'a p 

prentissage du m ontant des congés payés aux  
apprentis) [23 février 1956] (p. 461). —  Est 
entendu sur  les propositions de la Conférence 

des Présidents : Scandale de la m anifesta tion  
de la M u tua lité  au cours de laquelle le drapeau  
fellagha fu t  acclamé [24 février 1956] (p. 491, 
492). —• Dépose une dem ande d ’interpellation 
sur  la scandaleuse manifestation de la Mutualité 
en faveur des fellagha [28 février 1956] (p. 540) ; 

fixation de la date : Demande l'ouverture d'une  
enquête, sanctions à  envisager [29 février 1956] 
(p. 572, 573, 577). —• P rend  p ar t  à la d iscus
sion d ’un p ro je t  de loi concernant l’at tr ibution 
de pouvoirs spéciaux pour  l’Algérie : M anque  

d'énergie du  discours de M . Lacoste ; enquête 
sur la m anifesta tion  de la M u tu a lité , lutte 

contre les campagnes de presse et de défa itism e

(Témoignage chrétien),  les demandes de renforts 
[8 mars 1956] (p. 764, 765, 766) ; Ses explica

tions de vote [12 mars 1956] (p. 858). — Pose 
à M. le Ministre de l’Education nationale une 
question orale sur  Ja propagande antifrançaise 
de certains étudiants étrangers [20 avril 1956] 
(p. 1422). —• Prend part à la discussion des 
conclusions des deuxième et troisième rapports 
supplémentaires du 5e bureau sur les opérations 
électorales du départem ent de la Manche : 

Apparentem ent des listes radicales-socialistes 
et U . D . S . R .  dans le département du. Rhône  
[25 avril  1956] (p. 1530). —- Dépose une 
demande d ’interpellation sur l’odieuse propa
gande du journa l  L 'H u m a n ité  [9 mai 1956] 
(p. 1814); la développe : Hypothèques qui pèsent 

sur le Gouvernement ; attitude de l ' U . R . S . S . ;  
trafic d 'armes à la frontière algéro-marocaine ; 
ratification des accords franco-marocain et 
franco - tun is ien  [2 ju in  1956] (p. 2254) ; 

Répression des campagnes communistes  ; parti
cipation de certains m aires à ces campagnes ; 
attitude de certains journalistes, notamment 
Roger Stéphane et Gilles M artinet ; protection 
qui leur serait accordée par certaines personna

lités politiques  (p. 2255) ; refus de choisir entre 
la violence et la faiblesse (p. 2256). —  Prend 
p ar t  à la discussion d 'une proposition de loi 
fixant le s ta tu t  des officiers de réserve de 

l’armée de te rre  : S itu a tio n  financière des o ffi

ciers de réserve rappelés  [15 mai 1956] (p. 1858) ; 
Art .  23 : Son amendement tendant à promouvoir 
au grade de lieutenant les sous-lieutenants de 

réserve lorsqu'ils comptent deux années effectives 
d'ancienneté dans leur grade (p. 1859). —  Pose 
à M. le Ministre des Affaires économiques et 
financières une question orale relative au régime 
de retrai tes de certains cadres [18 mai 1956] 
(p. 1929). —• Dépose une demande d 'interpella- 
tion sur la suite que le Gouvernem ent entend 

donner aux négociations franco-tunisiennes 
ap rè s  les inadmissibles déclarations d e  Bourguiba 
à la veille de son voyage à Paris [26 ju in  1956] 
(p. 3036). —• Prend part à la discussion des 
interpellations sur l’Eura tom  : Demande que 

soit entendu M . le M in istre  de la Défense 
nationale  [6 ju ille t  1956] (p. 3313); Son rappel 
au  R è g l e m e n t  (Organisation des débats) 
[10 ju i l le t  1956] (p. 3332). —• Est entendu sur 
les propositions de la Conférence des P rés i 

dents [12 juille t  1956] (p. 3405). —  Prend  part 
à la discussion : d ’un projet de loi relatif  aux 
conditions de reclassement des fonctionnaires
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et agents français des administrations des 
services publics du Maroc, Art.  1er [12 ju i lle t
1956] (p. 3417); —• d ’un projet de loi po r tan t  
création et s ta tu t  du corps des magistrats  mili 
taires, en qualité de Rapporteur suppléant 
[12 jui lle t  1956] (p. 3434) ; Art.  3 : A m ende

m ent de M . T ixier-V ignancour fixant à 64 ans  

la lim ite  d'âge du, m agistrat en général (p. 3435);
— du projet de loi por tan t  pour les dépenses mi
litaires de 1956 : 1° ouverture et annulation de 
créd i ts ;  2° création de ressources nouvelles; 
3° ratification de décrets : Section commune, 
E ta t  A, Chap. 31-51 : F ix a tio n  des lim ites  

d'âge pour les officiers de la gendarmerie na tio 

nale [25 juille t  1956] (p. 3587) ; Son rappel au  
Règlement (p. 3588) ; Chap. 32-81 : A m ende

m ent ind ica tif de M . Pranchère (Révocation  
d'ouvriers travaillant dans les établissements 

m ilita ires de l 'E ta t et dans les établissements 
privés travaillant pour la défense nationale) 
(p. 3605); Chap. 34-03 : Am endem ent ind ica tif  
de M . Margueritte (Conduite de l'action psycho

logique en A fr ique  du  Nord)  (p. 3607) ; 
Chap. 53-92 : Am endem ent de M . M argueritte  
tendant à réduire le chiffre de 3 m illiards  
demandé par le Gouvernement (Fabrication  
d'hélicoptères) (p. 3609) ; S ection G u e r r e ,  

Etat A, Chap. 31-11 : Am endem ent ind ica tif  
de M . Le Pen (S itua tion  morale et matérielle 
des officiers et sous-officiers frança is  servant 
dans les forces royales marocaines) (p. 3614); 
Chap. 31-12 : Date de libération des disponibles  
[26 juille t  1956] (p. 3647); Eta t  F, Chap 53-71: 

Fabrication du  « Potez-75  » (p. 3661) ; S ection 
F o r c e s  terrestres d ’E xtrèm e- O rient , 
E ta t  C, Chap. 34-41 : Cession au Viet-Nam, de 
l'arsenal de Saigon  (p. 3667) ; Chap. 41-11 : 
Am endement de M . Frédéric-D upont tendant à 
supprimer les crédits de ce chapitre (Avance à 
la Commission internationale de surveillance 
et de contrôle du  cessez-le-feu en Indochine) 

(p. 3668) ; Article additionnel de M . Frédéric- 
D upont tendant à reculer la lim ite  d'âge des 
officiers de la gendarmerie nationale  (p. 3672) ; 
en deuxième lecture : Ses explications de vote 

[31 juillet 1956] (p. 3772). —  Est entendu su r :  
la motion d ’ordre de M. Lecourt (Protestations  

contre le coup de force du colonel Nasser) 
[31 juille t  1956] (p. 3766); —  les propositions 
de la Conférence des Présidents  (A ffa ire du  

canal de Suez) [2 août 1956] (p. 3838). —  
Prend par t  à la discussion d ’une proposition 
de résolution tendan t à inviter le G ouverne

ment à p rendre  les mesures les plus énergiques 

devant la situation créée par  le coup de force 
accompli sur  le canal de Suez : Analogie avec 

la politique menée par les E ta ts -U n is  en Corée; 
a ttitude de l 'U n io n  soviétique ; inv ita tion  lancée 
au colonel Nasser pour prendre part aux négo

ciations  [2 août 1956] (p. 3843). —  Est entendu 
sur  les propositions de la Conférence des P ré 

sidents (d isc u ss io n  des propositions tendant à 
réserver les fonds publics à l'enseignement 
public) [5 octobre 1956] (p. 4032). —• Est 
rappelé à l’ordre au cours de la discussion des 
i n terpellations sur  les événem ents de Hongrie 

[7 novem bre 1956] (p. 4508). —- P rend  part à 
la discussion : des propositions de la Confé
rence des Présidents (Organisation du  débat 
sur la c o n s t r u c t i o n )  [16 novembre 1956] 
(p. 4 7 6 8 ) ; —  du pro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1957 : Son rappel au  Règlement ; rôle 

prépondérant accordé à  la \ Comm ission des 
finances dans la nouvelle procédure budgétaire 
[20 novembre 1956] (p. 4941, 4942); S a  motion  
tendant à renvoyer au lendem ain la discussion  
des dépenses m ili ta ire s  [5 décembre 1956] 
(p. 5567) ; Art .  21, E ta ts  I et J ,  D é p e n s e s  

m i l i t a i r e s , S e c t i o n  c o m m u n e  : Observations 

sur la nouvelle procédure budgétaire [6 dé 
cembre 1956] (p. 5584) ; Réorganisation néces

saire de la défense nationale  ; importance des 
armes thermo-nucléaires et de la guerre psycho

logique; organisation de la défense en surface 
du  territoire, répression de la trahison et du  
défaitism e  ; soutien apporté par le Maroc et la 

T u n is ie  aux rebelles algériens (p. 5585) ; attri
bution d 'une p rim e de dém obilisation aux  
soldats rappelés ou m a in tenus sous les drapeaux, 
(p. 5597) ; situa tion  des ouvriers et techniciens 
des établissements m ilita ires , application du  
décret du  22 m a i 1951 (p. 5602) ; T itre III : 

A m endem ent de M . Robert M anceau tendant à  
réduire de 10 m illia rds le crédit inscrit à  ce 
titre (Retour au  service m ilita ire  de d ix -hu it 
mois) (p. 5604) ; E ta t  J ,  t i tre  V : Am endem ent 

de M . M argueritte tendant à  réduire de

2 m illiards le m ontant des autorisations de 
programme (Reconstruction de l'école de Sa in t-  
Cyr) (p. 5625, 5626) ; F r a n c e  d ’ o u t r e - m e r  : 
F usion  éventuelle du  budget m ilita ire  de la 
France d'outre-mer avec celui de la Défense 
nationale  ; nécessité de conserver les traditions  
de l'armée coloniale (p. 5639); —  sur le procès- 
verbal de la deuxième séance du 22 novembre

1956 (Rectification de vote sur la ratification
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du  traité franco-libyen) [26 novembre 1956] 
(p. 5070); —  du projet de loi créant une orga
nisation com mune des régions sahariennes : 

O ptim ism e excessif de certains projets; nécessité 
d 'u n  support politique pour l 'O .C .  [13 dé 
cembre 1956] (p. 5952); après l’article 3 :  article 
additionnel de M . Pleven tendant à affecter 
aux communautés sahariennes une partie des 
redevances perçues à l'occasion de l'exploitation  
des ressources m inières et pétrolières [14 dé 
cembre 1956] (p. 5986) ; Art .  4 : Am endem ent 
de M . Gaillard prévoyant que les décrets 
d 'application  seront p r is  sur rapport du  Prési

dent du  Conseil ou du  M in is tre  délégué (p. 5987) ; 
Art.  5 : Sous-amendement de M . M onteil 
prévoyant que le délégué général représente le

G .R .  dans les zones sahariennes  (p. 5990) ; 
Art .  7 : Sous-am endem ent de M . A u b a n  
(Prévoir au Comité de direction un représentant 
du M in is tre  de la Défense nationale distinct 
de l'officier général désigné à  l'article 11) 
(p. 5998) ; Art. 10 : A m endem ent de M . M onteil 
prévoyant que le délégué général prononce les 
affectations à  tous les em plois civils relevant de 
sa compétence (p. 6015); A rt .  11 : Am endem ent 
de M . M amadou D ia  tendant à supprim er cet 
article (D ispositions relatives à la défense et au  
m ain tien  de l'ordre) (p. 6017) ; Demande de 
disjonction de M . Teitgen (Autorisation donnée 
au Gouvernement de passer des conventions avec 
les E ta ts  lim itrophes qu i accepteraient les 
objectifs de l 'O .C .)  (p. 6021); Ses explications  
de vote (p. 6023) ; ■—- des interpellations sur la 
politique générale du G ouvernem ent (Afrique 
du Nord et Union française) : Ses observations 

sur l'a ttitude du Gouvernement concernant 
l'enlèvement du  capitaine M oureau , les condi

tions du  « cessez-le-feu », l'organisation des 
élections (délai, mode de scrutin), la répression  
de la trahison  [21 mars 1957] (p. 1774) ; 
L'ordre du jour du groupe progressiste (Droit à 
l 'indépendance de l'A lgérie) [27 m ais  1957] 
(p. 1904); •—- d 'un  pro je t  de loi relatif  aux 
obsèques nationales de M. E. Herrio t,  P rési 
dent d ’honneur  de l’Assemblée Nationale 
[27 mars 1957] (p. 1905); —  d ’une proposition 
de loi tendan t  à supprimer l’élection partielle 
des membres de l’Assemblée Nationale, en 

deuxième lecture : S itua tion  en cas de scission 

d 'u n  parti [9 avril 1957] (p. 2104, 2105). —  
Dépose une demande d ’interpellation sur  les 
conséquences du vote in tervenu au congrès de 

W agram  en présence des Ministres radicaux en

fonction exigeant une modification décisive de 
la politique algérienne et sur  les répercussions 
de semblable défaut de solidarité gouverne

mentale [14 mai 1957] (p. 2339). —  Prend par t  
à la discussion : d ’un pro je t  de loi concernant 
certaines dispositions fiscales : Explica tions de 

vote sur la question de confiance [21 mai 1957] 
(p. 2593); -— d 'un projet de loi por tan t  assai
nissement économique et financier : E xplica 

tions de vote sur la question de confiance : Son  
rappel au Règlement; intervention de M . H ernu, 
membre du groupe du Président du Conseil 
[24 juin 1957] (p. 2906); —  d ’un pro je t  de loi 
por tan t  ratification des traités inst ituant la 
C o m m u n a u t é  économique européenne et 

l’Euratom : Construction d 'une usine de sépa

ration des isotopes [3 juille t 1957] (p. 3190) ; 
L es garanties sur le secret de la défense natio 

nale [4 jui lle t  1957] ( p .3247); Nécessité d'établir 
des c o m p a r a i s o n s  d 'industrie  à industrie  
[5 juille t  1957] (p. 3300, 3302); —  d ’une pro
position de loi concernant la validation des 
services de personnels des établissements de la 

défense nationale : S a  demande de parution  

d 'u n  décret sur la question dans un  délai de 
deux m ois  [16 ju ille t  1957] (p. 3637) ; —  du 
projet de loi por tan t  reconduction de la loi du

16 mars 1956 autorisant le Gouvernement à 
m ettre  en œ uvre  en Algérie un programme 
d ’expansion économique, de progrès social et 
de réforme administrative et l’habilitant à 
prendre des mesures exceptionnelles: Motion  

préjudicielle de M . D amasio tendant à surseoir 

à la discussion jusqu 'à  ce que le Gouvernement 
ait rendu compte des démarches entreprises 
pour obtenir la vérité sur le sort du capitaine  
M oureau  [16 juille t  1957] (p. 3648); —  du
pro je t  de loi sur les institutions d ’Algérie, 
Art.  1er : Am endem ent de M . Trémollet de 

Villers prévoyant la place de l'Algérie dans la 
com m unauté française , la situation particu 
lière de l'A lgérie, la participation  de tous les 

citoyens habitant l'A lgérie à la souveraineté 
française  [27 septembre 1957] (p. 4416) ; Son  
amendement tendant à substituer aux mots 
« telle qu'elle est définie par la présente loi », 
les m ots  « telle qu'elle est limitée par la présente 
loi » (p. 4417) ; m oyens d'éviter que des compé

tences expressément réservées ne soient pas  
respectées (exemples de la T un isie  et du  Maroc) 
(ibid.)  ; Art 3 : Obligations des M usu lm ans en 

matière de droit civil, sta tu t de la femme 
d 'A lgérie  (p. 4419); Ses explications de vote sur



MON — 873 — MON

la question de confiance : Rôle d u  parti com m u

niste dans l'action du terrorisme en Algérie  
[30 septembre 1957] (p. 4 4 6 1 ) ;—  sur la pré
sentation du G ouvernem ent G u y  M o l l e t :  
M inistère des paradoxes, différences entre le 
programme proposé et celui des experts, contra

dictions entre la composition du  M inistère et la  
politique d'austérité préconisée, menaces pesant 
sur le pouvoir d'achat, m ain tien  de projets 
coûteux, im précisions des intentions du  P rés i

dent sur la réforme électorale et sur le règlement 
du droit de grève dans les services publics, 
répartition des portefeuilles  [28 octobre 1957] 
(p. 4592, 4593); —  du projet de loi tendant au 
rétablissement de l 'équilibre économique et 

financier : Dépassement et non-respect des enga

gements rela tifs aux économies [14 novembre
1957] (p. 4777) ; Les difficultés rencontrées pour  
l'approbation des p lans concernant les construc
tions scolaires [15 novembre 1957] (p. 4847);
—  du projet de loi sur les inst itutions de 
l’Algérie : A ttitude  de certains étudiants étran

gers [27 novembre 1957] (p. 4991) ; Dépêches 
de l'Agence Reuter relatives à l'organisation des 

élections en Algérie sous contrôle international 
(p. 4994, 4995) ; Demande, dans le cas où le 
Gouvernement serait amené à poser la question  
de confiance pour l'adoption du projet de loi 
électoral, que les deux votes sur la confiance 
interviennent le vendredi (p. 4999, 5000); en 
deuxième lecture, Art.  17 : Am endem ent de 

M . T ix ier-V ignancour (Obligation pour les 
rebelles de livrer à l'autorité m ilita ire  française  
la totalité de leurs armes en cas de « cessez-le- 
feu  ») [28 janv ier  1958] (p. 318, 319) ; Ses  
explications de vote (p. 319); — d 'un  projet de 
loi por tan t  ouverture  et annulation de crédits 
sur l’exercice 1957 et ratification de décrets 
[11 décembre 1957] (p. 5295); Présentation des 

documents budgétaires (p. 5297, 5298) ; écono

m ies fictives réalisées sur l'entraînem ent des 
pilotes  (p. 5299) ; dépenses m ilita ires  [12 dé
cembre 1957] (p. 5322) ; — du procès-verbal 
de la séance précédente : Tour de parole des 
Rapporteurs pour avis du projet de loi de 
finances [18 décembre 1957] (p. 5462 ,5463);
— du projet de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1958: 
Réductions systématiques des budgets m ilita ires  
[ 1 8  décembre 1957] (p. 5465) ; deuxième 
partie, C r é d i t s  m i l i t a i r e s , S e c t i o n  A i r  : 

Réduction réelle de 103 m illiards, possib ilité  
du vote ultérieur d 'u n  collectif sous réserve de 

l'accord du M inistre des F inances  [26 février

1958] (p. 1046, 1047); Coût élevé du  transfert 
d'hom m es de l 'armée de l 'a ir  à l'armée de terre 
(p. 1050) ; insuffisance des heures de vol d 'en 

traînem ent  (p. 1051) ; S e c t i o n  G u e r r e  : Orga
n isation  de la défense en surface du territoire 
(p. 1053); attribution suffisante de m un itions  

et d'essence aux troupes d 'A lgérie  (p. 1055); 
situa tion  d iffic ile  des officiers frança is  servant 
dans l'armée marocaine (p. 1059) ; S e c t i o n  

M a r i n e  : Solidarité  entre les différentes armées, 
mesures à prendre pour parer aux conséquences 
de l'absence de la tranche navale (p. 1066,1067) ; 
E s s e n c e s  e t  P o u d r e s  [27 février 1958] 

(p. 1095); S e c t i o n  c o m m u n e  : L ia ison  de la 
politique en matière de défense nationale avec 
la politique étrangère (p. 1101) ; soi-disant 
témoignages re la tifs  aux tortures exercées en 
Algérie  (p. 1121) ; prochaine réunion de la  
Commission de la défense nationale pour l'étude 
de la lettre rectificative [5 mars 1958] (p. 1234, 
1235) ; Ses explications de vote su r  la question 
de confiance : E ffectifs , armes, m un itions  et 
matériel nécessaires à l'armée d 'A lgérie, pro

blème des élections en Algérie, surveillance de 

la frontière algéro-tunisienne, regroupement de 
nos troupes en T un isie , B izerte, aérodromes 
fra n ç a is  en T u n is ie  [7 mars 1958] (p. 1308, 
1309); en deuxième lec tu re :  M ain tien  du  

potentiel des fabrications de l'aéronautique  
[25 mars 1958] (p. 1926); Art.  35 bis : A m e n 
dement de M . V illon  (P lan de réorganisation  
des établissements d 'E ta t d 'arm em ent) (p. 1930) ; 
Ses explications de vote : Insu ffisance des 
crédits (p. 1931). —  des propositions de la 
Conférence des Présidents : Explica tions de 

vote sur la question de confiance : Prélè

vement des crédits nécessaires a ux  anciens  
combattants sur les crédits destinés à la T un isie  
[16 ja nv ie r  1958] (p. 62) ; — d ’interpellations 
relatives à la poli tique extérieure du G o u verne 

m e n t :  A id e  financière fournie à la T un isie  
[22 janv ie r  1958] (p. 190); —• des propositions 
de la Conférence des Présidents : Nécessité 

d'une r é f o r m e  électorale [24 janv ier  1958] 
(p. 244); —  sur la fixation de la date des in te r 
pellations relatives au tableau d ’avancement 

des cadres de l’armée [4 février 1958] (p. 499, 

500); Im possib ili té  pour les généraux d'accepter 
des m issions politiques  (p. 502, 506, 507) ; Son  

rappel au Règlement (Séparation effective entre 
le pouvoir législa tif et le pouvoir réglementaire, 
possibilité pour les C om m issions de présenter 
leur avis et leurs observations) (p. 510) ;
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d’interpellations relatives au bom bardem ent de | 

S ak ie t-S id i -Y ousse f  : Nécessité de replacer 

l 'affaire de S a k ie t - S id i -Y o u s s e f  dans son 
contexte , décision politique gouvernementale de 
fermeté à l'égard du gouvernement tun is ien  
[11 février 1958] (p. 666, 667) ; Indem nisa tion  

des victim es de S akie t par la France et indem 
n isa tion  par la T un is ie  des pertes causées aux  
F ra n ça is  d 'A lgérie et de T u n is ie  (p. 680, 681).
—  Pose à M. le P résiden t du Conseil une 
question orale relative à la présence de hauts 
fonctionnaires au dépar t  de l’ambassadeur de 

Tunisie à Paris  ( Présence de M M . A rdant,  
D uham el et Boris, citation du  livre de M . D jila s  
«La nouvelle  classe») [19 février 1958] (p. 874, 
875, 876). —  Prend  par t  à la discussion : sur 
la fixation de la date de discussion de l’in te r 

pellation de M. Dides sur  le profond malaise 
qui règne dans les différents services de la 

police en France après les a t ten ta ts  dont furent 
victimes les fonctionnaires de la Préfecture de 
Police et de la Sûreté nationale : D emande un  

scru tin  [25 février 1958] (p. 1010). —  Dépose 
une dem ande d ’interpellation sur la politique 

du G ouvernem ent à l’égard de la Tunisie 
e t  sur  la suite à donner à la p rocédure des 
bons offices [15 avril 1958] (p. 2136) ; prend 
p ar t  à la discussion sur la fixation de la 
date  de cette interpellation : Ses observations 

sur son rapport à la suite d 'u n  voyage effectué 
à la frontière franco-tunisienne, l'importance  
du  trafic rebelle à partir  de la T u n is ie , 

le chantage exercé par Bourguiba, les consé

quences graves d 'un  abandon des aérodromes 
et d 'u n  départ des troupes françaises de T un isie ,  
la lia ison éventuelle entre la  pression am éri

caine et les engagements financiers p r is  par la 
France, les craintes soulevées par l'envoi de la 
lettre du  Président E isenhower, la nécessité de 
mettre fin à  la co-belligérance de la T u n is ie  
(p. 2141 à 2143). —  P rend  p a r t  à la discus
sion : sur  l a présentation du Gouvernem ent de 
M. P ierre  Pflimlin : Les propositions fa ites au  

titre des bons offices, défin ition  de la politique  
de M . P f l im l in  par rapport à celle de M . B idau lt ,  
a ttitude de M . Mendès-France, les crédits 
supplém entaires demandés pour l ' A l g é r i e ,  
défense de la frontière algéro-tunisienve, exécu

tion  de trois soldats français en T u n is ie  par  
les fellagha, nécessité de constituer un  Gouver

nement de salut public  ou de retourner devant 
les électeurs [13 mai 1958] (p. 2264 à 2266) ; —  
sur les propositions de la Conférence des P r é 

sidents : Différence entre la situation actuelle 

et celle du 6 février 1934, danger que ferait 
courir à la République un  abandon [14 mai
1958] (p. 2302); —■ d ’un projet de loi portant 
reconduction des lois des 16 mars 1956, 26 juillet
1957 et 15 novembre 1957 relatives aux mesures 
exceptionnelles en Algérie : Nécessité de faire  
confiance à  l'armée à qu i seront délégués les 
pouvoirs spéciaux  [20 mai 1958] (p. 2397) ; 
Demande une suspension de séance (p. 2406); 
S a  motion préjudicielle (Hommage à l'armée, 

solidarité de l'Assemblée N ationale pour le 
m ain tien  envers et contre tout de l'Algérie  
française) (p. 2406). =  S ’excuse de son absence 
[9 octobre 1956] (p. 4054), [21 décembre 1956] 
(p. 6198), [19 décembre 1957] (p. 5502), 
[8 mars 1958] (p. 1342). — Obtient des congés 

[9 octobre 1956] (p. 4054), [21 décembre 1956] 
(p. 6198), [19 décembre 1957] (p. 5502), 
[8 mars 1958] (p. 1342).

M O R A  (M . A lb e r t ) ,  Député des Basses-

Pyrénées (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). — Est nommé : membre de la Com
mission de la marine marchande et des pêches 

[31 janv ie r  1956] (p. 161); de la Commission 
de la famille, de la population et de la santé 

publique [31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4502) ; de la Commission de la 
p roduction  industrielle et  de l’énergie [4 octo
bre 1957] (p. 4503).

D é p ô t s  :

Le 8 mars 1956, une proposition de loi 
tendant à at tr ibuer  les tabacs d’hospice à tous 
les malades en traitement dans les établissements 

de cure, n°  1075. —• Le 8 mars 1956, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 
Gouvernem ent à rapporter  la circulaire ministé
rielle du 13 août 1955 et à at tr ibuer  un quart 
de v in  par  repas aux malades en trai tem ent 
dans les établissements de cure, n° 1078. — Le
25 juille t  1956, une proposition de résolution 
tendan t à inv i ter  le G ouvernem ent à accorder 

une réduction  de 50 0/0 sur  les tarifs de la 
S .N .C .F .  pour deux voyages annuels à tous les 
tuberculeux hospitalisés depuis au moins 
six mois dans un  établissement de cure de
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quelque nature que ce soit, n° 2650. —• Le

10 avril 1957, un  rapport  au nom de la 
Commission de la famille, de la population et 

de la santé publique sur  la proposition de 
résolution (n° 2650) de M. Mora et plusieurs de 
ses collègues tendant à inviter  le Gouvernem ent 
à accorder une réduction de 50 0/0 sur les tarifs 
de la S .N .C .F .  pour deux voyages annuels à 
tous les tuberculeux hospitalisés depuis au 
moins six mois dans un établissement de cure 

de quelque nature  que ce soit, n° 4834. :— Le 
15 mai 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernement à accorder 
des secours immédiats aux sinistrés de la région 

béarnaise où un violent orage de grêle a causé 
de sérieux dégâts aux récoltes, n° 4990. —• Le
28 mars 1958, une proposition de résolulion 
tendant à inviter le G ouvernem ent à prendre  
im médiatement toutes les mesures nécessaires 
pour assurer le plein emploi et à éviter  la 

fermeture des forges de l 'Adour, n° 7068.

Interventions :

Prend part à la discussion : du projet de loi 
por tan t  ajustement des dotations budgétaires 
reconduites à l’exercices 1956,S a n t é  p u b l i q u e  

e t  p o p u l a t i o n , Eta t  A, Chap. 31-21 : Cons

truction. et modernisation des sanatoria  ; 
augmentation de l'allocation versée aux  
bénéficiaires de l'aide médicale [8 ju in  1956] 
(p. 2468); —  d ’une proposition de loi tendant 
à assurer le reclassement des diminués 
physiques : ses explications de vote [6 novembre

1956] (p. 4480); —  du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, E ta t  C, S a n t é  

p u b l i q u e  e t  p o p u l a t i o n ,  Titres III  et IV : 
A ide  médicale a ux  tuberculeux ; création des 
dispensaires ; modernisation des sanatoria  
[29 novembre 1956] (p. 5281). —• Pose à 
M, le Sous-Secrétaire d 'E ta t  à la Marine 
marchande une question orale relative au trafic 
de thon pratiqué à la frontière franco-espagnole 
[1er mars 1957] (p. 1226, 1227). —  Dépose 
une demande d ’interpellation sur les incidents 
qui se sont produits à Pau dans la soirée du

22 novembre 1957 à l’occasion d ’une 
soirée commémorative organisée par  le parti  
communiste français [27 novem bre 1957] 

(p. 4990).■ =  S’excuse de son absence [13 mai
1958] (p. 2252). =  Obtient un  congé [13 mai 
1958] (p. 2252).

M O R ÈV E (M. Roger), D éputé de l 'In d re

(Rad. Soc. p u is  G .D .R .  S .). 

Secrétaire de l'Assem blée N ationale .

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 43). =  Est nomm é membre : de la Com
mission de l ’agriculture [31 janv ie r  1956] 
(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la 
Commission de l’éducation nationale [9 ju ille t
1957] (p. 3432); de la Commission des affaires 
économiques [4 octobre 1957] (p. 4502) (1).
—  Est élu Secrétaire de la Commission de 
l 'agriculture [10 février 1956] (p. 254), [18 o c 
tobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 18 avril 1956, une proposition de loi 
tendan t à modifier l’article 76 de l ’ordonnance 

du  19 octobre 1945 relatif  aux pensions de 
veuves bénéficiaires du régime de l ’assurance 
vieillesse, n° 1545. —  Le 15 ju in  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de l’agricul
tu re  sur  la proposition de résolution (n° 1916) 
de M. Baylet et  plusieurs de sefs collègues 
tendant à inviter le G ouvernem ent à appliquer 
la loi du 31 décembre 1936 im posant à l’E ta t  
le versement, au fonds d ’am ortissement des 
charges d'électrificalion rurales, d ’une somme 

égale à  la contribution des distributeurs d ’énergie 

électr ique, n° 2205. -— Le 15 ju in  1956, un 
rapport  au nom de là  Commission de l’agriculture 
sur : I. le rappor t  et le rappor t  supplémentaire 
faits au cours de la deuxième législature, repris  
le 17 février 1956, sur  la proposition de loi 
de M. René Pleven et plusieurs de ses collègues 
tendan t  à  obtenir  l ’augm entation  du  nombre des 

ingénieurs du  corps du  génie rural ; II.  la 
proposition de loi (n° 1776) de M. René Pleven 
et plusieurs de ses collègues tendant à  obtenir  
l’augm entation  du nombre des ingénieurs du 
corps du génie rural,  n° 2206.

Interventions :

Prend  p ar t  à  la discussion : d ’interpellations 
relatives à la poli tique agricole et vit icole du 

G ouvernem ent : p r ix  des semences [15 mars 

1956] (p. 945) ; —  d ’une proposition de loi 
relative aux ensemencements en blé et en orge :

(1) Démissionnaire le 25 octobre 1957 (p. 5502).
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Bénéfices réalisés par l 'E ta t sur les im portations  
de blé [19 ju in  1956] (p. 2749) ; —  du pro je t  de 
loi por tan t  ajustement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, Art .  47 : 
Article  additionnel de M . D avid  tendant à 
accroître la dotation du  fonds d ’amortissement 
des charges d ’électrification rurale  [22 ju in  
1956] (p. 2932). —  Est entendu sur  le procès- 
verbal (discussion des propositions de loi 
concernant le corps du génie rural) [17 juille t
1956] (p. 3467). —  P rend  par t  à la discussion 
du pro je t  de loi relatif au marché de l’orge, 

Art .  3 : Son amendement in stituan t une 
péréquation des transports des orges destinées à 
l 'exportation  [26 ju in  1957] (p. 3035); le retire 
(ibid). — Est nommé Secrétaire de l'Assemblée 

N ationa le  [2 octobre 1957] (p. 4483). =  
S’excuse de son absence [27 février 1958] 

(p. 1121). =  Obtient un congé [27 février 1958] 
(p. 1121).

M O R I C E  ( M .  A n d r é ) ,  D éputé de la Loire-

A tlan tique (Rad. Soc. p u is  G. D .R .  S .).

M in istre  de la Défense nationale 
et des Forces armées 

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du 13 ju in  1957 au 6 novembre 1957.

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé : membre ti tu la ire  de 
la Commission des finances [31 janv ie r  1956] 

(p. 161) (1) ; membre : de la Commission de la 
marine marchande et des pêches [31 janv ier

1956] (p. 161) (1) ; de la Commission de la 
défense nationale [26 mai 1958] (p. 2501). —  
Est élu vice-président de la Commission des 
finances [10 février 1956] (p. 254). -—• Est 
désigné par  la Commission des finances pour 
faire partie  de la sous-commission chargée de 
suivre et d ’apprécier la gestion des entreprises 
industrielles et des sociétés d ’économie mixte 

[24 février 1956] (p. 514). —  Est élu représen
tan t  de l’Assemblée Nationale au sein du 
Comité financier du conseil d ’administra tion de 
la Caisse autonom e d ’amortissement [28 février

1956] (p. 555). —  Est désigné par la Commis
sion de la défense nationale pour  faire partie 
de la sous-commission chargée de suivre et de 
contrôler l’emploi des crédits  affectés à la

 (1) Démissionnaire [18 ju in  1957] (p. 2744).

défense nationale ( J . O .  du 10 ju in  1958, 

p. 4555).

Dépôts :

Le 25 janvier  1956, un projet de loi tendant 
à rendre  applicable le décret  portant Code 
minier,  n° 104. —  Le 24 février 1956, une 
proposition de loi tendant à considérer, au 
regard de la sécurité sociale, leur vie durant,  
comme enfants à la charge de leurs parents, 
ceux attein ts  d ’une infirmité les plaçant dans 
l’impossibilité de subvenir  à leurs besoins, 
n» 762. —  Le 7 novembre 1956, une proposi
tion de loi tendant à fixer les délais de dénon
ciation des forfaits en matière de bénéfices 
industriels  et  commerciaux, n° 3174. —  Le 
20 novembre 1956, une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à mettre 
rapidement en œuvre toutes les mesures propres 
à assurer la réparation des dommages subis par 
nos compatriotes de Tunisie et du Maroc et la 
sauvegarde de leurs intérêts  majeurs, n° 3283.
— Le 23 ju ille t  1957, un projet de loi portant 
organisation des cadres du Service du matériel 
de l’armée de terre, n° 5606. —  Le 30 sep
tembre 1957, un projet de loi modifiant et 
com plétant la loi du 1er août 1936 fixant le 
sta tu t  des cadres des réserves de l ’armée de

l’air,  n° 5795.

Interventions :

Donne sa démission de M inistre  de l 'In d u s 

trie et du  Commerce (Cabinet Edgar Faure) 
[24 ja nvier 1956] (séance du 25 janvier 1956, 
p. 80). —  Cesse d ’expédier les affaires courantes 
[1er février 1956] ( J . O .  du 2 février 1956, 
p. 1387).

En qualité de Député :
Prend part à la discussion : des interpella

tions sur la poli tique générale du G ouverne

m en t : Danger que fa i t  courir à l'expansion, 
économique l'augmentation des charges sociales ; 
Réform es économiques en Algérie ; Volonté de 

m ain ten ir  les droits imprescriptibles de la 
France  ; Élections libres ; Danger d'une po li

tique de faiblesse ; Ingérences tun isiennes et 

marocaines ; Création de douze départements et 
volonté absolue de la France de rester en Algérie ; 

Défense du  moral de l'armée et de la nation  
[1er juin 1956] (p. 2225 à 2227) ; —  du projet 
de loi po r tan t  ajustement des dotations budgé-
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taires reconduites à l’exercice 1956, T r a v a u x  

p u b l i c s , T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e , E ta t  A ,  

Chap. 31-01 : Remplacement des subventions  

pour le tourisme par des prêts à long terme ou  
à moyen terme [12 ju in  1956] (p. 2498) ; 
I I .  A v i a t i o n  c i v i l e  e t  c o m m e r c i a l e , Chap. 
31-01 : Réorganisation du Secrétariat général à 
l'aviation civile ; Création éventuelle d 'u n  
office de la navigation aérienne ; Mode de cou

verture du déficit d 'A ir  France  ; Danger des 
contrats de longue durée ; Nécessité d 'u n  contrôle 
parlementaire ; Respect des délais prévus dans  
les contrats passés avec la S .  N .  C. A .  S . E .  pour  
la construction du  « Caravelle» (p. 2523, 2524) ; 
Sous-évaluation du  crédit prévu pour la form a
tion professionnelle du  personnel navigant 
(p. 2527) ; I I I .  M a r i n e  m a r c h a n d e , Chap. 

31-01 : Nécessité d'entreprendre rapidem ent la 
construction du  paquebot de l'A tlan tique Nord  
(p. 2538) ; Art. 5 : A id e  à la construction 
navale ; A utorisa tions de programme : Crédits 
prévus au titre de la loi d'aide à la construction 
navale pour les années 1959 et 1960 [20 ju in
1956] (p. 2818, 2819) ; Fonctionnem ent des 
chantiers de moyenne importance [21 ju in  1956] 
(p. 2850) ; en deuxième lecture : Ses explica

tions de vote sur la question de confiance posée 
en la forme constitutionnelle pour l'adoption de 
l'article 12 et pour l'adoption de l'ensemble du  
projet de loi [25 ju ille t  1956] (p. 3580) ; —• du 
projet de loi po r tan t  réforme et s ta tu t  de 
l’agence France-Presse, Art. 4 : Am endem ent 

de M . Brusset tendant à  porter à  cinq ans la 
durée du  m andat des membres du  Conseil supé

rieur  [3 ju i lle t  1956] (p. 3175) ; Art. 5 : A m e n 
dement de M . de T inguy  tendant à donner au 

Conseil supérieur le pouvoir de se sa is ir  d'office 
de toute infraction  (p. 3176) ; —- du projet de 
loi portant pour les dépenses militaires de 1956 : 
1° ouverture et annulation de crédits ; 2° créa
tion de ressources nouvelles ; 3° ratification de 

décrets, Art.  14 : Ses observations sur la po li 

tique sociale du  Gouvernement, le déficit budgé

taire ; Le lancement d 'un  grand em prunt ; Les  

im pôts prévus pour 1956 et 1957, le blocage des 
p r ix  [26 juille t  1956] (p. 3680) ; L es économies 
nécessaires ; L a  réduction des subventions dans  
le secteur public, la politique algérienne, l 'a tt i 

tude de certains pays étrangers (p. 3681) ; Le  
succès de la pacification  (p. 3682) ; —• des 
interpellations sur la poli tique générale du 
Gouvernem ent : Ses explications de vote [25 oc

tobre 1956] (p. 4313) ; —• d ’une proposition de

loi te ndan t  à réserver les fonds publics à l’en 

seignement public : Question préalable opposée 
par M . P ierre-H enri Teitgen, possibilité de 

reporter la discussion au troisième m ardi de 
janvier 1957  [8 novem bre 1956] (p. 4554, 
4555) ; —  du pro je t  de Lo i d e  f i n a n c e s  pour
1957, Art. 14, Eta:t C, A v i a t i o n  c i v i l e  e t  

c o m m e r c i a l e , Titres III  et IV, en qualité de 
Rapporteur spécial : Gestion du personnel du  
Secrétariat général à l'avia tion civile ; S itu a 

tion du personnel de la navigation aérienne et 
de la météorologie nationale, form ation du per

sonnel navigant ; S itu a tio n  de la Compagnie 
A ir-F rance : A id e  de l 'E ta t,  exploita tion  des 
Bréguet, suppression nécessaire des lignes peu  
rentables, incertitude des perspectives de 1957, 
rapports avec les compagnies privées-, Construc
tion et vente du Caravelle ; Suppression du  
dégrèvement fiscal en faveur du carburant de 
l'avia tion civile ; Création d 'une société in té 

rieure d 'exploitation aérienne ; Nécessité d 'un  
débat sur la coordination air-mer  [29 novembre
1956] (p. 5296 à 5299) ; Après l ’article 107 : 

article additionnel de M . Pleven tendant à per

mettre l'im portation en franchise de droits de 
douane des hu iles m inérales de graissage usa

gées en provenance de rav ita illem en t des navires  
[8 décembre 1956] (p. 5763) ; —  du p r o j e t t e  
loi sur la ratification des accords sur  la Sarre 
et la canalisation de la Moselle : Applica tion  

de l'accord sur le W arndt, évolution possible du  
p r ix  du charbon sarrois, création nécessaire 
d'une société chargée de coordonner les ventes 
du charbon sarrois et du  charbon lorrain  ; 

Investissem ents à prévoir pour développer l 'ex 
p lo ita tion  du bassin lorrain  [11 décembre 1956] 
(p. 5849, 5850) ; —  des interpellations sur  le 
Marché commun européen : Ses observations 

sur la nécessité de faire l'Europe, les buts  
sociaux du marché com mun, l'harm onisation  
des charges sociales parallèlement aux mesures 
de libération, la fixation du  ta r i f  extérieur 

com mun, le sort réservé à l'agriculture, l ' in té 
gration des territoires d'outre-m er, le problème 
de la libre circulation des capitaux, l'incom pa

tib ilité entre le marché commun et la zone de 
libre échange proposée par l'Angleterre, la  
nécessité d'élever le taux de nos investissements, 
la réforme des in s titu tions  françaises  [22 ja n 
vier 1957] (p. 187 à 190) ; Son ordre du  jour  
(p. 217) ; le retire ( ib id .) ;  — du projet de loi 
relatif  à la construction d ’un tunnel rou tie r  

sous le M ont Blanc : A doption  nécessaire du
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projet [24 janv ie r  1957] (p. 289) ; —  d ’une 
proposition de résolution relative à la répa ra 
tion  des dommages subis par les Français de 

Tunisie et du  Maroc : Œ uvre de la France en 
T u n is ie  et au  Maroc, s itua tion  particulièrem ent 
pénible des agriculteurs [5 février 1957] (p. 652, 
653) ; —  des interpellations sur  la politique 
générale du G ouvernem ent (Afrique du Nord 

et Union française) : Ses observations sur la  
situa tion  en Algérie, l'a ttitude d u  Maroc et de 

la T u n is ie ,  la situa tion  des F ra n ça is  rapatriés  
de ces deux pays, l 'organisation fu ture de 
l 'A lgérie , les réformes économiques à entre

prendre, la répression nécessaire du défa itism e  
[20 mars 1957] (p. 1746 à 1749) ; —- d ’un projet 
de loi concernant certaines dispositions fiscales : 

Ses explications de vote sur la question de 
confiance : Recherche d 'une politique continue  
soutenue par des investissements réguliers, pro 

blème de l'A lgérie  [21 mai 1957] (p. 2578). —- 
Est  nommé M inistre  de la Défense nationale et 
des Forces armées (Cabinet Bourgès-Maunoury) 

[13 ju in  1957] (J .O . du 14 juin 1957, p. 5923).

En ce t te  quali té :
P rend  p ar t  à la discussion : d ’un projet de 

loi po r tan t  ratification des traités ins t i tuan t la 
Com m unauté  économique européenne et l’E u 

ra tom  : Indépendance énergétique des s ix  pays, 
applica tions m ilita ires de l'énergie atomique, 

contrôle de sécurité et régime de propriété, les 
secrets de la défense nationale  [4 ju i lle t  1957] 
(p. 3246, 3247) ; —• d ’une proposition de loi 
concernant la validation des services de p e r 
sonnels des établissements de la défense natio 

nale : Son engagement de prendre un décret sur 
cette question  [16 ju ille t  1957] (p. 3637) ; —  
du p ro je t  de loi po r tan t  reconduction de la loi 
du 16 mars 1956 autorisant le G ouvernem ent à 
m ettre  en œ uvre  en Algérie un programme 
d ’expansion économique de progrès  social e t  de 
réforme administrative et l’habil i tan t  à prendre  
des mesures exceptionnelles : M otion p ré jud i

cielle de M . Damasio tondant à surseoir à la 
discussion ju squ 'à  ce que le Gouvernement a it  
rendu compte des démarches entreprises pour 

obtenir la vérité sur le sort du  capitaine M oureau  
[16 ju i l le t  1957] (p. 3648) ; E xp lica tions de 
vote sur la  question de confiance : Hommage  
a ux  450.000 jeunes soldats d 'A lgérie , danger de 
toute action subversive contre eux  [19 ju ille t
1957] (p. 3774, 3775) ; —  du projet de loi sur 

les inst itutions d ’Algérie : Eloge des soldats 

d'Algérie  [25 septembre 1957] (p. 4355) ; Rôle  

de la propagande communiste dans la prolon

gation de la guerre (p. 4356) ; R éfu ta tion  des 
accusations de M . Duclos sur sa participation  
à la construction du  m ur de l 'A tlantique  (ibid.)  ; 
Ses précisions sur les travaux effectués à la  
frontière tun isienne  (p. 4356, 4357) ; E xp lica 
tions de vote sur la question de confiance : 
R appel des d ifficu ltés d'entente au sein du  
Gouvernement et de la Table ronde, réussite de 
l'action pacificatrice de l'armée, politique envers 
la T u n is ie  et le Maroc [30 septembre 1957] 
(p. 4451, 4452). •— Présente sa démission de 

M inistre  de la Défense nationale et des Forces 
armées (Cabinet Bourgès-M aunoury) [30 sep

tembre 1957] (p. 4464). —  Cette démission est 
acceptée le 16 octobre 1957 (séance du 18 octobre
1957, p. 4509). ■—• Cesse d ’expédier les affaires 
courantes [6 novembre 1957] (J .O . du 6 no

vembre 1957, p. 10451).

En quali té de Député  :
P rend  part à la discussion : d 'interpellations 

sur la politique extérieure du G ouvernem ent : 

Am élioration  de notre situa tion  en Algérie ; 
A id e  apportée par lu T un is ie  à la rébellion, 
application du droit de légitime défense,renfor
cement des barrages à  la frontière [22 janvier

1958] (p. 207, 208) ; Son ordre du jour (Pro
blèmes tunisiens)  (p. 216) ; —  en deuxième 
lecture, du projet de loi sur  les institutions de 
l’Algérie : D éfinition  du  « cessez-le-feu » [ 24 jan -  
vier 1958] (p. 247) ; —  sur la fixation de la 
date des interpellations relatives au tableau 
d ’avancem ent des cadres de l ’armée : Cas d 'un  

général de brigade nommé général de division  
avant de réunir le temps nécessaire à cette fonc

tion (Promotion à titre temporaire) [4 février
1958] (p. 497, 498). =  S ’excuse de son absence 
[14 mars 1956] (p. 918). =  Obtient un congé 

[14 mars 1956] (p. 918).

MORO-GIAFFERRI (M. Vincent de), D é

puté de la Seine  [ 1rc circonscription] 

(R. R .  S .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 45). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la just ice et de législation [31 ja n 
vier 1956] (p. 161); de la Commission du 
suffrage universel, des lois constitutionnelles, 

du règlement et des pétitions [31 janvier 1956] 

(p. 161). —  Est élu Président de la Commission 
de la just ice e t  de législation [10 février 1956]

\
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(p. 254). —  Est nommé Présiden t de la Haute- 
Cour de justice (instituée par  l 'ordonnance du
18 novembre 1944) [15 mai 1956] (p. 1855).

Dépôts :

Le 16 février 1956, un rapport  (fait au cours 
de la deuxième législature) au nom de la 
Commission de la justice et de législation sur 

la proposition de loi (n° 10138) de M. Frédéric-  
D upont ayant pour objet de modifier les 
articles 302 et 309 du Code pénal,  en vue de 
renfoiyer les peines à la suite des meurtres,  
assassinats et  blessures volontaires commis à 
l’encontre d 'agents de la force publique, 
n° 537. —  Le 1er mars 1956, un rappor t  au 
nom de la Commission du suffrage universel, 
des lois constitutionnelles,  du  règlement et des 
pétitions sur la proposition de loi modifiée par 

lé Conseil de la République te ndan t  à modifier 
l’article 11 du décret réglementaire du 2 février 
1852 pour l’élection des députés n" 944. —  Le
11 ju i l le t  1956, une proposition de loi tendan t  
à proroger la loi n° 51-1372 du l el décembre 
1951, modifiée, permettant,  à ti tre provisoire, 
de surseoir aux expulsions de certains occu
pants de locaux d ’habitation ou à usage pro 
fessionnel, ainsi que les dispositions de l’ar
ticle 342-2 du Code dë l’urbanisme et de 
l'habitation, n° 2529. —- Le 10 octobre 1956, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
just ice et de législation sur la proposition de 
loi (n° 274) de M. Lecourt tendan t à régle
menter  les perquisitions effectuées chez les 
avocats et les médecins, n° 2936. —  Le 6 no
vembre 1956, une proposition de loi tendant 
à organiser la protection générale des viçtimes 
de la cécité et assurer leur sécurité morale, 
économique et sociale, n° 3132.

Interventions :

Ses rapports  au nom du 7e bureau sur les 

opérations électorales : des départem ents  des 
Basses-Pyrénées, des Hautes-Pyrénées, des 
P y rénées-Orientales,  de la Réunion, du Haut- 
Rhin  [19 janv ier  1956] (p. 30, 31). —  Son 
rapport  supplémentaire au nom du 7e bureau 
sur les opérations électorales du départem ent 

de la Réunion [20 janvier  1956] (p. 58). —■ 
P rend  p a r t  à la discussion des conclusions du 
rapport  sur les opérations électorales du dépar

tem en t des Bouches-du-Rhône (2e circonscrip 

tion) : M o tio n  de M .  Boscary-M onsservin tendant 

à  renvoyer le dossier au 2e bureau : illégalité d 'un  
retour devant le corps électoral [3 février 1956] 
(p. 202, 203). •—■ Est en tendu  sur  la question 
orale de M. de Léotard  relative aux élections 
législatives du 2 janv ier  1956 (Apparentem ent  

des listes du  front républicain) [24 février
1956] (p. 495). —  P rend  par t  à la discussion : 
d ’une proposition de loi relative à l 'élection 
des membres de l'Assemblée Nationale : A r b i 

trage sur l'urgence [29 février 1956] (p. 579, 
580); en qualité de Rapporteur  : Question  

préalable de M . Coste-Floret ( inconvénients de 
la procédure d'urgence) (p. 582, 5 8 3 ) ; —  en 
troisième lecture d ’une proposition de loi 
relative à la location-gérance des fonds de 
commerce et établissements artisanaux, Art.  8 : 

Am endem ent de M . Louvel (responsabilités et 
solidarité du  loueur et du  gérant) [6 mars 1956] 
(p. 670). —■ Son rappor t  au nom du 7e bureau 
sur les opérations électorales du territoire de 
l 'O ubangui-Chari [14 m ars  1956] (p. 924). — 
Prend  par t  à la discussion : d ’une proposition 
de résolution relative aux sursis aux expulsions 

pendant l’hiver  : Directives données en 1954  
par M . M artinaud-D éplu t, application aux  
seuls locataires et occupants de bonne fo i  
[20 mars 1956] (p. 1063); —• en deuxième 
lecture, d 'un pro je t  de loi po r tan t  amnistie 
dans les territoires d ’outre-m er.  Art. 8 : A m e n 

dement de M . Fourcade étendant l'am nistie , à  

titre individuel, a ux  condamnés à des peines  
privatives de liberté au p lu s  égales à vingt ans  
[23 mars 1956] (p. 1237) ; —- du projet de loi 
po r tan t  amnistie de faits commis au cours de 
conflits du travail , Art.  1er : Am endem ent de 

M . M ichel tendant à étendre l 'am n is tie  a ux  
fa i ts  commis au cours de toutes les m a n ife s 
tations publiques  [19 avril 1956] (p. 1398); 
Art. 4 : A m endem ent de M . G autier supprim ant  
l'exception faite pour les actes constituant des 
m anquem ents à  la probité, a ux  bonnes moeurs 
ou à l'honneur (p. 1400) ; A m endem ent rectifié 
de M . Bourbon sur la réintégration des fonc

tionnaires et agents de l 'E ta t licenciés à  la  
suite de conflits du  travail (p. 1401); Art. 5 : 

Am endem ent de M . Dorgéres d 'H a llu in  a m n is 

tian t les in fractions commises au  cours de 
m anifesta tions organisées par les groupements  
professionnels  (p. 1403, 1404); —• du pro je t  de 
loi sur la p roprié té  l i ttéraire et artis tique,  

Art .  34 bis : Son amendement te ndan t à  lim iter  
à cinq ouvrages le droit de préférence accordé à
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l 'éditeur et à supprim er le délai de d ix  ans 
pendant lequel ce droit peut s ’exercer [20 avril

1956] (p. 1431); le retire (p. 1432); Son am en

dement tendant à réduire à deux le nombre de 
m anuscrits  devant être refusés pour que l 'auteur  
soit libéré (p. 1432); —• d ’une proposition de 
loi sur le renouvellement des baux commerciaux : 

D épôt rapide par la Commission de la justice  
d 'u n  rapport sur l'ensemble du  problème 
[17 mai 1956] (p. 1893); Art .  1e r : A m endem ent 

de M . Iso rn i tendant à supprim er cet article 
(p. 1900); en deuxième lecture, Art.  1e r : 

A m endem ent de M . Iso rn i tendant à laisser 
aux tribunaux le choix des indices [19 ju in
1956] (p. 2711); Ses explications de vote : 

nécessité de modifier l'article 10 du  décret du  
30 septembre 1953 (p. 2713); —  du pro je t  de 
loi po r tan t  a justement des do ta tions  budgé
taires reconduites à l’exercice 1956, J u s t i c e , 

E ta t  A, Chap. 31-01, en qualité de Rapporteur  
suppléant  : Problème de la gratuité de la 
ju s t ice ; rémunération insu ffisan te des m agis

tra ts ; nom ination  d 'u n  premier avocat général 
de la Cour d 'appel de P a r is ; indem nité  de 
fonction des hau ts  m agistrats de P aris  et de 
province ; problème des amendes civiles-, réduc

tion du  nombre d 'in term édiaires de la justice;  
s itua tion  des jeunes avocats, des greffiers; 
rémunération du  personnel pénitentia ire;  
volonté de la Comm ission de la justice d'obtenir 
satisfaction  [7 ju in  1956] (p. 2422 à 2425); 
Son amendement ind ica ti f  (p. 2425); Chap. 

31-12 : A m endem ent de M m e Rabaté re la tif  à 
la concentration des justices de p a ix  (p. 2427); 
Chap. 31-22 : A m endem ent ind ica tif de 

M . M a rin  re la tif à la rémunération des per
sonnels de l'adm in is tra tion  p é n i t e n t i a i r e  

(p. 2428); A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  

d e  g u e r r e , E tat A  : M otion préjudicielle  
de M . Bégouin tendant à surseoir à l'examen  
d u  budget des anciens combattants jusqu 'au  

dépôt d 'une lettre rectificative [13 ju in  1956] 
(p. 2582, 2583); Art .  25 : A m endem ent de 
M . W asm er tendant à créer, à compter du  

1er ju i lle t  1956, deux sous-sections au Conseil 
d 'E ta t  [21 ju in  1956] (p. 2867); Art.  33 : 
A m endem ent de M . Cupfer tendant à créer 
deux chambres à la cour d 'appel de P a n s  
(p. 2871); Article  additionnel de M . W asmer  
tendant à réduire le nombre des membres du  
Conseil d 'E ta t  nommés au titre d u  tour exté

rieur (p. 2873); en deuxième lecture, Art .  26 : 

Son amendement tendant à reprendre le texte

du  Conseil de la République (fra is  de justice 
devant les tr ibunaux adm in is tra tifs ) [23 juille t
1956] (p. 3510); Art.  29 : Son amendement 

tendant à reprendre le texte du  Conseil de la 
République (exem ption de droit devant les 
jurid ictions adm inistratives) (p. 3511); Art. 35 :  
Son amendement tendant à reprendre le texte 
du Conseil de la République (procédure de la 
prise à partie) (p. 3511); en cinquième lecture, 
Art.  19 : Am endem ent de M . M ignot tendant à 
ne pas soumettre au comité interministériel 

chargé de la réforme adm inistrative les créations 
d'em plois prévues au budget de la Justice  
[1er août 1956] (p. 3 8 1 4 ) .—- Ses rapports sur 
des pétitions [15 ju in  1956] (p. 2700). —• 
Prend par t  à la discussion : d ’un projet de loi 
p révoyant des mesures de protection en faveur 
des militaires rappelés ou maintenus sous les 

drapeaux, Art.  2 : Sous - amendement de 
M . Jean -P au l D avid  à  l'amendement de 
M . L efranc étendant aux obligations fiscales 
les mesures prévues à cet article [19 ju in  1956] 
(p. 2740); Art. 6 : Sa  demande de disjonction de 
l'amendement de M . Boscary-M onsservin pré

voyant un  sursis de trois ans pour le rembour

sement des prêts du  crédit agricole (p. 2742); 
—- en deuxième lecture, d ’un projet de loi- 
cadre concernant les territoires d’outre-mer : 

Ses explications de vote [19 ju in  1956] 
(p. 2738); —  d ’une proposition de loi relative 
aux expulsions de locataires,  Art. 1er : A m en 

dement de M . M ignot su b s t i tu a n t  la compé

tence du  juge des référés à  celle du  juge de pa ix  
pour l'octroi des délais; historique de la propo

sition  de loi ; nécessité de m odifier la définition  
de l'occupant de bonne fo i; danger d 'instaurer  
des délais très rigides; observations sur les 
problèmes de compétence [26 ju in  1956] 
(p. 3023 à 3025); en deuxième lecture, Art.  1e r : 
A m endem en t de M . M ignot tendant à substituer 

la compétence du juge des référés à celle du  
juge de p a ix  pour l'octroi de délais [12 juillet
1956] (p. 3421); —• en troisième lecture, d ’une 
proposition de loi tendan t  à modifier l’article 

331 du Code civil en ce qui concerne la légiti
ma lion des enfants adultérins [26 ju in  1956] 

(p. 3069); Ses explications de vote : Nécessité 

de mettre fin à une situation douloureuse pour 
certains en fan ts  (p. 3071, 3072); —  d ’une pro
position de loi tendant à modifier le décret du

30 septembre 1953 relatifs aux baux com mer

ciaux : Article  additionnel de M . Frédéric- 
D upont étendant aux artisans les dispositions
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du décret du  30 septembre 1953 modifié 
(p. 3078); Art 2 : Incidence des d ispositions  
de cet article sur la reconstruction (p. 3079) ; 
en deuxième lecture : Indem nité  en cas de 
reconstruction ; problème des instances en cours 

[31 juille t 1956] (p. 3776) ; Ses explications de 
vote : Exécution des décisions de justice ju s 

qu'au vote dé fin it i f  de la loi (p. 3780). —  
Est entendu sur  les propositions de la Confé
rence des Présidents [12 ju ille t  1956] (p. 3405).
—  Son rappor t  sur  une pétition [10 octobre
1956] (p. 4107). —  S’excuse de son absence 
[28 février 1956] (p. 521), [7 novem bre 1956] 
(p. 4501). =  Obtient un congé [7 novembre
1956] (p. 4501).

Son décès est annoncé à l’Assemblée Natio

nale [27 novembre 1956] (p. 540).

MOUSTIER (M. Roland de), D éputé du

Doubs (I .P .A . S .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 42). =  Est nommé membre de la Com
mission des affaires étrangères [31 janv ier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502). — Est élu 
représentant ti tulaire de la France à l’Assem
blée Consultative du Conseil de l’Europe 

[22 février 1956] (p. 434).

Interventions :

Prend par t  à la discussion : du pro je t  de loi 
concernant certaines dispositions fiscales : 
Explications de vote sur la question de 

confiance : Propagande des M in is tres  en  
faveur du  parti socialiste [21 mai 1957] (p. 2596) ; 
—• des propositions de la Conférence des P ré 
sidents : Défense nécessaire du pouvoir légal 

et de la République  [14 mai 1958] (p. 2302). =  
S ’excuse de son absence [16 mai 1956] (p. 1878), 

[21 ju in  1956] (p. 2835), [28 février 1958] 
(p. 1138). =  Obtient des congés [16 mai 1956] 

(p. 1878), 28 février 1958] (p. 1138).

MOUTON (M. Adrien), Député des Bouches-
du-Rhône [2e circonscription] (C .).

Son élection est validée [7 février 1956] 

(p. 219). =  Est nommé : membre de la Com
mission des pensions [31 janvier 1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503); membre suppléant

de la Commission des immunités parlementaires 

[31 janv ier  1956] (p. 162), [4 octobre 1957] 

(p. 4503).

Dépôts :

Le 10 février 1956, un rapport  (fait au cours 
de la deuxième législature) au nom de la Com
mission des pensions sur la proposition de loi 
de M. François Bénard et plusieurs de ses col
lègues tendan t  à modifier les conditions d ’at tr i 
bution du pécule en faveur des anciens com
bat tan ts  prisonniers de guerre  évadés et de 
leurs ayants cause, n° 330. —- Le 10 février 
1956, une proposition de loi tendan t à abroger 
toutes mesures de forclusion à l’encontre des 
demandes formulées par diverses catégories 
d 'anciens combattants e t  victimes de la guerre, 

n° 389. ■—• Le 16 février 1956, un rappor t  au 
nom de la Commission des pensions sur les 
propositions de loi : 1° de MM. Quinson et 
Bernard Lafay (n° 323) tendan t à lever toutes 
les mesures de forclusion édictées à l’encontre 
des demandes présentées par  diverses catégories 
d ’anciens com battants  et de victimes de guerre ; 
2° de M. Mouton et plusieurs de ses collègues 

(n° 389) te ndan t  à abroger toutes mesures de 
forclusion à l’encontre  des demandes formulées 
par  diverses catégories d ’anciens combattants 

et victimes de la guere, n° 513. —  Le 16 février 
1956, une proposition de loi tendan t à étendre 
à tous les agents des services publics et concédés 
anciens com battan ts  de la guerre  1939-1945, le 
bénéfice des majorations d ’ancienneté valables 
pour l’avancement,  prévues par  l’article de la

loi n° 52-843 du 19 ju i l le t  1952, n° 564. —  Le 
24 février 1956, une proposition de loi por tan t  
création à Martigues (Bouches-du-Rhône),  
d ’un établissement d 'ense ignem ent secondaire 
n° 768. —- Le 16 mars 1956, un rapport 
supplémentaire au nom de la Commission des 
pensions sur les propositions de loi : 1° de 

MM. Quinson et Bernard Lafay (n° 323) tendant 
à lever toutes les mesures de forclusion édictées 
à l’encontre des demandes présentées par 

diverses catégories d 'anciens com battants et 
victimes de guerre ; 2° de M. M outon et p lu 

sieurs de ses collègues (n° 389) tendant à ab ro 
ger toutes mesures de forclusion à l’encontre 
des demandes formulées par  diverses catégories 
d ’anciens com battan ts  et victimes de la guerre ; 
3° de MM. Badie, Daniel Mayer et Jean de

II. — 9
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Lipkowski (n° 697) tendant à lever les mesures 
de forclusion édictées à l 'encontre des demandes 

présentées par  diverses catégories d ’anciens 
com battants et victimes de la guerre, n° 1225.
— Le 17 avril 1956, une proposition de loi 
tendant à modifier certaines dispositions de la 

loi n° 50-1027 du 22 août. 1950 établissant le 
s ta tu t  du réfractaire,  n° 1473.—-Le 6 ju in  1956, 
un  2e rappor t  supplémentaire au nom de la 
Commission des pensions sur : I. le projet de 
loi (n° 1814) tendan t à modifier les articles 7 

e t 9 de la loi n° 55-356 du 3 avril  1955; II.  les 
propositions de loi : 1° de MM. Quinson et 
Bernard  Lafay (n° 323) tendant à lever toutes 
les mesures de forclusion édictées à l 'encontre 
des demandes présentées par  diverses catégories 
d ’anciens com battants  et de victimes de guerre ;  

2° de M. M outon et plusieurs de ses collègues 
(n° 389) tendan t à abroger toutes mesures de 
forclusion à l 'encontre des demandes formulées 
par  diverses catégories d ’anciens com battants 
et victimes de la g u e rre ;  3° de MM. Badie, 
Daniel Mayer et Jean de Lipkowski (n° 697) 
tendan t  à lever les mesures de forclusion 
édictées à l’encontre des demandes présentées 
par  diverses catégories d ’anciens combattants 
et victimes de la guerre ;  4° de M. André Beau
guit te (n° 1551) tendant à la réouverture  de 
délais pour l’obtention de la carte de déporté 
résis tant ou politique, n° 2081. —  Le 12 ju in  
1956, un rappo r t  au nom  de la Commission 
des pensions sur : I. le r appor t  fait au cours de 

la deuxième législature,  repris  le 10 février 1956, 
sur  la proposition de loi d eM . François Bénard  
et plusieurs de ses collègues tendan t  à modifier 
les conditions d ’attr ibu tion  du pécule en faveur 
des anciens com battants prisonniers de guerre 
évadés et de leurs ayants cause; 11. les proposi
tions de loi : 1° de MM. Quinson et Bernard 
Lafay (n° 324) tendant à modifier les conditions 
d ’at tr ibu tion  du pécule en faveur des anciens 
com battan ts  prisonniers de guerre évadés et de 
leurs ayants cause ; 2° de Mme Franchie  
Lefebvre et plusieurs de ses collègues (n° 1537) 
te ndan t  à modifier les conditions d ’at tr ibu tion  
du pécule en faveur des anciens com battants 
prisonniers de guerre évadés et de leurs ayants 
cause ; 3° de MM, Triboulet et Maurice- 
Bokanowski (n° 1556) tendant à modifier les 
conditions d ’attr ibution du pécule en faveur des 
anciens com battan ts  prisonniers de guerre 

éva lés et de leurs ayants cause, n° 2134. —•

Le 13 ju in  1956, un rappor t  au nom de la 
Commission des pensions sur la proposition de 
loi modifiée par  le Conseil de la Bépublique 
dans sa deuxième lecture, tendant à remplacer, 

dans le t i tre  de la loi n° 51-538 du 14 mai 1951, 
les mots « personnes contraintes au travail en 
pays ennemi, en territoire é tranger occupé par 
l’ennemi ou en territoire français annexé par 
l ’ennemi », par  les mots « travailleurs déportés », 
,n° 2167. —• Le 31 juillet 1956* une proposition 
de loi tendan t à ce que le 8 mai soit un jou r  
férié, chômé et payé, n° 2719. — Le 28 octobre
1956, une proposition de résolution tendant à 
inviter le G ouvernem ent à faire bénéficier du 
tabac et des cigarettes de troupe aux prix en 

v igueur les vieux travailleurs âgés de 65 ans et 
plus ou 60 ans en cas d ’inaptitude au travail, 
bénéficiaires d ’une allocation ou d ’une pension 

de vieillesse, n° 3024. — Le 28 octobre 1956, 
un rapport  au nom de la Commission des pen
sions Sur le projet de loi (n° 2804) complétant 
l’article L 319 bis  du Code des pensions mili
taires d ’invalidité et des victimes de guerre en 
vue d ’autoriser le re tra i t  éventuel des cartes 
délivrées à to r t  à des postulants au litre de 
personne contra in te au travail  en pays ennemi, 
en territoire étranger occupé par l’ennemi ou 
en terr ito ire  français annexé par l’ennemi, 
n° 3072 .—  Le 9 novembre 1956, un rapport 
au nom de la Commission des pensions sur la 
proposition de loi modifiée par  le Conseil de la 
Bépublique dans sa troisième lecture tendant à 
remplacer,  dans le titre de la loi n° 51-538 du
14 mai 1951, les mots : « personnes contraintes 
au travail  en pays ennemi, en territoire étranger 
occupé par  l’ennemi ou en territoire français 
annexé par  l ’ennemi », par les mots : « victimes 
de la déporta tion  du travail », n° 3199. —  Le
5 décembre 1956, une proposition de loi tendant 
à exonérer de la taxe différentielle sur les véhi
cules à moteur,  les véhicules de tourisme appar
tenant aux pensionnés quel que soit le taux de 
leur invalidité et qui sont titula ires de la carte 
d ’invalidité por tan t  la mention « station debout 
pénible », n° 3455. —• Le 14 décembre 1956, 
un  rappor t  au nom de la Commission des pen
sions sur la ^proposition de loi (n° 2493) de 
M. Bouloux e t  plusieurs de ses collègues te n 

dant à allouer aux anciens prisonniers de la 
guerre 1914-1918 et à leurs ayants cause un 
pécule calculé sur  la base de 400 francs par 

mois de captivité,  n° 3562. — Le 17 décembre
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1936, une proposition de loi tendant à modifier 

les articles L 8 et L 28 du Code des pensions 
militaires d ’invalidité et des victimes de guerre, 

n° 3579 .-  Le 29 décembre 1956, une propo
sition de loi tendant à faire bénéficier les inva
lides militaires du temps de paix des disposi
tions prévues à l 'article L 5 du Code des pensions 
militaires d’invalidité et des vic times de la 

guerre, n° 3752. —• Le 29 décembre 1956, une 
proposition de loi tendant : 1° à réviser la situa
tion des militaires des régiments territoriaux, 
du train des équipages, brancardiers,  génie, 
observateurs en avion, aérostiers, marins du 
commerce, qui ont occupé les points s tra té 
giques en France ou sur  les théâtres d ’opérations 

extérieurs afin de les faire bénéficier de la carte 
du com battant 1914-1918 ; 2° à allouer aux 
anciens combattants de la guerre 1914-1918 les 
mêmes bonifications que celles accordées aux 

com battants de la guerre 1939-1945, n° 3754.
— Le 22 janv ier  1957, une proposition de loi 
tendant à abroger le décret-loi du 29 juille t  
1939, le décret n° 53-1038 du 23 octobre 1953, 
l’article D. 9. du Code des pensions militaires 
d ’invalidité, à fixer les conditions d ’attr ibution, 
de maintien et de suppression de l’indemnité 
de soins et à assurer aux tuberculeux de guerre 
stabilisés la réadaptation et le reclassement 
professionnel, n° 3844. — Le 1er février 1957, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 
le Gouvernement à prendre les mesures néces
saires en vue de réin tégrer  les agents civils et 
militaires de l’E ta t  licenciés sous l’occupation, 

en application de la circulaire ministérielle 
r,° 5266 du 26 août 1940 et de l’acte dit  loi du
12 mai 1941, n° 4G12. — Le 21 février 1957, 
une proposition de loi tendant : 1° à compléter 
la loi n° 53-1340 du 31 décembre 1953; 2° à 
améliorer immédiatement la situation de cer

taines catégories d ’anciens com battants et vic
times de guerre à partir  du 1er ju i lle t  1957, 
n° 4221 .— Le 26 février 1957, une proposi
tion de loi tendant à modifier, en ce qui concerne 
les crédits pour 1957, du Ministère des Anciens 
combattants et Victimes de guerre, l’article 15 

de la loi n° 56-1327 du 29 décembre 1956 et le 
décret n° 57-92 du 30 janv ie r  1957 portant 
blocage de crédits, n° 4294. —• Le 2 avril  1957, 
un rapport au nom de la Commission des pen
sions sur la proposition de loi (n° 4221) de 
M. Mouton et plusieurs de ses collègues ten

dant : 1° à compléter la loi n° 53-1340 du  31 dé

cembre 1953; 2° à améliorer immédiatement la 
si tuation de certaines catégories d ’anciens com
bat tan ts  et victimes de guerre  à par t i r  du

1er ju i l le t  1957, n° 4718. —  Le 12 avril 1957,
une proposition de loi tendant : 1° à modifier et 
à com pléter  la loi n° 53-1340 du 31 décembre 
1953; 2° à revaloriser, à par t i r  du 1er janv ier  
1958, les pensions d ’invalidité  de guerre de 
10 0/0 à 95 0/0 par  la révision des indices sur 
la base de la pension e t  de l’allocation spéciale 

temporaire  n° 4 allouée à un invalide de 100 0/0 
non bénéficiaire des allocations des grands m u
tilés, n° 4898. — Le 5 ju i l le t  1957, une p ropo 
sit ion de loi te n d an t  à conférer la croix de 
guerre aux prisonniers de guerre  ti tu la ires de 
la médaille des évadés et de la carte de com bat

tan t  volontaire de la Résistance, n° 5381. —  
Le 17 septembre 1957, une proposition de réso
lution tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à 
améliorer les modalités de rem boursem ent des 
marks déposés en 1945 par  les rapatriés et à 
proroger le délai fixé pour ce remboursement, 
n° 5723. —• Le 4 octobre 1957, une proposi
tion cfe loi tendan t a modifier l ’article 31 de 
la loi n° 48-24 du 6 janv ie r  1948 modifié par 
l’article 13 de la loi du 5 ju ille t  1949 relative à 
diverses dispositions d ’ordre budgétaire en 
faveur des cercles créés et gérés par  les asso
ciations d ’anciens com battan ts  et de victimes 
de la guerre, n° 5811. —  Le 15 novembre 1957, 
une proposition de loi te n d a n t  à modifier les 
articles prem ier  et 2 de la loi n° 56-759 du 
1er août 1956, en vue d ’accorder un nouveau 
délai pour les demandes de ti tre  ou de pécule 
formulées par  certaines catégories d ’anciens 
combattants ,  ou de vic times de la guerre,  

n° 5923. — Le 29 novem bre 1957, un rappor t  
au nom de la Commission des pensions sur la 
proposition de loi (n° 5923) de  M. Mouton et 
plusieurs de ses collègues tendan t à modifier 

les articles premier  et 2 de la loi n° 56-759 du 
1er août 1956, en vue d ’accorder un  nouveau 
délai pour les demandes de ti tre  ou de pécule 
formulées par  certaines catégories d ’anciens 
com battan ts  ou de  victimes de la guerre, 
n« 6931. —  Le 14 ja n v ie r  1958, une proposi
tion de résolution tendan t  à inviter le Gouver
nem ent à publier  le décret po r tan t  règlement 
d ’administration publique en vue de l’applica

tion de l’article L 340 du Code des pensions 
militaires d ’invalidité et des vic times de la 

guerre,  n° 6308. — Le 11 février 1958, une



proposit ion de loi tendant à compléter l ’ar 

ticle L 47 du Code des pensions militaires 
d ’invalidité et des victimes de la guerre et à 
faire bénéficier du dro it  à pension les enfants 
don t  le soutien est mort  pour  la France, 
n° 6568. — Le 25 février 1958, une proposit ion 
de résolution tendan t  à inv i ter  le Gouverne
m ent à réalier  d ’urgence la construction du 
nouveau pon t  prévu à Martigues (Bouches-du- 

Rhône),  n° 6705. — Le 4 mars 1958, un rapport  
supplémentaire au nom de la Commission des 
pensions sur la proposit ion de loi modifiée par 

le Conseil de la République dans sa troisième 
lecture tendant à remplacer,  dans le t i t re  de la 

loi n° 51-538 du 14 mai 1951, les mots : « per 
sonnes contraintes au travail  en pays ennemi, 
en te rr i to ire  étranger occupé par  l ’ennemi ou 
en terr itoire  français annexé par  l’ennemi », 
par  les mots : « victimes de la déportation du 

travail », n° 6793 (rectifié).

Interventions :

P rend  part  à la discussion : du  proje t  de loi 
po r tan t  a justement des dotations budgétaires 

reconduites  à l’exercice 1956, A n c i e n s  c o m 

b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  d e  g u e r r e , E ta t  A  : 

M otion  préjudicielle de M . Bégouin, tendant à 
surseoir à l'exam en du  budget des A nciens  

combattants jusqu 'au  dépôt d 'une lettre rectifi
cative [14 ju in  1956] (p. 2598, 2599); Article  

additionnel de M . D ufour accordant une réduc
tion de 50 0/0 sur les ta rifs  de la S .N .C .F .  aux  

membres des organisations de jeunesse [22 ju in
1956] (p. 2960); Art.  7 5 :  Son amendement 
tendant à exonérer de la taxe de télévision les 
pensionnés de guerre au taux  de 100 0 /0 
(p. 2984); le retire ( ib id.);  Art. 76 : Son am en

dement tendant à fixer à l'âge de 50 ans le droit 

à la retraite du  combattants (p. 2984) ; A n c i e n s

COMBATTANTS ET  VIC TIMES DE G U E R R E ,  E ta t  A,
Chap. 3 1 -2 1  : A m endem ent in d ica ti f  de 
M m e Rose G uérin (titu larisation du  personnel 
temporaire et contractuel) (p. 2937) ; Chap. 34-12 : 
Création à M arseille d 'une école régionale de 
rééducation professionnelle (p. 2938); A m ende 
m en t in d ica ti f  de M . R a n o u x  (locaux de l'hôtel 
des Invalides)  (p. 2989); Chap. 46 -30 :  Pécule 
des prisonniers de guerre évadés (p. 2992); —  
du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1957, 

Art .  14, E ta t  C, A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t

v i c t i m e s  d e  g u e r r e , Titre IV : Respect du  

principe de la proportionnalité dans la fixation  
des pensions d 'inva lid ité ; application du rap

port constant [26 novembre 1956] (p. 5087); 
conditions d 'a ttribu tion  de la retraite du  com
battant; retour nécessaire a ux  conditions d'âge 
prévues par la loi du  16 avril 1930; respect de 
la législation sur les em plois réservés; mesures 
à prendre en faveur des anciens déportés et 
internés; présomption d'origine pour les m a

ladies contractées par les m ilita ires  (p. 5088, 
5105) ; — en quatr ièm e lecture, d ’une proposition 

de loi relative à la désignation des personnes 
contra intes au travail  en pays ennemi, en qua 

lité de Rapporteur  [23 janvier  1957] (p. 242, 
243); —  du proje t  de loi tendant au rétablisse
m ent de l'équilibre économique et financier : 
L es  am éliorations réclamées par les anciens 
combattants et victimes de guerre [15 novembre
1957] (p. 4849, 4850); —  d’une proposition 
de loi tendant à faire bénéficier de certaines 
mesures spéciales les anciens déportés et ' 
internés [10 décembre 1957] (p. 5274, 5275);
—  d ’une proposition de loi relative aux mesures 
concernant les tuberculeux de guerre : Néces

sité de soins jusqu 'au  reclassement profession

nel et ju squ 'à  une guérison définitive  [10 dé
cembre 1957] (p. 5278); —• d ’une proposition 
de loi relative au délai pour les demandes de 
ti tre ou de pécule formulées par certaines caté 
gories d ’anciens combattants  et de victimes de 

la guerre, en qualité de Rapporteur  : Droit à 
réparation et suppression de la forclusion  
[17 décembre 1957] (p. 5417, 5418); Am ende

m ent de M . Roucaute (forclusion concernant 
les anciens combattants de la Résistance 
(p. 5419). — Dépose une demande d ’interpella
tion sur le relus opposé par  le Gouvernement 
à tou te  amélioration du sort des anciens com
bat tants  et vic times de guerre et sur sa décision 
de ne payer qu 'annuellement et à te rme échu la 
retrai te  du com battan t  [14 janv ier  1958] (p. 2).
— Prend part  à la discussion d ’un projet de 

L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1958, deuxième partie, 
crédits de fonctionnement des services civils, 

A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  d e  l a  

g u e r r e  : Revalorisation de la retraite du com

battant; payem ent du  pécule des prisonniers  
[26 mars 1958] (p. 1999, 1991); Son article 

additionnel tendant à m ain ten ir le règlement de 
la retraite du  combattant aux conditions exis

tant avant le 31 décembre 1957 (p. 2089) ; in su f  —
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fisance du  budget des A nciens com battants; 
aménagement désavantageux du  payem ent de 

leur retraite (ibid.).

MOYNET M. (André), D éputé de Saône-et-

Loire  (I . P . A .  S).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 45). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la production industrielle et  de 

l’énergie [31 janvier  1956] (p. 161) (1); de la 
Commission des moyens de communication et 

du tourisme [17 février 1956] (p. 351), [4 oc
tobre 1957] (p. 4503); de la Commission de la 
défense nationale [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 28 décembre 1956, une proposition de 
résolution tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 
accorder sur  le plan du ravitail lement en 
essence des facilités aux militaires ren tran t  

d’Afrique du Nord, n° 3715. —  Le 28 mars 
1958, une .proposition de résolution tendan t à 
modifier l’article 14 du Règlement en vue du 
rétablissement de la Commission de l’aéronau 

tique, n° 7050. — Le 28 mars 1958, une propo 
sition de résolution tendan t  à inviter le G ou 
vernement à déposer avant le 30 ju in  1958 un 

projet de loi définissant un programme qu in 
quennal de constructions aéronautiques civiles 
et militaires et fixant les modalités de son 

financement,  n° 7051.

Interventions :

Pose à M. le Ministre des Finances, des 
Affaires économiques et du Plan une question 
orale relative à la situation des agents tem po 
raires du Secrétariat d ’E tat à la Reconstruction 

e t au Logement [26 juille t  1957] (p. 4008). —• 
P rend  part à la discussion du pro je t  de Loi 

D E  F I N A N C E S  pour 1958, Crédits militaires,  

S e c t i o n  A i r  : Insu ffisance et inadaptation de 
notre matériel aérien en Algérie, importance de 
la construction aéronautique dans un E ta t  
moderne, insuffisance des crédits qui lu i  sont 
affectés, nécessité d 'un  programme, bilan de 
notre actif, brillantes réalisations françaises en 

matière de prototypes, problème de la construc

(1) Démissionnaire [14 février 1956] (p. 281).

tion d 'engins, abandon de notre souveraineté 
avec l 'insta lla tion  de ram pes de lancement, 
possibilité d 'une prochaine explosion atomique, 
utilisa tion  du  « M irage I I I  » comme véhicule 
de la bombe atomique, recherche de la rentabi

lité de l'effort accompli et de l'industr ia lisa tion  
des résultats acquis [28 février 1958] (p. 1143 à 
1145). =  S’excuse de son absence [12 ju in  1957] 

(p. 2682).

MUDRY (M. Auguste), Député de la Savoie

(C.).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 45). =  Est nomm é membre : de la Com
mission de la production  industrielle e t  de 
l’énergie [31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503); de la Commission des te rr i 
toires d ’outre-m er  [31 janvier 1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4503).

Interventions :

Prend  par t  à la discussion du projet de loi 
po r tan t  ajustement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, I n t é r i e u r , 

Eta t  A, Chap. 63-50 : Construction de routes 
d'accès a ux  villages de montagne [7 ju in  1956] 
(p. 2415, 2416); S a n t é  p u b l i q u e  e t  P o p u l a 

t i o n , Eta t  A, Chap. 31-21 : Revendications du  
personnel de l'établissement thermal d 'A ix-les-  
B a in s ,  s itua tion  des professeurs des établis

sements dépendant de l ' in s t i tu t  national des 
sourds-muets  [8  ju in  1956] (p. 2468). —• Dépose 
une demande d ’interpellation sur  les conditions 
dans lesquelles n ’ont pas été tenues les p ro 
messes faites aux sinistrés victimes des inonda
tions de ju in  1957 dans les Alpes et sur les 
mesures envisagées par  le G ouvernem ent pour 

leur venir en aide [30 janv ier  1958] (p. 386). —- 
P rend  p a r t  à la discussion : d ’urgence d ’un 
pro je t  de loi relatif  aux inondations de ju in  
1957 dans les dépar tem ents  alpins ; Art.  1er : 

Son contre-projet tendant à  la réparation inté

grale des dommages causés par les inondations  

[4 mars 1958] (p. 1176); Précédent d'Orléans- 
ville, am pleur des dégâts incomparable avec 
ceux de la Moselle, op inion de l'Association  

des sinistrés sur l 'insu ffisance du  projet, inca

pacité des sinistrés de rembourser les prêts  
accordés, intérêt d 'une indem nisation totale
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pour le m a in tien  des populations et la conti

nu ité  de la vie économique, responsabilité de 
l 'E ta t  (Lettre du préfet de la Savoie du. 18 ju in

1957), insuffisance des crédits des travaux de 
protection  (p. 1176, 1177) ; Art.  1er : Son  
amendement tendant à insérer après les mots 
« à usage d 'habitation  », les m ots  « à usage 
agricole, artisanal, commercial ou industriel » 
(p. 1179); Son amendement tendant à  substituer 

aux m ots  « l 'E ta t pourra accorder », « l 'E ta t 
accordera » (p. 1180) ; Art .  9 : Son sous-amen

dement à l'amendement de M . Fontanet tendant 
à faire bénéficier les sinistrés de dommages de 
caractère professionnel, agricole et industriel du  

système d 'indem nisa tion  prévu à l'article 3 
(p. 1183) ; en deuxième lecture, Art,  3 : 
Protection des lieux habités, cum ul de la sub

vention en capital et d e là  bonification d'intérêts  
[25 mars 1958] (p. 1933); —• du pro je t  de Loi 
d e  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, 
Crédits d ’investissements,  P r é s i d e n c e  d u  

C o n s e i l  : Développement de l 'u tilisa tion  paci

fique de l'énergie atomique [8 mars 1958] 
( p . 1379, 1380) ; I n d u s t r i e  e t  c o m m e r c e  : 
Crédits résultant de la vente des certificats 
pétroliers, m ain-m ise des capitaux privés sur 

nos richesses nationales, production et u t i l i 
sation du  gaz de Lacq, proposition de loi 
déposée par le groupe com m uniste tendant à la 

nationalisation de la recherche, de là  production  
et de la d istribution des produits pétroliers en 
France  [10 mars 1958] (p. 1426, 1427); I n t é 

r i e u r  : L e désenclavement des villages et 
ham eaux de montagne (p. 1465).

MUSMEAUX (M. Arthur), D éputé du  N ord

[3e circonscription] (C.).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 

(p. 44). =  Est nommé membre de la C o m 
mission du  travail  e t  de la sécurité sociale 
[31 janv ier  1956] (p. 162), [4 octobre 1957] 

(p. 4503). —> Est élu vice-président de la Com
mission du travail et de la sécurité sociale 

[10 février 1956] (p. 254), [18 octobre 1957] 

(p. 4537).

Dépôts :

Le 16 février 1956, une proposition de loi 

tendan t à modifier les articles 63, 64, 65 et 71

de l’ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 
en vue : 1° de ramener l'âge du droit  à pension 
à 60 ans pour  les hommes et 55 ans pour les 
femmes et à 55 ans pour les assurés ayant 
exercé une activité particulièrement pénible ; 
2° de fixer le taux  de la pension à 50 0/0 du 
salaire annuel de l’année la plus favorable ; 
3° de fixer le taux minimum de la pension 
vieillesse à 50 0/0 du salaire minimum garanti, 
toutes primes comprises sans abattement de 
zone, n° 516. —• Le 24 février 1956, un rapport  
au nom de la Commission du travail  et de la 
sécurité sociale sur la proposition de résolution 
(n° 519) de M. Raymond Guyot et plusieurs de 
ses collègues tendant à inviter le Gouvernement 
à a t t r ibuer  immédiatement une allocation ex
ceptionnelle de 6.000 francs aux vieux travail 
leurs bénéficiaires d ’une allocation ou d ’une 
rente vieillesse ainsi q u ’aux bénéficiaires de 

l'allocation spéciale, n° 766. —• Le 9 novembre
1956, un  rapport  au nom de 1* Commission du 
travail et de la sécurité sociale sur le projet de 
loi adopté par  le Conseil de la République 
modifiant les articles 173 à 176 du Livre II du 

Code du  travail,  n° 3193. —• Le 5 mars 1957, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernem ent à prendre  les mesures néces

saires afin de venir  en aide aux sinistrés des 
inondations du dépar tem ent du Nord, n° 4396. 
■—• Le 17 mai 1957, un rapport  au nom de la 
Commission du travail e t  de la sécurité sociale 
sur les propositions de loi : 1° de M. Robert 

Bichet (n° 1143) tendant à accorder à tout 
assuré, quel que soit son âge et même s’il a 
cotisé à un régime spécial de retrai te avant son 
soixantième anniversaire,  la possibilité de per 
cevoir une rente assurances sociales en contre 
partie  des cotisations versées aux assurances 
sociales après l’âge de 60 ans ; 2° de M. Vigier 
(n°  1460) tendan t  à accorder à certains assurés 

âgés de plus de 60 ans le 1er avril 1946 une liqui
dation ou une révision de leur rente-vieillesse, 
tenan t  com pte des cotisations versées aux assu

rances sociales après l’âge de 60 ans ; 3° de 
M. Marcel Thibaud et plusieurs de ses collègues 
(n°2721) tendant à modifier l’article 63 de l’ordon

nance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 afin de ma
jo re r  la pension de l’assuré qui ayant demandé la 
liquidation de sa pension à l ’âge de 60 ans a 
continué de travailler et de cotiser postérieu
rement à cet âge ; 4° de M. Frédéric-Dupont 

.(n° 2852) tendant à accorder à tous les assurés
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la possibilité de percevoir une rente des assu
rances sociales en contrepartie des cotisations 
versées aux assurances sociales après l’âge de 

60 ans, n° 5035. —• Le 11 décembre 1957, une 
proposition de loi tendan t  : 1° à majorer  de 
20 0/0 les diverses allocations-vieillesse payées 
au ti tre des dispositions des Livres VII,  VIII  et 
IX du Code de la sécurité sociale ; 2° à élever 
dans la même proportion les plafonds de res
sources annuelles fixés par les articles 630, 654, 

675, 688 et 711-1 dudit  Code, n° 6120. —  Le
22 janvier  1958, un rapport au nom de la Com
mission du travail et de la sécurité sociale sur 
les propositions de loi : 1° de M. Musmeaux et 
plusieurs de ses collègues (n° 516) tendan t  à 
modifier les articles 63, 64, 65 et 71 de l’o rdon 
nance n° 45-2/i54 du 19 octobre 1945 en vue : 

a) de ramener l’âge du droit  à pension à 60 ans 
pour les hommes et 55 ans pour les femmes et 
à 55 ans pour les assurés ayant exercé une ac ti 
vité particulièrement pén ib le ;  b) de fixer le 
taux de la pension a 50 0/0 du salaire annuel de 
l’année la plus favorable ; c) de fixer le taux 
minimum de la pension vieillesse à 50 0/0 du 
salaire minimum garanti, toutes primes com
prises sans aba ttem ent de zone ; 2° de 
Mme Francine Lefebvre et plusieurs de ses 
collègues (n° 954) tendant à modifier les a r 
ticles 63 et 64 de l’ordonnance n° 45-2454 du

19 octobre 1945 afin de ramener de 65 à 60 ans 
pour les hommes et à 55 ans pour les femmes 
l’âge à partir  duquel l’assuré a droit à une 
pension égale à 40 O/'O du salaire annuel moyen 
de base ; 3° de M. Engel et  plusieurs de ses 
collègues (n° 3503 rectifié) tendant à étendre le 
bénéfice des dispositions de l’article 64 de 

l’ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 
aux invalides de guerre,  militaires ou civils, 
d ’au moins 50 0/0; 4° de M. André Beauguitte 
(n° 5721) relative à la retrai te des vieux t r a 
vailleurs anciens combattants ; 5° de M . Maurice 
Nicolas et plusieurs de ses collègues (n° 5808) 
tendant à ram ener  pour la femme l’âge de la 
retraite et de l’allocation vieillesse à 60 ans, 

n° 6376. —■ Le 4 mars 1958, un  rappor t  au 
nom de la Commission du travail et de la sécu 

rité sociale sur la proposition de loi (n° 6120) 
de M. Musmeaux et plusieurs de ses collègues 

tendant : 1° de m ajorer  de 20 0/0 les diverses 
allocations vieillesse payées au ti tre  des dispo

sitions des Livres VII, VIII et IX du  Code de la 

sécurité sociale ; 2° à élever dans la même

proportion  les plafonds de ressources annuelles 

fixés par  les articles 630, 654, 675, 688 et 711-1 
dudit Code, n° 6773.

Interventions :

Son rapport  au nom du 5e Bureau sur les 

opérations électorales du départem ent du Loiret 
[25 janvier 1956] (p. 95). Ses 2e et 3e r a p 
ports  supplémentaires sur  les mêmes opérations 

électorales [16 février 1956] (p. 339). —  P rend  
par t  à la discussion : d ’un p ro je t  de loi modifiant 
le régime des congés payés ; Art .  1er : Son  

amendement (Octroi d 'une semaine supplém en

taire a ux  jeunes travailleurs) [23 février 1956] 
(p. 457); Art .  5 : A m endem ent de M . Vayron  

(Suppression de l 'indem nisa tion  en cas de 
fermeture indépendante de la volonté de l 'em 
ployeur) (p. 470) ; —- d ’un p ro je t  de loi créant 
le fonds national de solidarité : Relèvement du  

p la fond  des ressources, exclusion de l'obligation  
alimentaire du  calcul des ressources, abaissement 
de l'âge de la retraite [24 avril  1956] (p. 1504, 
1505) ; en deuxième lecture : Ses explications  

de vote sur les questions de confiance posées en 

la forme constitutionnelle pour l'adoption de 
l'article premier et pour l'adoption de l 'en 
semble du  projet [8 ju in  1956] (p. 2452); —> 
des conclusions des deuxième et troisième rap 
ports  supplémentaires du  5e Bureau sur les 

opérations électorales du dépar tem ent du Loiret,  

en qualité de Rapporteur  [24 avril 1956] 
(p. 1523);-— d ’une proposition de loi relative 
aux conditions de retrai te  des agents du sana

torium de Zuydcoote : Sa  demande de renvoi 
du rapport à la Comm ission des finances 
[6 décembre 1957] (p. 5225); —• du pro je t  de 
L o i  d e  f i n a n c e s  p our  1958 : Augm enta tion  
des allocations aux vieux  [17 décembre 1957] 
(p. 5448); —- d ’une proposition de loi relative 
au renouvellement des baux commerciaux : 

R etra it de l'ordre du jour de cette proposition  
de loi [17 janv ier  1958] (p. 124); -—• d ’une 
proposition de résolution relative à l’at tr ibu tion  
d ’une allocation exceptionnelle aux vieux travail

leurs,en qualité de Rapporteur  : D isponib ilités du  
fonds national de solidarité  [17 janv ier  1958] 
(p. 128); —• d ’une proposition de loi tendant à 
accorder une rente complémentaire à des t r a 

vailleurs cotisant aux assurances sociales, en 

qualité de Rapporteur  : S itu a tio n  in juste  de 

l 'assuré qui continue à travailler et à cotiser
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après la liqu idation  de sa pension de vieillesse 
à 60 ans  [17 janv ier  1958] (p. 129); Renvoi à 

la Com mission  (p. 130).

MUTTER (M. André), D éputé de l 'Aube

( I . P . A .  S .). 

M inistre de l 'Algérie  

(Cabinet P ierre P f l i m l i n )

Du 14 mai 1958 au 1or ju in  1958.

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 169). =  Est nommé membre : de la Commis
sion des affaires étrangères [31 janv ier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) (1); de la 
Commission des pensions [14 février 1958] 
(p. 770) (1). —  Est élu représen tan t  de la 
F rance : à l'Assemblée commune de la C om m u
nau té  européenne du charbon et de l’acier 
[23 février 1956] (p. 470), [26 ju in  1956] 
(p. 3049), [3 ju i lle t  1957] (p. 3195); à l’Assem
blée unique des com m unautés  européennes

[13 mars 1959] (p. 1583).

Dépôts :

Le 23 février 1956, une proposition de loi 
tendan t  à adm ettre ,  sous certaines conditions, 
les victimes civiles de guerre au bénéfice de la 

loi du  2 janv ier  1932 por tan t  s ta tu t  des grands 
mutilés dans la Légion d ’honneur ,  n° 729. — 
Le 2 mars 1956, une proposition de réso 
lution tendan t à inv i ter  le G ouvernem ent a 
rendre  un  solennel hommage à tous- les 
com battan ts  de la Résistance et de la Libération, 

n° 949. —- Le 23 mars 1956, une proposition de 
résolution tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à 
p rendre  d ’urgence toutes mesures utiles pour 

perm ettre  à la S .N .C .F .  d ’accorder aux grands 
mutilés d ’extrême-Orient la gratuité  du 
t ran sp o r t  de la vo itu re tte  indispensable à leur 

déplacement, n° 1398. —- Le 15 ju in  1956, un 
rappor t  au nom de la Commission des affaires 
étrangères sur  le projet de loi (n° 1799) por tan t  
approbation du  con tra t  de bail signé le 
20 décembre 1955 entre le G ouvernem ent de la 
République française et l’organisation du traité  
de l ’A tlanlique nord, relatif  au te rra in  situé à 

Paris  (16e), entre  le boulevard Lannes,  l’avenue

(1) Démissionnaire [20 mai 1958] (p. 2389).

de Pologne et l’avenue du Maréchal Fayolle, 
acquis par  l’E ta t  suivant acte administratif du
24 août 1954, n° 2235. —  Le 29 novembre 1956, 
un rappor t  au nom de la Commission des 
affaires étrangères sur le projet de loi (n° 3181) 
te ndan t  à autoriser le Président de la République 

à ratifier : 1° le traité entre la République 
française et la République fédérale d ’Allemagne 
sur  le règlement de la question sarroise ; 2° la 
convention entre la République française, la 
République fédérale d ’Allemagne et le Grand- 
Duché de Luxembourg au suje t de la canali
sation de la Mosells ; 3° le protocole entre le 
G ouvernem ent de la République française et le 
Gouvernem ent du Grand Duché de Luxembourg 
relatif  au règlement de certaines questions liées 
à la convention franco-germano-luxembour
geoise, relative à la canalisation de la Moselle ; 
4° la convention entre la République française 
et la République fédérale d ’Allemagne sur 
l’aménagement du cours supérieur du Rhin entre 
Bâle et S trasbourg ; 5° le trai té  portant modifi
cation au t ra i té  inst ituant la C.E .C .A . et 
com portan t  diverses dispositions relatives aux 
conséquences de ces actes, n° 3374. —• Le 
15 mai 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission des affaires étrangères sur la p ropo 
sition de résolution (n° 2435) de M. René 
Pleven et plusieurs de ses collègues tendant à 
inviter  le G ouvernem ent à prendre toutes 
dispositions pour maintenir  l’entière liberté  de 
la bibliothèque polonaise de Paris, n° 4992. —■ 
Le 11 mars 1958, une proposition de loi 
tendan t à autoriser  la priorité sur certains 

marchés aux mutilés de guerre, n° 6863. ■—• Le
14 mai 1958, un projet de loi por tan t  recon
duction de la loi n° 56-258 du 16 mars 1956 
autorisant le G ouvernem ent à  mettre en œuvre 
en Algérie un programme d ’expansion écono
mique, de progrès social e t  de réforme adminis
tra t ive  et l ’habilitant à prendre toutes mesures 
exceptionnelles en vue du rétablissement de 

l’ordre, de la protection des personnes et des 

biens e t  de la sauvegarde du territoire, 
complétée, modifiée et reconduite par les lois 

n° 57-832 du 26 juillet 1957 et n° 57-1203 du

15 novembre 1957, n° 7160.

Interventions :

Son rappor t  au nom du 9e bureau sur les 
opérations électorales du  département de la 

Seine-Maritime (1re circonscription) [19 janvier
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1956] (p. 35). —  Prend  p ar t  au débat sur la 
présentation du Gouvernem ent G uy Mollet : 

L e drame algérien ; nécessité d 'une politique 
bipartisane  ; la manœuvre du  parti communiste  
[31 janvier  1956] (p. 150, 151). —• Est élu 
Représentant de la France à l'Assemblée 
commune de la Com m unauté européenne du  
charbon et de l'acier [23 février 1956] (p. 470). 
—• Prend par t  à la discussion : des conclusions 
du rapport  supplémentaire du 1er bureau sur  les 
opérations électorales du départem ent de 

l’Aube [18 avril 1956] (p. 1337); —  du projet 
de loi sur la proprié té  li ttéraire et artistique, 
Art.  34 : Son amendement tendant à déclarer 

nulle la cession globale des œuvres futures  
[20 avril  1956] (p. 1430); —• d ’une proposition 
de loi relative aux mesures de forclusion à 
l’encontre des anciens com battants  et victimes 

de guerre ; nécessité de définir une politique  

précise en matière de forclusion ; cas des anciens  
combattants de la première guerre m ondiale  
[15 mai 1956] (p. 1848); •—- d ’une proposition 
de loi étendant aux cheminots,  anciens 
combattants ,  déportés et internés de la 
Résistance, le bénéfice de certaines dispositions 
relatives aux campagnes de guerre : A ss im ila 

tion des agents de la S . N . C . F .  aux fonction
na ires; conduite héroïque des cheminots pendant 
la guerre [15 mai 1956] (p. 1853, 1854) ; -—- du 
projet de loi por tan t  ajustement des dotations 
budgétaires à l'exercice 1956, T r a v a u x  

p u b l i c s , T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e , E ta t  A, 
Chap. 31-01 : Ses observations sur l'accord 
intervenu entre la S .N .C .F .  et les transporteurs 
routiers  [12 ju in  1956] (p. 2498); A f f a i r e s  

é t r a n g è r e s , Etat A, II, A ffaires  marocaines et 
tunisiennes, Chap. 31-01 : Sort des agents du  
contrôle civil ; engagement financier p r is  par le 
Gouvernement à l'égard de la T un is ie  et du  Maroc 
[13 ju in  1956] (p. 2570 ,2571);  Rela tions avec 
les E ta ts  associés ; Chap. 31-01 : Charge 
financière due au fonctionnement de là  com m is

sion de contrôle prévue par les accords, de 

Genève (p. 2572) ; A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  

v i c t i m e s  d e  g u e r r e , Etat A : Son rappel au  
règlement (conditions dans lesquelles est voté le 
budget des anciens combattants) [14 ju in  1956] 
(p. 2599); —  d'un projet de loi po r tan t  appro 
bation d ’un contra t de bail signé entre la 
République française et l 'O .T .A .N .,  en qualité 

de Rapporteur : Caractère purement technique des 
mesures envisagées [27 ju in  1956] (p. 3119); —•

des interpellations sur l’Eura tom  : ses obser

vations sur : la conduite des négociations 
concernant l'E ura tom , l'inopportunité  d 'u n  tel 

débat, le précédent de la C .E .D . : les résolutions  
de la conférence de M essine ; caractère purem ent 
économique de l'organisation envisagée; la  

confirmation de cette orientation à  la conférence 
de Venise ; la nécessité de confier la propriété 
des matières fissibles à  une commission  
européenne, de contrôler l 'approvisionnement et 
l 'u tilisa tion  de ces matières et de créer un  
marché com m un des équipements nucléaires  

[5 ju i lle t  1956] (p. 3279, 3280); l'orientation  
nouvelle donnée à l 'E ura tom  : inclusion d 'u n  
élément m ilita ire  dans un traité économique ; 
les arguments s 'opposant à cette inclusion ; 
résolution des conférences de Venise et de 
M essine, position de la C .E .C .A .,  rapport des 
chefs de délégation à la conférence de Bruxelles, 
les clauses des accords de P aris  interdisant ù, 
l 'A llem agne la fabrication d 'armes atomiques ; 
les négociations en cours sur le désarmement 
(p. 3281); la liberté de la France de produire 
des bombes atomiques, préservée à la conférence 
de M essine, l'abandon de cette position  pour  
obtenir l'accord des socialistes allemands ; la 
nécessité de donner un caractère exclusivement 
pacifique à l'Euratom, et de m a in ten ir  le droit 
de la France à  des productions m ilita ires  

(p. 3282, 3283) ; son ordre du  four invitan t le 
Gouvernement à poursuivre les négociations en 

vue d'aboutir à la signature d 'u n  traité compor
tant la création d 'une com m unauté atomique 
européenne [11 ju i l le t  1956] (p. 3385); le retire 
( ibid.); —  du pro je t  de loi po r tan t  pour les 
dépenses militaires de 1956 : 1° ouver ture  et 
annulation de créd its ;  2° création de ressources 
nouvelles ; 3° ratification de décrets  ; S e c t i o n  

c o m m u n e , Eta t  A, Chap. 33-83 : A ttr ibu tion  de 
la m ention  «mort pour la France» aux m ilita ires  
tombés en Algérie  [25 ju ille t  1956] (p. 3606).—• 
Est en tendu  sur  la motion d ’ordre de 

M. Lecourt .• protestations contre le coup de 
force du  colonel N asser  [31 ju ille t  1956] 
(p. 3766) ; —• des interpellations sur  la poli tique 
générale du G ouvernem ent : ses observations sur  

le fonctionnem ent des organisations européennes 
et atlantiques  [18 octobre 1956] (p. 4218); les 

conséquences du rejet de la C .E .D ., notam m ent 
vis-à-vis de l'affaire de Suez  (p. 4219) ; le 
problème allemand  (neutralisa tion  possible, 
revendications sur les territoires situés au-delà
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de la ligne Oder-Neisse) (p. 4219); la nécessité 
d 'ouvrir l ' U nion  française aux investissements  
étrangers (p. 4220); —• du  pro je t  de loi sur la 
ratification des accords sur la Sarre et la 
canalisation de la Moselle en qualité de 

Rapporteur : Evolution politique de la Sarre 
depuis  1945; rattachement politique à V A llem a 

gne ; garanties personnelles accordées aux  
adversaires du rattachement-, période transitoire : 
m ain tien  de l ’union douanière et monétaire 
(douanes, banques, brevets, change), m ain tien  du  
volume des échanges commerciaux [11 décembre
1956] (p. 5846, 5847) ; a ccord monétaire, 
m ontant et taux de la conversion ; accord dé fi 

n i t i f  : m a in tien  des échanges commerciaux au  

niveau le p lu s  élevé possible ; existence d une 
clause de sauvegarde ; danger d 'u n  a ff lu x  des 
marchandises allemandes  ; entrée des produits  
fra n ça is  sans droit de douane en Sarre ; 
incorporation de l'accord culturel franco-sarrois 
dans l'accord ■ culturel franco-allemand  
(p. 5848) ; charbons, convention de 1924, abandon 

progressif de l'exploitation d u  W arn d t,  compen

sation accordée par l'A llem agne, fermeture du  
p u its  V u illem in  (hérésie économique), avis de 
la com m unauté européenne du  charbon et de 
l 'acier, règlement des litiges éventuels  (p. 5849, 
5850); canalisation de la Moselle : satisfaction  
d 'une ancienne revendication française , écono

m ies à réaliser sur les transports, conditions 
techniques, construction de centrales hydro

électriques en Allemagne  (p. 5850); constitution  

d 'une société internationale pour les travaux, 
fixation, perception et répartition du produit des 
péages, autorisation nécessaire de la C . E . C . A .  
pour toute augmentation de ces derniers, délais 
de réalisation des travaux, accords annexes 
conclus avec le Luxembourg, compensation  

accordée à  celui-ci par la France  (p. 5851); 
aménagement du  cours supérieur du R h in  ; 
abrogation de l'article 358 du traité de Versailles; 
modification acceptée par la France du  tracé du  
grand canal d 'A lsace  ( ibid .);  m odification du  

traité de la C .E .C .A .,  répartition des sièges et 
pondération des votes; dispositions annexes : 
droits d'établissement, reclassement, na tu ra li

sation des Sarrois  ; vérification de$ comptes de 
la Société internationale de la Moselle (p. 5852) ; 
—• d ’une proposition de résolution relative à la 

réparation  des dommages subis par les Français 

de Tunisie et du Maroc : A m endem ent de

M . M a rin  (répartition du  crédit de 48 m illiards  
entre les F ra n ça is  de T u n is ie  et du  Maroc et les 
jeunes E ta ts  marocain et tunisien)  [5 février
1957] (p. 656); —  d ’un projet de loi concernant 
certaines dispositions fiscales : ses explications  

de vote sur la question de confiance [21 mai
1957] (p. 2 5 9 3 ) ;—■ en deuxième examen, des 
conclusions du rapport  relatif  au Conseil du 
G ouvernem ent et Assemblées territoriales de 

Nouvelle-Calédonie, Art .  37 : Son amendement 
(durée des sessions extraordinaires) [9 jui lle t

1957] (p. 3439) ; Art.  38 : Son amendement 
(pêche en eau douce) (p. 3442); —• en deuxième 
examen, des conclusion du rapport  relatif au 
Conseil de G ouvernem ent et Assemblée 
territoriale dans les établissements frauçais 

de l’Océanie, Art .  37 : Son amendement (durée 
des sessions extraordinaires) [9 juillet 1957] 
(p. 3447) ; Art. 38 .• Réglementation de la pêche 
m aritim e)  (p. 3448); —• des propositions de la 
Conférence des Présidents : Discussion des 
interpellations relatives aux droits des anciens 
combattants [14 janv ie r  1958] (p. 6); ses 

explications de vote sur la question de confiance : 
situation  des anciens combattants ; utilisa tion  
de la question de confiance par le Gouvernement-, 
paiem ent du  pécule des prisonniers de guerre 
et paiem ent annuel, à terme échu, de la retraite 
du  combattant [16 janv ier  1958] (p. 64, 65). —• 
Pose à M. le Ministre de la Santé publique et de 
la Populat ion  une question orale sur la non- 

exécution d ’une décision d e  justice relative à un 
enfant réclamé par  son père à l’assistance 
publique : affaire Elisabeth I rr  [29 janvier
1958] (p. 346 à 349); —  Prend p ar t  à la 
discussion : en troisième lecture, du projet de 
loi relatif  aux inst itutions de l’Algérie : ses 

explications de vote [31 janv ie r  1958] (p. 440); 
—• d ’un pro je t  de loi relatif  à la police de la 

circulation rou tiè re ,  Art.  26 ter : Son amende

m ent (harmonisation du problème des 
amendes de composition et des amendes 
forfaitaires)  [4 février 1958] (p. 477) ; —• 
d ’urgence d 'un  projet de loi relatif à la rep ré 
sentation française à l’Assemblée unique des 
com munautés  européennes : Son opposition au  

cumul des m andats, problème de la désignation 
des suppléants, système contraire aux disposi

tions du  traité ; rôle d e  l'Assemblée unique, 
objectifs sociaux de la C .E .C .A .  [4 mars 1958] 
(p. 1189, 1190); Art .  2 : Am endement de



M . de M enthon tendant à fa ire élire un nombre 
de suppléants égal à celui des titu la ires  ; 
incompatibilité du  système des suppléants avec 
les dispositions du traité  (p. 1193); proposition  
d'une motion inv itan t le Gouvernement à 
entreprendre des pourparlers pour la création de 
postes de suppléants  (p. 1194); —  du pro je t 
de L o i d e  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième 
partie, Crédits de fonctionnement des services 

civils, A n c i e n s  C o m b a t t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e  

g u e b r e  : Paiem ent de la troisième tranche du  
pécule des prisonniers de guerre [26 m ars 1958] 
(p. 1985); mesures réclamées par l'ensemble des 

anciens combattants, fixation de l'indice de la 
pension des veuves de guerre, allocation des 
implacables, retard touchant au contentieux des 
pensions, remboursement des m arks aux

prisonniers de guerre (p. 1996, 1997) ; consé
quences du re fu s  du  budget des anciens combat

tants, illégalité de la mesure adm inistrative  
ordonnant le report du paiem ent du dernier tiers 
du pécule [27 mars 1958] (p. 2039). —• Est 
nommé M in istre  de l'A lgérie  (Cabinet P ierre  
Pflimlin) [14 mai 1958] ( J .O .  du 14 mai 1958, 
p. 4623). ■—■ Présente sa démission de M inistre  
de l'A lgérie  [28 mai 1958]. Cette démission est 
acceptée le 31 mai 1958 (séance du 1er ju in  

1958, p. 2575). —  Cesse d ’expédier les affaires 
courantes [1er ju in  1958] ( J .O .  du 2 ju in  1958, 
p. 5279). =  S ’excuse de son absence [17 mai

1956] (p. 1894), [14 mai 1957] (p. 2338), 
[18 octobre 1957] (p. 4515). =  Obtient des 
congés [17 mai 1956] (p. 1894), [14 mai 1957] 

(p. 2338), [18 octobre 1957] (p. 4515).

MUT — 891 — MUT
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NAEGELEN (M. Marcel-Edmond), Député

des Basses-A lpes (S.).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 42). =  Est nommé membre : de la Commis

sion des affaires étrangères [31 janv ie r  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la 
Haute-Commission de l’organisation com mune 
des régions sahariennes [17 ju ille t  1957] 

(p. 3696).

Dépôts :

Le 1er mars 1956, une proposition de loi ten 
d an t  à modifier les conditions dans lesquelles 
les travailleurs indépendants âgés doivent pa r 
ticiper aux caisses d 'allocations familiales, 

n° 941 .—- Le 21 mars 1956, une proposition de 
résolution tendan t à invi ter  le Gouvernem ent à 
apporter ,  dans les plus brefs délais, une aide 
aux agriculteurs du dépar tem ent des Basses- 
Alpes, vic times du gel, n° 1344 (rectifié).
—  Le 17 mai 1956, une proposition de loi 
te n d an t  à la réparation des dommages causés 
aux olé iculteurs du fait du gel et  à favo
riser la reconstitu t ion  des plantations d ’oli

viers,  n° 1880. -—• Le 17 ju i l le t  1956, une 
proposition de loi tendant à prévoir  l’indem 
nisation, dans le cadre des crédits prévus 
au budget de la Reconstruction, des personnes 
morales françaises pour les dommages subis, 
du ran t  la guerre 1939-1945, dans des pays avec 
lesquels la France n ’a conclu aucun accord, 
n° 2572. —  Le 22 janvier  1957, une proposition 
de loi tendan t à assurer la représenta tion des 

travailleurs intellectuels au Conseil économique,

n° 3846. —  Le 26 mars 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter  le Gouvernem ent 

à faire homologuer les citations accordées à 
l’occasion de la guerre de 1939-1945 par  les 
généraux et les chefs de corps, n° 4661. —  Le 
10 avril 1957, une proposition de résolution 
tendant à inv i ter  le Gouvernem ent à prendre 
des mesures pour faciliter les constructions des 
réseaux d ’évacuation des eaux usées dans les 

communes rurales, n° 4828. —  Le 25 septembre
1957, une proposition de loi tendant à accorder 
aux associations inscrites du droit local les 
avantages fiscaux concédés aux associations 

reconnues d ’uti lité publique, n° 5779. —• Le
6 mars 1958, une proposition de loi tendant à 
faciliter les adductions d ’eau, n° 6822. —  Le 
18 mars 1958, une proposition de loi tendan t à 
protéger  la production à l’échelle familiale de la 
lavande et du lavandin, n° 6911. —  Le 13 mai
1958, une proposition de loi tendant à protéger 

contre la fraude les p roducteurs  d’essences de 
lavande et de lavandin, n° 7134.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion des conclusions : 
du  rapport  sur les opérations électorales du 
dépar tem ent des Bouches-du-Rhône (2e cir 

conscription) : M otions de M M . Isorn i et 

Cayeux  (A v is  préalable du Conseil d 'E ta t sur 
la validité de l 'apparentement conclu entre les 
listes de l ' U. D . C. A .) [7 février 1956] (p. 217, 
218) ; Elections contestées de 1951 (p. 218) ; —  
du quatrième rappor t  supplémentaire sur les 
opérations électorales du département de la 

Charente-Maritime (6e siège) : Les élections en
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Algérie lors de sa présence au Gouvernement 

général [10 février 1956] (p. 244);-—-du rapport  
supplémentaire du 4e bureau relatif aux opé
rations électorales du départem ent d 'Indre-e t-  
Loire : E xplica tions sur ses relations avec le 
mouvement Poujade alors qu 'il n 'é ta it pas  
encore un mouvement politique  [22 février 1956] 
(p. 432, 433 ) .—  P rend  part à la discussion : du 
projet de loi sur la propriété l i ttéraire et a r t is 

t ique; Art.  34 bis : Am endem ent de M . Perche 
tendant à lim iter à trois ouvrages le droit de 
préférence accordé à l'éditeur [20 avril  1956] 
(p. 1432) ; Art. 35 : Am endem ent de M . Deixonne  
tendant à supprim er la possibilité de convertir 
en annuités forfa ita ires les droits provenant des 
contrats en vigueur  (p. 1433) ; —  des interpel
lations sur la poli tique extérieure du G ouver

nement : Ses observations sur les événements de 
Hongrie  ; la fa illite  totale du  sta lin ism e ; la 
nécessité de réclamer le retrait des troupes sovié

tiques de H ongrie  [18 décembre 1956] (p. 6081, 
6082) ; —  d ’une proposition de loi tendant, à la 
revalorisation des rentes viagères; Art .  12 bis : 

Pourcentage d'augmentation du  p r ix  du tabac 
[7 mars 1957] (p. 1364); ■—-du projet de loi sur 
les institutions d ’Algérie : Rappel d 'u n  de ses 

articles écrit en 1956  [25 septembre 1957] 
(p. 4321);— d’urgence d’un projet de loi relatif 
aux inondations de juin 1957 dans les dépar 
tements alpins : Question de l 'indem nisa tion  

des dommages publics  ; établissement d 'un  plan  
de travaux à l'échelle nationale pour l'exécution  
des travaux courants et extraordinaires ; grande 
pauvreté des départements et commîmes de 
montagnes ; rétablissement des chemins vicinaux  
avec l'aide de l'E ta t  [25 février 1958] (p. 989, 
990) ; Urgence des travaux de protection  ; ca
ractère spécial des inondations en m ontagne; 
engagement de la responsabilité de l 'E ta t  
(Préambule de la Constitution) [4 mars 1958] 
(p. 1173, 1174) ; Art. 8 : A ttr ibu tions  de la 
qualité de personnes morales aux associations 

syndicales des canaux d'arrosage (p. 1182) ; —• 
d ’urgence d ’un projet, de loi déc larant l’état 
d ’urgence sur le territoire métropolitain  : 

Inquiétude soulevée parm i d 'anciens gaullistes  
par la déclaration du  général de Gaulle ne con

tenant aucun blâme pour ceux qui ont séparé 
l'Algérie delà  métropole [16 mai 1958] (p. 2368) ; 
Menace portée contre l'un ité  nationale et la 
légalité républicaine ; absence de désapprobation  
de la conduite des généraux; revendication de la  
plénitude des pouvoirs  (p. 2369, 2370) ; Condi

tions dans lesquelles un  officier français, d 'ori

gine m usulm ane, passé dans le camp des rebelles 
et condamné à mort a été gracié (p. 2373) ; Con

ditions dans lesquelles M . T ixier-V ignancour  
a été reçu au Gouvernement général de l'Algérie  
(p. 2377).

N A U D E T  ( P ie r r e ) ,  D éputé de la Seine
(5e circonscription) (R .R .S .) .

Secrétaire de l'Assemblée N ationale.

Son élection est validée [7 février 1956] 
(p. 214). =  Est nommé : membre de la Com
mission de la just ice  et de législation [31 j a n 

vier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
membre de la Commission des territoires 

d ’ou tre -m er  [31 janv ie r  1956] ( p . 161), [ 4  octobre
1957] (p. 4503); membre ti tulaire de la C om 
mission des immunités parlementaires [31 j a n 

vier 1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
juge suppléan t de la H au te  Cour de just ice 
constitutionnelle [5 mai 1956] (p. 1798).

D é p ô ts  :

Le 16 mars 1956, une proposition de résolu
tion tendant à requérir  la suspension des pour 
suites engagées contre  un membre de l’Assem
blée, n°  1257. —  Le 26 décembre 1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la justice 
et de législation sur  le pro je t  de loi (n° 3568) 
modifiant la loi n° 55-20 du  4 janv ier  1955 
relative aux marques de fabrique et de commerce 
sous séquestre en France comme biens ennemis, 
n° 3680. —  Le 20 mars 1957, un rapport  au 
nom de la Commission de la just ice et de légis
lation sur le pro je t  de loi adopté par  le Conseil 
de la République modifiant la loi n° 55-304 du
18 mars 1955 relative à l’interdiction de séjour, 

n° 4601. —  Le 20 mars 1957, un  rapport  au 
nom de la Commission d e  la just ice et de légis
lation sur la proposition de loi (n° 242) de 
M. Minjoz et plusieurs de ses collègues tendant 
à modifier les articles 595 et 591 du Code d ’in s 
truct ion  criminelle et l ’article 8 du décret du
13 avril 1949 relatifs au casier judiciaire,  
n° 4602. —  Le 21 mars 1957, un rapport  au 
nom de la Commission de la just ice et de légis
lation sur  le pro je t  de loi, adopté par  le Conseil 
de la République, autorisant : 1° le transfert  à 
Saint-Dizier du siège du tr ibunal de 1re instance



actuellem ent fixé à W assy  ; 2° le transfert à 
Mézières du  siège du tr ibunal de l re instance 
actuellement fixé à Charleville, n° 4611. —■ Le
13 décem bre 1957, un rap p o r t  supplémentaire  
au nom de la Commission de la just ice et de 
législation sur  la proposition de loi (n° 242) de 
M. Minjoz et plusieurs de ses collègues tendant 

à modifier les articles 595 et 591 du  Code d ’ins
truc t ion  criminelle et l’article 8 du décret du
13 avril 1949 relatifs au casier judiciaire, 

n° 6149. —  Le 18 février 1958, une proposition 
de loi concernant le chauffage des greffes de 

paix, n° 6624.

Interventions :

Dépose une dem ande d 'in te rpe lla tion  : sur 
les négociations franco-tunisiennes et franco- 
marocaines [1er mars 1956] (p. 598) ; —  sur la 
polit ique q u ’entend suivre le G ouvernem ent à 
la suite de la liquidation du contentieux franco- 
allemand su r  la Sarre, sur les assurances qu ’il a 
prises, q u an t  à la canalisation de la Moselle et 
quan t aux répercussions sur  l’économie alsa
cienne, sur la politique qu ’il entend suivre pour 
pe rm ettre  une expansion et une modernisation 
de l’industrie  française [4 octobre 1956] (p. 4007).
—  P rend  p ar t  à la discussion du projet de loi 
sur  la ratification des accords sur  la Sarre et la 
canalisation de la Moselle : H isto ire de la Sarre 

d ep u is  1816 ; évolution politique depuis 1945 ; 
abandons successifs de la France (refus d 'ad 

mettre la Sarre comme état souverain à la Com

m unau té  européenne du charbon et de l'acier au  
Conseil de l'Europe) ;  double jeu  du Chancelier 
A denauer  [11 décembre 1956] (p. 5869, 5870); 
Abandon des réparations ; caractère dérisoire des 
clauses relatives à la protection des adversaires 
du  rattachement de la Sarre à l'A llem agne ; 
abandon progressif de l'explo ita tion  du W arndt, 
fermeture du  p u its  V u illem in  (absurdité écono

mique) ; conséquences : rupture de l'équilibre au  
sein de la Com m unauté européenne d u  charbon 
et de l'acier ; perte d 'u n  important marché pour 
la France  (p. 5871) ; restitu tion  des aciéries de 
Volklingen aux Roechling; canalisation de la 
M oselle : s im ple promesse, absence de délais de 

réalisation, importance des charges financières 
laissées à la France, péages, problème des bas

s in s  de décantation; mesures corrélatives in d is 

pensables : modernisation du réseau navigable 

de l'E st, développement du  port de Dunkerque  
(p. 5872) ; avis défavorable du  Conseil écono

m ique; rupture de l'équilibre franco-allemand ; 

réouverture nécessaire des négociations (p. 5873) ;
— du projet de loi po r tan t  création de deux 
chambres à la cour d ’appel de Paris : Nécessité 
d'une réforme profonde du système judiciaire  
[27 décembre 1956] (p. 6 3 2 0 ) ;—  des proposi
tions de décisions sur treize décrets soumis à 
l’examen du  Parlem ent en application de l’a r 
ticle prem ier  de la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956 : 
Volonté de la France de régler les problèmes 

posés par les T .O .M .  en dehors de toute pres

sion extérieure [30 janv ier  1957] (p. 403); Succès 
obtenus à l 'O .N .U , au  sujet du  Togo; nécessité 
d'une transaction entre les textes proposés par  
le Gouvernement et ceux adoptés par la Comm is

sion ; réforme nécessaire du  T itre  V I I I  de la 
C onstitu tion ; harm onisation de notre politique 

européenne et de notre politique africaine ; 
nécessité d 'une solution en Algérie  (p. 404) ; —  
de la proposition de décision sur  le décret du 
3 décem bre 1956 por tan t  réorganisation de 
l ’A .O .F . et de l’A .E .F .  : Son amendement ten

dant à faire du  H a u t Commissaire le seul 
représentant du  Gouvernement pour l'ensemble 

du groupe [1er février 1957] (p. 508) ; Son  
amendement prévoyant que les chefs de terri

toires sont les délégués permanents du H a u t  
Commissaire  (p. 509) ; le retire (ibid.) ; son 
amendement prévoyant que le H a u t Commissaire  
est le dépositaire des pouvoirs de la République  
pour l'ensemble des territoires du  groupe 

(p. 510) ; le retire (ibid.) ; son amendement pré
voyant que le H a u t Commissaire communique 
avec les représentants de la République outre

mer, les autorités des pays étrangers en A frique  
el les représentants consulaires des gouverne

m ents étrangers (p. 511) ; le retire ( ib id .) ;  son 

amendement tendant à confier au  H au t Com m is
saire l 'organisation de tous les services d 'E ta t 
(p. 514) ; son amendement prévoyant une délé

gation en matière budgétaire du H aut Com mis

saire au chef du  territoire (p. 514); son amende

m ent donnant un caractère l im ita tif  à l'énumé

ration des services d 'intérêt commun  (p. 516); 
son amendement donnant un pouvoir d'arbitrage 
au Grand Conseil en cas de conflit entre les 
assemblées territoriales (p. 520) ; son amende

m ent tendant à  substituer a ux  mots : « ar
ticles 1382 e t 1386 d u  Code civil », les mots : 
« articles 1382 à 1386  » (p. 522) ; son amen

dement tendant à supprim er la procédure de 

règlement des conflits entre les dispositions  
législatives et les délibérations des Grands
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Conseils (p. 522); [2 février 1957] (p. 569); —• 
de la proposition de décision sur le décret du
3 décembre 1956 fixant les conditions de for
mation et de fonctionnement des Conseils de 
Gouvernem ent dans les territoires d ’A .O.F. et 
d ’A .E .F . : Son amendement supprim an t la 

responsabilité du Conseil de Gouvernement et 
prévoyant que les membres des Conseils doivent 

répondre à toutes les questions posées par les 
membres de l'Assemblée territoriale [2 février
1957] (p. 538, 539)-; —- d 'un projet de loi relatif 
au règlement des conflits collectifs du travail , 

Art. 2 : Son amendement (détermination par un  
règlement d 'adm in istra tion  des conditions d ’ap 

p lication aux entreprises publiques) [6 février
1957] (p. 687). ■—• Est nommé Secrétaire de 
l'Assemblée N ationale  [13 février 1957] (p. 826).
— Prend part à la discussion : en deuxième 

lecture, du projet de loi tendant à favoriser la 
construction de logements et les équipements 

collectifs, Art. 27 : Son amendement tendant à 
garantir aux expropriés la reconstitution, dans  
l 'im m édia t, de leurs biens [15 mai 1957] 

(p. 2439) ; le retire (p. 2440) ; Art.  37 : M a in 
tien dans les lieux dans les meublés ; son am en

dement tendant à le supprimer  [16 mai 1957] 
(p. 2482) ; Le retire (ibid.) ; —  d ’un projet de 
loi por tan t  ratification des traités inst ituant la 
Communauté économique européenne et l’E u ra 

tom : M otion préjudicielle de M . Caillavet 
(situation et obligations des partic ipants en cas 
de réunification de l'Allemagne) [6 ju i l le t  1957] 

(p. 3409); Son article additionnel (vote préalable 
des mesures nécessaires à la France pour entrer 
dans le marché com m un, précédent de la 
C .E .C .A .,  d ifficultés d'accord sur une politique 
commune) (p. 3410, 3411) ; — sur la fixation de 
la date de discussion des interpellations de 
MM. Bouxom et Bonté sur la grève desemployés 

de banque : Sort in juste et discrim inatoire du  
personnel des banques [23 juillet 1957] (p. 3881, 
3882). —  Est nommé Secrétaire de l'Assemblée 
Nationale  [2 octobre 1957] (p. 4483). •—- P rend  
par t  à la discussion du pro je t  de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1958 : M otion préjudicielle de 
M . Caillavet (dépôt de projet de loi-cadre défi

n issant un ensemble de mesures permettant à la 
France d'entrer dans les meilleures conditions  
dans le marché commun) [17 décembre 1957] 
(p. 5428). —• Dépose une demande d ’interpella
tion sur les intentions du G ouvernem ent con

cernant le siège commun des fu tures institutions 
européennes [18 décembre 1957] (p. 5463). •—

Pose à M. le Secrétaire d ’E ta t  aux Affaires 
économiques une question orale relative au 
prix à la production  et à la vente au public de 
certaines denrées alimentaires [31 janvier  1958] 
(p. 435). —  Dépose une .demande d ’interpella 
t ion sur les principes de la politique nord-afri
caine du G ouvernem ent et plus généralement 
de sa politique d ’union française dans la si tuation 
morale créée par le bom bardem ent aérien de 
Sakiet [11 février 1958] (p. 657); la développe: 

son attitude au  m oment de l'opération de Suez, 
situa tion  de nos soldats en T un is ie , Bizerte, 
absence d' une politique française nettement 

déterminée, recherche patiente d 'une communauté 
France-A frique du Nord, déclaration du général 
de Gaulle à l'ambassadeur de T u n is ie  (p. 661, 
662, 669). —• P rend  p a r t  à la discussion d ’u r 
gence d ’un pro je t  de loi et  d ’une proposition de 
résolution concernant la mise en œ uvre  du Code 

de procédure pénale, Art.  2 : M otion p ré jud i

cielle de M . A rr ig h i tendant à suspendre les 
travaux de l'Assemblée N ationale jusqu 'à  ce 
que soit levé le siège du Palais-Bourbon ; néces

sité d 'une déclaration de M . le M in is tre  de 
l 'in tér ieur  [13 mars 1958] (p. 1584). =  S'excuse 
de son absence [19 décembre 1957] (p. 5502). 
=  Obtient un congé [19 décembre 1957] 

(p. 5502).

NERZIC (M. Robert), Député d 'I lle -e t-V ilaine

( U . F .  F .) .

Secrétaire de l'Assemblée Nationale.

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 43). —  Est nommé membre : de la Commis
sion de la marine m archande e t  des pêches 
[31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; de la Commission de l’intér ieur  

[31 janv ie r  1956] (p. 161) (1) ; de la Commis
sion des affaires économiques [1er mars 1957] 

(p. 1226), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 28 ju ille t  1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de l ’intér ieur  sur la proposition de 
loi adoptée par le Conseil de la R épublique 
tendan t à la réglementation de l’ouver ture  et 
de la fe rm eture  des boulangeries pendant la

(1) Démissionnaire [26 février 1957] (p. 1144).
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période des congés annuels payés, n°  2692. —• 
Le 19 février 1957, une proposition de résolu
tion  tendan t  à inv i ter  le G ouvernement à pré
voir  des aménagements fiscaux pour les victimes 
directes ou indirectes des inondations, n ° 4 1 7 3 .
—  Le 14 mars 1957, une proposition de loi ten 
dan t à por te r  le salaire du conjoint dans une 
entreprise commerciale ou industrielle,  d éduc 
tible du  bénéfice imposable, p révu par  l’a r 
ticle 154 du Code général des impôts à un taux 

en harmonie avec le S.M.I G , n°  4506 .  —  Le 
14 mars 1957, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter le Gouvernem ent à prendre 
toutes dispositions pour faciliter la distribution 
du courr ier  dans les immeubles, n° 4507. —  
Le 20 mars 1957, une proposition de loi tendant 
à exonérer du droit de timbre su r  le récépissé 
de déclamation de m utation  des débits  de bois
sons la veuve d ’un ti tula ire décédé, n °  4599.
— Le 5 décembre 1957, un rappor t  au nom de 
la Commission des affaires économiques sur la 
proposition de résolution (n° 4995) de M. C o u r 
rier e t  plusieurs de ses collègues tendan t  à 
inv i ter  le Gouvernem ent à apporter  certaines 

modifications à l’article 37 de l ’ordonnance du 
-30 ju in  1945 en faveur des commerçants am bu 
lants, n°  6 0 8 1 . — Le 5 décembre 1957, un rap 
por t  au nom de la Commission des affaires écono
miques sur la proposition de résolution (n° 4994) 
de M. C ourrier  et  plusieurs de ses collègues 
tendant à invi ter  le G ouvernem ent à abroger 
l’arrêté du 23 mars 1948 relatif à l’affichage des 
prix ,  n°  6084 .  —  Le 28 mars 1958, un rappor t  
supplémentaire au nom de la Commission des 
affaires économiques sur  la proposition de réso
lution (n° 4994) de M. Courrier  et  plusieurs de 
ses collègues tendant à inviter le Gouvernem ent 
à abroger l’arrêté du 23 mars 1948 relatif  à 
l ’affichage des prix, n°  7054.

E st  nommé Secrétaire de l'Assemblée N a tio 
nale [25 janv ier  1956] (p. 80), [3 octobre 1956] 

(p. 3993).

N IC O L A S  (M .  L ucien) ,  Député des Vosges

(M . R .  P .) .

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 46). =  Est nommé : membre de la Commis
sion de la reconstruction ,  des dommages de 
guerre et du logement [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; membre 
de la Commission des pensions [16 octobre

1956] (p. 4126), [4 octobre 1957] (p. 4503) ;
membre suppléant de la Commission des im m u

nités parlementaires [31 janv ier  1956] (p. 162), 
[4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est élu Secré
taire de la Commission des pensions [18 octobre
1957] (p. 4536). —• Est nommé par  la C om 
mission des pensions membre suppléant de la 
Commission chargée de faire le point des 
demandes présentées par  les associations de 
ressortissants du Ministère des Anciens com- 
b a t tants [7 février 1957] ( J . O . ,  débats du 

14 février 1957, p. 888).

Dépôts :

Le 22 février 1956, une proposition de réso
lution te ndan t  à inviter le G ouvernem ent à 
p rom ouvoir  en Algérie une poli tique d ’amélio
ration du logement musulman, n°  677. —  Le
26 octobre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à prendre 
tou tes  décisions utiles afin que les divers orga

nismes de crédit agricole soient en mesure 
d ’accorder aux exploitants agricoles qui ont été 
victimes des gelées survenues pendant l’hiver 

1955-1956, le repor t  des annuités 1956 des 
prêts qui leur ont été consentis,  n °  3 0 8 1 .—  Le 
12 février 1957, une proposition de loi lendant 
à assurer une réparation  aux victimes civiles 

des événements d ’Afrique du Nord, n°  4 106 .—  
Le 14 mars 1957, une proposition de loi tendant 
à modifier l 'article L 36 du Code des pensions 
civiles et militaires de retrai te,  en vue d’at tr i 
buer  le bénéfice de la jouissance immédiate 
d ’une pension proportionnelle à la femme fonc
t ionnaire ayant élevé un ou plusieurs enfants 
issus d ’un mariage antérieur du conjoint, 
n» 4510. —- Le 14 mai 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter le Gouvernement 
à modifier le barème fixant le m ontan t mensuel 
de l’allocation compensatrice des augmentations 
de loyer des locaux soumis à la législation des
H .L .M .,  n °  4966. —  Le 29 mai 1957, une pro 
posit ion de loi tendant à modifier l'article L 209 
du Code des pensions militaires d ’invalidité et 

des victimes de la guerre relatif aux droits des 
ayants cause des victimes civiles de guerre, 

n °  5 0 6 5 . —  Le 12 ju in  1957, une proposition 
de loi tendant à modifier l’article L 344 du Code 

des pensions militaires d ’invalidité et des vic
times de la guerre, n °  5106. —• Le 12 ju in  1957, 
une proposition de loi tendant à modifier les 
règles d ’at tr ibu tion  de la Légion d’honneur aux



anciens combattants de 1914-1918 possédant les 
cinq t itres de guerre et à rouvrir  les délais 
prescrits pour  le dépôt des proposition?, 
n°  5121. —  Le 24 ju in  1957, une propositions  
de loi tendant  à inst ituer  un régime d'allo- 
cations-vacances attr ibuées aux familles per 

cevant les allocations familiales, n° 5228. — 
Le 26 ju ille t  1957, un rapport  au nom de la 
Commission de la reconstruction, des dommages 
de guerre et du logement sur la proposit ion de 

résolution (n° 4814) de M. André Beauguitte 
tendant à inviter le Gouvernem ent à apporte r  
des at ténuations au régime du blocage des prix 
en vigueur dans l’industrie de la construction,  
n° 5688. —  Le 12 novembre 1957, une propo
sition de loi tendant  à proroger,  dans certains 
cas exceptionnels, le droit  à la protection de 
l ’E tat pour  les orphelins de guerre et pupilles 

de la nation devenus majeurs, n° 5887. —-  Le
20 novembre 1957, une proposit ion de réso
lution tendant à inviter  le Gouvernem ent à 
compléter l’article 11 du Code de la route, 
n° 5955. — Le 16 décembre 1957, une propo
sition de loi tendan t  à modifier l’article 52 du 
Code des mesures concernant les débits de 

boissons et la lutte contre l’alcoolisme, n° 6162.
—  Le 16 janvier  1958, une proposit ion de loi 
tendant à permettre la prise en considération 
des enfants recueillis ou adoptés pour  l’a t t r i 
bution des majorations de pensions prévues à 

l’article L 31 du Code des pensions civiles et 
militaires de retraite ,  n° 6336. —  Le 14 février 
1958, une proposition de résolution tendant à 
inviter le Gouvernement à accorder sans délai 
une aide exceptionnelle aux sinistrés victimes 
de la tempête de neige qui a sévi dans le dépar
tement des Vosges au cours de la semaine du
3 au 10 février, n° 6607.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : du projet de loi 
portant  ajustement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956 ; A n c i e n s  c o m 

b a t t a n t s  E T  V I C TI M E S DE G U E R R E ,  Eta t  A : 

M otion préjudicielle de M . Bégouin tendant à 
surseoir à l ’examen du  budget des A nciens  
combattants ju squ ’au dépôt d 'une lettre rectifi
cative [14 juin 1956] (p. 2599); —  du projet de 
loi tendant à favoriser la construction de loge

ments et les équipements  collectifs : Absence 
d 'un  p lan  d'aménagement du  territoire [15 no

vembre 1956] (p. 4720) ; Danger d 'une d ispa 

rit ion  des petites entreprises ; absence d 'un  p lan  
de financement (Déclaration de M . Ramadier)  

(p. 4721) ; Art .  2 : Son amendement tendant à 
augmenter le m ontant des em prunts bénéficiant 
de bonifications d'intérêt [16 novembre 1956] 
(p. 4779) ; Art .  3 : A m endem ent de M . Schaff 
tendant à porter de 8 à 9 m illiards le m ontant 
des crédits destinés à l 'a ttribution de prim es à 
la construction  (p. 4781) ; Son amendement 

prévoyant la création de prêts à long terme à 
faible taux d'intérêt  (p. 4785); Son amendement 
tendant à interdire aux cadres des techniciens  
du M inistère de la r econstruction toute inter

vention en qualité de maîtres d'œuvre  [19 no
vembre 1956] (p. 4901) ; en deuxième lecture, 
Art . 35 A : Son amendement tendant à reprendre 
le texte du  Conseil de la rép u b liq u e  (Coordi
nation  effective des services pub lics , des services 
concédés et des p r in c ip a u x  m aîtres d'ouvrage) 
[16 mai 1957] (p. 2473) ; Art .  36 : Son am en

dement tendant à - exclure de la taxe sur les 
locaux inoccupés ou insu ffisam m ent occupés les 
résidences secondaires utilisées pour des vacances 
fam ilia les  (p. 2477) ; en troisième lecture : Sa  

motion préjudicielle tendant à surseoir à l'exa 

men du projet jusqu 'au  moment où le Gouver

nement aura p r is  les d ispositions nécessaires 
pour remédier au relèvement du  taux de l'es

compte [12 ju ille t  1957] (p. 3578) ; Ses obser

vations sur  : l'accroissement des d ifficultés  
financières des constructeurs et la d im inu tion  
des crédits destinés à l'a ttribution des p r im e s ; 
le problème des H .  L . M . pour les adm inistra 

teurs com m unaux ; la politique du  M in is tre  des 
Finances  (p. 3578, 3579) ; —• du projet de Loi 
d e  f i n a n c e s  pour 1957 ; Art.  14, E ta t  C ,  

A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  d e  

g u e r r e , Titres III et  IV : Insu ffisance du  

budget des A nc iens  com battants ; application de 
la législation métropolitaine aux victimes civiles  
d 'A fr iq u e  du N o r d ; application de l'article 136 

de la loi du  4 août 1956  ; situa tion  des veuves 
âgées et des ascendants ; adm ission dans les 
m aisons de retraite ; situa tion  des orphelins de 
guerre dont la mère est déchue de ses droits 
accélération de la liquidation des dossiers en 
instance  [26 novem bre 1956] (p. 5089, 5090) ;
— d 'un proje t  de loi rela tif à la modification de 
l’article 23 du Livre 1er du Code du travail;  

Art.  1er : Son amendement (Ancienneté néces

saire pour bénéficier du  délai de préavis dans  
les professions du bâtiment)  [7 février 1957] 
(p. 730) ; le retire (ibid.) ; —  de la proposition

II. — 10
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de résolution tendant à inviter le Gouvernem ent 
à obtenir  que la création d ’une Commission 
internationale d 'enquête sur  les crimes contre 
l’hum anité  soit inscrite à l ’ordre du jo u r  de 
l’O. N. U. Ses explications de vote [14 février 
1957J (p. 870) ; —  d ’interpellations sur  la poli
tique économique du Gouvernem ent : A ugm en 

tation de la taxe sur la valeur ajoutée appliquée 
aux artisans fiscaux; suppression de la taxe sur 

la valeur ajoutée appliquée au x  produits  mé
nagers ; remise en vigueur des avances octroyées 
aux artisans du  bâtiment construisant des loge

m ents économiques et fa m il ia u x  [20 septembre
1957] (p. 4 2 6 2 ) ;—-sur la p résenta t ion  du G ou 
vernem en t  Antoine P inay  : Nécessité d 'un  
Gouvernement stable et fort [18 octobre 1957] 
(p. 4533) ; —• d ’un pro je t  de loi re la tif  à la 
police de la circulation routière ; Art. 22-6 : 

Suspension  par, le préfet du  perm is de conduire 
avant jugement [31 janvier  1958] (p. 443) ; ■—- 
du p ro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1958, 
deuxième partie,  Crédits de fonctionnement des 

services civils. A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c 

t i m e s  d e  l a  g u e r r e  : P ayem ent de la retraite 
du  combattant [26 mars 1958] (p. 1989, 1990).
—  S ’excuse de son absence [12 mars 1956] 
(p. 846). == Obtient un congé [12 mars 1956] 
(p. 846).

NICOLAS (M. Maurice), Député de la Seine

(5e circonscription) (U . F .  F .) .

Son élection est validée [7 février 1956] 
(p. 214). =  Est nommé membre : de la C o m 
mission de l ’in tér ieur  [31 janv ie r  1956] (p. 161) ; 
de la Commission de la just ice e t  de législation 
[31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; de la Commission de l ’éducation 

nationale [4 octobre 1957] (P- 4502). —  Est 
nomm é ju g e  t i tu la ire  de la H aute  Cour de 

just ice  constitut ionnelle [5 mai 1956] (p. 1798).

Dépôts :

Le 8 mars 1956, une proposition de loi ten
dan t  à< fixer le siège de l’Assemblée Nationale à 
A lger  pour la d iscussion des projets ou propo

sitions relatifs à l’Algérie, n° 1067. —• Le
17 avril 1956, une proposition de loi relative à 
la réparation  des dommages causés par  les 

rebelles en Algérie, n° 1516. —  Le 14 mais
1957, une proposition de loi perm ettan t  aux

concessionnaires de sauvegarder leurs intérêts 
commerciaux et financiers après rupture  de 
contra ts  par les concédants, n° 4508. —• Le
4 octobre 1957, une proposition de loi tendant 
à ram ener pour la femme l’âge de la retraite et 
de l’allocation-vieillesse à 60 ans, n° 5808. —• 
Le 4 février 1958, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter  le Gouvernem ent à reporter 

d ’un mois le règlement du tiers provisionnel,

n° 6486. 

Interventions :

Son rapport  au nom du 5e bureau sur les 
opérations électorales du départem ent du Loiret 

[20 janvier  1956] (p. 53). —  Dépose une 
demande d’interpellation sur les mesures envi
sagées par  le Gouvernem ent à l’égard de l’Egypte 
et sur  la conclusion d ’un traité d ’assistance 

avec l’E tat d ’Israël [16 mars 1956] (p. 1010). — 
Pose à M. le Ministre : de l’in tér ieur  une ques
tion orale sur  la violation, par  certains services 
placés sous son autorité,  du secret des com m u
nications téléphoniques [18 mai 1956] (p. 1926) ;
— de la Défense nationale une question orale 
relative au respect du principe de la séparation 
des pouvoirs (Protestat ion du Commissaire du 

Gouvernem ent du tr ibunal des forces armées 
au cours de l’audience du 12 avril 1956 contre 
les divulgations de propos tenus à huis clos) 

[18 mai 1956] (p. 1929). =  S ’excuse d e son 
absence [14 février 1957] (p. 866). =  Obtient 
un congé [14 février 1957] (p. 866).

N I N I N E  (M .  Ju les) ,  D éputé du  Cameroun

( 1re circonscription) (S . p u is  M .S .A .) .

Son élection est validée [7 février 1956] 

(]). 351). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la marine m archande et des pêches 

[31 janvier  1956] (p. 161) (1); de la Com mis
sion des te rr ito ires  d ’ou tre-m er  [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); de 
la Commission de la just ice  et de législation 

[7 ju ille t  1956] (p. 214), [4 octobre 1957] 
(p. 4503). —■ Est élu : P résident de la Com
mission des territoires d ’outre-mer [10 février

1956] (p. 254), [4 octobre 1957] (p. 4504); 
représentant suppléant de la France d ’ou tre-  

m er à l’Assemblée consultative du Conseil de

(1) Démissionnaire [3 février 1957] (p. 204).
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l ’Europe [23 février 1956] (p. 458). —  Est 
nommé membre du Comité de contrôle du 
Fonds d ’encouragement de la production tex

tile [6 mars 1956] (p. 667).

Dépôts :

Le 2 mars 1956, une proposition de loi ten 
dant à promouvoir dans le territoire du 
Cameroun sous tutelle internationale, confiée à 
l’administration de la République française, 
certaines formes institutionnelles en vue de 
favoriser le progrès poli tique, social et  écono
mique de ses habitants,  n °  981. —  Le 9 mars 
1956, un rappor t  au nom de la Commission 
de la just ice et de législation sur  le projet de 
loi modifié par  le Conseil de la République 
por tan t  amnistie dans certains territoires 
d ’outre-mer, n°  1108. —  Le 12 mars 1956, 
une proposition de loi tendan t  à accorder  aux 

fonctionnaires re levant du Ministère de la 
France d’outre-mer e t  du Ministère des Rela 
tions avec les Etals associés ayant participé 

effectivement à la Résistance, le bénéfice des 
mesures édictées par  la loi n° 52-338 du
25 mars 1952 en faveur des fonctionnaires et 
agents ti tulaires des services publics de l’E tat,  

n °  1145. —  Le 12 mars 1956, une proposition 
de loi tendan t à indemniser les évadés des 
territoires soumis à l’autori té  de fait, dite 
gouvernement de Vichy, ou administrés par 
l’ennemi, des pertes de biens de toute nature 
résultant de leur évasion, n°  1146. —  Le
12 mars 1956, une proposition de loi tendan t à 
modifier la loi n° 48-1450 du 20 septembre 
1948 por tan t  réforme du régime des pensions 
civiles et mililaires, n °  1147. -— Le 1er août 
1956, un rappor t  au nom de la Commission 
des territoires d ’outre-mer sur  le rappo r t  fait 
au  cours de la deuxième législature, repris  

le 21 mars 1956 sur  la proposition de loi 
de M. Frédéric D upont tendan t  à fixer les 

modalités de dégagement ou d ’intégration 
de certaines catégories de personnels d’Indo
chine, n° 2749. —  Le 9 octobre 1956, 
un rapport  au nom de la Commission des 

territoires d ’outre-m er sur le pro je t  de loi, 
modifié par le Conseil de la République,  tenr 
d sn l  à FencJre applicables aux Etablissements 
fpspçais de l'Oeéanie certaines modifications 
apportées au Code pénal par  les textes en 

vigueur dans la métropole, n °  2928. r-» Le
9 octobre 1956, un rappor t  au nom de la

Commission des territoires d ’ou tre-m er  sur  le 
projet de loi modifié par  le Conseil de la 

République, tendant à rendre  applicables à la 
Côte française des Somalis certaines modifi
cations apportées au Code pénal par  les textes 

en vigueur dans la Métropole, n°  2 9 2 9 . —- Le 
10 octobre 1956, un rapport  au nom de la 
Commission des territoires d ’outre-mer sur  le 
projet de loi modifié par  le Conseil de la 
République tendan t  à rendre applicables à la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances certaines 
modifications apportées au Code pénal par  les 
textes en vigueurdans la métropole, n°  2930. —  
Le 9 octobre 1956, un rappo r t  au nom de la 
Commission des territoires d ’outre-mer sur  le 
rappor t  fait  au cours de la deuxième législature, 
repris le 29 février 1956, sur  le p ro je t  de loi 
tendan t à rendre  applicables dans les territoires 
d ’outre-m er et au Togo (à l’exception de 
Madagascar, de l’archipel des Comores et du 
Cameroun) les modifications apportées à 
l’article 373 du Code pénal par  la loi validée 
du 8 octobre 1943, n° 2931. —  Le 9 octobre 
1956, un rapport  au nom de la Commission des 
territoire d ’outre-mer su r  le rappor t  fait au 

cours de la deuxième législature, repris le
29 février 1956, sur  le projet de loi tendan t  à 
rendre applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon 
des modifications apportées au Code pénal par 
les textes en vigueur dans la métropole, 

n°  2932. —  Le 7 novem bre  1956, un rapport  
supplémentaire  au nom de la Commission 
des terr ito ires d ’outre-m er sur  le rapport  fait 
au cours de la deuxième législa ture, repris le
21 mars 1956 sur la proposition de loi de 
M. F rédéric-Dupont tendant à fixer les m oda

lités de dégagement ou d ’in tégration  de cer 
taines catégories de personnels d ’Indochine, 
n° 3170. —  Le 16 novem bre 1956, une p ropo 
sit ion de loi relative à la prévention et à la 
réparation des accidents du travail  et des 
maladies professionnelles dans les territoires 
relevant du  Ministère de la France d 'outre-mer,

n°  3264. —• Le 13 décembre 1956, un 
2e rappor t  supplémentaire  au nom de la 
Commission des territoires d ’outre-mer sur 
le rappor t  fait au cours de la deuxième législa

ture,  repris le 21 m ars  1956 sur la proposition 
de loi de M. F rédér ic -D upon t tendan t à fixer 

les modalités de dégagement ou d ’intégration 
de certaines catégories de personnels d ’Indo

chine, n°  3532. —  Le 29 janv ie r  1957, un 
r appo r t  supplémentaire au nom de la Commis-



sion des territoires d ’ou tre-m er  sur le rapport  
l'ait au cours de la deuxième législa ture, repris 
le 29 février 1956, su r  le projet de loi tendant 
à  rendre  applicables dans les territoires d ’outre- 
m er  et au Togo ( à  l’exception de Madagascar,  
de l’Archipel des Comores et du Cameroun) les 

modifications apportées à  l’article 373 du Code 
pénal par  la loi validée du 8 octobre 1943, 
n° 3932. —• Le 6 février 1957, un rapport  au 
nom de la Commission des territoires d ’outre-  
m er  sur la proposition de loi, modifiée par le 
Conseil de la République, tendan t  à fixer les 
modali tés de dégagement ou d ’in tégration  de 
certaines catégories de personnels d ’Indochine, 

n° 4037.—• Le 2 avril 1957, uu rappor t  au nom 
de la Commission de la just ice  et de légis
la tion sur la proposit ion de loi (n° 231) de 
M. Minjoz et plusieurs de ses collègues por tan t  
amnistie à  l ’égard des anciens com battants  
d ’Indochine,  n° 4726. —  Le 18 ju in  1957, un 
rappo r t  au nom de la Commission des te rr i 
toires d ’ou tre-m er  sur la proposition de loi 
adoptée par  le Conseil de la République rela
tive à  la suspension de certains délais prévus 
par  l’article premier de la loi n° 56-619 du 
23 ju in  1956 auLorisant le G ouvernem ent à 

mettre en œ uvre  les réformes et à prendre les 
mesures propres à assurer l'évolution des te rr i 

toires re levant du Ministère de la France 
d 'outre-mer,  n° 5145.—■ Le 19 novembre 1957, 
un rappor t  au nom de la Commission des 
te rritoires d ’outre-mer sur le pro je t  de loi 
(n° 5608) étendant aux te rritoires d ’outre-mer 
les disposilions de la loi du 2 juin 1955 modi
fiant l'article 401 du Code pénal en matière de 
filouterie .d 'a liments  et de logement,  n° 5940. 
-—■ Le 24 janvier  1958, un avis au nom de la 
Commission des territoires d ’outre-m er  sur  : 
L le projet de loi (n° 5683) é tendant le 
bénéfice de l’amnistie dans certains te rritoires 
d 'ou tre -m er  par modification de la loi n° 56-353 
du 27 mars 1956; II .  les proposit ions de loi : 

1° de M. Liante et plusieurs de ses collègues 
(n° 2195) tendant à am nistier  de plein droit  
tous les faits commis au cours ou à l’occasion 
des événements  dits « Rébellion malgache de 
1947-1948 »; 2° de M. Félix-Tchicaya et p lu 
sieurs de ses collègues (n° 2378) por tan t  amnis 
tie dans certains territoires d ’outre-m er,  

n° 6390. —  Le 24 janv ier  1958, un  avis au 
nom de la Commission des terr itoires d ’outre-  
mer,  n° 6407. — Le 24 janv ie r  1958, un avis 

au nom de la Commission des te rritoires

d ’o u ire -m er  sur le proje t  de loi modifié par  le 

Conseil de la République portant  amnistie de 
certaines infractions commises dans la territoire 
du Cameroun, n° 6408. —• Le 28 mars 1958, 
une proposition de loi tendant à modifier dans 
les territoires d ’ou tre-m er  l’article 4 de la loi 
du 27 mai 1885 sur  les récidiviste", n° 7046. 
—- Le 28 mars 1958, une proposition de loi 
tendant à modifier dans l’E ta t  sous tutelle du 
Cameroun l’article 4 de la loi du 27 mai 1885 

sur les récidivistes,  n° 7047.

Interventions :

Prend par t  à  la discussion d ’un projet de loi 
modifiant le régime des congés payés, Art .  7 : 

D ispositions concernant les salariés agricoles, 
son amendement (Suppression de la référence à 
la seule métropole) [23 février 1956] (p. 472). 
—  En sa qualité de Président de la Commission  
des territoires d'outre-mer demande des pouvoirs 
d 'enquête  [29 février 1956] (p. 588). —- Est 
entendu sur les proposit ions de la Conférence 

des Présidents : Débat sur l 'évolution des terri

toires d'outre-mer [16 mars 1956] (p. 1012). —• 
Prend par t  à  la discussion du projet de loi- 
cadre concernant les territoires d’outre-mer : 

M otion préjudicielle de M . Cuicci [20 mars 

1956] (p. 1069); Art.  1e r : Am endem ent de 
M . A p i t h y  (Rapports entre les territoires 
d'outre-mer et la métropole) [21 mars 1956] 
(p. 1122, 1123); Art . 3 :  Son amendement 

(Réglementation autonome de la fonction p u 

blique outre-mer en ce qui concerne les services 
territoriaux) [22 mars 1956] (p. 1176) ; Ses  
explications de vote (p. 1210). —  Est entendu 
sur le rappel au règlement de M. Charles 
Benoist : O rganisation de la discussion du  
projet de loi re la tif aux territoires d'outre-mer 
[22 mars 1956] (p. 1189). —  Prend par t  à  la 
discussion : en deuxième lecture, du projet de 
loi por tan t  amnistie dans les territoires d ’outre- 

mer,  en qualité de Rapporteur  [23 mars 1956] 
(p. 123 5 ) ;— en deuxième lecture, du projet de 
loi por tan t  ajustement des dotations budgé
taires reconduites à  l’exercice 1956, F r a n c e  

d ’o u t r e - m e r , Eta t  A, Chap. 31-51 : S itua tion  
des m agistrats d'outre-mer  [23 ju ille t  1956] 

(p. 3488); Art.  20 A : S itua tion  des adm in is

trateurs de l'Indochine  (p. 3492, 3493) ; A m e n 

dement de M . Dronne tendant à reprendre le 

texte du Conseil de la République  (p. 3494); — 
du proje t  de loi relatif  à la réorganisation
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municipale en A .O . F .,  en A . E . F . ,  au Togo 
£fu Cameroun et à Madagascar,  en qualité de 

R a p p o r t e u r  suppléant  [30 octobre 1956] 
(p. 4402); — de la proposition de loi relative à 
la composition de l’assemblée représentative et 
des assemblées provinciales de Madagascar,  en 
qualité de Rapporteur suppléant [30 octobre
1956] (p. 4403); Art. 1e r : Demande de d isjonc

tion de M . Charles Benoist (p. 4404) ; Art. 2 : 
Am endement de M . T siranana tendant à porter 
à 40 le nombre dé conseillers de la province 
de M ajunga  (p. 4404) ; A m e n d e m e n t  de 
M . T siranana tendant à porter à 40 le nombre 
de conseillers de la province de D iego-Suarez 
(p. 4404); Article additionnel de M . Tsiranana  

tendant à porter à 54 le nombre des membres de 
l'assemblée représentative de M a d a g a s c a r  
(p. 4405); —  d ’une proposition de loi tendant à 
fixer les modalités de dégagement ou d ’intégra
tion de certaines catégories de personnel d ’Indo 

chine, en qualité de Rapporteur  [30 octobre
1956] (p. 4405) ; Demande de renvoi à la Com

m ission présentée par M . F i l ip p i  (p. 4405, 
4406); — en deuxième lecture, d ’une p ro p o s i 
tion de loi relative à la composition des assem
blées territoriales d ’Afrique occidentale f ran 
çaise, d’Afrique équatoria le française, du 
Cameroun et des Comores,  en qualité de R a p 

porteur suppléant [7 novembre 1956] (p. 4503);
—  des propositions de la Conférence des 

Présidents [9 novembre 1956] (p. 4567) ; — de 
la proposition de décision sur le décret n° 56- 

1136 du 13 novembre 1956 relatif au s ta tu t  de 
la coopération dans les territoires re levant du 
Ministre de la France d’outre-mer : A m ende

m ent de M . Bonnefous re la tif aux pouvoirs des 
assemblées territoriales en matière de coopéra
tion et de m utualité  [26 décembre 1956] 
(p. 6235); —  de la proposition de décision sur 
le décret n° 56-1137 du 13 novembre 1956 
relatif au crédit agricole outre-mer : A d a p ta 

tion nécessaire des garanties exigées des cu lti

vateurs a frica ins pour l 'obtention de prêts du  
Crédit agricole [26 décembre 1956] (p. 6235);
—  en deuxième lecture, du pro je t  de loi créant 
une organisation commune des régions saha

riennes, Art. 3 : Am endement de M . Louvel 
(.Remplacer l ' a c c o r d  du Gouvernement par  
l 'accord des M in is tres  intéressés pour habiliter 
l 'O. C. à passer des conventions avec les terri

toires lim itrophes) [28 décembre 1956] (p. 6376) ; 
Art. 5 : Am endement de M . Teitgen tendant à 

retirer au délégué général la qualité de repré

sentant de la République  (p. 6377) ; Art. 7 : 
A m endem ent de M . Louvel visant la représen

tation des adm in istra tions au  Comité technique 
des directions  (p. 6378) ; Am endem ent de 
M . Louvel visant la représentation des orga

nism es publics au Comité technique des direc

tions  (p. 6379) ; Art. 9 : Am endem ent de 

M . Louvel tendant à supprim er les dispositions  
prévoyant que la loi du  5 janvier 1952 régissant 

le B ureau  d ’organisation des ensembles indus

triels a fr ica ins pourra être modifiée par décret 
(p. 6380); en troisième lecture. Art.  6 : Repré

sentation de la M auritan ie  à la H aute Com m is

sion de l 'O .C .  [29 décembre 1956] (p. 6410); 
en quatrième lecture : Représentation de la 
M auritan ie  à la H au te  Com mission de l'O . C. 
(p. 6412); —  des interpellations sur  le Marché 
commun européen : Ses observations sur la né

cessité de relever le n iveau de vie des masses 
africaines, les d ifficu ltés résultant des différents  
statuts politiques et économiques des territoires de 
l 'U n io n  française  [17 janv ier  1957] (p. 120); 
l'a ttitude des partenaires de la France, les 
conséquences de l'intégration, pour les budgets, 
des territoires d'outre-mer, le danger d 'u n  néo
colonialisme européen, la participation des 

partenaires du  Marché commun a ux  investisse
m ents outre-mer (p. 121, 122); — en deuxième 
examen, de la proposition de décision sur  le 
décret du 3 décembre 1956 relatif à la forma
tion des conseils de gouvernem ent en A .O . F. 

et en A. E. F . ,  en qualité de Rapporteur su p 

pléant [12 mars 1957] (p. 1464) ; Art. 16 : 
Am endem ent de M . P a u l Coste-Floret prévoyant 
que le Secrétaire général du  territoire peut 
assister aux séances du Conseil (p. 1465) ; 
Art. 17 : A m endem ent de M . A p i th y  prévoyant 
que la dissolution du  conseil de gouvernement 
peut être prononcée par décret après l 'av is  de 
l'assemblée territoriale (p. 1465) ; — en deuxième 
examen, du décret du 3 décembre 1956 fixant 
les at tr ibu tions des conseils de gouvernement 
et des assemblées territoriales en A .O . F. e t  en 

A .E . F . ,  en qualité de R apporteur  [12 mars
1957] (p. 1466) ; Art. 1 A : A m endem ent de 
M . P a u l Coste-Floret re la tif à la délégation 

fa ite  par le haut commissaire au chef de terri
toire (ibid.); A rt 1 C : A m endem ent de M . A ld u y  

prévoyant que le chef du  territoire est assisté 
d 'u n  secrétaire général (p. 1467) ; Art. 31 : 
A m endem ent de M m e Lefebvre visant la légis
lation sur la m utua lité  (p. 1470) ; Art. 34 : 

Am endem ent de M . A ld u y  visant la durée des
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sessions extraordinaires (p. 1471) ; —  en 
deuxième examen, de la proposition de décision 
sur  le décret du 3 décembre 1956 relatif  aux 
collectivités rurales en A. O. F. et en A .E .  F.,  

A rt .  9 : A m endem ent de M . Jusk iew ensk i  
tendant à  reprendre le texte du Conseil de la 
République (Contrôle financier des collectivités 

rurales) [12 mars 1957] (p. 1474) ; —  en 
deuxième examen, de la proposition de décision 
sur le décret du 3 décembre 1956 re t i ran t  le 
caractère obligatoire à certaines dépenses à la 
charge des budgets des groupes de territoires 
et des terr ito ires d ’outre-mer,  en qualité de 

Rapporteur suppléant [12 mars 1957] (p. 1475);
—  du  projet de loi é tendant aux territoires 
d ’outre-m er certaines dispositions de l 'a r 

ticle 373 du Code pénal,  en qualité de R appor

teur [12 mars 1957] (p. 1493) ; Art.  1er : 
A m endem ent de M . A ld u y  tendant à exclure la 
R épublique autonome du  Togo du  champ  
d 'applica tion  des d ispositions 'prévues (ibid.) ;
—  en deuxième examen, de la proposition de 

décision sur le décret n° 56-1249 du 10 décembre 
1956 ins t i tuan t un régime spécial concernant 
les réserves constituées par  les entreprises 
métropolitaines pour investissements dans les 

T .O .  M. : M otion  préjudicielle de M . Damasio  
(Enlèvement du capitaine Moureau) [15 mars
1957] (p. 1625) ; Art. 4 : Am endem ent de 
M . B ayrou  tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République (Agrément des pro

gramm es d 'em plo i) (p. 1628) ; — en troisième 
examen, de la proposition de décision sur  le 
décre t  du 3 décembre 1956 portan t réorganisa
t ion de l ’A. O. F. et de l’A. E. F. [26 mars 1957] 

(p. 1846); •—■ en troisième examen, de la p r o 
position de décision sur  le décret du  3 décembre
1956 p o r tan t  réorganisation de Madagascar 
[26 mars 1957] (p. 1846) ; —  en troisième 
examen, de la proposition de décision sur le 
décret du 3 décembre 1956 relatif  aux a t t r ib u 
tions du conseil de gouvernement et de l’assem
blée représentative de Madagascar [26 mars
1957] (p. 1847); —  en troisième examen, de la 
proposition de décision sur  le décret  du 3 dé
cembre 1956 relatif aux a t tr ibu tions  des conseils 
de. province et des assemblées provinciales de 

Madagascar, en qualité de Rapporteur  [26 mars

1957] (p. 1849); —- de la proposition de  déci
sion sur le décret du 28 mars 1957 p o r tan t  

s ta tu t  du  Cameroun : S ta tu t in ternational du  

Cam eroun , économie du projet de s ta tu t, malaise

politique (rôle de l 'U .P .C .) ,  crise économique 
et financière [4 avril  1957] (p. 2039 à 2041); 

Art. 8 : Son sous-amendement à l'amendement 
de M . B uron , prévoyant que les citoyens came

rounais jouissent de tous les droits des citoyens 
frança is  (p. 2047); Art. U  : Am endement de 
M . B uron  tendant à exclure la législation du  
travail de la compétence de l'assemblée législa
tive (p. 2048) ; Art. 22 : Am endem ent de 
M . M argueritte visant l'organisation des tra

vaux du  Conseil des M in istres  (p. 2051) ; 
Art. 24 .- Son amendement tendant à supprimer  
les deuxième et troisième alinéas (Pouvoir 
lég isla tif exceptionnel accordé au Conseil des 
M inistres)  (p. 2055); Art.  25 : Am endement de 

M . P a u l Coste-Floret permettant au Gouverne

m ent de demander au H a u t Commissaire 
l 'expulsion  de ressortissants non Camerounais 
(p. 2056); Art.  40 : A m endem ent de M . A ld u y  

tendant à supprim er cet article (Délégation 
automatique et permanente des pouvoirs de 
police du  H a u t Commissaire) (p. 2057); N o u 

velle proposition de la Commission  (p. 2058); 
Ses explications de vote (p. 2060, 2061); —  
d ’une proposition de loi relative à l’organisa
tion des élections à l’assemblée locale de la 
Côte française des Som alis :  Art. 5 : Am ende

m ent de M . M albrant tendant à permettre aux  
m ilita ires  et m arin s  ayant au  m oins s ix  mois  
de présence de participer aux élections territo

riales  [4 avril 1957] (p. 2063) ; — d’une propo
sit ion de loi relative à l ’assemblée territoriale 
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances, en 

qualité de Rapporteur suppléant [4 avril  1957] 
(p. 2065); Art .  2 : Am endem ent de M . M .-H .  
Lenorm and visant la composition des circons

criptions  (p. 2066) ; Art. 5 : Am endement de 
M . H énau lt in s tituan t le scrutin  de liste avec 
représentation proportionnelle ; amendement de 
M . M .- H . Lenorm and in stituan t le scrutin de 
liste m ajoritaire à un  tour avec panachage 
(p. 2067); ■—• d ’une proposition de loi relative 
à l’assemblée territoriale de la Polynésie f ran 
çaise, en qualité de Rapporteur suppléant 

[4 avril 1957] ( p . 2069); Art.  1e r : A m endem ent 
de M . H énau lt tendant à délimiter les circons

criptions par groupes d 'îles  (p. 2070); Article  

additionnel de M . Lenorm and tendant à rem
placer la dénomination d ' « Etablissements fra n 

çais de l'Océanien par celle de T ah iti  (p. 2071); 
Son sous-amendement à cet article additionnel 

tendant à remplacer la dénom ination de T ah iti



par celle de Polynésie française  (p. 2072); Sa  
demande de seconde délibération  (ibid.); •— 
d’une proposition de décision sur  le décret du 
24 février 1957 relatif au conseil de gouverne 
ment et à l’assemblée territoriale des Comores, 
en qualité de Rapporteur suppléant [10 avril

1957] (p. 2143) ; Art. 1er : Am endem ent de 
M . Jusk iew ensk i supprim ant les d ispositions  
prévoyant la nom ination d 'u n  gouverneur 
général (p. 2144); Art.  8 : Am endem ent de 

M . Juskiew enski visant le recours en annula-  
lation des élections au conseil de gouvernement 
(ibid.); —  d ’une proposition de décision sur le 
décret du 24 février 1957 relatif au conseil de 
gouvernement et à l’assemblée territoriale de 

Nouvelle-Calédonie ; Art. 3 : Am endem ent de 
M . M aurice Lenorm and permettant au  vice- 
président de présider le conseil de gouverne
m ent en l'absence du chef de territoire [10 avril
1957] (p. 2155); Art.  7 : Am endem ent de 
M . A ld u y  tendant à rétablir cet article (Orga
nisation de l'élection du conseil de gouverne
ment) (ibid.); après l’article 36 : Am endem ent 

de M . M . Lenorm and tendant à accorder 
l ' im m u n ité  parlementaire aux membres de 
l'assemblée territoriale (p. 2156) ; Art. 38 ‘ 
Am endem ent de M . M . Lenorm and étendant la 
compétence de l'Assemblée territoriale à la régle
m entation des professions de courtiers asser

mentés et agents d 'affaires  (p. 2156, 2157) ; en 
deuxième examen [9 juille t  1957] (p. 3438); 
Art. 37 : Am endement de M . M utter (Durée 
des sessions extraordinaires) (p. 3439, 3440) ; 
A r t , /  38 : Am endem ent de M . Lenormand  
(Pêche h a u t u r i è r e  en Nouvelle-Calédonie) 
(p. 3441) ; —  en deuxième lecture, de la p ropo 
sition de loi relative à l’assemblée territoriale 
de la Côte française des Somalis, en qualité de 
Rapporteur suppléant [12 avril 1957] (p. 2266);
—  en premier examen, de la proposition de 

décision sur le décret du 24 février 1957 portan t 
déconcentrat ion  adm inistrative par  transfert  
d ’attributions des services centraux du Ministère 
de la France d ’outre-mer, en qualité de R a p 

porteur suppléant [12 avril 1957] (p. 2275); 
Suppression de la compétence des autorités  
locales en certaines matières (ibid.); en deuxième 
examen [9juille t  1957] (p. 3434); —  en premier 
examen, de la proposition de décision sur  le 
décret du 24 février 1957 relatif  à l’institution 
d ’un conseil de gouvernem ent et extension des 
attr ibutions de l’assemblée te rritoria le  dans les

Etablissements français de l ’Océanie, en qualité 

de Rapporteur suppléant  [12 avril 1957] 
(p. 2268) ; en deuxième examen [9 juillet 1957] 
(p. 3445); Art.  25 : Présidence d u  conseil de 
gouvernement (p. 3446) ; Art.  37 : Am endem en t  
de M . M utter (Durée des sessions extraordi
naires) (p. 3447) ; Art.  38 : A m endem ent de 

M . M utter (Réglementation de la pêche m ari
time) (p. 3448) ; —• en prem ier  examen, de la 
proposition de décision sur le décret n° 57-235 
du 24 février 1957 re la tif  à l’Office antiacridien, 
en qualité de R apporteur suppléant [12 avril
1957] (p. 2281); —■ en prem ier examen, de la 
proposition de décision sur  le décret n° 57-245 

du 24 février 1957 rela tif  à la répara tion  et la 
prévention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles dans les territoires 
d ’ou tre-m er  et au C am eroun ; Art .  11 : Son  

amendement tendant à  étendre le bénéfice du  
fonds de surcompensation au Togo et au  

Cameroun à la suite d 'u n  vote de leur assemblée 
législative [12 avril 1957] (p. 2287) ; Demande 
le renvoi à la Com m ission et la réinscription à 
l'ordre du jour  [9 juille t  1957] (p. 3461, 3462, 
3463). —  Pose à M. le Secrétaire d ’E tat au 
Budget une question orale relative au payement 

de certaines soldes de fonctionnaires des cadres 
locaux d ’Indochine [17 mai 1957] (p. 2534). —- 
Prend  par t  à la discussion : de la proposition 
de loi relative à la suspension de certains délais 
prévus par  l’article premier de la loi n° 56-619 
du 23 ju in  1956 au torisan t le G ouvernem ent à 
m ettre  en œ uvre  les réformes et à p rendre  les 
mesures propres à assurer l 'évolution des te r r i 
toires relevant du Ministère de la France 
d ’outre-mer, en qualité de Rapporteur  [18 ju in

1957] (p. 2742, 2743) ; —■ d ’un p ro je t de loi 
po r tan t  ratification des tra i tés  instituan t la 
C o m m u n a u t é  économique européenne et 

l ’Euratom  ; Association des p a ys  d'outre-mer 

au M arché com m un, protection des industries  
naissantes, crédits d 'investissem ents, m ain tien  
de l'a ide française au développement des 
T .O .M . ,  consultation des autorités gouverne

mentales de chaque territoire , représentation  
des T .O .M .  au sein de l'assemblée du  Marché 

européen, élaboration d 'une nouvelle convention 
d'association après l'exp ira tion  des cinq années 
[6 ju i l le t  1957] (p. 3375 à 3377) ; —  en deuxième
examen, de la proposition  de décision sur le 

décre t  du 24 février 1957 rela tif  aux marchés 
passés au nom des territoires d ’outre-mer
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[9 ju ille t  1957] (p. 3432, 3433) ; Art. 5 : A m e n 

dement de M . M albrant (Acom pte aux sous- 
tra itan ts ayant conclu des marchés avec une 
entreprise générale) (p. 3433) ; —  en deuxième 
examen, de la proposition de décision sur le 
décret n° 57-246 du 24 février 1957 relatif  aux 
caisses de compensation des presta tions fami-
lia les des territoires d ’outre-m er  : L im ita tion  

de la décision aux seuls territoires d'outre-mer  
[9 ju i l le t  1957] (p. 3434) ; —  en deuxième 
examen, de la proposition de décision sur  le 
décret  du 24 février 1957 relatif à l’extension 
des a t tr ibutions du conseil général de_ Saint-  

Pierre-et-Miquelon [9 ju ille t  1957] (p. 3437) ;
—  en deuxième examen, de la proposition de 
décision sur  le décret du 24 février 1957 relatif  
à l’extension des a t tr ibu tions  au conseil de 
gouvernem ent  et à l’assemblée terr itoria le  en 
Côte française des Somalis [9 ju i lle t  1957] 

(p. 3455) ; Art.  11 : Am endem ent de M . Mohamed  

Cheikh (D ém ission des M in istres)  (p.,3456); 
Art .  15 : A m endem ent de M . M ohamed Cheikh  

(Présence du  Secrétaire général au  Conseil de 
gouvernement) ( ib id .);  Art.  2 5 :  am endem en t  

de M . M ohamed Cheikh (Présidence du  Conseil 
de Gouvernement) (ibid.) ; —• en deuxième 
examen, de la proposition de décision sur le 

décret n° 57-242 du 24 février 1957 relatif  au 
régime des substances minérales dans les te rr i 
toires d ’outre-m er [9 juille t  1957] (p. 3460) ; 
en troisième examen, en qualité de Rapporteur  

[12 ju ille t  1957] (p. 3570); —  en deuxième 
examen, de la proposition de décision sur le 
décret n° 57-245 du 24 février 1957 relatif à 
l’inst itution d ’une université à D ak a r :  Demande 

de renvoi en Commission de M lle M arzin  
[9 ju i l le t  1957] (p. 3461); — d ’une proposition 
de résolution relative à la commémoration du 
centenaire de Dakar : Concours financier solli

cité, projet de réalisation du  centre social et 
civique [9 jui lle t  1957] (p. 3463, 3464) ; —  en 
troisième examen, de la p rocédure d ’expro 
priation spéciale à des concessions domaniales, 

en qualité de Rapporteur suppléant [12 juillet
1957] (p. 3571, 3572) ; —  d ’un p ro je t  de loi 
relatif  à la ratification du trai té  de cession des 
Etablissements français de l’Inde : Sa  demande 

de renvoi du  projet en Comm ission  [10 dé
cembre 1957] (p. 5255); —  du projet de loi 
po r tan t  ouver ture  et annulation de crédits  sur 
l’exercice 1957 et ratification de décrets, 

Art .  21 : Son amendement (Intégration des 

adm inistra teurs de la France d'outre-mer m is  à

la d isposition du M inistère des A ffa ires étran
gères) [16 décembre 1957] (p. 5382, 5383) ; —  
en deuxième lecture, du  projet de loi relatif à 
l ’amnistie au Cameroun, en qualité de Rappor

teur pour avis  : O pin ion  de M . M bida et de 
M . Douala M anga Dell, troubles graves existant 
au Cam eroun , lenteurs de la justice française à 
l'égard de l ' U .P . C .  [7 février 1958] (p. 601, 
602, 603) ; —• des conclusions d ’un rapport 
supplémentaire relatif  à la révision cons ti tu 

tionnelle : S a  m otion préjudicielle tendant à 

statuer ultérieurement et par rapport séparé sur 
les m odifications à apporter au titre V I I I  de la 
Constitution  [20 février 1958] (p. 920); Im por

tante consultation actuellement en cours sur les 
structures à  donner à la communauté franco- 

africaine  (p. 920, 921) ; la modifie  (p. 921); —  
du projet de loi sur  l’amnistie dans certains 
territoires d ’outre-mer, Art. 1er : Son contre- 

projet tendant à accorder une am nistie p le ine et 
entière [18 mars 1958] (p. 1640) ; Art.  3 : 
Son amendement excluant du  bénéfice de 
l 'am nistie  les personnes condamnées ou pour

su iv ies pour des in fractions spéciales d'ordre 
m ilita ire  [18 mars 1958] (p. 1646); Art. 4 : 
Son amendement tendant à exclure du béné

fice de l'am nistie  les personnes coupables 
d'in frac tion  aux lois et règlements concernant la 
répression de l 'alcoolisme (p. 1647) ; Art. 5 : 
Ses amendements tendant à étendre le bénéfice 
de l 'am nistie  aux parents des anciens combat

tants d 'A lgérie , aux combattants d 'A lgérie , aux  
blessés et médaillés d 'A lgérie  (ibid.); Son amen

dement tendant à étendre le bénéfice de l'am nistie  
aux victimes des rebelles d 'Algérie  (ibid.)  ; —  
du projet de loi, adopté par le Conseil de la 
République,  relatif au mode d ’élection des 

conseillers de la République des T. O M., du 
Togo et du Cameroun, en qualité de Rapporteur  

pour a v is:  D ém ission du  premier rapporteur, 
M . P lantier, après le rejet par la Commission  
du report de la date des élections, simples amé

nagements de détail pour le présent, refonte 
complète ultérieure de la loi du  23 septembre 
1948 sur l'élection des conseillers de la R ép u 

blique, incidence de la prochaine révision du  
titre V I I I  promise par le Gouvernement 
[21 mai 1958] (p. 2422) ; Art. 1er : A m ende
ment de M.. M albrant tendant à sa suppression  
(p. 2425); Am endem ent de M . Coquel tendant 

à supprim er l'a linéa rela tif à la représentation 
du Togo et du  Cameroun  (p. 2426).
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N IS S E  (M . R o b e r t ) ,  Député du N ord  [3e cir

conscription] (R. S .).

Son élection est validée [20 janv ier  d956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Com
mission de l ’agriculture [31 janv ier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); de la Com 
mission de la reconstruction, des dommages de 
guerre et du logement [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; du Conseil 
d ’administration de la Caisse autonome de la 

reconstruction [14 mars 1956] (p. 918).

D é p ô ts  :

Le 7 mars 1956, une proposition de loi ten 
dan t à compléter l’article 16 du Code général 

des impôts relatif  aux exemptions temporaires 
de la taxe proportionnelle sur les revenus fon
ciers, n° 1056. —• Le 22 mars 1956, une p ropo 
sition de résolution tendant à invi ter  le G o u 
vernement à indemniser les victimes des inon 
dations de 1956 dans le départem ent du Nord, 

n° 1372. —- Le 20 avril 1956, un rapport  au 
nom de la Commission de la reconstruction, 
des dommages de guerre et du logement sur  le 
rapport  fait au cours de la deuxième législature, 
repris  le 15 février 1956, sur le projet de loi 
relatif  à la procédure de codification des textes 

législatifs concernant les dommages de guerre 
et la reconstruction, n° 1594. —  Le 23 mai 
1956, une proposition de loi tendant à permettre  
aux veuves de guerre le cumul intégral de 
l’allocation aux vieux travailleurs salariés et de 
l’allocation aux mères de famille avec la pen
sion de veuve de soldat, n° 1919. —■ Le 1er août 
1956, une proposition de loi tendant à rapporter  
les dispositions prises par l ’ordonnance du 
7 octobre 1944, modifiée par l’ordonnance du 

7 décembre 1944, relativement au dépôt des 
valeurs mobilières conservées sur le territoire 
français, atin de rendre aux proprié ta ires fran
çais de valeurs mobilières étrangères la libre 

disposition de leurs titres, n° 2751. —• Le 8 no 
vembre 1956, un avis au nom de la Commission 
de l’agriculture sur  le projet de loi (n° 2379) 
tendant à favoriser la construction de logements 
e t  les équipements collectifs, n° 31S2. —  Le
2 juillet 1957, une proposition de résolution 
tendan t à inviter  le G ouvernem ent à favoriser 
la création et le développement de « villages 
retraites » pour les personnes âgées, n° 5309.

I n t e r v e n t io n s  :

Son rappo r t  au nom du 5e Bureau sur les 
opérations électorales du dépar tem ent de Maine- 
et-Loire [19 janv ie r  1956] (p. 24). —  Prend 
part à la discussion : d’interpellations re la tives  
à la poli tique agricole e t  viticole du G ouver

nem ent : L a  garantie des p r ix ,  la recherche 

scientifique et les débouchés pour les produits  
agricoles, la défense de l 'exploitation fam ilia le  
[15 mars 1956] (p. 978, 979); —- en deuxième 
lecture, d ’une proposition de loi relative à la 

législation sur  les dommages de guerre [4 mai

1956] (p. 1774); A rt .  3 bis : Son  amendement 
(Indem nisa tion  des fondations s p é c i a l e s )  
(p. 1775); le retire ( ibid.); —  du pro je t  de loi 
po r tan t  a justement des dota tions budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956, R e c o n s t r u c -  

t i o n  e t  L o g e m e n t , Etat A, Chap. 31-01 : 
D im in u tio n  des crédits affectés au payement 
des dommages de guerre, absence d 'u n  p lan  de 
financement [5 ju in  1956] (p. 2292, 2293); 
Art.  4 : Article  additionnel de M . Denvers 
permettant la m obilisation et le nantissem ent 
des titres de dommages m obiliers  [15 ju in  1956] 
(p. 2691); Art .  59 : Ses observations sur le 
désir des F ra n ça is  d'acquérir des m aisons  
individuelles et sur la nécessité de supprim er  
les droits de m uta tion  sur la propriété bâtie 
[22 ju in  1956] (p. 2913); Article  additionnel de 
M . M a rtin  concernant l ' im position  des terrains  
transform és en jard ins ouvriers (p. 2957) ; 

Article  additionnel de M . M artin  concernant la 
révision quinquennale des évaluations des pro

priétés non bâties [22 ju in  1956] (p. 2957); —• 
du projet de loi tendant à favoriser la cons
truction de logements et les équipements col

lectifs. en qualité de Rapporteur pour avis : 
E xam en  des mesures tendant à favoriser la 
construction et l'amélioration de l 'habita t rural : 
subventions, prêts du  Crédit agricole et du  

Crédit foncier, prim es, législation des H . L . M . ,  
fonds national d 'am élioration de l'habitat 
[13 novembre 1956] (p. 4625, 4626) ; Problème 
général du  financement de la construction, éta

blissement et m odernisation des équipements 
collectifs, développement de la productivité dans 
l 'industrie  du bâtiment (p. 4626); Nécessité de 

favoriser la résidence en m ilieu  rural, problème 
de l 'aménagement du  territoire (p. 4627) ; 
Art.  1er : A m endem ent de M m e Lefebvre ten

dant à supprim er les restrictions visant les 

crédits destinés à la région parisienne  [15 n o 



NIS — 906 — NIS

vem bre 1956] (p. 4745); Son amendement pré

cisant le m ontant des crédits destinés par  

priorité à l'habitat rural [16 novembre 1956] 
(p. 4776, 4777) ; Art .  3 ; Son amendement 

tendant à m ain ten ir  la priorité a u x  programmes 
d'habitat rural et à accorder, à  concurrence de

2 m illiards, un  droit de priorité aux opérations 
effectuées dans les communes rurales  (p. 4782); 

le modifie  (p. 4784); Art.  3 ter : Son sous- 
amendement à l'amendement de M . P fl im lin  
(Extension du coefficient géographique à toutes 

les régions) [19 novembre 1956] {p. 4811); 
A rt .  4 : Son amendement permettant d 'investir  

les dommages de guerre mobiliers dans des tra

vaux de réparations (p. 4813) ; le modifie 
(p. 4814); Art .  5 : Son amendement tendant à 
substituer aux mots « ou l'adaptation  », les mots 
« adaptation ou le développement » (p. 4818); 
Son amendement tendant à encourager les in i 

tia tives prises par les particuliers  (p. 4819); 
Art .  19 : Am endem ent de M m e Lefebvre pré
voyant l'adaptation des structures adm inistra 
tives de la région parisienne  (p. 4869) ; Art.  20 : 
Son amendement visant la fixation des p r ix  des 
espaces boisés qui pourront être expropriés  

(p. 4871) ; Art.  26 : Son amendement tendant à 
préciser que l ' indemnité est fixée par une com

m ission  arbitrale d 'évaluation  (p. 4881) ; le 
retire ( ib id .) ;  Après l’article 36 : son article 
additionnel établissant, à  concurrence de 5 m i l 
liards par an, un  droit de priorité aux opéra

tions de modernisation menées dans les com

m unes rurales dans le cadre de la législation  

H . L . M .  (p. 4891); Art.  42 : Son sous-amen
dement à l'amendement de M . Courant tendant 

à ce que les mesures prévues aux articles 14 et 
37 soient prises dans le cadre de la législation  
existante  (p. 4897); le retire (p. 4898); en deu 
xième lecture : Insu ffisance du  m ontant des 
prêts accordés aux H . L . M . ,  nécessité d 'exa 

m iner le régime de financement de la cons

truction, intérêt d 'u n  système des bons-loge- 
m ents, structure et organisation du Secrétariat 
d 'E ta t  à la Reconstruction, fondation d 'un  
hau t conseil de l'aménagement du  territoire, 
organisme coordinateur [11 avril 1957] ( p . 2204 
à 2207); Art.  3 A : Son amendement tendant à 
ne pas réserver aux constructions locatives 
seules les avantages accordés a ux  constructeurs 
ayant usé de moyens de haute productivité  
[12 avril  1957] (p. 2237); Art .  5 : Son am en

dement tendant à accorder aux propriétaires

ruraux  des prêts à faible taux d 'intérêt et à 
exonérer des droits de m utation à titre gratuit 
ceux d'entre eux ayant réalisé des investis

sements justifiés sur leurs fonds  (p. 2240); 
Art .  14 ter : Am endem ent de M . Triboulet 
tendant à assurer au x  ouvriers du bâtiment une 

garantie annuelle de rémunération  [14 mai 19571 
(p. 2344) ; Art.  16 : Am endem ent de M . T r i 

boulet prévoyant l'aide financière de l 'E ta t pour 
le raccordement d 'imm eubles nouveaux aux  
divers réseaux urbains  (p. 2348) ; Art.  20 : 
A m endem ents de M M .  M ignot et Lenormand  
tendant à soumettre l'expropriation des bois au 
régime général des expropriations, protection 
des espaces verts (p. 2354); Art. 3 ter : Ses  
observations sur la délégation de l'allocation- 
logement, la  création de bons-logements, mode 
d 'u tilisa tion  des ressources nouvelles dégagées 

par l 'augmentation de la productivité, amélio

ration du  financement d e  la construction, liaison  
du problème avec la rentabilité de la construc

tion, remplacement des locataires par des pro
priétaires  [15 mai 1957] (p. 2423, 2424) ; Son  
amendement concernant la suppression des 

droits de m u ta tion  par décès sur les propriétés 
bâties (p. 2435); Incidence sur la mobilité de la 
m ain-d 'œuvre, intérêt économique, dévelop

pem ent de la construction individuelle, augmen

tation des rentrées fiscales (p. 2436) ; Art.  27 : 
Am endem ent de M . Triboulet le m odifiant 
(D ispositions transitoires relatives à l'expro

priation)  [16 mai 1957] (p. 2469); Art.  37 : 
Problème des meublés : ses observations sur les 

inconvénients d 'une réglementation trop stricte, 
incidence d u  blocage des p r ix  (p. 2479, 2480); 
en troisième lecture : Ses observations sur la 
titu larisation  des fonctionnaires du Ministère  
de la Reconstruction et du  Logement, l 'inc i
dence du  relèvement du taux d'escompte, spé
cialement sur les Logeco [12  juille t  1957] 
(p. 3576); Art.  27 : Ses observations sur l ' in 

terprétation du paragraphe 11 (p. 3589) ; —- du 
pro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957; Art. 14, 
E ta t  C, E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , J e u n e s s e  e t  

S p o r t s , Titres I II  et IV : Affectation de 1 0/0 

des crédits de construction a ux  travaux de déco
ration, préservation des m onum ents historiques 
(Complication des form alités administratives)  
[27 novembre 1956] (p. 5166); Etablissement 
nécessaire d 'u n  p la n  de travaux, ouverture 
nécessaire de nouveaux musées, insuffisance des 
crédits affectés aux foyers archéologiques, créa-
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lion d 'u n  M inistère des B eaux -A rts ,  nécessité 
de faire place à l'art m onum ental dans les 
plans d 'urbanism e, défense et développement du  

patrimoine artistique et culturel de la France  
( p .  5167); I n d u s t r i e  e t  C o m m e r c e ,  Titres III 

e t  IV : Historique de la législation sur l 'im por

tation et le raffinage du pétrole, politique de 
l'alcool, incorporation de celui-ci au pétrole, 
insuffisance des stocks détenus par les ra ffi

neries, obligations à imposer dans ce domaine  
aux sociétés pétrolières (américaines notamment)  

[28 n o v e m b r e  1956] ( p .  5222 à 5224) ; R e c o n s 

t r u c t i o n  e t  L o g e m e n t ,  Titres III et  IV : 
Applica tion  de la législation sur les dommages 
de guerre, réglementation concernant les fonda

tions spéciales et l'expropriation, m obilisation  
des titres de dommages de guerre m obiliers, 
aménagement régional : rôle coordinateur du  
M inistère de la Reconstruction, liquidation des 
dossiers de dommages de guerre, situa tion  du  
personnel (statut, avancement), révision néces
saire de l'accord franco-belge sur les dommages 
de guerre [29 novembre 1956] ( p .  5264 à  5266) ; 
T r a v a u x  p u b l i c s ,  T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e ,  

Titres III  et IV : Am élioration des liaisons  
fluviales de la région du  Nord avec Dunkerque  

et avec la région parisienne, concurrence des 
ports hollandais et belges, achèvement du  canal 

du N ord  [30 novembre 1956] ( p .  5338 à  5340) ; 
Art.  15, E ta t  D, R e c o n s t r u c t i o n  e t  L o

g e m e n t  : A ttr ib u tio n s  du M in istère en matière 
d'aménagement du  territoire [5 décembre 1956] 

(p .  5552) ; Art.  66 : Am endem ent de M . De

souches tendant à fixer la répartition  des prêts  
qui peuvent être accordés en. application  de la  
législation sur les H .  L . M . ( p .  5558) ; Art.  98 : 

Exportations d'alcool vers les E ta ts -U n is  et 

l 'U n io n  soviétique, réforme nécessaire du  ré
gime fiscal et financier du  régime des alcools 
[8 décembre 1956] ( p .  5756); P r ix  de l'alcool 
de betterave (controverse avec M . Ram adier)  
(p .  5757, 5758); A p r è s  l ’article 107 ; son article 

additionnel prévoyant le dépôt avant le 1ermars
1957 d 'u n  projet de loi portant m odification du  

mode de détermination du  revenu cadastral 
(p. 5763) ; —  des interpellations sur la poli tique 
agricole du Gouvernem ent : Ses observations 

sur les perspectives du  troisième p lan  de m o

dernisation, le rôle des exploitations fam ilia les,  
la volonté du Gouvernement de peser sur les 

p r ix  agricoles, le déséquilibre entre ces derniers  
et les p r ix  industriels, la production betteravière

(prix , p lan  betteravier et p lan  sucrier), la poli* 
tique de l'alcool (excédent du  service des alcools, 
utilisa tion  pour la fabrication du  carburant, 
marché désastreux passé avec l 'U . R .  S . S . et les 
E ta ts -U n is) ,  l 'u tilisa tion  du  conservateur dans  
le beurre fermier, la révision du revenu cadas

tral, la création nécessaire d 'une caisse n a tio 

nale de solidarité, les im portations de pommes  
de terre et de la it en provenance du B énélux, les 
dangers du  marché com m un, l'enseignement 
agricole, le coût des m oyens de production, 
l'habitat rural [5 mars 1957] (p. 1302 à 1306);
—■ du projet de loi tendan t à la revalorisation

des rentes viagères ; A r t .  14 : R évision  du  
cadastre [8 mars 1957] (p. 1395); —  du  pro je t  
de loi po r tan t  ratification des trai tés ins t i tuan t 
la Com munauté économique européenne et 
l’Euratom : Critique de la  « petite Europe des 

S ix  » (sextuplice), politique extérieure actuelle 
des E ta ts -U n is , son anticolonialism e, édifica
tion de l 'U n io n  française et richesse de ses 
territoires en m inera is  et en pétrole, position du  
Gouvernement frança is  sur la question de la 
frontière Oder-Neisse  [6 ju i l le t  1957] (p. 3358 
à 3360) ; —• d ’une proposition de résolution 
concernant l’aide aux vic times des calamités 

publiques : Question d'ordre général, rappel de 
la loi du  8 août 1950 prom ettant le dépôt d 'u n  
projet de loi, application a ux  sin istrés de la  
législation sur les dommages de guerre, étude du  
Secrétariat d 'E ta t à la Reconstruction et au  
logement sur ce sujet [19 juille t  1957] (p. 3799) ; 
—• d ’une proposition de loi relative à la défense 
du beurre  fermier : R appel des lois-circulaires 
de 1897 à 1955 sur la possib ilité d 'u tiliser un  

conservateur, vœu de l 'A cadém ie de médecine, 
avis de la Conférence du la it de septembre 1945, 

nocivité contestable de l'acide borique, principe  
de la libre d isposition  du la it et de la crème 
[23 ju ille t  1957] (p. 3839 à 3841). —• Dépose 
une demande d ’in terpellation  sur  les mesures 
que le G ouvernem ent a été am ené à prendre 
sur le plan économique à la suite du vote par  le 
P ar lem ent du traité ins t i tuan t  la Com munauté 
économique européenne [17 septembre 1957] 
(p. 4091); la développe : Ses observations sur  
la contradiction entre les d ispositions du  traité 
de marché commun et les mesures gouvernemen

tales récentes, l'am pleur et les causes du déficit 

de notre balance des comptes, la proxim ité  de la 
date d 'applica tion  du  marché commun, les 

causes de la crise agricole, le problème de



NOE — 908 — NOE

l 'aménagement des campagnes, les dangers pour 
l 'agriculture française des d ispositions du  
marché commun relatives a ux  p r ix  agricoles 
(prix  du  blé) et à l 'emploi de la m ain-d 'œ uvre , 
le sort des petites exploitations fam ilia les, la 
position  défavorisée de la France dans la « sex- 
tuplice  » [19 septembre 1957] (p. 4185 à 4188).
— S ’excuse de son absence [7 ju in  1956] 

(p. 2396), [14 novem bre 1957] (p. 4773), 
[21 janv ie r  1957] (p. 158). =  Obtient des 
congés [7 ju in  1956] (p. 2398), [14 novembre

1957] (p. 4773), [21 janvier  1958] (p. 158). =  
Son décès est annoncé à l’Assemblée Nationale 

[28 janv ie r  1958] (p. 305, 306).

NOE L (M. Marcel), Député de l'Aube ( C.).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 169). =  Est nommé m embre de la Commis
sion des moyens de communication et du 
tourisme [31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503). —- Est élu secrétaire de la 
Commission des moyens de communication et 

du tourism e [10 février 1956] (p. 254), [18 oc
tobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 16 février 1956, un rappor t  fait  (au cours 
de la deuxième législature) au nom de la Com
mission des moyens de communication et du 
tourism e sur  la proposition de résolution 

(n° 3247) de M. Alcide Benoît et plusieurs de 
ses collègues tendan t  à inviter  le G ouverne
m en t à p rendre  des dispositions perm ettan t  
l’application effective de l’automatisme de la 
péréquation des pensions des anciens agents de

la S . N . C . F . ,  n° 514. ■—* Le 16 février 1956, 
une proposition de loi tendan t à accorder le 
bénéfice de l’allocation spéciale instituée par la 

loi n° 52-799 du 10 juille t  1952 aux retrai tés 
de la S . N . C . F .  et à ceux des autres régimes 
particuliers  de retraites,  dont le m ontan t de la 
pension n’a t te in t  pas le plafond prévu par la 
loi, n° 515. —• Le 24 février  1956, une propo
sition de loi tendant à accorder, au ti tre de 
l’allocation spéciale instituée par la loi n° 52-799 
du 10 ju ille t  1952, en complément, aux retraités 
de la S . N . C . F .  et à ceux des autres régimes 

particuliers de retraite,  la différence entre le

m ontan t de leur pension et le taux du plafond 
de ressources prévu par la loi, n° 769. —• Le 

24 février 1956, une proposition de loi tendant 
à in tégrer  dans le calcul de la retraite des 
agents des chemins de fer secondaires et des 
tram ways,  servis par la C . A .M .R . ,  les services 
milita ires et les bonifications de campagne 

résultant des guerres de 1914-1918, 1939-1945, 
n° 773. —- Le 28 février 1956, une proposition 
de résolution lendant à inviter le Gouvernement 
à accorder aux agents de la S . N . C . F . ,  qui ont 

assuré la marche des trains dans des conditions 
pénibles dues au grand froid, une prime excep

tionnelle et immédiate de 5.000 francs, n° 791.
—  Le 1er mars 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernement à 
appliquer  aux agents retraités des chemins de 
fer d ’in térê t  local, des lignes secondaires et des 

t ram ways affiliés à la Caisse autonome mutuelle 
des retraites, les dispositions de la loi n° 53-1327 
du 31 décembre 1953 po r tan t  majoration des 
pensions et à prendre les dispositions néces
saires afin que la péréquation intégrale des 
retraites soit réalisée rapidement, n° 906. —• 
Le 1er mars 1956, une proposition de loi tendant 
à accorder aux sapeurs-pompiers volontaires 
non professionnels le bénéfice d ’une retraite 
vieillesse proportionnelle  com plém entaire ,  
n° 910. —  Le 6 mars 1956, une proposition de 
résolution tendant à inviter le Gouvernement à 
accorder une prime exceptionnelle de rende
m en t à tous les personnels des Ponts et chaus
sées exclus du bénéfice du décret n° 52-11 du
3 janvier  1952 por tan t  ajustement et fixation 

des primes de services et de rendement des 
fonctionnaires des Ponts et chaussées, n° 1013.
—  Le 8 mars 1956, une proposition de loi 
lendant à accorder le bénéfice d ’un minimum 
de cinq annuités à com pter  dans leur pension 
de retrai te ,  aux retrai tés de l’e x - T .C .R .  P.,  
victimes de l’acte dit  loi du 1er décembre 1940, 

n° 1076. —■ Le 8  mars 1956, une proposition 
de résolution tendant à inviter le Gouverne
m en t à dem ander à la direction générale de la 

S . N . C . F .  de modifier l’article 64 du règle
m en t P. 13, no tam m ent les dispositions relatives 
aux majorations de redevances d ’occupation 
réclamées aux agents, ex-agents de la S N .C .F .  

et à leurs ayants cause, n° 1077. —■ Le 13 mars 
1956, une proposition de loi tendant à assurer 
un fonctionnement normal de la Caisse auto
nome mutuelle de retraites et à étendre aux
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personnels des entreprises de transports  publics 
autorisés de voyageurs et de marchandises, les 
dispositions de la loi du 22 juille t 1922 relative 
aux retraites des agents des chemins de fer 
secondaires, des chemins de fer d ' in té rê t  local 

et des tramways, n° 1165.—  Le 13 mars 1956, 
un rapport au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur :
I. 1° le rapport fait au cours de la deuxième légis
lature, repris  le 23 février 1956, sur la p ropo 
sition de loi de M. Marc D upuy et plusieurs de 
ses collègues é tendant aux cheminots anciens 
combattants,  déportés et internés de la Résis
tance, le bénéfice des dispositions légales appli
quées aux fonctionnaires, aux agents des ser
vices publics, aux travailleurs des industries 
nationalisées, relatives aux campagnes de 
guerre double et simple; 2° le rappor t  fait au 
cours de la deuxième législature, repris le
23 février 1956, sur la proposition de loi de 
M. Lem airee t  plusieurs de ses collègues tendant 
à l’application aux anciens combattants des 
chemins de fer du bénéfice de la campagne 
double ; II.  les propositions de loi : 1° de 
MM. Robert Bichet,  Penoy et Dorey (n° 201) 
tendant à étendre aux cheminots le bénéfice des 
dispositions de la loi n° 51-1124 du 26 sep
tembre 1951, inst i tuan t des bonifications d 'an 
cienneté pour les personnes ayant pris une p ar t  

active et continue à la Résistance ; 2° de 
M. Marc Dupuy et plusieurs de ses collègues 
(n° 311) tendant à étendre aux cheminots 
anciens combattants ,  déportés et internés de la 

Résistance, le bénéfice des dispositions légales 
appliquées aux fonctionnaires, aux agents des 
services publics, aux travailleurs des industries 
nationalisées, relatives aux campagnes de guerre 
double et simple, n° 1175.—  Le 17 avril 1956, 
une proposition de loi tendant à uniformiser les 
régimes des pensions de réversibilité des veuves 
des ex-agents de la S . N . C . F . ,  n° 1474. —- Le
24 avril 1956, une proposition de loi tendant à 
étendre les dispositions de l’article 7 du décret 
n° 46-759 du 19 avril 1946 aux employés auxi
liaires provenant du personnel communal, 
n° 1612. —  Le 27 avril 1956, un rappor t  au 

nom de la Commission des moyens de com m u
nication e t  du tourisme sur la proposition de 
loi (n° 773) de M. Marcel Noël et plusieurs de 
ses collègues tendan t à intégrer dans le calcul 

de la retraite des agents des chemins de fer 
secondaires et des tramways, servis pa r  la

C . A . M . R . ,  les services militaires et les boni
fications de campagne résultant des guerres de

1914-1918, 1939-1945, n° 1687. —  Le 2 mai
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter  le G ouvernem ent à classer dans la 
catégorie B (service actif) les agents de la navi
gation intérieure et des ports  maritimes, 

n° 1723. —  Le 15 ju in  1956, un rappo r t  au 
nom de la Commission des moyens de commu
nication et du tourisme sur la proposition de 

résolution (n° 1013) de M. Marcel Noël et p lu 
sieurs de ses collègues tendan t  à inv i ter  le 
Gouvernem ent à accorder une prim e exception
nelle de rendem ent à tous les personnels des 
Ponts  et chaussées exclus du bénéfice du décret 
n° 52-11 du 3 janv ier  1952 p o r tan t  ajustement 

et fixation des primes de services et de rende 
ment des fonctionnaires des Ponts  et chaussées, 
n° 2224 .—  Le 15 ju in  1956, un rappor t  au 
nom de la Commission des moyens de com m u
nication et du tourisme sur les propositions de 
loi : 1° de M. Jean-Pau l David et plusieurs de 
ses collègues (n° 765) tendan t  à compléter les 

dispositions de l’arLicle 2 de l’acte d it  loi du 
1er décembre 1940, validé par  l’ordonnance 
n° 45-1188 du 6 ju in  1945, por tan t  résorption 
du personnel de la R . A . T . P . ;  2° de M. Marcel 
Noël et plusieurs de ses collègues (n° 1076) 
tendant à accorder le bénéfice d 'un  minimum 
de cinq annuités à com pter  dans leur pension 
de retraite,  aux retraités de l ’e x - T . C . R . P . ,  
vic times de l'acte d it  loi du 1er décembre 1940, 
n° 2225.—  Le 26 ju i l le t  1956, un rappo r t  au 
nom de la Commission des moyens de com m u
nication et du tourisme sur : I. le r appor t  fait 

au cours de la deuxième législature, repris  le 
23 mars 1956 sur  la proposition de loi de 
M. Marcel Noël et plusieurs de ses collègues 
tendan t  à accorder la réduction de 30 0/0 sur 
les tarifs S . N . C . F .  applicable aux voyages de 
congés payés, aux conjoints et  aux enfants des 
t i tulaires d ’une pension, servie au ti tre d ’un 
régime de sécurité sociale ou d ’aide aux grands 
infirmes et aveugles, même si ces ti tulaires ne 
peuvent se déplacer pour raison de santé ;

II.  les propositions de loi : 1° de M. Frédéric-  
D upon t (n° 138) tendant à accorder aux 
conjoints des vieux travailleurs la réduction de

30 0/0 sur les réseaux de la S . N . C . F .  ; 2° de 
M. Vigier (n° 577) tendan t  à faire bénéficier de 

facilités de transport  par  chemin de fer les 
épouses de bénéficiaires d ’une rente, pension,
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retrai te ,  allocation ou d ’un secours viager de la 
sécurité sociale ; 3° de M. Je an  Cayeux et 
plusieurs de ses collègues (n° 776) tendan t  à 
étendre  les dispositions de la loi n° 50-891 du 
1er août 1950 accordant des facilités de t r a n s 
po r t  par  chemin de fer aux conjoints des béné
ficiaires de ladite loi ; 4° de M. F rédéric-Dupont 
(n° 2128) ayant pour objet de por te r  de trois à 
six mois le délai de validité du billet annuel à 
p rix  réduit  prévu en faveur des pensionnés, 
retrai tés par la loi du 1er août 1950, n° 2669.
—  Le 30 octobre 1956, un rappor t  au nom de 
la Commission des moyens de communication 
et du tourisme sur la proposition de loi (n°2809) 
de M. Regaudie et plusieurs de ses collègues 
te n d an t  à apporter  certains aménagements aux 

liquidations des pensions des agents des réseaux 
secondaires, des chemins de fer d ’in térêt géné
ral, des réseaux de voies ferrées d ’in térê t  local 
et  des tram w ays,  tributaires d e là  loi du 22 ju i l 

let 1922 créan t la Caisse autonome mutuelle 
des retrai tes ,  n° 3097. — lie 30 octobre 1956, 
un  rap p o r t  au  nom de la Commission des 
moyens de com munication et du tourisme sur 
le pro je t  de loi (n° 2811) com plétant l’article 5 
de l’ordonnance du 2 décembre 1944 modifiant 

les lois des 22 ju ille t  1922 , 31 mars 1928,
31 mars 1932 et 18 janv ier  1936, relatives aux 
retrai tes des agents des chemins de fer se co n 
daires d ’in térêt général,  des chemins de fer 
d ’in térê t  local e t  des tram w ays,  par  une dispo
sition é tendant le bénéfice des majorations 
pour enfants à des pensionnés ti tulaires de 
pensions de réforme acquises après vingt-cinq 
ou t ren te  ans de service, n° 3098. —  Le 15 no^ 
vembre 1956, une proposition de loi tendan t  à 
exonérer de la taxe générale et de la surtaxe 

inst ituée par  l’article 17 de la loi n°  56-780 du
4 août 1956 les véhicules automobiles et les 
remorques affectés au t ranspor t  du matériel 

d ’exploitation des industriels forains, n° 3251.
—  Le 22 janvier  1957, une proposition de 
résolution tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
classer ré troac tivem ent les agents de travaux  et 
les conducteurs  de chantiers  des ponts et 
chaussées dans la catégorie B, 2e échelon, 
c’est-à-djre « services actifs », sans modification 
de l ’âge limite actuel du dépar t  en retraite,  

n° 3836. -r- Le 25 janv ier  1957, une proposition 
de résolution tendan t  à inv i te r  le G ouverne 
ment : lo  à  rapporter  la circulaire du Ministre 

des Travaux  publics du  10 novembre 1950

concernant les rapports  entre le Ministre des 
Travaux publics et la Fédération nationale des 
cheminots ( C . G . T . ) ;  2° à prendre toute initia
tive en vue d ’obtenir  de la Direction de la 
S . N . C . F ,  qu ’elle annule les dispositions de sa 
le ttre  D. 4321/20 du 14 novembre 1950 et 
reprenne avec la Fédération nationale des 
cheminots ( C . G . T . )  des relations normales 
conformes aux dispositions du protocole du
3 ju in  1948 sur  le droit  syndical et de son 
article 2 en particulier,  n° 3918.—■ Le 12 fé
v rier  1957, un  rapport  au nom de la Commis
sion des moyens de communication et du 
tourisme su r  la proposition de résolution 
(n° 2608) de M. Jean Lefranc tendant à inviter 
le Gouvernem ent à compléter l ’article 125 du 
décret n° 54-724 du 10 juille t  1954 portant 
règlement général sur la police de la circulation 
routière ,  n° 4097. -—- Le 26 février 1957, un 
rappor t  au nom de la Commission des moyens 
de com munication et du tourisme sur la propo
sition de loi (n° 1025) de M. Penoy tendant à 
modifier l 'article 7 de la loi du 31 mars 1928 rela
tive aux retrai tes des agents des chemins de fer 
secondaires d ' in té rê t  général,  des chemins de fer 
d ' in té rê t  local et des tramways, n° 4290. — 
Le 26 février 1957, un rapport  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur la proposition de résolution 
(n° 906) de M. Marcel Noël et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à inviter le Gouvernem ent à 
appliquer  aux agents retrai tés des chemins de 
fer d ’in té rê t  local, des lignes secondaires et des 
tram w ays affiliés à la Caisse autonome mutuelle 
des retrai tes ,  les dispositions de la loi n° 53-1327 
du 31 décembre 1953 por tan t  majoration des 
pensions et à prendre  les dispositions néces
saires afin que la péréquation intégrale des 
retraites soit réalisée rapidement, n° 4291.—• 
Le 1er mars 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 

du tourisme sur le rapport  fait au cours de la 
deuxième législature, repris  le 20 mars 1956, 
sur la proposition de loi de M. Marcel Noël et 
plusieurs de ses collègues tendant à étendre 
aux lignes de t ranspor t  rou tie r  les réductions 
de ta ri f  aecurdées à certaines catégories de 

voyageurs su r  les réseaux ferroviaires, n°4384.
—  Le l er mars 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur  le rappor t  fait au cours de la 

deuxièpie législature, repris  le 20 mars 1956, sur
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la proposition de loi de M. André Mercier (Oise) 

et plusieurs de ses collègues tendan t  à accorder 
pendant la période normale des congés payés la 
réduction de 3Q 0/0 sur les tarifs S . N . C . F .  aux 
assurés sociaux en assurance longue maladie, 
accidentés du travail,  et  à leur famille, n° 4385.— 
Le 1er mars 1957, un rapport  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur le rapport fait, au cours de la 

deuxième législature, repris  le 20 mars 1956, 
sur la proposition de loi de MM. Badie et 
Devemy tendan t à accorder aux pensionnés 
d ’invalidité ressortissant du Ministère des 
Anciens combattants des réductions sur les 
tarifs de voyageurs dans les transports  en com 
mun, n° 4386. —  Le 1er mars 1957, un rapport  
au nom de la Commission des moyens de com
munication et du tourisme sur le rapport  fait 
au cours de la deuxième législature, repris le 
20 mars 1956, sur  : 1° la proposition de loi de 
M. Arbeltier et plusieurs de ses collègues ten 

dant à perm ettre  à la famille d ’un salarié de 
bénéficier de la réduction annuelle sur les che
mins de fer même lorsque le chef de famille ne 
voyage pas en même temps qu ’elle ; 2° la p ro 
position de résolution M. Cristofol et  plusieurs 
de ses collègues tendant à inviter  le Gouverne
ment à demander à la Société nationale des 
chemins de fer français certains aménagements 
dans la réglementation de l’octroi de billets 
populaires de congé annuel de façon à ce que 
tous les ayants d roit  puissent en bénéficier, 
même s’ils voyagent séparément à l ’aller, 
n° 4387. —  Le 5 mars 1957, u ne  proposition 
de loi tendant : 1° à dispenser les agents de la 
S . N . C . F . ,  ti tulaires d ’une pension d ’invalidité 
de toute participation à l’occasion des frais 
médicaux, pharmaceutiques, d ’hospitalisation 
ou de cure ; 2° à faire bénéficier, le cas échéant,  
ces mêmes agents des dispositions de l’article 55 
de l’ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1955, 

n° 4403. —  Le 19 mars 1957, une proposition 
de résolution tendant à im i te r  le Gouverne
ment à prendre les dispositions nécessaires afin 
que la direction de la S. N . C . F ,  supprime 
l’examen d ’accès aux grades de chef  de groupe, 
d ’agent d ’études administratives et de soug- 
chef de magasin, institué par la note P  116 du
10 février 1953, dit  examen de barrage, 

n° 4583. —*• Le 11 avril 1957, une proposition 
de loi tendant à doter  d ’un s ta tu t  professionnel 
les gérants non salariés des maison? 4 succuiv

sales multiples et des coopératives de consom
mation définies par la loi du 21 mars 1941 
modifiée par la loi du  3 ju i l le t  1944, n° 4853.
—  Le 12 avril  1957, un  rappor t  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur la proposition de loi (n° 1165) 
de M. Marcel Noël et plusieurs de ses collègues 
tendant à assurer un fonctionnement normal de 
la Caisse autonome mutuelle  de retraites et à 
étendre aux personnels des entreprises de t rans 
ports publics autorisés de voyageurs et de m ar 
chandises, les dispositions de la loi du 22 ju i l le t  
1922 relative aux retraites des agents des che
mins de fer secondaires,  des chemins de fer 
d ’in térê t  local et des tram w ays,  n° 4902. —  Le
11 ju ille t  1957, un rappor t  au nom de la Com
mission des moyens de com munication et du  
tourisme sur  la proposition de résolution 
(n° 3836) de M. Marcel Noël et p lusieurs de ses 
collègues tendant à inv i ter  le G ouvernem ent à 
classer ré troac t ivem ent  les agents de travaux 
et les conducteurs de chantiers des ponts et 
chaussées dans la catégorie B, 2e échelon, c ’est- 
à-dire « services actifs », sans modification de 
l’âge limite actuel du dépar t  en retrai te,  
n° 5447. — Le 11 ju i l le t  1957, un rapport  au 
nom de la Commission des moyens de commu
nication e t  du tourisme sur le rapport  fait au 
cours de la deuxième législature, repris  le 

23 février 1956, sur  la proposition de résolu
tion de M. Marcel Noël et plusieurs de ses 

collègues Lendant à inviter le Gouvernem ent à 
prendre toutes dispositions utiles afin que les 

cotisations payées à la sécurité sociale par les 
entreprises de transports  routiers  soient cal
culées sur  l’intégralité des salaires, primes 

comprises, versées à leur personnel,  n° 5450.
—  Le 12 ju i l le t  1957, un rapport  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur : I. la proposition de loi 
(n° 2926) de M. P ierre  Ferrand tendant à 
l’adoption de mesures destinées à d iminuer la 
fréquence des accidents automobiles et à 
accroître la sécurité des usagers; II. la proposi

tion de résolution (n° 4176) de M. Jean  Lainé 
tendant à inv i ter  le G ouvernem ent à rendre 

obligatoire sur  les véhicules de gros tonnage 
l’adoption de bavettes de protection, n° 5473.
—  Le 19 ju ille t  1957, une proposition de loi 

tendan t  à la création à la S- N .  C . F .  d ’une 
commission par itaire ,  composée de représen
tants  des organisations syndicales du personnel,
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de la direction de la S .  N .  C. F1. , du Ministère 

des Travaux  publics et des Transports  avec 
pouvoir  de décision sur  les questions des salaires 

du personnel,  des retrai tes et pensions, des 
conditions de travail  e t  de la sécurité, des 
revendications catégorielles et de tous le p ro 
blèmes intéressant les conditions de vie des 

agents et de leurs familles, n° 5580. —  Le
25 juille t 1957, un rappor t  au nom de la Com
mission des moyens de communication et du 
tourism e sur la proposition de résolution 
(n° 4010) de Mlle Marzin et plusieurs de ses 
collègues tendant à inv i te r  le G ouvernem ent à 
modifier pour les petits transporteurs  routiers 
les modalités de perception des taxes semes
trielles sur les véhicules automobiles instituées 
par  l’article 17 de la loi n° 56-780 du 4 août
1956, n° 5662. —  Le 25 juille t  1957, un rapport  
au nom de la Commission des moyens de com
munication et du tourism e sur  le rappor t  fait 
au cours de la deuxième législature, repris le
20 mars 1956, sur la proposition de loi de 
M. Jules Valle et plusieurs de ses collègues 
tendan t  à accorder aux familles nombreuses 
des cartes de réduction sur les chemins de fer 

en ce qui concerne les enfants de 18 à 21 ans 
cont inuant leurs études,  n° 5663. —  Le 25 ju i l 
let 1957, un rapport  au nom de la Commission 
des moyens de communication et du tourisme 
sur  le rappor t  fait au cours de la deuxième 
législature, repris le le 23 février 1956, sur  la 
proposition de loi de M. Marcel Noël et plu
sieurs de ses collègues te ndan t  à améliorer la 
sécurité de la circulation routière en réglemen
tan t  les vitesses autorisées, en in terdisant les 
surcharges et en exigeant des moyens de frei
nages plus efficaces pour les véhicules de trans
p o r t  routiers,  marchandises et voyageurs, 

n° 5664. — Le 25 ju i l le t  1957, un rapport  au 
nom de la Commission des moyens de com m u
nication et du tourisme sur  le rapport  fait au 
cours de la deuxième législature, repris  le
23 février 1956, sur les propositions de loi : 
1° de M. Marcel Noël et plusieurs de ses col
lègues te n d an t  à réglementer les conditions et 
la durée du travail  dans les transports  routiers 
publics et pr ivés; 2° de M. Regaudie et p lu 
sieurs de ses collègues tendan t  à réglem enter  la 

durée du travail dans les transpor ts  sur  route 
en vue d ’assurer la sécurité du public et du 
personnel,  n° 5665. —  Le 18 octobre 1957, une 
proposition de loi tendant à modifier l’article 13

du décret du 24 octobre 1935 en fa'veur du 
personnel des réseaux secondaires, des voies 

ferrées d ’in térêt local, des chemins de fer secon
daires d ’in térê t  général, des lignes affermées de 
la S .  N, C. F .  ou d-es tram ways,  licencié pour 
modernisation, n° 5838. — Le 5 décembre 1957, 
une proposition de résolulion tendant à inviter 

le G ouvernem ent à faire remplacer le libellé 
de l’article 5 du règlement de retraite du per
sonnel de la R .  A . T .  P .  par celui de l’article 3 

de la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948, 
n° 6865. —  Le 6 décembre 1957, un rapport  
au nom de la Commission des moyens de com
munication e t  du tourisme sur le projet de loi 
(n° 5649) relatif  à la prolongation du mandat 

de cerlains adm inis tra teurs  de la Régie auto
nome des transports  parisiens, n° 6097. —■ Le
19 décembre 1957, un rapport  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur  la proposition de loi (n° 515) 
de M. Marcel Noël et plusieurs de ses collègues 
tendan t à accorder le bénéfice de l’allocation 
spéciale instituée par la loi n° 52-799 du 10 ju i l 
let 1952 aux retraités de la S . N . C . F .  et à ceux 
des autres régimes particuliers de retraites, 
dont le m ontan t de la pension n ’atteint pas le 

plafond prévu par la loi, n° 6211. —  Le 26 d é 
cembre 1957, une proposition de résolulion 
lendant à inviter  le Gouvernement à appliquer 
les décrets du 2 novembre 1957 classant les 
conducteurs de chantiers et agents de travaux 
des ponts et chaussées dans la catégorie R, avec 
effet ré troac tif  à com pter  de leur date de fonc
tionnarisation, n° 6258. •— Le 26 décembre
1957, un rappor t  au nom de la Commission 
des moyens de communication et du tourisme 
sur le rappor t  fait  au cours de la deuxième 
législature, repris  l a 30 octobre 1956, sur  la pro 
posit ion de résolulion de M. Marcel Noël et 
plusieurs de ses collègues tendant à inviter le 
G ouvernem ent à abroger les dispositions insti
tuan t le dédoublement des échelles 9, 10 et 11 
vis-à-vis du personnel cadre de la Régie au to 
nome des transports  parisiens, n° 6262. —  Le 

14 janvier  1958, une proposition de loi 
tendant à intégrer dans le calcul de la retraite 
des agents des chemins de fer secondaires et 
des tram ways servis par  la Caisse autonome 
mutuelle des retrai tes le temps de service mili

ta ire au titre de campagne simple, n° 6310. — 
Le 16 janv ier  1958, une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à rétablir
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la parité entre les salaires des ouvriers des parcs 

et ateliers des ponts et chaussées et ceux fixés 
par la convention du bâtim ent et des travaux 
publics de la Seine, conformément à la circu 
laire ministérielle n° 139 du 10 octobre 1953, 
n» 6333. — Le 11 février 1958, une proposi
tion de résolution tendan t  à inviter le Gouver
nement à accorder aux cheminots retrai tés et 
pensionnés, ainsi qu’aux veuves, la péréqua

tion sur le m ontan t du payement complémen
taire, valable du 1er avril au 31 décembre 1957 
et payé sous forme de rappel le 21 janvier  1958, 
aux agents de la S. N . C. F .  en activité de s e r 

vice, n° 6554. —  Le 28 février 1958, une pro 
position de loi tendant à ré in tég rer  dans le 
régime de la C. A.^M. R .  les jeunes  agents des 
chemins de fer secondaires et des tram ways 
qui en ont été exclus par l’article 4 du décret 

n° 54-953 du 14 septembre 1954, n° 6753. —- 
Le 5 mars 1958, un rapport  supplémentaire au 
nom de la Commission des moyens de com m u
nication et du tourisme sur la proposition de loi 
(n° 2809) de M. Regaudie e t  plusieurs de ses 
collègues tendant à apporter  certains aménage
ments aux liquidations des pensions des agents 
des réseaux secondaires,  des chemins de fer 
d ’intérêt général,  des réseaux de voies ferrées 
d ’in térêt local et des tram ways,  tr ibuta ires  de 
la loi du 22 juille t  1922 créant la Caisse au to 
nome mutuelle des retraites, n° 6806. —  Le 
7 mars 1958, un rapport  au nom de la Commis
sion des moyens de communication et du tou 
risme sur la proposition de loi (n° 5838) de 
M. Marcel Noël et plusieurs de ses collègues 
tendant à modifier l’article 13 du décret du
24 octobre 1953 en faveur du personnel des 
réseaux secondaires, des voies ferrées d ’in térê t  
local, des chemins de fer secondaires d ’intérêt 
général, des lignes affermées de la S . N . C . F .  
ou des tramways, licenciés pour modernisation, 

n° 6825. — Le 11 mars 1958, une proposition 
de résolution tendant à inviter le G ouverne
ment à in tervenir  auprès de la S . N . C . F .  en 
vue de m aintenir  dans son intégralité la réduc
tion de tarif accordée aux anciens combattants 
et mutilés de guerre, quand ceux-ci, à t i tre  de 
chef de famille salarié, font une demande de 
réduction de 30 0/0 sur le tarif  des billets de 
congé populaire annuel,  n° 6865. —• Le 13 mai
1958, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter le G ouvernement : 1° à accorder aux 

agents actifs et retraités de la S .  N . C . F .  les

augmentations de salaires, retrai tes et pensions, 
prévues à la réunion de la Commission mixte 
du s ta tu t  le 30 novembre 1957; 2° à autoriser 
la S. N . C . F .  à répart i r  im m édiatem ent entre 
ces mêmes agents et, après discussion au sein 
de la Commission mixte du s ta tu t ,  une partie 
des économies p rovenant des résultats  tech 

niques de l 'année 1957, n° 7125. —  Le 27 mai 
un  rapport  au nom d e l à  Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 
la proposition de résolulion (n° 6065) de 

M. Marcel Noël et plusieurs de ses collègues 
tendant à inv i ter  le G ouvernem ent à faire 

remplacer  le libellé de l’article 5 du  règlement 
de retrai te  du personnel de la R .  A T .  P. par  
celui de l’article 3 de la loi n° 48-1450 du
20 septem bre 1948, n° 7203. —• Le 1er ju in
1958, un rappor t  au nom de la Commission 
des moyens de communication et du tourisme 

(n° 6310) sur la proposition de loi de M. Marcel 
Noël et plusieurs de ses collègues tendant à 
in tégrer dans le calcul de la retrai te  des agents 
des chemins de fer secondaires et des tram ways 
servie par  la caisse autonome mutuelle des 
retrai tes le temps de service militaire au ti tre  

de campagne simple, n° 7225. — Le 3 ju in
1958, un rapport  au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 

les propositions de loi : 1° de M. Defferre et 
plusieurs de ses collègues (n° 6451) tendant à 
l’abrogation partielle du décret n° 54-953 du 
14 septembre 1954 relatif  au fonctionnement de 
la Caisse autonome mutuelle de retraites des 
agents des réseaux secondaires de chemins de 
fer d ’in térê t  général, des réseaux de voies 
ferrées d’in térêt local e t  des tram ways ; 2° de 
M. Marcel Noël e t  plusieurs de ses collègues 
(n° 6753) tendan t à ré in tégrer  dans le régime 
de la C A . M . R .  les jeunes agents des chemins 
de fer secondaires et des tram w ays qui en ont 
été exclus par  l’arlicle 4 du décre t  ri0 54-953 du

14 septembre 1954, n° 7273. —  Le 3 ju in  1958, 
un rapport au nom de la Commission des 
moyens de communication et du  tourisme sur 
la proposition de loi (n° 7166) de M. Robert 
Bichet tendan t à relever de la forclusion les 
agents de la R . A . T .  P .  bénéficiaires de l’o rdon 
nance n° 45-1283 du 15 ju in  1945 ayant omis 
de faire une demande dans les délais impartis 
par la note in tér ieure ( R . A . T . P . )  n° 225 
(art. 26, 27, 29), n° 7274.

H — 11
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Interventions :

Prend  par t  à la discussion : d ’une proposition 
de loi é tendan t aux cheminots,  anciens com
bat tan ts ,  déportés et in ternés de la Résistance 
le bénéfice de certaines dispositions relatives 
aux campagnes de guerre, en qualité de R a p 

porteur : Exception  fa ite  au détrim ent des che

m ino ts  ; traitements des chem inots ; attitude  
héroïque des cheminots pendan t la Résistance  
[15 mai 1956] (p. 1851, 1852); —  d’un projet 
de loi por tan t  ajustement des dota tions budgé

taires reconduites à l’exercice 1956, T r a v a u x  

PUBLICS,  TRANSPORTS ET TOURISME,  Eta t  A ,  

Chap. 31-01 : S itua tion  financière de la caisse 
autonome m utuelle de retraites  [12 ju in  1956] 
(p. 2495); Chap. 31-11 : Son amendement in d i

ca tif re la tif  aux revendications des agents de 
travaux et conducteurs de chantiers (classement 
en catégorie B ,  prim es pour services rendus) 
(p. 2508); C hap . 34-01 : Ses observations rela
tives aux conditions de travail des conducteurs 
routiers  (p. 2514); A v i a t i o n  c i v i l e  e t  c o m 

m e r c i a l e ,  Chap. 31-51 : Son amendement 
in d ica ti f  re la tif  à la transform ation d 'em plois  
d'agents en em plois d 'ad jo in ts  techniques à la 
météorologie nationale  (p. 2528) ; le retire 
(p. 2529); Chap. 45-61 : Son amendement in d i 

ca tif re la tif aux conditions d 'exploita tion  de la  
société A ir  France et a u x  revendications de son 
personnel (p. 2530) ; le retire (p. 2531) ; 
P o s t e s ,  t é l é g r a p h e s  e t  t é l é p h o n e s ,  en 
qualité de Rapporteur pour avis  : U tilisation  
des e m p ru n ts ; construction de logements des

tinés au personnel; revendications du personnel 
[20 ju in  1956] (p. 2776* 2777) ; E ta t  E, 
Chap. 1000 : Son amendement ind ica ti f  (exten

sion  de la loi de quarante heures aux services 
des Postes , Télégraphes et Téléphones) (p. 2788); 
le retire (p. 2789); Art. 12 : Problème posé par  
la  fermeture des lignes secondaires; « cadeau » 
fa i t  aux grandes sociétés de transports  [22 juin 
1956] (p. 2971, 2972); E ta t E, Chap. 1040: 
Son  amendement ind ica ti f  (indice de traitement 

des courrier s  convoyeur s et entreposeurs) (p. 2977) ; 
ses explications de vote sur les questions de 
confiance posées en la forme constitutionnelle 

pour l'adoption de l'article 12 et pour l'adop

tion  de l'article 2 et de l'ensemble du  projet de 
loi : Observations sur les causes du  déficit de la 
Société nationale des, chem ins de fer fr a n ç a is ; 
volonté du  groupe com muniste de favoriser

l'un ité  entre les travailleurs socialistes et les 
travailleurs com m unistes  [26juin 1956] (p. 3021, 
3022); — d’une proposition de résolution ten
dant à  accorder une bonification d’ancienneté 

aux retraités de l’ancienne société des trans
ports en commun de la région parisienne, en 
qualité de R apporteur  [31 octobre 1956] 

(p. 4 4 6 3 ) ;—  du projet de L oi de f in a n c e s  
pour 1957, Art. 14, Etat C, A v ia t io n  c i v i l e  
e t  com m ercia le ,  Titres III et IV : S itua tion  

du personnel de la navigation aérienne; déficit 
d 'A i r  F ra n ce ; avantages accordés aux com

pagnies privées [30 novembre 1956] (p. 5324); 

T r a v a u x  p u b l ic s , t r a n s p o r t s  e t  tou r ism e,  
Titres III et IV : Suppressions d'emplois; clas

sement en catégorie B  des conducteurs de chan
tiers et agents de travaux des po n ts  et chaussées; 
revendications des ouvriers des parcs automo

biles , des commis de bureaux et des personnels 
des phares; conditions de travail des conduc

teurs routiers [30 novembre 1956] (p. 5340, 
5341); Art. 18, Etats G et II; P. T. T., en qua
lité de Rapporteur pour avis : Déficit du budget; 
logement du personnel; problème des effectifs; 
conditions de travail dans les bureaux-gares et 
les centraux téléphoniques; conditions d 'attribu

tion des différentes prim es; insuffisance des 
crédits accordés aux œuvres sociales [7 décembre
1956] (p. 5695). —- Pose à M. le Secrétaire 
d’Etat aux Travaux publics, au Transport et au 
Tourisme une question orale relative à l’exer
cice du droit de grève pour le personnel de la 

météorologie nationale [7 décembre 1956] 
(p. 5679). —  Prend part à la discussion : du 
projet de loi portant ouverture et annulation 
de crédits sur l’exercice 1956 et ratification de 
décrets, Etat A, T ravaux  publics, trans
ports et tourisme, Chap. 45-42 : Fermeture  
des lignes secondaires des chemins de fer 
[27 décembre 1956] (p. 6305) ; — d’une inter
pellation relative à la circulation routière : 
A dap ta tion  de notre réseau routier à la circula

tion actuelle; contrôle des travaux routiers par  

les trusts; cas des conducteurs de chantiers; 
conditions de travail des conducteurs routiers 
[3 avril 1957] (p. 2003, 2004, 2005); —  du 
projet de loi de sur les institutions d’Algérie : 
Inquiétude des fam illes  des soldats d 'Algérie;  
lecture de la lettre d 'u n  rappelé relatant des 
tortures [26 septembre 1957] (p. 4396, 4397);
— du projet de L oi D E  finances pour 1958, 
deuxième partie, Comptes spéciaux  d u  T ré-
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s o r , Art. -73 : Principes de gestion, de la 
S. N . C. F . sur la question des lignes secon
daires, tarifs marchandises, catastrophes ferro
viaires, climat social actuel à la S. N . C. F. 
[25 mars 1958] (p. 1954 à 1956).

NOTEBART (M. Arthur), Député du Nord
[2e circonscription] (S.).

Son élection est validée [28 février 1956] 
(p. 523). =  Est nommé membre : de la Commis
sion des boissons [31 janvier 1956] (p. 161); de 
la Commission des moyens de communication 

et du tourisme [31 janvier  1956] (p. 161); de la 
Commission du suffrage universel,  des lois 
constitutionnelles, du règlement et des pétitions 

[4 octobre 1957] (p. 4503); de la Commission 
de la reconstruction, des dommages de guerre 

et du logement [4 octobre 1957] (p. 4503). —  
Est élu secrétaire de la Commission des moyens 
de communication et du tourisme [10 février

1956] (p. 254), [18 octobre 1957] (p. 4537).

Dépôts :

Le 28 février 1956, une proposition de loi 
t endan t  à é tendre  le bénéfice de l ’assurance 
volontaire, pour le risque maladie, aux artisans, 
aux commerçants,  aux personnes exerçant une 
profession libérale et à tou te  personne qui,  
résidant sur le terr ito ire  métropolita in ,  n ’est pas 
assurée obligatoire et ne relève cependant pas 
d ’un  régime spécial, n° 789. ■—- Le 26 ju ille t  
1956, un rapport  au nom de la Commission des 
moyens de com munication  et du tourisme sur  la 
proposition de résolution (n°714) de M. Regaudie 
et plusieurs de ses collègues te ndan t  à inviter 

le G ouvernem ent à faire bénéficier les agents de 
la S .N .C .F . ,  anciens déportés et internés de la 
Résistance, t i tulaires d ’une pension militaire 
d’invalidité , des dispositions du premier  para 

graphe de l’article 35 de la loi n° 53-1340 du
31 décembre 1953 p ou r  l’application de 
nouveaux taux  d ’émoluments et la liquidation 
des indemnités dues aux anciens com battants et 

victimes de la guerre,  n° 2670.
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OOPA (M . Pouvanaa), D éputé des E tablis 

sements fra n ça is  de l 'Océanie (N . I . p u is  P .) .

Est proclamé député  [24 février  1956] 
(p. 514). —■ Son élection est validée [24 février
1956] (p. 514). =  Est nommé m embre : de la 
Commission des territoires d ’outre-mer [4 octo

bre 1957] (p. 4503).

Dépôt :

Le 24 ju ille t  1956, une proposition de loi 
relative à la formation et à la composition de 
l’Assemblée te rritoriale de Tahiti , actuellement 
dénom mée « Etablissements français de 

l’Océanie », n° 2617.

ORTLIEB (M. Fernand), D éputé du  H aut-

R h in  (M . R . P .) .

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 45). =  Est nommé membre de la Commis
sion des boissons [31 janv ier  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôt :

Le 2 ju ille t  1957, un avis au nom de la 
Commission des boissons sur  le p ro je t  de loi 
(n° 4676) autorisant le P rés iden t de la 
République à ratifier : 1° le trai té  inst ituant 

la Com munauté économique européenne et ses 
annexes ; 2° le trai té  inst i tuant la Com m unauté  

européenne de l’énergie a tomique ; 3° la 
convention relative à certaines inst itutions 
communes aux communautés européennes, 

signés à Rom e le 25 mars 1957, n° 5298.

Interventions :

Dépose une demande d ’interpellation sur la 
politique agricole du Gouvernem ent [1 9 février

1957] (p. 977) ; la développe : ses observations 

sur l'absence de politique à long terme, le 
blocage des investissements , l 'élaboration du  
projet de loi-cadre, la défense de l'exploitation  

fam ilia le , la form ation professionnelle et 
l'enseignement agricole [27 février 1957] 
(p. 1169, 1170). —• Prend part à la discussion 
d 'un  projet de loi por tan t  ratification des 
traités instituant la Com munauté économique 
européenne et l’Euratom, en qualité de 

Rapporteur pour avis  : Commerce des boissons, 
viticulture et v ins  [2 jui lle t  1957] (p. 3157, 
3158). =  S’excuse de son absence [5 ju in  1956] 
(p. 2391), [20 décembre 1956] (p. 6173). =  
Obtient un congé [20 décembre 1956] (p. 6173).

ORVOEN (M. Louis), Député du  Finistère,

(M .R .P .) .

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 43). — E st  nommé membre : de la Commis
sion des affaires économiques [31 janv ier  1956] 
(p. 160); de la Commission de l’agriculture 

[4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 10 février 1956, une proposition de loi 

tendant à modifier l’article 811 du Code rural 
concernant la possibilité pour le bailleur d ’un 

fonds rura l  de reprendre le fonds loué à 
l’expiration de chaque période tr iennale, 
n° 378. —  Le 5 mars 1957, une proposition
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de loi tendant à compléter le décret n° 54-1251 
du 20 décembre 1954 pris en vertu des pouvoirs 
spéciaux à l’effet d ’accélérer l 'aménagement 
foncier et  le remembrement du territoire, 
n °  4405. —  Le 17 septembre 1957, une propo
sition de résolution tendant à inviter  le 
Gouvernem ent à accorder une aide exception
nelle de 200 millions de francs aux sinistrés de 
la région de Quimperlé victimes de l’orage qui 

s’est produit  le 4 août 1957, n°  5734 .  —  Le
14 janvier  1958, une proposition de loi relative 
à l’organisation de la vulgarisation agricole,

n ° 6324. 

I n te r v e n t io n s  :

P rend  part à la discussion : d 'interpellations 
relatives à la politique agricole du G ouverne

ment : son ordre du jour (l'expansion  de la 
production agricole, l 'orientation et les débouchés) 
[15 mars 1956] (p. 983,984); le  retire (p .990) ;—- 
des interpellations sur  la politique générale du 
Gouvernem ent ; ses observations sur  ; les 

conséquences des im portations de produits  
alimentaires, la stabilité des revenus des 
agriculteurs [18 octobre 1956] (p. 4 2 3 5 ) ;—-des 
interpellations sur  la poli tique agricole du 
Gouvernement ; ses observations sur  : le 
remembrement, le statut des agents d'échanges, les 
difficultés des exploitations fam ilia les, la 

nécessité d 'interdire le cum ul des exploitations  
et de faciliter le travail en association, le 
malaise des jeunes ruraux, les im portations de 
plants de pommes de terre et de chevaux de 
boucherie, le crédit agricole, la vulgarisation, la 
retraite vieillesse des agriculteurs [27 février
1957] (p. 1179, 1180) ; son ordre du jour  
(garantie de p r ix  à la production, sta tu t des

exploitations fam ilia les, vulgarisation technique, 
adoption rapide du troisième p lan , parité entre 

le S .M .I .G .  de l'agriculture et de l'industrie , 
protestations contre le blocage des crédits, lutte 
vigoureuse contre la fièvre aphteuse) [6 mars
1957] (p. 1340); le retire (p. 1342); —  d ’in ter 
pellations sur  la poli tique économique du 

G ouvernem ent : son ordre du  jour (application  
des textes législa tifs votés par le Parlement 
concernant l'agriculture, p lan  céréalier, marché 
de la viande, m a in tien  des crédits à destination  
économique et sociale) [20 septem bre 1957] 
(p. 4281). =  S'excuse de son absence [22 mars 
1956] (p. 1188), [29 novembre 1957] (p. 5075). 
=  Obtient un congé [22 mars 1956] (p. 1188).

O U E D R A O G O  ( M .  G é r a r d ) ,  D éputé de la

H aute-Volta  (A p p . R . S .  p u is  P . R . A . ) .

Son élection est validée [10 février 1956] 
(p. 235). — Est nomm é m e m bre :  de la Com
mission de la famille, de la population et de la 
santé publique [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502); de la Commission 
des territoires d ’outre-mer [31 janv ie r  1956] 
(p. 161); [4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est élu 
secrétaire de la Commission des territoires 

d ’ou tre-m er  [10 février 1956] (p. 254) [4 octo
bre 1957 (p. 4504).

D é p ô t  :

Le 18 ju in  1957, une proposition de loi 
te ndan t  à modifier l’article 51 de la loi n° 48- 
1471 du 23 septembre 1948 relative à l ’élection 
des conseil lers de la République, n°  5147.
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PAGÈS (M. René), Député de l'Hérault (C.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 43). — Est nommé mem bre : de la Com 
mission des boissons [31 ja n v ie r  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de la marine marchande et des pêches [31 jan

v ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 17 décembre 1956, une proposition de loi 
te n d an t  à accorder le cumul des prêts pour 
pertes de récoltes et pour pertes de fonds et à 
é tendre les prêts pour pertes de récoltes aux 

exploitants  sans limitation de la superficie de 

base, n° 3578. —- Le 21 juin 1957, une proposi
tion de résolution tendan t à inviter le G ouver
nem ent à venir en aide aux viticulteurs du 
dépar tem en t de l’Hérault,  sinistrés par  les cala
mités des mois d’avril e t  mai 1957, n° 5213.

Interventions :

P rend  part à la discussion : du projet de Loi 

d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art.  15, E ta t  D, 

A g r i c u l t u r e  : Situation des viticulteurs du 
département de l'Hérault victimes du gel; condi
tions d'attribution des prêts du crédit agricole 
[3 décembre 1956] (p. 5426); —  d ’une proposi
t ion  de loi tendant à l’assainissement des condi
tions d ’exploitation des entreprises gazières non 

nationalisées : Fermeture de l'usine à gaz 
d'Agde ; responsabilités de la direction [19 fé
vrier  1957] (p. 938) ; Rapport des experts de la 
fédération C ,G ,T .  de l'éclairage ; mesures à

prendre (p. 989, 990) ; son article additionnel 
prévoyant que les entreprises exclues de la natio
nalisation et qui ne peuvent continuer leur 
exploitation seront transférées à Gaz de France 
(p. 994) ; ses explications de vote : problème de 
l'usine à gaz d'Agde [12 mars 1957] (p. 1510, 
1511); —- en deuxième lecture, du projet de loi 
tendant au rétablissement de l’équilibre écono

mique et financier : Situation des Etablissements 
Fouga à Béziers, réparation du matériel roulant 
de la S .N . C . F .  [3 décembre 1957] (p. 5122, 
5123).

PALMERO (M. Jean), Député de l'Ardèche

(S.\

Son élection est validée [19 avril 1956] 
(p. 1394) (1). =  Est nom m é: membre de la Com
mission des affaires économiques [9 mai 1956] 
(p. 1814), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
de la Commission de la presse [2 juillet 1957] 

(p. 3112), [4 octobre 1957] (p. 4503); juré sup
pléant de la Haute Cour de justice (instituée par 

l’ordonnance du  18 novembre 1944, modifiée) 

[25 mai 1956] (p. 2020).

Dépôts :

Le 15 mars 1957, une proposition de loi te n 
dan t à  modifier la législation relative aux dona
tions-partages, n° 4537. —  Le 4 avril 1957, une 

proposition de résolution tendant à inviter le 
Gouvernem ent à prendre les mesures nécessaires

(1) E n  l ie u  e t  p lace de  M. G uichard ,  non  validé.

p



pour venir  en aide aux jeunes agriculteurs 
héritiers de l’exploitation familiale, afin de leur 
perm ettre  de payer les soultes dues à leurs c o 

hérit iers, n° 4760. —• Le 11 ju ille t  1957, une 
proposition de loi tendant à modifier et  complé
te r  la législation sur  l’expropriat ion pour cause 

d ’utilité publique, n° 5440. —  Le 18 février 
1958, une proposition de loi relative à la situa
tion des fonctionnaires admis au concours en 
1937-1939 dont la nomination a été retardée par  
suite d ’événements de guerre, n° 6639 .—  Le 
7 mars 1958, une proposition de résolution ten 
dan t à inviter le G ouvernem ent à reconnaître 

d’urgence l’Ecole Freinet,  de Vence (Alpes- 
Maritimes). comme école expérimentale et à la 
doter du personnel enseignant nécessaire à la 

poursuite de son fonctionnement, n° 6836. — 
Le 26 mars 1958, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à modifier 
la limite d ’Age opposable à certains candidats 
aux emplois réservés victimes des événements 
survenus en Afrique du Nord, n° 7010. —  Le 
13 mai 1958, une proposition de résolution ten 
dant à inviter  le G ouvernem ent à abroger 
l’article 13 de l’arrêté  ministériel du 2 0  juillet 

1956 relatif au réemploi des emballages, n° 7156.
— Le 27 mai 1958, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à prendre 
les mesures indispensables pour accroître le 

parc des wagons frigorifiques de la S .N .C .F . ,  

n° 7209.

PA N IE R  (M . C laude), Député de la Seine
(2e circonscription) (R . R . S.).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 175). =  Est nommé : membre ti tulaire de 
la Commission des finances [31 janv ie r  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
de la Commission des boissons [7 février 1956] 
(p. 214) ; membre de la Commission des pen

sions [4 octobre 1957] (p. 4503). —• Est nommé 
par la Commission des finances membre : de la 
Commission supérieure de classement des 

recettes buralistes [16 février 1956] (p. 342); de 
la Commission centrale de classement des 
débits de tabac [16 février 1956] (p. 342) ; de 
la Sous-Commission chargée de suivre et de 
contrôler de façon permanente l’emploi des 
crédits affectés a la défense nationale [21 février

1956] (p. 409), [18 octobre 1957] (p. 4537).

Dépôts :

Le 17 février 1956, une proposition de loi 
tendant à modifier l’article 273-1 du Code 
général des impôts rela tif  à l ’assiette de la taxe 
sur la valeur ajoutée, n° 579. — Le 12 mars 
1956, une proposition de résolution tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à déposer  avant le 
1er janv ie r  1957 un p ro je t  de loi prescrivant 
l’installation d ’un te rra in  de sports dans chaque 
entreprise occupant plus de 1 0 0  ouvriers,  

n° 1 1 5 1 — Le 18 avril  1956, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter le G ouvernem ent 
à créer  un  Fonds national des colonies de 

vacances, n° 1540. —  Le 31 octobre 1956, une 
proposition de loi tendan t à é tendre aux renies 
perpétuelles constituées entre  particuliers, les 
dispositions de la loi du 25 mars 1949, modifiée 
par  la loi du 22 ju i l le t  1952, révisant certaines 
rentes viagères constituées en tre  particuliers, 

n° 3126. —  Le 12 décembre 1956, une propo
sition de loi tendant à permet t ie  la ti tularisation 
des champions olympiques ti tulaires d 'une  
médaille d 'o r  aux jeux  olympiques pour un 
sport de base dans les cadres de l’é Incation 

nationale, n° 3530. —• Le 15 mars 1957, une 
proposition de loi tendant à surseoir  leu porai-  
rement à l'expulsion de certains locataires 
commerciaux, n° 4523. —  Le 11 février 1958, 
une proposition de loi tendan t  à autoriser 
l’octroi de priori té  sur  certains marc hés aux 
mutilés de guerre anciens com battan ts  n° 6572.
— Le 23 mai 1958, une proposition de loi ten 
dant à exclure îles mesures de déirag^meut des 
cadres ou de mise à la reirai te anticipé» les 
fonctionnaires résis tants, révoqués pour lêur 

at t i tude patriotique, enya^és volontaires,  grands 

mutilés de guerre,  n° 7194.

Interventions :

Prend part à la discussion : des interpel
lations sur la politique générale du  Gouver

nem ent : Nécessité d’une politique de courage et 
de franchise ; refus de M. Robert Lacoste de 
prendre contact avec les élus modérés et avec les 
musulmans, de procéder à une épuration admi
nistrative, de réprimer les campagnes menées 
par les four aux européens ; insuffisance des 
réformes économiques et politiques ; illusions 
entretenues par le Gouvernement sur la possi
bilité de pacifier totalement l'Algérie [ 2  ju in
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1936] (p. 2269, 2270) ; —  du projet de loi por 
tan t  ajustem ent des dota tions budgétaires 
reconduites à l’exercice 1936 ; I n t é r i e u r ,  

E ta t  A, Chap. 31-41 : Rém unération et régime 
des retraites des policiers paris iens  [7 juin 1936] 
(p. 2409); Chap. 34-91 : A m endem ent ind ica tif  
re la tif au  regroupement des services du M inistère  
de l ' In térieur dans un immeuble appartenant à 
la Société Saint-Gobain  (p. 2412) ; —■ du projet 
de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1937 ; Art .  21, 
D é p e n s e s  m i l i t a i r e s ,  Section marine, en q u a 
lité de R apporteur spécial : M a in tien  en service 
de certains officiers ayant a tteint l'âge de la 

retraite ; situation  des ouvriers retraités ex- 
im m atriculés de la m arine  ; retraite versée à  
certains officiers ayan t appartenu précédemment 
à  la m arine marchande [6 décembre 1936] 

(p. 5627) ; S itua tion  des commissaires de la 
m arine issus de l'école centrale ; évolution du  

tonnage de la flotte ; m ise en chantier de navires  
ravita illeurs ; équipement de l'aéronavale ; achè
vement de la base de M ers-el-Kébir ; insta lla tions  

de l'école navale (p. 5628) ; S e c t i o n  F r a n c e  

d ’o u t r e - m e r ,  en qualité de Rapporteur spécial : 
F u s io n  du budget m ilita ire  de la France d'outre- 

mer avec celui de la Défense nationale  (p. 5638) ; 
Renforcement des forces de sécurité ; effectifs 
stationnés outre-mer (p. 5639) ; Recrutement de 
la gendarmerie ; création de postes d 'assistantes  
sociales ; régime de sécurité sociale applicable 
aux m ilita ires  en service outre-mer ; logement 
des cadres (p. 5640) ; —  de la proposition de loi 
tendan t  à aménager les dispositions de l’a r 

ticle 57 de la loi du 14 août 1954 en ce qui 
concerne les sociétés françaises exploitant direc
tement à l’étranger, en qualité de Rapporteur  
supp léan t  [17 décembre 1956] (p. 60 3 9 ) ;—  des 
interpellations sur  la politique générale du 
G ouvernem ent (Poli tique économique et finan
cière) ; Ses observations sur  : l 'in tervention de 

M . P au l R eynaud  ; la prim auté  des problèmes 
po li tiq u es ; l'absence de cohésion de la politique  
économique ; la nécessité d 'une réforme de 
l'assiette des impôts-, la perspective du  marché 
commun ; le déséquilibre du  commerce extérieur 
[19 mars 1957] (p. 1713 à 1716 ) ;—  d ’un projet 
de loi po r tan t  ratification des trai tés  inst ituant 
la Com munauté économique européenne et 
l ’Eura tom  : S a  m otion préjudicielle tendant à 

surseoir au vote jusqu 'à  ce que la balance fra n 
çaise des payem ents a it retrouvé un équilibre 
sa tis fa isan t  [6 jui lle t  1957] (p. 3409, 3410, 

3411) ; —  du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour

1938, deuxième partie,  Crédits  militaires,  S e c 

t i o n  m a r i n e , en qualité de Rapporteur spécial : 
Bouleversement dans les autorisations de pro

gram m e ; légitim ité contestable de certaines a n n u 

lations  ; place insu ffisan te  faite aux dépenses 
d'équipement', hommage rendu à la m arine pour 
sa participation  aux opérations d 'A lgérie malgré 
ses effectifs réduits  ; problème des effectifs 
ouvriers; répercussion des annulations des com
m andes des avions d 'assaut « E tendard -IV  » sur 
l 'équipement des porte-avions en construction ; 
augmentation sa tisfa isante  des programmes 
d'études; achèvement rapide de la base de Mers- 
el-K ébir; u tilité  des travaux entrepris à  Nouméa  

(Partic ipation  française à  l'O. T . A .  S . E.) 
[26 février 1958] (p. 1062,1063,1064) ; F r a n c e  

d ’o u t r e - m e r  : Augm entation apparente des 
crédits m ilita ires  pour la France d'outre-mer; 
réduction des dépenses d'équipement ; répar

ti tion  disproportionnée entre les crédits destinés 
au personnel et ceux destinés au  matériel ; causes 
des variations des effectifs outre-mer (Renfor
cement dans certains territoires menacés , dérou

lement du  p lan de défense de l 'A fr ique  noire); 
part à fa ire aux éléments locaux dans l'enca

drement des troupes outre-mer (L im ita tion  aux  
officiers) ; suppression de certains services colo

n ia u x  dans la métropole; problème de la défense 
du Sahara et du  logement des cadres ; réper

cussions de la loi-cadre dans l'organisation du  
service de santé ; équilibre entre les médecins 

métropolitains et les médecins coloniaux (p. 1072, 
1073, 1074). =  S ’excuse de son absence [21 ju in
1956] (p. 2835).

P A Q U E T  ( M .  A i m é ) ,  Député de l'Isère
(P .A .S .R .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre ti tulaire de la 

Commission des finances [31 janvier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502). —  Est 
désigné par la Commission des finances pour 

faire partie  : de la Sous-Commission chargée 
d ’émettre  un avis sur  les taxes parafiscales et 
de péréquation [10 février 1956] (p. 253), 

[18 octobre 1957] (p. 4537) ; de la Sous C om 
mission chargée de suivre et d ’apprécier la 
gestion des entreprises nationalisées et des 
sociétés d ’économie mixte [12 décembre 1957] 

(p. 5328).
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Dépôts :

Le 14 février 1956, une proposition de loi ten
dant à m ettre  fin aux difficultés naissant de 
l’application des majorations de retard  ou des 
pénalités aux débiteurs des cotisations exigées 
par les organismes de sécurité sociale soumis au 

contrôle des Ministères du Travail ou de l’Agri- 
culture, n°  442. —  Le 15 février 1956, une 
proposition de résolution tendan t à décider la 
révision de l’article 8 de la Constitut ion,  
n°  484. —  Le 22 février 1956, une proposition 
de résolution tendan t à inviter  le G ouvernem ent 
à faire appliquer immédiatement l’interdiction 
légale d ’aromatiser la margarine avec du diacetyl 

chimique ou naturel et à prévoir  l ’obligation de 
signaler au public toutes fabrications profes
sionnelles, extra-familiales, à base de margarine, 

n°  695. —  Le 22 février 1956, une proposition 
de loi tendan t à assurer la représentation des 
chambres d ’agriculture aux commissions dépar
tementales chargées de l’étude des dossiers de 

demandes de bourses, n°  701. —  Le 23 février 
1956, une proposition de loi tendant à établir 
l’égalité de la protection douanière entre l’agri

culture et l’industrie, n°  739. —  Le 23 février 
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter le Gouvernement à venir  en aide aux 
agriculteurs de l’Isère, des régions de Sablons, 
Chanas, Saint-Marcellin, Vienne, Sonnay, Bel- 
legarde-Poussieu, Ville-sous-Anjou, victimes 
d ’orages de grêle sans précédents au cours des 
mois d ’août et septembre 1955, n°  740. ■—• Le 
28 février 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à venir  en 
aide aux agriculteurs de l’Isère victimes du gel 

de février 1956, n°  742 .  —  Le 28 février  1956, 
une proposition de loi tendant à fixer la date de 
la première révision cadastrale des évaluations 
des propriétés non bâties, n°  846. —  Le 29 fé
vrier 1956, une proposition de loi tendant à 
inst ituer la révision annuelle de la pondération 
des 213 articles dans l’indice des prix à la con
sommation familiale, n°  878. —• Le 29 février 
1956, une proposition de loi te ndan t  à instituer 
la révision des prix des produits agricoles en 
fonction des variations du coût de la vie, 

n °  879. —• Le 8 mars 1956, une proposition de 
loi tendan t à abroger le décret n° 55-679 du
20 mai 1955 relatif au s ta tu t des coopératives 
de consommation d ’entreprises privées ou natio 

nalisées et d ’administration publiques,  n ° 1 0 8 5 .
— Le 8 mars 1956, une proposition de résolu 

tion tendan t  à la révision des articles 3 et 6 de 
la Constitution pour  pe rm ettre  la consultation 
du peuple français par  référendum  sur  une 

nouvelle loi électorale, n» 1086. — Le 8 mars 
1956, une proposition de résolution  tendan t à 
inv i ter  le G ouvernem ent à por te r  l’a t tr ibution 
m inimum aux communes du produit  de la taxe 

locale à 1.700 francs par  habitant ,  n °  1087. —• 
Le 8 mars 1956, une proposition de loi tendant 
à assurer  la réparti t ion équitable des frais de 
chauffage dans les locaux et immeubles à usage 

d ’habitat ion ,  n°  1088. —  Le 12 mars 1956, une 
proposition de résolution te ndan t  à modifier 
l’article 14 du Règlem ent en vue du rétablisse
m ent de la Commission de l’aéronautique,  
n°  1140. —  Le 13 mars 1956, une proposition 
de résolution tendan t à inviter  le Gouverne
m ent à accorder aux communes rurales , privées 

de la distribution publique d ’eau potable, la 
priorité dans l’at tr ibu tion  des crédits d ’électrifi- 

cation, n°  1173 ( rec t i f ié ) .  —  Le 15 mars 1956, 
une proposition de loi tendan t  à autoriser les 
diminués physiques à accéder à la fonction 
publique sans que leur infirmité puisse consti 
tue r  un obstacle à leur candida ture  aux concours 
e t  examens administratifs,  n°  1203. -  Le
16 mars 1956, une proposition de loi tendan t à 
la réglementation des plantations forestières, 

n° 1246. — Le 20 mars 1956, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter  le G ouvernem ent 
à créer des ressources nouvelles au profit des 

communes en expansion, n° 1260 ( re c t i f ié ) .  — 
Le 20 avril 1956, une proposition de loi lendant 
à réglementer  les absences parlementaires, 
n° 1591. -  Le 20 avril  1956, une proposition 
de loi relative à l’application à Sa in t-Péray  de 
la législation en vigueur en Champagne et in ter 

disant la fabrication des vins mousseux o rd i 
naires à l’in tér ieur  de la région délimitée, 
n° 1592. —  Le 24 avril 1956, une proposition 
de loi tendant à modifier l'article 31 du Code 
général des impôts en vue de favoriser la conser
vation de la proprié té  bâtie agricole, n° 1635.
—  Le 24 avril  1956, une proposition de loi ten 
dan t  à exonérer les sociétés d ’in térê t  collectif 
agricole d ’habi ta t  rural de l ' impôt sur  les 

sociétés, n° 1636. —  Le 26 avril 1956, une pro
posit ion de résolution tendan t  à modifier les 
articles 15, 32, 40, 43,89 et 90 du Règlement de 
l ’Assemblée Nationale, n° 1666. — Le 2 mai
1956, une proposition de résolution tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à alléger les obligations 
fiscales des horticulteurs e t  pépiniéristes dont
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les exploitations ont été endommagées par  le 

gel en février 1956, n °  1727. — Le 2 mai 1956, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 
le Gouvernem ent à exem pter  du service en 
Algérie les jeunes gens pères d ’un enfant et à 
accorder  des sursis de courte  durée  ou des per 
missions agricoles aux jeunes agriculteurs chefs 
d ’exploitation rappelés sous les drapeaux, 

n°  1728. —  Le 2 mai 1956, une proposition de 
loi tendan t à faire bénéficier tou t  allocataire des 
presta tions familiales du taux  qui lui est le plus 
favorable en cas de dualité de barèmes de zones, 
n °  1729. — Le 30 mai 1956, une proposition de 
loi tendan t à appliquer au m on tan t  réel des 
dépenses engagées pour  la construction de che
mins ru ra u x  en m ontagne le taux des subven
tions prévues par le décret du 21 avril 1939, 
n °  1994. — Le 21 ju in  1956, une proposition 
de loi tendant à augm enter  le m ontan t maximum 
des subventions accordées p a r le  Fonds forestier 
national pour  la reconstitution des plantations 
d ’arbres détruites par  toutes calamités atmos

phériques, n°  2281. —  Le 21 ju in  1956, une 
proposition de résolution tendan t  à invi ter  le 

G ouvernem ent à venir  en aide aux agriculteurs 
de l’Isère éprouvés par  le cyclone de ju in  1956 

qui a dévasté la vallée du Grésivaudan, n° 2284.

—  Le 5 ju i l le t  1956, une proposition de loi ten 
dan t  à la création d ’un fonds autonome d ’am or

tissem ent agricole. n °  2453. —  Le 10 juillet
1956, une proposition de loi tendant à organiser 
un  s ta tu t  de l’exploitation familiale agricole et 
à prévoir une aide spéciale pour cette exploita

tion, n °  2503. — Le 10 ju i l le t  1956, une propo 
sit ion de loi por tan t  révision des articles 17 
et 49 de la Constitut ion, n°  2507. —  Le 17 juil
let 1956, une proposition de résolution tendan t 
à inviter le G ouvernem ent à déposer un pro je t  de 
loi modifiant les règles de la responsabilité des 
membres d ’une société coopérative agricole en 
cas de liquidation de celle-ci, n°  2564. — Le
25 ju ille t  1956, une proposition de loi 
tendan t  à inst ituer  un  système spécial de 
créd it  pour  les exploitations familiales agri

coles, n °  2662. —  Le 28 ju i l le t  1956, une 
proposition de loi tendan t  à modifier la loi 
n° 50-105 du 11 février 1950 afin de rendre  obli
gatoire le recours à la procédure de conciliation 
avant toute grève ou lock-out et d ’instituer  une 

procédure  d ’arbitrage obligatoire. n°  2694. —  
Le 9 octobre 1956, une proposition de réso
lu t ion  tendant à decider la révision des articles 

10^ 46 et 47 de la Constitut ion, n° 2927. —  Le

17 octobre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à reporter 

uniform ément au 15 décembre 1956 la date 
d ’exigibilité des impôts dus par  les exploitants 
agricoles, n °  2976. —  Le 30 octobre 1956, une 
proposition de loi tendan t à autoriser des 

dérogations aux dispositions de l’article 17 du 
décret n° 53-977 du  30 septembre 1953, relatif  
au degré minimum des vins de pays destinés ou 
non à des coupages, n°  3107. —■ Le 14 novem
bre 1956, une proposition de résolution tendant 
à inviter  le Gouvernem ent à procéder à une 
enquête afin de vérifier les puissances d ’écrase
m ent des moulins et de réviser au vu de seg 

résultats leur contingent,  n° 3229. —• Le
14 décembre 1956, une proposition de loi 
tendan t à réglem enter  les manipulations des 

tarifs douaniers,  n °  3576. —  Le 27 février 1957, 
une proposition de résolution tendant à décider 
la révision de l’article 27 de la Constitution, 
n °  4060. —  Le 14 février 1957, une proposition 
de loi tendan t à permettre un classement des 
initiatives des membres de l’Assemblée Nationale 
selon leur caractère léf;al ou réglementaire, 

n°  4167. —■ Le 9 avril 1957, une proposition de 
loi tendan t à la libération immédiate des 
militaires pères de famille ayant accompli leur 

temps normal de service, n°  4815. —• Le
10 avril 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission des finances sur la proposition de 

loi, (n° 4674) de MM. Bruyneel,  Barrachin et 
Paquet,  tendan t à assurer au fonds national de 
surcompensation des prestations familiales 

agricoles la recette prévue paP'-l’e paragraphe 2° 
de l’article 2 de la loi de finances pour 1957, 

n°  4839. —  Le 14 mai 1957, une proposition de 
loi po r tan t  modification du régime des pensions 
civiles e t milita ires, n°  4968. —  Le 21 mai 1957, 
une proposition de loi tendant à réglementer la 
vente d ’appartem ents  occupés ou loués, 

n °  5039. —  Le 21 mai 1957, une proposition de 
loi tendan t  à modifier le régime financier des 

chambres d ’agriculture, n°  5042. —  Le 29 mai
1957, une proposition de loi tendant à rendre 
obligatoire dans un  délai de six mois le rapatrie 
m ent des corps des militaires tués à l’ennemi, 

n °  5061. ■—• Le 29 mai 1957, une proposition de 
loi tendant à perm ettre  l’interdiction totale de 
la vente de certaines espèces de gibier en voie 
de d iminution ou menacées de disparition, 

n °  5067. — Le 2 juille t  1957, une proposition 
de loi tendan t  à créer une ca^se  de rachat et 

d ’indemnisation des textiles, n° 5284. —  Le
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4 juille t  1957, une proposition de résolution 
lendant à inviter la Gouvernem ent à venir  en 
aide aux vic times de l’orage qui a ravagé la 
région de Tullins, Vinay, N o tre -üam e-de-  
l’Osier, e tc.,  dans le dépar tem ent de l’Isère, 

n° 5355. —  Le 12 juille t  1957, une proposition
de loi tendantà  faciliterles échanges d 'immeubles

ruraux, n° 5479. —■ Le 12 ju ille t  1957, une 
proposition de loi tendant à rendre obligatoire 

l’assurance automobile, n°5480.—-Le 1 6 juillet
1957, une proposition de loi tendant à rendre 
obligatoire pour les étudiants étrangers la 

souscription d ’une assurance-maladie, n° 5499.
— Le 26 novembre 1957, une proposition de 
loi tendant à modifier le régime des impôts 
immobiliers,  n° 5967. —• Le 5 décembre 1957, 
une proposition de résolution tendant à décider 
la révision du paragraphe 7 du préambule et des 
articles 3, 9, 13, 20, 22 et 52 de la Constitu t ion ,  
n° 6078. ■— Le 5 ilécembre 1957, une propo- 
posit ion de loi portant révision des articles 49, 
50, 51 et 90 de la Constitution, n° 6079. —  Le
11 décembre 1957, une proposition de loi 
tendant à frapper de nullité les clauses des 
règlements d ’immeubles en co-proprié té  in ter 
disant l 'occupation à usage d ’habitation dns 

greniers, combles, gatelas et locaux similaires, 
n° 6112. •—• Le 24 janv ie r  1958, une proposition 
de loi tendant à réglementer les conditions de 

travail en matière de tissage à façon, n° 6398.
— Le 29 janvier  1958, une proposition de loi 
portant révision du Titre VIII de la Constitution 
et établissant un statut de la Communauté 

française, n° 6439. —  Le 6 février 1958, une 
proposition de loi relative au contrôle de l’E ta t  
sur les entreprises publiques nationales et autres 

organismes à capital d ’Etat,  n° 6513. — Le
14 février 1958, un rapport  au nom de la 
Commission des finances sur  lê projet de loi de 

finances pour 1958 (n° 6107). —  (2e partie. — 
Moyens des services et dispositions spéciales), 
annexe n° 30 : rapport  sur le budget annexe 
des prestations familiales agricoles, n° 6609.—• 
Le 20 février 1958, une proposition de loi 
tendant à modifier l’article R  56 du Code des 
pensions civiles et militaires en vue de prévoir 
des bonifications d ’ancienneté pour  services 
accomplis hnrs d ’Europe, n1? 6659. —- Le
26 février 1958, un rapport  d ’information au 
nom de la Sius-Commission chargée de suivre 
et d ’apprécier la ge>tion des entreprises 
nationalisées et des sociétés d ’économie mixte 

créée en exécution de l’article 70 de la loi

I n° 47-520 pu 21 mars 1947, complété et modifié 
I par  la loi n° 47-1213 du 3 ju ille t  1947, par 

l’article 28 de la loi n° 53-1308 du 31 décembre 
1953 et par l’article 23 de la loi n° 55-366 du
3 avril 1955 (Résolution n° 906 du 6 décembre
1957), le S .E .I .T .A . ,  n° 6724. —  Le 27 février
1958, une proposition de loi tendan t  à amé
nager certaines dispositions fiscales en vue du 
financement d’une amélioration de l’allocation 
de la mère au foyer, n° 6731. —- Le 8 mars
1958, une proposition de résolulion tendant à 
inv i ter  le Gouvernem ent à modifier le régime 
des allocations de chômage servies aux personnes 

âgées de plus de 50 ans, n° 6839.-—- L e 20 mars
1958, une proposition de résolution tendant à 
inv i ter  le G ouvernem ent à ra t tacher  la retraite 

des vieux au S .M .I .C . ,  n° 6958. — Le 29 mai
1958, une proposition de loi t e n d a n tà  appliquer 
en matière d ’arrachage de vignes concernant 
des mineurs les dispositions de la loi du

27 août 1948, n° 7212.

Interventions :

Prend par t  : au débat sur la présentation du 
Gouvernem ent G uy Mollet : Programme finan 

cier, économique et social et réalisations anté

r ieures: suppression du M inistère de l 'A gricu l
ture, réforme des in s titu tions  [31 janv ier  1956] 
(p. 151, 152); — à la discussion des conclusions 
des rapports  sur  les opérations électorales de la 

Vienne : Irrégularités de la liste et de l 'appa 
rentement de M . A belin  [3 février 1956] (p. 191, 
192). — Dépose une demande d ’interpellation 
sur la politique agricole du Gouvernem ent 
[21 février 1956] (p. 393) ; la développe. : 

D étaxation des engrais, protection douanière, 
organisation des marchés, dotation du fonds de 
garantie mutuelle, création d 'une banque des 
surp lus  [1er mars 1956] (p. 599, 600). — Prend  
par t  à la discussion des conclusions du rapport  
supplémentaire  du 4e bureau sur  les opérations 
électorales du dépar tem ent d ’Indre -e t  Loire s 

O fficia lisa tion  des apparentem ents poujad is tes’, 

B ila n  négatif des législatures précédentes ; Son  
ancienne appartenance a u x  Croix de F eu  ; 
Citation de M . Thorez relative au Front popu 
laire et à la dictature du prolétariat [22 février 
1956] (p. 429 à 431) ; Son amendement (V a lida 

tion de M . Cottet) ; Déclaration de M . M aurice  
Thorez sur la position du parti communiste à 
l'égard du front populaire  [7 mai s  1956] 
(p. 722, 723) ; le retire (p. 724). — Pose à :
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M. le Secrétaire d ’E ta t  aux  Travaux publics, 
aux T ransports  et  au Tourisme une question 
orale relative au régime des transporteurs 
routie rs  [24 février 1956] (p. 498, 499) ; — 
M. le Secrétaire d ’E ta t  au Budget une question 
orale relative au remboursement de la licence 
des bouilleurs de cru [9 mars 1956] (p. 784) .—  
P rend  p ar t  à la discussion : d ’interpellations 
relatives à la poli tique agricole et vit icole du 

G ouvernem ent : Son ordre du  jour (Organisa

tion des marchés) [15 mars 1956] (p. 983 , 984, 
985)-; le retire (p. 990); Ses explications de vote 
sur l'ordre du  jour de M . L a lle , les réalisations  

des Gouvernements antérieurs au Gouvernement 
socialiste actuel (p. 989, 990) ; — du projet de 
loi créant le Fonds national de solidarité : 
Adapter le projet a ux  possibilités économiques 
et financières, étaler sur trois ans les mesures 
prévues [26 avril  1956] (p. 1572, 1573) ; en 
deuxième lecture : Rôle des dévaluations dans  
la  situa tion  des vieux  ; D ifficu ltés  pour l'éco
nom ie française de supporter une nouvelle 

charge fiscale [6 ju in  1956] (p. 2344, 2345) ; 
Art .  1er : S a  demande de réserver les articles 
premier, 2 et 2  bis (p. 2348) ; Son amendement 
tendant à m odifier l'augmentation des droits de 
timbre (p. 2348) ; le retire (ibid ; Son amende

m ent tendant à exonérer les produits agricoles 
de la taxe de luxe (Problème des vins de qualité) 
(p. 2348) ; Art.  6 : Son amendement tendant à 
étaler sur trois ans la réalisation d u  projet 
(p. 2351) ; le retire (ibid) ; Art .  28 : Son amen

dement tendant à reporter au  1er ju i lle t  1956 la 

date d'entrée en vigueur du  titre I I  de la pré
sente lo i (p. 2356) ; en troisième lecture, Art, 1er : 

Son amendement exonérant les successions de 
m oins  de cinq m illions de la taxe spéciale sur 
les biens transm is à  titre gratuit et compensant 
cette m oins-value par une augmentation du  
versement forfa ita ire sur les salaires de p lu s  de 
trois m ill io n s  [19 ju in  1957] (p. 2727); Art .  6 : 

Son amendement tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République  (p. 2728) ; Ses ex p li 

cations de vote sur les questions de confiance 
posées en la forme constitutionnelle pour l'adop

tion  de l'article premier, de l'article 6 et de 
l'ensem ble du  projet [21 ju in  1956] (p. 2837) ;
— du  pro je t  de loi po r tan t  a justement des 
dota tions budgétaires reconduites à l’exercice

1956 : Accroissement des dépenses publiques  ; 
Incidence de l'impôt-, Cherté de l'argent-, D i f f i 

cultés d u  commerce extérieur ; L utte  contre 
l 'in fla tion  ; A ssa in issem en t des marchés agri

coles; Inégalité  de traitement entre l'agriculture  
et l'industrie; lutte contre la tuberculose bovine; 
Chem ins vic inaux  ; Abaissem ent des tarifs  
douaniers ; Réforme constitutionnelle [25 mai
1956] (p. 2027, 2028, 2029) ; — d’une proposi
tion de loi relative aux ensemencements en blé 

et en orge : D um p in g  sur les produits agricoles 
pratiqué par certains pays étrangers [19 ju in
1956] (p. 2749). — Dépose une demande d ' in 
terpellation relative aux revendications des 

agriculteurs [20 ju in  1956] (p. 2772). — Prend 
part  à la discussion : d ’une proposition de loi 
relative à la collecte du blé de la récolte de

1955 : S a  polémique avec le groupe communiste  
[27 ju in  1956] (p. 3104) ; — en deuxième 
lecture, d ’un pro je t  de loi relatif à l’at tr ibution 
d ’une prime exceptionnelle en faveur des pro
ducteurs de blé pour 1956 : Ses observations 

sur les incidences financières des mesures env i
sagées [4 jui lle t  1956] (p. 3221) ; — du projet 
de loi po r tan t  pour les dépenses militaires de
1956 : 1° ouver ture  et annulation de crédits ; 
2° création de ressources nouvelles ; 3° ratifica
tion de décrets : Ses explications de vote : 

Nécessité d 'u n  examen d'ensemble de la po li

tique économique et financière; N a tionalisa tion  
du  canal de Suez  [28 juillet 1956] (p. 3720, 
3721) ; —  du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour
1957 : Evolution de l'économie depu is  1952 ; 
L utte  menée par le Gouvernement contre la 
hausse des p r ix , dégradation du pouvoir d'achat 
des salariés [21 novembre 1956] (p. 4989) ; 
Evaluation  incertaine des recettes ; nécessité de 
supprim er certaines subventions économiques ; 
D im in u tio n  nécessaire des charges fiscales et 
sociales pesant sur les p r ix  ; Développement 
nécessaire du  marché intérieur, notamm ent en 
élevant le revenu des agriculteurs (p. 4990) ; 
Réduction de la ristourne sur le matériel agri

cole ; Suppression de la surcompensation des 
allocations fam ilia les  ( p .4991);Art. 6 7 -.Amen
dement de M . Gilbert M artin  tendant à 
augmenter la dotation d u  fonds de développe

m ent économique et social destinée à l'équipe

m ent agricole et à d im inuer en contrepartie celle 
destinée a ux  entreprises nationalisées  [3 dé

cembre 1956] (p. 5419) ; Art.  29 : Demande de 
rétablissement présentée par M . Ram adier  
(Partic ipa tion  des agriculteurs au financement 
du  fonds de garantie m utuelle) (p. 5433) ; après 
l'article  100 : son article additionnel tendant à 
modifier le régime des exonérations des cotisa

tions d'allocations fam ilia les  agricoles (p. 5449,
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5450) ; Art. 102 : Am endem ent de M . Dorgères 
d 'H a llu in  tendant à supprim er cet article 
(Subordination du  versement des prestations au  

payement des cotisations dues par les agricul
teurs) (p. 5451) ; Son amendement tendant à  
supprim er les dispositions permettant le retrait 
des avantages économiques a ux  agriculteurs  
n 'ayant pas acquitté leurs cotisations sociales 
(p. 5454) ; Art. 18 : P r e s t a t i o n s  f a m i l i a l e s  

a g r i c o l e s , en qualité de Rapporteur spécial : 
Problème de la surcompensation, retard apporté 
dans le versement des prestations  ; F ra is  de 
gestion ; Importance de l'excédent rural, consé

quences pour la prévision des dépenses [8 dé
cembre 1956] (p. 5716,5717) ; après l’article 102 : 

sous-amendement de M . Soury à l'article addi
tionnel de M . G uitton tendant à  interdire 
l'augmentation des cotisations complémentaires  
pour les exploitations ne dépassant pas

60.000 francs de revenu cadastral (p. 5737) ; 
Art. 51 bis : Son amendement prévoyant la 
création du fonds national de sur compensation  
des prestations fam ilia les  et créant des ressources 
nécessaires à  son financement (p. 5782 à 5785) ;
— des interpellations sur le Marché commun 
européen ; Ses explications de vote : Danger 

d 'un  mirage libéral, conception du  marché 
commun comme une étape vers une fédération  
politique, parallélisme nécessaire entre l'harm o

nisation des charges sociales et la libération des 
échanges, élaboration d 'une politique commune 
agricole (décision prise à l 'unan im it)  [22 ja n 
vier 1957] (p. 218), R éform e des institu tions  
(p. 219). — Dépose une demande d 'in terpella 
tion : sur la poli tique sociale, économique et 
plus particulièrement agricole du G ouvernem ent 
[19 février 1957] (p. 977) ; la développe : Ses 
observations sur les conséquences du  m ain tien  
de l'indice des 213 articles pour le p r ix  des 
produits agricoles, la d im in u tio n  relative du  
revenu de l'agriculture, les contradictions de la  
politique économique du Gouvernement [27 fé
v rier  1957] (p. 1172, 1173) ; — sur la politique 
financière et économique du Gouvernem ent 
[1er mars 1957] (p. 1226) ; prend part à la dis 
cussion de cette interpellation : Ses observations 

sur l'échec de la politique du  front républicain, 
l 'in fla tion , la nécessité d'adopter une politique  
d'expansion et de rigueur financière, les mesures 
à prendre (réduction de la durée du  service 
m ilita ire , suppression des investissements, etc.), 
la politique agricole, la révision nécessaire de 
l'indice des 213 articles [19 mars 1957] (p. 1680

à 1682). — P rend  par t  à la discussion : d ’un 
projet de loi concernant certaines dispositions 

fiscales : S a  m otion préjudicielle (Engagement 

pour le Gouvernement : 1° de s'opposer à tout 
projet susceptible d'augm enter les dépenses ; 
2° de présenter des réformes touchant l 'adm in is 

tration, la fiscalité et la Constitution)  [17 mai
1957] (p. 2536 et suiv.) ; —  d ’un p ro je t  de loi 
concernant certaines dispositions fiscales : Ses  

explications de vote sur la question de confiance : 
Nécessité de tout sacrifier à la poursuite de 
l 'expansion et à la défense de la m onnaie, 
charges imposées par les détaxations, dépenses 

afférentes à l 'A lgérie , critiques de la politique  
étrangère du Gouvernement, condamnation de 
l'expédition de Suez  [21 mai 1957] (p. 2590 à 
2593); — sur la présentation du Gouvernem ent 
Bourgès-M aunoury ; Ses explications de vote : 

Ses observations sur la politique du Gouverne

m ent M ollet, une déclaration fa ite  par M . Ver

dier au journal Le M onde, la d im in u t io n  du  
pouvoir d 'achat, l'arrêt de l ' in fla tion  dans  
les dépenses publiques  [12 ju in  1957] (p. 2699);
— du  pro je t  de loi po r tan t  assainissement 
économique et financier ; Ses explications  
de vote sur la  question de confiance : 
Lettre ouverte signée par des personnalités du  
parti socialiste adressée à M . C om m in et publiée  
dans  Le Monde, nécessité de freiner l'in fla tion  
des dépenses publiques et d'accroître les expor

tations, le problème algérien , [24 ju in  1957] 
(p. 2916,2917).  — Dépose une demande d ’inter
pellation sur les conséquences des récentes 
décisions gouvernementales qui tenden t à réduire 
la part du revenu  agricole dans le revenu 
national [17 septembre 1957] (p. 4090) ; renonce 

à la développer [18 septembre 1957] (p. 4123).
— Prend  par t  à la discussion : sur la p résen ta 
tion du G ouvernem ent G uy Mollet : Inoppor

tun ité  de l 'applica tion  aux parlementaires de la. 
revalorisation des traitem ents des hauts fonction
naires  [28 octobre 1957] (p. 4599); —  du projet 
de Loi d e  f i n a n c e s  p our  1958 : Entrée hono

rable dans le marché com m un, d im in u t io n  des 
im portations de produits  m anufacturés et aug
m entation des exportations, investissements  

productifs , risque de récession, nécessité de 
rétablir la confiance [17 décembre 1957] 
(p. 5431, 5432). —• Pose à M. le Ministre de 
l’indust r ie  e t  du Com merce une question orale 
relative à la location et à l’entre tien  des 

compteurs électriques [24 janv ier  1958] (p. 238).
— Prend par t  à la discussion, en deuxième
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délibération, des conclusions d ’un rapport  

supplémentaire relatif à la révision cons ti tu 
tionnelle ; Art. 4 : Son amendement prévoyant 

que la dissolution n 'in terviendra que si l 'A ssem 
blée N a tio n a le , après un délai de réflexion  
accordé par le Président du  Conseil, a confirmé 
son vote hostile [21 mars 1958] (p. 1847). =  
S ’excuse de son absence [20 mars 1956] (p. 1042), 
[5 ju i lle t  1956] (p. 3251), [12 juille t  1956] 
(p. 3404), [24 janv ie r  1957] (p. 288), [27 fé 
vrier 1958] (p. 1121)» =  Obtient des c o n g é s  

[20 mars 1956] (p. 1042), [5 jui lle t  1956] 
(p. 3251), [12 juille t  1956] (p. 3404), [24 j a n 
v ie r  1957] (p. 288), [27 février 1958] (p. 1121). 

•

PARMENTIER (M. André), Député de Pas-

de-Calais  (1er circonscription) (S.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de la reconstruction ,  des dommages de 
guerre  et du logement [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503) ; de la Commission 
de la marine marchande et des pêches [31 ja n 
vier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 

(p. 4503).

P A R R O T  (M . Jean-Pierre), D éputé de 

l 'A llie r  ( U . F . F .) .

Secrétaire de l'Assemblée Nationale

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 168). — Est nommé : membre de la 
Commission des moyens de communication et 
du  tourisme [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503); membre de la 
Commission des boissons [14 février 1956] 

(p. 266); membre t i tu la ire  de la Commission 
des im munités parlementaires [31 janv ier  1956] 

(p. 162) ; membre de la Commission des 
boissons [14 février 1956] (p. 266); membre 
suppléant de la Commission des immunités 

parlementaires  [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 19 avril 1956, un rappo r t  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 

du tourisme sur la proposition de résolution 

(n° 525) de M. Gilles Gozard tendant à inviter

le G ouvernem ent à réaliser l’amélioration des 
ouvrages de signalisation dans la forêt de 

Tronçais (Allier), n° 1561. —  Le 30 mai 1956, 
un rapport  au nom de la Commission des 
im munités parlementaires sur la demande en 
autorisation de poursuites (n° 1752) concernant 
M. Léger, n° 1989. —- Le 16 octobre 1956, un 
rappor t  au nom de la Commission des im m u
nités parlementaires sur la demande en autori
sation de poursuites (n°2259) contre un membre 
de l’Assemblée (M. Davoust),  n° 2974. —  Le
17 octobre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inv i ter  le Gouvernement : 1° à 
abroger le décret du 3 janvier 1955 tendant au 
déclassement des canaux de Berry ; 2° à 
rem ettre  en service les première et troisième 

branches : Marseilles- lès-Aubigny-  Fontblisse 
— Montluçon ; 3° à m ettre  au gabarit  légal 
tou te  la section Marseilles-lès-Aubigny à 
Montluçon, sans t ransbordem ent ; 4° à faire 
procéder d ’urgence aux travaux de réfection 
dans les tronçons M ontluçon—Saint A rm and— 
Fontblisse et Fontblisse —Marseilles-lès-Aubi- 

gny, n° 2935. —  Le 17 décembre 1956, un 
rappor t  au nom de la Commission des moyens 
de communication et du tourisme sur la propo
sition de résolution (n° 2935) de M. Parrot et 
plusieurs de ses collègues tendant à inviter le 
Gouvernem ent : 1° à abroger le décret du 
3 janvier  1955 tendant au déclassement des 
canaux du Berry ; 2° à remettre en service les 
première et troisième branches;  Marseilles-Iès- 
Aubigny— Fontblisse —Montluçon ; 3° à mettre 
au gabarit légal toute la section Marseilles-lès- 
Aubigny à Montluçon, sans transbordement ; 

4° à faire procéder d ’urgence aux travaux de 
réfection dans les tronçons M ontluçon—Saint- 
Am and— Fontblisse et Fontblisse-Marseillles- 
lès-Aubigny, n° 3584. -—- Le 17 janv ier  1957, 
un avis au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur la 
proposition de loi (n° 871) de Mme Francine 

Lefebvre et M. Jean  Cayeux relative à la fermeture 
hebdomadaire des débits de boissons, n° 3806,
—  Le 18 janv ier  1957, un avis au nom de la 
Commission des boissons sur  la proposition de 
loi (n° 871) de Mme Francine Lefebvre et 
M. Jean  Cayeux relative à la fermeture hebdo
madaire des débits  de boissons n° 3823. —  Le
22 février 1957, un avis au nom de la Commis
sion des boissons sur le rapport  supplémentaire 
(n° 3067), fait  au cours de la deuxième législa
ture, repris  le 26 octobre 1956, sur la proposition
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de résolution de M. Guy Desson tendan t  à 

inviter le G ouvernem ent à préciser la portée 
de la loi n° 51-37 du 6 janvier  1951 réglemen
tant la publicité des boissons autorisées en ce 
qui concerne les formes que peut revê tir  la 

publicité autorisée par la loi, n° 4272. —  Le
27 février 1957, une proposition de loi tendant à 
la semi-libération des prix des eaux minérales 
vendues bon marché ju squ ’au prix plafond de
13 francs la bouteille départ source, toutes taxes 

comprises,  n° 4314. — Le 5 mars 1957, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 

G ouvernem ent à abroger le paragraphe B de 
l’article 15 de la loi n° 56-760 du 2 aoû t  1956 
relatif  au prélèvement temporaire de 20 0/0 
sur les suppléments de bénéfices réalisés en 1956, 
n° 4401. —  Le 2 a v i l  1957, une proposition 
de loi tendant à améliorer les relations entre les 
administrations des finances et les contribuables 
par une mesure d ’amnistie fiscale pleine et 

entière, n° 4740. —• Le 3 avril 1957, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
G ouvernem ent à laisser au Conseil supérieur  de 
la pêche l’intégrali té du m ontant de la taxe 
parafiscale, dite « taxe piscicole », n° 4751. —  
Le 21 mai 1957, une proposition de loi por tan t  
une réforme fiscale et sociale inst i tuan t l ’impôt 
sur l’énergie et l ’éducation nationale, n° 5048 
(rectifié). — Le 20 ju in  1957, un rapport  au 
nom de la Commission des moyens de com m u
nication et du tourisme sur la proposition de 
résolution (n° 4507) de M. Nerzic et plusieurs 

de ses collègues tendan t  à invi ter  le G o u v e r 

nement à prendre toutes dispositions pour 
faciliter la distribution du courrier  dans les 
immeubles,  n° 5181. —  Le 24 ju in  1957, une 
proposition de loi tendant à promouvoir une 
réforme électorale en ins t i tuan t le scrutin 
majorita ire  uninominal et la représentation 
proportionnelle pour  l ’élection des membres de 
l’Assemblée Nationale, n° 5225. —  Le 17 sep

tembre 1957, une proposition de loi tendan t à 
autoriser la participation  inconditionnelle aux 
travaux des Commissions prévues pa r  le Code 
général des impôts des personnes qui, à 
l'occasion d ’opposition au contrôle fiscal, ont 
encouru certaines sanctions pénales, n° 5735. 
—' Le 5 novembre 1957, une proposition de loi 
tendant à faire une obligation à tout parlemen
taire de se consacrer au seul exercice de son 
mandat,  à l’exclusion de toute activité profes
sionnelle, n° 5866. —  Le 12 novem bre 1957, 
une proposition de loi tendant,  en matière

d ’évaluation du loyer fictif de l’appar tem ent 
occupé par son proprié ta ire ,  à la modification 

des articles 30 et 183 du Code général des 
impôts,  n° 5886. ■—- Le 14 novem bre 1957, une 
proposition de loi tendant à faire une obligation 
à tou t  parlementaire  de se consacrer  au seul 
exercice de son mandat,  à l’exclusion de toutes 
autres fonctions publiques, n° 5900. —  Le 
24 janv ier  1958, un rapport  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur  la proposition de loi de 

M. Hersant (n° 5003) te n d a n tà  faciliter l’entrée 
en F rance des to u r^ te s  étrangers,  n° 6394.—  
Le 20 mars 1958, un  rapport  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur la proposition de résolution 
(n° 6139) de M. Courrier  et  plusieurs de ses 
collègues tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 
réviser la réglementation des heures d ’ouverture 
des bureaux de poste et à unifier ces heures 
d ’ouver ture  pour les bureaux de même 
catégorie,  n° 6955. — Le 27 mai 1958, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 

G ouvernem ent à venir  en aide aux sinistrés des 
inondations de la vallée du Cher, n° 7205.

Interventions :

Est nommé Secrétaire de l'Assemblée N a tiona le  
[16 mai 1956] (p. 1878). —  P rend  p a r t  à la 
discussion de la proposition de loi relative à la 
fermeture hebdomadaire  des débits  de boissons, 

en qualité de Rapporteur pour a v is \  Différentes 
catégories de débits de boissons, difficultés  
d'application du projet [24 janv ie r  1957] 

(p. 293) ; utilisa tion possible des d ispositions  
du  Code du travail sur la fermeture hebdoma
daire des entreprises commerciales (p. 294) ; 

attitude du M . R . P .  [25 janv ier  1957] (p. 317, 
318). —  Pose à M. te Ministre des Travaux 
publics, des T ransports  et  du Tourisme, une 
question orale relative à la desserte ferroviaire 
entre  Montluçon - Ville et N éris - les-B ains ,  

Montluçon et P ionsat [24 janv ier  1958] 
(p. 238). —- Prend par t  à la discussion du  projet 
de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, 
crédits militaires, Section com m une : Consé

quences des mesures de fermeture des établisse

m ents d 'E ta t, spécialement de celui de M oulins  
[27 février 1958 (p. 1122, 1123). —  P ose :  à 
M. le Ministre des Travaux  publics, des 
Transports  et du Tourisme une question orale
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relative à l’achat d ’appareils quadri-réacteurs 
par  la Société nationale A ir -F rance  [28 février

1958] (p. 1140); —  à M. le Ministre de l’Agri- 
cu lture une question orale relative à la lut te  
contre  la fièvre aphteuse [23 mai 1958] 

(p. 2446).

PAUL (M. Gabriel), D éputé d u  F inistère

(C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 43). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la défense nationale [31 ja n v ie r  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); de la 
Commission de la marine m archande et des 
pêches [31 ja n v ie r  1956] (p. 161), [4 octobre 
1957] (p. 4503); de la Commis-ion supérieure 
du  C réd i t  maritime mutuel [29 février 1956] 

(p. 572).

Dépôts :

Le 21 mars 1956, un rappo r t  au nom de la 
Commission de la marine m archande et des 
pêches sur la proposition de résolution (n° 1228) 
de M. Cance et plusieurs de ses collègues te n 
dan t à inv iter  le G ouvernem ent à venir im mé
dia tem ent en aide aux familles des marins de 
Dieppe et de Boulogne, péris en mer à bord du 

cha lu tier  V ert-P ra ir ia l, n° 1351. —  Le 27 avril
1956, une proposition de loi tendant à exonérer 
du  versement forfaitaire de 5 0/0 sur  le m ontan t 
des salaires les patrons-pêcheurs p ra tiquan t la 

pêche à la pa r t ,  n° 1695. —- Le 5 ju in  1956, 
une proposition de loi tendan t à valider, pour 
la pension sur la caisse de retrai tes des marins, 
la durée des fonctions de maire exercées par 
un  inscrit maritime, n° 2065. —  Le 4 ju ille t
1956, un rappo r t  au nom de la Commission de 
la défense nationale sur  la proposition de loi 
(n° 937 rectifié) de M. Bartolini et  plusieurs 
de ses collègues tendan t  à allouer aux ou
vrières et ouvriers trava illant dans les é ta 

blissement de l ’E ta t  (Air-Guerre-Marine) une 
prime de rendem ent au taux minimum garanti 

à 16^0/0, n° 2440. —  Le 19 février 1957, 
une proposition de loi tendan t à aider  les 
pêcheurs artisanaux à acquérir  les engins de 
sauvetage collectifs don t devron t être  équipés 

leurs navires, n° 4187. —  Le 4 avril 1957, un

rapport au nom de la Commission de la défense 
nationale sur  la proposition de résolution 
(n° 1535) de M. Bartolini e t plusieurs de ses 
collègues tendan t à inviter le Gouvernement à 
appliquer le s ta tu t des travailleurs de l’E tat à 
tous les ouvriers et ouvrières « saisonniers », 
« précaires » et en régie directe ayant accompli 
un an de service dans les établissements de 
l ’E ta t,  n° 4781. —• Le 18 juin 1957, une propo
sition de résolution tendant à inviter le G ou 
vernem ent à ré tab lir  les crédits de subvention 
destinés à « l’aide au logement de la défense 
nationale », n° 5138. —  Le 19 juillet 1957, une 
proposition de résolution tendant à inv iter  le 
G ouvernem ent à venir  en aide aux marins- 
pêcheurs victimes d ’une campagne sardinière 

désastreuse, n° 5562.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : du p ro je t de loi 
por tan t  a justem ent des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, Art. 5 : A id e  à la 

construction navale. —  Autorisation  de pro
gramme : A id e  à la pêche artisanale, octroi des 
prêts du  Crédit m aritim e m utuel [21 ju in  1956] 
(p. 2846); —• du projet de Lo i d e  f i n a n c e s  

pour 1957, Art.  14, E ta t  C, M a r i n e  m a r 

c h a n d e , Titres III e t  IV : Ravita illem ent en 
carburant des pêcheurs, exemption des petits  
patrons pêcheurs du  versement forfaitaire de

5 0/0 sur les salaires, conditions d'octroi des 
prêts du  crédit m aritim e  [1er décembre 1956] 
(p. 5374) ; —• d’une proposition de loi concer
nan t la validation des services de personnels 
des établissements de la Défense nationale 

[16 juille t  1957] (p. 3637). — Dépose une 
demande d ’interpellation sur  le licenciement de 
165 ouvriers de la poudrerie de P o n t-de-Buès 
[20 novembre 1957] (p. 4898). —- P rend  part à 
la discussion du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1958, deuxième partie, Crédits militaires, 
S e c t i o n  E s s e n c e s  e t  P o u d r e s  : Conséquences 
de la d im in u tio n  des effectifs des poudreries 
nationales  [4 mars 1958] (p. 1206); Influence  
de la suppression des commandes off sliore 
déconseillées autrefois par les comm unistes, 
utilisa tion  des établissements d 'E ta t pour des 
fabrications civiles dans le cadre d 'une politique  

de pa ix , monopole abusif des industries du  

secteur privé  (p. 1207).
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PAULIN (M. Antonin), Député de Puy-de-
Dôme (U .F .F .) .

Son élection est validée [23 mai 1956] 
(p. 1965). =  Est nommé membre : de la C om 
mission du suffrage universel,  des lois constitu 

tionnelles, du règlement et des pétitions [28 fé
vrier 1956] (p. 522); de la Commission de la 
reconstruction, des dommages de guerre et du 
logement [20 avril 1956] (p. 1419); de la C o m 
mission de la production industrielle et  de 
l’énergie [29 mai 1956] (p. 2053), [4 octobre
1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 17 mai 1957, une proposition dé loi ten
dan t à réglementer les plantations forestières, 
n° 5023. —• Le 4 février 1958, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter le G ouvernem ent 
à accorder une aide aux sinistrés du Puy-de- 
Dôme, de l’Ardèche, du Cantal,  de la Haute- 
Loire et de la Lozère, victimes de la tempête de 
neige des 24 et 25 décembre 1957, n° 6484.

S’excuse de son absence [7 mars 1958] 
(p. 1302). —  Obtient un congé [7 mars 1958] 
(p. 1302).

PAUMIER (M. Bernard), Député de Loir-et-
Cher (C .).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé ; membre de la Com
mission des boissons [31 janvier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre suppléant 
de la Commission des finances [31 janvier  1956] 
(p. 161) ; membre titula ire de la Commission 

des finances [19 juin 1956] (p. 2709), [4 octobre
1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 15 février 1956, une proposition de réso
lution tendan t à inv i ter  le G ouvernem ent à 

faire rétablir  le trafic marchandises et un ser
vice hebdomadaire voyageurs par  autorail sur 
la ligne de la S. N. C. F. allant de Connerré 
(Sarthe) à C ourtalain (Eure-et-Loir), n° 508.— 
Le 7 mars 1956, une proposition de résolution 
tendan t à inviter le Gouvernem ent à : 1° apurer 
le fonds commun d ’allocation logement ; 2° per 

m ettre ,  par  les caisses mutuelles d ’allocations 
familiales agricoles, l’utilisation de la somme 
de 400 millions de francs, pour l ’a t tr ibution de 
prêts  destinés à l’amélioration de l’habitat 
rural,  n° 1045. —- Le 16 mai 1956, une p ro p o 
sit ion de loi Lendant à préciser au regard  de la 
législation du travail et de la sécurité sociale 
la situation des ouvriers de scieries quelle que 
soit la naLure de celles-ci, n° 1859. —• Le
18 mai 1956, une proposition de résolulion 
tendant à inviter le Gouvernem ent à accorder 
aux jeunes paysans en instance de rappel,  des 
permissions agricoles et des sursis d ’incorpo 

ration, n° 1898. ■—• Le 25 mai 1956, une propo
sition de loi tendant à modifier la loi n° 48-1543 
du 1er octobre 1948 por tan t  réorganisation des 
contentieux de la sécurité sociale et de la mu
tualité agricole et à permettre  aux délégués des 
associations de vieux les plus représentatives 
de représenter  leurs ressortissants devant la 

commission de première instance, n° 1944. —■ 
Le 13 ju in  1956, une proposition de-résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à réduire  
de 20 0/0 le pri'x du  sulfate de cuivre et du 
soufre pour les petits  et  moyens viticulteurs, 

n° 2162. —-  Le 19 ju in  1956, nne proposition 
de résolution tendan t à inv i ter  le G ouvernem ent 
à accorder des crédits spéciaux exceptionnels 
aux communes à faibles ressources, afin de leur 
perm ettre  de réparer  les chemins com m unaux 

endommagés pa r  les gelées de février 1956, 
n° 2239. —  Le 22 ju in  1956, une proposition 
de loi tendan t à ré tablir  l ’article 13 du Code du 
vin relatif  aux déclarations de récoltes ou de 
stocks de vin et à ré inst ituer  une tolérance sur 
les déclarations inférieures à 600 hectoli tres, 
n° 2394. —  Le 10 ju ille t  1956, une proposition 
de loi tendan t à compléter l’article 669 du Code 
rura l  afin d ’autoriser les jeunes ru ra u x  à n’efl'ec- 
tue r  aucun rem boursem ent des prêts  d ’installa
tion agricole pendant la durée de leur  incorpo
ration, n° 2499. -—• Le 9 octobre 1956, une 
proposition de loi lendant à a t tr ibuer  exclusi
vement aux petits  exploitants agricoles les 

crédits affectés à l’association de « La grande 
Sologne », n° 2915. •—• Le 9 octobre 1956, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 

Gouvernem ent à accorder la priori té  pour le 
stockage et la vente de l’orge aux exploitants 
agricoles don t  le revenu cadastral nouveau ne 

dépasse pas 40.000 francs, n° 2917. —  Le 
26 novembre 1956, une proposition de résolu- 
lution tendan t à inviter  le Gouvernem ent à

II. — 12



PAU — 930 — PAU

proroger le décret n° 56-1054 du 19 octobre
1956 po r tan t  réduction temporaire du ta r i f  de 
la taxe unique sur les vins, n° 3324. — Le 
26 décembre 195o, une proposition de loi ten
dan t  à déclarer le lapin de garenne comme 
animal gravement nuisible et à autoriser  le 
droit  de piégeage dans l’aire de la Sologne, 

n° 3682. —• Le 28 décembre 1956, une propo 
sit ion de résolution tendan t  à inviter  le G ou 
vernem ent à repor tera i!  1er ju i lle l  1957 la date 
des déclarations pour abandon de droit  de 

replanta tion  des vignes, n° 3722. —  Le 15 ja n 
v ie r  1957, une proposition de résolution tendant 
à inviter* le Gouvernem ent à reclasser les cantons 
de Mondoubleau et de Droué (Loir-et-Cher) 

dans la région cidricole, n° 3776. —- Le 1er fé
v r ier  1957, une proposition de résolution ten 
dant à inv i ter  le Gouvernem ent à procéder à la 
révision du Code du vin et à l’édition de ce 
Code, n° 4011. — Le 12 mars 1957, une pro 
posit ion de loi modifiant l’article 1539 du Code 
général des impôts et m ajoran t  le taux de la 
taxe des chasses gardées, n° 4481. —  Le
15 mars 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à publier 

l’arrêté  interministériel nécessaire au payem ent 
rapide de la prime de 242 francs par  quintal de 
blé allouée aux producteurs r.e l iv ran t  pas plus 
de 75 qu intaux et dont le revenu cadastral ne 
dépasse pas 40.000 francs, n° 4547. —• Le
12 mars 1957, une proposition de loi tendan t  à 
compléter l’article 48 du Code du vin en vue 

de perm ettre  aux petits viticulteurs travaillant 
en famille de faire des déclarations de récolte 
distinctes, n° 4640. —  Le 3 avril 1957, un 
rap p o r t  au nom de la Commission des boissons 
sur la proposition de résolution (n° 3722) de 
M. Bernard Paum ier  et plusieurs de ses col
lègues tendan t  à inv i te r  le G ouvernem ent à 
repor ter  au 1er ju i lle t  1957 la date des décla
rations pour  abandon de dro it  de replantation 
des vignes,  n°  4744. —  Le 3 avril  1957, une 
proposition de loi tendant à compléter l’a r 

ticle 668 du Code rural et à accorder  seulement 
les prêts  d ’installation aux jeunes agriculteurs 

proprié ta ires exploitants dont la valeur de la 
p roprié té  ne dépasse pas 7 millions de francs 
et le revenu  cadastral 40.000 francs, n° 4755.
—  Le 12 avril 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission des boissons sur  la proposition de 
résolution (n° 3776) de M. Bernard Paumier et 
plusieurs de ses collègues tendan t à inviter le 

G ouvernem ent à reclasser les cantons de M on 

doubleau et de Droué (Loir-et-Cher) dans la 
région cidricole, n° 4901. ■—• Le 14 mai 1957, 
une proposition de loi tendant à compléter 
l ’article 671 du Code civil afin de modifier la 
distance de la ligne séparative pour les plan
tations d ’arbres d ’essence forestière, e t  de 
réglem enter  certaines plantations forestières, 

n° 4920. — Le 14 mai 1957, une proposition de 
loi tendant à modifier l’article 402 du Code 
rural afin d ’exempter de la taxe piscicole pour 
tou t  mode de pêche, les grands invalides de 

guerre bénéficiant des statuts  prévus aux 
articles L 31 à L 40 du Code des pensions mili
taires d 'invalidité et des victimes de guerre, 
les invalides du travail ti tula ires d ’une pension 
de 85 0/0 et au-dessus et les ti tulaires de la 
carte d ’économiquement faibles, n° 4965. — 
Le 29 mai 1957, une proposition de résolution 
tendant à invi ter  le Gouvernem ent à accorder 
une aide exceptionnelle aux petits et  moyens 
cultivateurs du dépar tem ent de Loir-e t-Cher 
sinistrés du fait des récentes gelées, n° 5079. —■ 
Le 18 ju in  1957, une proposition de loi tendant 
à modifier l’article 1421 du Code général des 
impôts afin d ’accorder aux preneurs de baux 
ru raux  le dégrèvement de la contribution fon
cière prévu à cet article, n° 5136.—  Le 2 ju i l 
let 1957, une proposition de résolution tendant 
à invi ter  le Gouvernem ent à créer un stage 
de mécanique et de motoculture au centre 
d ’apprentissage de Vendôme (Loir-et-Cher), 

n" 5306. —  Le 17 juille t  1957, une proposition 
de résolution tendan t à inviter le Gouvernement 
à a t tr ibuer  la même quantité  de carburant 
agricole détaxé q u ’en 1956 aux exploitants 
ayant un revenu cadastral inférieur à 40.000 fr. 
et n ’occupant pas plus d’un salarié de façon 
permanente,  ainsi qu ’aux coopératives d ’utili
sation en commun du matériel agricole 
(C. U. M. A.), n° 5523. —  Le 23 juille t  1957,
une proposition de loi tendant à exonérer de la 
taxe sur les transports  les véhicules appartenant 
à un exploitant ou à une coopérative agricole 
utilisés au t ransport  des produits agricoles ou 
forestiers ou nécessaires à l’exploitation, quelle 
que soit  la distance parcourue par ces véhicules, 

n° 5604. —• Le 17 septem bre 1957, une propo 
sition de loi tendan t à abroger les dispositions 
de l ’article 13 du  décret n° 57-904 du 5 août 
1957 sur la suppression des tr ibunaux paritaires 

de baux ruraux, n° 5724. —  Le 27 septembre
1957, une proposition de loi tendant à exonérer 
du payement de la prime de soutien des pro 
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duits agricoles et d ’orienlalion des cultures, 

instituée par l’article 16 du décret n° 57-904 du
5 août 1957, les exploitants agricoles qui ont 

uu revenu cadastral inférieur à 40.000 francs et 
qui n 'occupent pas de main-d’œuvro d ’une 
façon permanente en dehors de la main-d’œ uvre 

familiale, n° 5790. —- Le 18 octobre 1957, une 
proposition de loi tendan t à autoriser les com

munes et les syndicats de communes à surseoir 
au payement des premières annuités de rem 
boursement des em prunts  contractés pour l'exé

cution de travaux d ’adduction d ’eau potable 
jusqu’à la perception des premières redevances 
dues par les usagers, n° 5840. — Le 28 octobre 
1957, une proposition de loi tendan t à accorder 
une indemnité aux petits et  moyens vit iculteurs 
victimes des calamités atmosphériques de 1957, 
n° 5852. —■ Le 15 novembre 1957, une p ropo 
sition de loi tendant au versement d ’office au 
tuteur ,  des prestations dues au ti tre  fies assu 
rances sociales, pour les soins donnés à des 
enfants sous tutelle, n°  5924. —  Le 5 décembre
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inviter le G ouvernem ent à établir la parité 
entre les pensions vieillesse des assurés sociaux 
agricoles et celles des assurés dépendant du 
régime général, n° 6071. —  Le 22 janv ier  1958, 
une proposition de loi tendant à compléter 
l’article 1025 du Code rural pour maintenir  
certains métayers affiliés obligatoires aux assu

rances sociales agricoles, n° 6371. —  Le 22 ja n 
vier 1958, une proposition de loi tendant à 
augmenter les ressources de la section viticole 

du Fonds national de solidarité agricole pour 
assurer en priorité la prise en charge des p re 
mières annuités des prêts spéciaux aux petits 
et moyens vit iculteurs victimes de gelées, 
n° 6372. —• Le 4 février 1958, une proposition 
de loi tendan t à étendre les dispositions de 

l’article 12 de la loi n° 55-693 du 22 mai 1955 
aux usagers des postes de télévision, n° 6496.
-— Le 13 mai 1958, une proposition de loi 
tendant à perm ettre  aux producteurs  de lait  de 
procéder eux-mêmes à un contrôle supplémen
taire de la teneur en matière grasse du lait 
qu ’ils livrent aux entreprises de tra i tem ent et 
de transformation, n« 7149. —  Le 23 mai 1958, 
une proposition de résolution tendan t à inviter  
le Gouvernement à procéder à l’assainissement 
de la vallée de la Cisse, n °  7183. —  Le 29 mai
1958, une proposition de loi lendan t à accorder 

un sursis d ’un an pour la plantation anticipée 
de vignes en 1958 aux viticulteurs des régions

sinistrées don t  la récolte moyenne annuelle n ’a 
pas dépassé 400 hectolitres pour les années 

1955, 1956, 1957, n° 7210. —  Le 1er ju in  1958, 
une proposition de loi tendant à modifier l’a r 
ticle 2 de l’ordonnance n° 45-1279 du 15 ju in
1945 afin de prévoir la représenta tion  de la 
Caisse mutuelle d ’assurances sociales agricoles 
au sein des commissions administratives des 

hôpitaux, n °  7226. —• Le 1er ju in  1958, une 
proposition de loi tendan t à faire bénéficier de 
l’aide aux vacances les familles des ouvriers 
agricoles et assimilés, n°  7230.

I n te r v e n t io n s  :

P rend par t  à la discussion : d ’interpellations 
relatives à la politique agricole et viticole du 

G ouvernem ent : Amélioration de l'habitat rural, 
vente d'alcools à l 'Amérique sur la base du prix  
de 12 fr. 25 le litre, institution du cadastre 
viticole [13 mars 1956] (p. 888, 889) ; —  en 
deuxième lecture, d ’un pro je t  de loi relatif à la 
suspension de taxes indirectes sur  certains 
produits  de consommation couran te  ; Article 

unique : Amendement de M. Larue (Possibilité 
pour le Gouvernement de procéder à  de nouvelles 
détaxations) [16 mars 1956] (p. 1022) ; en t ro i 

sième lecture : Question de la taxe unique 
sur la viande [23 mars 1956] (p. 1239) ; — en 
deuxième lecture, d 'un  pro je t  de loi relatif  au 
Fonds national de la vieillesse ; Art. 8 : Report 
sur la décision de financement du projet 
[22 mars 1956] (p. 1168); en troisième lecture :  
Amendement de M. Boisdé tendant à supprimer 
la prescription de trois ans pour le rembourse
ment du trop-perçu en cas de fraude ou de 
fausse déclaration [23 mars 1956] (p. 1242) ; —- 
du projet de loi por tan t  ajustem ent des do ta 
tions budgétaires reconduites à l ’exercice 1956; 

C h a r g e s  c o m m u n e s ,  Eta t  A, Chap. 31-93 : Son 
amendement indicatif (Revalorisation des indem
nités représentatives de frais) [29 mai 1956] 
(p. 2067); Chap. 44-92 '. Prime de réensemence
ment en blé ; Résorption des excédents de blé 
(p. 2071); Chap. 31-54 : Son amendement ind i
catif (Cadastre viticole) (p. 2080) ; le retire 
(ibid ) ; I n t é r i e u r ,  E ta t  A, Chap 37-61 : 

P ayem ent par l'Etat des frais de la campagne 
électorale [7 ju in  1956] (p. 2412); F i n a n c e s  e t  

a f f a i r e s  é c o n o m i q u e s ,  E ta t  A ,  A f f a i r e s  

é c o n o m i q u e s ,  Chap. 34-33 : Organisation du 
recensement général de l'agriculture [15 ju in  
1956] (p. 2684) ; en deuxième lecture ; Art. 65
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E ta t  P  : Am endem ent de M . M artin  tendant à 

reprendre le texte adopté en première lecture par  
l'Assemblée N ationale (Redevance perçue en 

faveur de la fédération agricole pour la m ain-  
d'œuvre saisonnière) [23 juille t  1956] (p. 3493); 
Art. 98 : Son sous-amendement tendant à rem

placer les mots  « dans l'ordre de mérite  » par les 
mots  « su ivant leur classement » dans l'amende

m ent de M m e Degrond tendant à reprendre le 
texte du  Conseil de la République (Recrutement 

du personnel de la radiodiffusion-té lévision)  
(p. 3512) ; Art. 11 : Am endem ent de M . Gilbert 

M artin  tendant à reprendre le texte du Conseil 
de la République (Financem ent du  fonds d 'as

sainissem ent du  marché de la viande) (p. 3513, 
3515) ; — d 'une proposition de loi relative à la 
collecte du blé de la récolte de 1955 : A p p lic a 

tion des mesures prévues en faveur des petits  
exploitants  [19 ju in  1956] (p. 2754). — Pose à 
M. le Ministre de l’in té r ieur  une question orale 
relative aux incidents de Saint-Aignan Noyers 
(Lo ir-e t -C her) [6 ju ille t  1956] (p. 3310). —- 
P rend  part à la discussion : du pro je t  de loi 
por tan t  pour  les dépenses militaires de 1956 : 
1° ouverture et annulation de crédits ; 2° créa
t ion  de ressources nouvelles ; 3° ratification de 
décrets ; S e c t i o n  g u e r r e , Eta t  A, Chap. 31-11 : 

Son amendement ind ica ti f  (A ttribu tion  des per
m issions agricoles) [26 juille t  1956] (p. 3645, 
3646) ; Art.  14 bis : Son amendement tendant à 

supprim er le paragraphe D ' (Augm entation de 
la taxe sur les produits pétroliers) (p. 3699) ; —  
du pro je t  de loi po r tan t  ouverture de crédits 
spéciaux d ’exercices clos et d ’exercices périmés : 

P osition  du groupe communiste  [30 octobre

1956] (p. 4375, 4376) ; — du projet de loi 
po r tan t  règlement définitif d e s  budgets d e s  

exercices 1948, 1949, 1950 : Charges excessives 

de la dette publique , fra is  de trésorerie, dépenses 
m ili ta ire s , déficit perm anent du budget [13 n o 

vembre 1956] (p. 4591). — Pose à M. l e  Secré
taire d ’E ta t  à  l’AgricuIture u n e  question orale 

relative à l a  s i t u a t i o n  d e s  o u v r i e r s  champignon
nistes [16 novembre 1956] (p. 4770, 4771). —- 
P rend  part  à  la d i s c u s s i o n  : d u  pro je t  de L o i  

d e  f i n a n c e s  pour 1957 ; Art.  14, E ta t  C ,  

A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s  e t  f i n a n c i è r e s ,

I .  C h a r g e s  c o m m u n e s , Titre IV : A p p ro v is io n 

nem ent en carburant agricole [28 novembre
1956] (p. 5193) ; J u s t i c e , Titre  III  e t  IV : 
D étention de citoyens ayant participé à des 
m anifesta tions contre la guerre d'Algérie  
,(p. 5244) ; C o m m i s s a r i a t  g é n é r a l  a u  p l a n ,

Titres III et IV : R épartition  des investissements 

agricoles entre les diverses régions géographiques 
et les différents types d'exploitations  ; Perspec

tives du troisième p lan  pour l'agriculture 
[1er décembre 1936] (p. 5405, 5406) ; Art. 67 : 

Son amendement accordant u ne ' priorité aux  
petites exploita tions pour l'octroi des prêts et 
des subventions destinés à l 'équipement agricole 
[3 décembre 1956] (p. 5420) ; Art. 30 : Son  
amendement réservant l'indem nité  d'arrachage 
des pom m iers à cidre aux petits cidriculteurs 
(p. 5435); Am endem ent de M . Manceau tendant 
à faire bénéficier les fermiers et les métayers de 
la même indem nité  (p. 5436) ; après l’article 100 : 

article additionnel de M . Paquet tendant à 
modifier le régime des exonérations des cotisa

tions d'allocations fam ilia les  agricoles (p. 5450) ; 
Art .  102 : Son amendement tendant à sauve
garder les droits des ouvriers agricoles itinérants  
(p. 5454) ; le retire (p. 5455) ; après l’article 102 : 

sous-amendement de M . Soury à l'article addi
tionnel de M . A n to in e  Guitton tendant à sup 

prim er l'augmentation des cotisations complé

mentaires pour les exploitations ne dépassant 
pas 60.000 francs de revenu cadastral (p. 5455); 
Art.  18, Etats  G et H, M o n n a i e s  e t  mé d a i l l e s  : 
D im in u tio n  de la frappe par suite de la détério

ration des relations avec les pays du  Moyen- 
O rien t ; R etra it des pièces émises sous le Gouver

nem ent de V ichy  ; D im in u tio n  des effectifs du  
personnel [8 décembre 1956] (p. 5739) ; Art. 84: 
Son amendement tendant à interdire l'augmen

tation des cotisations sur les produits oléagineux 
(p. 5762); le retire (ibid); Art. 51 b is:  Am ende

m ent de M . Tourtaud re la tif au financement du  
budget annexe des prestations fam ilia les agri

coles (p. 5781, 5782) ; en deuxième lecture, 
Art 30 (supprimé par  la Commission) : A m en 

dement de M . Lucas tendant à reprendre le 
texte voté en première lecture par l'Assemblée 
N ationale  (Indem nité  d'arrachage des pommiers  
à cidre) [26 décembre 1956] (p. 6264) ; en qua

tr ième lecture, Art. 102: Recouvrement des coti

sations de' la m utuelle agricole [28 décembre
1956] (p. 6389) ; — sur le procès-verbal de la 
deuxième séance du 3 décembre 1956 (Irreceva

bilité d 'u n  amendement de M . Pirot) [4 dé
cembre 1956] (p. 5478) ; — du projet de loi 
po r tan t  ouverture et annulation de crédits sur 
l’exercice 1956 et ratification de décrets ; E ta t A, 

F i n a n c e s  e t  a f f a i r e s  é c o n o m i q u e s

I .  C h a r g e s  c o m m u n e s , Chap. 44-92 : Son  
amendement tendant à réduire de 1 m illiard  de
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francs le crédit du  chapitre ; Exportation de blé 
vers l'A llemagne fédérale [27 décembre 1956] 
(p. 6299, 6300) ; S a n t é  p u b l i q u e  e t  p o p u l a 

t i o n , Chap. 46-37 : Versement de l'allocation  
du Fonds national de solidarité aux infirm es et 
aux incurables (p. 6304). — Pose à M. le Secré
taire d’Etat aux Travaux publics, aux Transports  
el au Tourisme une question relative au déclas
sement du canal du Berry [1er février 1957] 
(p. 477, 478). — Prend  part à la discussion : 
d ’une proposition de loi tendan t à la revalori

sation des rentes viagères : Observations sur le 

financement, réduction nécessaire des avantages 
fiscaux consentis aux grandes sociétés [20 lévrier

1957] (p. 1025) ; Nécessité d'exonérer les rentes 
viagères de la taxe proportionnelle (p. 1026) ; —• 
de la proposition de loi tendan t  à modifier 
l’article 821 du Code rural (métayage) : M otion  

préjudicielle de M . Trémouilhe tendant au 
renvoi devant la commission de la justice  [22 fé
vrier 1957] (p. 1077) ; Demande de renvoi du  
texte devant la Com m ission présentée par  
M . D u lin  (p. 1078) ; A m endem en t de M . Tremollet 
de V illers tendant à m ain ten ir le régime anté

rieur pour les produits du cheptel, de la vigne 
et des autres cultures spéciales (p. 1080). •—- 
Pose une question orale à M. le Secrétaire 

d ’E ta t  à l’Agriculture sur les mesures prises en 
application de la loi du 16 juille t  1956 pour 
assurer l’écoulement des quantités d ’orge offertes 

[21 ju in  1957] (p. 2850). —- P rend  par t  à la 
discussion : du projet de loi po r tan t  assainisse
ment économique et financier; Art.  1e r : Son  

amendement tendant à ne permettre au Gouver

nement de rendre applicables que les économies 
prévues dans le collectif de 1957  [21 ju in  1957] 
(p. 2885) ; L im ita tion  des pouvoirs du  Gouver

nement (ibid.) ; Son amendement tendant à 
exclure des pouvoirs conférés au Gouvernement 

l'article 20 re la tif aux tribunaux parita ires de 
fermage (p. 2885); —  du projet de loi relatif au 
m arché  d e  l’orge ; Art. 3 : Son amendement tendant 
à accorder la priorité pour le stockage et la vente 
de l'orge aux exp lo itan ts agricoles dont le revenu 
cadastral nouveau ne dépasse pas 40.000 francs, 
difficultés d'écoulement d 'une récolte excéden
taire pour les petits  producteurs [26 juin 1957] 
(p. 3033, 3034) ; —- d 'un  projet de loi por tan t  
ouverture de crédits spéciaux d ’exercices clos 
et d ’exercices périmés : Ses explications de vote 
(Négligences et irrégularités constatées) [3 dé

cembre 1957] (p. 5120);—  d ’une proposition de 
loi tendant à in terdire le cumul des exploita

tions agricoles ; Article unique : Am endem ent  

de M . Laborbe (Possibilité de surseoir à l 'a p p li 

cation de la réglementation sur le cumul des 
fermages) [5 décembre 1957] (p. 5171) ; A m e n 

dement de M . Fourvel (Dérogation à la loi) 
(p. 5172) ; —■ d ’un projet de loi p o r tan t  ouver
ture et annulation de crédits sur  l’exercice 1957 
et ratification de décrets ; E ta t  A, F i n a n c e s , 

A FFAIRE S ÉCONOMIQUES ET P L A N ,  Titre III : 
Crédits re la tifs  aux céréales [13 décembre
1957] (p. 5348) ; E ta t  C, T itre  IV, A : Son  
amendement tendant à supprim er le crédit 

re la tif à l'insta lla tion  d'agriculteurs français  
du  Maroc et de T u n is ie  dans la métropole 
(p. 5353); Titre IV, B :  Extension  du programme 
des aménagements des coopératives et abattoirs 
(ibid.) ; Art. 5 : Son amendement (Rembourse

m ent de la ristourne de 15 0/0 accordée pour  

l'achat de matériel agricole n eu f aux petits  
propriétaires et a ux  petits  exploitants, lutte 

contre la fièvre aphteuse) (p. 5355, 5356) ; — 
en deuxième lecture , du  projet de Lo i d e  

f i n a n c e s  pour 1958 ; Art. 4 : Fonds routier, 
crédits affectés aux adductions d 'eau  [26 dé
cembre 1957] (p. 5546) ; Art. 6 : Taxe sur les 
appareils récepteurs de radio et de télévision  : 
Son amendement tendant à supprim er cet article 
(p. 5547) ; Son amendement (M a in tien  et exten

sion des exonérations de la taxe de la R .  T . F .)  
(p. 5549, 5550) ; Crédits d ’investissements, 

A g r i c u l t u r e , Art. 20 : A ttr ib u tio n s  contes

tables des subventions du  F onds forestier na tio 

nal [8 mars 1958] (p. 1345) ; Son amendement 
tendant à attribuer par priorité les prêts et 
subventions du  F onds forestier national a ux  
exploitants agricoles dont le revenu cadastral 

ne dépasse pas 60.000 francs  (p. 1346) ; 
C o m p t e s  s p é c i a u x  d u  t r é s o r , Art. 69 : 
Fonds de garantie m utuel et d'orientation  
de la production agricole, la prim e de soutien  
[25 mars 1958] (p. 1935, 1936) ; Art.  70 : 
Son amendement ( In s titu tio n  d 'une taxe sur  
les grands producteurs de vin  d 'A lgérie en 
vue de dédommager les sinistrés)  (p. 1938) ; 
Art.  73 : Gestion du  service des alcools, les 
achats d'alcools de vin  (p. 1956, 1957); —• 
d ’une proposition de loi tendan t à élever 
le m aximum des dépôts autorisés sur les 
livrets  de caisse d ’épargne : Dégagement de 

crédits supplém entaires en faveur de la cons
truction  [17 janv ier  1958] (p. 122, 123) ; —  
d’un pro je t  de loi sur  les ressources de la 
section viticole du fonds national de solidarité
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agricole ; Article unique : Son contre-projet : 

difficu ltés des em prunteurs modestes, octroi 
d 'une prim e a ux  petits  viticulteurs sinistrés  
financée par un prélèvement sur les bénéfices 
des gros viticulteurs, spécialement des Algériens, 
charge imposée a ux  contribuables pour l 'assai

nissem ent du  marché du  vin, a ttribution d 'un  
crédit de 600 m illions a ux  producteurs de vin  
de Cognac seulement [25 février 1958] (p. 982, 
983) ; A m endem ent de M . Roquefort tendant à 
créer une taxe à  la charge des viticulteurs  
d'A lgérie  (p. 985) ; —• d 'un  projet de loi 
relatif  aux ressources des collectivités locales ; 

Art.  14 : Son amendement (T a u x  de la taxe sur 
les droits de chasse) [19 mars 1958] (p. 1715, 

1716).

PÉBELLIER (M. Eugène), D éputé de la

H aute-Loire (I .  P . A .  S .).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 

(p. 44). =  Est nommé membre de la Commis
sion des affaires économiques [31 janvier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 3 ju ille t  1956, une proposition de loi 
tendant à prévoir  l 'arb itrage obligatoire dans les 
conflits du  travail tan t  individuels que 
collectifs, au sein des services publics et des 
entreprises dont le fonctionnement régulier et 

perm anen t  est nécessaire pour la vie de la 
com mune, du dépar tem ent ou de la nation, 
n° 2393. —- Le 10 juille t  1956, une proposition 
de loi tendan t à accorder aux ascendants des 
m orts  pour la F rance le bénéfice de l’affiliation 
aux assurances sociales n° 2501. —■ Le
14 novembre 1956, un rappor t  nu nom de la 
Commission des affaires économiques sur  la 
p roposition de loi, adoptée par le Conseil de la 
République, tendant à assurer la protection de 

l’appellation « tapioca », n° 3250. —  Le
14 novem bre 1957, une proposition de loi 
t e ndan t  à garan tir  aux garagistes, subrogés à 
l ’administra tion, la récupération  des impôts et 
taxes sur des produits  pétroliers payés pour le 

com pte d ’un débiteur  failli, n° 5899. —• Le
17 ja nv ie r  1958, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter le G ouvernem ent à dégager 
les crédits  nécessaires pour  assurer aux 

échéances prévues le payement des retrai tes aux

anciens combattants et du pécule aux prisonniers 
de guerre, n° 6344.

Interventions :
/

Prend  part à la discussion d ’un projet de loi 
relatif  au règlement des conflits collectifs du 

travail,  Art.  2 : Son amendement (procédure 
d'arbitrage envisagée dans les entreprises 
publiques) [6 février 1957] (p. 688 , 689); le 
retire (p. 690). —  Dépose une demande d ’in ter 
pellation sur les mesures que le Gouvernement 
compte prendre pour écarter  les obstacles à 
l’effort de construction des organismes sociaux 

[25 ju ille t  1957] (p. 3962). —  Prend part à la 
discussion : des propositions de la Conférence 

des présidents : ses explications de vote sur la 
question de confiance : dettes de la nation envers 
les anciens combattants [16 janv ier  1958] 
(p. 73); —- sur la fixation de la date d ’interpel
lations sur la politique du Gouvernem ent en 
Afrique du Nord : Règlement préalable du statut 
de Bizerte  [15 avril  1958] (p. 2147). =  
S’excuse de son absence [31 octobre 1956] 
(p. 4437). =  Obtient un congé [31 octobre
1956] (p. 4437).

PELAT (M. Alexis), D éputé des Bouches-du-
Rhône  (1re circonscription) (U. F . F .).

Son élection est validée [20 janvier 1956] 
(p. 42). =  Est nommé : membre titula ire de la 
Commission des finances [31 janvier  1956] 
(p. 161); membre de la Commission de la 
défense nationale [2 ju ille t  1957] (p. 3112). —- 
Est élu secrétaire de la Commission des 
finances [10 février 1956] (p. 254). —  Est 
désigné par  la Commission des finances pour 

faire partie de la Sous-Commission chargée 
d ’ém ettre  un avis sur les taxes parafiscales et 

de péréquation [10 février 1956] (p. 253);

Dépôts :

Le 29 février 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter le G ouvernem ent à 
accorder aux contribuables un délai d ’un mois 
pour le règlement des impôts et des charges 
sociales, n° 857. —- Le 8 mars 1956, une p répo 
sition de loi tendant à proclamer le Sahara 
« territoire national », n° 1068.—  Le 9 novem
bre 1956, une proposition de résolution tendant
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à inviter le G ouvernem ent à compléter le décret 

n° 54-1162 du 22 novembre 1954 por tan t  a p p l i 
cation à la boulangerie des dispositions de 
l’article premier bis. alinéa 2, et de l’article 5 
du décret n° 53-962 du 30 septembre 1953 
tendant à soumettre à certaines conditions 
techniques et financières la création, l’extension 
et le transfert  d ’établissements commerciaux, 
n° 3198. —  Le 21 février 1957, une proposition 
de loi tendant à rétablir  des rapports  plus 
confiants entre l 'E ta t  et les administrations, 

d une part,  les contribuables, d ’autre  part,  par 
une mesure générale d ’amnistie fiscale, n° 4245. 
•—■ Le 8 mars 1957, une proposition de loi 
tendant à rétablir  des rapports  plus confiants 
entre l’E ta t et les administrations d ’une part,  
les contribuables d ’autre part,  par une mesure 
générale d ’amnistie fiscal e t  tendant,  par  l’arrêt 
immédiat des contrôles, à promouvoir  une 

politique d ’économie et une réforme de la 
fiscalité par une impositiou à la base, n° 4461.
— Le 11 avril 1957, une proposition de loi 
tendant à suspendre et à reporter  l’application 

du-jiouveau régime de la patente, n° 4846 .— 
Le 24 janv ier  1958, une proposition de réso
lution tendan t à inviter  le G ouvernem ent à 
autoriser les contribuables qui le désirent à 

régler leurs impôts par  douzièmes, n° 6403. —  
Le 13 mars 1958, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à exonérer 
de tous impôts les militaires en Afrique 
française du Nord, n° 6905.

Interventions :

Prend part : au débat sur la présentation du 
Gouvernem ent Guy Mollet : réforme fiscale ; 

choix du général Catroux  : U nion française  
[31 janvier  1956] (p. 148); —• à la discussion 
des conclusions du rappor t  sur  les opérations 
électorales du départem ent des Bouches-du- 
Rhône (2e circonscription) : validité de l 'appa 

rentement poujadiste  [3 février 1956] (p. 193, 
194). —• Est rappelé à l’ordre lors de la discus
sion des conclusions du rapport  supplémentaire 
du 3e bureau relatif aux opérations électorales 
du départem ent de la H aute-Garonne [16 février
1956] (p. 330). —  Prend part à la discussion : 
d ’un projet de loi relatif à la réduction des taux 

d ’abattement servant au calcul des prestations 
familiales : ses explications de vote (suppression  
des abattements de zone en matières d ’allocations 
fam iliales)  [6 mars 1956] (p. 700); — en

deuxième lecture, d ’un p ro je t  de loi relatif  à la 
suspension de taxes indirectes sur certains 
produits  de consommation courante, Article 

unique : A m endem ent de M . Larue  (possibilité 
pour le Gouvernement de procéder à de nouvelles 
détaxations) [16 mars 1956] (p. 1021). —■ Est 
rappelé à l’ordre lors de la discussion du projet 
de loi cadre concernant les territoires d ’outre- 
m er [21 mars 1956] (p. 1139). —• P rend  part à 
la discussion des conclusions du rappor t  el du 

r appor t  supplémentaire du 8e bureau sur  les 
opérations électorales du dépar tem ent du Rhône 

(2e circonscription) : enregistrement des listes  
poujadistes p ar  la préfecture ; lettre de 
M . Dégoutté à  M . P oujade  [18 avril 1956] 
(p. 1313). —  Est entendu sur le procès-verbal 
de la première séance du 18 avril 1956 (non- 
validation de M . Vignal)  [18 avril  1956] 
(p. 1329). —• P rend  part à la discussion : en 
deuxième lecture, d ’un pro je t  de loi po r tan t  
ajustement des dota tions budgétaires reconduites 
à l’exercice 1956 : ses explications de vote sur 
la question de confiance posée en la forme 
constitutionnelle pour l'adoption de l'article 12 
et pour l'adoption de l'ensemble du  projet de loi : 
Inefficacité du contrôle du  Parlem ent en matière 
financière, critique de la politique économique 
et sociale du  Gouvernement [25 ju i l le t  1956] 
(p. 3580 à 3582); •—- du pro je t  de loi portant 
pour les dépenses militaires de 1956 : 1° ouver
ture et annulation de crédits  ; 2° création de 
ressources-nouvelles ; 3° ratification de décrets, 

Art.  14 : Son amendement tendant à prévoir un  
em prunt et des économies [26 ju i l le t  1956] 
(p. 3694, 3695); —• du  projet de loi reportan t  
les élections aux chambres de métiers, Art .  1e r : 

Son amendement prévoyant des élections 
générales avant décembre 1956 [9 octobre 1956] 
(p. 4062); Art. 5 : demandes de disjonction de 
M M . D enis et M ignot (p. 4066); Art .  5 :  
demande de d i s j o n c t i o n  présentée par  
M . A lphonse D en is  (problème d e là  qualification  
professionnelle) [10 octobre 1956] (p. 4099). —■ 
Pose à M. le Ministre de l’i n tér ieur  une 
question orale relative à l’apprécia tion  de la 
légalité de certains apparen tem ents  de listes 
aux élections du 2 janv ie r  1956 et aux sanctions 
qui pourra ient être prises à l’égard des préfets 
ayant autorisé le dépôt de listes don t  les ap p a 
r e n t e m e n t s  o n t  é t é  c o n t e s t é s  [9 novembre 1956] 
( p .  4568). •—■ P rend  p a r t  à l a  d i s c u s s i o n  : d e  

l ’i n t e r p e l l a t i o n  r e l a t i v e  à l a  réforme d e  la  t a x e  

l o c a l e  e t  d e  l a  t a x e  s u r  l e s  s p e c t a c l e s  : ordre du jour
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d e M .d e  T in g u y  [14 novembre 1956] (p. 4667);
—  du projet de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1957: 
A nticonstitu tionnalité  du décret du  19 ju in  1956 

sur la procédure budgétaire ; politique interven

tionniste de l 'E ta t  ; augmentation du déficit 
budgétaire ; déficit des entreprises du secteur 
public  ; nécessité de réformes profondes 
[21 novembre 1956] (p. 4992, 4993); Art .  14, 
E ta t C, I n d u s t r i e  e t  c o m m e r c e , Titres I I I  et 
IV : Réduction de l'a ide à l'artisanat ; politique 

dirigiste de l 'E ta t  ; asphyxie des petites entre
prises ; nécessité de déclarer le Sahara territoire 
national [28 novembre 1956] (p. 5227); 
R e c o n s t r u c t i o n  e t  l o g e m e n t , Titres III et 
IV ; Nécessité de suspendre la perception de la 

taxe sur les automobiles et d'accorder une 
am nistie  fiscale [29 novembre 1956] (p. 5267, 
5268); A g r i c u l t u r e , Titres I, III et IV : 
E xonérations fiscales accordées aux coopératives 
agricoles [1er décembre 1956] (p. 5397) ; 
A rt  15, E ta t  D, Charges communes : A ide  

économique au M aroc et à la T un is ie , indem ni

sation des F ra n ça is  sin istrés  [4 décembre 1956] 
(p. 5488) ; Art.  51 bis : Am endem ent de 
M . Paquet prévoyant la création du fonds 

national de surcompensation des prestations  
fam ilia le s  et créant les ressources nécessaires à 
son financem ent [8 décembre 1956] (p. 5787);—- 
sur les propositions de la nouvelle Conférence des 
Présidents : Suppression  du vote personnel sur 

la ratification du traité franco-libyen  [22 novem
bre 1956] (p. 5016); —• du projet de loi créant 
une organisation com mune des régions saha

riennes : Projet gouvernemental : renoncement 
au droit de souveraineté de la France  ; asso

ciation éventuelle avec la T un is ie  et le Maroc ; 
caractère a n ti-frança is  des projets d ' Eurafrique  
[13 décembre 1956] (p. 5950, 5951); Art.  1er : 
Am endem ent de M . J u ly  tendant à proclamer 
le caractère fra n ça is  du Sahara  [14 décembre
1956] (p. 5981); ses explications de vote 
(p. 6023); en deuxième lecture, Art.  1er : Son  
amendement tendant à proclamer le caractère 
fra n ç a is  du Sahara  [28 décembre 1956] (p. 6375) : 
en troisième lecture : R e fu s  de la m ajorité de 

faire du  Sahara un territoire national 
[26 décembre 1956] (p. 6409) ; — d ’une propo
sit ion de résolution relative à la réparation des 
dommages subis par  les Français de Tunisie et 

du  Maroc : Crédits octroyés par la France aux  
Gouvernements tun is ien  et marocain, misère des 
réfugiés fra n ça is  du  Maroc et de la T un isie  
[5 février 1957] (p. 654). — Pose à M. le

Ministre des Affaires économiques et financières 
une question orale relative à la liquidation des 
sociétés de crédit  différé [15 février 1957] 

(p. 913, 915). —- des interpellations sur la 
politique générale du Gouvernem ent : ses 

observations sur l 'insu ffisance des mesures prises 
en faveur des F ra n ça is  expulsés du Maroc et de 
T un is ie , la d isparition  de l'empire français, 
l'a ttitude du  Maroc et de la T unisie , les 
in tentions du  Gouvernement en ce qui concerne 
le statut de l'Algérie, la trahison de certains 
capitalistes fra n ç a is , les mesures proposées par  
le groupe U .F .F .  [26 mars 1957] (p. 1859 à 
1862); —  d ’une projet de loi concernant 
certaines dispositions fiscales. Article unique : 

Son amendement (réforme de la fiscalité) 
[17 mai 1957] (p. 2568); —  du projet de loi 
rela tif  au rétablissement de l’équilibre écono
mique et financier : Incohérence de notre 

économie planifiée  (importation de vin et 
d 'œ ufs) concurrence d 'A ir  France et de la 
S .N .C .F .) ;  réforme de la fiscalité, critiques de 
la classification des produits de luxe, les grands 
m agasins et entreprises à sociétés multiples, 
publication par les parlementaires, au début et 
à la fin de chaque législature, de l'état de leurs 
moyens et de leur fortune, nécessité d'économies 
réelles, équilibre budgétaire, m a in tien  du franc, 
justice fiscale [15 novembre 1957] (p. 4840 à 
4842); —  des projets de loi relatifs aux insti
tutions de l 'Algérie (explications de vote sur la 
question de confiance) : est rappelé à l'ordre 
[29 novembre 1957] (p. 5061); en deuxième 
lecture : richesses du Sahara  [28 janvier  1958] 

(p. 311, 312); ses explications de vote (p. 319); 
en troisième lecture : ses explications de vote 
[31 janvier  1958] (p. 440); — des conclusions 
d ’un rapport  concernant le reversement au 
Trésor et. blocage d ’une partie de l’indemnité 

législative : Son amendement (renversement 

de l'augm entation de l'indem nité  parlementaire 
à la L igue nationale contre le cancer) [27 décem
bre 1957] (p. 5610); —  d ’un projet de loi 
relatif  à la police de la circulation routière, 

Art.  13 : Son am endement (barrages de routes) 
[29 janv ie r  1958] (p. 361); Art. 14: Son amen

dement (surcharges des véhicules transportant 
des marchandises) (p. 366) ; Art. 28 : N u llité  de 

l'acte, d i t  loi du  12 janvier  1943, réprim ant les 
attentats contre la circulation routière [4 février
1958] (p. 479); —• d ’une proposition de loi 
relative au renouvellement des baux commer

ciaux [4 février 1958] (p. 485, 486); avant
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l’article 1er : irrecevabilité de l'amendement de 
M . A lphonse D enis (.reprise des locaux 
accessoires nécessaires à l'exercice du  commerce) 
(p. 487) ; Art. 1er : A m endem ent de, 
M . Berthommier (versement de l'indem nité  au  
locataire évincé en cas de reconstruction d 'un  
immeuble démoli pour insalubrité) [5 février
1958] (p. 538 et 542); Art 2 : Am endem ents  
de M M . D enis et Vigier (droit de reprise de la 
partie habitable des locaux commerciaux par  
le propriétaire) (p. 545) ; Art. 2 : Son amende

m ent (locaux d'habitation transformés en ateliers 
dans les vieux hôtels historiques) [6 février

1958] (p. 565); amendement de M . Berthommier  
(fixation de l'indem nité en cas d'exercice du  
droit de reprise partielle par le propriétaire) 
(p. 565, 566, 568); Son amendement (création 
d'une chambre de conciliation avant l'ouverture 
de l'instance judiciaire) (p. 575, 576) ; Art.  3 : 
A m endem ent de M . M in joz  (abrogation du  
dernier alinéa de l'article 32 du décret du

30 septembre 1953) (p. 580); A rt 4 : son am en
dement (application du  bénéfice des présentes 
dispositions aux litiges anciens) (p. 580, 581);
—  du procès-verbal de la séance précédente 
[6 février 1958] (p. 562); —  sur les propositions 
de la Conférence des Présidents : nécessité 

d'une déclaration du  Gouvernement sur les 
négociations des bons offices [21 mars 1958] 
(p. 1837); — sur les propositions de la Confé
rences des Présidents : responsabilité de 

l'Assemblée dans la situation  actuelle [14 mai
1958] (p. 2302); •—• d ’urgence du projet de loi 
déclarant l’état d ’urgence sur le territoire 
métropolitain : Décadence des in s t itu tio n s , 

exaspération légitime de l'armée et de la popu 

lation d'Alger, nécessité d 'u n  Gouvernement 
formé d'hommes de mérite et de bonne volonté 
[16 mai 1958] (p. 2378, 2379) ; —  sur l’applica
tion au cas de M. Arrighi de la proposition de 
résolution por tan t  modification de la loi du
6 janvier 1950 relative aux pouvoirs publics 
(dispositions relatives à l’exercice du mandat 
parlementaire) : est rappelé à l'ordre avec 

inscription au procès-verbal [26 mai 1958] 
(p. 2493).

P É L I S S O U  (M . M a rc e l ) ,  D éputé du Tarn

(C).

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 193). =  Est nommé membre de la C om 

mission de la production industrielle et de 

l’énergie [31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 octobre

1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 8 mars 1956, une proposition de loi ten 
dan t à accorder le bénéfice de toutes les primes 
aux ouvriers mineurs cessant le travail  le jo u r  
des obsèques des vic times d ’accidents mortels 

dans les mines, n° 1074. —  Le 24 avril 1956, 
une proposition de loi tendan t  à modifier l’a r 

ticle 43 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 
1948 relative aux rapports  des bailleurs et des 

locataires, n° 1611. —■ Le 4 ju i l le t  1956, un 
r appor t  au nom de la Commission de la p ro 
duction industrielle et de l’énergie sur la p ropo 
sit ion de loi (n° 635) de M. André Mancey et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à faire effec
tuer  mensuellement par la Caisse autonome de 

la sécurité sociale minière le payement des 
retrai tes manières, n° 2445. —- Le 24 janv ier
1957, un rapport au nom de la Commission de 
la production industrielle et  de l'énergie sur la 

proposition de loi (n° 2188) de M. André 
Mancey et plusieurs de ses collègues tendant à 

modifier l 'article 2 du décret n° 48-852 du
15 mai 1948 relatif  à l’at tr ibution de la médaille 
d ’honneur du travail  pour perm ettre  au per 

sonnel des mines du service fond, com ptan t au 
moins trente-cinq années de services, de béné

ficier de la médail le  de vermeil, n° 3879. —  
Le 6 février 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de la p roduction industrielle et de 

l’énergie sur la proposition de loi (n° 1074) de 
M. Pélissou et plusieurs de ses collègues te n 

dant à accorder le bénéfice de toutes les primes 
aux ouvriers mineurs cessant le travail le jo u r  
des obsèques des victimes d ’accidents mortels 

dans les mines, n° 4051. —• Le 4 avril  1957, 
un rapport supplémentaire au nom de la Com
mission de la production industrielle et  de 

l’énergie sur la proposition de loi (n° 2188) de 
M. André Mancey et plusieurs de ses collègues 

tendant à modifier l’article 2 du  décret n° 48- 
852 du 15 mai 1948 relatif  à l’at tr ibution  de la 
médaille d ’honneur  du travail pour  permettre  
au peisonnel des mines du service fond, com p
tant au moins trente-c inq années de services, 
de bénéficier de la médail le de vermeil, 
n° 4788. —  Le 14 février 1958, un rapport  au 
nom de la Commission de la production indus
trielle et de l’énergie sur  la proposition de réso
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lu t ion  (n° 5877) de M. Marcel Thibaud et plu
sieurs de ses collègues tendan t à inviter  le 
Gouvernem ent à p rendre  toutes mesures pour 
la ré in tégration  des m ineurs-agents  mensuels 

des mines, licenciés au cours des grèves qui se 
sont déroulées avan t le 2 janvier  1956, n°6611.

Interventions :

Prend p ar t  à la discussion : du projet de loi 
p o r tan t  a justem ent des dota tions budgétaires 
reconduites à  l'exercice 1956, I n d u s t r i e  e t  

C o m m e r c e , E ta t  A, Chap. 31-02 : Réintégration, 
des délégués m in eu rs , embauchage des jeunes de 
m oins de 18 ans, payem ent de la taxe sur le 
charbon distribué gratuitem ent [6 ju in  1956] 
(p. 2380); •— d ’une proposition de loi tendan t à 
faire effectuer mensuellement le payement des 
retrai tes des mineurs; en qualité de Rapporteur  
[30 octobre 1956] (p. 4410); ■—- du pro je t  de 
L o i  d e  f i n a n c e s  p our  1957, Art.  14, E ta t  C, 
I n d u s t r i e  e t  C o m m e r c e , Titres I II  et  IV : 

Insu ffisance  de l'a ide à l'artisanat  [28 no
vembre 1956] (p. 5229).-— Dépose une demande 
d ’interpellation sur le conflit qui oppose la 
direction des houillères du bassin d ’Aquita ine à 
son personnel et  sur  les mesures que le Gou
vernem ent com pte  p rendre  pour  faire respecter 
le s ta tu t  des mineurs [19 décembre 1957] 
(p. 5502). —• P rend  part à la discussion : sur  la 
question orale de M. L e toquar t  relative à la 
prévention  des accidents miniers [14 février

1958] (p. 775, 776); —  d ’un projet de loi relatif 
aux ressources des collectivités locales; Art .  3 : 
A m endem ent de M . M ondon  (T a u x  des rede

vances des m ines de charbon) [19 mars 1958] 
(p. 1704, 1705) ; Son amendement (Redevances 
minières)  (p. 1706).

P E L L E R A Y  ( M .  P a u l ) ,  D éputé de l'Orne

(I . P. A .  S .).

Son élection est validée [13 mars 1956] 
(p. 878). =  Est nommé membre de la Com
mission de l’agriculture [31 janv ier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 22 mars 1956, une proposition de loi ten 
dan t à classer les agents de travaux et conduc

teurs de chantiers des ponts e t  chaussées dans

les emplois de la catégorie B des services actifs 

du  Ministère des T ravaux publics, des Trans
ports et du  Tourisme, n° 1362. —  Le 26 avril
1956, une proposition de loi relative au cumul 
des fermes, n° 1681. —  Le 9 mai 1956, une 
proposition de loi tendan t à soumettre aux 
dispositions du s ta tu t  du fermage les locations 
conclues par l’E ta t  et les collectivités publiques, 
n° 1789. —• Le 29 mai 1956, une proposition de 
loi tendant à venir  en aide aux jeunes agricul
teurs rappelés sous les drapeaux, n° 1982. —• 
Le 29 mai 1956, une proposition de loi tendant 
à l’adoption de certaines mesures en faveur des 
artisans et com merçants rappelés sous les 

drapeaux, n° 1985. —• Le 15 ju in  1956, une 
proposition de loi tendant à protéger l'unité de 
l ’exploitation agricole, n° 2230 (rectifié). —• 
Le 10 ju i l le t  1956, une proposition de loi ten
dant à permettre  aux médecins non fonction
naires, assurant en plus de leur clientèle civile 
des services d ’hôpitaux ou des services publics, 
ti tula ires de la carte de déportés ou d ’internés, 
de continuer leur fonction dans ces services 
pendant un temps égal au double de la durée 
de leur in ternem ent ou de leur déporta tion, 
n° 2506. —• Le 12 février 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter  le Gouvernement 
à dresser très rap idem ent le bilan du Fonds 

national de solidarité et à augm enter  les allo
cations servies en application de la loi du

30 ju in  1956, n° 4092. —■ Le 4 avril 1957, un 
rappor t  au nom de la Commission de l’agricul

ture sur : I. les propositions de loi : 1° de 
M. Hénault et plusieurs de ses collègues tendant 
à la protection du beurre fermier, par  la créa
tion d ’un label d ’origine et l’emploi de conser
vateurs ; 2° de M. Fauchon (n° 2919) relative à 

la défense du beurre fermier ; II. la proposition 
de résolution de M. Le Caroff et plusieurs de 

ses collègues (n° 2842) tendant à inviter le 
G ouvernem ent à surseoir à l’interdiction de 
l’emploi d ’un conservateur chimique pour les 
beurres fermiers, n° 4766. —  Le 20 ju in  1957, 
une proposition de loi tendant à modifier l 'ar 

ticle 17 de la loi du  4 août 1956 relatif au 
nouveau régime fiscal des transports  de mar

chandises, n° 5200. ■—■ Le 5 juille t  1957, un 
r appor t  supplémentaire au nom de la Commis
sion de l’agriculture sur : I. les propositions de 
loi : 1° de M. H énault et  plusieurs de ses col
lègues (n° 2287) tendant à la protection du 
beurre fermier,  par  la création d ’un label d ’ori

gine et l’emploi de conservateurs ; 2° de
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M. Fauchon (n°2919) relative à la défense du 
beurre ferm ier;  II. la proposition de résolulion 
de M, Le Caroff et plusieurs de ses collègues 
(n° 2842) tendant à inviter  le Gouvernem ent à 
surseoir à l’interdiction de l’emploi d ’un conser
vateur chimique pour les beurres fermiers, 

n° 5387. —■ Le 6 février 1958, une proposition 
de loi tendant à renvoyer devant le tr ibunal de 
simple police les délits concernant la non-des
truction du gui et des chardons, n° 6516. —• 
Le 20 mars 1958, un rapport  au nom de la 
Commission de l’agriculture sur  la proposition 
de loi modifiée par le Conseil de la République 

relative à la défense du beurre fermier, n°6952.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : d ’interpellations 
relatives à la politique agricole et viticole du 
Gouvernem ent : Spéculation des vendeurs de 

semences [15 mars 1956] (p. 944); Son am en

dement à l'ordre du jour de M . Lalle (E m plo i 
des conservateurs dans les beurres fermiers) 

(p. 990); le retire (p. 991) ; —• en troisième 
lecture, d’un projet de loi relatif  au Fonds 

national de la vieillesse : L a  question de la taxe 

unique sur la viande [23 mars 1956] (p. 1239). 
■— Dépose une demande d ’interpellation sur  la 
fixation du prix du lait à la p roduction [27 avril

1956] (p. 1602). —■ Prend part  à la discussion, 
en deuxième lecture, d ’un projet de loi relatif à 

l’attr ibution d ’une prime exceptionnelle en 
faveur des producteurs  de blé pour 1956; 
Art. 1er bis : Son amendement tendant à ac

corder une prim e supplémentaire à  tous les 
producteurs de m oins de 100 qu in taux  quel que 

soit leur revenu cadastral [ 4  juille t 1956] 
(p. 3217); Son amendement tendant à accorder 
une prim e supplémentaire aux producteurs de 
m oins de 100 quin taux dont le revenu cadastral 
de terres labourables est in férieur à 20.000 fr. 
(p. 3220). —  Dépose une demande d ’in terpel
lation sur l’incohérence des mesures d ’impor
ta tion, d ’exportation, de suppression des droits 
de douane et sur les conséquences désastreuses 
qu’elles préparent en ralentissant l 'élevage et la 
production de viande [ 4  octobre 1956] 
(p. 4007). —  Prend part à la discussion : des 
interpellations sur la poli tique générale du 

Gouvernement : Ses observations sur l 'a p p li 

cation du  plan d 'assainissem ent du  marché de 
la viande [19 octobre 1956] (p. 4254, 4255); — 
du projet de Loi d e  f i n a n c e s  pour 1957,

Art.  14, E ta t  C, A g r i c u l t u r e , Titres I, I II  e t

IV : Im porta tions massives de viande [1er d é 
cembre 1956] (p. 5394) ; A m endem ent de 
M . Triboulet tendant à réduire de 8 m illions

300.000 francs le m ontant des crédits du  
T itre  I I I  (.Interdiction de l'em ploi du  conser

vateur dans les beurres fermiers) (p. 5397); 

Art. 30 : Am endem ent de M . H én a u lt tendant  
à inscrire au budget un crédit de 700 m ill io n s  
destiné à l'arrachage des pom m iers à cidre 
[3 décembre 1956] (p. 5434) ; en quatrième 
lecture, Art. 102 : Recouvrement des cotisations  
de la m utualité  agricole [28 décembre 1956] 
(p. 6388). —- Dépose une demande d ’in terpel
lation relative à la protection  du cheptel f ran 
çais contre la fièvre aphteuse [5 lévrier  1957] 
(p. 650); la développe : Ses observations sur 

l'épidém ie de fièvre aphteuse, les avantages et 
les inconvénients de la vaccination et de l'abat- 

tage, les prescriptions sanitaires sur la circu

lation des an im aux, l'importance de la produc

tion de la viande pour les exploita tions fa m i 
liales, les « im portations de choc » [26 février
1957] (p. 1129, 1130). —- P rend  p ar t  à la dis
cussion : des interpellations sur la politique 
agricole du G ouvernem ent : Ordre du jour de 

M . M a rtin , observations sur l 'u tilisa tion  du  
conservateur dans le beurre ferm ier et la su p 

pression des droits de douane sur les im por
ta tions de bétail [6 mars 1957] (p. 1341, 1342); 
—• d ’une proposition de loi tendan t  à la revalo
risation des rentes viagères ; A rt  12 bis : 

Am endem ent de M . Gilbert M a rtin  (M ajora 
tion du p r ix  de vente des tabacs) [7 mars 1957] 
(p. 1364); Art.  10 : Son amendement visant  
la revalorisation des retraites servies par cer

taines caisses ou certains em ployeurs  [8 mars
1957] (p. 1399); —■ d ’une proposition de loi 
relative au prix du lait  : Ses explications de 
Vote [2 avril 1957] (p. 1967); —• d ’une p ropo 
sition de loi relative à la défense du beurre 

fermier, en qualité de Rapporteur  : Avantages  
de la liberté de production, de vente et de com

merce, équipement des fermes et organisation  
rationnelle de la collecte du  la it, préalablement 
à l'in terdiction  d 'u n  conservateur, sélection 
qualitative des beurres fermiers, octroi d 'u n  
label [23 ju ille t  1957] (p. 3839, 3840); Néces

sité d 'u n  conservateur chimique  (p. 3843). —■ 
Dépose une demande d ’interpellation : sur 

l’inégalité des mesures prises dans les différents 
secteurs de l’économie nationale et leurs r é p e r 

cussions sur le plan agricole [17 septembre
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1957] (p. 4090); la développe : Insu ffisance du  

p r ix  du  blé, inégalité de traitem ent entre l ' in 
dustrie et l'agriculture, écart entre le p r ix  de, 
revient des produits  agricoles et le p r ix  payé 
effectivement, augmentation des moyens de 
production, accroissement de la d isparité  entre 
les p r ix  industrie ls  et agricoles depuis 1914, 
conséquences de la politique d 'expansion écono

m ique  [18 septembre 1957] (p. 4123, 4124); —- 
sur  l’orientation que le G ouvernem ent compte 
donner  à sa politique dans le cadre du Pacte 
Atlantique, compte tenu de la livraison d ’armes 
de guerre à la Tunisie par  des nations appar 

tenan t  à ce pacte [30 septembre 1957] (p. 4446).
—  d ’une proposition de loi tendan t  à in terdire 
le cumul des exploitations agricoles ; Article 

unique : Son amendement tendant à donner un 
pouvoir effectif à  la Com m ission départemen

tale de l'exploitation fam ilia le  agricole pour 
statuer sur la superficie m ax im a  au-dessus de 
laquelle sont réglementés les cum uls  [5 décembre

1957] (p. 5169) ; Son amendement (Composition  
de la Com m ission de l'exploitation fam ilia le ) 
(p. 5171) ; —- d ’un pro je t  de loi re la tif  à la 
police de la circulation routière ; Art .  4 : 

Conduite des an im a u x  accompagnés de gardiens 
[29 janv ie r  1958] (p. 360) ; Art. 13 : Son amen

dement (Barrages de routes) (p. 361, 363); — 
sur la fixation de la date des interpellations 
relatives aux permissions de militaires du 

contingent m aintenu : Son rappel au règlement 
(Cas des ju m eaux  incorporés ensemble et le 

même jour) [4 février 1958] (p. 512); —• d ’une 
proposition de loi adoptée par le Conseil de la 
République relative au dro it  de reprise en 

matière de fermage ; Art. 1er : A m endem ent de 
M . Trém ouilhe (Faculté de reprise triennale en 

faveur d 'u n  descendant m ineur émancipé ou 
marié) [25 mars 1958] (p. 1904). =  S’excuse 
de son absence [23 janvier  1957] (p. 242). => 
Obtient un congé [23 janv ie r  1957] (p. 242).

PELLETIER (M. Emile) (N . P .) .

M in is tre  de l 'in térieur  

(Cabinet Charles d e  G a u l l e )  

du 1er ju in  1958 au  8 janvier  1959.

Est nommé M inistre  de l 'in tér ieur  (Cabinet 
Charles de Gaulle) [1er ju in  1958] (J .  O. du

2 juin 1958, p. 5279).

PENOY (M. René), Député des Ardennes
(M . R .  P .) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 42). =  Est nommé membre : de la Com
mission des moyens de communication et du 

tourisme [31 ja n v ie r  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503) ; de la Commission de la 
défense nationale [26 décembre 1957] (p. 5538); 
de la Commission chargée d ’assister le Ministre 
des Travaux publics, des Transports  et du 
Tourisme dans la gérance de la tranche natio
nale du fonds d ’investissement routier [6 mars 

1956] (p. 666). •—■ Est nommé juge ti tulaire à 
la Haute  Cour de just ice constitutionnelle 
[5 mai 1956] (p. 1798). —  Est nommé à nouveau 
à ce poste faute d ’avoir prêté serment dans les 

délais requis [20 ju in  1956] (p. 2772).

Dépôts :

Le 25 janvier  1956, une proposition de loi 
tendant à fixer le s ta tu t  des coopératives de 
consommation des administrations publiques et 
des entreprises nationalisées ou privées et à 

abroger le décret n° 55-679 du 20 mai 1955 
relatif  à ces coopératives, n° 107. —  Le 27 j a n 
vier 1956, une proposition de loi tendant à 
exclure l’industrie hôtelière du champ d ’appli
cation du décret n° 55-468 du 30 avril 1955 
relatif  à la contribution des patentes, n° 228.
— Le 10 février 1956, une proposition de loi 
tendan t  à modifier les taux d ’abattement actuel
lem ent appliqués aux différentes zones de 

salaires, n° 338. —  Le 10 février 1956, une 
proposition de loi tendant à promouvoir une 

réforme du contentieux fiscal et  un assainisse
ment du climat fiscal, n° 361. —- Le 23 février
1956, une proposition de résolution tendant à 

inv i ter  le G ouvernem ent à prendre les mesures 
nécessaires afin de venir  en aide aux sinistrés 

du gel dans le dépar tem ent des Ardennes, 
n° 716. —  Le 6 mars 1956, une proposition de 
résolution tendant à inviter le Gouvernement à 

autoriser certaines personnes à exercer la pro 
fession d'infirmière à condition qu ’elles aient 
assuré au moins pendant dix ans les soins de 

clientèle, n° 1022. —• Le 6 mars 1956, une pro 
posit ion de loi tendan t  à la réversion des pen
sions civiles de l’E ta t  aux maris d ’épouses 
fonctionnaires décédées, n° 1023. •—• Le 6 mars
1956, une proposition de loi tendant à modifier
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l ’article 7 de la loi du 31 mars 1928 relative aux 
retraites des agents des chemins de fer secon
daires d ’intérêt général,  de« chemins de fer 

d ’in térêt local et des tram ways,  n° 1025. —  Le
6 mars 1956, une proposition de loi lendant à 
exonérer de la taxe sur  le chiffre d ’affaires les 
régies départementales et communales des 

transports,  n° 1026. —  Le 17 avril 1956, une 
proposition de loi tendant à modifier l’article 206 

du décret nü 46-2769 du 27 novembre 1946 
relatif au régime des retrai tes des ouvriers 

mineurs, n° 1468. — Le 20 avril 1956, une 
proposition de résolulion tendan t à inviter le 
Gouvernement à revenir  sur les dispositions de 
l’arrêté du 18 avril 1952, relatif au taux de 
remise des revendeurs de journaux  quotidiens 
et publications périodiques, n° 1582. —- Le 
24 avril 1956, une proposition de loi tendant à 

réglementer la publicité de la proprié té  com 

merciale, n° 1606. — Le 24 avril  1956, une 
proposition de loi tendan t  à inclure les agents 

de travaux et conducteurs de chantiers des 
ponts et chaussées (routes et voies navigables) 
dans les emplois de la catégorie B des services 
actifs du D épartement ministériel des Travaux 
publics, des Transports et  du Tourisme, n° 1697.
—  Le 24 avril 1956, une proposition de loi 
tendan t à exclure de l’imposition fiscale sur 1& 
chiffre d ’affaires et les spectacles les associations 
de sport éducatif, de tourisme, d ’éducation et 

de culture populaire, n° 1608. —- Le 15 mai
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter le Gouvernement à prendre toutes dis
positions pour que les dossiers de dommages de 
guerre mobiliers fassent l’objet d ’un règlement 
définitif avant la fin de l’a nnée 1956, n° 1805.
—  Le 15 mai 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernem ent à 
supprimer toutes atteintes au caractère repré 
sentatif  des chambres de commerce et des 

chambres d'agriculture, n° 1806. —  Le 15 mai
1956, une proposition de loi relative à l’éva
luation fiscale des stocks, n° 1807. —  Le 17 mai
1956, une proposition de loi tendan t  à régle
m enter  certaines manifestations commerciales 
et notamment les braderies et loteries com m er 

ciales, n° 1864. — Le 23 mai 1956, une p ropo 
sit ion de loi tendant à exclure les dispositions 

de la loi n° 55-359 du 3 avril 1955 la recons
truction des ponts détru its  par  faits de guerre 
et à autoriser le financement de cette recons
truction par  prélèvement sur les crédits « dom 

mages de guerre », n° 1910..—- Le 23 mai 1956,

une proposition de résolution te n d an t  à inviter  

le Gouvernement à considérer comme ayant 
accompli leur service militaire légal avec leur 
classe d ’âge les anciens sursitaires visés par  lt-s 
mesures de rappel des disponibles, n° 1911. —  
Le 12 juille t 1956, une proposition de loi ten 
dan t à modifier le régime de retrai tes de certains 
fonctionnaires classés en catégorie A qui appar 

tenaient à la catégorie B en 1932, n° 2551. —  
Le 4 octobre 1956, une proposition de réso
lution tendan t  à inviter  le Gouvernem ent à 
indemniser les victimes de l’ouragan qui, le 
10 août 1956, a dévasté la région de Vouziers,  
de Sedan et de Douzy, dans le dépar tem ent des 
Ardennes, n°  2812. -— Le 4 octobre 1956, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 
Gouvernement à réédifier à N ouart  (Ardennes) 
la statue commémorative du général Ghanzy et 
à hâter  la rééditication de celle de Buzancy 
(Ardennes), n° 2816. —  Le 4 octobre 1956, une 
proposition de loi te n d an t  à indemniser les 
propriétaires de biens détru its  p a r le s  sangliers, 

n° 2898. —  Le 6 novembre 1956, une propo 
sition de résolution tendan t à inviter  le Gou
vernem ent à exonérer de la taxe sur les trans 
ports routiers de marchandises, les industriels 

forains, n° 3140. •—• Le 8 novem bre 1956, une 
proposition de résolution tendan t  à invi ter  le 
Gouvernem ent à supprim er  la taxe de séjour 

perçue dans les stations classées, n°  3176. —  
Le 22 novembre 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter  le Gouvernem ent à 
inst ituer d urgence une réparti t ion  équitable 
par  ra t ionnem ent de l’essence, du fuel oil 

domestique et de tous les carburants  dérivés du 
pétrole, n° 3292. —  Le 14 décembre 1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 

Gouvernem ent à rétablir ,  d ’une par t ,  la liberté  
de circulation automobile d ’une manière défi
nitive, d ’autre part,  les trains supprimés du 
service normal S. N. C. F . ,  n° 3556. —  Le
17 décembre 1956, une propositson de résolulion 

tendant à inviter  le G ouvernem ent à abroger 
l’arrêté  in terminis tériel du  4 décem bre 1956 
inst ituant un circuit  particulier  de la d is tri 
bution des produits  alimentaires au préjudice 

du  commerce de détail  régulier, n° 3588. —  Le
15 janvier  1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à récom
penser les courageux sauveteurs et les employés 
de la S. N. C. F. à Sézanne (Marne) pour leur 
attitude lors de la catastrophe survenue en gare 
le 9 janvier 1957 et à p rocédera  l’indemnisation
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des sinistrés et des vic times de cette catastrophe, 
n° 3778. —- Le 26 février 1957, une propo
sition de loi tendan t : 1° à réaliser la m oderni

sation de la branche nord du canal de l’Est entre 
la frontière belge et Sedan (Ardennes) en pré
voyant ces travaux  dans le cadre du prochain 
plan d ’équipement et de m odernisa tion; 2° à 
m ettre  à l ’étude la création d’une voie navigable 
à grand gabarit  de Sedan au bassin lorrain 
comme le prescri t la loi n° 52-387 du 10 avril

1952 autorisant le P résiden t de la République à 
ratifier le Traité de Paris  du 18 avril  1951 ins
ti tuan t une Com m unauté  européenne du charbon 

et de l’acier, n° 4284. —■ Le 5 mars 1957, une 
proposition de résolution tendant à invi ter  le 
G ouvernem ent à indem niser  les victimes et 
réparer  les dégâts causés aux domaines publics 
e t privés dans le départem ent des Ardennes par 

les récents glissements de terrains,  n° 4399. -—• 
Le 9 avril 1957, une proposition de résolution 
tendan t  à invi ter  le G ouvernem ent à prendre 
toutes initiatives pour réduire les causes d ’inon
dations dans la région de Mézières-Charleville 
(Ardennes) : 1° en modernisant la Meuse de 

Charlevil le à G ivel ; 2° en p renant en considé
ration  le projet de construction d’une usine 

hydro-électrique dont la prise d ’eau am ont serait  
située aux environs de R om ery  (Ardennes), 
n° 4812. —  Le 4 ju ille t  1957, un rapport au 
nom de la Commission des moyens de com mu
nication et du tourism e sur le projet de loi, 
adopté par le Conseil de la République, po r tan t  
autorisation et déclaration d ’uti li té publique 
des t ravaux  de construction d ’un po n t  à travée 

levante ,  en remplacement du pont à tran s 
bordeur du M arlrou qui donne passage à la 
route nationale n° 733 sur  la Charente et d ’amé
nagement des accès au nouvel ouvrage. n° 5353.
—  Le 23 juille t  1957, une proposition de loi 
tendan t à préciser, eu égard à la législation de 

la sécurité sociale, la position ju r id ique  des 
cogérantes d ’alimentation des maisons à succur
sales ou non et des coopératives de consom

mation, n» 5614. —  Le 17 septembre 1957, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 
le G ouvernem ent à m ettre  fin à la situation 

créée par  la non application de la loi du  3 avril 
1950, en vue d ’intégrer dans le cadre des 
employés de bureau les auxiliaires de l’Etat 
chargés de fonctions permanentes, n° 5725. — 
Le 3 octobre 1957, une proposition de loi ten 
d an t  à modifier l’article 110 du Code de com

merce signés au moyen d ’une simple griffe, 
n<> 5803. —  Le 18 octobre 1957, une propo
sit ion de loi tendant à assurer aux sapeurs- 
pompiers non professionnels le bénéfice d ’une 

pension de retrai te,  n° 5833. —  Le 18 octobre
1957, une proposition de résolution tendant à 
inviter le Gouvernem ent à transformer le collège 
technique de garçons (collège Bazin) de Char
leville (Ardennes) en école nationale d'ensei
gnem ent technique, n° 5843. —  Le 11 février
1958, une proposition de résolution tendant à 
inviter  le Gouvernem ent à prendre toutes 
mesures susceptibles d’améliorer les salaires 
des ouvriers des parcs et ateliers des ponts et 
chaussées no tam m ent en rétablissant la parité 
définie par  la circulaire ministérielle n° 139 du 

10 octobre 1953, n° 6562. —  Le 12 février
1958, une proposition de loi tendant à fixer les 
conditions dans lesquelles les auxiliaires médi
caux pourron t exercer leurs activités, nu 6581.

Interventions :

Pose à M. le Ministre de la Défense nationale 
et des Forces armées une question orale sur les 
circonstances dans lesquelles s’est produite 
l’embuscade de Béni-Amrane [8 juin 1956] 

(p. 2460). —  P rend  p ar t  à la discussion : du 
projet de loi po r tan t  ajustement des dotations 
budgétaires reconduites à l’exercice 1956 ; 

T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s p o r t s  e t  t o u r i s m e , 

E ta t  A, Chap. 31-01 : Ses observations sur

V utilisa tion des crédits du  fonds d'investissement 
routier et sur la modernisation des canaux du  
N ord et de l 'E s t  [12 ju in  1956] (p. 2501, 2502) ; 
Chap. 31-11 : A m endem ent ind ica tif de M . Du

mortier re la tif au classement en catégorie B  des 
agents de travaux et des conducteurs de chan

tiers des ponts et chaussées (p. 2510) ; Son  
amendement ind ica tif re la tif au  classement en 

catégorie B  des agents de travaux et conducteurs 
de chantiers des ponts et chaussées (p. 2513) ; 
Chap. 35-21 : Ses observations sur les crédits 
d'entretien des routes nationales  (p. 2515) ; 
Chap. 53-30 : Ses observations relatives à  la 
m odernisation du  canal de l 'E s t entre Charle

ville et Sedan  (p.2518) ; —  du projet de Lo i d e  

f i n a n c é s  pour 1957 ; Art .  14, E ta t Ci T r a v a u x  

p u b l i c s , t r a n s p o r t s  e t  t o u r i s m e , Titres III 
e t  IV : Insu ffisance des crédits affectés à l'en 

tretien des routes  ; utilisa tion des ressources du  
fonds d 'investissem ent routier ; rôle dévolu à la,



PEN 943 — PEN

gendarmerie dans la surveillance de la circu

lation routière [30 novembre 1956] (p. 5333); 
A ide  à la batellerie; augmentation des ta r i fs  de 

la S . N .  C. F .  ; construction de p istes cyclables; 
rémunération des ingénieurs de travaux publics  
de l 'E ta t  (p. 5334) ; revendications des conduc

teurs de chantiers et agents de travaux des ponts  
et chaussées et des fonctionnaires de l 'a dm in is 

tration centrale ; remboursement des charges 
fiscales et sociales de l 'hôtellerie ; augmentation  
de la taxe de séjour (p. 5335) ; —  du projet de 
loi por tan t  ouverture et annulation de crédits 
sur l’exercice 1956 et ratification de décrets, 

E ta t A, F i n a n c e s  e t  a f f a i r e s  é c o n o m i q u e s ,

I I .  S e r v i c e s  f i n a n c i e r s , Chap. 54-90 -.Rachat 
du poste de radio Europe n °  1 [27 décembre 
1956] (p. 6330 ) ;—  d ’une interpellation relative 
à la circulation routière [3 avril 1957] (p. 2008, 
2009) ; —  d ’un pro je t  de loi relatif à la police 
de la circulation rou tiè re ;  Art. 3 : Son am en

dement (In frac tions  concernant les croisements, 
dépassements , intersections de route et priorités  
de passage) [29 janvier  1958] (p. 352) ; D iffé 
rence de gravité dans les in fractions  (p. 355) ; 
Art. 4 : Son amendement (Excès de vitesse 
commis par les motocyclistes) (p. 359) ; Art. 14 : 

Son amendement (Surcharge des véhicules trans
portant des marchandises , transport de bette

raves) (p. 365, 366); Art.  15 : Son amendement 
(In fractions relatives aux d im ensions et à l 'en

tretien des plaques d ’im matriculation)  (p. 367); 
le retire (ibid.).; Son amendement (Etat des 
véhicules en circulation) ( ibid.); le retire (ibid ); 
Art. 17 : Son amendement (Plaque de pro

priétaire) [30 janvier 1958] (p. 389) ; Son  
amendement tendant à supprimer les articles 22-1 

à 22-6  (R etra it et suspension du  perm is  de con
duire) (p. 398 et suiv.) ; Art. 29 : Son am en

dement fe n d a n t à abroger les articles 130 à 136  
du Code de la route [4 février 1958] (p. 479);
—  d’urgence d ’un projet de loi et d ’une propo
sition de résolution concernant la mise en œuvre 
du Code de procédure pénale; Art. 2 (Autori
sation de procéder par  décret à une réorgani

sation administrative des services de la justice) : 
Son amendement tendant à empêcher la su p 

pression des tribunaux rattachés et à m ain ten ir  
leurs audiences aux lieux habituels  [20 mars
1958] (p. 1809). =  S ’excuse de son absence 

[18 mai 1956] (p. 1924), [12 février 1957] 
(p. 762). =  Obtient un congé [12 février 1957] 
(p. 762).

PENVEN (M. Alphonse), D éputé du  F in is tère  

(C.).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 43). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de l’in té r ieur  [31 janv ie r  1956] (p. 161); 
de la Commission des pensions [31 janvier
1956] (p. 161) ; de la Commission de l’agri
culture [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 24 février 1956, une proposition de loi 
tendant à ramener de 320 francs à 100 francs 
par  hectoli tre le taux de la taxe unique sur les 
cidres,  poirés et hydromels, n° 774. —  Le
24 avril 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à accorder 
aux collectivités départementales et locales des 
crédits exceptionnels, prélevés sur le Fonds 

spécial d ’investissement rdutier,  afin de leur 
permettre  de procéder à la réparation du réseau 
routier  départemental,  vicinal et  rura l,  grave
m ent endommagé par  les effets du gel, n° 1614.
— Le 2 ju in  1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de l’in tér ieur  sur la proposition 

de résolution (n° 1614) de M. P enven  et 
plusieurs de ses collègues te n d an t  à invi ter  le 
Gouvernem ent à accorder  aux collectivités 
départementales et locales des crédits excep
tionnels, prélevés sur le Fonds spécial d ’in 

vestissement routier,  afin de leur  perm ettre  de 
procéder à la répara tion  du réseau rou tie r  
départemental,  vicinal et ru ra l ,  gravem ent 
endommagé par  les effets du gel, n° 2943. — 
Le 8 juin 1956, un rappor t  au nom de la Com
mission de l’in tér ieur  sur  les propositions de 

résolution : 1° de M. Bouxom (n° 1744) tendan t  
à inviter  le G ouvernem ent à p rendre  toutes 
mesures utiles afin que les opérations d ’éviction, 
que devra entra îner  l’exécution du  pro je t  

d ’aménagement du  rond-point de la Défense et 
de ses abords,  s’accompagne du relogement des 
personnes évincées et de toutes garanties per 
m e ttan t  la reconstitu t ion  des biens et des acti 
vités, sans dommages ou préjudices pour  les 
expropriés ; 2° de M. Etienne Fajop et p lu 
sieurs de ses collègues (n° 1746) tendan t  à 
inviter le G ouvernem ent à p rendre  .sans délai 

toutes les mesures propres à garan t i r  les intérêts  
des populations hab i tan t  sur le te rr ito ire  visé 
par  le projet d’aménagement de la région dite



IJER — 944 — PER

« de la Défense )), conformém ent aux vœux 
émis par  le Conseil général de la Seine, n° 2112. 
■— Le 12 avril  1957, une proposition de résolu
tion tendan t à inviter le Gouvernem ent à venir 
en aide aux producteurs  da plants de pommes 
de terre du dépar tem ent du Finistère, n° 4896.
—  Le 19 septem bre 1957, une proposition de 
résolution tendan t à inviter le Gouvernem ent 
à venir en aide aux sinistrés de la région de 
Quimperlé (Finistère),  victimes du violent orage 

de grêle du 4 aoû t  1957, n° 5760.

Interventions :

Prend part à la discussion : du pro je t  de Loi 

d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art .  14, E ta t C, 
I n t é r i e u r , Titres III et IV : Ressources fiscales 

des collectivités locales ; blocage de la taxe locale 
au chiffre de 1954  ; atteintes portées à l 'autono

m ie communale  ; m otions adoptées par le congrès 
des maires de France  [28 novembre 1956] 
(p. 5237) ; —- du pro je t  de loi relatif à la 
garantie des recettes en matière de taxe locale : 

Ses observations sur : la d isparité  entre le 
projet et les besoins réels des collectivités locales, 

la nécessité d 'une amélioration de la garantie 
des recettes, l 'application  de l'article 21 de la 
loi du  10 avril 1954, les d ifficu ltés des communes- 

dortoirs, son désir d 'une  refonte totale des 
finances locales [10 juillet 1957] ( p .3514,3515) ;
■—• d ’une proposition de loi tendan t  à interdire 
le cumul des exploitations agricoles, Article 
un iq u e :  Am endem ent de M . Fourvel (Cum ul  

provenant de l'exercice du droit de reprise) 
[5 décembre 1957] (p. 5168); —  d ’un projet de 
loi relatif aux ressources des collectivités locales, 

Arl. 2 : Son amendement (Nombre de journées 
de prestations) [19 m ars  1958] (p. 1703) ; — 
d ’une proposition de loi adoptée par le Conseil 
de la République relative au droit  de reprise 
en matière de fermage. Art. 1er : Son amende

ment (Extension du droit de reprise en faveur  
de différents parents) [25 mars 1958] (p. 1906).

PERCHE (M. Maurice), Député d'Eure-et- 

Loir) (C.).

Son élection est validée [2 février 1956] 

(p. 167). =  Est nommé membre : de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janv ier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de

la Commission du suffrage universel, des lois 
constitutionnelles,  du règlement et des pétitions 
[31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 450 3 ) .---- Est élu Secrétaire de la Commis
sion du suffrage universel,  des lois constitu 
tionnelles, du règlement et des pétitions 
[10 février 1956] (p. 254), [18 octobre 1957] 

(p. 4537).

Dépôts :

Le 5 ju in  1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur la 
proposition de résolution (n° 343 rectifié) de 
M. Tham ier  et plusieurs de ses collègues ten

dant à inviter le Gouvernement à déposer 
d ’urgence un projet de loi por tan t  ouverture 
des crédits nécessaires aux constructions sco

laires du premier degré, n° 2068. —  Le 
21 ju in  1956, un rapport  au nom de la Com
mission de l’éducation nationale sur le rapport 

fait, au cours de la deuxième législature, 
repris  le 28 février 1956, sur la proposition de 
résolution de M. Signor et plusieurs de ses 
collègues tendant à inviter  le Gouvernement à 
porter  à 30.000 francs la bourse de trousseau 
des élèves maîtres et des élèves maîtresses des 

écoles normales primaires, n° 2275. —  Le
5 décembre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à modifier 
et à compléter l'arrêté du 27 novembre 1956 
relatif à la réparti t ion du carburant auto et des 
essences de pétrole assimilées afin do permettre 
aux ouvriers et aux employés d ’utiliser leur 
moyen de t ransport  habituel pour se rendre sur 
le lieu de leur travail, n° 3443. —  Le 1er fé
vrier 1957, une proposition de loi tendant à 
valider pour la re tra i te  les mois pendant 
lesquels certains inst ituteurs et institutr ices 
n ’ont pu être affectés par suite de manque de 
postes, n° 4006. —  Le 22 février 1957, un 
rapport  au nom de la Commission de l’éduca

tion nationale sur la proposition de résolution 
(n° 301) de M. Deixonne et plusieurs de ses 
collègues tendant à inviter le Gouvernement à 
prolonger les congés de longue durée des 
membres de l 'enseignement at teints  de tuber 
culose, n° 4279. — Le 11 avril 1957, une pro
posit ion de loi tendant à exonérer de la taxe 
proportionnelle la pension alimentaire versée 

aux ascendants non assujettis à la surtaxe pro 

gressive, n° 4863.
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Interventions :

Est entendu sur les propositions de la Confé

rence des Présidents [24 février 1956] (p. 500).
—  Prend part  à la discussion du projet de loi : 
sur la propriété l i ttéraire et artistique [20 avril

1956] (p. 1426); Art. 34 bis: Son amendement 
tendant à lim iter à trois ouvrages le droit de 

-préférence accordé à  l 'éditeur (p. 1431) ; Son  
amendement tendant à supprim er l 'obligation  
faite à l'auteur de justifier d ’un engagement de 

publication d ’un autre éditeur pour reprendre 
sa liberté (p. 1432); Art. 35 : Son amendement 

tendant à lim iter le nombre d ’annuités fo r fa i
taires remplaçant les droits provenant des 
contrats et à modifier les annuités selon le 
produit de la vente (p. 1434); Art.  51 : Ses  
observations sur le calcul de la rémunération  
accordée aux auteurs  (p. 1440); Art. 55 : Son  
amendement fixant à un an le délai im parti à 

l ’éditeur pour réaliser l ’édition  (p. 1440); le 
retire (p. 1441) ; Art. 58 : Son amendement 
fixant le tirage supplémentaire que peut effectuer 
l’auteur (m a in  de passe) (p. 1441); A rt 62 : 
Son amendement tendant à  déterminer à quel 
m oment l’édition est considérée comme épuisée 
(p. 1442); —  portan t  a justement des dotations 
budgétaires reconduites à l’exercice 1956, 

E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , E(at A, Chap. 31-21 : 
Son amendement ind ica ti f  re la tif  au  recrute

m ent et à la rémunération des professeurs 
certifiés ; Am endement ind ica tif de M . Garaudy  
rela tif au reclassement des agents des lycées 
[14 ju in  1956] (p. 2632) ; Chap. 31-22 : Son  
amendement ind ica tif (Indem n ité  spéciale en 
faveur des agents des lycées) (p. 2634) ; 
Chap. 31-65 : Son a m e n d e m e n t  ind ica tif 
(Création de vingt em plois d ’adjoints d ’archives) 

[15 ju in  1956] (p. 2656) ; Chap. 43-53 : Son  
amendement ind ica ti f  (Augm entation  des sub

ventions aux sociétés sportives: rétablissement 

de la  subvention à la Fédération sportive et 
gymnique du travail) (p. 2667); le retire (ibid.); 
Chap. 43-91 : Son amendement in d ica ti f  (A u g 

mentation des bourses) (p. 2669); Chap. 56-30 : 
-Son amendement ind ica ti f  (Equipem ent des 

établissements du premier degré) (p. 2670); —  
portant pour les dépenses militaires de 1956 : 

1° ouverture et annulation de crédits ; 2° créa

tion de ressources nouvelles ; 3° ratification de 
décrets : S e c t i o n  G u e r r e , E ta t  A, Chap. 31-11: 

Situa tion  de l ’enseignement prim aire à la suite  

d u ,  rappel d ’institu teurs sous les drapeaux

[25 juille t  1956] (p. 3613). —  Ses rapports  sur 
des pétitions [10 octobre 1956] (p. 4107), 
[21 décembre 1956] (p. 6212). —  Dépose une 
demande d ’interpellation : sur  les mesures 
envisagées par  le G ouvernem ent pour assurer 
la prochaine ren trée  scolaire et universitaire 

[24 ju in  1957] (p. 2404); —  sur  les mesures 
que le Gouvernem ent compte prendre pour 

donner aux établissements publics d 'enseigne
ment un personnel qualifié et leur assurer,  des 

l’année scolaire 1957-1958, l’équipem ent com 
plémentaire indispensable [19 novembre 1957] 
(p. 4876).

P É R I E R  (M . J a c q u e s ) ,  Conseiller à l’A ssem 
blée de l ’U nion française .

Sous-Secrétaire d 'E ta t à la Présidence 
du Conseil.

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du 17 ju in  1957 au 6 novembre 1957.

Est nommé Sous-Secrétaire d 'E ta t à la P ré 
sidence du Conseil (Cabinet Bourgès-M aunoury) 
[17 ju in  1957] (J .  O. du 18 ju in  1957, p. 6083).
— Donne sa démission de Sous-Secrétaire d ’E ta t  
à la Présidence du Conseil (Cabinet Bourgès- 
Maunoury) [30 septembre 1957] (p. 4464). —  
Cette démission est acceptée le 16 octobre 1957 

(séance du 18 octobre 1957, p . 4509). —  Cesse 
d ’expédier les affaires courantes [6 novembre
1957] (J .  O. du 6 novembre 1957, p. 10451).

P É R O N  ( M .  Yves),  Député de la Dordogne (C ) .

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 178). =  Est nomm é : membre de la Com
mission de là  just ice et de législation [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
membre de la Commission du suffrage universel, 

des lois constitutionnelles,  du  règlement et des 
pétitions [31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (8 .4503);  membre ti tulaire de la C om 
mission des immunités parlementaires [31 j a n 

vier 1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
membre de la Commission d ’instruc tion  de la 

Haute-Cour de just ice  constitut ionnelle  [5 mai
1956] (p. 1793); à nouveau à ce poste faute 
d ’avoir prêté serm ent dans les délais requis
[20 ju in  1956] (p. 2772).

II. —  13
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Dépôts :

Le 15 mars 1956, un rapport  au nom de la 
Commission du sullrage universel, des lois 

constitu t ionnelles ,  du règlement et des pé t i 
tions en vue de présen ter  les candida tures  poul
ies sièges de la H au te -C our  de just ice à la 
nomination de l ’Assemblée Nationale (appli
cation de l’art. 58 de la Constitu t ion ,  des 

ar t .  2, 4 et 5, de la loi organique du 27 oc
tobre 1946 sur la constitut ion et le fonctionne
m ent de  la H au te -C our  de just ice ,  de la réso 
lution du  27 décembre 1946 et de l’article 19 
du Règlement),  n° 1216. — Le 2 mai 1956, 
une proposition de loi tendan t  à accorder  
une aide exceptionnelle aux viticulteurs vic
times des gelées, n° 1721. —  Le 1er février
1957, une proposition  de résolution tendan t  à 
inviter le G ouvernem ent à prendre  d ’urgence 
les mesures nécessaires pour venir  en aide à la 
population de la commune de la Roque-Gageac 

(Dordogne), n° 4009. —  Le 13 février 1957, 
un  rappor t  au nom de la Commission de la 
just ice et de législation sur la proposition de 

loi (n° 700) de M. Bettencourt  tendan t à 
modifier les articles 55 et 56 de la loi du 
29 ju ille t  1881 sur la presse, n° 4116. —  Le
18 ju in  1957, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter  le Gouvernem ent à apporter  
une aide réelle aux agriculteurs  sinistrés par 
les gelées en 1956 et 1957 dans le départem ent 
de la Dordogne, n° 5137. —  Le 27 novembre
1957, une proposition de résolution tendant 
à inviter le Gouvernem ent à publier in té 
gralement le rappor t  établi pa r  la Commission 
de sauvegarde des droits e t  libertés indivi
duelles, n° 5993. —- Le 28 février 1958, une 
proposition de loi tendan t  à l’établissement de 
la représentation proportionnelle  pour  l’élection 
des Conseillers de la République par  l’exten 

sion du mode d’élection applicable actuellement 
dans les départem ents  ayant au moins quatre 

sièges à pourvoir,  n° 6761,

Interventions :

P rend  par t  à la discussion des conclusions : 
du deuxième rappor t  supplémentaire su r  les 
opérations électorales du dépar tem ent de la 

Seine (2e circonscrip tion ,  11e siège) : Validité  
de l'a ttribution  d 'u n  siège à un  candidat n 'ayan t  
pas obtenu 5 0/0 des suffrages exprim és  (cas de 
M. Lecourt)  [2 février 1956] (p. 175 à 178);

•—■ du rapport  sur les opérations électorales du 
départem ent des Bouches-du-Rhône (2e cir 

conscription) : L istes de M M . Laforest et 
Bonnet [3 février 1956] (p. 2 0 1 ) ;—  du rapport 
supplémentaire du 3e bureau relatif aux opéra
tions électorales du dépar tem ent de la Haute- 

Garonne : Demande de vote par division de 
M . Ballanger (validation des élections non  
contestées), fraude sur les apparentements réa

lisés entre les différentes listes U .D .C .A .,  vote du  
groupe M .R .P .  sur les validations des élus 
poujadistes-, proposition de M . Cayeux  [15 fé
v r ier  1956] (p. 299, 300); Am endement de 
M . T ix ie r -V ig n a n c o u r  ( i n v a l i d a t i o n  de 
M . Calmel) (p. 300, 301). —  Est entendu sur 
la fixation immédiate de la date de discussion 
d ’une interpellation  relative à la manifestation 
de la M utualité  : A m it ié  de M . Frédéric- 

D upont pour les nazis  [29 février 1956] 
(p. 574). —• P rend  par t  à la discussion : d ’une 
proposition de loi relative à l’élection des 
membres de l’Assemblée Nationale (arbitrage 

sur l’urgence) : Critique du scrutin d 'arrondis

sement, urgence du  problème algérien et des 
problèmes sociaux  [29 février 1956] (p. 578, 
579); —  des conclusions du rapport  supplé
mentaire  du 4e bureau relatif  aux opérations 
électorales du dépar tem ent d ’Indre-et-Loire : 

A m endem ent de M . Tem ple (vacance du siège 
contesté) [7 mars 1956] (p. 730). —  Son rapport  
sur une pétition [9 mars 1956] (p. 839). —- 
Prend part à la discussion des conclusions : 
des deuxième et troisième rapports  supplémen
taires du 5e bureau sur  les opérations élec
to rales du dépar tem ent de la Manche : A m en 

dements de M . Isorn i, validant d 'une part 
M . Fauchon, d 'autre part M . Brard  [25 avril
1956] (p. 1547); Son rappel au  règlement sur 
la décision du bureau de l'Assemblée dem andant 
au 5e bureau de présenter de nouvelles conclu

sions sur les opérations électorales du  dépar

tement de la M anche  (p. 1550) ; —  du 9e bureau 
sur les opérations électorales du départem ent de 

Seine-et-Marne : Ses observations sur l'applica

tion du  6e alinéa de l'article 46 du règlement 
[16 mai 1956] (p. 1880); — du 7e bureau sur les 
opérations électorales du départem ent du Puy- 

de-D ôm e : Ses observations sur l'application de 

l'article S~du règlement [23 mai 1956] (p. 19/6).
—  Ses rapports  sur  des pétitions [15 juin 1956] 
(p. 2700, 2701). —  Prend par t  à la discussion 
du projet de loi portant sur les dépenses mili

taires de 1956 : 1° ouverture et annulation de
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créd its ;  2° création de ressources nouvelles; 
3° ratification de décrets : S e c t i o n  c o m m u n e , 

Etat A, Chap. 31-51 : Son rappel au règlement 

(Application de la censure) [25 ju ille t  1956) 
(p. 3591). —  Est rappelé à l’ordre au cours de 
la discussion des interpellations sur les évé
nements de Hongrie [7 novembre 1956] 
(p. 4508); avec inscription au procès verbal 
(p. 4509). —  Prend par t  à la discussion : du 
projet de Loi d e  f i n a n c e s  pour  1957, Art. 8 : 

Demande de disjonction de M . L a m p s ; rece
vabilité de cette m o tio n ; conflit entre l 'a r ticle 50 
du décret du 19 ju in  1956 et le règlement de 
l'Assemblée [21 novembre 1956] (p. 4997) ; —  
du projet de loi po r tan t  ouver ture  et annu la 
tion de crédits sur  l’exercice 1956 et ratification 
de décrets, Art. 15, E ta t  F, D é f e n s e  n a t i o 

n a l e  e t  f o r c e s  a r m é e s , Chap. 31-51 : 
Conséquences financières des opérations m i l i 
taires d 'A lg ér ie ; aggravation de la situa tion , 
revendications des soldats [27 décembre 1956] 
(p. 6336, 6337); —  en quatrième lecture, d ’une 
proposition de loi relative à la désignation des 
personnes contraintes au travail en pays 

ennemi, Article unique : Am endem ent de 
M . Vigier tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République (victimes du service 
du travail obligatoire) [23 janv ier  1957] 
(p. 246, 247) ; •— d ’une proposition de loi 
tendant à inst ituer un nouveau mode de calcul 

du prix du lait, Art. 4 : Son rappel au règle

m ent (recevabilité de l'amendem ent de M . B il la t  
tendant au blocage des marges bénéficiaires des 
intermédiaires) [28 février 1957] (p. 1206). —  
Ses rapports  sur des pétitions [20 mars 1957] 
(p. 1757). —  Prend par t  à la discussion du 
projet de loi por tan t  institution d ’un Code de 
procédure pénale : Ses observations sur l'arbi

traire policier, les abus de la garde à vue, le 
secret de l'instruction, les pouvoirs d'officiers 
de police judiciaire donnés aux préjets et la 
nécessité de leur abrogation, dangereuse con- 
f usion des pouvoirs, le suicide de M . A l i  
Boum endjel, excès de la détention préventive 
[20 ju in  1957] (p. 2799, 2800, 2801, 2802); 
Art. 10 bis  (secret de la procédure au cours de 
l 'enquête ou de l’instruction) : Son amendement 

tendant à la supprim er  ; garantie de la sécurité 
des citoyens, citation d 'u n  article de M e M aurice  
Garçon  (p. 2810); E n  cas d'acceptation du  
secret de l ' instruction, possibilité pour l'inculpé  

de donner un avis contraire, secret lim ité  à 
l'enquête (p. 2811) ; Sun amendement précisant

que la procédure au cours de l'enquête ou de 
l ' instruction est secrète, sa u f avis  contraire de 
l 'inculpé  (p. 2814) ; le retire (p. 2815) ; Art.  15 : 
A m endem ent de M . D ides tendant à exiger des 
gendarmes cinq ans de service effectif pour être 
qualifiés d'officiers de police judicia ire et pré

voyant la nom ination  des officiers de police de 
la préfecture de police par le préfet de police 
[25 ju in  1957] (p. 2934); Art. 29 (Pouvoirs des 

préfets en matière de police judiciaire) : Son  
amendement tendant à le supprim er  (p. 2969); 
A ncien  a r t ic le10 du  Code d 'instruc tion  crim i
nelle, exception au  principe de la séparation  
des pouvoirs, souvenir de l'époque napo 

léonienne, nombreux projets d'abrogation de cet 
article sous la I I I e République, loi G uernut et 
rétablissement de ce pouvoir, opin ion  de M . le 
professeur D onned ieu  de Vabres, m auva is  usage 
de ce texte par les préfets, instrum ent de 
vexation politique : sa isie de quotidiens, 
influence de l'autorité adm inistrative sur l 'au to 

rité judicia ire  (p. 2969, 2970) ; Am endem ent  
de M . Cot tendant à  lim iter  le pouvoir des 
préfets à la réquisition écrite des officiers de 
police judicia ire en cas d'urgence (p. 2974); 
Arrêté du  procureur de l ' U . R . S . S .  ( ibid.); 
Art. 62 : A m endem ent de M . Cot prévoyant le 
traitement des personnes gardées à vue; in s u f 

fisance d 'une circulaire ministérielle pour  

régler la question (p. 3003); A rt .  119 : P ossi

bilité pour l'avocat de formuler des réserves sur  
la régularité de la procédure ou sur la trans
cription du  procès-verbal [26 ju in  1957] 
(p. 3064) ; Art.  145 : Cas des personnes peu  
fortunées incapables de verser un  caution
nem ent (p. 3070). —  Son rappo r t  sur  une 

pétition [3 ju ille t  1957] (p. 3219). -— Pose : à 
M. le Secrétaire d 'E ta t  à l’Agriculture, une 
question orale relative aux secours que le 
Gouvernem ent compte accorder aux viticul
teurs  victimes des gelées [12 . ju i l le t  1957] 
(p. 3 5 6 4 ) ;—■ à M. le Ministre de l’in té r ieu r  
une question orale relative au recru tem ent 
d ’agents pour l 'hôpital psychiatrique de Vauclair 
[26 ju ille t  1957] (p. 4011). —• Ses rapports  su r  
des pétitions [18 septem bre 1957] (p. 4157, 
4158). —  Son rappel au règ lem ent (dépôt d 'une  

motion i n c i d e n t e )  [19 septem bre 1957] 
(p. 4203). —• P rend  part à la discussion : des 
projets de loi sur  les institu tions de l’Algérie : 

Ses explications de vote sur la question de 
confiance : Conditions dans lesquelles la ques

tion de confiance a été posée, désignation des
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Conseils de com m unauté, différence entre la loi 

électorale proposée pour l'A lgérie  et la loi 
électorale française-, droit de vote des femmes  
m usulm anes, d ispositions relatives a ux  circons

criptions électorales et à l 'a ttribution des sièges 
pour les élections aux assemblées territoriales et 
aux conseils généraux, durée du m andat des 
membres des assemblées territoriales des conseils 
généraux et des conseils m un ic ip a u x , re fus  de 
publier les rapports de la commission de sauve

garde [29 novem bre 1957] (p. 5076 à 5078) ; en 
deuxième lecture, Art.  2 : Son amendement 

(droit des fem m es m usulm anes)  [28 janv ier
1958] (p. 314, 315, 316); —  en deuxième 
lecture, du  p ro je t  de loi adopté p a r  le Conseil 
de la République,  po r tan t  institution d ’un 
Code de procédure pénale, Art.  17 du Code : 

A m endem ent de M . Iso rn i (Compétence des 
commissaires de police) [27 décembre 1957] 
(p. 5618); Pouvoirs jud icia ires des préfets-, 
répression de la liberté d'expression et 
de la liberté d 'op in ion  (p. 5623); —• en 
deuxième lecture, du  p ro je t  de loi relatif 
aux élections terr itor ia les,  départementales 
et communales en Algérie : Ses explica

tions de vote : action en faveur de la 
p a ix  en Algérie  [28 janv ier  1958] (p. 321,322) ; 
—. d ’une proposition de loi relative au renou 
vellement des baux commerciaux, Art.  2 : 

Am endem ent de M . Berthom m ier (fixation de 

l ' indem n ité  en cas d'exercice du  droit de reprise 
partielle par le propriétaire) [6 février 1958] 
(p. 566, 568); —- des propositions de la Confé
rence des Présiden ts  : Suppression totale des 

abattements de zones [14 février 1958] (p. 778, 
779); —■ des conclusions d ’un rappor t  supplé
mentaire  relatif  à la révision constitutionnelle : 

A pp lica tion  de l'article 10 du  décret du  
19 ju in  1956, aggravation apportée par le 
nouvel article 17 p r ivan t les députés du  droit 

d 'in itia t ive  législative et entravant toute réforme 
sociale [20 février 1958] (p. 917, 918 ,919 );  

Accentuation  de la coupure entre le peuple et le 
Parlement, contradiction entre l'article 17 et la  
disposition im posant le dépôt d 'u n  contre- 
p ro je t .; critique du contre-projet Reynaud-  
Faure  : M épris  de la volonté de la m ajorité  
(p. 919, 920); Art. 1er : Son amendement réta

blissant le droit d 'in i t ia t ive  parlementaire des 
dépenses et prévoyant son exercice dans les 
conditions prévues par la loi-, conséquences 
désastreuses de la suppression de l 'in itia tiv e  
des dépenses-, irrecevabilité de nombreux textes

contenant des réformes sociales, m ultip lica tion  
des promesses non suiv ies d'exécution  ; atteinte 
a ux  prérogatives de l'Assemblée  [11 mars 1958] 

(p. 1524, 1528) ; Son amendement tendant à 
exclure les amendements des textes déclarés 

irrecevables (p. 1525) ; Sa  demande de scrutin  
(p. 1526); Art.  2 : S a  motion de disjonction  

(p. 1533); Son rappel au règlement (receva

bilité de la question de confiance) [12 mars
1958] (p. 1554); Demande une suspension de 
séance pour permettre au B ureau d e  l'Assemblée 
de se réunir  (ibid.); en deuxième délibération, 

Art. 1er : Son amendement rétablissant le droit 

d 'in itia t ive  parlementaire des dépenses et pré
voyant son exercice dans les conditions prévues 
par la loi [20 mars 1958] (p. 1768); Son  
amendement tendant à  exclure des textes, 
déclarés irrecevables, les amendements aux pro

jets et propositions de loi (p. 1769); Art. 3 
(dispositions relatives aux motions de confiance 
e t  motions de défiance) : Son amendement ten

dan t à  sa disjonction-, suppression de la 
pratique, souvent utile, des m otions préju 

dicielles et préalables, suppression regrettable 

du  droit d 'am endem ent (p. 1772); Son amen
dement tendant à  rétablir les m otions de procé

dure et d 'a journem ent (p. 1778); Son amende
m ent prévoyant que la réserve des amendements 

pourra être demandée (p. 1779); Son amende
m ent prévoyant l'accord de l'Assemblée pour la 

réserve des amendements  (ibid.); Son amen
dement tendant à supprim er la sanction de la 
censure en cas d'abstention  [21 mars 1958] 
(p. 1840); Danger d 'une censure avec exclusion  
temporaire m odifian t la majorité  (p. 1840, 
1841); A m endem ent de M . Brocas tendant à  
substituer à  la sanction de la censure en cas 
d'abstention, la p lu s  grave des sanctions disci

p lina ires  prévue par le règlement (p. 1841); 
Conséquences du  retrait de l 'in itia tiv e  parle

mentaire et de l'in terdiction de voter sur les 
amendements  (p. 1841, 1842); Art.  4 (Disposi

tions relatives à la dissolution) ; Son amen

dement tendant à la suppression de cet article 
(p. 1845); Son amendement tendant à suppri

mer l 'application  des mesures de dissolution  

dès la deuxième crise m inistérielle survenue au  
cours de la législature sans attendre l 'exp i

ra tion  du délai de d ix -h u it  m ois  (p. 1850); —• 
d’un pro je t  de loi sur  les ressources de la 
section viticole du Fonds national de solidarité 

agricole, Article unique : Am endement de 

M . R ie u  tendant à augmenter le prélèvement
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sur la taxe unique frappan t le vin  ; lacune 
budgétaire sur le remboursement des annuités  
d 'em prunt  [25 février 1958] (p. 986); —  d ’un 
projet de loi sur l'amnistie dans certains te r r i 
toires d ’outre-mer, Art. 1er (contre-projet de la 
Commission des T . O . M . ) :  Am endem ent de 

M . Garat reportant au  1er janvier 1963 l'exer- 
cice des droits politiques des condamnés à une 

peine perpétuelle ou condamnés à mort 
bénéficiaires d 'une com m utation de peine 
[18 mars 1958] (p. 1651). —  Son rapport  sur 

une pétition [27 mai 1958] (p. 2544).

P E R R I N  (M . F r a n c i s ) ,  H aut-C om m issaire

à l 'Energie atomique.

I n te r v e n t io n s  :

Prend par t  à la discussion des interpellations 
sur l’Euratom, en qualité de Commissaire du  

Gouvernement ; But de l’exposé : Apporter les 

éléments techniques propres à faciliter les déci
sions du  P arlem en t; Méthodes envisagées 

actuellement pour l 'u tilisa tion  industrielle de 
l'énergie atomique : fission  (explosion nucléaire 
d'atomes lourds) et fu sion  (bombes thermonu

cléaires dont l 'u tilisa tion  n 'est pas encore 
possible) ; Ind ica tions sur les ressources d 'ura 

n iu m , la capacité calorifique de celui-ci, son 
pr ix  [5 juille t 1956] (p. 3261); Besoins énergé

tiques de la F rance; D élais pour aboutir à 
l'explosion expérimentale d 'une bombe atomique 
du type A  ; Voies à suivre pour la production  
de l'énergie atomique : celle de l 'u ran ium  naturel 
(longue combustion) envisagée par le Canada, 
celle du p lu to n iu m , celle de l 'u ran ium  235 
nécessitant la séparation des isotopes (p. 3262) ; 
In térêt de l 'u tilisa tion  du  combustible nucléaire 

concentré (réacteur p lu s  petit, m eilleur rende

ment, possibilité de surrégénération ou breeding) ; 
Possibilité ouverte par la surrégénération; 

Systèmes adoptés p a r  la Grande-Bretagne, la 
France, l ' U. R . S .  S . et les E ta ts -U n is ;  P ro 

blèmes posés par la séparation des isotopes; 
Possibilités de la France dans ce domaine 
(p. 3363); Programme frança is  de production  

d'énergie nucléaire : comparaisons avec la 
Grande Bretagne é q u ip e m e n t  scientifique indus

triel ; Développement des usines spécialisées 

dans les industries atomiques annexes ; Possi

bilités de la France de satisfa ire a ux  besoins 
énergétiques du pays; Problème posé par le 
choix des réacteurs; R isque qu 'il y  a de choisir 
une méthode sans pouvoir essayer sim ultaném ent

les autres (p. 3264) ; Conditions d 'une véritable 
indépendance dans le domaine atomique; Possi

bilités d 'investissem ents en matériel complexe 
dont la fabrication exige des techniques avancées 
et coûteuses ; Nécessité d 'im portan ts  crédits 
publics ; D ifficu ltés rencontrées actuellement 
pour la réalisation du p lan atomique (M anque  
de 18 m illiards d 'autorisations d'engagements 
en 1956) ; Im possib ilité  de préparer à la fo is  
l 'u tilisa tion  industrielle de l'énergie atomique 
et la fabrication d'armes atomiques en quantités  
importantes (p. 3265) ; Conditions d 'une colla

boration européenne : respect de l'autonomie  
nationale et du choix des programmes ; B u ts  de 
cette collaboration : construction d 'une u s in é  de 
séparation des isotopes, partage des connais

sances, approvisionnement en matières pre

m ières; Avantages pour la France d 'une telle 
collaboration ; Problème posé par l 'édification  

d 'u n  marché com m un des matières premières et 
des équipements atomiques  (p. 3266).

P E R R O Y  (M . P i e r r e ) ,  D éputé du Loiret

(I . P . A .  S .).

Son élection est validée [25 avril  1956] 
(p. 1545) (1). =  Est nomm é : membre de la 
Commission des pensions [23 octobre 1956] 

(p. 4278), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; membre 
de la Commission de la justice et de législation 
[4 octobre 1957] (p. 4503) ; membre ti tulaire de 
la Commission des immunités parlementaires

[4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 4 octobre 1956, une proposition de loi 
tendan t à assimiler les personnes victimes de 

leur dévouement aux victimes civiles de la 
guerre, n° 2895. —■ Le 31 octobre 1956, une 
proposition de loi tendan t à compléter l’ar
ticle 4 et à modifier l’article 11 du décret du

20 mai 1955 relatif aux faillites, n° 3124. —■ 
Le 16 mai 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à indemniser 
les sinistrés par le gel dans le dépar tem ent du 
Loiret et à les faire bénéficier de dégrèvements 
fiscaux, n° 5007. —• Le 17 septembre 1957, une 
proposition de résolution tendan t à inviter  le 
G ouvernem ent à repo r te r  de deux mois le 

recouvrement des impôts directs, n° 5732.

(I) E n  l ieu e t  p lace  de  M. Cochet ,  n on val idé .

*
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Prend  par t  à la discussion : en deuxième 
lecture, d ’une proposition de loi relative à la 
p rocédure de recouvrem ent de certaines 

créances; Art.  6 : Son amendement (Procédure 
du  contredit) [23 janv ie r  1957] (p. 255, 256); 

Son amendement (Enregistrement du procès- 
verbal de conciliation) (p. 2 5 6 ) ;—  du pro je t  de 
loi po r tan t  inst itution d ’un Gode de procédure 

pénale; Art .  172 : A m endem ent de M . Lacaze 

tendant à interdire de pu iser dans les actes 

annulés aucun renseignement contre les parties  
au débat [26 ju in  1957] (p. 3073) ; —  du projet 
de loi relatif  à la procédure pénale en matière 

d ’expertise judicia ire  : Complications et d i f f i 

cultés d 'application du système proposé [20 no
vem bre 1957] (p. 4904); Art.  1er, Art. 155 du 
Code de procédure pénale : Son amendement 

tendant à ce que le juge d 'instruc tion  n'ordonne 
l'expertise qu'après l'aud ition  du  M inistère  
public  (p. 4905) ; — du procès-verbal de la 
p récédente séance : Son vote au  cours du  scrutin  

sur la confiance [5 décembre 1957] (p. 5157) ;
— d ’une proposition de loi relative au renou 
vellement des baux com m erciaux; Art.  2 : 

Am endem ent de M . Vigier  (In s t i tu t io n  de la 
double expertise en vue de la fixation  du  p r ix  

du  loyer) [6 février 1958] (p. 576) ; — d ’urgence 
d ’un projet de loi et  d ’une proposition de réso
lu tion concernant la mise en œ uvre  du Code de 

procédure pénale : Nécessité d 'u n  rapproche

m ent de la justice des justiciables  [13 mars
1958] (p. 1577); Art.  2 (Autorisation de p ro 
céder par décret à une réorganisation adminis

tra t ive  des services de la justice) : Am endem ent  
de M . P enoy tendant à empêcher la suppression  

des tribunaux rattachés et à m ain ten ir  leurs 
audiences aux lieux habituels  ; Diversité des 
attributions du  m agistrat résident fa isa n t fonc

tion de p rés iden t; D ifficu ltés  de les transmettre  
au président du  tribunal de rattachement (p. 1809).

Interventions :

Le 25 janv ie r  1956, une proposition de réso
lution tendant à modifier l’article 40, para
graphe 1 du Règlement de l ’Assemblée Natio
nale, afin d’accroître l’efficacité du travail 

parlementaire ,  n° 221. —  Le 25 janvier  1956, 
une proposition de loi tendant à abroger le 

décret n° 55-679 du 20 mai 1955 relatif au 
s ta tu t  des coopératives de consommation, 

d ’entreprises privées ou nationalisées ou d ’admi

nistrations publiques, n° 222. —  Le 2 février
1956, une proposition de loi tendan t à modifier 

l'article 36 de la loi n° 53-1340 du 31 décembre
1953 et à rétablir  le d ro it  pour les anciens 
com battants  de percevoir la retraite du combat

tant à l ’âge de 50 ans, n° 262. —  Le 12 juin
1956, une proposition de loi tendant à restituer 
la franchise de 10 litres d ’alcool pur  à tous les 
récoltants et donc à abroger le décret n° 54-1145 
du 13 novembre 1954 et les alinéas 3 et 4 de 
l’article 315 du Code général des impôts concer
nant les bouil leurs de cru, n°  2125. —• Le

15 ju in  1956, une proposition de loi tendant à 
interd ire  l’emploi du diacetyl et de tout arôme i 
chimique et artificiel dans la fabrication des 
margarines en vue de favoriser la consomma
tion des produits  laitiers,  n °  2201. —  Le.
24 j 3 nvier 1957, une proposition de loi tendant 
à la création d ’un diplôme d ’E tat de magnéti

seur psychothérapeute ,  n °  3873. —• Le 12 fé
vrier 1957, une proposition de loi portant 
amnistie pour les travailleurs non salariés de 
faits commis au cours et à l’occasion de manifes
tations sur  la voie publique ou dans tou t  autre 
lieu et ayant pour but la défense d ’intérêts pro

fessionnels. n° 4093.—  Le 19 février 1957, une 
proposition de loi tendant à la suspension pro 
visoire de la mise en application du nouveau 

régime de la patente, n° 4174. — Le 26 février
1957, une proposition de loi tendan t à permettre 

aux mutilés de guerre, agents de la fonction 
publique au ti tre  des emplois réservés, de se 
main ten ir  dans les cadres de l’administration 
ju sq u ’à l’âge de 65 ans, n° 4286. —  Le 24 juin
1957, une proposition de loi tendan t à venir en 

aide aux vignerons victimes des gelées, 
n° 5217. —  Le 23 ju ille t  1957, une proposition 
de loi tendant à modifier et  à compléter le Code 

de la sécurité sociale en ce qui concerne le 
remboursement des honoraires médicaux dus 

pa r  les assurés sociaux n° 5610. —• Le 24 ju i l 
le t 1957, une proposition de loi tendant à

D é p ô t s  :

P E S Q U E T  ( M .  R o b e r t ) ,  D éputé de Loir-et-

Cher ( R .S .  p u is  N . I .  p u is  app . U .F . F . ) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44) =  Est nommé membre : de la Commis
sion des pensions [31 janv ie r  1956] (p. 161) (1); 
de la Commission de la presse [31 janv ier
1956] (p. 161) (1).

(1) Démissionnaire [19 décem bre 1956] (p. 6168).
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modifier le mode d ’élection des membres de 

de l’Assemblée Nationale, n°  5618. —  Le
17 septembre 1957, une proposition de loi 
tendant à accorder un moratoire pour le règle
ment des impôts dus par  les contribuables 
rappelés,  maintenus ou appelés et servant en 

Afrique du Nord, n° 5706 ( r e c t i f i é ) . — Le
17 septembre 1957, une proposition de loi 
tendant à exempter de toute augmentation du 
taux d ’intérêt les bénéficiaires de prêts  à la 
construction, n ° 5 7 0 7 ( rec t i f ié ) .  — Le 3 octobre
1957, une proposition de loi tendan t à la 
création d ’une Caisse nationale des calamités 

agricoles, n°  5802. —- Le 18 octobre 1957, une 
proposition de loi tendan t à assurer le déve lop 
pement, la restauration et l’amélioration de 

l’habitat rural,  n° 5819.

I n te r v e n t io n s  :

P rend  par t  à la discussion : des conclusions 
du rapport supplémentaire du 4e bureau  rela
tives aux opérations électorales du départem ent 

d ’Indre-et-Loire : Son amendement (Validation  
de M . Cottet) [14 mars 1956] (p. 919) ; — des 
interpellations sur la politique générale du 
Gouvernem ent ; Ses explications de vote : R é v i 

sion nécessaire de la politique française au  
Maroc et en T u n is ie  [25 octobre 1956] 
(p. 4315); —  du projet de loi tendan t à favo
riser la construction de logements et les équipe

ments collectifs ; Art .  14 bis  : Son amendement 

tendant à supprim er cet article (Reconduction  
des marchés) [19 novembre 1956] (p. 4854] ; le 
retire (ibid.).  — Dépose une demande d ’in ter 
pellation : sur les mesures que le G ouvernem ent 
compte prendre pour garantir  la sécurité de la 
défense nationale et p rotéger  le moral de la 
nation et de l’Union française contre les en tre 
prises du parti  communiste [21 décembre 1956] 

(p. 6198) ; — sur les mesures que le Gouverne
ment compte prendre pour abroger le décret 

n° 55-679 du 20 mai 1955 sur les coopératives 
d ’administrations, d ’entreprises nationalisées et 
d ’entreprises privées avec dem ande de fixation 
immédiate de la date de discussion [22 janv ier
1957] (p. 187). —  Prend  part  à la discussion : 
du projet de loi portant assainissement écono
mique et financier : Son article additionnel 

tendant à lim iter le nombre des secrétaires et 

sous-secrétaires d 'E ta t  [21 ju in  1957] (p. 2881);
— du projet de loi por tan t  ratification des 

traités instituant la Com m unauté  économique

européenne et l’Euratom : Evolu tion  de la 

C . E . C . A . ,  déclaration de M . Jean R ey  sur 
l'exemple du B én é lu x , expérience du  « Zollve- 
rein  », insuffisance des garanties obtenues et 
im m ensité de l'effort imposé à  la France, im pos

sib ilité de dissocier le problème de l'agriculture  
de celui de l'industr ie  et du  commerce, charges 
de l 'industrie  française comparées à celles des 
industries des autres pays, égalisation des 
charges, les avantages de l 'A llem agne  [4 ju ille t
1957] (p. 3242 à 3246).-—- Dépose une demande 
d ’interpellation sur  l’ensemble de la poli tique 

agricole du G ouvernem ent [17 septembre 1957] 
(p. 4090). =  S ’excuse de son absence [23 mai
1956] (p. 1956], [26 ju in  1956] (p. 3019), 
[28 juillet 1956] (p. 3716). =  Obtient un congé 

[23 mai 1956] (p. 1956).

P E T I T  ( M .  G u y ) ,  Député des Basses-Pyré-

nées (I . P. A .  S .).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44), =  Est nommé : membre de la Commis
sion de la production industrielle et  de l’énergie 
[31 janv ier  1956] (p. 161) ; membre ti tula ire  de 
la Commission des finances [4 octobre 1957] 

(p. 4502).

D é p ô t s  :

Le 22 février 1956, une proposition de réso
lution tendant à in te rpré ter  l’article 5, para
graphe 5, du  Règlement de l’Assemblée N atio 
nale, n° 673. —  Le 22 mars 1956, une p ropo 
sition de loi tendan t  à opérer un classement de 
principe des matières législatives pa r  nature  et 
à définir le domaine et les modalités d ’exercice 
du pouvoir réglementaire ,  n° 1361. —  Le
18 avril 1956, une proposition de loi tendan t  à 
déterm iner  les droits des proprié ta ires du  sol 
sur la production et l’exploitation des gisements 

d ’hydrocarbures, n°  1521. —  Le 15 mai 1956, 
une proposition de résolution tendant à décider 
la révision de l’article 45 de la Constitu t ion ,  

n° 1826. •— Le 17 juillet 1956, une proposition 
de loi é tendan t aux personnels militaires le 
bénéfice de certaines dispositions de lois concer
nan t les limites d ’âge des personnels civils, 

n °  2562. —  Le 12 avril 1957, une proposition 
de loi tendant à une meilleure réparti t ion des 
charges d ’aide sociale entre  les communes, 

n°  4878. —'L e  9 ju ille t  1957, une proposition
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de résolution tendant à inviter  le G ouvernem ent 

à rapporter  l’arrêté in terminis tériel du 24 sep
tembre 1952 et les arrêtés ministériels  des

3 avril et  30 décembre 1954, à m ettre  fin, en 
conséquence, à toutes poursuites en recouvre
m en t  de la cotisation de 1 0/00 instituée en 
faveur du  Centre technique interprofessionnel 
des fruits et légumes, n° 5397. ■—- Le 17 juillet
1957, une proposition de résolution tendant à 
inviter  le G ouvernem ent à suspendre les effets 
de l ’augmentation du taux de l’escompte sur 
les échéances trimestrielles des prêts  spéciaux 
accordés pour la construc tion  par  le Crédit  
foncier de France, n° 5521. •—• Le 19 novembre

1957, une proposition de loi tendant à permettre  
au maire des villes de plus de 15.000 habitants  
de déléguer sa signature au secréta ire général, 
en vue de la délivrance de certaines pièces, 

n° 5936. —• Le 26 décembre 1957, une propo 
sit ion de loi tendan t  à compléter l’article 22 de 

la loi du  28 avril  1952 modifiée, p o r tan t  s ta tu t  
général du personnel des communes, n° 6252.
—  Le 14 février 1958, un rapport  au nom de 
la Commission des finances sur le. pro je t  de loi 
de finances pour  1958 (n° 6107) (2e partie. -— 
Moyens des services et dispositions spéciales), 
Annexe n° 29 : R a pport  sur les crédits du 
budget annexe de la Radiodiffusion-Télévision 

française, n° 6609.

Interventions :

Prend p ar t  à la discussion : des conclusions 
du rapport  supplémentaire  du 4e Bureau relatif 
aux opérations électorales du départem ent 
d ’Indre-et-Loire : Son rappel au  règlement 

(Scrutin  public  demandé sur la motion p ré ju 

dicielle de M . D ides relative au renvoi du  
dossier devant le 4e B ureau  pour complément 
d ’enquête) [21 février 1956] (p. 400) ; —- d ’un 
pro je t  de loi-cadre concernant les territoires 

d ’outre-mer : Oppose la question préalable à 
l'article premier  ; L a  délégation des pouvoirs 

lég isla tifs et le respect de l'article 13 de la 
Constitution  [21 mars 1956] (p. 1128, 1129, 
1130) ; —• en deuxième lecture, d ’un projet de 
loi relatif  au fonds national de la vieillesse, 

A rt .  9 : Son amendement (Augm entation du  
p r ix  de l ’essence) [22 mars 1956] (p. 1169, 
1171) ; —  des conclusions du rap p o r t  du 
6e Bureau sur  les opérations électorales du 
départem ent de la Moselle : Son rappel au  

règlement (Scrutin  public en matière de vérifi

cation d'élection) [25 avril 1956] (p. 1549) ; —- 
du projet de loi créan t un fonds national de 

solidarité : Cas des vieillards, petits proprié

taires d 'imm eubles  [27 avril 1956] (p. 1614) ; 

Contre-projet de M . Giscard d 'E sta ing  tendant 
à étaler sur trois ans le fonds de solidarité ; 
Surestim ation  du  nombre des bénéficiaires par 
le Gouvernement ; Recours à  la subrogation 

prévue à l'article 206 du Code civil  [2 mai 1956] 
(p. 1657) ; Art. 1er : Son amendement tendant, 

à exonérer du décime supplém entaire les sociétés 
de fam ille  (p. 1666) ; Son amendement exoné
rant de l 'im p ô t les revenus provenant de la 

location de locaux d'habitation, (p. 1667) ; 
Art.  11 : Am endem ent de M . Cormier tendant 
à reprendre l'article 11 (Autoriser le fonds à 
demander la fixation de la dette alimentaire, 
lim iter cette action aux personnes disposant 
d 'u n  revenu supérieur à  un m ontant fixé par 
règlement d 'adm in istra tion  publique) [3 mai
1956] (p. 1718) ; —• des conclusions du rapport 
supplémentaire  du 9e Bureau relatif aux opéra
tions électorales du départem ent de Seine-et-  

Marne (1 siège) : A ttitude  des groupes indépen

dants et paysans au sujet des invalidations  
[9 mai 1956] (p. 1825) ; —  de l’interpellation 
relative à la réforme de la taxe locale et de la 
taxe sur les spectacles : Ses observations sur : 
L 'in fluence de la haute adm inistra tion  dans la 
direction de l 'E ta t, le déficit des finances locales, 
le blocage des revenus provenant de la taxe 
locale, les d ifficultés en résultant pour les 
m unic ipa lités  [14 novembre 1956] (p. 4660, 
4661) ; •—■ du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 
1957, Art. 14, E ta t  C ,  A v i a t i o n  c i v i l e  e t  

c o m m e r c i a l e , Titres III  et  IV : Suppression  
de la détaxation de l'essence pour les transports 
intérieurs  ; Développement nécessaire des lignes 
intérieures [30 novembre 1956] (p. 5327) ; 
Art. 15, E ta t  D, A g r i c u l t u r e  : « Débudgéti

sation  » des autorisations de programme ; 
Défrichement des landes des Basses-Pyrénées ; 

Réform e de la structure du  M inistère de l 'A gri

culture, rôle des services vétérinaires [3 dé
cembre 1956] (p. 5426) ; Art.  15 : E ta t D, 
I n t é r i e u r  : Augm entation des charges d'assis

tance supportées par les communes  [4 décembre
1956] (p. 5514, 5515) ; Réforme nécessaire du  
régime de l a  taxe locale (p. 5517) ; R efu s  de 

certains conseils m u n ic ip a u x  d'inscrire dans  
leur budget les crédits correspondant aux  
dépenses d'assistance  (p. 5519) ; —  de la p ro 
posit ion de loi tendant à la réduction des
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fermages : M auvaise rédaction du texte, m u lt i 
p lication possible des procès, d ifficultés d 'appré

ciation des dommages, im possib ilité de faire  
porter aux seuls propriétaires les conséquences 
du gel [17 décembre 1956] (p. 6058, 6059) ; 
Demande de renvoi en Commission présentée 
par M . Laurens  [14 février 1957] (p. 874, 

875) ; Contre-projet de M . Lecœur tendant à 
appliquer au niveau de 1955 les fermages 
calculés sur le p r ix  du blé (p. 877) ; —  des 
interpellations sur la politique extérieure du 

G ouvernem ent : Ordre du  jour de M . Verdier 
[20 décembre 1956] (p. 6184) ; —  de la p ropo 
sition de loi tendant à modifier l’article 821 du 

Code rural (métayage) : M otion préjudicielle 
de M . Trémouilhe tendant au renvoi devant la 
Commission de la justice  [22 février 1957] 
(p. 1077, 1078) ; Son amendement prévoyant 
une dérogation à  la règle du tiercement en cas 
d'apport de la totalité du cheptel mort ou v i f  
(p. 1086); — d’une proposition de loi tendan t à 
supprimer l’élection partielle des membres de 

l ’Assemblée Nationale, en deuxième lecture : 

Question préalable de M . Bruyneel [9 avril
1957] (p. 2109, 2110) ; —  du projet de loi 
por tan t  reconduction de la loi du 16 mars 1956 
autorisant le Gouvernem ent à m ettre  en œuvre 
en Algérie un programme d’expansion écono
mique, de progrès social et  de réforme admi
nistrative et l’habilitant à p rendre  des mesures 
exceptionnelles : Comparaison entre les visites 

domiciliaires prévues par le Code des douanes 
et les perquisitions  ; Justification  de l'in terne
m ent adm in istra tif assorti de garanties [17 ju i l 
let 1957] (p. 3692 , 3693) ; Question préalable 
posée par M . Castera (p. 3697) ; Art. 1er : 

Am endement de M . Mérigonde tendant à im po 

ser au prochain Gouvernement d'obtenir la 
reconduction des pouvoirs spéciaux dans un  
délai de d ix  jours (Danger de mêler la question  
des pouvoirs spéciaux à celle de la composition  
d 'un  gouvernement) (p. 3704) ; Ses observations 
sur la jurisprudence de la Comm ission des 
finances (p. 3717) ; Ses explications de vote sur 
la question de confiance : Faible efficacité des 
pouvoirs spéciaux dé fin itifs , div ision  du parti 
socialiste et faiblesse du  Gouvernement [19  ju il- 
let 1957] (p. 3772). —  Dépose une demande 
d 'interpellation sur les motifs qui ont conduit 
le Gouvernement à résilier la com mande des 

Bréguets D eux-Ponts  (Fermeture partielle de 
l’usine d ’Anglet (Basses-Pyrénées) [17 sep

tembre 1957] (p. 4091) ; développe cette in te r 

pellation : Ses observations sur la hausse du  

taux  de l'escompte et la d im in u tio n  des inves

tissements, l'activité de la Société Bréguet, les 
conséquences désastreuses de la résiliation de la 
commande des 15 Bréguet D eux-P onts pour  
l'économie de la région basque et pour l 'E ta t  
(indem nité de résiliation et perte de recettes 
fiscales), la destruction du  potentiel de produc
tion considérable, les avantages du  m ain tien  

d 'une commande de h u it  appareils, l 'u t i l i té  de 
ces appareils, le désastre social du  chômage, le 

danger de faire des économies en su pprim an t  
des crédits (p. 4211, 4213). —- P rend  par t  à la 
discussion : su r  les propositions de la Confé

rence des Présidents : A tti tu d e  de M . Tourtaud  
à la Conférence des Présidents  [20 septembre
1957] (p. 4271) ; —  du pro je t  de loi sur  les 

inst itutions d ’Algérie : Incom patib ilité  du  
collège unique et de la représentation des m ino 

rités, problème du  vote des femm es m usulm anes, 

possibilité d 'une interprétation abusive de cer

ta ins termes volontairement pom peux de la loi- 
cadre, nécessité de prévoir une sanction pénale 
en cas d'abus de fonctions  [26 septem bre 1957] 
(p. 4404, 4405, 4406) ; Art.  2 : Demande de 
disjonction de cet article présentée par M . G au
tier [27 septem bre 1957] (p. 4418) ; A rt .  3 : 

A m endem ent de M . P au l Coste-Floret tendant 
à insérer après les mots. « tous les citoyens » les 
mots «des deux sexes » ; Incom patib ilité  du  vote 
des femmes avec les exigences du  sta tu t cora

nique  (p. 4420) ; Ses explications de vote sur 
la question de confiance : R isques de sécession 
contenus dans la loi-cadre, caractère h â t i f  du  

projet [30 septembre 1957] (p. 4462, 4463) ; —- 
du projet de loi tendan t  au rétablissement de 
l ’équilibre économique et financier : Ses ex p li 

cations de vote : Respect du  p la fond  des dé

penses, tan t par les parlementaires que par le 
Gouvernement [19 novem bre 1957] (p. 4885) ; 
en deuxième lecture, Article unique : A m ende

m en t de M . P riva t (Egalité et justice fiscale 
pour tous les organism es commerciaux) [3 dé 
cembre 1957] (p. 5126) ; Son amendement 
(Cession au public  de 49 0/0 du capital des 
entreprises nationales appartenant au secteur 

concurrentiel) (p. 5126, 5127) ; —  des projets 
de loi relatifs aux institutions de l’Algérie : Ses  

explications de vote sur la question de confiance : 
L'évolution de la loi-cadre et les matières réser

vées à la compétence de la métropole et de la 
République  [29 novembre 1957] (p. 5082) ; —- 
d ’urgence d ’un pro je t  de loi et d ’une proposi 
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tion de résolution concernant la mise en œuvre 

du Code de procédure pénale, Art.  2 : A u to r i 

sation de procéder par décret à une réorganisa

tion adm inistrative des services de la justice  ; 
Am endem ent de M . Crouzier tendant à sa 
disjonction  [13 mars 1958] (p. 1580) ; M otion  

préjudicielle de M . A rr ig h i tendant à suspendre 
les travaux de l'Assem blée N ationale ju sq u ’à  ce 
que soit levé le siège du Palais-Bourbon  ; absence 
regrettable d 'une réglementation du  droit de 
grève dans les services publics  (p. 1583,1584) ;
—  d ’un projet de loi rela tif  aux ressources des 
collectivités locales : Article  additionnel de 

M . Defferre (Création d 'une taxe de stationne

m en t des véhicules automobiles sur la voie 
publique) [19 mars 1958] (p. 1724) ; Article  

additionnel de M . Pourtalet (Prélèvement sur  
le p ro d u it  brut des jeux  au bénéfice des com
munes)  (p. 1725) ; Ses explications de vote 
(p. 1730) ; —  d ’urgence du projet de loi décla
ra n t  l’éta t  d ’urgence sur le territoire m étropo 

litain : M a in tie n  de l'ordre républicain, légiti

m ité  du gouvernement, em ploi éventuel des pou - 
voirs demandés envers les com m unistes  (p. 2375). 
=  S ’excuse de son absence [17 février 1956] 

(p. 351), [5 ju in  1956] (p. 2306), [24 juillet
1956] (p. 3548), [5 mars 1957] (p. 1273), 
[12 ju in  1957] (p. 2682). =  Obtient des congés 
[5 ju in  1956] (p. 2306), [24 ju i l le t  1956] 
(p. 3548)-, [5 mars 1957] (p. 1273), [12 ju in

1957] (p. 2682).

PFLIMLIN (M. Pierre), D éputé du B as-B h in

( M .R .P . ) .

M in is tre  des F inances, 
des A ffa ires  économiques et du  P lan. 

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

d u  6 n o v e m b re  1957 a u  14 mai 1958,

Président du Conseil 

d u  14 ma i  195 8 a u  1er j u i n  1958.

M inistre  d 'E ta t

(Cabinet Charles d e  G a u l l e )  

d u  1er j u i n  1958 a u  8 j a n v i e r  1959.

Son élection est validée [10 février 1956] 

(p. 235). =  E st  nommé membre ti tula ire de la 
Commission des finances [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) (1).

(1) Démissionnaire [7 novembre 1957] (p. 4683).

Dépôts :

Le 25 janv ier  1956, un projet de loi portant 
ratification du décret n° 56-3 du 5 janvier 1956 

suspendant le d ro it  de douane d ’importation 
applicable au cumène, n° 9 6 .—  Le 25 janvier 
1956, un pro je t  de loi po r tan t  ratification du 
décret n° 56-4 du 5 janvier  1956 suspendant 
provisoirement la perception du droit  de douane 
d ’im porta tion  applicable aux alginates et p r o 
duits dérivés secs, n° 97, —  Le 25 janvier 1956, 
un p ro je t  de loi po r tan t  ratification du décret 
n° 56-2 du 5 janv ie r  1956 suspendant provisoi
rement la perception du droit de douane d ’im 
portation  applicable à la magnétite naturelle 
f inement broyée destinée au lavage du  charbon, 
n° 98. —  Le 25 janv ier  1956, un projet de loi 
po r tan t  ratification du décret n° 56-5 du 5 ja n 
vier 1956 suspendant la perception du droit de 
douane d ’importa tion applicable au téréphta- 
late de diméthyle, n° 99. —• Le 25 janvier  1956, 
un projet de loi po r tan t  ratification du décret 

n° 55-1718 du 30 décembre 1955 rétablissant 
les droits de douane d ’importation applicables 

aux graisses et huiles de baleine hydrogénées et 
inst ituant un cont ingent tarifaire pour les pro
duits de l’espèce destinés à la fabrication des 

graisses alimentaires,  n° 100. —  Le 25 janvier 
1956, un pro je t  de loi por tan t  ratification du 
décret n° 55-1717 du 30 décembre 1955 ré ta 
blissant la perception des droits de douane 
d ’im porta tion  applicables à certaines catégories 

de chaussures, n° 101. —■ Le 25 janv ie r  1956, 
un p ro je t  de loi por tan t  ratification du décret 
n°  55-1604 du 7 décembre 1955 approuvant la 
demande de dérogation au ta ri f  douanier 
métropolita in  de certains plants de cacaoyers 

im portés à la Martinique, n° 102. —  Le 25 ja n 
vier 1956, un projet de loi portant ratification 

du décret n° 55-1612 du 9 décembre 1955 m o
difiant les tarifs des droits  de douane d ’impor
ta tion et d ’exportation et les tarifs douaniers 
spéciaux des départem ents  de la Corse, de 
l’Algérie , de la Guadeloupe, de la Guyane, de 
la M artin ique et de la Réunion, n° 103. —  Le
25 janvier  1956, un pro je t  de loi portant ratifi
cation du  décret n° 56-59 du 19 janvier  1956 
suspendant les droits de douane d ’importation 
applicables à certaines matières colorantes 
organiques homogènes, n° 1 0 8 .—• Le 25 ja n 
vier 1956, un projet de loi por tan t  ratification 
du décret n° 56-102 du 24 janvier 1956 suspen
dan t  provisoirement la perception des droits de



PFL — 95,5 — PFL

douane d’importation applicables aux graines 

et huiles brutes de ricin, n °  216 . •— Le 25 ja n 
vier 1956, un projet de loi p o r tan t  ratification 
du décret n° 56-103 du 24 janv ier  1956 rédui
sant provisoirement le taux du droit  de douane 
d’importation applicable aux fils de caoutchouc 

vulcanisés, nus, n°  217 . -— Le 12 mars 1956, 
une proposition de loi tendant à étendre la 
procédure exceptionnelle de vote par  corres
pondance au bénéfice de certaines catégories 

d’électeurs, n°  1139. —  Le 5 ju in  1956, une 
proposition de loi tendant à modifier les règles 
relatives à l’ancienneté et au droit  à pension 
des salariés des départements du B as-Rhin ,  du 
Haut-Rhin  et de la Moselle qui, pendan t la 
période d ’annexion de fait, on t  été expulsés 
par  les Allemands ou se sont réfugiés volontai
rement dans d’autres parties du territoire 

national, n° 2054. —  Le 4 octobre 1956, une 
proposition de loi tendant à compléter les dis 
positions en vigueur relatives à la formation 

professionnelle dans l’artisanat,  n °  2896. —- Le
18 décembre 1956, une proposition de loi tendant 
à étendre le bénéfice des dispositions de l ’a r 

ticle 7 de la loi n° 56-780 du 4 août 1956 rela
tives aux indemnités mobilières des sinistrés 
aux personnes reconnues invalides par applica

tion de la loi du 2 août 1949, n°  3598 ( re c t i f ié ) .
— Le 15 janvier  1957, une proposition de loi 
tendant à ouvrir  un nouveau délai pour  l’appli

cation de l'acte dit  loi du 2 novembre 1941 
relatif à la légitimation des enfants dont les 
parents se sont trouvés, en raison des circons
tances de guerre, dans l’impossibilité de 

contracter mariage, n°  3764. ■— Le 17 sep
tembre 1957, une proposition de loi concer
nan t les droits à la retrai te  des magistrats et 
fonctionnaires entrés ta rd ivem ent dans la 

magistrature ou dans l’administra tion à la 

suite d ’événements de guerre, n° 5710. —  Le
7 novembre 1957, un pro je t  de loi tendant à 
approuver une convention conclue entre le 
Ministre des Finances, des Affaires économiques 

et du Plan et le G ouverneur de la Banque de 

France, n° 5870. —'"Le 12 novembre 1957, un 
projet de loi tendant au rétablissement de l’équi
libre économique et financier, n° 5883. —  Le
12 novembre 1957, un projet de loi po r tan t  : 
1° ouverture et annulation de crédits sur 1957; 

2° ratification de décrets, n°  5884. —  Le 15 no
vembre 1957, une le ttre rectificative au projet 
de loi (n° 5883) tendan t au rétablissement de 
l’équilibre économique et financier, n°  5930.

— Le 5 décembre 1957, un projet de loi por 
tan t  ratification du décret  n°  57-1242 du  3 dé 
cembre 1957 portant modification du ta ri f  des 
droits de douane d ’importation, n°  6073. —  Le 
10 décembre 1957, un pro je t  de loi de finances 
pour 1958, l re partie : conditions générales de 

l’équilibre financier; 2e partie : moyens des 
services e t  dispositions spéciales; annexe I :  
1er volume, 2e volum e; annexe II : 1er volume, 
2 e volume, 3e volum e; annexe : évaluation des 
voies et m oyens; nomenclature des établisse
ments publics et semi-publics de l’E tat,  des 
sociétés d’économie mixte et des fondations et 
associations subventionnées d ’in térê t  national, 
n °  6107 e t  a n n e x e s .  —- Le 27 décembre 1957, 

un projet de loi po r tan t  règlement définitif du 
budget de l’exercice 1956, n°  6264. — - Le
14 janv ier  1958, un pro je t  de loi po r tan t  ratifi 
cation du décret n° 57-1316 du 27 décembre
1957 modifiant le ta r i f  des droits de douane 

d’importation, n° 6292. —■ Le 14 janv ier  1958, 
un projet de loi po r tan t  ratification du  décret 
n° 58-12 du 11 janv ier  1958 rétablissant la per 
ception des droits de douane d ’im porta tion  
applicables à certaines tôles dites « magné

tiques », n°  6314. —  Le 14 janv ie r  1958, un 
pro je t  de loi portant ratification dû décret 

n° 58-13 du 11 janv ie r  1958 p o r tan t  suspension 
provisoire de la perception du  d ro i t  de douane 
d ’importa tion sur certains produits ,  n °  6315 .
— Le 24 janvier  1958, un projet de loi tendan t  
à approuver une convention conclue entre le 
Ministre des Finances, des Affaires écono
miques et du Plan et le G ouverneur  de la 

Banque de France, n° 6389 .  — Le 24 janvier
1958, un projet de loi po r tan t  ratification du 
décret n° 58-49 du 23 janv ie r  1958 sus

pendan t la perception des droits  de douane 
d ’importation sur les pommes de terre  autres 
que de semence, à l’exception des prim eurs ,  

n °  6400. —■ Le 31 janv ier  1958, un pro je t  
de loi tendant à aménager les ressources 

des collectivités locales, n °  6474. —  Le 31 j a n 
vier 1958, un  pro je t  de loi définissant des 
mesures d ’ordre économique e t  financier des
tinées à p réparer  l’entrée de la France dans le 
Marché com m un, n °  6477. —  Le 4 février

1958, un projet de loi po r tan t  ratification du 
décret n° 58-88 du 3 février 1958 p o r tan t  modi

fication du ta ri f  des droits  de douane d ’im por
ta tion  en ce qui concerne certains produits  

sidérurgiques, n°  6 4 9 2 . —  Le 11 février 1958, 
un projet de loi por tan t  ratification du  décret
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n° 58-110 du 7 février 1958 por tan t  modifica
tion du ta ri f  des droits de douane d’im porta 
tion, n °  6545. —  Le 13 février 1958, un projet 
de loi relatif  à la participation  de l’E ta t  à la 
réparation  des dommages immobiliers et m o 
biliers causés par  les inondations extraord i 

naires de ju in  1957 dans les départem ents de la 
Savoie, des Hautes-Alpes et des Basses-Alpes, 
n° 6601 .—  Le 20 février 1958, un pro je t  de 
loi po r tan t  ratification du décret n° 58-159 du
19 février 1958 rétablissant la perception du 

dro it  de douane d ’importation sur certaines 
catégories d ’hélicoptères, n °  6656. •—- Le
21 février 1958, un  projet de loi po r tan t  ratifi
cation du décret  n°  58-173 du 20 février 1958 
suspendant provisoirem ent la perception du 
droit  de douane d ’im porta tion  applicable à 
l’oxyde de germ anium  (n° 28-28 H du tarif 

douanier),  n° 6681 .—• Le 25 lévrier 1958, un 
pro je t  de loi po r tan t  ratification de décrets pris 
en application de l’article unique (§ 1er, 4e ali

néa) de la loi n°  57-1263 du 13 décembre 1957 
tendant au rétablissement de l’équilibre écono
mique et financier, n° 6703. •—- Le 25 février
1958, un  projet de loi modifiant le t i tre  II  du 
Code de l’artisanat,  n° 6706. —  Le 5 mars
1958, une 2e lettre rectificative au projet de loi 
(n° 6107) de finances pour 1958 (2e partie : 
moyens des services et dispositions spéciales), 

n° 6799. —  Le 19 mars 1958, un pro je t  de loi 
relatif au régime fiscal d ’un em p ru n t  du Trésor 

à ém ettre  en 1958, n° 6945. -—• Le 25 mars
1958, un  pro je t  de loi po r tan t  ratification du 
décret  n° 58-297 du 21 mars 1958 suspendant 
provisoirement la perception du dro i t  de 

douane d ’im porta tion  applicable aux oranges, 
n° 6987. -—- Le 28 mars 1958, un  pro je t  de loi 
po r tan t  ratification de deux décrets pris en 
application de l’article unique (§ 1er, 4e alinéa) 

de la loi n° 57-1263 du 13 décembre 1957 ten 
dant au rétablissement de l’équilibre écono
mique et f inancier, n° 7059.

Interventions :

Donne sa démission de M in is tre  des F inances  
et des A ffa ires  économiques (Cabinet Edgar 
Faure) [24 janv ie r  1956] (séance du 25 janvier  
1956, p. 80). —  Cesse d 'expédier les affaires 
courantes [1er février 1956] (J . O. du 2 février

1956, p. 1387).

En quali té de Député :

Dépose une demande d ’interpellation sur les 
conséquences qui résulteront,  pour notre plan 
d ’équipement hydroélectrique, des concessions 
faites à l’Allemagne au sujet du grand canal 
d ’Alsace et sur les mesures que le Gouverne
m ent compte prendre pour sauvegarder les 
intérêts de l'économie alsacienne [6 ju in  1956] 
(p. 2340). — P rend  part  à la discussion du 
projet de loi po r tan t  ajustement des dotations 
budgétaires reconduites à l’exercice 1956 : 

Son article additionnel rendant applicables dans  

les ports rhénans les dispositions des articles 
280 à  283 du, code douanes concernant la 

perception des taxes de péage [22 ju in  1956] 
(p. 2958); en troisième lecture. Art. 10 bis : 
D emande de disjonction de M . Buron (exoné

ration de la taxe sur les spectacles, autorisation  
adm inistra tive pour les associations sans but 

lucratif) [26 ju ille t  1956] (p. 3690) ; —  du 
projet de loi r e p o r ta n t  les élections aux chambres 

de métiers : ses observations sur le statut des 

artisans d 'A lsace-Lorraine, le décret du  20 m ai

1955, le problème de la formation et de la 
qualification professionnelles ; la nécessité d'une  
coopération entre les artisans et l'administration  
[9 octobre 1956] (p. 4061) ; —• des interpellations 
sur  la poli tique générale du Gouvernement ; 
ses explications de vote sur la question de 

confiance : Caractère indispensable de l'effort 
m ilita ire  ; nécessité de faire une Algérie 
nouvelle [26 octobre 1956] (p. 4307) ; possibilité  
d'engager à bref délai une action politique et 
de réaliser des réformes dans les régions 
pacifiées ; adaptation de l'alliance atlantique  
aux  nouvelles conditions internationales  
(extension à  toutes les parties du  monde) ; 
nécessité de faire l'Europe (notamment pour le 
développement économique des territoires d'outre- 
mer) ; révision de la Constitution (notamment 
du T itre  V I I I )  et instauration d 'u n  Gouverne

m en t de législature (p. 4310) ; —• du projet de 
loi tendant à favoriser la construction de loge
m ents  et les équipements collectifs, Art . 1er : 

Son amendement tendant à  augmenter la part 

des crédits réservés à l'accession à la propriété 
[15 novembre 1956] (p. 4743); Art. 3 ter : Son  

amendement tendant à assortir le prix-plafond  
des constructions destiné à l'accession à la 
propriété, d 'u n  coefficient géographique 
[19 novembre 1956] (p. 4810) ; Art. 5 : Son  

amendement tendant à  solliciter l'avis des
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représentants qualifiés de la profession agricole 
( p .  4818) ; le retire ( i b i d . )  ; A r t .  3 6 :  Son amende

m ent tendant à faire verser au  profit des commune s 
la taxe sur les locaux insuffisamment occupés 
( p .  4895); le retire ( i b i d . ) ;  e n  d e u x i è m e  l e c t u r e ,  

A r t .  1er A  : S  on amendement tendant à assimiler  

aux H . L . M .  les sociétés d'économie m ixte  à 
participation  majoritaire des collectivités locales 
pour la construction de logements de fonction

naires  [11 a v r i l  1957] ( p .  2212); le retire (ibid.);

—  d u  p r o j e t  d e  Loi d e  f i n a n c e s  p o u r  1957, 

A r t .  14, E t a t  C, A f f a i r e s  m a r o c a i n e s  e t  

t u n i s i e n n e s , T i t r e s  III et  IV, e n  q u a l i t é  d e  

Rapporteur spécial : Organisation des services 
des affaires marocaines et tunisiennes  
[26 n o v e m b r e  1956] ( p .  5072); reclassement des 
contrôleurs civils et adjo in ts de contrôle ; 
paiem ent de certaines indem nités dues par l 'E ta t  
chérifien aux contrôleurs civils du  Maroc 
( p .  5073) ; nombre de F ra n ça is  ayant quitté la 
T un is ie  depuis ju in  1955; création d 'un  centre 
d 'in form ations françaises à T u n is ;  conditions  
d'attribution de l'aide économique à la T un isie  
et au  Maroc (p .  5074); T r a v a u x  p u b l i c s , 

t r a n s p o r t  e t  t o u r i s m e , Titres III e t  IV : 
M odernisation des voies navigables (canal du  

Rhône au R h in ) ,  réduction de l'aide à la 
batellerie [30 n o v e m b r e  1956] ( p .  5338); —• des 
i n t e r p e l l a t i o n s  s u r  l a  p o l i t i q u e  g é n é r a l e  d u  

G o u v e r n e m e n t  : s e s  e x p l i c a t i o n s  d e  v o t e  s u r  l a  

q u e s t i o n  d e  c o n f i a n c e  p o s é e  p o u r  l ’a d o p t i o n  d e  

l ’o r d r e  d u  j o u r  de M. V erdier  : Situa tion  

économique et financière ; poursuite de l'expan 

sion, p lan  de redressement, attitude à l'égard 
du Maroc et de la T u n is ie  ; répression des 
excès commis en Algérie  ; m ise  en place des 
in stitu tions locales ; élections ; révision de la 
Constitution  [28 m a r s  1957] ( p .  1931 à 1934). 
E s t  n o m m é  M inistre des A ffa ires  économiques et 
du P lan  (Cabinet F é l i x  G a i l l a r d )  [6 n o v e m b r e  

1957 (J.O. d u  6 n o v e m b r e  1957, p .  10451).

En ce t te  qualité :
Prend par t  à la discussion : du pro je t  de loi 

tendant au rétablissement de l’équilibre écono
mique et financier : M anifesta tions de l ' in f la 

tion, déséquilibre de notre balance des paiem ents  
extérieurs, obligation de demander prochaine

m ent une aide extérieure, volonté de ram ener 
l'impasse à 600 m illia rds , rigueur budgétaire 
pour l'année 1958, réforme des adm inistra tions  
publiques, non-réalisation des économies prévues 
sur les dépenses m ilita ires , nouvel effort fiscal,

blocage des p r ix , organisation des marchés 

(halles de P aris , grands marchés d'expédition) 
[14 novembre 1957] (p. 4777 à 4783), réformes 

envisagées par le Gouvernement (p. 4797); 
motion préjudicielle de M . D am asio tendant à 
surseoir à la discussion du  projet tant qu 'il 
n 'aura  pas été trouvé de solution au problème 
soulevé par la livraison d'armes par nos alliés  

à la T un is ie  (p. 4800); demande une suspen
sion de séance (p. 4851); explications de vote : 
prochaines mesures d 'applica tion  en faveur de 
certains artisans  [19 novembre 1957] (p. 4885);
•— - du pro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  p our  1958 : 

m otion préjudicielle de M . A rr ig h i (mesures 
nécessaires pour permettre à l'économie française  
d'entrer favorablement dans le marché com m un)' 
[17 décembre 1957] (p. 5423 , 5424) ; m otion  
préjudicielle de M . Lem aire (développement de 
la production de la viande, les investissements  

en France et en A fr ique)  (p. 5427 , 5428) ; 
m otion préjudicielle de M . Caillavet (dépôt de 
projet de loi-cadre défin issant un ensemble de 
mesures permettant à la France d'entrer dans  
les meilleures conditions dans le marché commun)  

(p. 5428); problème des p r ix  (p. 5436 ,5437);  
procédure budgétaire, lutte contre l 'in fla tion ,  
réduction de l'im passe, accroissement autom a

tique du budget, action gouvernementale • en 
matière de p r ix ,  suppression de certaines 

subventions, action an ti-in fla tionn is te , action  
sur le crédit, crainte de récession, expansion  
industrielle et s itua tion  de la balance des 
paiements, nécessité d 'une aide extérieure, les 
investissements, problème du  logement, sta tu t  
privilégié de l'exportation  [18 décembre 1957] 
(p. 5471 à 5476); en deuxième lecture : venti

lation des ressources destinées au fonds routier 
[26 décembre 1957] (p. 5442) ; Art.  1er : 

demande de d isjonction de M . L a m p s  (mode de 
répartition des impôts)  (p. 5543); Art .  3 : 
Contrôle de la R .A .T .P ,  (p. 5544, 5545); 
amendement de M . T ourtaud  (prérogatives de la  
Com mission des finances de l'Assemblée  

Nationale)  (p. 5545); amendement de M . Louvel 
(mesures de réorganisation et d 'assainissem ent  
de la R .A .T .P .)  (p. 5546) ; Art .  6 :  E xtension  
et m ain tien  des exonérations de la taxe sur la  
radio-télévision  (p. 5548) ; amendement de 
M . Louvel (versement à un compte d'attente du  
produit de la m ajoration de la taxe) (p. 5550) ; 
adoption par le Parlem ent d u  programme 

d'équipement de la R .T .F .  ( p . 5551).—'R épond
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à la question orale de M. Bichet relative à 
l ’incidence du relèvem ent du taux de l’escompte 
sur l’accession à la proprié té  [22 janv ier  1958] 

(p. 186). •—■ P rend  part à la discussion : d ’un 
pro je t  de loi re la tif  aux inondations de juin
1957 dans les départem ents  alpins : Oppose 

l'article 10 au rapport de la Commission des 
finances [25 février  1958] (p. 987); réparations  
des dégâts causés aux voiries nationale et locale, 
attribution des crédits supplém entaires destinés 

aux travaux de protection, réunion  in term in is-  
térielle sur la coordination des études ; réparation s 
des dommages m obiliers et im m obiliers par 
analogie avec la loi de 1948 sur les inondations  

de l 'E s t,  octroi de prêts et de bonifications  
d'intérêt, impossibilité d 'appliquer l a  législation  
sur les dommages de guerre, facilités accordées 
pour le transfert des dommages de guerre, rôle 
des collectivités publiques locales [4 mars 1958] 
(p. 1171, 1172, 1173) ; application  de la 
législation aux hôtels et aux dommages profes
sionnels, réparations des dommages publics  

(p. 1173) ; contestation de la responsabilité 
juridique de l 'E ta t,  polémique avec M . Pierre 
Cot, action du  Gouvernement italien en faveur  
des sin istrés de la vallée d 'A oste  (p. 1174); 
respect des engagements p r is  par l 'E ta t  dans la  
mesure de ses possibilités financières (p. 1175, 
1176); Art. 1e r : Contre-projet de M . Delachenal 
tendant à l'applica tion  de la législation sur les 

dommages de guerre (p. 1178) ; oppose l'article  10 
du décret organique (ibid ) ; amendement de 
M . Delachenal tendant à supprim er les mots 
«« usage d'habitation)); oppose l'article 10 du  
décret organique (p. 1179) ; amendement de 
M . M udry  tendant à insérer après les mots 
« à usage d 'habita tion  » les mots  « à usage 
agricole, artisanal, commercial ou industriel »; 
oppose l'article 10 du  décret organique (ibid.); 

amendement de M . Desson tendant à  étendre la 
présente législation a ux  glissements de terrains 
survenus pendant l'hiver 1955-1956 dans les 
départements de la Dordogne, des Ardennes et 

de la Corrèze; oppose l'article  10 du décret 
organique (ibid.); amendement de M . Jean-P au l 
D avid tendant à appliquer les présentes d ispo

sitions aux départements des A lpes-M arit im es  
pour les inondations qu i se sont produites en  

ju in ,  novembre et décembre 1957 (p. 1180); 
Art.  3 : A m endem ent de M . Ju l ia n  tendant à 
modifier les tranches, relever les p la fonds et 
améliorer les pourcentages ; oppose l'article 10 

du décret organique (p. 1181); amendement de

M . Fontanet tendant au  réaménagement du  
barème établi par le décret d  application de la 
loi d u  21 m ars 1948 ( p .  1182); A r t .  9 : Sous- 
amendement de M . M udry  à l'amendement de 
M . Fontanet tendant à faire bénéficier les 
sinistrés de dommages de caractère profession

nel, agricole et industriel des bonifications 
prévues à l'article 3 ; oppose l'article 10 du  
décret organique; application aux immeubles de 
caractère professionnel du  décret d 'a p p l i 

cation de la loi du  21 m ars 1948 rela tif 
aux sin istrés de l 'E s t  avec une adaptation de 
chiffres ( p .  1183); établissement de deux systèmes 
d 'indem nisa tion  d istincts  : l 'un  pour les locaux 
d'habitation et les hôtels, Vautre pour les 
immeubles à  usage professionnel ( p .  1184, 
1185); a p r è s  l ' a r i d e  9 : article additionnel d°, 
M . Caillavet tendant à appliquer la présente loi 
à l'ensemble du territoire métropolitain et en 
Algérie; oppose l'article 10 du décret organique 

1185) ; textes spécifiques s 'appliquant à  
un cas spécial ( p .  1185, 1186); —  d u  p r o j e t  d e  

L o t  d e  f i n a n c e s  p o u r  1958, d e u x i è m e  p a r t i e ,  

C r é d i t s  d ' i n v e s t i s s e m e n t s ,  R e c o n s t r u c t i o n  e t  

L o g e m e n t  : Article  additionnel de M . Crouzier 
(possibilité de souscrire à des em prunts d 'E ta t  
avec les titres rem is aux sin istrés mobiliers) 

[10 m a r s  1958] ( p .  1458) ; article additionnel 
de M . Plaisance (augmentation du taux de 
l'escompte des prêts spéciaux à la construction) 
( p .  1459); A r t .  29 :  A m endem ent de M . Crouzier 
(indem nisation des sinistrés d'Indochine) 
(]). 1462); oppose l'article 10 du décret organique 
( i b i d  ) ;  A r t .  18 : Am endem ent de M . Louvel 
(contrôle des investissements de caractère 
som ptuaire ou inutile) ( p .  1477,1478); A r t  19: 
Exonération fiscale aux entreprises procédant à 
des opérations de décentralisation  ( p .  1478) ; 
C o m p t e s  s p é c i a u x  d u  T r é s o r  : article 
additionnel de M lle M arzin  (utilisation, au  
bénéfice des établissements publics, des fonds 
destinés à l'enseignement privé au titre de la loi 

Barrachin-Barangé)  ; demande son renvoi pour  
examen à la Comm ission des finances [25 m a r s  

1958] ( p .  1958); c r é d i t s  d e  f o n c t i o n n e m e n t  

d e s  s e r v i c e s  c i v i l s ,  A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  

V i c t i m e s  d e  l a  g u e r r e  : Forte augmen
tation du, budget des anciens combattants 

en période de compression budgétaire ; garantie 
de leurs droits assurée, nécessité d 'un  concours 
de tous les citoyens à l'assainissem ent finan 
cier, sim ples aménagements proposés pour le 

paiem ent d u  pécule [28 m a r s  1958] ( p .  2087,
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2088). —  Donne sa démission de M inistre  
des F inances, des A ffa ires  économiques et 
du P lan  [15 avril 1958] (p. 2154). —  
Est désigné comme Président du  Conseil 
[13 mai 1958] (p. 2252). —  Demande la 
convocation de l’Assemblée Nationale pour  le

13 mai 1958 [13 mai 1958] (p. 2252). —• 
Communique la liste des personnalités par  lui 
choisies pour former son cabinet [13 mai 1958] 
(p. 2252) ; développe le programme de son minis

tère : Sa  volonté de créer pour l 'avenir les condi

tions de la durée en réformant les institu tions,  
révision de l'article 13 de la Constitution, possi

bilité pour le Parlement d ’accorder au  Gouverne

m ent des pouvoirs étendus pour une longue durée 
et pour l'exécution d ’un programme déterminé ; 

réforme des dispositions de la Constitution  
concernant l’opinion française , persistance 
du déficit de notre balance des comptes, 
modalités d ’une politique capable d ’arrêter 
la course désastreuse des salaires et des p r ix , 
lutte contre l ’inflation, préparation de l ’entrée 
de la France dans le marché com m un, aug
m entation immédiate des crédits de la D é

fense nationale afin  de pouvoir intensifier 
l ’effort m ilita ire  en Algérie, m a in tien  sous les 
drapeaux des effectifs nécessaires, défense des 

frontières algéro-tunisienne et algéro-marocaine, 
application de la loi-cadre, ouverture des 
pourparlers sous le signe de la victoire française, 
concours possible du M aroc et de la T un is ie  
pour amener nos adversaires à entrer en 
pourparlers en vue d ’un cessez-le-feu,organisation  
d’élections sous contrôle in ternational (p. 2253, 
2254, 2255) ; demande une suspension de 
séance : gravité des événements se produisant à 
A lger, m aintien  de l ’ordre républicain  
(p. 2272) ; demande aux orateurs de renoncer à 
la parole en raison de la gravité exceptionnelle 
des événements (p. 2273) ; rétablissement en 
Algérie d ’une «p a ix  qu i so it le fru i t  de la 
victoire», m aintien  de l ’unité nationale dans la 
République  (p. 2273); Obtient la confiance 
(ibid.). —  Cesse d ’expédier les affaires courantes 
en ta n t  que Ministre des Finances, des Affaires 
économiques et du Plan (Cabinet Félix Gaillard) 

( J .O .  du 14 mai 1958, p. 4623). —  Est nommé 
Président du Conseil des Ministres [14 mai

1958] ( J .O .  du 1 4 mai 1958 ,p. 4623).

En cette  qualité :
Prend  part  à la discussion : sur  une com mu

nication du G ouvernem ent (événements du

13 mai) [16 mai 1958] (p. 2364) : conditions dans

lesquelles le Général M assa  a accepté de présider 
le comité de salut public, m ission  confiée par le 
Gouvernement au général Sa lan , hommage au  
loyalisme des préfets, problème de la place de 
l ’armée dans la na tio n , prétendue politique  
d ’abandon du  Gouvernement, préparation en 
Algérie d ’un véritable complot contre la R ép u b li 

que à des fins politiques, mesures prises par le 
Gouvernement, vote nécessaire de l’état d ’urgence 
pour permettre la défense de l ’unité de la nation  
et du régime républicain, prochaine réforme des 
institu tions effectuée par le Parlem ent librement 
(ibid.) ; — d ’urgence du projet de loi déclarant 
l’éta t  d’urgence sur le terr i to ire  métropolita in  : 

Légalité du  Gouvernement actuel, usage des 
pouvoirs spéciaux avec discernement et im par

tialité, appel du Gouvernement à  la seule 
majorité républicaine et nationale  [16 mai
1958] (p. 2379). -— Associe le G ouvernem ent à 
l ’éloge funèbre de M. Gaillemin [20 mai 1958] 
(p. 2388). —  Prend p a r t  à la discussion : d ’un 
p ro je t  de loi por tan t  reconduction  des lois des
16 mars 1956, 26 juille t  1957 et 15 novem bre
1957, relatives aux mesures exceptionnelles en 

Algérie : Nécessité de ces pouvoirs malgré les 
ralliem ents constatés en Algérie, incidence de lu 
situa tion  en Algérie, menées de certains 
agitateurs tendant à faire dégénérer les m a n ife s 

tations en émeutes, transfert des pouvoirs civils  
aux m ilita ires  avec l ’accord du  Gouvernement, 
lutte du Gouvernement contre tous les extrémistes, 

prochaine réforme des institu tions, restauration  
de l’autorité de l ’E ta t, désir du  Gouvernement 
d ’intensifier la lutte contre les rebelles et de 
construire une nouvelle Algérie française unie  
à la France, défense de la République et de 

l ' Union nationale  [20 mai 1958] (p. 2389, 
2390, 2391) ; projet de réforme des institu tions  
soum is im m édiatem ent à l ’Assemblée, exercice 
des pouvoirs spéciaux pour les m ilita ires ,  
discrim ination  entre le comportement des chefs 
m ilita ires et celui des véritables factieux, 
rétablissement de l ’union entre la France et 
l’Algérie  (p. 2403, 2404) ; —• sur  une com m u
nication du Gouvernem ent (événements de 

Corse) : Ses observations sur les événements du  
24 m ai en Corse, la constitution de comités de 

salut public, l ’existence d ’une véritable in sur 
rection préméditée contre les lois de la  
République, les poursuites jud icia ires engagées, 
la demande de déchéance envers M . A rrigh i, le 

m ain tien  de l ’ordre dans la métropole, la  lutte 
de la nation tout entière pour la  défense de nos
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libertés fondam entales , l ' urgence d 'une réforme 
profonde des institu tions  [26 mai 1958] (p. 2476, 
2477); —  d’urgence d ’une proposition de 
résolution concernant la modification de la loi 
du 6 janv ie r  1950 p o r tan t  modification et 
codification des textes relatifs aux pouvoirs 
publics (dispositions relatives à l’exercice du 

m andat parlementaire) : L im ita tio n  du  vote à  

un cas d'espèce [26 mai 1958] (p. 2493); —
d ’une proposition de résolution tendan t  à la 

révision de la Cons ti tu t ion :  A p p e l à la majorité  

républicaine et nationale à  l'exception des 
comm unistes pour assurer la défense de la 
République et le rétablissement de son prestige, 
désir sincère du Gouvernement, non d'assurer  
son m ain tien  m a is  de consolider les gouverne
m ents fu tu rs  [27 mai 1958] (p. 2532, 2533) ; 
examen des conséquences politiques du  vote au  
cours du  Conseil de cabinet, existence d 'une  

lettre adressée par M . Guy M ollet au général de 
Gaulle fa isa n t appel à son autorité morale, 
entrevue avec le général de Gaulle décidée sur  
l ' in itia tive  de celui-ci (p. 2542) ; —  sur une 
communication du Gouvernem ent : Entrevue  

du Président du Conseil avec le général de 
Gaulle, déclaration de ce dernier désaprouvant 
toute action m ettant en cause l'ordre public, 
désir d u général de respecter les voies légales, 
volonté da Gouvernement de ne pas laisser 
s'ouvrir la vacance du pouvoir, sens politique  
du vote sur la proposition de résolution relative 
à la réforme de la Constitution  [27 mai 1958] 
(p. 2535) ; —  Présente sa démission de Président 
du Conseil le 28 mai 1958. Cette démission 
est acceptée le 31 mai 1958 (séance du 1er ju in
1958, 2575). —  Cesse d ’expédier les affaires 
courantes [1er ju in  1958] (J . O .  du 2 juin 1958, 

p. 5279). -—■ Est nommé M in is tre  d 'E ta t  
(Cabinet Charles de Gaulle) [1er ju in  1958] 

(J . O . du 2 ju in  1958, p. 5279).

En cette  qualité :
Prend par t  à la discussion : du règlement do 

l’ordre du jou r  : F ix a tio n  au lendem ain de 

l'examen des trois projets  [1er ju in  1958] 
(p. 2595); —- d ’urgence d ’un pro je t  de loi 
e t  d ’une le ttre rectificative relatifs aux pleins 

pouvoirs, Article unique : Confirm ation de la 
garantie des libertés publiques fondamentales, 
absence de délibération du  Conseil des M in istres  
limitée en cas d'urgence [2 ju in  1958] ( p .2613) ; 

amendement de M . Ballanger tendant à 
substituer aux mots  «la législation électorale» 
les mots « le code électoral » et amendement de

M . T ix ier-V ignancour tendant à rétablir la 
législation électorale dans le dom aine des pleins  
pouvoirs  ; exclusion expresse de la lo i  électorale 
du domaine des p le ins  pouvoirs  (p. 2615) ; 
exclusion du droit de déclarer la guerre et l'état de 
siège (p; 2616). =  S ’excuse de son absence 
[4 mai 1956] (p. 1764). =  Obtient un  congé 

[4 mai 1956] (p. 1764).

P H I L I P P E - V A Y R O N  (M .) ,  Député de la
Seine  (4e Circonscription) ( I .P .A .S .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 45). =  Est nommé : membre de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502);
membre de  la Commission du travail et de la 

sécurité sociale [31 janvier  1956] (p. 162), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre suppléant 
de la Commission des immunités parlemen

taires [31 janv ier  1956] (p. 162), [4 octobre

1957] (p. 4503) (1); membre ti tulaire de cette 
Commission [27 mars 1958] (p. 2066).

Dépôts :

Le 22 février 1956, un rapport  au nom de la 
Commission du travail e t  de la sécurité sociale 

sur le projet de loi (n° 633) relatif à la journée 
chômée du 2 janv ier  1956, n° 690. — Le
18 avril 1956, une proposition de loi tendant à 
modifier l ’article 2 de la loi n° 51-1372 du 
1er décembre 1951 perm ettant,  à litre p rovi

soire, de surseoir aux expulsions de certains 
occupants de bonne foi, n° 1530. —  Le 3 mai
1956, une proposition de loi tendant à étendre 
aux personnels de l’ex-Compagnie générale des 
automobiles postales et de l’ex-Société des 
transports  urbains et ruraux le bénéfice des 

dispositions de l ’article 10 de la loi du 14 avril 

1924, n° 1741. — Le 29 mai 1956, un avis au 
nom de la Commission de l’éducation nationale 
sur le pro je t  de loi (n°1487) por tan t  ajustement 
des dotations budgétaires reconduites à l’exer
cice 1956, l re partie : Education nationale et 

chapitres communs, n u 1966. — Le 29 mai
1956, une proposition de loi tendant à accorder 
aux personnels des services actifs de la Préfec
tu re de police des avantages spéciaux pour 
l’ouver ture  du droit  à pension, n° 1967. —  Le

(1) Démissionnaire [27 m ars 1958] (p. 2066).
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3 juille t 1956, une proposition de loi tendan t  à 

modifier l’article 6 de la loi du 3 avril  1955 
relative à la constitution initiale du corps des 

attachés d ’administration, n° 2383 (rectifié).
—  Le 2 août 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission du travail et de la sécurité sociale 
sur les propositions de loi: 1° de M. de Léotard 
et plusieurs de ses collègues (u° 1494) tendan t 
à modifier la loi du 11 octobre 1910 sur  les 
cumuls d ’emplois ; 2° de M. Jean  Villard et 
Mlle Dienesch (n° 1580) tendant à modifier les 
articles 8, 9 et 10 de la loi du  11 octobre 1940 
sur la lutte contre le travail  noir, n° 2771. — 
Le 30 octobre 1956, un rappo r t  au nom de la 
Commission du travail  e t  de la sécurité sociale 
s u r :  I. le projet de loi (n° 1962) rela tif  à la 
garantie de l’emploi des personnels souscrivant 
un engagement ou un contra t pour participer 
à des opérations en temps de paix ; IL  la p ro 
position de loi de M. Quinson et plusieurs de 

ses collègues (n° 2058) tendan t  au maintien des 
contrats de travail  ou d ’apprentissage pour les 
employeurs, apprentis ou salariés qui contractent 

un engagement volontaire pour la durée des 
opérations de pacification ou de maintien de 
l’ordre en Afrique du  Nord, n° 3110. —  Le
6 novembre 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur le 
projet de loi (n° 1816) tendant à autoriser le 
Président de la République à ratifier la Conven
tion pour la protection des biens culturels  en 
cas de conflit armé, le Règlement d’exécution 
de la Convention et le Protocole annexe, signés 
à La Haye le 14 mai 1954, n° 3150. —  Le
22 janv ier  1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à imposer 
aux maires communistes le respect de la loi. 
n° 3851. —  Le 15 mars 1957, un rappo r t  au 
nom de la Commission du travail e t  de la sécu
rité sociale sur le projet de loi (n° 3736) insti
tuan t  une aide aux Français rapatriés de 
l ’étranger, n° 4527. —  Le 27 mars 1957, un 
rapport  au nom de la Commission de l’éduca
tion nationale sur la proposition, adoptée par  
le Conseil de la République, tendan t à orga
niser et  à généraliser l’enseignement du  Code 

de la route, n°  4681. —  Le 11 avril 1957, un 
rapport  au nom de la Commission du travail  et 
de la sécurité sociale sur  la proposition de loi 

(u° 147) de M. Frédéric-Dupont relative au 
placement et à l 'engagement des artistes, 

n ° 4866. —  Le 29 novembre 1957, un rapport  
au nom de la Commission du travail et de la

sécurité sur le pro je t  de loi (n° 4951) relatif à 

la situation, en matière de con tra t  de- travail, 
des jeunes gens qui,  ayant accompli leur service 
militaire légal, on t  été maintenus sous les 

drapeaux, n° 6041. —  Le 16 janv ier  1958, une 
proposition de loi tendant à accorder une p ro 
rogation des délais de dépôt des déclarations 
fiscales, n° 6340. —  Le 28 janv ier  1958, une 
proposition de loi tendan t  à la modification de 

l’article premier  du décret n° 53-327 du
14 avril 1953 supprim ant la taxe sur  les locaux 

loués en garnis, n °6429 .— Le 28 février 1958, 
une proposition de loi tendan t à l’application 
aux personnels des collectivités et services 
locaux des dispositions de la loi n° 51-714 du 
7 ju in  1951 exc luan tce r ta inesca tégoriesd ’agents 
des mesures de licenciement prévues par la loi 
n° 47-1680 du 3 septembre 1947, modifiées par  
la loi n° 48-1227 du 22 ju i l le t  1948, n° 6752.
—  Le 3 ju in  1958, un rappo r t  supplémentaire  
au nom de la Commission du travail et de la 
sécurité sociale su r  la proposition de loi 
(n° 147) de M. F rédér ic-D upont relative au 
placement et à l’engagement des artistes, 
n° 7271.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion : d ’un p ro je t  de 
loi modifiant le régime des congés payés, 

Art. 1er : Son amendement tendant à exiger 

vingt ans de services pour l'octroi de jours  
supplémentaires  [23 février 1956] (p. 459); le 
retire (ibid.); Son amendement (Suppression  
des jours supplém entaires pour charges de 
fam ille  au x  salariés de p lu s  de 21 ans) 
(p. 459); le retire (p. 460); Art .  4 : Son am en

dement tendant à reprendre le texte gouverne

mental (Possibilité d 'attribuer des c o n g é s  
pendant la morte-saison) (p. 464) ; Art .  5 : Son  
amendement (Suppression de l 'indem nisa tion  
en cas de fermeture indépendante de la volonté 
de l'employeur) (p. 470) ; Art. 8 : Son amende

m ent (Exonération des charges sociales pour les 
salaires versés au titre des 18 jours de congé) 
(p. 473) ; le retire (ibid.) ; Son amendement 

(Exonération pour les salaires versés au titre 
des s ix  jours supplémentaires) (p. 47-3) ; Obser

vations sur les effectifs de la sécurité sociale 
(ibid.); Ses explications de vote: harm onisation  
des charges sociales, difficu ltés des petites et 
moyennes entreprises [28 février 1956] (p. 544);
—  du projet de loi relatif  au payem ent de la

II. —  14
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jou rnée  chômée du 2 janv ie r  (élections 1936). 
en qualité de Rapporteur  [6 mars 1956] (p. 676); 
Contre-projet de M . Boisdé  (M ise à la charge 
de l 'E ta t des traitements et salaires payés au  

titre de la journée du 2 janvier 1956) [20 mars
1956] (p. 1049) ; Oppose la question préalable 
(p. 1052) ; —  du pro je t  de loi concernant 
l’attr ibution de pouvoirs spéciaux pour l'Algérie : 

M anifesta tions nord-africaines de P aris  [9 mars
1956] (p. 793); — du projet de loi po r tan t  
ajustem ent des dota tions budgétaires recon
duites à  l’exercice 1956, E d u c a t i o n  n a t i o 

n a l e , Eta t  A, Chap. 31-01, en qualité de 

Rapporteur pour avis : D ifficu ltés de recrute

m ent du personnel de l 'Education na tionale;  
prise en. charge par l 'E ta t  des rémunérations  
des professeurs chargés des enseignements spé

cialisés dans les cours complémentaires ; s itu a 

tion de l'enseignement secondaire ; problème du  
Centre national de la recherche scientifique;  
situation  des professeurs frança is  à l'étranger ; 
modernisation du matériel (décès du  professeur 
Esclangon) ; importance des reports de dépenses 
en capita l;  création d 'une direction de l'équi

pement scolaire et universitaire ; nationalisation  
des collèges appartenant au x  collectivités locales ; 
nécessaire décentralisation de l'enseignement 

supérieur; démocratisation de l'enseignement 
et vote de l'allocation d'études [14 ju in  1956] 
(p. 2601, 2602) ; Son amendement ind ica tif  
(Revalorisation des traitements des enseignants) 
(p. 2630); Chap. 31-21 : Son amendement in d i 
ca tif (Rétablissement de l'indem nité  de doctorat) 
(p. 2633); Chap. 31-34 : Son amendement in d i 

catif re la tif à la prise en charge par l 'E ta t de 
la rémunération des professeurs d'enseigne

m ents spéciaux des c o u r s  complémentaires 
[15 ju in  1956] (p. 2649) ; Chap. 31-75 : Son  
amendement in d ica ti f  re la tif au traitement des 
gardiens de musées (p . .2656); le retire (ibid.) ; 
Chap. 36-01 : S a  demande de disfonction  

(S itua tion  du  personnel du  C .N .R .S .)  (p. 2661) ; 
Chap. 36-11 : Son amendement ind ica tif (A u g 

m entation des crédits d 'équipement des univer

sités) (p. 2663); Chap. 66-30: Son amendement 
ind ica tif re la tif à l 'a ttribution des subventions  
pour la construction de cours complémentaires 
(p. 2671) ; A rt  61 : Son article additionnel concer

nant la constitution du corps d'attachés d 'a d m i
n istration centrale [22 j u in 1956] (p . .2919) ; .
— Est nommé Secrétaire d'âge [2 octobre 1956] 
(p. 3931). — P rend  par t  a la discussion : en 
troisième lecture, de la proposition de loi t e n 

dant à  rendre obligatoire, en premier ressort, 
la compétence des conseils de p rud’hommes 
pour connaître des différends intéressant les 
employés du commerce et de l’industrie, 

Art.  1er : A m endem ent de M . Garet tendant à 

reprendre le texte du  Conseil de la République  
(Accorder aux deux parties la possibilité de 
sa is ir  le tribunal de leur choix) [30 octobre 1956] 
(p. 4401); — d'une proposition de loi relative 
à la suppression des « heures d ’équivalence » 
dans les commerces non alimentaires : Ses 

observations sur la confusion instaurée entre le 
pouvoir législa tif et le pouvoir réglementaire 

[30 octobre 1956] (p. 4411, 4412) ; — d ’une
proposition de loi relative à la durée du travail 
dans les établissements de commerce non ali
mentaires (récupération des jours  fériés et 

chômés) : Ses observations sur la confusion  
instaurée entre le pouvoir législatif et le pouvoir 

réglementaire [30 octobre 1956] (p. 4413) ; — 
d ’une proposition de loi relative à la constitu 
tion du corps des attachés d ’administration : 

Demande de renvoi à la Commission des finances 
présentée par M . Métayer  [9 novembre 1956] 
(p. 4574) ; — d ’un projet de loi relatif  à la 
garantie dé l’emploi de certains engagés volon

ta ires, en qualité de Rapporteur : S a  demande 
de renvoi à la Comm ission  [13 novembre 1956] 
(p. 4614). — Dépose une demande d ’interpella
tion sur les mesures que le Gouvernem ent 
compte prendre pour faire cesser la gestion de 
certaines communes suburbaines de la Seine 
par des maires qui m ettent la totalité des 
ressources municipales à la disposition du parti  

communiste  [30 novembre 1956] (p. 5318). —  
P rend  part à la discussion : en deuxième lec
ture, du pro je t  de loi sur  la propriété li ttéraire 

et artistique, Art.  35 bis : Son  amendement 

tendant à étendre à toutes les éditions des 
ouvrages visés à cet article la possibilité de 
rém unération  forfa ita ire  [17 décembre 1956] 

(p. 6045) ; le r e t i r e  (p. 6046) ; — des 
interpellations sur la poli tique extérieure 
du Gouvernem ent : Ses observations sur le 

caractère populaire de l'insurrection hongroise, 

l'in tervention de l'armée rouge, l'attitude de 
l 'O .N .U .,  celle du  p arti communiste, la nécessité 
de ne pas reconnaître le gouvernement K adar, 
la collecte faite par certaines m unicipalités  
com m unistes au  profit des bourreaux de la 
H ongrie  [18 décembre 1956] (p. 6085, 6086) ;
—  du projet de loi tendant à accorder des 

congés d éducation ouvrière : O ppose la  question
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préalable, nouvelles charges imposées à  l'écono
m ie française notam m ent dans la perspective 

du marché commun : u tilisa tion  possible de ces 
dispositions par la C .G .T .  [25 janv ie r  1957] 
(p. 321, 322); Art.  1er : Son am endement pré

voyant que les travailleurs bénéficiant de congés 
devront répondre aux conditions qu i seront fixées 
par décret (p. 326); le retire ( ib id .);  Son am en

dement tendant à supprim er les d ispositions  
prévoyant que les centres d'études pourront être 
rattachés à des organisations syndicales (p. 327) ; 
Observations sur les effectifs des différentes 
organisations syndicales  (p. 327, 328); Son  
s o u s  - a m e n d e m e n t  à l ' a m e n d e m e n t  de 
M m e Lefebvre (Représentation du  M in is tre  de 
l'Education nationale au sein de la commission  
chargée d'établir la liste des centres dont les 
stages ouvriront droit aux congés) (p. 330) ; — 
d ’un projet de loi relatif  à la création .à Lyon 
d ’un institut national des sciences appliquées, 

Art. 1er : Son amendement tendant à supprim er  
le rattachement de l 'in s ti tu t à la Direction de 

l'enseignement supérieur  [5 février 1957] 
(p. 638) ; -— d 'un projet de loi rela tif  au règle
m en t des conflits collectifs du  travail [5 février

1957] (p. 660); Art. 1e r : Son amendement 
(Notification du conflit de travail au préfet et 

à l'inspecteur du travail) (p. 665); Son am en

dement (Publication des conclusions du  m édia 
teur) (p. 669, 670) ; en seconde délibération : 

Article 16 de la loi du 11 février 1950, son 
amendement (Publication  du  texte de la recom
mandation  [6 février 1957] (p. 695) ; —  d ’un 
projet de loi relatif  à la modification de l’a r 
ticle 23 du Livre 1er du Code du travail : Déla»- 

,congé, réciprocité des contrats de travail, durée 
effective du  travail en France et dans les s ix  
pays de la Communauté du  charbon et de l'acier 
[6 février 1957] (p. 699, 700) ; Art. 1er : Son  

amendement (Durée du  préavis dû  par le salarié 
démissionnaire, respect du  système de récipro
cité, mesures prises en U . R . S . S .  contre les 
ouvriers s'absentant) [7 février 1957] (p. 725 et 
suiv.); Son amendement (Ancienneté nécessaire 

pour bénéficier du préavis d 'un  mois) (p. 728); 
le relire (p. 729); en deuxième lecture, Art. 1e r : 
Son amendement tendant à exiger u ne  ancienneté 
de s ix  m ois pour le délai-congé {.25 ju in  1957] 
(p. 2949) ; — d ’un projet de loi relatif au s ta tu t  
des travailleurs à domicile, Art .  1er : Son  

amendement (Détermination des mesures d 'a p 

plication par un règlement d 'adm inistra tion  
publique) [12 février 1957] (p. 776) ; S o n  am en

dement (Déclaration du  donneur d'ouvrage 

lorsqu'il commence ou cesse de fa ire effectuer 
du travail à dom icile) (p. 798) ; Art.  8 : Son  

amendement (M odalités d 'applica tion  de la 
présente loi par des règlements d 'adm in is tra 

tion publique) [13 février  1957] (p. 830) ; —  du 
projet de loi ins t i tuan t un  régime particulier  
de retrai tes en faveur des personnels actifs de 

police : Ses explications de vote [26 février 1957] 
(p. 1118); des interpellations sur la poli tique 
générale du  G ouvernem ent (Afrique du  Nord 

et Union française) : Ses observations sur l'a ide  
apportée a ux  rebelles algériens par la T un is ie  
et le Maroc, l'action défa itiste du parti com m u

niste  (détournement des fonds des œuvres sociales 
des industries électriques et gazières, u tilisa tion  
des m unicipalités)  [22 mars 1957] (p. 1811 à 
1815); —  sur le procès-verbal de la séance du
22 mars (Propos tenus par M . G r e n ie r )  
[26 mars 1957] (p. 1842) ; — d ’une proposition 
de loi tendan t à faciliter l ’organisation et le 
fonctionnement des c o l o n i e s  de vacances, 

A rt  1er : Son amendement tendant à substituer 
aux mots « est accordé », les m ots  « pourra être 
accordé »; risques de dépenses nouvelles  
[19 ju i l le t  1957] (p. 3792) ; Analogie avec le 

texte concernant les congés non rémunérés  
(ibid.).  — Dépose une demande d ’interpellation 
sur  les mesures que le G ouvernem en t  com pte 
prendre pour  in terdire  la fête de L 'H u m a n ité  
[17 septembre 1957] (p. 4090). — P rend  par t  à 
la discussion : du pro je t  de loi sur  les ins t i tu 
tions d ’Algérie : Rappel du  principe  «l'A lgérie  
c'est la F ra n ce»; approbation de la politique  
de confiance et de pacification de M . Lacoste, 
compatibilité des nouveaux territoires avec le 
m ain tien  de la d iv is ion  en départements  
[26 septembre 1957] (p. 4381) ; Nécessité d 'une  
représentation équitable de la m inorité  euro

péenne alarmée par les précédents tun is ien  et 
marocain, courage des adm inistrateurs m u su l

m ans, poursuite de la pacification et de l'action  
de l'adm inistra tion  après le vote de la loi-cadre, 
répression de la propagande défa itiste  et sépa

ratiste  (p. 4381, 4382, 4383); -  sur  la p résen 
tation du G ouvernem ent G uy Mollet : Date du  

vote des projets Gazier et B illères  [28 octobre
1957] (p. 4599) ; —  d ’un pro je t  de loi sur les 
inst itutions de l’Algérie : Lettres citées par  

M m e P r in ,  campagne insidieuse fa ite par les 
comm unistes et les progressistes tendant à 
inciter la jeunesse à la démoralisation de 

l'armée et à l'abandon, révision des sursis,



attitude de certains étudiants étrangers [27 no
vem bre 1957] (p. 4990 à 4992) ; —  d 'une pro 
position de résolution rela tive à l’application 
de la semaine de quaran te  heures dans le 

commerce de détail : Déséquilibre financier  
provoqué par les mesures dites sociales [10 d é 
cembre 1957] (p. 5258); —  du projet de loi 
portan t ouver tu re  et annulation  de crédits  sur 
l ’exercice 1957 e t  ratification de décrets, 

Art .  28 : Son  am endement tendant à supprim er  
cet article (P ayem ent par les employeurs de la  
journée chômée d u  2 janvier 19-56) [16 dé 
cembre 1957] (p. 5386) ; — sur  la proposition 
de résolution relative à la levée de l’im munité 
parlem entaire  e t  la suspension de l’exercice du 
m andat d ’un dépu té  : S a  motion préjudicielle  

(A ud ition  de M . A rr ig h i par la Comm ission  
des im m un ités  parlem entaires) [26 mai 1958] 
(p. 2494) ; A b s e n c e  de poursuites envers 
M M . Goubert, B oum endjel et les députés 
com m unistes, nécessité d 'u n  examen p lu s  appro

fond i des fa i ts  ; in u tilité  de la levée de l ' im m u 

n ité  parlementaire en cas de flagrant d é lit , 

appel à un gouvernement de sa lu t national 
(p. 2494, 2495) ; D em ande un scrutin  (p. 2495) ; 
—  su r  les propositions de la Conférence des 

P résidents : In scrip tion  à  l 'ordre du  jour de la 
proposition de résolution relative a u x  parle
mentaires ayant quitté la métropole depu is  le 
13 m a i 1958 [27 mai 1958] (p. 2526).

PIANTA (M. Georges), D éputé de la H aute-

Savoie (I .P .A . S .).

Son élection est validée [23 mai 1956] 

(p. 1958). =  Est nom m é mem bre : de la Com 
mission de la just ice  et de législation [31 j a n 

vier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
de la Commission des moyens de com m uni

cation e t du  tourism e [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôt :

Le 13 février 1958, un  rapport  au nom de la 
Commission de la jus t ice  et de législation sur 

la proposition de loi (n° 2634) de M. T rem olet 
de Villers tendan t à perm ettre  l’expropriation 
du  lit e t  des rives des cours d ’eau non navi
gables ni flottables pour  assurer la libre c ircu 

lation dans les cas où l ’in té rê t  tourist ique 

l ’exige, n° 6598.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion du projet de loi 

rela tif  à la construction d ’un tunnel routier 

sou§ le M ont-Blanc : H istorique du projet, 
danger d 'u n  revirement ita lien , rentabilité du  
tunnel [24 janv ier  1957] (p. 282).

PIC (M. Maurice), Sénateur de la Drôme 
(Soc.).

Secrétaire d 'E ta t à l'in térieur  

(Cabinet G uy M o l l e t ) 

du 1er février 1956 au 13 juin 1957.

Secrétaire d 'E ta t à l 'in térieur  

(Cabinet B o u r g è s -Ma u n o u r y ) 

du 17 ju in  1957 au 6 novembre 1957.

Secrétaire d 'E ta t à  l'in té r ieur  

(Cabinet F é l i x  G a i l l a r d ) 

du  11 novembre 1957 au 14 mai 1958.

Interventions :

Est nommé Secrétaire d 'E ta t à l'in térieur  
(Cabinet G uy M ollet)  [ 1 er février 1956] 

( J . O . du 2 février 1956, p . 1387).

En ce tte  qualité  :
R épond  à une question orale : de M. Aimé 

P aque t relative au rem boursem ent de la licence 
des bouilleurs de cru [9 mars 1956] (p. 784) ; —■ 
de M. G au tie r  rela tive à la situation des rive
rains de la Seine à la suite du dégel [9 mars 
1956] (p. 784); de M. Rosan G irard sur les 
enquêtes adm inistratives relatives aux distribu
tions d ’armes faites par  le maire de Sainte- 
Anne Guadeloupe) et sur la falsification des 

listes électorales du  Moule (Guadeloupe) 
[20 avril 1956] (p. 1423). —• P rend  part à la 
discussion du p ro je t  de loi po r tan t  ajustement 
des dota tions budgétaires reconduites à l’exer

cice 1956, I n t é r i e u r , E ta t A, Chap. 31-13 : 
Am endem ent ind ica tif de M . T oussa in t Merle 
(S itua tion  des personnels des préfectures et 
sous-préfectures) [7 ju in  1956] (p. 2406) ; 
Fonctionnem ent des centres a d m in is tra tifs  et 
techniques interdépartementaux  (p. 2407) ; 
Chap 31-41 : Am endem ent in d ica ti f de M . L a fa y  
re la tif au  régime des retraites de la Préfecture 

de police, parité entre la police judicia ire et la 
sûreté nationale, rémunération des brigadiers
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de la  Préfecture de police, parité  entre la sûreté 
nationale et la Préfecture de police, réorgani

sation des services de renseignements (p. 2410, 
2411); Am endem ent in d ica ti f  de M . Mérigonde 
re la tif à l'avancement des inspecteurs de police 
(p. 2411) ; Chap. 37-61 : Remboursement des 
fra is  de la campagne électorale p a r le s  candidats  

n 'a ya n t pas obtenu 2 ,5  0/0 des suffrages exprim és  
(p. 2412, 2413); Chap. 41-52 : Perception de la  
redevance m inière, réforme des finances locales, 
dépôt par le Gouvernement des lo is organiques 

prévues par les articles 87 et 89 de la Consti

tu tion , problème des « communes-dortoirs  » 
(p. 2413, 2414); Chap. 57-30 : A m endem ent de 

M . Mérigonde tendant à supprim er les crédits 
de payem ent et les autorisations de programme 
(p. 2414, 2415); Chap. 63-50 : Construction de 
routes d'accès aux villages de montagne, subven

tions pour entretien de la voirie départementale  
et communale, répartition des crédits du  fonds  
spécial d 'investissem ent routier  (p. 2416) ; en 
deuxième lecture, Art. 96 bis : Am endem ent de 
M . Marcel D avid  tendant à  reprendre le texte 
du  Conseil de la République  (R épartition  de la 
taxe locale [23 ju ille t  1956] (p. 3504, 3505). —  
Répond à une question orale : de M. Barel rela
tive à la saisie, par  la police, de l’appareil pho 
tographique d ’un journaliste ,  témoin d ’une 
manifestation publique [8 ju in  1956] (p. 2463);
—  de M. Paumier  relative aux  incidents de 
Saint-Aignan-Noyers (Loir-et-Cher) [6 juille t
1956] (p. 3310); —• de M. Girard relative aux 
opérations électorales du 2 janvier  1956 à la 
Guadeloupe [6 ju ille t  1956] (p. 3311); —  de 
M. Bouyer relative à la prétendue existence de 
maquis de disponibles réfractaires [6 juille t
1956] (p. 3311). —  P rend  par t  à la discussion : 
de l’interpellation relative à la réforme de la 
taxe locale et de la taxe sur  les spectacles :. 

Ses observations sur : le rendement de la taxe 
locale [14 novembre 1956] (p. 4653); les m e

sures prévues par l'article 124 de la loi du  
4 août 1956, les mesures envisagées en faveur  
des communes-dortoirs et des communes rurales, 
les subventions de l 'E ta t pour les travaux  
d'équipement, la réforme des finances locales 

(envisagée dans le cadre général de la réforme 
de la fiscalité) (p. 4663 à 4665) ; —  du projet 
de loi tendant à favoriser la construction de 
logements et les équipements collectifs : 

Art.  16 : Am endem ent de M . Courant tendant 
à faire fixer par une lo i le financem ent du p lan  
pluri-annuel d'équipement collectif [19 no 

vembre 1956] (p. 4857) ; A m endem ent de 

M . Lenorm and prévoyant un  financement des 
équipements collectifs indépendant des crédits 
affectés à  l'exécution de programmes ordinaires  

des collectivités publiques  (p. 4860); Art.  18 : 
B onifica tions d 'in térêt pour les em prun ts  con

tractés par les communes en vue de réaliser les 
équipements collectifs (p. 4864) ; A m endem ent 

de M . Arbogast tendant à  charger le directeur 
départemental de la reconstruction des études 
concernant l'équipem ent collectif et la coordi

nation des travaux  (p. 4866); Art. 19 : Demande  
de disjonction de M . B onnefous  (D ispositions  

propres à la région parisienne)  (p. 4868) ; 
Am endem ent de M m e Lefebvre prévoyant 
l'adaptation  des structures adm inistra tives de 
la région paris ienne  (p. 4870) ; A rt 35 : A m e n 

dement de M . M érigonde tendant à  supprim er  
cet article (Protection civile) (p. 4889) ; en 
deuxième lecture, Art.  12 : A m endem ent de 
M . L o u is  D upon t tendant à  fixer par décret 
p r is  en Conseil des M in is tre s  la composition  
de la Com m ission consultée pour avis en cas 
d'inobservation de la procédure en matière de 
dommages de guerre [12 avril 1957] (p. 2253); 
Art .  16 : A m endem ent de M . Crouzier tendant 

à  supprim er la contribution des constructeurs à  
la réalisation des équipements publics  [14 mai
1957] (p. 2347) ; Ses observations sur le bon 
fonctionnement du  système d'évaluation ap 

pliqué en Alsace-Lorraine  (p. 2350); —  du 
p ro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art.  14, 
E ta t  C, I n t é r i e u r , Titres III et IV : Recettes 

fiscales des collectivités locales : répartition  des 
ressources provenant de la taxe locale, dépôt 
d 'u n  projet de réforme fiscale [28 novembre
1956] (p. 5240, 5241). — Répond  à une ques
tion orale : de M. Schaff relative à l’octroi des 
permis de construire  dans la région parisienne 

[8 mars 1957] (p. 1392); —  de M. Jégorel rela
tive à l’aide à apporte r  aux petites communes 

[15 mars 1957] (p. 1621). —  D onne sa démis
sion de Secrétaire d 'E ta t  à l 'in té r ieu r  (Cabinet 
G uy Mollet) le 21 mai 1957. Cette démission 

est acceptée le 10 ju in  1957 (séance du 12 ju in
1957, p. 2861). —  Cesse d ’expédier les affaires 

courantes [13 ju in  1957] ( J . O .  du 14  ju in  1957, 

p . 5923). —• Est nommé Secrétaire d 'E ta t  à  
l 'in tér ieur  (Cabinet Bourgès-Maunoury) [17juin

1957] ( J . O .  du 18 ju in  1957, p. 6083).

En ce t te  quali té  :
P rend  part à la discussion : du  pro je t  de loi 

relatif  à la garantie des recettes en matière de



taxe locale : S a  promesse de discuter de la taxe 
locale pour 19-58 avant le 31 octobre [10 juille t 

1957] (p. 3516); Etudes sur les communes- 
dortoirs et l'agglomération parisienne en in s 
tance au M inistère  de l ' In térieur  ( ib id .);  
Am élioration prochaine du financement et pré

financement des travaux des collectivités locales 
(p. 3516); —  d ’une proposition de résolution 
concernant l’aide aux victimes des calamités 

publiques : Diversité des calamités publiques, 

intérêt d ’une d isposition  générale permettant de 
prévenir le pays contre ces calamités  [19 juille t
1957] (p. 3799, 3800). —  Présente sa démis
sion de Secrétaire d 'E ta t à l 'in tér ieur  (Cabine^ 
B o u r g è s - M a u n o u r y )  [30 septembre 1957] 
(p. 4464). —  Cette démission est acceptée le 

16 octobre 1957 (séance du 18 octobre 1957, 
p. 4509). —- Cesse d ’expédier les affaires cou
rantes [6 novembre 1957] ( J .O . du 6 novembre 
1957, p. 10451).—  Est nommé Secrétaire d 'E ta t  
à l ' In térieur  (Cabinet Félix Gaillard) [11 no 

vem bre 1957] (J . O . du  12 novem bre 1957] 

(p. 10594).

En cette  quali té :
Répond à une question orale de M. Verdier  

relative à l ’expulsion des locata ires âgés [15 no

vem bre 1957] (p. 4823). —  Prend  par t  à la 
discussion de la proposition de loi relative au 
régime des élections municipales : Contre-projet 

de M . Jarrosson (D épouillem ent des votes pour 
les élections m unicipa les  de L y o n , rapport du  
préjet du R h ô n e , avis du  Président Edouard  
H errio t , nécessité d 'u n  sectionnement électoral 
pour les arrondissements im portan ts) [10 dé 
cembre 1957] (p. 5253, 5254).—  Répond à u ne 
question orale : de Mlle Marzin relative à 
l’application de l’article 5 du  s ta tu t  général des 

fonctionnaires [7 février 1958] (p. 596); —• de 
Mme Prin  relative au logement des travailleurs 
nord-afr icains en F rance [7 février 1958] 
(p. 595, 597). —- P rend  part à la discussion ; 
sur  la fixation de la date de discussion de 

l’interpellation de M. Dides sur le profond 
malaise qui règne dans les différents services de 
la police en F rance après les a t ten ta ts  dont 
furent victimes les fonctionnaires de la Préfec
tu re  de police et de la Sûreté  nationale [25 fé

v r ie r  1958] (p. 995) : Exposé de l'activité gou

vernementale pour la répression du terrorisme, 
mesures sociales prises récemment en faveur des 
travailleurs nord-africains, hommage rendu à 

tous les personnels du m ain tien  de l'ordre, d i f 

ficulté de leur tâche, d im in u tio n  du nombre des

agressions, réprobation générale du terrorisme, 
description des nouveaux moyens m is  à la d is 

position de la police, attribution prochaine 
d'une prim e de risque (p. 1007, 1008); d ’une 
proposition de résolution sur l’institution d ’un 
nouveau mode de scrutin : Demande une 
suspension de séance [25  février 1958] 
(p. 1024). —  Répond à une question orale : de 
M. Barel relative aux brutalités policières dont 
fu ren t  victimes deux reporters photogra
phiques le 9 octobre 1956 à Nice [28 février
1958] (p. 1139); — de M. Senghor relative à la 
saisie du Bulletin de la fédération des étudiants 
d 'Afrique noire en F rance [28 février 1958] 
(p. 1140). —  Prend  p ar t  à la discussion : du 
pro je t  de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1958, deu
xième partie, Crédits d ’investissements, I n t é 

r i e u r  : Les crédits de la protection civile, les 

subventions en capital au, profit des collectivités 
locales, les réparations des édifices culturels 
[10 mars 1958] (p. 1468, 1469); —- 3 ’un projet 
de loi relatif aux ressources des collectivités 

locales : M otion de M . V a llin  tendant à exa

m iner en priorité l'article 20 re la tif au régime 
de la taxe locale [19 mars 1958] (p. 1698, 1699); 
Art. 2 : Am endem ent de M . Médecin (A ttribu 

tion de subventions en matière de voirie aux  
communes) (p. 1703) ; Am endem ent de M .P enven  
(Nombre de journées de prestations) (ibid.) ; 

Art. 4 : Am endem ent de M . P riva t tendant à 
disjoindre cet article (Taxe frappan t les chiens 
d'agrément et les chiens servant à la chasse) 
(p. 1707) ; Am endem ent de M . Frédéric-Dupont 
(Exonération de la taxe sur les chiens appar
tenant à  des personnes non assujetties à la 

surtaxe progressive) (p. 1708); Art. 5 : A m en 
dement de M . Barbot (Demande de dépassement 
des m ax im a  de taxes) (p. 1709) ; Art. 10 : 
M otions tendant à la disjonction de cet article 

(T a u x  de la taxe d'habitation) (p. 1712) ; 
Art.  11 : A m endem ent de M . de T inguy  
(P lafond de la taxe sur les locaux profes

sionnels) (p. 1714) ; Art.  12 : Motion -de 

M . P riva t tendant à disjoindre cet article 
(Taxe sur les domestiques) (p. 1715); Art. J4 : 
Am endem ents re la tifs  au  taux de la taxe sur les 
droits de chasse (p. 1716); Article  additionnel 
de M . de T in g u y  (Révision générale de l'as

siette des taxes locales) (p. 1716,1717) ; Art.  15 : 
Am endem ent de M . de T in g u y  (Taxe sur la 
valeur en capital des propriétés bâties et non 
bâties) (p. 1718) ; Art. 16 : Am endement de, 
M . M ichel (Taxes sur les spectacles, les salles
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d'audition  de disques) (p. 1719); Article addi

tionnel de M . M arrane  (Im position  des appa 
reils automatiques : billards, baby-foot) (ibid.); 

Article additionnel de M . A llo in  (Im position  
des music-halls et revues à  grands spectacles) 

(p. 1720); Art. 18 : Am endem ents re la tifs  au  
taux de la taxe sur la publicité  (p. 1722); 
Article  additionnel de M . Defferre (Création 
d'une taxe de stationnem ent des véhicules auto

mobiles sur la voie publique) (p. 1724); Article  
additionnel de M . Pourtalet (Prélèvement sur 

le produit brut des jeux au bénéfice des com
munes) (p. 1725) ; oppose l'article 10 du décret 
organique ( i b i d . )  ; Article additionnel de 
M . Garat (Augmentation de la taxe de séjour) 
(ibid.) ; Demande une suspension de séance 
(p. 1726); Art. 20 : A m endem ent de M . Vallin  
(Garantie de la taxe locale pour 1958) (p. 1727) ; 
oppose l'article 10 du décret organique (ibi d . ) ; 
Am endem ent de M . Vallin  (M in im u m  garanti 
par habitant en matière de taxe locale) 
(p. 1728); Art. 21 : Am endem ent de M . de 
Tinguîfc(Frais de fonctionnement du  Comité du  
Fonds national de péréquation) (p. 1729). —  

Donne sa démission de Secrétaire d 'E ta t à 
l 'in térieur  [15 avril  1958] (p. 2154). —  Cesse 
d ’expédier les affaires courantes [14 mai 1958] 

(J . O. du 14 mai 1958, p. 4623).

PIERRARD (M. André), D éputé du N ord

[1re circonscription] (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p.'44). == Est nommé : membre de la Commis
sion de l’éducation nationale [31 janvier 1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); membre 
t i tulaire de la Commission des immunités parle
mentaires [31 janvier  1956] (p. 162), [4 octobre
1957] (p. 4503). —  Est élu Vice-Président de 
la Commission de l’éducation nationale [10 fé

vrier 1956] (p .254), [18 octobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 27 décembre 1956, un rappor t  au nom de 
la Commission de l’éducation nationale sur  la 
proposition de résolution n° 1952) de M. Cogniot 
et  plusieurs de ses collègues tendant à inviter 
le G ouvernem ent à cesser de faire en tre r  en 
ligne de compte, pour le calcul du cumul, les 
indemnités perçues par  les fonctionnaires de

l ’Education nationale pour  participation à un 
ju ry  de concours de recrutement,  n° 3697. — 
I^e 20 février 1957, une proposition de loi 
tendant à accorder la validation pour la retrai te 

de la période comprise entre septembre 1940 et 
fin juille t  1946 aux agents du sanatorium 
national Vaucoudenberghe à Zuydcoote (Nord), 

n° 4212. —  Le 10 ju ille t  1957, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter le Gouvernem ent 
à exempter du  service en Afrique du Nord, 
pour le temps qui leur reste à accomplir,  les 
jeunes gens du contingent appelés et maintenus,  
blessés en Algérie, n° 5425. •—■ Le 4 mars 1958, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 
le Gouvernem ent à créer  un centre  hospitalier  
de t ra i tem en t des grands brûlés dans la région 
dunkerquoise, n° 6768.

Interventions :

Est entendu sur  le procès-verbal de la séance 

précédente : Sa  demande d'application, stricte 
des sanctions prévues par le Règlement à  
M . Damasio  [16 février 1956] (p. 318, 319). —- 
Est rappelé à l’ordre lors de la discussion des 
interpellations sur les événem ents de Hongrie 

[7 novembre 1956] (p. 4524). —  P re n d  par t  à 
la discussion des interpellations sur  la politique 

générale du G ouvernem ent : Ses explications de 
v o te sur la question de confiance posée en la 

forme constitutionnelle pour l'adoption de l'ordre 
du  jour de M . Verdier : Conditions préalables 
au  « cessez-le-feu » ; E m p lo i de la terreur en  
Algérie  ; A bandon des promesses électorales ; 
A ppel à l 'u n ité  d 'action des socialistes et des 
com munistes  [28 mars 1957] (p. 1394, 1395).—  
Dépose une dem ande d ’in terpellation : sur la 
si tuation faite aux familles occupant des cons 

tructions provisoires : Nécessité de fixer un  taux  

uniform e de loyer de ces baraquements et de 
lim iter les arrérages au  1er ju i lle t  1956  [13 d é 
cembre 1957] (p. 5334) ; —  sur les raisons que 
le G ouvernem ent oppose à la révision des 
indices des tra i tem ents  des agents des brigades 

de douane et sur la nécessité de procéder d ’u r 
gence à cette révision [18 février 1958] (p. 835). 
—. Pose : à M. le Ministre de la Défense nat io 
nale une question orale relative à la rad ia t ion  
du peloton d ’un je u n e  soldat ayan t suivi avec 
succès un  stage d ’officier de réserve [21 février

1958] (p. 947) ; —  à M le Ministre de l’Educa- 
tion nationale une question orale relative à 
l ’élimination d ’une inst itu tr ice des fonctions de
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direction d ’une école mixte [21 février 1958] 

(p. 949).

PIERREBOURG (M. Olivier Harty de),
Député de la Creuse (Rad. Soc. p u i s  G .D .R .S .) .

Son élection est validée [20 ja nv ie r  1956] 
(p. 42). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de la reconstruction,  des dommages de 
guerre et du logement [31 janvier  1956] (p. 161); 
de la Commission de la défense nationale 

[7 février 1956] (p. 214), [4 octobre 1957] 
(p. 4502) ; de la Commission de la presse 
[4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est élu secrétaire 
de la Commission de la défense nationale 

[10 février 1956] (p. 254). —• Est désigné par  
la Commission de la défense nationale pour 
faire partie de la Sous-Commission chargée de 
suivre et de contrôler  de façon perm anente 
l ’emploi des crédits affectés à la défense nat io 

nale [21 février  1956] (p. 409), [18 octobre

1957] (p. 4537).

Dépôts :

Le 22 mars 1956, une proposition de résolu
tion tendan t à inviter  !e G ouvernem ent à établir 
sur le plan  régional les programmes de cons
truction  de logements et les organes adminis

tratifs d ’exécution, n° 1370. —• Le 22 mars 
1956, une proposition de loi po r tan t  réglemen
ta tion  de la profession de m andata ire  en matière 
d 'accidents corporels, n°  1371. —• Le 18 avril
1956, une proposition de loi tendan t  à favoriser 
les investissements agricoles et fonciers par 
exonération des droits de mutation à litre 

gratu it ,  n° 1544. —  Le 27 novembre 1956, un 
avis au nom de la Commission de la défense 
nationale sur  le projet de loi (n° 2951) et la 
le ttre  rectificative (n° 3289) au pro je t  de loi de 

finances pour 1957 (Dispositions concernant les 
dépenses militaires), P rem ière partie : Considé
rations générales, Deuxième partie : Section 

commune, n° 3347.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : du projet de loi 
tendan t à favoriser la construction de logements 
et les équipements  collectifs ; Art.  26 : Son

amendement tendant à m a in ten ir  la composition

des comm issions arbitrales d 'évaluation  [19 no 
vembre 1956] (p. 4880) ; le retire (ibid.) ; Son  
amendement réservant au cas d 'une procédure 

d'urgence l'entrée en possession après versement 

ou consignation d 'une indem nité provisionnelle 
(p. 4882) ; en deuxième lecture ; A rt  5 : Son  

amendement tendant à accorder aux proprié
taires ruraux des prêts à faible taux d 'intérêt et 
à exonérer des droits de m uta tion , à titre gratuit, 
ceux d'entre eux ayant réalisé des investisse
m ents justifiés  sur leur fonds  [12 avril 1957] 
( p . 2240); Art. 1 4 ter: Son amendement tendant 
à exempter des charges fiscales et sociales 
les sommes versées par les entrepreneurs à 
leurs apprentis  et celles versées aux répétiteurs 
et correcteurs de cours du Comité central de 

cordination de l'apprentissage du bâtiment, 
intérêt d 'une form ation professionnelle de 
l 'entreprise  [14 mai 1957] (p. 2342) ; —  du 
projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art. 21, 
E ta ts  I et J ,  D é p e n s e s  m i l i t a i r e s , S e c t i o n  

c o m m u n e  : Présentation du budget m ilitaire  
[6 décembre 1956] (p. 5585) ; Création néces

saire d 'une force nucléaire stratégique et d 'une  
importante force aérienne de transports  ; Fabri

cation des exp losifs  nucléaires, contrôle effectif 
de la défense nationale sur les travaux du  Com

m issaria t général à l'énergie atomique ; In o p 

portunité  de certaines constructions entreprises 
par la m arine  (p. 5586) ; A lignem ent des soldes 
de la gendarmerie sur les traitements de la police ; 
Logement des cadres (p. 5587) ; — sur le procès- 
verbal de la deuxième séance du 25 juin 1957 
[25 ju in  1957] (p. 2990). —  Prend part au débat 
sur la fixation de la date de discussion de l’inter
pellation de M. Dides sur le profond malaise 
qui règne dans les différents services de la 
police en France après les at tentats  dont furent 
vic times les fonctionnaires de la Préfecture de 
police et de la Sûreté nationale : Situa tion  des 

gendarmes [25 février 1958] (p. 1010). =  
S’excuse de son absence [17 mai 1956] (p. 1894), 

[19 novembre 1957] (p. 4875], [26 novembre
1957] (p. 4926). =  Obtient des congés [17 mai 

1956] (p. 1894), [26 novembre 1957] (p. 4926).

PIETTE (M. Jacques), Député de l ' Yonne (S).

Son élection est validée [30 m ars  1956] 

(p. 2125). =  Est nommé : membre de la 
Commission de la défense nationale [31 janvier
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1956] (p. 161); membre de la Commission des 

affaires économiques [7 février 1956] (p. 214), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre de la 
Commission de la production industrielle et de 

l’énergie [28 février 1956] (p. 522), [4 octobre
1957] (p. 4503); membre suppléant de la Com
mission des finances [2 juille t  1957] (p. 3112), 
[4 octobre 1957] (p. 4502). —■ Est désigné par 
la Commission des a ffaires économiques pour 
faire partie de la Sous-Commission chargée de 
suivre et d ’apprécier la gestion des entreprises 
nationalisées et des sociétés d ’économie mixte 

[24 février 1956] (p. 514), [18 octobre 1957] 

(p. 4537).

Dépôts :

Le 26 juillet 1956, un rapport  au nom de 
la Commission des affaires économiques sur la 
proposition de loi de M. Laborbe et plusieurs 
de ses collègues tendant à modifier l ’article 5 

de la loi n° 56-342 du 27 mars 1956 relative au 
plan de modernisation et d 'équipement,  

n° 2668. —  Le 20 décembre 1956, un rapport  
d ’information au nom de la Sous-Commission 
chargée de suivre et d ’apprécier la gestion des 
entreprises nationalisées et des sociétés d ’éco
nomie mixte créée en exécution de l’article 70 

de la loi n° 47-520 du 21 mars 1947, complété 
et modifié par la loi n° 47-1213 du 3 juille t  
1947, par  l’article 28 de la loi n° 53-1308 du
31 décembre 1953 et par  l'article 23 de la loi 
n ° 55-366 du 3 avril 1955: les assurances natio 
nalisées, n° 3637. —• Le 21 mai 1957, une 
proposition de résolution lendant à invi ter  le 
Gouvernement à indemniser les agriculteurs 
sinistrés du départem ent de l’Yonne pour  les 
dommages qu’ils ont subis à cause du gel (ardif 
du début de mai, n° 5043. —■ Le 3 juillet 1957, 
un deuxième avis au nom de la Commission 
des affaires économiques sur  : L le rapport  
fait au cours de la deuxième législa ture, repris 
le 16 février 1956, sur la proposition de réso
lution de M. Schaff, R obert  Schuman et 
Guthmuller  tendan t à inviter  le G ouvernem ent 
à promulguer un décret por tan t  réglementation 

d ’administration publique pour l’application de 
la loi modifiée du 1er août 1905 sur la répres
sion des fraudes du commerce de la cristallerie ;
II.  la proposition de loi (ri0 1499) de M. Jean- 
Paul David et plusieurs de ses collègues te n 

dan t à la répression des fraudes dans le com

merce de la cristallerie , n° 5339. —• Le 18 fé
vr ier  1958, une proposition  de loi tendan t  à 
faciliter l’intégration de l’économie française à 

l’économie européenne, n° 6629.

Interventions :

Prend part à la discussion : du p ro je t  de loi • 
repo r tan t  les élections aux chambres de métiers,  

Art. 4 :  D emandes de d isjonction de M  M . D en is  
et M ignot [9 octobre 1956] (p. 4068); Art. 5 : 
Demande de disjonction présentée par M . D en is  
(problème de la qualification professionnelle) 
[10 octobre 1956] (p. 4098);-—- du p ro je t  de 

L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1957 : D im in u tio n  de 
la souveraineté parlementaire en matière budgé
taire  [21 novembre 1956] (p. 4979); Nécessité 

d'une politique d 'austérité; équilibre du  budget; 
défense de la m o n n a ie ; lutte contre l'in fla tion  
et politique de blocage des p r ix  (p. 4980); exé

cution des p lans et des program m es ; structure 
économique de la France (ni entièrement privée, 
n i  entièrement contrôlée) (p. 4981); Place de 
l'agriculture dans l'économie fra n ç a ise ; pro

blème de la d istr ibu tion; réforme fiscale 
(p. 4982); structure d u  commerce extérieur  
(p. 4983); —  d ’un projet de loi p o r tan t  rati fi
cation des trai tés  ins t i tuan t la Com munauté 
économique européenne et l ’Euratom : L a  

création d 'une banque européenne d 'inves tis 

sements et d 'u n  comité économique et social, les 
organes de la C om m unauté, les charges im 

posées par la pacification de l'A lgérie, travaux  
de la Com m ission des comptes et des budgets 
économiques, réalisation de la remise en ordre 
de notre économie, évolution du monde vers 
l 'un ité  [5 juille t  1957] (p. 3321 à 3325); —  
d'interpellations sur  la politique économique 

du  G ouvernem ent : Nombre des députés pré

sents en séance, politique du  crédit et de la 
ficalité, préoccupation sociale, évolution tech

nique, organisation du marché céréalier, 
O . N . I . C . ,  transform ations de la structure 

paysanne, entrée de la France dans le marché 
commun, contradictions internes de notre 

système de production, à  1a, fo is  libéral et 
dirigé, privé et étatique [20 septem bre 1957] 

(p. 4264 à 4268); —  du pro je t  de L o i  d e  

f i n a n c e s , pour  1958 : D épôt de la seconde 
partie de la loi budgétaire ; investissements et 

troisième p lan  de modernisation et d 'équ i

pem ent [17 décembre 1957] (p. 5450).
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PINAY (M. Antoine), D éputé de la Loire 
( I .P .A .S .).

M inistre  des Finances.

(Cabinet Charles d e  G a u l l e ) 

du  1er j u i n  1958 a u  8 j a n v i e r  1959.

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  Est élu représen tan t  de la France à 
l'Assemblée unique des com m unautés  euro- 

péenne= [13 mars 1958] (p. 1583).

Interventions :

Donne sa démission de M in is tre  des A ffa ires  
étrangères (cabinet Edgar  Faure) [24 janvier
1956] (séance du 25 ja nv ie r  1956, p. 80). — 
Cesse d ’expédier les affaires courantes [1er fé

vrier 1956] (J .O .  du 2 février 1956, p. 1387). 

En qualité de Député :
Est entendu sur les propositions de la 

Conférence des Présidents : Risque de diviser 

les F ra n ça is  sur le problème scolaire, im por
tance du problème algérien [17 février 1956] 
(p. 353, 354). ■—- P rend  p ar t  à la discussion 
des conclusions des deuxième et troisième 
rapports  supplémentaires du 5° bureau  sur  les 
opérations électorales du dépar tem ent de la 
Manche : A m endem ents de M . Iso rn i tendan t à 
valider, d 'une part, M . Fauchon, d ’autre part, 
M . B rard; S a  demande de réunion du  bureau 

de l'Assem blée; position de princ ipe d u  groupe 
des indépendants contre la désignation des élus 
par l ’Assemblée (cooptation) [25 avril  1956] 

(p. 1547, 1 5 4 8 ) ;—  des interpellations su r  la 
politique générale du G ouvernem en t  : Portée 

des conversations d e  la Celle-Saint-Cloud; p r in 

cipes de la politique marocaine du  Gouver
nem ent Edgar F aure  [1er ju in  1956] (p. 2229); 
S itu a tio n  actuelle; nécessité de ne pas s ’aban

donner à la fa ta lité  historique (p. 2230); —• 
des interpellations sur la poli t ique générale 

du G ouvernem ent : Ses explications de vote : 

Echec fra n ça is  dans l ’affaire de Suez; aggra
vation de la fiscalité [25 octobre 1956] 
(p. 4316); —  des interpellations sur  les évé

nem ents  de Hongrie : Ordre du  jour de 
M . B onnefous  [7 novem bre 1956] (p. 4526); —  
du pro je t  de loi relatif  à la construc tion  d ’un 

tunnel rou tie r  sous le Mont-Blanc : A doption  
nécessaire du  projet [24 janvier  1957] (p. 288); 
—  du p ro je t  de loi tendan t à approuver une 

Convention conclue entre le Ministre des 
Affaires économiques et financières e t  le G ou 

verneur  de la Banque de F rance : Ses obser

vations sur la situation  financière en 1952 
[29 mai 1957] (p. 2634). —  Est désigné comme 
Président du  Conseil [18 octobre 1957] 
(p. 4510). —  Demande la convocation de 
l’Assemblée Nationale pour le 18 octobre 1957 

[18 octobre 1957] (p. 4510). —  Communique 
la liste des personnalités par  lui choisies pour 
former son cabinet [18 octobre 1957] (p. 4511); 
développe le programme de son Ministère : 

Contradictions entre la vitalité de la France et 
ses nombreuses crises politiques, formes m u l

tip les de la crise actuelle, p lu s  spécialement 
financière et économique, priorité d ’une, remise 

en ordre des finances par une nouvelle avance 
de la Banque de France, le vote de pouvoirs 
spéciaux, la réduction des dépenses publiques, 
une réforme de l ’adm in istra tion  (exemples de 
l’armée et de la sécurité sociale) [18 octobre
1957] (p. 4511, 4512); Remèdes à la crise 
économique : Redressement de la balance exté

rieure par un encouragement de l ’expansion par 
l’exportation, spécialement dans le domaine 
agricole, politique de, rénovation agricole; 

encouragements des investissements strictement 
productifs , réalisation d ’une révolution tech

nique  (p. 4512); Remèdes à la crise sociale : 

garantie du  ple in  em ploi et de la stabilité des 
pr ix , assurance d ’un meilleur emploi, im por

tance de la stabilité de la m onnaie  (p. 4512, 
4513); Problème de l ’Algérie : hommage à 
M . Lacoste, urgence de réformes économiques et 
sociales (p. 4513); Garantie de durée et d ’auto
rité assurée au Gouvernement par l ’octroi de 

pouvoirs spéciaux su iv is  d ’une réforme de la 
Constitu tion  (p. 4513); Urgence du  vote d ’une 
réforme électorale ( ibid.); Nécessité de structures 

décentralisées (p. 4514); D ans les T .O .M .  : 
liberté d ’adm in istra tion  lim itée aux affaires 
locales; sur le p lan  international : importance 
de la solidarité atlantique, nécessité d ’un  
redressement intérieur préalable à notre entrée 
dans le marché commun  (ibid.); Répond à ses 
interpellateurs : N ocivité de l ’impôt en période 
d’in fla tion , devoirs im périeux dans le dom aine  
de l ’enseignement et du  logement, développement 

de l ’esprit exportateur dans l’industrie et dans 
l ’adm in istra tion  (développement de nos services 

commerciaux à l ’étranger) ; précisions sur les 
moyens de stabiliser les prix , la discussion d’un 
projet sur l’Algérie après consultation du  

M inistre  compétent spécialement sur le pro
blème électoral; couverture des investissements
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par l'em prun t dans les lim ites  de l'épargne, 
im possibilité de financer le projet B illères, 
avantages d 'une décentralisation de l'université  
et d 'un  renforcement de l'autorité des préjets  
[18 octobre 1957] (p. 4527 , 4528 , 4529); 
Rajeunissement de l 'adm inistra tion  fiscale, pré

tendue baisse autoritaire des p r ix  agricoles en 
1952, différences fondamentales entre l ' in d u s 

trie et l'agriculture (p. 4529, 4530); au scrutin, 
la confiance ne lui est pas accordée (p. 4534); 
liste des votants (p. 4578). —  Prend  part à 
la discussion : du projet de Lo i d e  f i 

n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, crédits 
militaires : E xplica tions de vote sur la question  
de confiance : demande une suspension de 
séance [7 mars 1958] (p. 1308) ; — du projet 
de loi por tan t  reconduction des lois des
16 mars 1956, 26 ju ille t  1957 et 15 novembre
1957 relatives aux mesures exceptionnelles en 
Algérie : M otion préjudicielle de M . Deixonne  

(Expression de la profonde reconnaissance de 
la nation pour les services déjà rendus par 
l'armée à l'un ité  de la patrie et au drapeau, de 
la République qui, dans la légalité, sortiront 
vainqueurs de l'épreuve actuelle) ; demande une 
suspension de séance [20 mai 1958] (p. 2409).
— Est nommé Ministre des Finances (Cabinet 
Charles de Gaulle) [1er ju in  1958] (J . O .  du
2 ju in  1958, p. 5279). == S'excuse de son 
absence [22 février 1956] (p. 436), [28 février
1956] (p. 521), [12 juillet 1956] (p. 3404), 
[25 septembre 1957] (p. 4317). =  Obtient des 
congés [22 février 1956] (p. 436), [28 février
1956] (p. 521), [12 ju ille t  1956] (p. 3404), 
[25 septembre 1957] (p. 4317).

P I N E A U  (M . C h r i s t i a n ) ,  Député de la 
Sarthe (S.).

M in istre des A ffa ires  étrangères 
(Cabinet Guy M o l l e t ) 

d u  1er févr ier  1956 au  13 ju i n  1037.

M inistre des A ffa ires étrangères 
( C a b i n e t  B o u r g è s -Ma u n o u r y ) 

d u  13 j u i n  1957 au  6 n o v e m b re  1957,

M inistre des A ffa ires étrangères 
(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

du  6 no v e m b re  1957 au  14 m a i  1958,

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 45). =  Est nommé : membre titula ire de la 
Commission des finances [31 janv ier  1956]

(p. 161) (1); membre de la Commission des 
a ffaires étrangères [2 ju in  1958] (p. 2628).

D é p ô ts  :

Le 2 mars 1956, un  pro je t  de loi relatif  à la 
participation  de la France à la Société finan

cière internationale, n°  947. —  Le 17 avril
1956, un projet de loi autorisant le Président 
de la rép u b l iq u e  à ratifier la convention sur  la 
nationalité conclue entre  la France et l 'E ta t  du 
Viet-Nam, n °  1479. —  Le 17 avril 1956, un projet 
de loi relatif à la construction  d ’un tunnel routie r  

sous le Mont Blanc, n°  1480. —  Le 26 avril 1956, 
un projet de loi autorisant le P résiden t de la 
République à ratifier l’Accord relatif  au service 
militaire conclu le 28 décembre 1953 entre  la 

F rance et l’Italie, n °  1 664 .—  Le 26 avril 1956, 
un projet de loi t e n d a n t  à autoriser  le P résident 
de la République à ratifier la Convention d ’éta

blissement entre  la F rance et l’Italie, le P ro to 
cole et l’échange de le ttres signés à Paris,  le 
23 août 1951, et  à approuver les le ttres échangées 
entre  le Ministre des Affaires étrangères et le 
Chargé d ’affaires d ’Italie les 17 mai 1946, 

28 octobre et 2 novembre 1948, 17 et 24 janv ier
1949, n°  1 6 6 5 . —  Le 2 mai 1956, un projet de 
loi relatif à la ratification du Protocole de rec 
tification, en date du 1er ju i l le t  1955, à la 
Convention de Bruxelles du 15 décembre 1950 
sur la nomenclature p ou r  la classification des 
marchandises dans les tarifs douaniers signée 

par  la France le 22 décembre 1950 et ratifiée 
par  la loi n° 52-896 du 26 juillet 1952, n °  1715.
—  Le 9 mai 1956, un pro je t  de loi tendan t  à 
autoriser le P résident de la République à ra t i 
fier la Convention sur  le s ta tu t  de l’Union de 
l’Europe occidentale, des représentants natio 
naux et du personnel international,  signée à 
Paris  le 11 mai 1955, n °  1790. —  Le 9 mai
1956, un projet de loi tendant à autoriser le 
Président de la République à ratifier la Conven 
tion européenne de sauvegarde des Droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, signée 

à Rome, le 4 novembre 1950, e t  le protocole 
additionnel à cette convention, signé à Paris ,  

le 20 mars 1952, n °  1792. —• Le 15 mai 1956, 
un  projet de loi por tan t  approbation du contra t  
de bail signé le 20 décembre 1955 entre le G ou 
vernem ent de la République française et l’Orga- 

nisation du Traité de l’Atlantique Nord, relatif

(1) Démissionnaire [2 février 1956] (p. 179).
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au terrain situé Paris (16e) entre le boulevard 
Lannes, l’avenue de Pologne et l’avenue du 
Maréchal Fayolle, acquis par  l’E ta t  su ivant acte 

adm inistra tif  du 24 août 1954, n °  1799. —  Le
15 mai 1956, un  pro je t  de loi tendan t  à au to 
r iser le P résiden t de la République à ratifier la 
Convention pour  la protection  des biens cul
turels  en cas de conflit armé, le Règlement 
d ’exécution de la Convention et le Protocole 

annexe, signés à La Haye le 14 mai 1954, 
n° 1816. — Le 1er ju in  1956, un pro je t  de loi 
t endan t  à autoriser  le P résident de la R é p u 
blique à ratifier trois conventions entre la 
F rance et la Suisse, relatives à des modifica
tions de la frontière et à la détermination de 
celle-ci dans le lac Léman, signées à Genève le

25 février 1953, n °  2028. —• Le 8 ju in  1956, un 
pro je t  de loi tendan t  à autoriser  le Président de 
la République à ratifier l’accord pour l’impor 
tation d ’objets de caractère éducatif,  scientifique 
ou culturel,  adopté à Florence, en juille t  1950, 
par  la conférence générale de l 'U .N . E S . C . O . ,  
n° 2110. —  Le 14 ju in  1956, un projet de loi 
autorisant le P résiden t de la République à 
ratifier les accords judiciaires conclus en 1953 
et 1954 avec les E ta ts  associés du Cambodge, 
du Laos et du Vietnam, n°  2179. —  Le 4 juillet
1956, un  pro je t  de loi relatif aux conditions de 
reclassement des fonctionnaires et agents français 
des administrations et services publics du 

Maroc, n° 2447. —  Le 2 août 1956, un projet 
de loi rela tif  à la situation de certaines ca té 

gories de fonctionnaires français des cadres de 
l’Indochine, n° 2775. —■ Le 2 août 1956, un 
pro je t  de loi au torisan t  le P résiden t de la R épu .  
blique à ratifier le tra i té  de cession des E tablis 
sements français de P o n d i c h é r y ,  Karikal, Mahé 

e t  Yanaon, signé à la Nouvelle-Delhy, le 28 mai

1956, n° 2780 et annexe. —  Le 4 octobre 1956 
un pro je t  de loi autorisant le Président de la 

R épub lique  à ratifier la Convention relative à 
l ’extrad it ion  conclue entre  la France et la 

République fédérale d ’Allemagne, n° 2803. — 
Le 4 octobre 1956, un  pro je t  de loi tendant à 
autoriser le P rés iden t de la République à ra t i 

fier la Convention de New-York du 28 septembre
1954 sur le s ta tu t  des apatrides, signée le 

12 janv ie r  1955, n° 2819. —  Le 4 octobre 1956, 
un projet de loi ayant pour effet d 'au tor iser  le 
Président de la République à ratifier la conven
tion franco-suisse du 25 avril  1956 relative à 
l’aménagement de l’aérodrome de Genève- 

Cointrin et à la création de bureaux à contrôles

nationaux juxtaposés  à Ferney-Voltaire et à 
Genève-Cointrin, n° 2822. —■ Le 4 octobre
1956, un pro je t  de loi tendant à autoriser le 
P résiden t de la République à ratifier le traité 

de commerce entre la France et la République 
Dominicaine, signé à Ciudad Trujillo le 20 dé
cembre 1954, n° 2826 (recti f ié)  — Le 4 oc
tobre 1956, un projet de loi autorisant le Prési
den t de la République à ratifier l’accord réalisé 
par le ttres échangées les 26 octobre et 5 no
vembre 1954 entre le Gouvernem ent français et 
le G ouvernem ent suédois, ainsi que l’avenant 
et le protocole signés à Paris le 29 mars 1956, 
en vue de modifier et de compléter la conven
tion tendant à éviter les doubles impositions et 

à établir des règles d ’assistance administrative 
réciproque en matière d 'impôts directs, signée 
à Paris le 24 décembre 1936 entre  la France et 
la Suède, n° 2829. —  Le 4 octobre 1956, un 
projet de loi tendant à autoriser le Président de 
la République à ratifier la Convention signée à 

W ashington le 22 ju in 1956 entre la France et 
les E ta ts-Unis  d ’Amérique, en vue de compléter 

les conventions des 25 juille t  1939 et 18 octobre
1946 tendant à éviter les doubles impositions, 
modifiées et complétées par  le protocole du

17 mai 1948, n° 2830. —  Le 4 octobre 1956, 
un pro je t  de loi autorisant le Président de la 
République à ratifier l’Arrangem ent entre la 
France et la Suisse, signé à Paris  le 3 août 
1953, relatif à l’installation à Bûle-Lysbüchel 
(Suisse) et  à Saint-Louis (France) de deux 
bureaux internationaux pour le contrôle des 
marchandises, n° 2831. —  Le 4 octobre 1956, 
un projet de loi autorisant le Président de la 
République à ratifier l’Accord de commerce 
entre  la F rance et le Guatemala, signé à Gua- 
temala-City le 17 octobre 1955, n° 2846. —  Le
4 octobre 1956, un pro je t  de loi tendant à au to 
riser le P résident de la République à ratifier la 
Convention sur les privilèges et immunités de 
la Commission du Pacifique Sud, signée « ad 

referendum  » le 20 février 1953 à Nouméa, 

n° 2890. —  Le 4 octobre 1956, un projet de loi 
tendan t  à autoriser le Président de la R épu 
blique à ratifier la Convention consulaire 

franco-suédoise, signée à Paris, le 5 mars 1955, 
n° 2891. —  Le 6 novembre 1956, un projet de 
loi autorisant le P résiden t de la République à 
ratifier deux protocoles en date du 14 juin 1954 
concernant des amendements • à apporter  aux 

articles 45, 48, 49 et 61 de la Convention relative 
à l’aviation civile in ternationale, n° 3148. —  Le
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8 novembre 1956, un  projet de loi concernant 
la ratification de la Convention d ’établissement 
et de navigation entre la République française 

et la République fédérale d’Allemagne, n° 3180.
—  Le 8 novembre 1956, un pro je t  de loi ten 
dan t à autoriser le Président de la République 

à ratifier : 1° le trai té  entre la République fran 
çaise et la République fédérale d ’Allemagne sur 

le règlement de la question sarroise ; 2° la 
Convention entre la République française, la 

République fédérale d ’Allemagne et le G rand- 
Duché de Luxem bourg au sujet de la canalisa
tion de la Moselle ; 3° le Protocole entre le 
Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement du  Grand-Duché du Luxem 
bourg relatif au règlement de certaines ques
tions liées à la Convention franco-germano- 
luxembourgeoise, relative à la canalisation de 
la Moselle ; 4° la Convention entre la R épu 
blique française et la République fédérale 
d ’Allemagne sur l’am énagement du cours supé

r ieur  du Rhin entre Bâle et Strasbourg ; 5° le 
trai té portant modification au t ra i té  inst ituant 
la C. E. C. A.,  et com portan t  diverses disposi
tions relatives aux conséquences de ces actes, 

n° 3181. —• Le 13 novembre 1956, un pro je t  de 
loi tendant à autoriser le Président de la R épu 
blique à ratifier le tra i té  d ’amitié et de bon 
voisinage signé à Tripoli le 10 août 1955 entre 
la France et le Royaume-Uni de Libye, n° 3212.
— Le 1er décembre 1956, un projet de loi au to 
risant le Président de la République à ratifier 
la Convention internationale inst i tuan t une 
organisation internationale de métrologie légale, 
n° 3406. —  Le 21 décembre 1956, un projet de 
loi tendant à autoriser le Président de la R épu 
blique à ratifier la convention relative à l’aide 
mutuelle judiciaire conclue le 12 janv ie r  1955 

entre la France et l’Italie, n° 3842. — Le 5 fé
vrier 1957, un projet de loi déclarant sans effet, 

sur une société régie par  la loi française, les 
dispositions d ’une loi étrangère, n° 4029. — 
Le 19 février 1957, un pro je t  de loi au torisan t  
le Président de la République à ratifier le p r o 
tocole modifiant la Convention internationale 
pour les pêcheries de l’Atlantique Nord-Ouest,  
signé à W ashington le 25 juin 1956, n° 4178.
—  Le 22 mars 1957, un  pro je t  de loi autorisant 
le Président de la République à ratifier l’avenant,  

signé le 16 novembre 1956, à l’accord conclu à 
Paris le 21 avril 1952 entre le Gouvernem ent 
de la République française et l ’Organisation du 

Traité de l’Atlantique Nord sur l’application de

la législation française de sécurité sociale au 
personnel employé par ladite Organisation ,  

n°  4619. —  Le 26 mars 1957, un  pro je t  de loi 
autorisant le P rés iden t de la Répulique à ra t i 
fier la Convention signée à Berne le 20 octobre
1955 relative à la constitut ion d 'Eurofima 
(Société européenne pour  le financement de 

matériel ferroviaire), n°  4657 .—  Le 26 mars
1957, un projet de loi autorisant le P résiden t 
de la République à ratifier : 1° le trai té  insti 

tuan t la C om m unauté  économique européenne 
et ses annexes ; 2° le trai té  ins t i tuan t la Com
munauté  européenne de l’énergie atomique ; 

3° la Convention relative à certaines institutions 
com munes aux com munautés européennes, 

signés à Rom e le 25 mars 1957, n °  4676. •—- Le
28 mars 1957, un projet de loi tendant à a u to 
r iser le Président de la République à ratifier la 
Convention commerciale, signée à P ar is  le
16 novembre 1956, entre le G ouvernem ent 
Royal Laotien et le Gouvernem ent de la R épu 

blique française, n °  4711. — Le 12 avril 1957, 
un projet de loi tendant à au toriser  le Président 
de la République à ratifier le tra i té  po r tan t  
sta tu t  de l 'Agence internationale de l’énergie 

atomique, n°  4899. —  Le 14 mai 1957, un 
pro je t  de loi tendan t  à autoriser  le P rés iden t 
de la République à ratifier u n  am endem ent à 
l’Accord in ternational sur l 'étain signé à

Londres le 25 ju in  1954, n° 4961. —  Le 14 mai
1957, un pro je t  de loi tendan t  à autoriser  le 
P résident de la République à ratifier la Conven
tion Consulaire franco-italienne et les échanges 
de lettres signés à Rome le 12 janv ier  1955 
ainsi que les échanges de le ttres des 21 ju in  et

31 octobre 1956, n° 4962. —• Le 21 mai 1957,
un projet de loi fixant le régime ju r id ique  des 
Unions internationales ayant leur  siège sur  le 

Territo ire  de la République, n° 5045. —■ Le
20 ju in  1957, un  projet de loi autorisant le 
Président de la République à ratifier la Conven
tion judiciaire entre la F rance  et la Tunisie 
signée à Tunis le 9 mars 1957 et po r tan t  dispo
sitions d ’application de ladite Convention, 

n° 5172. -  Le 2 ju ille t  1957, un  pro je t  de loi 
autorisant le P résiden t de la R épublique à ra t i 
fier le Protocole po r tan t  am endem ent à l ’Accord 

international sur le sucre signé à Londres le
26 octobre 1953, n° 5295. —  Le 5 ju i l le t  1957,
un projet de loi tendan t  à autoriser  le P résiden t 
de la République à ratifier la Convention signée 
à Paris  le 8 février 1957 entre  la France et le 
D anemark en vue d ’év i ter  les doubles imposi



tions en matière d’impôts sur les revenus et sur 
la fo rtune et de régler certaines questions en 

matière fiscale, n° 5389 .—- Le 9 ju i l le t  1957, 
un pro je t  de loi tendan t  à autoriser  le transfert 
à l’E tat japonais de la propriété d ’œ uvres  d ’art ,  

n °  5405. —  Le 12 ju ille t  1957, un projet de loi 
tendant à autoriser le P rés iden t de la Répu 
blique à ratifier la Convention relative à l’aide 
mutuelle judicia ire  en matière civile et commer
ciale conclue le 7 mars 1956 entre la France et 
la Suède, n° 5464. -—• Le 12 ju i l le t  1957, un 
projet de loi tendan t  à autoriser le Président 
de la République à ratifier la Convention rela

tive à l’aide mutuelle judicia ire  en matière 
pénale conclue le 7 mars 1956 entre  la France 
et la Suède, n° 5472. —  Le 16 ju ille t  1957, un 
pro je t  de loi relatif  à la situation de certains 
membres des p rofessions médicales qui exer 
çaient leur  a r t  dans l’un  des pays ayant rompu 
les relations diplomatiques avec la France 
entre  le 30 octobre 1956 et le 9 novembre 1956, 
n° 5501. —• Le 17 ju i l le t  1957, un projet de loi 
modifiant et  com plétant les lois n° 56-782 du
4 août 1956 et n° 57-261 du  2 mars 1957 re la 
tives à la situation de certaines catégories de 
personnels ayant servi hors d ’Europe, n° 5533.
—  Le 17 juille t  1957, un projet de loi tendant 
à autoriser  le P rés iden t  de la République à 
Salifier : 1° la Convention relative à la procé
dure  civile ouverte  à la signature le 1er mars
1954 à La H aye ; 2° la Convention sur  la loi 
applicable aux ventes à caractère international 
d ’objets mobiliers corporels ouverte  à la signa
tu re  le 15 ju in  1955 à La Haye ; 3° la Conven 

t ion  relative à la reconnaissance de la person

nalité ju r id ique  des sociétés, associations et 
fondations étrangères ouverte  à la signature le 
1er ju in  1956 à La Haye ; 4° la Convention sur 
la loi applicable aux obligations alimentaires 
envers les enfants, signée le 24 octobre 1956 ; 
5° le S ta tu t  de la Conférence de La Haye de 
dro i t  in ternational privé,  du 31 octobre 1951, 
n° 5534. -—- Le 19 juille t  1957, un projet de loi 
tendan t  à autoriser le P résiden t de '  la R épu 
blique à ratifier les Conventions du 25 sep
tembre 1956 relatives au fonctionnement col
lectif de certains services de navigation aérienne 
au Groenland et en Islande, n° 5578. —-  Le 
23 ju ille t  1957, un  projet de loi tendan t  à auto 
r iser lé P rés iden t de la République à ratifier la 
Convention relative à l'aide mutuelle judiciaire 
en matière civile et commerciale conclue le 

1er mars 1956 entre  la France e t  la Belgique,

n ° 5592. —  Le 23 juille t  1957, un projet de loi 
autorisant le Président de la République à ra t i 
fier le Protocole signé à La Haye le 28 sep
tembre 1955 portant modification de la Conven
tion pour l’unification de certaines règles rela
tives au t ranspor t  aérien international, signée 

à Varsovie le 12 octobre 1929, n° 5607. —- Le
23 juille t  1957, un projet de loi tendant à 
autoriser  le P résiden t de la République à rati 
fier : 1° la Convention sur les facilités doua
nières en faveur du tourisme ; 2° le Protocole 
additionnel à la Convention sur les facilités 
douanières en faveur du tourisme relatif  à l’im
porta t ion  de documents et de matériel de pro
pagande tourist ique ; 3° la Convention doua

nière relative à l’im porta tion  temporaire des 
véhicules routiers  privés ; 4° l’Acte final de la 
Conférence des Nations Unies sur les formalités 
douanières concernant l’importation des véh i 
cules de tourisme et le tourisme, n° 5609.— 
Le 17 septembre 1957, un projet de loi autori
sant le P résiden t de la République à ratifier la 
Convention relative à l’en tr ’aide judiciaire et à 
l’exequatur  des jugem ents  signée à Paris  le
16 novembre 1956 entre le Gouvernem ent de la 
République française et le Gouvernement royal 
du  Laos, n° 5736. — Le 17 septembre 1957, un 
pro je t  de loi tendan t  à autoriser le Président 
de la République à ratifier la « Convention 
inst i tuant le Centre international de calcul », 

adoptée à Paris le 6 décembre 1951, nu 5737.
—  Le 17 septembre 1957, un projet de loi 
autorisant le P résiden t de la République à 
ratifier la Convention internationale du 1er dé
cembre 1954 relative à l’ins t i tu t  international 

du  froid, n °  5742. — - Le 17 septembre 1957, 
un  pro je t  de loi autorisant le Président de la 
République à ratifier la Convention relative 
aux privilèges et im munités des institutions 
spécialisées, n °  5743. —  Le 20 septembre 1957, 
un projet de loi tendan t à autoriser le Président 
de la République à ratifier la Convention rela
tive au contra t  de t ransport  in ternational de 
marchandises par  route,  signée à Genève le

19 mai 1956, n °  5767. — • Le 20 février 1958, 
un p ro je t  de loi concernan t la désignation des 
membres français de l’Assemblée unique des 
Com munautés européennes, n° 6657. —  Le 
26 février 1958, un p ro je t  de loi autorisant le 
Président de la République à ratifier la Conven
tion judicia ire  et la Convention d ’aide mutuelle 
judiciaire, d ’Exequatur  des jugements et d 'ex

tradition entre la France et le Maroc, signées à
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Paris, le 5 octobre 1957 et po r tan t  dispositions 
d ’application desdites Conventions, n° 6718.
— Le 4 mars 1958, un pro je t  de loi autorisant 
le Président de la République à ratifier la 
Convention d ’établissement f ra n co -h o n d u -  

réenne, n° 6777. —  Le 25 mars 1958, un projet 
de loi autorisant le P résident de la République 
à ratifier la Convention européenne pour le 
règlement pacifique des différends conclue à 

S trasbourg le 29 avril 1957, n° 6986. —  Le
15 avril 1958, un projet de loi autorisant le 
Président de la République à ratifier la Conven
tion culturelle entre la France et le Maroc 

signée à Paris le 5 octobre 1957, n° 7075 .—  
Le 15 avril 1958, un pro je t  de loi autorisant le 
Président de la République à ratifier le traité 
de commerce signé à Assomption le 11 sep
tembre 1956 entre la France et le Paraguay, 

n° 7076

Interventions :

Est nommé M inistre  des A ffa ires étrangères 
(Cabinet Guy Mollet) [1 er février 1956] 

(p. 1387).

En cette  qualité :
Répond à utie question orale de M. Maurice 

Schumann sur le résu lta t  des récentes conver
sations diplomatiques et leurs incidences sur 
l’aspect international des problèmes nord-  

africains [23 mars 1956] (p. 1228) : Priorité  

aux problèmes économiques et sociaux] nécessité 
d'échanges culturels étendus  ; troisième confé

rence du S . E . A .  T . O. à Karachi (p. 1228 et 
suiv.). —  Prend part  à la discussion des in ter 
pellations sur la poli tique générale du G ouver 

nement : In terpréta tion  du  communiqué franco- 
soviétique sur la politique algérienne du  
Gouvernement [31 mai 1956] (p. 2181) ; Fidélité  
de la France à ses alliances ; adaptation de 

notre politique étrangère à la nouvelle situation  
internationale ; rôle de l 'O. T . A .  N .  ; projet 
français d 'une avance économique mondiale  
pour l'aide aux pays sous-développés [1er ju in  
1956] (p. 2230, 2231) ; Conversations franco- 
soviétiques : problèmes du  désarmem ent, de la 

réunification allemande (p. 2231), du Moyen-  

Orient., de l'Indochine, des relations économiques 
et culturelles entre la France et l 'U . R .  S . S . ,  de 
l'Algérie  (p. 2232) ; Conférence de Venise : 

Euratom  et O .E .C .E ., marché com m un  (p. 2233) ; 
Conférence de Luxembourg  : retour politique de 
la Sarre à l'Allemagne, can alisa tion de La

Moselle (p. 2233); Problème algérien et relations 
internationales de la France ; défense des inté

rêts frança is  au M oyen-O rient ; relations avec 
l'Egypte  ; refus d u  Gouvernement frança is  de 
lancer de vaines menaces ; livraisons d'armes  
aux pays arabes (p. 2233) ; Relations franco- 
marocaines : interdépendance dans l'égalité, 
conventions dip lom atiques  (p. 2234) ; relations 
franco-tunisiennes : difficultés, procédure con

testable su iv ie  par le Gouvernement tun isien  
(p. 2234), im possib ilité  d 'une politique de force 
en T un is ie  et au Maroc', nécessité d 'une p o li 

tique de confiance (p. 2235) ; Décision du Gou

vernement de ne p a s  soumettre à la signature  
du Président de la République la Convention  
diplomatique franco-marocaine avant ra ti f i 

cation par le Parlem ent  [5 ju in  1956] (p. 2309); 
Décision du  Gouvernement d 'interdire l'envoi 
d'armes légères aux pays du  M oyen-O rient 
(p. 2309, 2310). —  Est entendu sur les p ropo 
sitions de la Conférence des Présidents [5 juillet 
1956] (p. 3253). —■ P rend  part à la discussion 
des interpellations sur  l 'Euratom : Position  du  

Gouvernement vis-à-vis de la fabrication de 

bombes atomiques [5 ju i lle t  1956] (p. 3282) ; Ses  
observations sur la position  des communistes et 
de l 'U . R .  S . S . à l'égard de l 'E ura tom  et sur 

celle des partisans de la France  « seule » 
[10 juille t  1956] (p. 3348, 3349); L a  volonté du  

Gouvernement de ne pas ressusciter la querelle 
de la C. E . D . ; les raisons qui ont fa i t  repousser 
la solution d 'une collaboration dans le cadre de 
l 'O. E . C. D. ; l 'a ttitude de la Grande-Bretagne 
(p. 3349, 3350) ; L a  position  du  Gouvernement 
à l'égard du  marché com m un  (H arm onisation  
des charges sociales et fiscales, participation  des 
territoires d'outre-mer) (p. 3350) ; L 'orientation  
pacifique à donner à l'E ura tom  ; la nécessité de 
poursuivre les recherches dans le domaine m i l i 

taire ; la décision du  Gouvernement de renoncer 
pendant un certain tem ps à faire exploser une 
bombe atomique', la liberté de choix qui est a in s i 
préservée pour l'avenir  (p. 3351) .—• Sa com m u
nication à l’Assemblée : E volution  de la s itua tion  

au Maroc et en T u n is ie  depuis le 2 ju in  ; négo

ciations franco-marocaines ; d ifficultés m i l i 
taires aux confins algéro-marocains [12 ju ille t  

1956] (p. 3406) ; Problème de la défense com
m une de la France et du  Maroc ; retour des 
forces rebelles à la légalité; négociations franco- 

tunisiennes : d ifficultés suscitées par les décla

rations de M . Bourguiba dem andant l'évacuation  
des troupes étrangères ; défin ition  des tâches de
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l'armée française au M aroc et en T u n is ie  : 
couverture de l'A lgérie , protection des personnes 

et des biens des F rança is ,  défense commune de 
la Méditerranée (Rôle de Bizerte) ; incidence de 
la situa tion  algérienne sur les négociations 
franco-marocaines et franco-tunisiennes ; ém is

sions an tifrança ises de R a d io -T u n is  ; réformes 
effectuées par le Gouvernement tun is ien  (p .3407) ; 
volonté de la France d'apporter son aide au  
M aroc et à la T u n is ie  (p. 3408). —• Sa com 
munication  à l’Assemblée Nationale : Obser

vations sur les relations de la France avec 
l'Egypte depuis le début de 1956; le voyage qu 'il 
a effectué au Caire; les déclarations fa ites alors 
par le colonel N asser  (A tti tu d e  à l'égard des 
rebelles algériens, d 'Isra ë l et de l 'U n io n  sovié

tique) ; la politique de la France à l'égard de 
l 'E gypte; attitude des E ta ts -U n is  [3 août 1956] 
(p. 3869) ; L a  nationalisa tion  du  canal de Suez;  
les entretiens de Londres  ; l ' indem nisa tion  des 
actionnaires (p. 3870) ; L e blocage des avoirs  
égyptiens en France et en Grande-Bretagne ; la 
déclaration commune anglo-franco-américaine ; 
le projet de gestion internationale du  canal ; la 
situa tion  des employés de la Compagnie u n i 

verselle du  canal de Suez ; la nécessité de « dé

gonfler le prestige d 'u n  fa u x  héros » (p. 3871, 
3872). —  P rend  p ar t  à la discussion des in ter 
pellations sur la politique générale du G ouver 

nem ent : Ses observations sur le caractère 
prétendument colonialiste de la politique du  
Gouvernement dans l'affaire de Suez  [16 octobre 
1956] (p. 4150) ; L e pessim ism e excessif de 
certains membres de l'opposition  (la partie n 'est 
p a s  jouée) ; le déroulement des événements depuis  
le 26 ju ille t  (p. 4151, 4152); L a  m otion adoptée 
par le Conseil de sécurité (six principes)  ; la 
défense des intérêts des actionnaires de la Com

pagnie universelle du canal de Suez (polémique 
avec M . Bruyneel)  (p. 4153) ; L 'u til isa tio n  de 
l 'association des usagers ; la nécessité de faire  
respecter les droits d 'I s ra ë l;  le caractère fluc

tuan t de la politique américaine  ; la nécessité 
d'étendre le champ d 'application du  Pacte 
atlantique, celle de faire l'Europe avec l'asso
ciation de l 'Angleterre  (p. 4154). —  S'associe à 
l ’hommage rendu  au peuple hongrois par  le 
P résident de l’Assemblée Nationale [6 novembre
1956] (p. 4482). —  P rend  par t  à la discussion 
des interpellations sur  les événements de 

Hongrie ; Ses observations sur : le caractère 
populaire de l'insurrection hongroise, la modé

ration des insurgés, les décisions de l 'O. N .  U .,

l'a ide apportée par le peuple français,  « l ' in 

fam ie  », la  « médiocrité », la  « servilité » du  

parti communiste  [7 novembre 1956] (p. 4519, 
4520) ; le parallèle fa i t  par certains entre les 

événements de Hongrie et ceux d 'Egypte, la 
carence de l'O. N .  U ., les menaces contenues 
dans les lettres du  maréchal Boulganine aux  
Gouvernements frança is  et anglais  (p. 4520). —  
Sa com munication à l ’Assemblée : R etra it des 

forces françaises et anglaises de la zone du  
canal de S u ez ;  réponses adressées au Secrétaire 
général de l 'O .N .U . [3 décembre 1956] (p. 5427, 
5428) .—  Prend  part à la discussion : des inter
pellations sur la poli tique extérieure du Gou

vernement : Ses observations sur la situation  
en H ongrie  [18 décembre 1956] (p. 6089) ; 
L 'im pu issance  de l'O . N .  U. ; la neutralisation  

possible de la H ongrie; l'accueil des réfugiés; la 
collecte des secours (p. 6090) ; L a  construction 
prochaine, avec le concours de la France, d 'un  
pipe-line  traversant le territoire d ' I s r a ë l  
(p. 6113) ; L 'évolution de la crise de Suez  ; les 
m o tifs  de l'in tervention franco-britannique  
[19 décembre 1956] (p. 6154) ; Les causes de 
l'arrêt prématuré des opérations (division de 
l 'op in ion  britannique, pression américaine, dé
cision de l 'O .N .U .,  menace soviétique); le bilan 
de l'opération  (p. 6155) ; Le déblaiement du  

canal ; le règlement d é f in it i f  de la question de 
Suez  ; la construction d 'u n  p ipe-line à  travers 
le territoire d 'Israë l ; la conclusion d 'un  traité 
de p a ix  entre Isra ë l et l 'E gyg te ;  l'indemnisation  
des F ra n ça is  expulsés d 'Egypte  (p. 6156) ; L a  
crise de l'alliance atlantique ; la session du  
Conseil du  traité de l 'A tlan tique-N ord; le fonc
tionnem ent de l'O. N .  U. (p. 6157) ; L es accu

sations de colonialisme portées contre la France 
(p. 6158) ; L a  liquidation du contentieux franco- 
allemand ; l 'Euratom  et le marché commun; 
l 'association de la Grande-Bretagne à la cons

truction européenne ; la comparaison établie 
entre l'action des Russes en H ongrie et celle des 
Franco-Britanniques en E gypte; l'évolution des 
démocrates populaires ; la nécessité de ne pas  
accroître le complexe d'isolement de l'U n ion  
soviétique (p. 6159) ; —- des interpellations sur 
le marché com mun européen : Ses observations 

sur la souplesse nécessaire du traité; l'évolution 
sociale probable des pays partic ipan t au marché 

com m un; le retard économique de la France; la 
nécessité de moderniser nos structures écono

m iques; les il lusions de l'autarcie  ; la nécessité 
d'aboutir rapidem ent; l'association de la Grande-
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Bretagne et la constitution d ’une zone de libre 
échange [18 janvier 1957J (p. 156 à 158) ; L a  

prétendue volonté du Gouvernement de mettre la 
Grande-Bretagne devant le fa i t  accompli (Polé
mique avec M . Mendès-France) [22 janvier
1957] (p. 197, 193) ; —  du pro je t  de loi relatif 
à la construction d 'un  tunnel routier sous le 

Mont Blanc : M otion préjudicielle de M . Barel 
tendant à surseoir à la construction du  tunnel 
ju squ ’au vote du projet de loi re la tif à la cons

truction de 300.000 logements par an  [24 j a n 
vier 1957] (p. 281, 282) ; Objections d'ordre 
régional, financier et économique présentées par  
les adversaires du projet ; considérations po li

tiques m ili ta n t en faveur de son adoption  
(p. 290) ; ■— des interpellations sur  la poli tique 

générale du  Gouvernem ent : Ses observations 

sur l'aide accordée aux F ra n ça is  expulsés  
d'Egypte  [27 mars 1957] (p. 1899) ; Le succès 

remporté par la France devant l 'O. N .  U. ; les 

prétendues tractations secrètes concernant le 
Sahara  (ibid.) ; Le rôle né fa ste  de certains 

organes de presse (p. 1900) ; L 'E ura tom  et le 
marché commun (inclusion des T . O. M . et par
ticipation européenne aux investissements) 
(ibid.)  ; Les relations avec les E ta ts -U n is  
(p. 1901); Le problème de S u e z ; la construction  
de nouveaux p ipe-lines  (ibid. ) ; Le problème du  
golfe d 'A kaba  et celui de Gaza (ibid.)  ; Le pré

tendu accord m ilita ire  secret conclu entre la 
France et Israël (p. 1902); Les relations franco- 
anglaises (ibid.) ; L a  création éventuelle d 'une  
zone de libre échange (ibid.)  ; L a  proposition  
britannique de fusion  des assemblées européennes 
existantes  (p. 1902) ; Le retra i t  d 'A llem agne de 
deux d iv isions britanniques  (ibid.). •—- Donne sa 
démission de M inistre  des A ffa ires  étrangères 
(Cabinet Guy Mollet) le 21 mai 1957. Cette 
démission est acceptée le 10 ju in  1957 (Séance 
du 12 juin 1957, p. 2861). —■ Cesse d ’expédier 
les affaires courantes [13 ju in  1957] (J . O. du
14 ju in  1957, p. 5923). •— Est nommé M inistre  

des A ffa ires étrangères (Cabinet Bourgès-Mau
noury) [13 ju in  1957] (J . O . du 14 ju in  1957, 

p. 5923).

En cette qualité :
Prend part à la discussion d ’un pro je t  de loi 

por tan t  ratification des traités ins t i tuan t la 
Communauté économique européenne et l’Eu 

ratom : Regrette l'absence des rapporteurs  
[2 juillet 1957] (p. 3158) ; Développement de nos 

ports m aritim es dans le cadre du  marché 
commun  [3 jui lle t  1957] (p. 3196) ; M otion

préjudicielle de M . R ie u  tendant à surseoir à 
l'examen de ces projets  [4 ju i lle t  1957] (p. 3240) ; 
L es sommes inscrites au F .  1. D . E . S .  et la  

création d 'un  fonds européen d 'investissem ents  
(p. 3263), [5 ju i l le t  1957] (p. 3296); D éfinition  
de la jonction publique européenne (p. 3319); 
D ifficu ltés pour la France d'obtenir l'insertion  
d'une clause de résilia tion  [6 ju i lle t  1957] 
(p. 3356) ; Comptabilité du traité et du G .A .T .T .  ; 

les institu tions européennes ; la souveraineté 
politique et économique des E ta ts  ; problème 
posé pour la zone de libre-échange ; l 'amalgame 
des assemblées européennes', les territoires d 'ou

tre-mer ; s itua tion  en cas de réunification de 
l'A llem agne  ; opportunité du traité dans  
la conjoncture économique présente ; délais  
et clauses de sauvegarde ; problème de la  

dénonciation des traités] espoir de la « grande 
Europe  » (p. 3369 à 3374) ; E sp r it  de coopé

ration des négociateurs ; protection des régions 

sous-développées ; défin ition  d 'une politique  
agricole commune ; délai de d ix -h u i t  m o is  néces

saire au redressement de notre économie (p. 3393 
à 3395) ; M otion préjudicielle de M . D upra t  
tendant à surseoir à la discussion du  traité  
d'Euratom  tan t que le Parlement allemand  
n'aura pas précisé le caractère exclusivem ent 
pacifique de l ’u tilisa tion  de l'énergie atomique 
(p. 3405); M otion préjudicielle de M . P an ier  

tendant à surseoir au  vote jusqu 'à  ce que la 
balance française des payem ents a it  retrouvé un  
équilibre sa tis fa isa n t  (p. 3407) ; M otion  p ré ju 
dicielle de M . Caillavet (situation et obligations 

des partic ipan ts  en cas de réunification de 
l ’Allemagne) (p. 3409) ; E xp lica tions  de vote 
[9 ju i l le t  1957] (p. 3481) ; Bénéfices accordés 
aux travailleurs frança is  et aux travailleurs  
d'Algérie (p. 3484 ) .—  Demande le report  de la 
question orale de M. Badie relative à l’affec
tation des avances faites au Gouvernem ent 

marocain [5 ju i l le t  1957] (p. 3286). — Prend  
part à la discussion du pro je t  de loi sur  les ins
t i tutions d ’Algérie ; explications de vote sur  la 
question de confiance : Ses précisions sur 

d'éventuelles livraisons d 'armes à la T u n is ie ; 
les efforts du  Gouvernement frança is  pour régler 
le contentieux franco-tunisien  ; la correction du  
Gouvernement italien  [30  septem bre 1957} 
(p. 4439, 4440). —  Présente sa démission de 

M inistre  des A ffa ires  étrangères (Cabinet 
B ourgès -M aunoury)  [30 septembre 1957] 
(p. 4464). —  Cette démission est acceptée 

le 16 octobre 1957 (Séance du 18 octobre 1957,

II. —  15
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p. 4509). —  Cesse d 'expédier  les affaires cou
rantes [6 novem bre 1957] (J . O .  du 6 novembre

1957, p. 10451). —  Kst nommé M inistre  des 
A ffa ires  étrangères (Cabinet Félix Gaillard) 
[6 novembre 1957] ( J . O . du 6 novembre

1957, p. 10451).

En cette qualité :
Prend part à la discussion : d 'in terpellations 

relatives à la poli tique extérieure du G ouver 

nem en t:  Proposition de M . M aurice Schum ann  

relative à la défense de la frontière algèro-tuni- 
sienne  [21 janv ie r  1958] (p. 154) ; Subvention  

octroyée au Gouvernement tun is ien  (p. 16j)  ; 
Insta lla tion  de ram pes de lancement sur le sol 
de la France  (p. 166) ; Représentation écono

m ique et culturelle à l'étranger (p. 172) ; Le  
conflit a lgérien ; aide matérielle et morale reçue 
de l'extérieur par des rebelles algériens (armes 
de contrebande, armes saisies à Oran sur le 
bateau yougoslave Slovenija) ; attitude du Pré

sident Bourguiba à l'égard de l'état-major  
F . L .  N .  installé à T u n is  ; importance de l'aide 
économique et financière prévue en faveur de la  
T u n is ie  ; projet de construction d 'un  pipe-line  
d'Edjelé à Gabès ; proposition de M . M aurice  
Schum ann relative à la défense de la frontière 
algéro-tunisienne  ; opération de Sakie t ; renfor

cement des consultations au  sein de l 'O .T .A .N .;  
problème des ram pes de lancement ; non-survol 
du territoire frança is  par des bombardiers 

chargés de bombes thermo-nucléaires ; cessation 
des expériences thermo-nucléaires ; p lan R apack i 
prévoyant une zone dite  « désatom isée » ; règle

m ent des problèmes allem ands  ; aide aux pays  
sous-développés ; choix du siège des institu tions  
européennes; problème re la tif à la création d 'une  

zone de libre échange; défense de l'A lgérie; ren
forcement de la solidarité atlantique  [22 janvier
1958] (p. 188 à 193) ; Ordres du four (A ppro 

bation de l'ensemble de la politique générale du  
Gouvernement) (p. 213) ; (Conscience et capacité 
des fonctionnaires du  Quai d'Orsay) (p. 216);
-— d'interpellations relatives au bombardement 

de Sakiet-Sidi-Youssef -.Démenti à la prétendue 
interview de M . A lsop  [11 février 1958] (p. 658) ;
—  sur une communication du G ouvernem ent 

relative à la situation en Tunisie : Décision du  
Gouvernement tun is ien  in terdisant tous les 
m ouvements des troupes françaises; in terd ic tion  
de la base de Bizerte à tout navire français;  

expulsion, des colons ; fermeture àes Consulats 
de Gafsa, Gabès, K e f,  Souk-el-Arba et Medjez-

el-Bab  [13 février 1958] (p. 746, 747) ; —  sur 
une communication du Gouvernem ent (résultats 
de la mission des bons offices) : Conditions 

dans lesquelles la procédure des bons offices a 
été acceptée ; problème du contrôle des aéro

dromes; existence de p istes d'envol en dehors des 
cinq aérodromes contrôlés par la France; raisons 
pour lesquelles le Gouvernement a préféré se 
contenter des résultats acquis par les bons offices 
en se réservant de poser à nouveau la question 
du contrôle de la frontière; m auvais effet pro

du it  par un  re fus de la France en cas d 'un  

début devant les instances internationales  ; 
hommage rendu au sang froid des troupes sta

tionnées en T u n is ie ;  m ain tien  de la solidarité 
atlantique  ; approbation par nos alliés de la 
décision prise librement par le Gouvernement 
[15 avril 1958] (p. 2130, 2131) ; —  sur la fixation 
de la date des interpellations sur la politique 
du G ouvernem ent en Afrique du Nord : In ten 

tion du Gouvernement de poser à Copenhague le 
problème de lu frontière algéro-tunisienne et de 
lu garantie de l'O. T . A .  N .  quant à l'Algérie  
[15 avril 1938] (p. 2149). —  Donne sa démission 

de M inistre des A ffa ires étrangères (Cabinet 

Félix Gaillard) [15 avril 1958] (p. 2154).

En quali té  de Député :
Prend  part à la discussion d ’urgence des con

clusions d ’un rapport  relatif  à la modification 
de l’article 90 de la Constitution ; ses expli

cations de vote : Procédure regrettable de révi

sion constitutionnelle ; réforme nécessaire des 
in s titu tions  [2 ju in  1958] (p. 2626).

P I N T O N  (M . A u g u s te ) ,  Sénateur du  Rhône

(G .D .) .

Secrétaire d 'E ta t aux Travaux publics, 
a ux  Transports et au Tourisme  

(Cabinet Guy M o l l e t ) 

du 1er février 1956 au 13 juin 1957.

Interventions :

Est nommé Secrétaire d 'E ta t aux Travaux  
publics, aux T ransports et au Tourisme  (Ca
binet G uy Mollet) [1er février 1956] ( J .O .  du 
2 février 1956, p. 1387).

En cette  quali té :
Répond à la question orale de M. Aimé 

P aquet  relative au régime des transporteurs
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routiers [24 février 1956] (p. 498, 499). —  
Prend par t  à la discussion d ’une proposition de 
loi é tendant aux cheminots, anciens com bat
tant», déportés et in ternés  de la Résistance, le 
bénéfice de certaines dispositions relatives aux 
campagnes de guerre : Réglementation des 

retraites des agents de la S . N . C. F .,  coût de la 
mesure proposée, nombre de bénéficiaires, 

nécessité de réduire le déficit de la S . N .  C. F .  
[15 mai 1956] (p. 1582, 1583). —- Répond à 
une question orale de M. Berthommier relative 
à la réglementation des projecteurs des au to 

mobiles [25 mai 1956] (p. 2026). —  Prend part 
à la discussion: du projet de loi po r tan t  ajuste- 
tement des dotations budgétaires reconduites à 
l’exercice 1956, T r a v a u x  p u b l i c s , T r a n s p o r t s  

e t  T o u r i s m e , Eta t  A, Chap. 31-01 : Equipe

m ent de l'industrie hôtelière] aide au tourisme  
populaire-, propagande à l'étranger en faveur  

du tourisme-, s itua tion  de la Caisse autonome 
mutuelle des retraites-, modernisation du  port 

de Dunkerque; aménagement des voies n a v i
gables du Nord et de l'Est-, d ifficu ltés à prévoir 
en ce qui concerne la canalisation de la Moselle-, 
demandes allemandes relatives au grand canal 
d'A lsace; contrôle médical du  personnel des 
entreprises de transports; utilisa tion  des crédits 
du fonds d'investissement routier pour la cons

truction d'autoroutes; coordination du  rail et 
de la route; accord intervenu entre les trans

porteurs routiers et la S . N .  C. F. ; situa tion  de 
la R . A . T . P .  ; causes du déficit, solutions à 
ap porter [12 ju in  1956] (p. 2502 à 2507) ; 
Chap. 31-11 : A m e n d e m e n t  ind ica ti f  de 
M . Barthélém y re la tif à la situation  du per

sonnel du  Laboratoire central des ponts et 
chaussées; A m endem ent ind ica tif de M . N oë l  
relatif à l'octroi d 'une prim e de rendement aux  
agents de travaux et conducteurs de chantiers 
(p. 2512) ; Am endem ent ind ica ti f  de M . Mondon  

rela tif à l'intégration des fonctionnaires de 
travaux publics des départements d'outre-mer  
dans les cadres m étropolitains  (p. 2513) ; 
Chap. 31-15 : A m e n d e m e n t  ind ica tif de 
M . R anoux  re la tif aux revendications des 
ouvriers permanents des parcs et ateliers des 
ponts et chaussées (p. 2513,2514) ; Chap 34-01 : 
Réglementation des conditions de travail des 
conducteurs routiers (p. 2514) ; Chap. 34-12 : 
S ta tu t des surveillants des ponts et chaussées 
(p. 2515); Chap 35-21 : Crédits d'entretien des 
routes nationales  (p. 2515) ; Chap. 35-31 :

A m endem ent ind ica tif de M . M idol re la tif à 
la m odernisation de l'in frastructure des voies 
navigables (p. 2516) ; Chap. 35-32 : A m ende

m ent ind ica tif de M . H énault re la tif à la 

reconstruction de la digue de B a r  fleur (p. 2517) ; 
Chap. 35-33 : S itu a tio n  du personnel des 
phares (p. 2517); Chap. 53-30 : Problème du  
canal du  M id i  (p. 2518); Chap. 53-32 : T ra 

vaux de défense du Bas-M édoc  (p. 2518) ; 
I I .  A v i a t i o n  c i v i l e  e t  c o m m e r c i a l e , 

Chap. 31-01 : Réorganisation des services du  

Secrétariat général à l'avia tion civile; création 
éventuelle d 'u n  office de la navigation aérienne; 
développement de la construction aéronautique 
française; causes et évolution du  déficit de la 
Société A ir-F rance; mode de couverture de ce 
déficit (p. 2525 à 2527) ; Chap. 31-13 : A m e n 

dement ind ica tif de M . M idol re la tif à la l im i 
tation du droit de grève du personnel de l 'av ia 

tion civile (p. 2528) ; Chap. 31-51 : A m endem en t  
ind ica tif de M . N o ë l re la tif à la transform a
tion d 'em plois d'agents en em plois d 'ad jo in ts  

techniques à la Météorologie nationale  (p. 2529) ; 
Chap. 31-52 : A m e n d e m e n t  ind ica tif de 
M . Barthélém y rela tif a ux  revendications du  
personnel de la Météorologie nationale  (p. 2529) ; 
Chap. 45-61 : Am endem ent ind ica tif de M . N oël 
rela tif aux conditions d 'exploitation de la 
Société A ir-F rance et aux revendications de son 

personnel (p. 2531) ; Chap. 53-22 : R ythm e de 
construction de l'avion «Caravelle » (p. 2532); 
A r t .  12 : Nécessité de coordination entre le rail 
et la route ; s itua tion  financière de la S .N .C .F . ,  
incidences fiscales des m e s u r e s  envisagées 
[22 ju in  1956] (p. 2907 à 2910) ; en deuxième 
lecture, Art.  12 : A m endem ent de M . D avid  
rela tif à la m odification par décret des conven

tions passées entre l 'E ta t et la S . N ■ C. F .  
[23 juille t  1956] (p. 3526); Explica tions de vote 
sur la question de confiance posée en la forme 
constitutionnelle pour l'adoption de l'article 12 
et pour l'adoption de 'l'ensemble du projet de 
loi : A ide à la batellerie, détaxation en faveur  
des transports intéressant l 'industr ie  du  bâti
ment [25 ju i l le t  1956] (p. 3582, 3583) ; en 
quatrième lecture [31 ju i l le t  1956] (p. 3742) ;
—  d ’une proposition de résolution te ndan t  à 
accorder une bonification d ’ancienneté aux 
r e tr aités de l’ancienne Société des transports  
en commun de la région parisienne [31 octobre

1956] (p. 4463); —  du proje t  de L o i  de 
f i n a n c e s  pour  1957, Art .  14, E ta t  C, A v ia 
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TION CIVILE ET COMMERCIALE,  Titres III e t  IV : 

U tilisa tion  des Bréguet par A ir -F ra n c e ; sub

ventions indirectes aux compagnies privées  
[29 novembre 1956] (p. 5304) ; S itua tion  du  
personnel de la navigation aérienne, réforme de 
ce service; rapports entre A ir-F rance et les 
compagnies privées; fabrication du  «Caravelle», 
accord passé avec une compagnie américaine 
détaxation de l ' essence pour les transports in té 

rieurs ; suppression  des lignes P aris— Toulouse 
et P aris— L yo n  [30 novem bre 1956] (p. 5326; 
5327) ; T r a v a u x  p u b l i c s , T r a n s p o r t s  e t  

T o u r i s m e , Titres I I I  e t  IV : D éficit de la 
S . N . C . F . ,  économies réalisées; réforme de la 
Régie autonom e des transports parisiens, dépôt 
d 'u n  projet de lo i; s itua tion  des conducteurs de 
chantiers et agents de travaux des ponts et 
chaussées ; indem nités  accordées au personnel 
des phares ; avancement des employés des labo

ratoires ; octroi d 'une prim e de rendement aux  
ouvriers des parcs automobiles ; recrutement des 
ingénieurs des travaux publics de l 'E ta t ; am é

nagement des voies navigables; amélioration du  

canal du Rhône au R h in ,  achèvement du canal 
du N o rd,; aide à la batellerie; application de la 
médecine du  travail aux entreprises de trans

ports; octroi de prêts à  long terme à l 'industrie  
hôtelière; représentation régionale du tourisme; 
octroi de prêts destinés à  l'hébergement complé
m entaire  (p. 5348 à 5350); Art. 104 : Travaux  
de défense des côtes du  Bas-M édoc, reconstruc

tion du  canal du N ord; m odification du tracé 
de la route nationale 113 entre Langon et 
S a in t-M aca ire; travaux de protection contre les 
eaux de la Garonne [5 décembre 1956] (p. 5566).
—  Répond à une question orale de M. Cagne 
relative à la résiliation du sursis  d ’incorpora 
tion de certains élèves ingénieurs des travaux 
publics de l’E ta t  [30 novembre 1956] (p. 5321).
—  Prend p ar t  à la discussion du p ro je t  de loi 
relatif  à la construction  d ’un tunnel routier 

sous le M ont-B lanc : M otion préjudicielle de 
M . Delachenal tendant à  ajourner la discussion  
ju squ 'à  ce qu 'une étude a it  été fa ite  sur les 
avantages et les inconvénients respectifs du  

tunnel du  M ont-B lanc  et du  tunnel du  F ré ju s  
[24 ja n v ie r  1957] (p. 281). —  Répond à une 
question orale de M. Bernard Paumier  relative 
au déclassement du canal du Berry  [1er février

1957] (p. 478). —  P re n d  p ar t  à la discussion, 
en deuxième lecture, du p ro je t  de loi sur  la 
responsabilité du t ranspor teu r  en matière de

t ranspo r t  aérien [21 février 1957] (p. 1048). —  
Répond à une question orale : de M. Eudier 
relative au rétablissement de la ligne Paris—  
Dieppe— New haven [22 février 1957] (p. 1066);
—  de M. G oudoux relative à la situation des 
distributeurs d ’essence, dits « pompistes libres » 
[22 février 1957] (p. 1067). —  Est entendu sur 
la fixation de la date de discussion de l ’inter
pellation de M. R ober t  Besson sur  les accidents 
de la route [26 février 1957] (p. 1128); prend 
par t  à la discussion de cette interpellation : 

Construction d'autoroutes de dégagement, péage 

sur les autoroutes, autoroutes Estérel— Côte 
d ’A zu r , Vallée du R hône, M etz— Thionville; 
problème des « deux-roues » (institution d 'un  
perm is), lim ita tion  de la vitesse, création d 'un  
« casier de l'automobiliste  » [3 avril 1957] 
(p. 2000 à 2003). —  Donne sa démission de 

Secrétaire d 'E ta t a ux  T ravaux publics, aux  
Transports et au Tourism e  (Cabinet Guy Mollet) 
le 21 mai 1957. —  Cette démission est acceptée 
le 10 ju in  1957 (séance du 12 ju in  1957, p . 2861).
— Cesse d ’expédier les affaires courantes 

[13 ju in  1957] (J . O . du 14 juin 1957, p. 5923).

P I N V I D I C  ( M .  Jo se p h ) ,  Député du  Finistère

(I. P . A  .S.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 43). =  Est nommé : membre de la Com
mission de la famille, de la population et de la 
santé publique [31 janvier  1956] (p. 161); de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourism e [31 janvier  1956] (p. 161) (1), 
[4 octobre 1957] (p. 4503); de la Commission 
de la p roduction industrielle et de l’énergie 

[17 février 1956] (p. 351), [4 octobre 1957] 
(p. 4503); de la Commission de l ’agriculture 

[26 novembre 1957] (p. 4932).

D é p ô t s  :

Le 20 décembre 1956, une proposition de 
résolution tendant à inv i ter  le Gouvernement à 

alléger les charges fiscales des commerçants,  
industriels et entrepreneurs forains durement 
a t tein ts  par  les restrictions de carburant,  
n ° 3622. —  Le 18 octobre 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter le Gouvernement

(1) Démissionnaire [ 14 février 1956] (p. 281).
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à prendre les mesures nécessaires pour 
permettre  la liberté de vente des viandes de 

qualité supérieure, n°  5825.

I n te r v e n t io n s  :

P rend  par t  à la discussion d ’interpellations 
sur la poli tique agricole et vit icole du G ouver

nem ent : assainissement q ua lita tif du  cheptel 

[13 mars 1956] (p. 903), lutte contre la tuber

culose bovine [15 mars 1956] (p. 936, 937). —  
Pose à M. le Secrétaire d ’E tat : à l’agriculture 
une question orale relative à l’importa tion de 

chevaux de boucherie [4 mai 1956] (p. 1757); 
aux affaires économiques une question orale sur 
la suppression des com ptes E .F .A .C ,  et leur 
remplacement éventuel par  des primes de 
compensation aux exporta teurs  [18 mai 1956] 

(p. 1926). — Prend par t  à la discussion du 
projet de loi portant ajustem ent des dotations 

budgétaires reconduites à l’exercice 1956, 

Art.  11 : Taxe de circulation sur les viandes  ; 
nécessité de lutter contre la tuberculose bovine ; 
danger de l'augmentation de la taxe [21 juin  
1956] (p. 2852) ; répartition d 'u n  produit de la 
taxe (p. 2854). —  Dépose une demande d ’in ter 
pellation sur la politique économique du 
Gouvernem ent et plus spécialement sur les 
mesures qu’il compte prendre pour em pêcher la 
hausse des produits alimentaires [16 octobre

1956] (p. 4127); la développe; ses observations 

sur : les mesures sociales prises par le Gouver

nement et l'augmentation des p r ix  qu i en 
a résulté, l'accroissement des charges fiscales, le 
déficit de la balance des paiements, les im por

tations de viande de boucherie, l 'amélioration  
des circuits de d istribution  (notam m ent celui de 
la viande), la nécessité de réduire la taxe de 
circulation sur les viandes, l'in fluence de 
certains hauts fonctionnaires sur la politique 
économique du Gouvernement (refus de consulter 
les organisations professionnelles) [18 octobre
1956] (p. 4224 à 4227). •—- P rend  part à la 
discussion du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour
1957, Art.  14, E ta t C, T r a v a u x  p u b l i c s , 

T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e , T i t res III et IV : 

Ristournes accordées par la S .  N .  C. F .  aux  
expéditeurs  [30 novembre 1956] (p. 5346). —■ 
Dépose une demande d ’interpellation su r  les 
mesures que le G ouvernem ent compte prendre 
pour enrayer l’épizootie actuelle de fièvre 
aphteuse et pour en éviter le re tour  [16 janvier

1957] (p. 66). —  P rend  p a r t  à la discussion des 
interpellations sur  la politique agricole du 

Gouvernem ent : ordre du  jour de M . M artin  : 
suppression nécessaire d e là  tutelle du M inistère  
des F inances sur le M in istère  de l'Agriculture  
[6 mars 1957] (p. 1342). —• S’excuse de son 
absence [5 décembre 1957] (p. 5149), [6 mars
1958] (p. 1246). — Obtient des congés 
[5 décembre 1957] (p. 5149), [6 mars 1958] 
(p. 1246).

PIROT (M. Georges), D éputé de l'Indre  (C).

Son élection est validée [20 ja nv ie r  1956] 
(p. 43). =  Est nommé membre de la Commis- 
mission des affaires économiques [31 janvier  

1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 23 février 1956, une proposition  de 
résolution tendan t à inv i ter  le G ouvernem ent à 
assainir le marché du porc,  n° 730 .  —• Le
24 juillet 1956, une proposition de loi tendant 
à modifier l’article 184 du Code général des 
impôts, rela tif  au régime fiscal des artisans, 

n° 2641. —  Le 29 mai 1957, une proposition 
de résolution tendan t  à inv i ter  le G ouvernem ent 
à prendre des mesures afin de venir  en aide aux 
sinistrés des gelées de prin tem ps dans le dépa r 

tem en t de l’Indre, n° 5059.

Interventions :

Prend part à la discussion du  p ro je t  de Lo i 
d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art.  100 : Son am en

dement tendant à supprim er cet article (modifi
cation des exonérations de cotisations d'alloca

tions fam iliales) [3 décembre 1956] (p. 5436); 
Art. 97 : Son amendement tendant à exonérer 

de la taxe de résorption les 100 premiers  
qu in taux  d'orge livrés par les producteurs dont 
les livraisons ne dépassent pas  200 qu in taux  
[8 décembre 1956] (p. 5753).

PLAISANCE (M. Roland), Député de l'E ure

(C ..)

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 42). =  Est nomm é membre : de la Com

mission de la construction, des dommages de
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guerre et du logement [31 ja nv ie r l956 ]  (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503); de la Commission 
de la just ice et de législation [31 janv ie r  1956] 

(p: i 6 i ) ,  [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts:

Le 13 ju in  1956, une proposition de loi ten 
d a n t  à modifier la fixation des redevances 
d ’occupation de bâtiments provisoires à usage 
d ’habitat ion édifiés par l’E ta t .  n° 2160. — 
Le 9 ju i l le t  1957, une proposition de réso
lution tendant  à inviter  le G ouvernem ent  à 

lever, à l'occasion de la fête nationale du
14 ju ille t  1957, les punit ions et les condam na 
tions que subissent des militaires appelés ou 
rappelés,  e t  à a r rê te r  les poursuites dont plu
sieurs d ’entre eux sont ac tuellement l’objet,  
n° 5399. — Le 14 ju ille t  1957, une proposition 
de résolution tendant  à inviter  le G ouver 
nement à prendre les mesures nécessaires afin 
de venir  en aide aux vic times de la tornade 
qui a dévasté plusieurs can tons du départem ent 

de l’Eure le 6 juillet 1957, n° 5432. —  Le
23 septembre 1957, une proposition de loi 
tendant à rég lem enter  l’occupation de loge
ments  pour les mili ta ires américains et leurs

familles, n° 5772. —- Le 15 novem bre 1957, 
une proposit ion de loi tendan t  à exempter  les 
bénéficiaires des prêts  à la construction,  des 
conséquences des augm enta tions du taux de 

l’escompte de la B anque de France,  n° 5928.
—  Le 4 février l 958, un rappo r t  au nom de 
la Commission de la reconstruction,  des dom 
mages de guerre et du logement, sur les p ro 

posit ions de loi : 1° de MM. Thir ie t ,  Mondon 
(Moselle) et  Ramel (n°2092) tendan t  à modifier 

la loi n° 51-1116 du 21 septembre 1951 su r  les 
redevances domaniales dues à l’E ta t  pour 
occupation de bâtiments provisoires; 2° de 

M. Hernu  et plusieurs de ses collègues 
(n° 2148) tendant à modifier la fixation des 
redevances d’occupation de bât iments  provi
soires à usage d ’habitat ion édifiés par l’E ta t ;  

3° de M. Plaisance et plusieurs de ses collègues 
(n° 2160) tendant  à modifier la fixation des 
redevances d ’occupation de bâtiments provi
soires à usage d ’habitat ion édifiés par  l 'E ta t ;  
4° de M. Gail lemin et plusieurs de ses collègues 
(n° 2400) t e n d a i t  à exonérer  des redevances 
locatives les économiquement faibles et chô
meurs to taux occupant des bâtiments p rov i 
soires édifiés par l’E ta t  dans les régions s in is 

trées,  n° 6495.

Interventions :

Prend  p ar t  à la discussion : du  projet  de loi 

p o r tan t  ajustement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956 : Son article 
additionnel inv ita n t le Gouvernement à déposer 
un projet de loi prévoyant la construction de
350.000 logements par an  [22 juin 1956] 
(p. 2915); le retire ( ib id .); Son article add i

tionnel tendant à faciliter là création d'offices 
d 'H .L .M .  par les communes et les syndicats de 
communes (p. 2916) ; Son article additionnel 
tendant à faire verser la cotisation patronale de 
1  0/0 a ux  offices publics d 'H .L .M .  (p. 2917) ; —  
du projet de loi tendant à favoriser là cons
truction de logements et les équipements 

collectifs, Art.  8  : Son amendement visant la 
constitution des offices com m unaux d 'H .L .M .  
[19 novembre 1956] (p. 4830), Art . 36 bis : 
Son amendement tendant à modifier les condi

tions d 'a ttribution de l'allocation-logement aux  
fam illes logées dans les H . L . M .  (p. 4892); 
en deuxième lecture, Art .  3 ter : Ses observa

tions sur la répartition  des H .L .M . ,  amélio

ration du  régime de leurs loyers, équilibre 
financier de ces organismes, faible incidence de 
l'allocation-logemeht, aménagement de cette 
allocation, application de l'arrêté du  8 août
1956 [15 mai 1957] (p. 2421, 2422, 2423); 

Art . 35 G : Son amendement concernant la 
possibilité pour les communes de récupérer, 
dans un délai de cinq ans, une partie des plus-  
values immobilières provoquées par leur effort 
d'équipement collectif [16 mai 1957] (p. 2487); 
en troisième lecture : l ' incidence du relèvement 
du taux de l'escompte [12 ju ille t  1957] (p. 3577);
—  d’un projet de loi po r tan t  création d ’un 
contingent spécial de croix de la Légion 
d ’honneur  et de médailles militaires en faveur 
des personnels p renan t  p a r t  aux opérations de 

sécurité ou de maintien de l 'ordre en Afrique 

du Nord [23 janv ier  1957] (p. 261); —• du 
projet de loi rela tif à là procédure pénale en 
matière d ’expertise judicia ire : Garanties nou 

velles apportées à la défense par le nouveau  
système, permettant d'éviter le renouvellement 
des erreurs et scandales récents [20 novembre
1957] (p. 4903, 4904); —■ du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour  1958, deuxième partie,  crédits 
d ’investissements, R e c o n s t r u c t i o n  e t  l o g e 

m e n t  : Ralentissem ent du rythme de la cons

truction, augmentation du  taux d'escompte, 
problème des loyers en particulier ceux des
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H .L .M .  [10 mars 1958] (p. 1448 à 1450); 

Art .  16 : Son amendement (réforme du finan 

cement de la construction) (p. 1457); Son  
article additionnel (augmentation du taux de 
l'escompte des prêts spéciaux à la construction) 
(p. 1459).

PLANTEVIN (M. Victor), Député de l 'A r-

dèche (A p p . I .P .A .S .) .

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 169). —  Est nommé : membre de la Com 
mission de la défense nationale [31 janv ier
1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
membre de la Commission des boissons [26 n o 
vembre 1957] (p. 4932) ; membre titulaire de la 
Commission des im munités parlementaires 

[31 janv ier  1956] (p. 162).

Dépôts :

Le 20 février 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de la défense nationale sur  la 
proposition de résolution (n° 868) de M. Jean 
Cayeux et Mme Francine Lefebvre tendan t  à 
inviter  le G ouvernement à assurer pour  les 
gardes et gendarmes en activité,  le m aintien 
du s ta tu t en vigueur à leur entrée en fonctions,  
spécialement pour la gendarmerie et la garde 

républicaine de Paris, n° 4209. —• Le 14 mai
1957, une proposition de loi tendant à s u p 
primer l’alinéa 2 de l’article 11 . du décret 
n° 53-717 du 9 août 1953 fixant les modalités 
de liquidation et de règlement des dommages 
de guerre afférents aux biens meubles d ’usage 

courant ou familial, n° 4945.

Interventions :

Son rapport  au nom du 4 e bureau sur les 
opérations électorales du dépar tem ent de la 
Gironde [19 janvier  1956] (p. 17). =  S ’excuse 
de son absence [21 février 1956] (p. 397), 
[4 mai 1956] (p. 1750), [12 ju in  1956] 
(p. 2500), [19 novembre 1957] (p. 4875); 
[7 mars 1958] (p. 1302) ; [26 mai 1958] 
(p. 2476). =  Obtient dés congés [21 février

1956] (p. 397), [4 mai 1956] (p. 1750), 
[12 ju in  1956] (p. 2500), [19 novembre 1957] 
(p. 4875), [7 mars 1958] (p. 1302), [26 mai
1958] (p. 2476).

P L A N T IE R  (M . Maurice), D éputé du

Cam eroun , collège des citoyens de sta tu t fra n 

çais (A p p . R . G. R .  p u is  P . A .  S . R .) .

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 190). — Est nommé membre : de la Com
mission de la famille, de la population et de la 

santé publique [31 janvier  1956] (p. 161) (1); 
de la Commission des pensions [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; de la Commission des territoires 
d 'ou tre -m er  [4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est 
désigné par la Commission des te rritoires 

d ’outre-mer pour  faire partie  de la Sous-Com
mission chargée de suivre et de contrô ler  d ’une 
façon permanente l’emploi des crédits affectés 

à la défense nationale [12 novembre 1957] 
(p. 4740).

Dépôts :

Le 26 ju in  1956, une proposition de loi 
t endan t  à inviter le Gouvernem ent à accorder 
aux F rança is  exerçant une profession à l’étranger 

bu sur un territoire de l’Union française, des 
prêts  pour la construction d ’un immeuble des
tiné à leur habitat ion lors de leur séjour en 

France,  n° 2341. —• Le 26 ju in  1956, une p ro 
position de ldi tendant  à modifier l’article 25 
du Code général des impôts , de façon que 
puissent bénéficier des disposit ions de l’a r 

ticle 22 du même Code, les constructions des
tinées ait logement des Français exerçant leur 
profession sur un territoire de l’Union française 
ou à l’étranger, lors de leur re tou r  en France, 
n° 2342. —• Le 16 octobre 1956, une p ro p o 
sition de loi tendant  à exonérer  en France de 
tout  impôt sur  le revenu,  et no tam m ent  de la 

surtaxe progressive, les ci toyens français domi
ciliés au Cameroun et dans les territoires 

d’outre-mer,  n° 2888. •—  Le 5 mars 1958, un 
avis au nom de la Commission des territoires 
d ’outre-mer sur  le projet de loi e t  les lettres 

rectificatives (nos 6751 et 6799) au proje t  de 
loi de finances pour  1958 (n° 6107) (2e partie.
— Moyens des services e t  dispositions spé
ciales) (Dispositions concernant les dépensés 
militaires de la F rance d ’outre-mer),  n° 6805.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion : des conclusions 

du rapport  supplémentaire du 4e Bureau rela tif

( 1) Démissionnaire [3 octobre 1956] (p. 4035).
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aux opérations électorales du département 

d ’Indre-et-Loire : Son amendement tendant à 

soumettre à  enquête l'élection d'Indre-et-Loire  
et à demander l'avis  du  M in is tre  de l 'In térieur  

et celui du  Conseil d 'E ta t  [7 mars 1956] (p. 722);
—  d’un projet de lo i-cadre concernant les ter

r i toires d ’outre-mer  [21 mars 1956] (p. 1114); 
Art . 1er : Son am endement (Création des 

conseils des communes) (p. 1134) ; le retire 
(ibid.).  —  Pose à M. le Secrétaire d ’E ta t  au 
budget une question orale sur  la double im po 
sition de citoyens français domiciliés au Came

roun [20 avril 1956] (p. 1423). —• Est entendu 
sur  le procès-verbal (Rectification de vote) 
[12 ju i l le t  1956] (p. 3404). —  Prend  part  à la 
discussion d ’un proje t  de loi po r tan t  amnistie 

au Cameroun : S a  m otion préjudicielle tendant 

à  surseoir à la discussion ju squ 'au  retour des 
parlem entaires du  Cameroun retenus chez eux 
p arje s  élections territoriales [11 décembre 1956] 
(p. 5831); Prétendue existence d 'u n  m aqu is au  
Cameroun  (p. 5832) ; A rt .  1er : Son amendement 

tendant à exclure de l 'am n is tie  les f a its  commis 
par des inculpés condamnés par défaut ou par 
contumace (p. 5837); le retire (p. 5838); Art .  4 :  
Son amendement tendant à exclure de l 'am nistie  
les fa i ts  com m is par des condamnés par défaut 

et ayan t entraîné des sanctions d isc ip linaires  
(p. 5838); le retire (ibid.). — Pose : à  M. le 
Ministre de la Défense nationale et des Forces 
armées une ques tion  orale relative à la publi
cation par  L a  Dépêche du M id i  d ’une décla
ration du Secrétaire général de l’Union des 
populations du  Cameroun [28 décembre 1956] 
(p. 6371); -—• à M. le Secrétaire d ’E ta t  aux 
Forces armées (Air) une question orale relative 
au contrôle des marchés du service technique 
des té lécommunications de l’air  [1er février

1957] (p. 477); —  à M. le Secrétaire d ’E tat 
aux Forces armées (Air) une ques tion  orale 
relative au contrôle des marchés passés par les 
services techniques de son Ministère [15 février

1957] (p. 912). —  Prend  p ar t  à la discussion : 
de la proposit ion de décision sur le décret du 
28 mars 1957 po r tan t  s ta tu t  du  Cameroun : 

Suppression nécessaire d e là  tutelle de l 'O .N .U .,  
création d 'une deuxième assemblée économique, 

nom ina tions contestables de certains adm in is 
trateurs [4 avril 1957] (p. 2033) ; —  d ’un projet 
de loi po r tan t  ratification des traités inst i tuant 

la Com m unau té  économique européenne et 

l’Eura tom : A id e  financière de la part de la 

C om m unauté à l'A lgérie et aux départements

d'outre-mer [6 jui lle t  1957] (p. 3377); — sur la 
présentation du G ouvernem ent Guy Mollet : 

Présence de M . Daladier dans le Ministère  
[28 octobre 1957] (p. 4599); —  en deuxième 
lecture, du projet de loi sur les institutions de 

l'Algérie : A pplica tion  de la loi-cadre pour les 

T .O .M . ,  élection partielle au collège unique 
du rem plaçant de M . Chamaulte, sénateur du 
1er collège du  Cameroun  [28 janvier  1958] 
(p. 311). -—■ Dépose une demande d' interpel
lation sur le com portement qu ’il estime inad
missible du H au t  Commissaire de la France au 
Cameroun et sur la nécessité de procéder à son 

rappel [18 février 1958] (p. 834); la retire 

[21 février 1958] (p. 946); —• sur les mesures 
que le G ouvernem ent compte prendre à la suite 
des déclarations faites par le H au t  Commis
saire de France en Afrique occidentale (ibid.).
—  Est en tendu  sur  le procès-verbal de la 
séance précédente : Déclare avoir été porté 

absent par erreur dans le scrutin  sur la propo

sition  de loi sur l'état d'urgence [20 mai 1958] 
(p. 2387, 2388). =  S ’excuse de son absence 
[7 février 1956] (p. 218), [26  avril 1956] 
(p. 1562), [23 juillet 1956] (p. 3485), [16 mai
1957] (p. 2466), [12 novembre 1957] (p. 4709), 
[16 décembre 1957] (p. 5382), [16 mai 1958] 
(p. 2372). =  Obtient des congés [7 février
1956] (p. 218), [26 avril 1956] (p. 1562), 
[23 juillet 1956] (p. 3485), [16 mai 1957] 
(p. 2466), [12 novembre 1957] (p. 4709), 
[16 décembre 1957] (p. 5382), [16 mai 1958] 
(p. 2372).

P L E V E N  ( M .  R e n é ) ,  Député des Côtes-du-

N ord  ( U . D .S . R . ) .

M in istre des A ffa ires étrangères 

(Cabinet Pierre P f l i m l i n ) 

d u 14 a u  31 m a i  1958.

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 42). =  Est nommé membre : de la Commis
sion des affaires étrangères [31 janvier 1956] 

( p .1 6 0 ) , [4 octobre 1957] (p. 4502) (1) ; de la 
Commission de la reconstruction, des dommages 
de guerre et du logement [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) (1). — Est 
élu représen tan t  de la France : à l’Assemblée 
commune de la Com munauté européenne du

(1) Démissionnaire [20 mai 1958] (p. 2389).
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charbon et de l’acier [23 février 1956] (p. 470), 

[26 ju in  1956] (p. 3049), [3 ju i l le t  1957] 
(p. 3195) ; à l’Assemblée unique des Com m u
nautés européennes [13 mars 1958] (p. 1583),

Dépôts :

Le 27 janvier  1956, une proposit ion de loi 
tendant à compléter les actes d ’élat civil par  
l’indication du s ta tu t civil et de la nationalité 

des individus,  ainsi q u ’à généraliser et réorga
niser l’état civil en Algérie, dans les terr itoires 
d ’outre-mer et les te rritoires sous tutelle et à y 
supprimer le régime de la pluralité des états 

civils, n° 230. —• Le 2 février 1956, une propo
sition de loi tendant à d iminuer la charge de la 
contribution des patentes, n° 263. —  Le 7 mars 
1956, une proposit ion de loi tendant à accorder 
aux artisans les mêmes allocations de logement 

qu’aux salariés, n° 1044. —• Le 5 mai 1956, 
une proposition de loi tendant à obtenir  l’au g 
mentation du nombre des ingénieurs du Corps 

du génie rural,  n° 1776. —  Le 15 mai 1956, 
une proposit ion de loi tendant  à compléter 
l’article 22 du Code général des impôts en vue 
de prévoir de nouvelles exonérations en matière 

de contribution foncière, n° 1804.— Le 31 mai
1956, une proposition de loi tendant à accorder 
aux agents des coopératives agricoles m a ro 
caines et aux secteurs de modernisation du 

paysannat des garanties de sécurité,  n° 2015.
—  Le 4 juillet 1956, une proposit ion de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernem ent à 
prendre toutes dispositions pour  maintenir  
l ’entière liberté de la Bibliothèque polonaise de 
Paris ,  n° 2435. —  Le 11 ju ille t  1956, une pro 
position de loi relative à l’exercice,  par  les 
citoyens français de s ta tu t civil particulier,  de 
certaines options de législation et de la faculté 
d ’option de s ta tu t que leur reconnaît  l’article 82 
de la Consti tu tion, n° 2525. —  Le 28 ju ille t
1956, une proposition de résolution tendant à 
inviter le Gouvernement à at tr ibuer  la croix du 

Mérite maritime au Transatlantique Ile-de- 
France  et à récompenser  par une promotion 
exceptionnelle du Mérite maritime ceux qui se 
sont le plus distingués par  leur courage et leur 

dévouement,  n° 2700. —  Le 12 décembre 1956, 
une proposition de loi por tan t  création d 'un 
Bureau central de l’Assistance technique pour 
les pays indépendants  ou autonomes recevant 
une aide financière de la France,  n° 3529. — 
Le 21 décembre 1956, une proposit ion de loi

tendant à appliquer la loi du 1er décembre 1956 
relative à la coordination des régimes de retrai te  
aux services publics et aux entreprises na t io 

nalisées, n° 3643. —- Le 12 février 1957, une 
proposition de loi tendant  à élargir  la représen
tation des classes moyennes au Conseil Econo

mique, n° 4080. —- Le 22 février 1957, une 
proposition de loi tendan t  à modifier le premier 

alinéa de l’article 344 du Code civil rela tif  à 
l’adoption, n° 4271. —  Le 2 avril 1957, une 
proposition de résolution tendan t ,  à inviter  le 
Gouvernem ent à négocier avec la Caisse de 
retraite  des cadres la prise en compte de certains 

services publics,  n° 4725. —  Le 11 avril 1957, 
une proposition de loi tendan t  à rétablir  dans 
leurs droits les employés de chemins de fer 
victimes d ’une application abusive de l’ordon

nance n° 45-1632 du 23 ju ille t  1945 aux pen
sions concédées an tér ieurem ent au 1er février 

1945, n° 4857. —  Le 12 ju in  1957, une propo 
sit ion de loi tendant à déterminer  les mesures 
régularisant la situation des personnels des 

ex-concessions françaises en Chine, n°5122.—  
Le 5 novembre 1957, une proposition de loi 
tendant à inst ituer des sociétés professionnelles 
coopératives d ’architectes, n° 5861.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : du projet de loi 
por tan t  a justement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, T r a v a u x  

p u b l i c s , T r a n s p o r t s  e t  t o u r i s m e , Eta t  A 
(II I .  Marine marchande),  Chap. 31-01 : Ses  
observations sur le sta tu t des gardes m aritim es  
et des syndics des gens de mer [13 ju in  1956] 
(p. 2554) ; —  en deuxième lecture ,  Art .  20 A : 

A m endem ent de M . Dronne tendant à reprendre 
le texte du  Conseil de la République  (S itu a tio n  
des adm inistrateurs de l'Indochine) [23 ju ille t  
1956] (p. 3495) ; —  d ’une proposition de loi 
tendant  à supprim er  l’élection partielle des 

membres de l’Assemblée Nationale : Oppose la 

question préalable en vertu de l'article 46 du  
règlement [26 juin 1956] (p. 3042, 3043) ; —- 
des interpellations sur  l’Eura tom  : Ses observa

tions sur l'a ttitude du  Gouvernement lors du  
débat de ratification de la C. E . D . [5 ju i lle t  
1956] (p. 3279) ; Différences entre l 'E ura tom  et 
la C. E .  C. A .  [10 juillet 1956] (p. 3337) ; 
L im ita tion  de souveraineté consentie dans le 
domaine m ili ta ire , m ain tien  du  droit de la 
France de fabriquer des exp losifs  nucléaires
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(p. 3338) ; Nécessité de fa ire l'E ura tom  pour 
empêcher une dangereuse rivalité franco-alle
mande  ; O pposition de l'industr ie  chimique 
allemande à l 'E ura tom  ; A tti tude  de la Grande- 
Bretagne  ; Conséquences d 'un  re fus de l 'E u ra 

tom  (p. 3339, 3340) ; -—- d ’un projet, de loi 
re la t if  aux conditions de reclassement des fonc
tionnaires et agents français des administrations 
des services publics du  Maroc, Art.  1er : 

S itu a tio n  des agents des coopératives agricoles 
et du  secteur de m odernisation du  paysanna t 
[12 ju ille t  1956] (p. 3414). —• Est en tendu  sur 
les propositions de la Conférence des Présidents 

(A ffa ire  du  canal de Suez) [2 août 1956] (p. 3839).
— p r e n d  p ar t  à la discussion : du projet de loi 
tendan t  à favoriser la construction de logements 

et les équipements  collectifs,  Art .  20 bis : Son  

amendement excluant du  bénéfice des mesures 
prévues à  cet article les personnes n 'a ya n t  
acquis les terrains visés qu'après la prom ulga

tion de la présente loi [19 novembre 1956] 
(p. 4871) ; en deuxième lecture : Nécessité 

d 'u n  barrage à la concentration industrielle et 
adm inistra tive , lim ita tion  des autorisations des 

nouvelles insta lla tions industrielles, stricte a pp li

cation du décret de ja n v ier1955, effort de décentra
lisa tion , incidence de l'augm entation du  taux  de 
l'escompte [11 avril  1957] (p. 2208, 2209) ; 
Art.  5 : Son amendement tendant à accorder aux  
propriétaires ruraux  des prêts à faible taux  
d 'in térêt et à exonérer des droits de m utation  à 
titre gratuit ceux d'entre eux ayant réalisé des 
investissements justifiés sur leurs fonds  ; Reprise  
du texte voté par le Conseil de la R ép ublique 
[12 avril 1957] (p. 2240) ; Art .  8 : Ses observa

tions sur les modifications des méthodes de 
gestion des H .  L .  M .  (p. 2247) ; en trois ième 
lecture ,  Art.  27 : Son amendement tendant à 
restreindre les d ispositions du paragraphe I I  
[12 ju ille t  1957] (p. 3589) ; —  du pro je t  de 
L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1957 ; Après l’a r 

ticle 107 : son article additionnel tendant à 
permettre l 'im porta tion  en franchise de droits 
de douane des huiles m inérales de graissage 
usagées en provenance de rav ita illem en t des 
navires  [8 décembre 1956] (p. 5763) ; —• du 
pro je t  de loi créant une organisation commune 
des régions sahariennes; Après l’article 3 : son 

article additionnel tendant à affecter aux com
m unautés sahariennes une partie des redevances 

perçues à l'occasion de l'exploitation des res
sources m inières et pétrolières [14 décembre 
1956] (p. 5986) ; le retire (ibid.) ; —  de la pro 

position de décision sur le décret n° 56-1135 du 
13 novembre 1956 rela tif aux sociétés mutuelles 
de développement rural dans les territoires 

d’ou tre-m er  : Am endem ent de M . Bonnefous  

tendant à associer les conseils de gouvernement 
à la création de sociétés mutuelles de développe

m ent rural [26 décembre 1956] (p. 6233) ; 
Am endem ent de M . Bonnefous visant la compo

sition du  conseil d,'administration des sociétés 
de développement rural (p. 6234) ; —  de la pro
posit ion de décision sur  le décret n° 56-1136 du
13 novembre 1956 relatif au s ta tu t de  la coopé
ration dans les territoires relevant du Ministre 
de la France d 'outre-m er  : A m endem ent de 

M . B onnefous re la tif aux pouvoirs dés assem

blées territoriales en matière de coopération et 
de m utualité  [26 décembre 1956] (p. 6234) ; —  
du projet de loi po r tan t  ouver ture  et annulation 
de crédits  sur  l’exercice 1956 et ratification de 
décrets,  E ta t  A ,  F i n a n c e s  e t  A f f a i r e s  

é c o n o m i q u e s , I. Charges communes, Chap. 
44-92 : Péréquation des p r ix  du  charbon dans 
les départements proches du  littoral atlantique 
[27 décembre 1956] (p. 6298, 6299) ; —  des 
interpellations sur  le Marché commun euro
péen : Ses observations sur l'importance réelle 
du Marché com m un,les résultats de l a  C .E .C .A . 
(Prix , production, salaires, décartéllisation, coût 
des transports) [17 janvier  1957] (p. 98, 99) ; 

Les im portations du  charbon américain, la 
m odernisation des structures qui a su iv i l ' in s t i 

tution de la C . E . C . A . ,  les s tim ulants qui 
résulteront du  marché commun pour l'économie 
française, les garanties spéciales offertes à 
l'agriculture, l'harm onisation  nécessaire des 
politiques économiques, le fonctionnement du  
conseil des m in istres européens (p. 101 à 103).
—  Pose à M. le Secrétaire d ’Etat à l’industrie 
et au Commerce une question orale relative à 
l’a t t r ibu tion  d ’essence aux touris tes étrangers 
et aux touris tes français pendant la période 

comprise entre  le 1er mai et le 1er octobre 1957 
[8 mars 1957] (p. 1390, 1391). —  Prend part à 
la discussion : d ’une proposit ion de loi tendant 
à supprimer l’élection partielle des membres de 

l’Assemblée Nationale , en deuxième lecture 
[9 avril 1957] (p. 2106) ; —  du pro je t  de loi 
programme pou r  l’aide à la construction 
navale : Ses observations sur l 'industrie  des 
réparations de navires et la réalisation d'ateliers 
de carénage à Brest  [19 ju in  1957] (p. 2778) ;
— d ’un pro je t  de loi por tan t  ratification des 

traités inst ituant la Communauté économique
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européenne et l ’Euratom : P articipa tion  de la 
France en chercheurs au sein du C . E . R . N .  
[2 juillet 1947J (p. 3147) ; Ses explications de 
vote : Leçon des luttes qui ont ensanglanté  
l’E urope  débouchés pour les régions sous-déve
loppées, tâches des organismes européens, pro

jets de zone de libre-échange, l ' intérêt de la 
France  [9 juillet 1957] (p. 3478, 3479). -— 
Pose : à M. le Ministre de l’in tér ieu r ,  une 
question relative aux répercussions sur les 
budgets locaux du nouveau régime d e là  patente 

[12 ju i llet  1957] (p. 3565) ; —  à M. le Ministre 
des Finances et des Affaires économiques, une 
question orale relative aux prêts  aux communes 
rurales pour  la réfection de la voirie vicinale 

[6 décembre 1957] (p. 5210). —■ Prend  p ar t  à 
la discussion : du projet de loi portant  ouver
ture et annulation de crédits sur l’exercice 1957 
et  ratification de décrets ,  Art .  24 : Son am en

dement (Transform ation en emplois permanents  
d'em plois tenus au commissariat général du  
plan par des agents soum is aux dispositions de 
la loi du 13 août 1936) [16 décembre 1957] 

(p. 5384) ; — du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour  1958 : Conditions anormales dans lesquelles 
la discussion dé la loi de finances s'est ouverte ; 
Nécessité de connaître la répartition des dépenses 

par ministère, contrôle des dépenses par le 
Parlement, déficit des devises, effort d'exporta

tion, restrictions de crédits, construction, avances 
de la Banque de France, finances locales [18 dé
cembre 1957] (p. 5466, 5467, 5468) ; Rôle de la 
caisse de consolidation (p. 5475) ; —  des 
conclusions d ’un rapport  supplémentaire rela tif 
à la révision consti tu tionnelle  : Son rappel du  

règlement (Déclaration du  Gouvernement sur 
l 'état de la situation en Tunisie )  [12 février 
1958] (p. 712) ; Possibilité d 'u n  recours p lus  
large au Conseil de la République  [14 février
1958] (p. 790) ; Dégradation dans l'opin ion  
publique du prestige des in stitu tions parlem en

taires inadaptées au  besoin d 'une démocratie 
moderne, nécessité de remédier à des défauts  
fondam entaux de la Constitution, recherche 
d 'un  équilibre entre le Gouvernement ekle  P a r 

lement nécessairement solidaires, fautes réci

proques du Parlement et du  Gouvernement, 
menace d 'une révision fondamentale à défaut 
d 'un  aménagement respectueux des principes  
traditionnels de la République, d ifficultés  
d'application du  nouvel article 17 (exemple de 
la Grande-Bretagne) [20 février 1958] (p. 912, 
913) ; Nécessité d 'une d isposition complémen

taire perm ettant d 'interdire aux collectivités 
locales toutes dépenses supplém entaires sans  
recettes en contrepartie, réforme électorale, 
révision des rapports entre la France et l 'U n io n  
française, seul moyen de donner une solution  
française au problème algérien et de contenir 
l'évolution de l 'A fr iq u e  N oire  ; C om patib ilité  
d 'u n  gouvernement fort et d 'u n  parlem ent e f fi 

cace (p. 914, 915) ; M otion  préjudicielle de 
M . Ballanger tendant à statuer par priorité et 
par rapport séparé sur  les m odifications à  
apporter au titre V I I I  de la Constitu tion  
(p. 922) ; en deuxième dél ibéra tion , A rt .  3 : 

Son amendement tendant à rétablir la faculté  
d'abstention pour les députés en cas de p a r tic i 

pation  aux travaux d 'une in stitu tion  in terna 
tionale ou européenne, m ission  hors de la 

métropole, ou empêchement grave reconnu valable 
par le bureau de l'Assemblée N a tionale  [21 mars
1958] (p. 1843) ; —- sur la f ixation de la date 
d ’interpellations sur  la poli tique du G ouverne

ment en Afrique du Nord : Report du  vote au  
lendem ain  [15 avril 1958] (p. 2154). —  Prési 
den t du Conseil pressenti : Appelé le 23 avril 
1958 ; Accepte le 28 avril  1958 ; Renonce le
2 mai 1958 ; Désigné de nouveau le 5 mai 1958 ; 
Accepte le 6 mai 1958 ; A bandonne le 8 mai 
1958. —• Est nommé M in is tre  des A ffa ires  
étrangères (Cabinet P ierre Pflimlin) [14 mai 
1958] ( J . O .  du  14 mai 1958, p. 4623). •—- 
Donne sa démission de M in is tre  des A ffa ires  
étrangères le 28 mai 1958. Cette démission est 
acceptée le 31 mai 1958 (séance du 1er ju in  
1958, p. 2575). —  Cesse d ’expédier les affaires 
courantes [1er ju in  1958] ( J . O .  du 2 ju in  1958, 
p. 5279. =  S’excuse de son absence [7 février
1956] (p. 214). =  Obtient un  congé [7 février

1956] (p. 214).

POHER (Alain), Sénateur de Seine-et-Oise
( M .R .P . ) .

Secrétaire d 'E ta t au Forces armées (M arine)  

(Cabinet F é l i x  G A IL L A R D ) 

du 11 novembre 1957 au  14 mai  1988.

Interventions :

Est nommé Secrétaire d 'E ta t aux Forces 
armées (M arine)  (Cabinet Félix Gail lard) 

[11 novembre 1957] (J . O . du  12 novem bre 
1957, p. 10594).



POI — 988 — POM

En cette  quali té  :

P rend  p a r t  à la discussion du pro je t  de Loi  
D E F I N A N C E S  pour  1958, deuxième partie, 
Crédits  mili ta ires, S e c t i o n  M a r i n e  : Budget 

de rigueur imposé par la situation financière, 
m aintien  de l'essentiel des effectifs et du  
matériel par suite de l 'effort de la m arine en 
Algérie , nécessité de crédits de réévaluation  
pour les constructions navales, m o tifs  et 

conséquences de la suppression de la tranche 
navale, nécessité de la continuité de la 

construction navale et aéronavale, perspectives 
ouvertes à  la m arine par le développement des 
armes navales et la découverte de la propulsion  

nucléaire, état d'avancement du  sous-marin  
atomique, réformes à apporter dans la marine, 
concentration des arsenaux, révision des p r ix  
de revient, rôle et importance de la m arine  
nationale  [4 m ars  1958] (p. 1204, 1205, 
1206). —  D onne sa démission de Secrétaire 

d 'E ta t  aux Forces armées (M arine ) [15 avril
1958] (p. 2154). —• Cesse d’expédier les affaires 
courantes [14 mai 1958] ( J .O .  du 14 mai 1958, 

p. 4623).

POIROT (M. Maurice), D éputé des Vosges,

(N .I .).

Son élection est val idée [20 janvier  1956] 
(p. 46). =  Est nommé m embre : de la Commis
sion des affaires économiques [16 ju illet  1957] 
(p. 3626) ; de la Commission des boissons 

[16 juille t  1957] (p. 3626).

Dépôts :

Le 13 novembre 1956, une proposit ion de loi 
tendant  à modifier la législa tion sur  les 
dommages de guerre en libérant les créances 
mobilières transférées à la construction,  des 
restr ic tions imposées actuellement aux bénéfi

ciaires de ces transferts ,  n° 3216 . —  Le
13 novembre 1956, une proposition de loi 

tendan t  à modifier l’article 4 du décret-loi 
n° 55-22 du 4 janv ie r  1955 à l’effet de rétablir  
la forme sous seing privé pour  les actes ayant 
tra i t  au capital immobilier,  n° 3217. —  Le

21 mars 1957, une proposition de résolution 
tendant  à inviter  le G ouvernem ent à prendre  
d ’urgence toutes mesures utiles pour  protéger

les candidats constructeurs contre les abus de 

certains organismes, n° 4612. —  Le 13 décem
bre 1957, une proposition de résolulion tendant 
à inviter  le Gouvernem ent à établir  un tarif 

nat ional uniforme d ’honoraires médicaux, 
n° 6161. —  Le 7 février 1958, une proposition 
de loi tendant  à compléter  le Code rural en 
matière de plantations forestières, n °6535 .—  
Le 26 mars 1958, une proposition de loi tendant 
à mettre  à la charge exclusive du budget de la 

Nation le f inancement de toutes les construc
tions scolaires de l ’enseignement public,

n° 7007. 

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : sur  la présentation 
du Gouvernem ent Antoine Pinay : Im précisions  

du programme proposé, nécessité de mettre fin 
rapidem ent à la guerre d 'A lgérie  [18 octobre
1957] (p. 4532, 4533) ; —  du projet de Loi d e  

f i n a n c e s  pour  1958, deuxième partie,  Crédits 
de fonctionnement des services civils, A n c i e n s  

C o m b a t t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e  i .a  g u e r r e  : 

M anque de générosité et de psychologie du  
Gouvernement, déception des anciens combattants, 
part infime dans le budget national des 
dépenses en leur faveur  [28 mars 1958] 
(p. 2086). =  S’excuse de son absence 
[20 décembre 1956] (p. 6186), [5 décembre 1957] 
(p. 5157). =  Obtient des congés [20 décembre 
1956] (p. 6186), [5 décembre 1957] (p. 5157).,

POMMIER (M. Pierre), Député du  Vaucluse

(U . F .  F .) .

Son élection est validée [3 février 1956] 

(p. 193); =  Est  nommé membre : de la 
Commission des affaires économiques [31 ja n 

vier 1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); 
de la Commission des pensions [31 janvier  

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); Est 
élu Secrétaire de la Commission des affaires 
économiques [10 février 1956] (p. 254), 

[18 octobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 24 février 1956, une proposition de 
résolution tendan t  à invi ter  le Gouvernement à 
accorder des permissions agricoles exception
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nelles aux exploitants  agricoles, à leurs enfanls 
ou à leurs employés, actuellement sous les 
drapeaux, n° 747. —■ Le 15 mars 1956, une 
proposition de loi tendan t  à in terd ire  la 
création de nouveaux magasins à succursales 
multiples et des grands magasins dits à prix 
unique, n° 1218. —  Le 5 m ars  1957, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
Gouvernement à faire appel à l’épargne 

française pour  financer les investissements 
nécessaires à la mise en valeur des richesses 

minières et pétrolifères du Sahara, n° 4394. — 
L e 24 juillet 1957, une proposition de loi tendant 
à fixer les principes du s ta tu t  des militaires de 

carrière, n° 5639. —  Le 19 mars 1958, une 
proposition de résolution tendant à inviter  le 
Gouvernement à abroger le décret n° 58-72 du

30 janvier  1958 rela tif  aux primes d’encoura 
gement à la culture de l’olivier, n° 6936.

Interventions :

Son rapport  au nom du 8e bureau sur  les 
opérations électorales du dépar tem ent du 

Rhône (2e circonscription) [20 janvier  1956] 
(p. 55). Son rapport  supplémentaires sur les 

mêmes opérations électorales 12e circonscription, 
4e siège) [3 février 1956] (p. 209). —  Est 
entendu sur les conclusions de son rappor t  sur 
les opérations électorales du dépar tem ent du 
Rhône (2e circonscription) : sa demande de 

renvoi de la discussion  [2 février 1956] (p. 175).
—  Pose une question orale à M. le Ministre de 
la Défense nationale et des Forces armées 
rela tive au tracé du pipe-line Berre-Langres 
[9 mars 1956] (p. 784). —  P rend  p ar t  à la 
discussion : d’interpellations relatives à la 
poli tique agricole et viticole du G ouvernem ent : 
mesures envisagées en faveur des calamités 
agricoles, marchés-gares [15 mars 1956] (p. 973, 
974); •— des conclusions du rapport  et  du 
rapport  supplémentaire du 8e bureau sur les 
opérations électorales du dépar tem ent du Rhône 
(2e circonscription),  en qualité de Rapporteur  
[18 avril 1956] (p .1311); —  des interpellations 
sur la poli tique générale du Gouvernem ent : ses 

observations sur la superfiscalité et la nécessité 
de réaliser des économies [19 octobre 1956] 
(p. 4265, 4266); —  du pro je t  de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie,  Crédits 

de fonctionnement des services civils, A n c i e n s  

C o m b a t t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e  l a  g u e r r e  :

Droits imprescriptibles des anciens combattants 

et victimes de la guerre, urgence d ’une réforme 
adm inistrative et d 'une réforme de la fiscalité 
[26 mars 1958] (p. 2000, 2001); son article 
additionnel prévoyant que la retraite des anciens  
combattants sera réglée trimestriellem ent comme 
par le passé [28 mars 1958] (p. 2090).

POURTALET (M. Henri), Député des A lpes-

M aritim es  (C .).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 42). =  Est  nommé m em bre  de la Com mis
sion des Affaires étrangères [31 janv ier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 22 février 1956, une proposition de loi 
tendant à l’ouverture  d ’un crédit  de 10 milliards 
de francs pour  l’aide im médiate  aux producteurs  

agricoles sinistrés p a r  le gel, n° 666. —■ Le 
18 septembre 1957, une proposition de résolu 
tion tendant à inviter le G ouvernem ent à ouvr ir  

un crédit  do 300 millions de francs pour  venir  
en aide aux victimes des graves incendies qui 
ont  ravagé plusieurs communes des Alpes- 
Marit imes,  du V ar  et des B ouches-du-Rhône 

au cours de l ’été 1957, n° 5753. •—• Le 28 mars
1958, une proposition  de résolution te n d an t  à 
inviter  le Gouvernem ent à relever pour  les 
budgets 1959 et suivants,  la p a r t  des communes 
sur  les prélèvements opérés sur  les produits  

b ru ts  des jeux,  n° 7067.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : d ’interpellations 

sur  la poli tique-agricole et vit icole du  G ouver
nement : A id e  à apporter a ux  agriculteurs et 

horticulteurs sin istrés par le froid, problème 
des cultures méditerranéennes, a ttribution  de 

secours im m édiats à court terme [1er mars 1956] 
(p. 615, 616) ; —- du pro je t  de loi po r tan t  
ajustement des dotations budgétaires  recon

duites à  l’exercice 1956, A f f a i r e s  é t r a n 

g è r e s , Eta t  A ,  Chap. 42-22 : Son amendement 
in d ica ti f  (O rientation des relations culturelles 
avec les pays arabes, s itua tion  du  personnel de 
l'enseignement laïque) [13 ju in  1956] (p. 2573);



le retire (p. 2575). ■— Est entendu sur la motion 
d ’ordre de M. Lecourt : Protestations contre le 
coup de force du colonel Nasser  [31 jui lle t 1956] 
(p. 3766). —  Prend  part à la discussion du 
proje t  de loi tendan t  à autoriser  le Président  de 
la République à ratifier le trai té  de bon voisi
nage signé entre  la France et le Royaume-Uni 

de Libye : H istorique du partage de la L ibye  

en zones d 'in fluence, valeur stratégique actuelle , 
im planta tion  des anglo-saxons, caractère inégal 
du traité franco-libyen, zones d 'influence con
cédées aux trusts du  pétrole [22 novembre 1956] 
(p. 5028); Nécessité de définir une nouvelle 

politique à l'égard des peuples du  Moyen- 
Orient (p. 5029); —  du p ro je t  de Loi  d e  

f i n a n c e s  pour 1957, A rt  14, E tat C, A f f a i r e s  

é t r a n g è r e s ,  Titre  IV : Insu ffisance  des 

crédits proposés par le Gouvernement, augm en

tation de la liste civile de l 'ex-sultan Ben  A ra fa  
[26 novembre 1956] (p. 5071); Art . 15, E ta t  D, 

C h a r g e s  c o m m u n e s  : A id e  économique au  
Maroc et à la T un is ie ,  conséquences de l'in ter 

ception de l'avion transportant les chefs du  
F . L . N .  [4 décembre 1956] (p. 5488); —  du 
proje t  de loi sur  la rat ification des accords sur  

la Sarre et la canalisation de la Moselle, Art . 3 : 

Am endem ent de M . Dorey étendant aux avocats, 
notaires, architectes, les mesures, prévues à cet 
article [12 décembre 1956] (p. 5909); —  des 
in terpellations sur  la poli tique extér ieure du 

G ouvernem ent  : Ordre du  jour de M . Buron  
[20 décembre 1956] (p. 6178) ; —  sur une 
question orale de M. Gérard D upra t  relative à 
l’arrêté  d'expulsion pris par  le Résident général 

de France au Maroc contre  le secrétaire général 
du  parti communis te marocain [28 décembre
1956] (p. 6372); —  des in terpellations sur la 
poli tique générale du G ouvernem ent  (politique 
extérieure du Gouvernement)  : Ses observations 

sur la politique arabe des E ta ts -U n is , l'a ttitude  
du Gouvernement français à l'égard de l'Egypte  
et d 'Israë l,  la nécessité d 'u n  règlement d 'en 

semble du problème du M oyen-O rient (propo

s it ions soviétiques), les relations franco-maro

caines et franco-tunisiennes  [27 mars 1957] 
(p. 1889 à 1892); ■—■ d ’un projet  de loi relatif  à 
la nationalisa tion de la Compagnie  universelle 
du canal de Suez : Indem nisa tion  proposée par 
l'Egypte, violation du sixièm e principe adopté 
par le Conseil de sécurité in s t itu a n t un tribunal 
d'arbitrage, aggravation des rapports franco- 
égyptiens, avantages accordés a ux  gros action

naires de la Compagnie du  canal, conséquences 
pour les finances publiques, contradiction entre 
les arguments avancés pour justifier les opéra

tions m ilita ires  contre l'Egypte et le présent 
projet, violation du d roit international et 
notamm ent de la convention de 1866  [ 1 0  avril
1957] 2133, 2134); —  des propositions de la 
Conférence des Présidents : Sa  demande de 

scrutin  [7 novembre 1957] (p. 4679); —  du 
projet  de loi tendan t  à autoriser  le Président de 
la République, à ratifier la convention sur  le 
sta tut  de l’Union de l 'Europe occidentale : 

Sa  demande de scrutin  [20 novembre 1957] 
(p. 4899); —  d ’un projet de loi relatif  aux 
ressources des collectivités locales : Son article 

additionnel (Prélèvement sur le produit brut des 
jeux au bénéfice des communes) [19 mars 1958] 
(p. 1724, 1725).

PRANCHÈRE (M. Pierre), Député de la
Corrèze (C.).

Son élection est validée |2 février 1956] 
(p. 172). — Est  nommé membre de la Com
mission de la défense nationale [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 21 février 1956, une proposition de loi 
tendant à annuler  les décisions prises en viola
tion de la Consti tu tion à ( 'encontre des per
sonnels des établissements militaires de l 'Eta t 

(Air-Guerre-Marine),  n° 656. —  Le 5 avril 1956, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
défense nationale sur  la proposition de loi 
(n° 792) de M. Bartolini et plusieurs de ses 
collègues tendan t  au payement de tous les 
jours  fériés aux personnels ouvriers de la 

Défense nationale, n° 1648. —  Le 17 mai 1956, 
une proposit ion de loi tendant à accorder une 
réduction spécia le  de 2 0  0/0 du prix des aliments 
du bétail et des céréales secondaires aux petits 
et moyens éleveurs de porcs,  n° 1884. —■ Le
23 mai 1956, u ne proposition de loi tendant à 
accorder  une permission de quinze jours aux 
soldats du cont ingent et aux disponibles main 
tenus et rappelés,  après trois mois de présence 

en Afrique du Nord,  n° 1907. —  Le 28 dé
cembre 1956, un rapport  au nom de la Com
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mission de la défense nationale sur  les propo
sitions de loi : 1° de M. A ndré  Beauguitte 
(n° 2628) tendant à allouer une prime spéciale 
aux agriculteurs rappelés sous les drapeaux ; 
2° de M. Marcel Cachin et plusieurs de ses 
collègues (n° 2870) tendan t  à a t tr ibuer  une 

prime de démobilisation de 30.000 francs à tous 
les réservistes,  disponibles et maintenus ren

voyés dans leurs foyers ; 3° de M. Pierre  
Ferrand (n°2882) tendant à accorder une prime 
de libération de 20.000 à 50.000 francs, selon 
leur situation de famille, aux com battants  

d ’Algérie, n° 3734. —  Le 5 mars 1957, une
proposition de résolution tendan t  à inviter le 
Gouvernement à réintégrer,  sans délai, 12 ou 

vriers licenciés abusivem ent de la Manufacture 
d'armes de Tulle qui ont  fait l’objet d ’un 
jugem ent du tr ibunal administratif  de Limoges, 
rendu le 7 décembre 1956 et déclarant abusif 
leur licenciement, n° 4402. —■ Le 27 novembre
1957, un rapport  au nom de la Commission de 
la défense nationale sur la proposition de réso
lution (n° 5264) de M. Bartolini et plusieurs de 
ses collègues tendant à inviter le Gouvernem ent ; 
lQ à appliquer intégralement aux travail leurs 
de l’E tat le décret du 22 mai 1951; 2° à réaliser 
le vœu émis par la Commission paritaire de la 
défense nationale lors de sa réunion du 13 j a n 

vier 1956 ; 3^ à a t t r ibuer  aux travail leurs de
1 Etat une augmentation minimum de 15 francs 
de l 'heure, n° 5997.

Interventions :

Est nommé Secrétaire d'âge [19 janv ie r  1956] 
(p. 1). —: Pose à M. le Secrétaire d’E ta t  au 
Travail et  à la Sécurité sociale une question 

orale sur l’al location de chômage de certains 
ouvriers auxiliaires des ponts et chaussées 

[20 avril 1956] (p. 1421). —  Prend  p ar t  à la 
discussion : du projet de loi po r tan t  ajustement 
des dotations budgétaires reconduites à l’exer
cice 1956, A g r i c u l t u r e , Eta t  A ,  Chap. 61-30 : 

S itu a tio n  des petits  éleveurs de porcs, subven
tion pour l'achat de cuiseurs de pommes de 

terre [29 mai 1956] (p. 2099, 2100) ; Chap. 61-80 : 
Boisem ent du p lateau de M illevaches, protec

tion de la forêt contre les incendies, défense des 

exploitations fam ilia les  (p. 2104,2105) ; A r t .  11 : 

Taxe de circulation sur les viandes, consé

quences de l'augmentation de cette taxe, béné
fices réalisés par. les interm édiaires  [21 ju in

1956] (p. 2852); —  du projet de loi portant 
pour les dépenses militaires de 1956 : 1° ouver
ture et annulation de crédits ; 2° création de 
ressources nouvelles ; 3° ratification de décrets : 
S e c t io n  commune, Etat A, Chap. 32-81 : Son  

amendement in d ica ti f  (Révocation d'ouvriers  
travaillant dans les établissements m ilita ires  de 
l 'E ta t et dans des établissements privés travail

lan t pour la défense nationale) [25 juillet 1956] 
(p. 3605) ; S e c t io n  G u e r r e ,  Etat A, Chap. 
31-12 : Son amendement in d ica ti f  (Régime des 
permissions) [26 juillet 1956] (p. 3649) ; le 
retire (ibid.). —  Est nommé Secrétaire d'âge 
[2 octobre 1956] (p. 3961). —  Prend part à la 
discussion : du projet de Loi de f in a n c e s  
pour 1957, Art. 21, Etats I et J, D ép en ses  
m il i t a ir e s ,  Section commune : A ttr ibu tion  
d 'une prim e de démobilisation aux soldats rap 

pelés ou m a in tenus  sous les drapeaux  [6 dé
cembre 1956] (p. 5597) ; Etat J, Section 

guerre : S itua tion  du  personnel adm in is tra tif  
de la défense nationale, révocations pour m o tifs  
politiques  (p. 5624); Après l’article 21 : Son  
article additionnel tendant à l'a ttribution  d 'une  
prim e de démobilisation aux m ili ta ire s  rappelés  

ou m ain tenus sous les drapeaux  (p. 5647); —  
des interpellations sur la politique agricole du 

Gouvernement : Ses observations sur le marché 

du porc, la concurrence faite aux exploita tions  
fam ilia les par les élevages industriels, la néces

sité de frapper ceux-ci d 'une redevance spéciale 
et de d im inuer la taxe de circulation de la 
viande [1er mars 1957] (p. 1239, 1240). —  Est 
nommé Secrétaire d'âge [1er octobre 1957] 
(p. 4469). —  Pose à M. le Ministre de l’intérieur 
une question orale relative aux établissements 
travaillant pour la défense nationale [24 jan
vier 1958] (p. 240). —  Prend part à la discus
sion du projet de Loi d e  f in a n c e s  pour 1958, 
deuxième partie, Crédits militaires, s e c t i o n  

commune : Retard dans l'acheminement du  

courrier et des colis destinés aux soldats d 'A l 

gérie, nécessité d'exonérer ces envois de la taxe 
spéciale [27 février 1958] (p. 1122); S e c t io n  
G u e r r e  : A n n u la tio n  par le tribunal a d m in is 

tra tif de Limoges de mesures de licenciements  
arbitraires d 'ouvriers travaillant dans les éta

blissements de la défense nationale, nécessité 
d'une réintégration rapide [4 mars 1958] 
(p. 1201, 1202). —  Pose à M. le Ministre des 
Affaires étrangères une question orale relative 
à l'extradition du général Lammerding, respon-



PR I — 992 — PR I

sable des crimes commis à Tulle et à Oradour-  

sur-Glane [23 mai 1958] (p. 2444).

P R I N  ( M m e  Je a n n e t te ) ,  D éputé du  Pas-de-
Calais [2e circonscription] (C .). 

Secrétaire de l 'Assemblée Nationale.

Son élection est val idée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  Est  nomm é membre : de la Com
mission de la défense nationale [31 janv ie r

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); de 
la Commission des moyens de com munication 
et du tourisme [31 janv ier  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4503).

D é p ô t s  :

Le 15 février  1956, une proposition de 
résolution tendant  à inv i ter  le G ouver 
nem ent  à rappor te r  les décisions de licencie
m ents  notifiées aux auxiliaires de bureau 
recrutés  dans les services des directions du 

Secrétar ia t d ’E ta t  à la Guerre avant le 3 août 

1950, n°  471. ■—- Le 23 février 1956, une p ro 
position de loi tendan t  à relever  le taux des 
allocations aux familles nécessiteuses dont le 
soutien est à l’armée. n°  709. —  Le 28 février

1956, une proposit ion de loi tendan t  à modi
fier l’article 24 de la loi du 31 mars 1928 relatif  
à l’allocation aux familles nécessiteuses don t  le 
soutien est à l’armée, n°  796. —- Le 23 mars
1956, un rappo r t  au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 
la proposit ion de loi (n° 270) de M. Barthé 
lémy et plusieurs de ses collègues tendant  à 

fixer à trente-six heures la durée maximum du 
travail  hebdomadaire du personnel féminin des 
P .T .T ,  des services du téléphone et des chèques 
postaux, n°  1400. —  Le 20 avril 1956, un 
rappor t  au nom de la Commission de la défense 

nationale fu r  la proposition de loi (n° 709) de 
Mme Prin  et plusieurs de ses collègues tendant 

à relever le taux  des allocations aux familles 
nécessiteuses don t  le soutien es t  à l’armée, 

n°  1571. —  Le 25 mai 1956, un rappo r t  au 
nom de la Commission des moyens de  com m u
nication et du tourisme sur la proposition de 

loi (n° 911) de M. Barthélémy e t  plusieurs de 
se sco l lègues tendan tàa t t r ibuerune  indemnité de 

r isques aux agents  des lignes et aux employés 

des P . T . T . ,  n °  1943. —  Le 2 août 1956, une

proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernem ent à étendre aux salariés de

i toutes les agglomérations industrielles l’at tr i 
bution de la prime spéciale uniforme mensuelle 
de t ransport  et à relever la taux de cette prime, 
n°  2782. —  Le 9 novembre 1956, un rapport  
au nom de la Commission des moyens de com
munication et du tourisme sur la proposition 

de résolulion (n° 373) de M. Gabelle et p lu 
sieurs de ses collègues tendan t  à inviter le 
Gouvernement à com pter  à temps complet la 
durée du travail du receveur dis t ributeur  des 
P .T .T ,  lorsque son bureau ' es t  ouvert  aux 

opérations postales, n°  3192. —  Le 15 no
vembre 1956, un avis au nom de la Commission 
des moyens de communication et du tourisme 
sur la proposition de loi (n° 1626) de 

M. Laborbe et plusieurs de ses collègues ten 
dant à accorder la gratuité  du voyage par 
chemin de fer ou autobus à tous les militaires 
accomplissant leur  service actif, pour toute 
permission au-dessus de quarante-huit  heures 
et pour  une dis tance de plus de 100 kilomètres 
aller et  retour,  n°  3253. —■ Le 1er décembre
1956, une proposition de loi tendant à la prise 
en compte de la période réglementaire d ’éloi- 
gnem ent du service de la femme fonctionnaire 
pour  élever un ou plusieurs de ses enfants, en 
ce qui concerne l’ancienneté de service et de 
tra i tem ent et les versements pour pension de 
retraite ,  n°  3405. — Le 5 décembre 1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la défense 
nationale sur le rappor t  fait au cours de la 
deuxième législature, repris  le 18 avril 1956 
sur le p ro je t  de loi réglementant la colombo

philie civile’ n°  3451. —• Le 13 février 1957, 
une, proposit ion de loi tendan t  à classer dans la 
catégorie B pour  la fixation de l’âge et de la 
durée des services ouvran t d ro it  à une pension 
d ’ancienneté le personnel féminin de l’adminis

trat ion des P .T .T . ,  n°  4123. —■ Le 14 février
1957, un rappor t  au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 
les propositions de résolulion : 1° de 
Mme Francine Lefebvre et plusieurs de ses 
collègues (n° 603) tendant à inyiter le Gouver
nem ent à te rm iner  rap idem ent l’in tégration de 

18.000 agents  et agents  principaux d ’exploi
ta tion des P .T .T ,  en contrôleurs et contrôleurs 

principaux et de 1.800 agents des installations 
en contrôleurs  et contrôleurs principaux des 
installations électro-mécaniques; 2° de M. Bar

thélémy et plusieurs de ses collègues (n° 1909)
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tendant à inviter  le Gouvernem ent à réaliser 
les transformations respectives de 18.000 em
plois d ’agents d 'exploitat ion des P . T . T ,  en 
emplois de contrôleurs et de 1.800 emplois 
d ’agents des installations en contrôleurs des 

installations électro-mécaniques, n °  4130. —  
Le 14 février 1957, un rapport  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur  la proposit ion de résolution 
(n° 372) de M. Gabelle et plusieurs de ses 
collègues tendant à inviter le G ouvernem ent à 
modifier le régime de suppléance électrique 

des receveurs-distributeurs des P .T .T ,  de ma
nière à ce que l’administration des P .T .T ,  soit 
l’employeur direct des suppléants,  n °  4131. —• 
Le 21 février 1957, un rappo r t  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur les propositions de loi : 1° de 
MM. Dorey,  Gabelle et Schaff (n° 2555) ten
dan t  à classer dans la catégorie B, pour  la 
détermination de l’âge du droit  à la retrai te ,  
les fonctionnaires des P .T .T ,  appar tenan t aux 
centres de tri postaux, aux centraux té lépho
niques et centres de chèques; 2° de M. B ar 
thélémy et plusieurs de ses collègues (n° 3019) 
tendant à étendre le bénéfice d e l à  classification 
en catégorie B pour  la détermination de l’âge 
e t du calcul du droit  à la retraite  à toutes les 
catégories de personnels travaillant dans les 
centres de tri postaux, n°  4230. —  Le 12 mars
1957, un rapport au nom de la Commission de 
la défense nationale sur  la proposition de loi 
(n° 79S) de Mme P rin  et plusieurs de ses 
collègues tendant à modifier l’article 24 de la 

loi du 31 mars 1928 rela tif  à l’allocation aux 
familles nécessiteuses dont le soutien est à 

l’armée, n° 4515. —• Le 10 avril 1957, un 
rapport  au nom de la Commission de la défense 

nationale sur le projet de loi modifié par  le 
Conseil de la République rég lem entan t la 

colombophilie civile,  n °  4837. —- Le 23 ju ille t  
1952, un rapport  au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 
la proposition de loi de M. Barthélémy et plu
sieurs de ses collègues (n° 3019) tendant  à 
étendre le bénéfice de la classification en 

catégorie B pour  la détermination de l’âge et 
du calcul du droit  à la retra i te  à toutes les 
catégories de personnels travail lant dans les 
centres de tri postaux, n°  5594. —  Le 23 juillet
1957, un rapport au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 

la proposition de loi de MM. Dorey, Gabelle et

Schaff (n° 2555) tendant à classer dans la caté
gorie B, pou r  la détermination de l’âge du 
droit  à la re tra i te ,  les fonctionnaires des 
P .T .T ,  appa r tenan t  aux centres de tr i  postaux, 
aux centraux té léphoniques et centres de 

chèques, n °  5595. —  Le 3 décembre 1957, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter  
le G ouvernem ent à octroyer  aux mili taires 
blessés en Algérie et en convalescence dans la 
métropole Ja solde q u ’ils perçoivent en Afrique 
du Nord, n °  6051. —  Le 3 décembre 1957, 
une proposition de résolution tendant  à inviter 
le Gouvernem ent à prendre  toutes mesures 
utiles au payem ent de l’allocation aux familles 
nécessiteuses dont le soutien est sous les d ra 
peaux, pendant toute la durée  du service mili 
taire, n ° 6052. —  Le 7 février 1958, une pro 
position de résolution tendan t  à invi ter  le 
Gouvernem ent à rétablir  les dispositions con
cernant le re tour  gratu i t  des paniers servant à 
la pratique du sport colombophile,  n°  6537.

I n t e r v e n t io n s  :

Est nommée Secrétaire de l'Assemblée N a tio 
nale [25 ja nv ie r  1956] (p. 80). —  Prend p ar t  à 
la discussion du projet de loi : por tan t  ajus
tem ent des dotations budgétaires reconduites à 
l’exercice 1956, S a n t é  p u b l i q u e  e t  p o p u 

l a t i o n , Eta t  A, Chap. 47-16 : Son  amendement 

ind ica ti f  re la tif  à l 'a ttribution de l'allocation  
m ilita ire  [8 ju in  1956] (p. 2472); le retire 
( ibid.); T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s p o r t s  e t  

t o u r i s m e . Eta t  A, Chap. 35-33 : Ses observa

ti ons relatives à la s itua tion  du personnel des 
phares  [12 ju in  1956] (p. 2517); P . T . T . ,  
E ta t E, Chap. 10-00 : Son amendement in d i 

ca tif (étalement sur cinq m ois des congés) 
[2 0 ju in  1956] (p. 2787); Chap. 11-20 :  Son  
amendement in d ica ti f  re la tif  à la rétribution  

des heures supplém entaires effectuées par les 
agents des P .T .T ,  (p. 2806); Chap. 10-20 : 
Son amendement in d ica ti f  (surclassement de 
643 recettes) [22 ju in  1956] (p. 2976); Son  
amendement in d ica ti f  (réduction à  trente-six  
heures de la semaine de travail des personnels 
fé m in in s  des services téléphononiques et des 
chèques-postaux) (p. 2977) ; Son amendement 
ind ica ti f  (relèvement des indices de traitement 
des agents d 'exploitation)  (p. 2977); Son am en

dement in d ica ti f  ( titu larisa tion  des auxilia ires  
par la création de 10.000 em plois d'agents 
d'exploitation)  (p. 2977); Chap. 1040 : Son

II. —  16
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amendement in d ica ti f  (réforme de la catégorie 
« em p lo y és») (p. 2977); le retire (ibid.);  —• 
por tan t  pour  les dépenses militaires de 1956 : 
1° ouver ture  et annulation de créd its ;  2° c r é a 
tion de ressources nouvelles; 3° ratification de 
décrets  : S e c t i o n  c o m m u n e , E ta t  A, 

Chap. 33-83 : Son amendement ind ica ti f  
(montant et a ttribu tion  des allocations m i l i 
taires) [25 ju i l le t  1956] (p. 3606, 3607); 
S e c t i o n  g u e r r e , E ta t  A, Chap. 32-41 : Son  
amendement in d ica ti f  (a lim entation des soldats 
stationnés en A fr iq u e  du Nord) [26 ju ille t  1956] 
(p. 3651) .—• Est nommée Secrétaire de l 'A ssem 

blée N a tiona le  [3 octobre 1956] (p. 3993). —- 
P rend  part  à la discussion : du proje t  de Loi 

d e  f i n a n c e s  pour  1957, Art.  21, E ta ts  I et J ,  
D é p e n s e s  m i l i t a i r e s , Section commune : 
M ontan t et a ttribution  des allocations m ilita ires  
[6 décembre 1956] (p. 5600); Art .  18, Etats  G 

et H , P .T .T .  : Conditions de travail du person

nel fé m in in  ; réduction à trente s ix  heures de la 
durée hebdomadaire du  travail ; insuffisance  
des crédits affectés au  service soc ia l; problème 
du logement ; fonctionnem ent du service médical 
[7 décembre 1956] (p. 5704) ; —  d'interpellations 
sur  la politique économique d u G ouvernem ent : 

A ugm enta tion  du p r ix  de la vie et blocage des 
salaires, s itua tion  économique due à la po li 
tique de guerre en Algérie, suppression de la 

prim e dite de danger aux soldats envoyés en 
A fr iq u e  du Nord  [20 septem bre 1957] (p. 4275," 
4276). —  E s t nommée Secrétaire de F Assemblée 

N ationale  [2 octobre 1957] (p. 4483). —  Prend 
par t  à la discussion : des propositions de 

la Conférence des Présidents  (Augm enta tion  
imm édiate des allocations fam ilia les  par l'octroi 
du treizième mois) [15 novem bre 1957] 
(p. 4824);—— du projet de loi su r  les inst itu 
tions de l’Algérie : Aggravation de la misère 
des travailleurs due à la poursuite de la guerre 

en Algérie, protestations de nombreux soldats 
a yan t servi en Algérie, orientation vers une 

politique de progrès social [26 novembre 1957] 
(p. 4962, 4963) ; •— d ’une proposition  de loi 
rela tive au relèvement du taux des allocations 
aux familles nécessiteuses d on t  le soutien est à 

l’armée, en qualité de Rapporteur  : Suppression  
des catégories [6 décembre 1957] (p. 5218, 
5219). —• Pose à M. le Ministre de l’in té r ieu r  
une question orale rela tive au logement des 
travail leurs nord-africains en France [7 février
1958] (p. 596, 597). —■ P rend  part à la discus
sion du proje t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1958,

1 deuxième partie,  crédits mili ta ires,  Section 

commune : Horreur et in justice de la guerre 
d 'A lgérie , témoignage de nombreux officiers et 
soldats re la tifs  aux tortures exercées en Algérie 
[27 février 1958] (p. 1120, 1121); est rappelée 
à l'ordre (p. 1121) ; Condamnation scandaleuse 

d 'un  jeune soldat ayan t refusé de combattre le 
peuple algérien, aggravation de la situation  
m ilita ire  (p. 1122).

P R I O U  ( M .  V ic to r ) ,  Député de la M ayenne 
(I . .P  A .  S .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). —  Est nommé membre de la Commis
sion de l’in tér ieur  [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[3 ju in  1957] (p. 2643); de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme 

[31 janv ie r  1956] (p. 161) ; de la Commission 
des affaires économiques [4 octobre 1957] 
(p. 4502).

D é p ô ts  :

Le 13 mars 1956, une proposition de loi 
tendant  à abroger le décret n° 54-1153 du
13 novembre 1954, relatif  à l’augmentation du 
droit  de consommation sur  l’alcool, n°  1178. 

-—■ Le 13 mars 1956, une proposition de loi 
tendant à abroger le décret n° 54-1145 du
13 novembre 1954 concernant les bouilleurs de 
cru, n°  1179. —  Le 12 ju ille t  1957, une propo
sition de loi tendan t  à permettre  la révision de 
la classification de certaines unités combattantes 
au ti tre de la guerre 1914-1918, n° 5484. —  
Le 25 ju ille t  1957, une proposition de loi 
tendant à revaloriser le pouvoir  d achat des 
familles nombreuses par  l’établissement d ’un 
rapport  cons tan t  entre le S .M .I .C .  et le taux de 
payem ent des allocations familiales, n°  5673.
— Le 6 février 1958, une proposition de loi 
tendant  à autoriser  les agents  des collectivités 
locales retrai tés qui étaient affiliés au régime 
de retrai tes des fonctionnaires, de l'Etat,  à 
demander la validat ion de leurs  services 

locaux, n°  6515. —  Le 23 mai 1958, une propo
sition de loi tendant à accorder des remises 
universita ires aux enfants des familles rurales,

n°  7182.
S ’excuse de son absence [16 janvier  1958] 

(p. 73). =  Obtient un congé [16 janv ier  1958] 

(p. 73). n-
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P R I S S E T  (M .  G e o r g e s ) ,  D éputé de M aine-et-

Loire (M . R .P .).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de la famille, de la population et de la 

santé publique [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502); de la Commission 
des moyens de communication et du tourisme 
[31 janvier  1956] (p. 161) ; de la Commission de 
l’éducation nationale [28 février 1956] (p. 522), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) (1); de la Commis
sion de la reconstruction des dommages de 

guerre et du logement [29 novembre 1957] 

(p. 5056).

Dépôts :

Le 17 mai 1956, un rapport,  au nom de la 
Commission de la famille, de la population et 

de la santé publique sur l’avis transmis par 
M. le Président du Conseil de la République 
sur la proposition de loi adoptée par 
l’Assemblée Nationale dans sa première législa
ture tendant  à 'modifier  l’article 48 de l’ordon 
nance du 19 octobre 1945 en ce qui concerne 
l’at tr ibution et le taux de remboursement des 

bons de lait, n °  1872. —  Le 20 ju in  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la famille, 
de la population et de la santé publique sur la 
proposition de loi (n° 189> de \1. Jean  Cayeux 
et plusieurs de ses collègues tendant  au 
maintien du rang des derniers enfants des 
familles nombi eustes dans le  calcul des avantages 
familiaux, n°  2269. —  Le 30 octobre 1956, une 
proposition de loi tendant à rég lem enter  la 

profession du gardiennage, n°  3105. —1 Le
7 novembre 1956, un rappo r t  au nom de la 
Commission de la famille, de la population et 
de la santé publique sur  le projet de loi 

(n°2818),  tendant à ratifier le décret n° 56-858 
du 29 août 1956 modifiant le nombre des 
membres du Haut comité d ’éludes et  d ' in for 

mation sur l’alcoolisme (art. 93 du Code des 
mesures concernant les débits de boissons et la 

lut te contre l’alcoolisme), n°  3161. —■ Le
7 novembre 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de la famille, de la population et 
de la santé publique sur la proposit ion de loi 
(n° 871) de Mme Francine Lefebvre et M. Jean 
Cayeux relative à la fermeture hebdomadaire

(I) Démissionnaire [‘29 novembre 1957] (p. 5046).

des débits de boissons, n°  3162. —  Le

12 décembre 1956, un rappo r t  supplémentaire 
au nom de la Commissiou de la famille, de la 

population et de la santé publique sur  la propo
sit ion de loi (n°871) de Mme Francine Lofebvre 
et M. Jean  Cayeux rela tive à la fermeture 
hebdomadaire  des débits de boissons, n°  3525.
— Le 31 janv ier  1957, uc rappor t  au nom de la 
Commission de la famille, de la population et 
de la santé publique sur la proposition de 
résolution (n° 3080) de M. Jean  Yillard,  tendant 
à invi ter  le Gouvernem ent à modifier les dispo
sitions du décret n° 52-275 du 28 février 1952 

fixant la somme minima laissée mensuellement 
à la disposition des bénéficiaires de l’aide 
sociale placés dans les établissements  hospi
taliers,  n°  3970. —  Le 6 février  1957, un 
rapport  au nom de la Commission de la famille, 
de la population et de la santé publique sur  la 
proposit ion de loi (n° 3875) de MM. Roclore et 
Prisset tendant à modifier l'ar ticle premier du 

Code des débits  de boissons et des mesures de 
lutte  contre  l’alcoolisme (classificaiion des 

boissons), n°  4036. —  Le 19 ju in  1957, un 
rapport  au nom de la Commission de la famille, 
de la population et de la santé publique sur les 
proposit ions de résolution : 1° de M Courrier  
et plusieurs de ses collègues (n° 4483) tendant  
à invi ter  le Gouvernem ent à com pléter  et  à 
renforcer les disposit ions du décret n° 49-373 
du 17 mars 1949, article  R 5213 du Code de la 

santé publique, et la réglementation des 
substances toxiques ; 2° de M. Michel Jacque t  
et plusieurs de ses collègues (n° 4538) tendant 
à inviter le G ouvernem ent à compléter  et  à 
ren 'o rcer  les dispositions du décret du 17 mars 

1949 (art.  R  5213 du Code de la santé 
publique) ; 3° de M. Cupfer et plusieurs de ses 
collègues (n° 4576) tendant à invi ter  le G ouver 
nement à compléter  et à renforcer les d ispo
sitions du décret du 17 mars 1949 (art.  R. 5213 

du Code de la santé publique) ; 4° de 
M. Gagnaire et plusieurs de ses collègues 
(n° 4586) tendan t  à invi ter  le G ouvernem ent  ix 
compléter le décret du 17 mars 1949 rela tif  au 
Code de la santé publique, n°  5164. —• Le
28 novembre 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de l'éducation nationale sur  la 
proposit ion de résolution (n°4942) de MM. Jean 
Cayeux et Buron tendant  à invi ter  le G ouver
nement à fonder un lycée franco-hongrois,  
n°  6015. -  Le 4 février 1958, une proposition 
de loi tendan t  à inclure la crème glacée dans
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l ’article 271, alinéa 2, du  Code général des 
impôts , n°  6497 .  —  Le 26 mars 1958, un 
rapport  au nom de la Commission de la 
famille, de la popula tion  et de la santé 
publique su r  la proposition de résolution 
(n° 6392) de M. Courr ier  et  plusieurs 
de ses collègues tendan t  à invi ter  le G ouverne
m en t  : 1° à décider l’application effective de 
l’article  507 du Code de la santé publique au 
sujet des Commissions chargées de se prononcer 
su r  la qualification professionnelle d ’opticien ; 
2° à modilier la représentation professionnelle 
dans ces Commissions en y adm ettan t  des 
membres du syndicat des opticiens-lunetiers,  
n°  7023. —  Le 3 j uin 1958, un rapport  au nom 
de la Commission d e là  famille, de la population 
e t  de la santé publique sur la proposit ion de 
résolution (n° 6735) de M. Cormier  et plusieurs 
de ses collègues tendant  à invi ter  le Gouverne
m ent à por ter  à 1.000 francs la somme minima 
laissée mensuellement à la disposit ion des 
bénéficiaires de l’aide sociale placés dans les 
établissements  hospitaliers,  n°  7257. —  Le
3 ju in  1958, un rappor t  au nom de la Commis
sion de la famille, de la population et de la 
santé publique sur  la proposit ion de résolution 

(n° 7022) de M. Cormier  et plusieurs de ses 
collègues tendant à inviter  le G ouvernem ent  à 
prendre  d 'urgence toutes les mesures nécessaires 
devan t  perm ettre  aux vieillards, malades ou 
infirmes, placés dans des établissements de 
retrai tes ou hospitaliers de connaître le 
m ontan t des allocations, retrai tes  ou pensions 
don t  ils sont bénéficiaires en vue de leur 
perm ettre  d ’obtenir  l’intégral versement des

10 0/0, n °  7259.

I n t e r v e n t io n s  :

Prend par t  à la discussion : du projet de L oi  

d e  f i n a n c e s  pour  1957, Art .  14, E ta t  C, 
S a n t é  p u b l i q u e  e t  P o p u l a t i o n , Titres III et 
IV : Problèmes posés par la psychiatrie  
in fan tile  [29 novembre 1956] (p. 5275); —  de 
la proposition de loi rela tive à la fermeture 
hebdomadaire des débits de boissons, en 

qualité de R apporteur  : In térêt social du  projet 
(repos hebdomadaire) [24 j a n v ie r  l957] (p.292) ;—- 
en deuxième lecture, d ’une proposit ion de loi 
tendant  à assurer le reclassement des diminués 

physiques,  Art.  32 : Son sous-amendement à 

l'amendement de M . T iteu x  prévoyant la repré

sentation des organisations syndicales des

médecins du  travail de sanatorium  et d'orien

tation professionnelle [25 ju in  1957] (p. 2946); 
son sous-amendement à l'amendement de 

M . T ite u x  prévoyant la représentation de la 
confédération générale des cadres (ibid.) ; le 
retire (ibid.);  —  d’une proposition de résolution 
te n d an t  à i nviter le Gouvernem ent à compléter  
et  renforcer le réglementation des substances 
toxiques employées pour la coiffure, en qualité 

de ra p p o r teu r  : Décret du  17 mars  1949 
réservant a ux  coiffeurs l'usage de certains 
produits  ; rapport de M . Truffert au  nom de la 
section de l'hygiène industrielle du conseil 
supérieur de l'hygiène publique de France , 
danger de la vente libre de certains produits , cas 
de décès récents [25 ju in  1957] (p. 2958, 
2959). —• Pose une question orale à M. le 
Président du Conseil (énergie atomique) relative 
à la construction de l'usine de trai tement 
d ’uranium à Malvaisie (Aude) [27 décembre
1957] ,(p. 5605). =  S ’excuse de son absence 

[8 ju in  1956] (p. 2451).

P R I V A T  ( M .  A lb e r t ) ,  Député de la Seine
(4e circonscription) (U . F .  F .) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 45). =  Est nomm é membre ti tula ire de la 
Commission des finances [31 janvier 1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502). —■ Est
désigné par  la Commission des finances pour 
faire partie de la Sous-Commission chargée de 
suivre et d ’apprécier  la gestion des entreprises 
nationalisées et les sociétés d ’économie mixte 

[24 février 1956] (p. 514), [18 octobre 1957] 

(p. 4537).

D é p ô t s  :

Le 14 février 1956, une proposit ion de loi 
tendan t  à rétablir  des rapports  humains nor
m aux entre  les contribuables et les adminis

trations publiques par  une mesure générale 
d ’amnistie fiscale et pénale, n°  447. —  Le
12 ju in  1956, une proposition de loi tendant à 
encourager et à p rom ouvoir  les économies dans 
les administrations publiques, n°  2147. — Le
16 ju illet  1957, une proposit ion de loi tendant 
à porter  à 600.000 francs le plafond des béné
fices imposables dans les professions indus
trielles et commerciales lorsque le conjoint 

participe effectivement à l’exploitation, n °  5498.
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—• Le 28 octobre 1957, une proposition de loi 
tendant au renouvellement de l’Assemblée Na

tionale, n° 5851. —- Le 26 novembre 1957, une 
proposition de loi tendant  à indemniser  un 
citoyen français, collaborateur de l’Etat,  de la 
confiscation injustifiée de ses biens, industriels  
et privés, par  l’administration coloniale, n° 5962. 
—• Le 14 février 1958, un  rapport  au nom de la 
Commission des finances sur le proje t  de loi de 
finances pour  1958 (n°  6107) (2e partie.  -—• 
Moyens des services et dispositions spéciales), 
annexe n° 24 : rapport sur les crédits du budget 
annexe des Monnaies et Médailles, n° 6609. —  
Le 10 mars 1958, une proposition de loi tendant 
à fixer les conditions de la rééligibilité des 
parlementaires à la première législature suivant 
celle au cours de laquelle il a été procédé à la 
révision de la Constitut ion, n° 6847.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : des conclusions 

du 4e rapport  supplémentaire sur les opérations 
électorales du dépar tem ent de la Charente- 

Maritime (6e siège) : Fascisme et poujadisme  
[10 février 1956] (p. 238) ; —■ en troisième lec
ture,  d ’une proposition de loi rela tive à la 
location-gérance des fonds de commerce et 
établissements artisanaux ; Art.  4 : Son am en

dement (A ctiv ité  exigée du commerçant m ettant 
son f onds en gérance) [6 mars 1956] (p. 669) ; 
Art . 8 : Son amendement (Durée pendant 
laquelle loueur et gérant sont solidairement res
ponsables) [6 mars 1956] (p. 671, 672); —  du 
projet de loi por tan t  ajustement des dotations 
budgétaires reconduites à l’exercice 1956 ; 

C h a r g e s  c o m m u n e s , Eta t  A, Chap. 44-99 : 
Suppression de l'indem nité  d'arrachage des 
pommiers à cidre [29 mai 1956] (p. 2074) ; 
I n t é r i e u r , Etat A, Chap. 31-11 : Création de 

postes de préfets hors-cadres; différence entre les 

traitements des personnels de police de la Seine  
et ceux de la Seine-et-Oise ; retraite des agents 
de la préfecture de police ; s itua tion  a d m in is 

trative des officiers de police [7 ju in  1956] 
(p. 2403); P . T . T . ,  E ta t E, Chap. 11-10 : In té 

gration des agents d 'exploita tion  dans le cadre 
des contrôleurs ; attribution d 'une indem nité de 
risque au personnel de d istribution et aux agents 
des lignes [20 juin 1956] (p. 2803) ; Art .  42 : 
Ses observations sur le m ontant des loyers des

H . L . M .  [21 ju in  1956] (p. 2882) ; Art.  67 : 
Observations sur la m ission  des brigades polyva

lentes; remises d 'amendes accordées a u x  grandes 
sociétés [22 ju in  1956] (p. 2953) ; Art .  12 : 

Ressources négligées par la S .N .C .F .  (p. 2972); 
A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  d e  

g u e r r e  : Sa. m otion préjudicielle tendant à 
surseoir au vote du budget jusqu 'au dépôt, par  
le Gouvernement, d 'une deuxième lettre rectifi

cative (Reprise de la m otion de M . Bégouin)  
(p. 2983) ; la retire (p. 2984) ; Ses explications  
de vote sur les questions de confiance posées en 
la forme constitutionnelle pour l'adoption de 
l'article 12 et pour l'adoption de l'article 2 et 
de l'ensemble du projet de loi ; re fus du  Gou

vernement de réaliser des économies [26 ju in
1956] (p. 3020, 3021) ; en deuxième lecture, 
Art.  12 : Charges nouvelles imposées aux petits  
transporteurs [23 juillet 1956] (p. 3522) ; en  
troisième lecture, A r t .  12 : Sa  demande de d is 

jonction  [26 ju ille t  1956] (p. 3693) ; Son sous- 
amendement tendant à prévoir la consultation  

des Com missions des finances de l'Assemblée  
Nationale et du Conseil de la: République pour  
les mesures envisagées dans l'amendem ent de 
M . M arcellin  (p. 3 69 5 ) ;—  en troisième lecture 
du projet de loi c réan t un fonds national de 
solidarité : Ses explications de vote sur les 

questions de confiance posées en la forme cons
titutionnelle pour l'adoption de l'article premier, 
de l'article 6 et de l'ensemble du  projet [21 ju in
1956] (p. 2837) ; —- du pro je t  de loi po r tan t  
pour  les dépenses mili taires de 1956 : 1° Ouver
ture et annulation de crédits ; 2° Création de 
ressources nouvelles; 3° Ratification de décrets,  
S e c t i o n  g u e r r e , E t a t  A , Chap. 32-41 : R éduc

tion des fo rfa its  pour les artisans dont les 
ouvriers ont été rappelés sous les drapeaux  
[26 juillet 1956] (p. 3650) ; en deuxième lecture, 

Art.  14 bis : Son amendement tendant à lim iter  
l 'im p ô t sur les supplém ents de bénéfices aux  
entreprises travaillant pour la défense nationale  
[31 juillet 1956] (p. 3770) ; Son amendement 

tendant à placer la m ajoration de la taxe in té 
rieure sur les produits  pétroliers avant la m ajo 

ration de la taxe proportionnelle sur les valeurs 
mobilières (p. 3770) ; —  des interpellations sur  
la politique générale du G o uvernem en t;  ses 
observations s u r :  les im pô ts nouveaux; le re fus  

de réaliser des économies ; la réforme fiscale et 
le rétablissement envisagé des brigades polyva
lentes ; la baisse des p r ix  agricoles [19 octobre
1956] (p. 4265). •—- Pose : à M. le Secrétaire 
d ’Etat. au Travail e t  à la Sécurité sociale une 

question orale rela tive aux sanctions qui auraient
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été prises à l’égard de certains  dirigeants de 
l’Union pour  le recouvrem ent des cotisations 

de sécurité sociale et d ’allocations familiales de 
la région parisienne (U. R S. S. A. F .)  [7 dé 

cembre 1956] (p. 5678, 5679) ; —  à M. le Secré
taire d ’E tat au Budget une question orale 
relative à la rémunéra tion  des trésoriers-payeurs 

généraux et des receveurs des finances [21 dé
cembre 1956] (p. 6202). —  Prend p a r t  à la 
discussion : en quatrième lecture,  du proje t  de 

L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1957 : Application, du  
nouveau régime des patentes  [28 décembre 1956] 
(p. 6387) ; —• des interpellations sur  la politique 
générale du G ouvernem ent  (Poli tique écono
mique et financière) : Ses observations sur 

l 'augmentation des dépenses de l 'E ta t  par ra p 

port à 1913 ; les im pô ts  nouveaux  ; la nécessité 
de réaliser des économies notam m ent dans les 
entreprises nationalisées (traitements trop élevés 
des dirigeants) et d'entreprendre une réforme 
fiscale [15 mars 1957] (p. 1635 à 1637) ; —- en 
deuxième lecture, du  projet de loi tendant à 
favoriser la construc tion de logements et les 
équipements  collectifs : Ses observations sur 

l 'a ttribu tion  défectueuse des H .  L . M .  [11 avril
1957] (p. 2206, 2207) ; Loyer excessif des 
H . L .  M . les rendant inaccessibles aux ouvriers 
modestes ; inopportunité de la question des 
meublés dans la loi-cadre (p. 2208) ; Art.  7 : 

Son amendement tendant à supprim er le pre
m ier alinéa de cet article (Autorisation  préalable 
pour les constructions de caractère social in s u f 

fisant) [12 avril 1957] (p. 2244) ; Art . 37 : Son  
amendement tendant à prévoir des sanctions  
pour les locataires m auva is  payeurs  [16 mai
1957] (p. 2484) ; Son amendement tendant à 
subordonner l 'applica tion  de cet article au vote 
d 'u n  sta tu t des meublés (p. 2486) ; Est rappelé à 
l ’o rdre (ibid.). —  Pose : à M. le Secrétaire 
d ’Etat aux Forces armées (Air), une question 
orale relative aux sanctions prises dans une 
affaire de tentative de corruption de fonction

naires par  un industriel sans industrie [12 avril
1957] (p. 2232); —  à M. le Secrétaire d 'E ta t  à 
la rec o n s t ru c t io n  et au Logement une question 

orale relative à la majoration des loyers 
d ' i l .  L. M. [17 mai 1957] (p. 2534). —■ Prend 
part à la discussion : d ’un projet de loi concer 
nan t certaines dispositions fiscales : Critiques  

des détaxations et de la m ajoration du  p r ix  de 
l'essence [17 mai 1957] (p. 2547) ; Article 
un ique :  Sa  demande de disjonction du troisième 

alinéa de cet article (p. 2568) ; —  d’un projet

de loi concernant diverses dispositions relatives

au T ré so r ;  Art .  8 : Question préalable opposée 

par M . M ignot : ses observations sur le respect 
de l'indépendance du pouvoir judiciaire, libre 
d'interpréter les textes [19 ju in  1957] (p. 2784);
—  d ’un projet de loi portant  assainissement 

économique et financier : Répercussion de la 
majoration du  p r ix  de l'essence sur les p r ix ; 
nécessité d 'une réforme adm inistrative et fiscale 
[21 ju in  1957] (p. 2855, 2856); —• du projet  de 
loi po r tan t  reconduction de la loi du 16 mars 

1956 au torisan t  le G ouvernem ent à mettre en 
œ uvre  en Algérie un programme d ’expansion 

économique de progrès social e t  de réforme 
administra tive et l’habili tant à prendre des 
mesures exceptionnelles : Son hommage à 

l'armée ; sa demande de relève générale après un 
séjour de douze m ois en Algérie [16  juillet 1957) 
(p. 3652); —• du rapport  de la Commission des 
immunités parlementaires sur la demande en 
autorisation de poursuites concernant M Bouyer 
[23 ju illet  1957] (p. 3835) ; — d ’un projet  de 
résolution et d ’une proposition de loi concernant 

l’ouverture  du crédit  supplémentaire applicable 
aux dépenses de l’Assemblée Nationale pour 
l’installation du vote électronique; Art .  2 : Son  

amendement prévoyant qu 'une économie équi

valente à cette dépense sera réalisée sur le budget 
de l'Assemblée N ationale  [23 juillet 1957] 
(p. 3838) ; — du projet de loi tendant à approuver 
une convention entre le Ministre des Finances 
et le G ouverneur  de la Banque de France : Ses 

explications de vote [7 novembre 1957] (p. 4681);
—  du projet de loi tendant au rétablissement de 

l’équilibre économique et financier : Ses exp li

cations de vote : Caractère in flationniste des 
im pô ts demandés-, régime fiscal des coopératives 

et m agasins à p r ix  unique  ; rétablissement 
inadmissible de l'ordonnance de 1945 ; aggra
vation de la situa tion  économique et sociale de 
la France avec le vote des dispositions\ finan

cières [19 novembre 1957] (p. 4876) ; en deuxième 
lecture : Régimes fiscaux préférentiels accordés 
à certaines grandes sociétés [3 décembre 1957] 
(p. 5122) ; Article unique : Son amendement 
(Egalité et justice fiscale pour tous les orga

n ism es commerciaux, m agasins à p r ix  unique) 
(p. 5124) ; Ses explications de vote sur la ques

tion de confiance : Egalité fiscale entre le com
merce de détail, les m agasins à p r ix  unique et 

les fausses coopératives [5 décembre 1957] 
(p. 5152); —• d u projet de loi portant  ouverture 

et annulation de crédits sur l'exercice 1957 et
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ratification de décrets  : Désordre économique et 
financier accentué du  fa i t  de l 'extension conti

nuelle d 'une politique dirigiste  ; application  de 

la taxe sur la valeur ajoutée aux artisans fiscaux, 
opération 20 0/0 ; réévaluation du stock d'or de 
la Banque de France ; appel à un em prunt  
étranger ; affichage dans les boutiques des 
sommes d 'im pô ts  payées sur chaque produit 
[12 décembre 1957] (p. 5323) ; Art.  32 : In té 

gration de 500 fonctionnaires dans les services 
de la police économique [16 décembre 1957] 
(p. 5387) ; —  de l'interpellation de M. Ber 

thommier relative au déplacement de M Commin 

en Algérie : Son ordre du  jour tendant à 
regretter que le Gouvernement n 'a i t  pas désavoué 
les contacts p r is  par certaines personnalités 
avec la rébellion [13 décembre 1957] (p. 5340); 
— ■ du projet de Loi  d e  f i n a n c e s  pour  1958 : 

Mode de présentation du  budget', charges fiscales-, 
préparation à l'entrée dans le marché commun-, 

économies sur les investissements p ro d u c tifs ; 
situation  du fonds routier  ; retour au secteur 
privé de sociétés nationales ou de sociétés d'éco

nomie m ixte  ; création d 'une caisse ayan t pour  
but de contribuer à rétablir la situa tion  moné

taire et de financer la construction de logements; 
situation de l'industrie  hôtelière ; d isparité des 
p rix  industriels et des p r ix  agricoles ; problème 
des anciens combattants [17 décembre 1957] 
(p. 5445, 5446) ; en deuxième lecture : Réforme  

fiscale ; déficit de la R . A .  T . P .  ; allocations 
fam ilia les  [26  décembre 1957] (p .  5 5 4 1 ) ;  
Art . 3 : Sa  demande de disjonction. ; contri
bution des employeurs tendant à compenser la 

majoration des ta r i fs  de la R .A .T .P ,  (p. 5543) ;
—  d’une proposition de loi relative au renou
vellement des baux commerciaux ; avant l'article 
premier : Son amendement (A pp lica tio n  des 

dispositions du présent décret aux autorisations  
d'occupations précaires accordées par l 'a d m i

n istration ou les sociétés nationales pour les 

locataires ou leurs ayants droit occupant les 
lieux depuis d ix  ans) [5 février 1958] (p. 532) ; 
Art. 1er : Am endements re la tifs  au versement 

de l'indem nité au  locataire évincé en cas de 
reconstruction d 'u n  immeuble démoli pour insa 
lubrité (p. 537, 541) ; Art . 2 : A m endem ent de 

M . Berthommier (F ixa tio n  de l'indem nité  en 
cas d'exercice du droit de reprise partielle par 
le propriétaire) [6 février 1958] (p. 566) ; 

Am endements re la tifs  à la reprise du  local 
d'habitation accessoire du  local commercial 
(p. 571); Son amendement (L im ita tio n  du  p r ix

des loyers et leur m odification su ivan t la 
variation de l'indice des 250 articles) (p. 576); 

P rinc ipe de la double expertise (p. 578). —  Pose 
a M. le Ministre des Travaux  publics,  des 
Transports  e t  du Tourisme une question orale 
rela tive au non-lieu concernant une plainte 
portée contre  l'Office national de navigation 

[14 février 1958] (p. 773, 774). —  Prend  p ar t  
à la discussion ; du projet de L o i  DE f i n a n c e s  

pour 1958, deuxième partie, Crédits d ' inves

tissements : Renforcement de la politique d'éco

nomie dirigée; nombreux abus de l 'E ta t  (M u lt i 

plication d'organismes in u tile s , ' achat d 'im 
meubles et de terrains, surnombre des fonction

naires) ; nécessité d 'une réforme adm inistra tive  
et fiscale ; aggravation de la situa tion  écono

mique du  pays  [6 mars 1958] (p. 1270, 1271); 
T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s p o r t s  e t  t o u r i s m e  : 

S a  motion préjudicielle (Désignation d 'une  
Commission parlementaire chargée d'enquêter 
sur les agissements d 'u n  hau t fonctionnaire de 
l'Office national de navigation)  [10 mars 1958] 
(p. 1410); la retire (p. 1411); Sa  motion tendant 
à  la disjonction de l'article 18 (Contrôle des 
investissements privés) (p. 1476) ; Art .  18 : 
Am endem ent de M . Louvel (Contrôle des inves

tissements de caractère somptuaire ou inutile)  
(p. 1478) ; en deuxième lecture, deuxième partie,  
Crédits  mili ta ires; Art .  145 bis : Son  amende

m ent (Rapport re la tif  à la régularité de cer

ta ins marchés du Secrétariat d 'E ta t  à l 'A ir ) ;  
nom ination , à titre exceptionnel, d 'u n  officier 

supérieur  [25 mars 1958] (p. 1930, 1931) ; 
C o m p t e s  s p é c i a u x  d u  T r é s o r  ; Art .  73 : 

Prim e de risque des agents caténaires [25 mars
1958] (p. 1956) ; Article  additionnel de 
M lle M arzin  (U tilisa tion  au  bénéfice des éta

blissements publics des fonds destinés à l'ensei- 
gnement privé au titre de la loi Barrachin-  
Barangé) (p. 1958); —  d ’un projet de loi rela tif  
aux ressources des collectivités locales : M otion  

de M . V a llin  tendant à exam iner en priorité  
l'article 20 re la tif au régime de la taxe locale 

[19 mars 1958] (p. 1698) ; Art . 4 : Son am en
dement tendant à disjoindre cet article (Taxe  
frappan t les chiens d'agrément et les chiens 
servant à la chasse) (p. 1707) ; Art .  11 : Sa  
motion tendant à la disjonction de cet article 

(M ajoration de la paten,te) (p. 1712, 1713); 
Art .  12 : Sa  m otion tendant à disjoindre cet 

article (Taxe sur les domestiques) (p. 1715) ; 
Article additionnel de M . Defferre (Création 

d'une taxe de stationnem ent des véhicules auto



PRO —  1000 — PRO

mobiles sur la voie publique) (p. 1724) ; Ses 
explications de vote (Proteste contre l'augmen

tation des taxes sur la propriété bâtie et les 
patentes) (p. 1730) ; —■ du  projet de loi rela tif 
au régime fiscal d ’un em prun t  à émettre  en 

1958; Article unique : Am endem ent de M . Pierre 
M eunier (N on-assu jettissem ent à la surtaxe 
progressive des soldes perçues par les m ilita ires  
du  contingent servant au-delà de la durée légale) 
[25 mars 1958] (p. 1924) ; —• sur une question 
orale posée par  M. Minjoz relative au marché 
du vin [23 mai 1958] (p. 2446).

P R O N T E A U  ( M .  J e a n ) ,  D éputé de la Cha

rente (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 42). =  Est nomm é : membre ti tulaire de la 
Commission des finances [31 janv ie r  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); membre 
suppléant de la Commission des immunités  par 

lementaires [31 janvier  1956] (p. 162), [4 oc

tobre  1957] (p. 4503).

D é p ô t  :

Le 14 février 1958, un rappo r t  au nom de la 
Commission des finances sur le proje t  de loi de 

finances pour  1958 (n° 6107) (2e partie  : 
moyens des services et dispositions spéciales), 
annexe n° 27 : r appo r t  sur  le budget annexe de 

l’im primerie nat ionale,  n °  6609.

I n te r v e n t io n s  :

P rend  par t  à la discussion du pro je t  de loi 
créant un tonds national de solidarité, Art.  1er : 

Son amendement rectifié tendant à remplacer 
l 'augmentation de 10 0\0 de l ' im p ô t sur les per

sonnes physiques par la taxation  des revenus 
des dirigeants de sociétés [2 mai 1956] (p. 1665).
—  Est en tendu  sur les propositions de la 
Conférence des présiden ts  (affaire du, canal de 
Suez) [2 août 1956] (p. 3838). —- Pose à  M. le 
Secrétaire d ’E ta t  à la Présidence du Conseil,  
chargé de la Fonction publique, une question 

orale relative à  l’admission au concours d’entrée 
à l’Ecole nationale d ’adm inis tra t ion  [9 no

vembre 1956] (p. 4570, 4571, 4572). -—- Prend 
par t  à  la discussion : du pro je t  de L o i  DE 

f i n a n c e s  pour  1957 : Caractère périmé des

prévisions budgétaires; conséquence de la crise 
de Suez; d im in u tio n  de la production; d im in u 

tion des heures de travail et extension du, chô

mage partiel; augm entation des p r ix ;  détériora

tion de la balance des payements; d im inution  
des rentrées fiscales; caractéristiques delà  s itua 

tion économique; stagnation de la construction 
des logements; d im in u tio n  de la part de l'agri

culture dans le revenu national; faiblesse des 
investissements productifs; misère de l'univer

sité et de la recherche scientifique [21 novembre

1956] (p. 4968, 4969) ; politique catastrophique 
du  Gouvernement; poursuite de la guerre en 

Algérie; m ilitarisa tion  de l'économie; privilèges 
accordés a ux  grandes entreprises; opposition  
aux revendications ouvrières et des fonction

naires; nécessité d 'une réforme fiscale (proposi

tion du  groupe com m uniste) (p. 4969, 4970) ; —• 
du pro je t  de loi tendan t  au rétablissement de 
l’équilibre économique et financier : Négocia

tion de la p a ix  en Algérie; pratique d 'une poli

tique de progrès social; coût budgétaire et écono

m ique de la guerre d 'A l gérie (source de l'inflation)  ; 
hausse des p r ix ;  prélèvement des ressources nou 

velles sur l'enrichissement des grandes sociétés 
capitalistes  [14 novem bre 1957] (p. 4788 à 
4791); vote de la motion préjudicielle commu
niste  [15 novembre 1957] (p. 4851); — d’une 
proposit ion de résolution tendant  à la révision 
de la Constitut ion : E s t  rappelé à  l'ordre 

[27 mai 1958] (p. 2540).

P R O T  (M .  L ou is ) ,  Député de la Som me (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 46). =  Est  nommé membre de la Commis
sion de la reconstruction,  des dommages de 
guerre et du logement [31 janvier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503).

D é p ô t s  :

Le 31 ju ille t  1956, une proposition de loi 
tendan t  à garan tir  aux ayants d ro it  : 1° d ’un 
assuré du régime général de sécurité sociale, 
ti tu la ire d ’une pension d ’invalidité  convertie en 
pension vieillesse, le versement du capital-décès 
prévu par l’article  73 de l’ordonnance n° 45-2454 
du 19 octobre 1945; 2° d 'un ti tula ire d’une allo
cation, d ’une pension ou d ’une rente du régime 

général de sécurité sociale, le versement d ’une
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allocation de décès égale à deux trimestres 
d ’arrérages, n°  2 7 2 2 . —  Le 12 avril 1957, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter le 
Gouvernement à maintenir  la chasse de nu i t  à 

la hutte ,  à la tonne ou au gabion, n°  4897.

P R O V O  ( M .  V i c t o r ) ,  D éputé du  Nord

[2e circonscription] (S.).

Son élection est validée [28 février 1956] 
(p. 523). =  Est nommé membre : de la C om 
mission des affaires économiques [31 janvier
1956] (p. 160), de la Commission de l’in tér ieur  

[31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4502). —  Est élu Président de la Commis
sion de l’in tér ieur  [10 février 1956] (p. 254), 

[18 octobre 1957] (p. 4536).

D é p ô ts  :

Le 17 février 1956, un rapport  fait (au cours 
de la deuxième législature) au nom de la Com
mission de l’in tér ieur  sur la proposition de loi 
(n° 10592) de M. Provo et plusieurs de ses 
collègues tendant à accorder  aux maires et 
adjoints des communes ainsi qu ’aux conseillers 
municipaux de Paris  le bénéfice de la sécurité 
sociale lorsque leurs fonctions électives ne leur 
permettent  pas l’exercice de leur profession 

antérieure, n °  614. —• Le 22 février 1957, une 
proposition de résolution tendant à inviter  le 
Gouvernement à promulguer sans ta rde r  un 
sta tu t  particulier aux fonctionnaires du corps 

de direction et de contrôle de la Sûreté natio 
nale, n °  4261. —  Le 5 mars 1957, un  rapport  
au nom de la délégation de la Commission de 
l’in tér ieur  qui a été chargée, par  l’Assemblée 
Nationale,! e 26 octobre 1956, d ’enquêter  sur  les 
sévices qui auraient été infligés, au cours de 
leur interrogatoire, à certaines personnes, dans 
le départem ent d ’Oran, n°  4404. —  Le 12 mars
1957, une proposition de loi tendant à la vali
dation, pour la retraite ,  de certains services 
auxiliaires, n °  4471. —  Le 27 décembre 1957, 
un rapport  au nom de lu Commission de l’in té 
r ieur  sur le projet de loi modifié par le Conseil 
de la République por tan t  création, à Alger, de 
deux nouvelles just ices de paix et , à Chéragas, 
d ’une justice de paix à compétence étendue, 
n°  6266. —  Le 27 décembre 1957, un rapport  
au nom de la Commission de l’in tér ieur  sur le

projet, de loi (n° 4521) rela tif  à l’assiette des 
impôts directs  et (axes assimilées en Algérie,  

n °  6267. —  Le 21 ja nvier 1958, un rappor t  
au nom de la Commission de l’in tér ieur  
sur  la proposit ion de résolution (n° 4261) de 
M. Provo et plusieurs de ses collègues te n d an t  
à invi ter  le G ouvernem ent à promulguer sans 
ta rde r  un  s ta tu t  particulier aux fonctionnaires 
du corps de direction et de contrôle de la 

Sûreté nat ionale,  n °  6460. —• Le 7 février 1958, 
un avis au nom de 'la  Commission de l’in térieur  
sur : I. le rapport  fait au cours de la deuxième 
législature, repris  le 16 février 1956, sur  : 1° le 
projet de loi sur les hôpitaux  et hospices 
publics; 2° les proposit ions de loi : a) de 
M. Jean-Paul Palewski sur  l’organisation et le 
fonctionnement des établissements hospitaliers; 
b) de Mme Rabaté et plusieurs de ses collègues 
sur l’o rdonnancement et le fonctionnement des 
établissements hospitaliers;  c) de M. Jean 
Guitton et plusieurs de ses collègues relative au 
remplacement de la la loi du 21 décembre 1941 
sur  la législation hospitalière ; d) de M. Bernard 
Lafay et plusieurs de ses collègues tendan t  à 
réorganiser les hôpitaux publics et à inst ituer  
le plan hospitalier  du territoire ; e) de M. Klock 
et plusieurs de ses collègues tendant à modifier 

l’article 10 de la loi m ain tenue du 21 décembre 
1941 rela tive aux hôpitaux e t  hospices civils ; 
/) de Mme Francine Lefebvre sur  l’organisation 
et le fonctionnement des établissements hospi
ta liers;  g) de M. P ierre -Fernand  Mazuez et 
plusieurs de ses collègues tendant  à modifier 
l’article 16 de la loi du 21 décembre 1941 afin de 
donner  compétence aux commissions adminis 
tratives dans le choix de médecins,  chirurgiens, 
pharmaciens et spécialistes des hôpitaux  et 
hospices; II. la proposition de loi de M. G uis-  
lain et plusieurs de ses collègues tendan t  à 
modifier les articles 678 à 725 du Code de la 
santé publique (Hôpitaux et hospices publics),

n °  6531. 

In t e r v e n t io n s  :

Prend part à la discussion du projet de loi 
concernant l’at tr ibution de pouvoirs spéciaux 

pour  l’Algérie :  Article additionnel de M . A r r i 

ghi : prorogation ju sq u ’à la date du 30 ju in  
1956 du m andat des parlementaires des dépar

tements d 'A lgérie  [9 mars 1956] (p. 828). — 
En sa qualité de Président de la Com mission
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de l'in térieur  demande des pouvoirs d ’enquête 

[16 octobre 1956] (p. 4125). —  Prend part  à la 
discussion : du proje t  de loi sur les inst itutions 

en Algérie : Demande le renvoi de la discussion  
au mercredi 25 septembre 1957 [23 septembre
1957] (p. 4314); Art .  1er : A m endem ent de 
M . Tremolet de V illers prévoyant la place de 
l 'A lgérie dans la com m unauté française-, la 
situa tion  particulière de l'Algérie-, la partic i

pation de tous les citoyens habitant l'A lgérie à 
la souveraineté française  [27 septembre 1957] 
(p. 4416); —  d ’un projet de loi relatif  à la 
réforme hospitalière : Sa  motion préjudicielle  

tendant à  surseoir à la discussion de ce projet 
de loi portant atteinte à l'autonom ie des collec

tivités locales [5 décembre 1957] (p. 5157, 
5158) ; . —  d’un projet de loi relatif  aux res 

sources des collectivités locales : M otion de 

M . Vallin  tendant à exam iner en priorité  
l'article 20 re la tif  au régime de la taxe locale 
[19 mars 1958] (p. 1698) ; Art.  1er : M otion de 
M . Lenorm and tendant à d isjo indre cet article 
(suppression du régime particulier prévu pour 
la contribution foncière des constructions nou 

velles) (p. 1701) ; Art.  2 : A m endem ent de 
M . Médecin (ressources dont disposent les com

m unes pour la voirie) (p. 1702, 1703); A m e n 

dement de M . Penven  (nombre de journées de 
prestations) (p. 1703); Art .  1 0 :  M otions ten

dant à la d isjonction de cet article (taux de la 
taxe d'habitation)  (p. 1712) ; Art.  11 : A m ende

m ent de M . de T in g u y  (plafond de la taxe sur 
les locaux professionnels) (p. 1713); A rt  15 : 
Am endem ent de M . de T in g u y  (taxe sur la 
valeur en capital des propriétés bâties et non  
bâties) (p. 1718) ; Art.  18 : Am endem ents re la tifs  

aux taux de la taxe sur la publicité  (p. 1722); 
Art . 21 : A m endem ent de M . de T in g u y  (fra is  
de fonctionnement du  comité du  fonds national  
de péréquation) (p. 1 7 2 9 ) ;—  du règlement de 
l’ordre du jo u r  [1er ju in  1958] (p. 2595).

P U Y  ( M .  L o u is ) ,  D éputé du  Var (I . P. A .  S .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 46). =  Est  nommé membre : de la Commis
sion de la défense nationale [31 janv ier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la 
Commission de la presse [31 janv ie r  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est élu 
Vice-Président de la Commission de la presse

[10 février 1956] (p. 254), [18 octobre 1957] 
(p. 4536).

Dépôts :

Le 3 février 1956, une proposition de loi 
tendant à la prorogation du mandat des députés 

à l’Assemblée iNationale élus dans les dépar te 
ments  d ’Algérie, n° 273. —  Le 16 février 1956, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernem ent à accorder un secours de 
deux milliards de francs et à prendre d ’urgence 
certaines mesures d ’ordre fiscal en faveur des 
agriculteurs ,  arboriculteurs, horticulteurs, 
maraîchers et primeuris tes du départem ent du 
Var, sinistrés par  le gel dans le courant du 

mois de février 1956, n° 509. ■— Le 29 mai 
1956, une proposition de resolution tendant à 
inviter  le G ouvernem ent à négocier avec la 

Caisse de retrai te  des cadres la prise en compte 
de certains services publics, n° 1984. — Le 
1er février 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de la presse sur la proposition de 
résolution (n° 3837) de M. Guy Desson et p lu 
sieurs de ses collègues tendan t  à inviter le 
G ouvernem ent à soumettre  à l ’Assemblée Na
tionale un  projet de rachat de la Société Images 

et Son, n° 3999. —  Le 3 ju in  1958. un rapport 
au nom de la Commission de la défense natio
nale sur  : I. les proposit ions de loi : 1° de 
MM. Pierre Monlel et Jarrosson (n° 121) ten 
dant à accorder aux mili taires de carrière 
dégagés des cadres depuis 1940 la réparation 
du préjudice moral et matérie l qu ’ils ont subi ; 
2° de M. Alfred Coste-Floret (n°653) tendant 
à ré in tégrer  dans les cadres de l’active les 
officiers d ’active dégagés des cadres par com
pression d'effectifs en 1946 et n ’ayant pas 
dépassé les nouvelles limites d âge ; 3° de 
M. F rédér ic-D upont (n° 1355) tendant à rendre 
possible le rappel à l’activité des anciens mili
taires retrai tés par dégagement des cadres ; 
4° de M. Charles Lussy et plusieurs de ses 
collègues (n° 1777) por tan t  promotion au grade 
supérieur  de certains officiers touchés par 
l’abaissement des limites d ’âge du mois d ’août 
1940 et dégagés des cadres, par application des 
actes dits lois du G ouvernem ent de fait ; 5° de 
M. Triboulet et plusieurs de ses collègues 
(n°6140) tendant à promouvoir  rétroactivement 
au grade supérieur les officiers dégagés des

 cadres par  suite de l’abaissement des limites
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d’âge en application de l'acte dit  « loi du

2 août 1940 » ; II. la proposition de résolution 
de M. Quinson et plusieurs de ses collègues 
(n° 2488) tendant à inviter  le Gouvernem ent à 
réintégrer dans les cadres de l’armée active les 
officiers et sous-officiers de carrière dégagés de 
ces cadres,  notamment en 1940 et en 1946, et 
actuellement volontaires pour servir  en Algérie,
n° 7247. 

Interventions :

Est entendu sur une question orale posée par 

M. Pierre Montel au Ministre des Affaires éco 
nomiques et financières rela tive au régime de 
certains cadres [18 mai 1956] (p. 1929). — 
Prend part  à la discussion : du projet de Loi 

d E F I N A N C E S  pour  1957, D É P E N S E S  M I L I 

T A I R E S ,  Section Marine : S itua tion  du per

sonnel embauché à titre précaire dans les arse

naux et établissements de la M arine  [6 décembre
1956] (p. 5634) ; Art .  96 b is: A m endem ent de 
M . H énault tendant à laisser au Gouvernement 
la possibilité d'intégrer les ouvriers « précaires » 
de la M arine parm i les ouvriers temporaires 
(p. 5 6 4 9 ) ;—  d ’une proposit ion de résolution 
relative au rachat  de la Société Images et Son, 
en qualité de Rapporteur : Les agissements de 
M . M ichelson, préjudice causé à la presse 
française par l'exploita tion  d 'E u ro p e -I , r ivalité  

entre la publicité périphérique par radio et la 
publicité par la^ presse, p a ss i f  de la société, 
reprise éventuelle du poste Europe-1 par le 
Conseil de l'Europe  [12 février 1957] (p. 788 
et suiv.).  =  S 'excuse de son absence [16 février

1956] (p. 327), [28 février  1956] (p. 539). =  
Obtient des congés [16 février  1956] (p. 327), 
[28 février 1956] (p. 539).

/
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Q

Q U E U I L L E  (M .  H e n r i ) ,  Député de la Corrèze

(Rad. soc., p u is  G. D . R .  S .).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 172). =  Est nomm é membre : de la Com
mission de l’éducation nationale [4 octobre

1957] (p. 4502) (1) ; de la Commission des 
moyens de communication et du  tourisme

[4 octobre 1957] (p. 4503) (1).

I n t e r v e n t io n s  :

P rend p ar t  à la discussion : des conclusions 
du rapport  sur  les opérations électorales du 

dépar tem ent de la Corrèze : V alid ité  de l 'appa 

rentement M . R . P . - G . R . I . F .  [2 février 1956] 
(p. 171); —  du proje t  de loi tendant  au ré ta 
b lissement de l’équilibre économique et finan
cier : S es exp lica tions de vote : Nécessité de 

lutter contre V in fla tion  et de rétablir une s itu a 
tion morale alarmante en soutenant l'exécutif 
(Revendications des ouvriers, des agriculteurs, 
des fonctionnaires), graves conséquences d 'une  
crise, preuve récente de la détérioration de 
notre s itua tion  sur le p lan in ternational [19 no

vembre 1957] (p. 4880, 4884)  — des conclu 
sions d ’un rappor t  supplémentaire  relatif  à la 
révision constitut ionnelle : B u t  de la disso

lu tio n , fréquence des crises et permanence de la 
politique française , danger des dissolutions  
trop fréquentes, usage de la question de confiance 
par le T rïbuna t, la m otion de censure, réforme 
de la loi électorale [13 février 1958] (p. 731 à 
734); Art . 1er : Contre-projet de M  M . Reynaud-  
Ed. Faure-Pleven  ; D ispositions relatives à la d is 

solution : insuffisance du  délai de vingt jours en

cas de péril grave) [21 février 1958] (p. 959, 
960). =  S ’excuse de son absence [7 février

1956] (p. 214), [28 ju i l le t  1956] (p. 3716). =  
Obtient des congés [7 février 1956] (p. 214), 
[28 juillet 1956] (p. 3716).

Q U I N S O N  (M .  A n to in e ) ,  Député de la Seine

(R. G. R .) .

Sous-Secrétaire d 'E ta t a ux  A nciens combattants 
et V ictim es de guerre 

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du  17 ju in  1957 au  G novembre 1957.

M in is tre  des A nciens combattants 
et V ictimes de guerre 

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

du 6 novembre 1957 au 14 mai  1958.

Son élection est validée [27 janvier  1956] 
(p. 116). =  Est  nommé membre : de la Com
mission des boissons [31 janvier  1956] 
(p. 161) (1); de la Commission de l’intérieur 
[31 janvier  1956] (p. 161) (1), [26 mai 1958] 

(p. 2501).

Dépôts :

Le 7 février 1956, une proposit ion .de  loi 
rela tive aux conditions de prise de rang des 
sous-lieutenants de réserve ti tulaires de certains 
diplômes et ayant bénéficié de sursis d ’études, 

n °  321. —  Le 7 février 1956, une proposition 
de loi tendant  à étendre les dispositions de 

l’article 6 de la loi n° 52-843 du 19 juillet 1952

(1) Démissionnaire [10 décembre 1957] (p. 5382). (1) Démissionnaire [18 ju in  1957] (p. 2744),
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portant  at tr ibution de bonifications d'ancienneté  
aux anciens com battants  de 1939-1945, aux 
agents de tous les grands services publics et 
concédés autres que fonctionnaires de l’Etat,  

des départements,  des communes et des é ta 
blissements publics, départem entaux et com 
munaux, ainsi q u ’aux agents et ouvriers de 
l’Etat,  n°  322. —  Le 10 février 1956, une p ro 
position de loi tendant à lever toutes les mesures 
de forclusion édictées à l’encontre des demandes 
présentées par diverses catégories d ’anciens 
combattants et de victimes de guerre,  n °  323.
•—- Le 10 février 1956, une proposit ion de loi 
tendant à modifier les conditions d’attr ibution 
du pécule en faveur des anciens com battan ts  
prisonniers de guerre évadés e t  de leurs ayants  

cause, n°  324. —• Le 10 février 1956, une pro 
position de loi tendant à modifier les conditions 
d ’attr ibution et à revaloriser le taux de la 

retraite  du combattant,  n °  325. — Le 10 lévrier  
1956, une proposition de loi tendan t  à assurer 
le recrutement et à définir le s ta tu t de certains 
fonctionnaires de la ville de Paris  et  du dépar 
tement de la Seine, n°  332. —  Le 10 février 
1956, une proposition de loi tendant à réparer  
les préjudices 'de carrière subis de 1940 à 1944, 
par certains agents  et ouvriers des services 
concédés, n°  333. —• Le 10 février 1956, une 
proposition de résolution tendant à inv i ter  le 
Gouvernement à p réparer  une réforme adminis 
trat ive et à associer les fonctionnaires à son 
œuvre,  n°  334. —• Le 14 février 1956, une pro 
position de loi tendan t  à facil iter pour  les 
diminués physiques l’accès aux concours et 
examens de la fonction publique, n °  424. —  
Le 21 février 1956, une proposit ion de loi 
tendant à revaloriser les rentes viagères consti 
tuées avant 1914 auprès de la Caisse nationale 
des retrai tes pour la vieillesse, n °  644. —  Le
21 février 1956, une proposit ion de loi tendant 
à accorder le bénéfice des congés de longue 
durée aux militaires blessés ou malades lors
qu ’ils ont  contracté leur affection sur les théâtres 
d ’opérations extérieurs,  n °  669. —  Le 21 lévrier 
1956, une proposition de résolution tendant à 
inviter le G ouvernement à accorder aux mili
taires de la gendarmerie nationale l’indemnité 
dite « prime de danger  » allouée aux personnels 
des compagnies républicaines de sécurité, 
n°  670. —■ Le 22 février 1956, une proposition 
de résolution tendant à invi ter  le G ouvernem ent 
à accorder aux militaires de la gendarmerie 
nationale, lorsqu’ils sont victimes de leur devoir

professionnel, les mêmes avantages que ceux 
accordés aux accidentés du travail du secteur 

privé,  n°  671. —- Le 21 lévrier  1956, une p ro 
position de résolution tendant, à invi ter  le G ou 
vernement à augm enter  les effectifs budgétaires 
de la gendarmerie nat ionale,  n °  672. —  Le
23 février 1956, une proposition de loi tendant 
à modifier l 'article  15 (3e alinéa) du décret 
n° 53-944 du 30 septembre 1953 p o r tan t  in te r 
diction d ’exercer  aux commerçants installés 
aux terrasses des débits  de boissons, aux m ar 
chands sous porte cochère, dans les couloirs et 
les cours in térieures d ’immeubles, n°  734. — 
Le 23 février 1956, une proposit ion de loi por 
tan t  création d ’un fonds spécial destiné au 
financement des travaux et installations effectués 

par  les communes, sur  les voies de circulation 
générale , n°  735. —- Le 23 février 1956, une 
proposition de loi tendan t  à substituer  les col
lectivités locales aux droits  et aux obligations 
des occupants de locaux d 'habitation  dirigés 

par  elles vers des maisons de re tra i te  et des 
hospices de vieillards, n °  736. —■ Le 23 février 
1956, une proposit ion de loi tendan t  à modifier 

la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948 po r tan t  
réforme du régime des pensions civiles et mili 

taires, n°  737 ( rec t i f ié ) .  —  Le 23 février 1956, 
une proposition de loi tendan t  à la création 
d ’un « Fonds dépar tem enta l  de construction 

dans le dépar tem ent de la Seine », n °  738. —- 
Le 2 mars 1956, une proposit ion de résolution 
tendant  à inviter  le G ouvernem ent  à venir en 
aide aux sinistrés des dépar tem ents  de Seine et 
Seine-et-Oise,  victimes des gelées de février 
1956, n°  958. —■ Le 2 mars 1956, une p ropo 
sition de résolution tendan t  à inviter  le G ou 
vernement à modifier le décret n° 53-478 du
21 mai 1953 rela tif  aux mesures de reclassement 
des personnels de la police municipale, n °  959.
—  Le 20 mars 1956, une proposit ion  de loi 
tendant à exonérer  de la contribution foncière 
des propriétés bâties certaines personnes âgées 

de plus de 65 ans, n°  1270. -— Le 20 mars 1956, 
une proposit ion de résolution tendan t  à inviter 
le Gouvernem ent à rég lem en ttr  la vente à 

crédit ,  n °  1290. —  Le 20 m ars  1956, une pro 
position de résolution tendant  à inviter  le 
Gouvernement à faciliter l’accès des ingénieurs 
diplômés des écoles nationales d ’arts  et  métiers  
dans le corps des ingénieurs militaires des 
poudres, n°  1291. —  Le 20 mars 1956, une 
proposit ion de loi tendant  à étendre à un certain 
nombre de sociétés sportives les protections
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prévues par  la loi du 26 mai 1941, n °  1292. —■ 
Le 20 mars 1956, une proposit ion de loi tendant 
à modifier les articles 33 et 34 de la loi du
21 décembre 1941 rela tive aux hôpitaux et 
hospices publics et repris  dans 1 article premier 

du décret n° 51-1218 du 19 octobre 1951, 
n °  1293. —• Le 20 mars 1956, une proposition 
de loi tendant à la création d ’une médaille 
officielle dite « Médaille de V erdun  », n°  1294.
— Le 20 mars 19d6, un rappor t  au nom de la 
Commission de l’in tér ieur  sur  la proposition de 
résolution (n° 117) de MM. Frédér ic -D upon t  et 
Coirre  tendant à invi ter  le G ouvernem ent à 
réserver 30 0/0 des embauchages aux femmes 
seules de plus de 50 ans pour  les postes d ’auxi
liaires temporaires  dans les adm inistra tions 
publiques et à dresser  des listes d ’emplois 
pouvant être occupés par elles après un appren.  
tissage accéléré, n °  1297. —  Le 20 mars 1956, 
un  rapport  au nom de la Commission de l’in té 
r ieur  sur la proposit ion de loi (n° 137) de 
M. Frédéric-Dupont,  tendan t  à  perm ettre  le 
maintien en fonction au-delà de la limite d'âge 
de cerlains fonctionnaires, agents et ouvriers,  
auxiliaires ou contractuels ,  anciens combattants  
ou victimes de guerre,  des adm inistra tions et 
établissements  publics de l 'E ta t ,  n°  1298. —• 

Le 20 mars 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’in tér ieur  sur : I. le rapport  et 
le rappor t  supplémentaire  laits au cours de la 
deuxième législature, repris  le 17 février 1956 
sur.la proposition de loi de M. Legaret tendant 
à assurer le recru tem ent et à définir le s ta tu t 
de certains fonctionnaires de la ville de Paris et 
du dépar tem ent de la S e in e ;  II. la proposition 
de loi de MM. Quinson, Lafay et de Léotard 
(n° 332) tendan t  à assurer  le recru tem ent et à 
définir le s ta tu t de certains fonctionnaires de la 
ville de Paris  et du dépar tem ent de la Seine, 

n°  1299. —  Le 20 mars 1956, un rapport  au 
nom de la Commission de l ’in tér ieur  sur :
I. le rapport  fait au cours de la deuxième légis

lature, repris  le 17 février 1956, sur la propo 
sit ion de loi de M. Godin  et plusieurs de ses 
collègues relaLive à la réparation  des préjudices 
de carrière subis de 1940 à 1944 par  certains 
agents  et ouvriers  des services concédés ; II. le 
rapport  fait au cours de la deuxième législature, 
repris  le 24 février 1956, sur les propositions de 

loi : 1° de M. M011̂ 011 et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à étendre aux agents  des 
services publics concédas le bénéfice de la loi 

n° 53-89 d u 1 7 février 1953 relative à la répa

ration des préjudices de carrière ; 2° de 
M. Métayer et plusieurs de ses collègues ten 
dan t  à la réparation des préjudices de carrière 

subis par  certains agents des services publics ; 
III .  la proposition de loi de MM. Quinson et 
Bernard  Lafay tendant à  réparer  les préjudices 

de carrière subis de 1940 à 1944 par  certains 
agents  et ouvriers des services concédés, 

n °  1300. —- Le 20 mars 1956, une proposition 
de résolution te n d an tà  inviter le Gouvernement 
à classer les bûcherons-élagueurs de la ville de 
Paris dans la catégorie d ’ouvriers d Etat,  

n °  1306. —- Le 21 mars 1956, une proposition 
de résolution tendant  à inviter le G ° u v e r n e m e n t  

à faire constru ire  dans le bois de Vincennes un 
stade d ’au moins 100.000 places, n°  1322. — 
Le 21 mars 1956, une proposition de loi tendant 
a supprim er  les pénalités et majoration de 
re ta rd  en matière de recouvrement des contri 

butions directes et  indirectes, n °  1327. — Le
17 avril 1956, une proposition de loi tendant à 
étendre aux agents des services actifs de la 
Préfecture de police les dispositions de l’arrêté 
du 11 février 1952 qui fixe, pour la période du
2 septembre 1939 au 8 mai 1945, les conditions 
d ’at tr ibution du bénéfice de campagnes aux 
personnels militaires,  n°  1510. —  Le 17 avril 
1956, une proposition de résolution tendant à 
invi ter  le Gouvernem ent à  modifier l’arrêté du
26 mai 1954 pris en application du décret 
n° 54-539 du 26 mai 1954 inst i tuant une prime 
de qualification aux officiers et militaires non 
officiers à solde mensuelle  ( li tres de guerre), 
n °  1511. —  Le 18 avril 1956, une proposition 
de loi lendant  à accorder aux personnels des 
services actifs de la Préfecture de police des 
avantages spéciaux pour l’ouverture du droit  à 
pension, n°  1522. —• Le 18 avril 1956, une 
proposition de loi tendant à  modifier l’article 3 
de la loi. n° 54-752 du 19 ju ille t  1954 autorisant 
la cession à l ’E ta t par la ville de Paris  d ’une 
parcelle du bois de Vincennês en vue de la 
construction d ’un lycée de jèunes filles, n°  1523.

—  Le 18 avril 1956, une proposition de loi 
tendan t  à régulariser la situation des gardiens 
de la paix ayant obtenu un grade d ’officier au 

cours de la guerre 1939-1945, n°  1524. —  Le
18 avril 1956, une proposition de loi tendant à 
l’aménagement de l’article 11 (3e alinéa) du 
décret n° 53-944 du 30 septembre 1953, portant 
obligation pour  les approvisionneurs de vendre 
exclusivement des denrées dont ils sont devenus 
propriétaires effectifs, par acquisition directe
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dans les centres de production prévus à l’article 
premier dudit décret,  n°  1525. —■ Le 19 avril 
1956, un rapport  au nom de la Commission de 
l’in térieur  sur le rapport  fait au cours de la 
deuxième législature, repris  le 17 février 1956, 
sur la proposit ion de loi de M. Quinson tendant 
à modifier l’article premier du décret du 5 ja n 
vier 1955, favorisant une meilleure réparti t ion 
des industries sur  l’ensemble du territoire^ 

n°  1557. —  Le 19 avril 1956, un rapport  au 
nom de la Commission de l’in tér ieur  sur  le 
rapport  supplémentaire fait  au cours de la 

deuxième législature, repris  le 2 mars 1956, sur 
la proposition de loi de M. Sérafini te n d an t  à 
in tégrer les « anciens rédacteurs auxiliaires » 
des administrations centrales dans le cadre des 
administrateurs civils, n°  1558. —  Le 19 avril 

1956, un rapport  au nom de la Commission de 
l ’in tér ieur  sur la proposition de loi (n° 197) de 
M. Dorey tendant à la réintégration dans leur 
cadre d ’origine des secrétaires et inspecteurs de 
police d ’E ta t  dégagés des cadres le 1er mai 1948 
en application de la loi du 3 septembre 1947 
dont le reclassement a été réalisé en qualité de 
gardiens de la paix, en application de la circu

laire n° 314 du 30 ju in  1948, n °  1559. —- Le
19 avril 1956, un rapport  au nom de la C om 
mission de l’intérieur sur les propositions de 
loi : 1° de MM. Quinson et Bernard Lafay 
(n° 322) tendant à étendre les dispositions de 
l’article 6 de la loi n° 52-843 du 19 ju ille t  1952 
portant  at tr ibution de bonifications d ’ancien
neté aux anciens combattants de 1939-1945, 
aux agents de tous les grands services publics 
e t  concédés antres que fonctionnaires de l’Etat,  
des départements,  des communes et des é tablis 
sements publics, dépar tem entaux  et communaux, 
ainsi qu ’aux agents et ouvriers de l’E ta t  ; 2° de 
M. Mouton et plusieurs de ses collègues 

(n° 564) tendant a étendre à tous les agents 
des services publics et concédés anciens 
combattants de la guerre 1939-1945, le béné 
fice des majorations d ’ancienneté valables 
pour  l’avancement,  prévues par  l’article 6 de 
la loi n° 52-843 du 10 ju ille t  1952, n°  1560. 
—■ Le 3 mai 1956, une proposition de loi ten 
dant à permettre  aux tuberculeux stabilisés 
d ’accéder à la fonction publique,  n°  1738. —  
Le 15 mai 1956, une proposition de loi tendant 

à compléter l’article 2 de la loi n° 53-683 du 
6 août 1953 accordant des facilités supplémen
taires en vue de l’acquisition de te rrains néces
saires à la construction d ’habi tat ions e t  à

l’aménagement de zones affectées à l’habitat ion 

ou à l’industrie,  n°  1823. —■ Le 23 mai 1956, 
un  rapport  au nom de la Commission de l’inté
r ieur  sur la proposition de loi (n° 1523) de 
MM. Quinson, de Léotard et Gautier-C haum et 
tendant à modifier l’article 3 de la loi n° 54-752 
du 19 ju i l le t  1954 autorisant la cession à l’E ta t  

par  la Ville de Paris  d ’une parcelle du Bois de 
Vincennes en vue de la construction d ’un lycée 
de jeunes filles, n°  1920. —• Le 24 mai 1956, 
une proposition de loi tendan t  à exonérer les 
rentes viagères de la taxe proportionnelle et à 

les soumettre au versement forfaitaire de 3 0/0, 
n°  1925. —  Le 1er ju in  1956, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter  le G ouvernem ent 
à prévoir la création d ’une garde routière 
territoria le  destinée à améliorer la police de la 

circulation routière, n°  2 0 2 1 .—• Le 5 ju in  1956, 
une proposit ion de loi tendan t  au maintien des 
contra ts  de travail  ou d ’apprentissage pour  les 
employeurs, apprentis  ou salariés qui con
trac ten t  un engagem ent volontaire pour  la 
durée des opérations de pacification et de main 
tien de l’ordre en Afrique du Nord, n°  2G58.
—  Le 13 ju in  1956, une proposition de loi 
tendant à modifier l’article 73 de la loi du

5 avril 1884 sur  l’organisation municipale, 
n°  2 1 6 3 . — Le 13 ju in  1956, une proposition 
de loi tendant à modifier l’article 356 du Code 
civil en matière d ’adoption, n°  2164. —- Le
13 ju in  1956, une proposition de résolution 
tendant  à invi ter  le G ouvernem eut  à négocier 
avec le Gouvernem ent de l’LJ. R  S. S. le rem 
boursement des em prunts  russes contractés en 
France ju sq u ’en 1917, n°  2165. —• Le 26 ju in  
1956, une proposition de loi tendan t  à compléter 
l’article 774 du Code général des impôts, en vue 
d ’accorder un sursis au payement des droits  de 
mutation pour  décès dus, par  le conjoint surv i 
van t ou les hérit iers en ligne directe , sur  un 

fonds commercial,  industriel ou ar tisanal,  ou 

une exploitation agricole, qu’ils entendent 
exploiter eux-mêmes,  n°  2343. —  Le 4 ju ille t
1956, un rapport  au nom de la Commission de 
l’in tér ieur  sur  la proposition de résolution 
(n° 375) de M. Jean-Paul David  et plusieurs de 
ses collègues tendant  à inv i ter  le Gouvernem ent 
à déposer un pro je t  de loi tendan t  à créer une 
caisse d ’équipement de la région parisienne, 

n °  2 4 4 1 . —  Le 4 ju ille t  1956, une proposit ion 
de loi tendan t  à réglementer  l’exeri ice de 
l’enseignement musical,  n °  2444. —  Le 10 ju i l 
let 1956, une proposit ion de résolu t ionjtendant



QUI —  1008 — QUI

à inviter le G ouvernem ent à ré in tégrer  dans 
les cadres de l’armée active les officiers et sous- 
officiers de carrière dégagés de ces cadres, 
no tam m ent  en 1940 et en 1946, et actuellement 
volontaires pour  servir  en Algérie,  n° 2488. —  
Le 10 juillet 1956, une proposit ion de résolution 
tendant  à  inviter  le G ouvernem ent à accorder 
l’échelle 4 aux maîtres m aréchaux-ferran ts  
militaires et, par  voie de conséquence, à 
accorder la même échelle pour le calcul de leur 
retrai te,  n°  2500. -—• Le 12 ju i l le t  1956, une 
proposition de loi tendant à com pléter  la loi 

n° 49-1098 du 2 août 1949 relative aux baux à 
loyer de locaux ou d ’immeubles à  usage commer
cial, industriel ou artisanal,  détru i ts  par  suite 

d 'actes de guerre, n°  2549. ■—- Le 23 juillet
1956, un rappor t  au nom de la Commission de 
l ' in té rieur  sur les proposit ions de résolution : 
1° de M. Quinson et plusieurs de ses collègues 
(n° 1306) tendan t  à inviter  le Gouvernem ent à 
classer les bûcherons-élagueurs  de la ville de 
Paris  dans la catégorie ouvriers d ’E ta t  ; 2° de 
M. Cogniot et plusieurs de ses collègues 
(n° 2401) tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
classer les bûcherons-élagueurs de la ville de 
Paris  dans la catégorie d ’ouvriers d ’Etat,  
n°  2592. —■ Le 31 ju i l le t  1956, une proposition 
de loi tendant à com pléter  l’article 28 du Code 
de la santé publique concernant la sa lubri té  des 

immeubles, n °  2712. —  Le 31 ju ille t  1956, 
une proposit ion de loi tendant  à  compléter  
l’article 2 de la loi n° 55-1034 du 4 août 1955 
relative à certaines disposit ions de la loi du
8 janv ier  1925 sur  l ’organisation des cadres de 

réserve de l’armée de terre, n °  2713. —■ Le
4  octobre 1956, une proposition de résolution 
tendant  à inviter le Gouvernem ent à créer un 

bureau technique chargé de par t ic iper  aux 
travaux administratifs concernant la situation 
des agents  des services publics, anciens com

battants ou victimes de la guerre, n°  2 8 6 1 . —  
Le 4 octobre 1956, une proposition de résolution 
tendant  à inviter le G ouvernem ent à exonérer 

de la taxe différentielle su r  les véhicules à  

moteur,  tous les invalides militaires ou civils 
dont la carte  d ’invalidité  porte  la mention 

« Station debout pénible », n°  2862. ■—■ Le
16 octobre 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de l’in térieur  sur les propositions 
de loi : 1° de M. Bergasse (n° 1788) tendant  à 

modifier l’article  6 de la loi n° 55-366 du 3 avril
1955 rela tive à la constitut ion initiale du corps 

des at tachés d 'administrat ion ; 2° de M. Frédéric-

D upon t  (n° 1818) tendant à modifier l’article 6 
de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 relatif  à la 
constitut ion initiale du corps des at tachés d ’ad
minis tration ; 3° de MM. Philippe Vayron et 
Hernu (n° 2383 rectifié) tendant à modifier 

l’article 6 de la loi du 3 avril 1955 relative ;'i la 
constitut ion initiale du corps des attachés 
d ’administration ; 4° de M. Mérigonde et plu
sieurs de ses collègues (n° 2490) tendant à 
compléter  les dispositions de l’article 6 de la loi 
n° 55-366 du 3 avril 1955 afin de permettre 
l ' in tégration directe dans le corps des attachés 
d ’administra tion centrale de certains secrétaires 
d ’adm inistra tion,  e x - r é d a c te u rs  auxiliaires, 
n °  2945. —■ Le 16 octobre 1956, un rapport au 
nom de la Commission de l’in tér ieur  sur la 

proposit ion de loi (n° 187) de M. Jean  Cayeux 
tendant à accorder aux agents  retrai tés des 
collectivités locales, ti tulaires de pensions pro 
portionnelles,  le maintien des droits acquis en 
matière de liquidation de pensions, n° 2958. -—- 

Le 16 octobre 1956, une proposition de loi 
tendant à la déclaration obligatoire de tout  
changement de domicile et à  l’institution, dans 
chaque commune, d ’un fichier communal, 

n °  2960. —• Le 16 octobre 1956, une proposition 
de loi tendant à la nomination directe dans les 
corps d ’attachés d ’administra tion centrale,  et à 
t i t re  de constitut ion initiale de ces corps, de 
certains secréta ires d ’administration,  n °  2961.
—  Le 25 octobre 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’intérieur sur la proposition de 

loi/(n° 2163) de M. Quinson et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à modifier l’article 73 de la loi 
du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale,  
n °  3 0 4 1 .—  Le 30 octobre 1956, une proposition 
de loi tendant à modifier l’article unique de la 
loi n° 56-678 du 11 juillet 1956 créant,  à l’occa
sion du 40e anniversaire de la bataille de 
V erdun, un cont ingent de croix de la Légion 

d ’honneur,  n°  3092. —  Le 30 octobre 1956, 
une proposit ion de loi tendant à exclure des 
opérations d ’expropriat ions certains immeubles, 
bâtis ou non, à usages industriels  ou commer
ciaux, dont les propriéta ires ont déjà fait l’objet 

de précédentes mesures d ’expropriation, n°  3093.
— Le 30 octobre 1956, une proposition de loi 
tendant à compléter  l’article 1398 du Code 
général des impôts  relatif  à la contribution 
foncière des propriétés bâties , n °  3094. —  Le
22 novembre 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’intérieur sur la proposition de 
loi (n° 2712) de M. Quinson et plusieurs de ses
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collègues tendant à compléter l’article 28 du 

Gode de la santé publique concernant la salu
brité des immeubles, n °  3296. —  Le 22 n o 
vembre 1956, une proposition de résolution 
tendant  à inviter le Gouvernem ent à accorder 
.certains avantages pécuniaires aux officiers de 
réserve ayant accompli un  certain  nombre 
d ’années de services actifs, n °  3307. —• Le
22 novembre 1956, une proposition de loi 
tendant  à faire bénéficier l'épouse d ’un vieux 
travail leur retrai té du droit  à un voyage aller et 
re tour par  an, au tari f  des congés payés^ 

n°  3308. —  Le 27 novembre 1956, un rapport  
au nom de la Commission de l in té r ie u r  sur la 
proposition de loi (n° 734) de M. Quinson et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à modifier 
l’article 15 (3e alinéa) du décret n° 53-944 du 
30 septembre 1953 portan t  interdiction d ’exercer 
aux commerçants  installés aux terrasses des 
débits de boissons, aux marchands sous porte 
cochère, dans les couloirs et les cours intérieures 

d ’immeubles, n°  3 3 3 6 .—  Le 27 novembre 1956, 
un rapport au nom de la Commission de l' in té
r ieur  sur la proposit ion de loi (n° 1174) de 
M. Frédér ic -D upon t  tendant  à ti tulariser les 
employées auxiliaires de l’E tat ascendantes des 
victimes de la guerre non bénéficiaires de 
l'article 18 de la loi du 26 avril 1924, n°  3337.
— Le 27 novembre 1956, un rap p o r t  au nom de 
la Commission de l’in tér ieur  sur  la proposition 

de résolution (n° 1244) de MM. Bernard 
Manceau, Raymond Boisdé et Quinson tendant 
à inviter  le G ouvernem ent à modifier les 
articles 1453 e t  1470 du Code général des 
impôts directs, relatifs à la patente applicable 

aux marchands forains, n°  3338 .  — Le 11 dé
cembre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à profiter de 
la présence sous les d rapeaux de jeunes  Algé
riens pour en treprendre leur instruction profes
sionnelle, n°  3515. —  Le 29 décembre 1956, 
une proposition de loi tendant à modifier la loi 

n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages 
de guerre, n° 3758. —  Le 1er février 1957, un 
rapport  au nom d e l à  Commission de l’intérieur 
sur : I. le projet de loi (n° 3739) tendant à 
inst ituer un régime particulier de retrai tes en 
faveur des personnels actifs de police; II.  les 
propositions de loi : 1° de M. Quinson et p lu 
sieurs de ses collègues (n° 737 rectifié) tendant 
à modifier la loi n° 48-1450 du 20 septembre 
1948 por tan t  réforme du régime des pensions 
civiles et militaires ; 2° de M. Quinson et p lu 

sieurs de ses collègues (n° 1522) tendan t  à 
accorder aux personnels des services actifs de 
la Préfecture de police des avantages spéciaux 
pour l’ouver ture  du droit  à pension ; 3° de 

M. Hernu e t  plusieurs de ses collègues (n° 1703) 
tendant à accorder aux personnels  des services 
actifs de la P réfecture de police des avantages 
spéciaux pour  l 'ouverture du droit  à pension ; 
4° de M. Philippe Vayron et plusieurs de ses 
collègues (n° 1967) tendant à accorder aux 
personnels des services actifs de la Préfecture 
de police des avantages spéciaux pour  l’ouver
ture du droit  à pension ; 5° de M. Bouxom et 
plusieurs de ses collègues (n° 2231) tendant  à 
accorder aux personnels des services actifs de 
police des avantages spéciaux pou r  l’ouverture 

de droit  à pension ; 6° de M. Depreux  et plu
sieurs de ses collègues (n° 2278) tendapt à 
accorder aux personnels des services actifs de la 
Préfecture de police des avantages spéciaux 

pour l’ouver ture  du droit  à pension, n °  39S5.— 
Le 1er février 1957, une proposit ion de résolu
tion tendan t  à inviter le Gouvernement à 
réorganiser le Ministère des Anciens combat

tants  et victimes de la guerre, n °  3996. —  Le
14 février 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à annuler 
le décret n° 57-79 du 29 janvier  1957 por tan t  
suppression, en ce qui concerne la ville de 
Paris,  de la taxe d ’enlèvement des ordures 

ménagères, de la taxe de déversement à l’égout 
et de la taxe de balayage, n°  4 1 4 1 . —  Le 19 fé
vrier 1957, une proposition dé loi rela tive à la 
situation administra tive des magistrats ,  fonc
tionnaires et agents civils et militaires de l’Etat,  
des agents des services coloniaux de l’E ta t ainsi 
que des fonctionnaires et agents  des dépar te 
ments ,  des communes et des établissements 
publics dépar tem entaux  et com m unaux  et des 
ouvriers de l’E ta t  qui ont pris  une par t  active 

et continue à la Résis tance, n °  4193. ■—- Le
27 février 1957, une proposition de résolution 
tendant  à invi ter  le G ouvernem ent à émettre  
un grand em prunt destiné à financer la mise en 
valeur du Sahara,  n °  4313 —  Le 7 mars 1957, 
une proposition de résolution tendant  à inviter 
le Gouvernem ent à abroger le décret du 24 j a n 
vier 1956 po r tan t  création d 'une Commission 
chargée de coordonner les échanges in ternatio 

naux dans le domaine communal,  n°  4435. — 
Le 15 mars 1957, un  rappor t  au nom de la 
Commission des boissons sur  le rapport  fait au 

cours de la 2e législature, repris  le 27 avril 1956,

II. —  17
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sur  la proposition de loi de M. Frédéric-Dupont 
tendan t  à constater  la null ité des acles dits lois 

n° 617 du 8 novembre 1943 et n° 253 du 2 ju in  
1944 de l ’autori té  de fait se d isant  G ouverne
m en t  de l’E ta t  français,  relatifs à la tenue d ’un 
registre d ’entrées et de sorties par les détail lants 

de vins à appellation d ’origine, n° 4539. —- Le 
20 mars 1957, une proposition de loi tendant  à 
exonérer de l ’impôt su r  le revenu des personnes 
physiques les ren tiers  viagers modestes, 
n° 4587. —■ Le 20 mars 1957, un rapport  au 
nom de la Commission de l’intérieur sur  la 

proposition de résolulion (n°.959) d eM . Quinson 
et plusieurs de ses collègues tendan t  à inviter  

le G ouvernem ent  à modifier le décret n° 53-478 
du 21 mai 1953 relatif  aux mesures de reclasse
m en t  des personnels de la police municipale, 

n° 45 8 0 .—- Le 14 mai 1957, une proposition 
de résolution tendan t  à invi ter  le G ouverne
m ent à modifier les conditions pe rm e t tan t  aux 
médail lés mili taires,  possesseurs de cinq titres 
de guerre,  d 'ê tre  proposés pour  la Légion 

d ’honneur,  n° 4975. —  Le 16 mai 1957, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
G ouvernem ent  à créer un cadre latéral au 
profit des fonctionnaires  de la Préfecture de 

police et de la Sûre té  nationale, blessés au 
cours des combats  de la Résistance ou de la 
Libération, n° 5 0 05 .—  Le 12 ju in  1957, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
Gouvernem ent à réaliser un  réa justem ent des 
tarifs  des expédit ions d'actes d ’état civil, 
n° 5090. ■*—• Le 18 ju in  1957, un rappo r t  au 
nom de la Commission de l’in tér ieur  sur  la 

proposition  de loi (n° 1333) de MM. Dorey et 
Catoire tendan t  à perm ettre  la t i tularisation, 
dans les conditions prévues par  les articles 3 
et 4 de la loi ).° 50-400 du 3 avril 1950, de 
certaines catégories d ’agents an tér ieurem ent 
affectés dans des adm inistra tions temporaires, 
n° 5133. —• Le 18 ju in  1957, un rapport  au 
nom de la Commission de l’in tér ieur  sur la 
proposition de loi (r.° 4072) de M. Jean  Turc  et 
plusieurs de ses collègues tendant à l ' indemni
sation des fonctionnaires et agents  français 
expulsés d ’Egyple , n° 5134.—• Le 18 ju in  1957) 
un rappor t  supplémentaire  au nom de la Com
mission de l’in tér ieur  sur la proposition  de loi 

(n° 137) de M. F rédér ic -D upon t  tendant à 
permettre  le maintien en fonctions au -de là  de 
la limite d âge de certains fonctionnaires, agents 
e t  ouvriers,  auxiliaires ou contractuels,  anciens 

combattants ou victimes de guerre,  des adm i

nis trations et établissements publics de l ’Etat,

n° 5135.

Interventions :

Son rapport  au nom du 4e bureau sur les 

opérations électorales du déparlem ent de la 
Guyane (collège unique) [19 janvier  1956] 
(p. 17). -— Prend part à la discussion : d’un 
pro je t  de loi modifiant le régime des congés 

payés : Ses explications de vote sur les questions 
de confiance (E tude d’ensemble des questions 
sociales , évolution économique et sociale) [28 fé
vrier  1956] (p. 540, 541) ; —  du projet de loi 
po r tan t  a justement des dotations budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956, I n t é r i e u r , 

Etat A, Chap. 31-41 : Rém unération  des briga

diers de la Sûreté nationale et de la Préfecture 
de police ; Régim e de retraite des policiers 
paris iens  ; P arité  entre la police m unicipale  
paris ienne e t  la police judicia ire  ; Parité des 
traitem ents des commissaires de police de la 
ville de P a ris  et de ceux de la sûreté nationale 
[7 ju in  1956] (p. 2409) ; Son article additionnel 
exonérant les m utilés  de guerre a ttein ts  d ’une 
invalid ité  de 100 0/0 de la taxe de télévision 
[22 ju in  1956] (p. 2959) ; —  d’une proposition 
de loi rela tive à la constitut ion du corps des 
a t t jchés  d ’administra tion,  en qualité de R a p 

porteur  [9 novembre 1956] (p. 4573) ; —  du 
projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957 ; Après 
l’article 39 : son article additionnel permettant 

dans certains cas le remboursement des titres à 
trois , s ix  et n eu f  ans ém is par la Caisse auto
nome de la reconstruction  [5 décembre 1956] 
(p. 5555). —• Pose à M le Secrétaire d ’Etat au 
B udget une question orale relative à la taxe 
f rappan t  les véhicules appar tenant aux com 
munes [15 février  1957] (p. 915). —  Prend 
par t  à la discussion : du  projet de loi inst ituant 
un régime particulier de retraite^ en faveur des 
personnels actifs de police, en qualité de 

Rapporteur  [21 février 1957] (p. 1049) ; 
Art .  1er : Son amendement visant les retraites 
proportionnelles  [26 février 1957] (p. 1115) ; 
Son amendement prévoyant que la bonification 

concourra à modifier la nature de la pension  
( ib id .) ;  Son amendement tendant à faire béné

ficier des d ispositions de cet article les comm is
saires de police et commandants de gardiens de 
la p a ix  (ibid.) ; Art 2 : Son amendement visant 

la rédaction du premier alinéa  (p. 1115, 1116) ; 
Art .  6 : Son amendement tendant à faire pro
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fiter de la bonification les agents de la sûreté 
nationale atteignant la lim ite  d'âge entre le 
1er janvier 1957 et le 1er ju ille t 1959 (p. 1116); 
le retire (ibid.) ; Son amendement tendant à 
réduire aux deux tiers de celle prévue à l'article  
premier la bonification accordée aux agents de 

la sûreté nationale a tteints par la lim ite  d'âge 
entre le 1er janvier 1957 et le 1er ju ille t  1959 
(p. 1116, 1117) ; —- d ’une interpellation relative 
à la circulation rou t iè re :  A dap ta tion  du réseau 

routier à la  circulation routière, aide financière 
aux communes, prévention des accidents [3 avril
1957] (p. 1997, 1993). —  Est nommé Sous- 

Secrétaire d 'E ta t aux A nc iens  combattants et 
Victim es de guerre (Cabinet Bourgès-Maunoury) 
[17 ju in  1957] ( / .  O. du 18 juin 1957, p. 6083).
— Présente sa démission de Sous-Secrétaire 

d 'E ta t aux A nciens combattants et V ic tim es de 
guerre (Cabinet Bourgès-Maunoury) [30 sep
tembre 1957] (p. 4464). — Celte démission 
est acceptée le 16 octobre 1957 (séance 
du 18 octobre 1957, p. 4509). —- Cesse d ’expé
dier les affaires courantes [6 novembre 1957] 
( J .O .  du 6 novembre 1957, p. 10451). —• E st 

nommé M inistre des A nc iens  combattants et 
Victim es de guerre (Cabinet Félix Gaillard) 
[6 novembre 1957] ( J . O .  du 6 novembre 1957, 
p.  10451).

En c e t t e  q u a l i t é  :

Prend part  à la discussion : d ’une proposition 
de loi tendant à préciser les conditions d ’a t t r i 
bution de la carte  du com battan t  volontaire de 
la Résistance et de la carte du com battan t  aux 
anciens résistants : Etablissem ent de la liste des 
unités combattantes de la Résistance  ; Demande  
le renvoi à la Commission des pensions  [10 dé 
cembre 1957] (p. 5271) ; —  d’une proposition 
de loi tendant à faire bénéficier de certaines 
mesures spéciales les anciens déportés et inter 

nés : Oppose l'article 10 du décret organique 
[10 décembre 1957] (p. 5274) ; —  d 'une propo
sition de loi rela tive aux mesures concernant 
les tuberculeux de guerre : Etude par une 

commission interm inistérielle des modifications  
à apporter aux textes en vigueur  ; Demande le 
renvoi en Commission  [10 décembre 1957] 
(p. 5277, 5278) ; —' d ’une proposit ion de loi 
relative au délai pour  les demandes de t i tre  ou 
de pécule formulées par  certaines catégories 
d ’anciens combattants et de victimes de la 

guerre : Principe du m a in tien  ou de l'abroga

tion du délai de forclusion pour certaines 
catégories [17 décembre 1957] (p. 5418) ;

A r t i c l e  unique : Am endem ent de M . Roucaute  

(Forclusion concernant les anciens combattants 
de la Résistance) ; Oppose l'article 10 (p. 5419).
— Répond à l a  question o r a l e  : de Mme Rose 
Guérin  relative aux secours aux compagnes de 
militaires, marins ou civils, morts pour  l a  

France [17 ja nv ie r  1958] (p. 116, 117) ; -—• de 
M. Pranchère  relative aux établissements  t r a 
vaillant pour  la Défende nationale [24 janvier
1958] (p. 240) ; —  de Mme Rose Guérin  rela
tive aux refus de la c a r t e  « déporté  résis tant » 
[24 janvier  1958] (p. 240, 241). —- P rend  part 
à la discussion du pro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1958, deuxième partie,  Crédi ts  de fonc
t ionnement des services civils, A n c i e n s

C OMBATTANTS E T V I C T I M E S  D E  LA G U E R R E  :

Problème des appareils de prothèse et d'ortho
pédie, révision du  ta r i f  [26  mars 1958] 

(p. 1994) ;' Rétablissement, à la demande du  
Gouvernement, des crédits des titres 111 et I V ,  
faible part du  budget réservé au personnel du  

m inistère, conditions de travail déplorables et 
compression des effectifs, renforcement de l'ac

tion sociale des offices d'outre-mer, crédits 
su ffisan ts  affectés a ux  pup illes  de la nation , 
attribution prochaine d 'u n  perm is  de première 
classe aux fam illes a llan t en pèlerinage sur les 
tombes, étude de l 'a ttribu tion  d 'u n  pécule a ux  
anciens prisonniers, liqu idation  du  contentieux  

des pensions avec la nouvelle organisation des 
directions interdépartementales, création d'une  
indem nité de reclassement social prolongeant 
l'indem nité  de soins aux tuberculeux, app lica 
tion des d ispositions du Code des pensions aux  
soldats p a r tic ipan t au m ain tien  de l'ordre en 
Algérie, progrès apportés dans l 'évaluation des 
crédits nécessaires aux différentes pensions, 
réalisation du p lan  quadriennal, étude prochaine 
d'une majoration des indices des pensions des 
veuves et orphelins et des grands invalides, 
abandon du  report au  1er janvier 1959 du  
payem ent du  troisième tiers du  pécule des p r i 

sonniers de guerre, payem ent des retraites tous 
les s ix  m ois, abrogation de la prescription  
annale [27 mars 1958] (p. 2033 à 2037). —- 
Donne sa démission de M in is tre  des A nciens  

combattants et V ic tim es de guerre [15 avril
1958] (p. 2154). —• Cesse d ’expédier les affaires 
courantes [14 mai 1958] ( J . O .  du 14 mai 1958, 
p. 4623). =  S'excuse de son absence [26 ju in

1956] (p. 3040), [24 ju ille t  1956] (p. 3548). — 
Obtient des congés [26 ju in  1956] (p. 3040), 

[24 juillet 1956] (p. 3548).
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R

R A B A T É  ( M m e  M a r i a ) ,  D éputé de la Seine

[1re circonscription] (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 45). =  Est nommée mem bre : de la Com
mission de la famille, de la population et de la 
santé publique [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de la just ice et de législation [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503). — Est 
élue Vice-Présidente de la Commission de la 
famille, de la population et de la santé publique 
[10 février 1956] (p. 254), [18 octobre 1957] 

(p. 4536).

Dépôts :

Le 7 février 1956, une proposition de résolu 
tion tendant  à inv i ter  le G ouvernem ent  à 
accorder aux bureaux  d ’aide sociale les subven
tions indispensables pou r  leur  perm ettre  de 
répa r t i r  aux vieillards et nécessiteux un 
secours de chauffage équivalent  au minimum 
au prix de trois sacs de charbon par  mois 

d ’hiver,  n °  307.  — Le 15 février 1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la famille, 
de la population et de la santé publique sur  la 
proposition de résolution (n°307) de Mme Rabaté 
et plusieurs de ses collègues tendant à inviter 
le G ouvernem ent  à accorder  aux bureaux 
d ’aide sociale les subventions indispensables 
pou r  leur perm ettre  de répart i r  aux vieillards 
et nécessiteux un  secours de chauffage équi
valent au minimum au prix  de trois sacs de 

charbon par mois d ’hiver,  n°  474.  — Le 29 fé
vrier  1956, une  proposition de loi po r tan t

sta tu t  des hôtels et  meublés, n°  883. —  Le
29 février 1956, une proposit ion de loi tendant 
à l’enseignement et au développement de la 
méthode d ’accouchement sans douleur par 

psychoprophylaxie , n°  884. —■ Le 6 mars 1956, 
un rapport  au nom de la Commission de la 
just ice  et de législation s u r :  L la proposition 

de loi (n° 520 rectifié) de M. Bouxom et plu
sieurs de ses collègues tendant  à interdire toute 
expulsion de locataires ou d ’occupants de locaux 
d ’habitat ion sans relogement préalable des in té
ressés dans des conditions normales ; II .  la 

proposit ion de ré so lu t io n (n °303) d eM . Gautier 
et  plusieurs de ses collègues tendant à inviter 
le G ouvernem ent à faire surseoir à toute expul

sion de locataires pendan t  les mois d ’hiver tant 
que les intéressés n ’auron t  pas été relogés dans 
des conditions normales m ain tenant la cohésion 
de la famille (Dispositions tendant à surseoir 
aux expulsions sans relogement pendant les 
mois d ’hiver),  n °  997. —  Le 24 avril 1956, une 
proposit ion de loi tendant  : 1° à ouvrir  un 
concours spécial de médecin des hôpitaux de 
Paris réservé aux candidats aux épreuves annu
lées de 1949 et qui n ’ont pas été nommés, par 
la suite,  médecins des hôpitaux ; 2° à confirmer 
les résultats  des épreuves et concours posté
r ieurs aux épreuves de 1949, n°  1613. -—■ Le
24 avril 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à réviser le 
classement des emplois transformés en applica
tion de la loi du 3 avril 1950 en augm entant le 
nombre des transformations dans les catégories 

C et B, n°  1634. —  Le 16 mai 1956, un rapport  
au nom de la Commission de la justice et de 
législation sur  : I. les proposit ions de loi :
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1° de M. Bouxom et plusieurs de ses collègues 
(n° 520 rectifié) tendant à interdire toute 
expulsion de locataires ou d ’occupants de locaux 
d’habitation sans relogement préalable des in té 

ressés dans des conditions normales ; 2° de 
M. Dejean et plusieurs de ses collègues (n°953) 
tendant à modifier la loi n° 51-1372 du 1er d é 
cembre 1951, modifiée par  les lois des 15 ju ille t  
1954 et 3 avril 1955 tendan t  à permettre ,  à 
ti tre provisoire, de surseoir aux expulsions de 
certains occupants de locaux d’habitat ion ou à 
usage professionnel ; 3° de M. André Gautier 
et plusieurs de ses collègues (n° 1492) tendant  

à compléter la loi n° 54-726 du 15 ju illet  1954 
afin d ’interdire les expulsions des familles 4 on t  
le chef ou le soutien appart ient  à une unité 
sta tionnée en Afrique du Nord ; 4° de M. Phil ippe 
Vayron et plusieurs de ses collègues (n° 1530) 
tendan t  à modifier l’article 2 de la loi n° 51-1372 
du 1er décembre 1951 permettant,  à t i t re  p ro 
visoire, de surseoir aux expulsions de certains 
occupants de bonne foi ; II .  la proposition de 
résolution de M. Gautier  et plusieurs de ses 
collègues (n° 303) tendan t  à inviter le Gouver
nement à faire surseoir à toute expulsion de 
locataires pendant les mois d ’hiver tan t  que les 
intéressés n ’auront pas été relogés dans des 
conditions normales maintenant la cohésion de 
la famille (Dispositions législatives concernant 
l ’expulsion de certains locataires ou occupants),  

n °  1851. —  Le 14 ju in  1956, un rapport  au 
nom de la Commission de la famille, de la 
population et de la santé pub lique  sur  la p r o 

position de loi (n° 884) de Mme Rabaté et 
plusieurs de ses collègues tendant  à l’enseigne
ment et au développement de la méthode 
d ’accouchement sans douleur par  psychopro 

phylaxie, n°  2190. —■ Le 11 ju i l le t  1956, un 
rapport  au nom de la Commission de la just ice 

et de législation sur la proposition de loi modi
fiée par le Conseil de la République tendant à 
modifier la loi n° 51-1372 du 1er décembre 1951, 
modifiée, permettant ,  à t i tre provisoire,  de 
surseoir aux expulsions de certains occupants 
de locaux d’habitation ou â usage professionnel,  
n°  2530. -—• Le 11 juillet 1956, un rappor t  au 
nom de la Commission de la just ice et de légis
la tion sur la proposition de loi de M. de Moro- 
Giafferri e t  Mme Rabaté (n" 2529) tendant à 
proroger la loi n° 51-1372 du 1er décembre 1951, 
modifiée, permettant,  à t i tre provisoire, de 
surseoir aux expulsions de certains occupants 
de locaux d’habitation ou à usage professionnel,

ainsi que les dispositions de l’article 342-2 du 
Code de l’urbanisme et de l’habilat ion,  n°  2531.
—  Le 21 novem bre 1956, un rappor t  au nom 
de la Commission de la just ice et de législation 
sur  la proposition de loi, modifiée par  le Conseil 
de la République dans sa deuxième lecture, 
tendan t  à modifier la loi n° 51-1372 du 1er dé 
cembre 1951, modifiée, perm ettan t ,  à t i tre 
provisoire,  de surseoir aux expulsions de cer
tains occupants de locaux d 'habitation ou à 

usage professionnel, n °  3288. ■—■ Le 28 no
vembre 1956, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à a t t r ibuer  
en priori té ,  et dans la limite des besoins, le 
ca rburan t nécessaire au chauffage normal des 
écoles, des hôpitaux et des habitat ions à loyer 
modéré à usage collectif, n °  3357. —  Le 5 fé
vrier  1957, une proposition de résolution te n 
dant à inviter  le G ouvernem ent  à accorder aux 
personnels des blanchisseries,  lingeries et mate- 

lasseries de l’Assistance publique de Paris  les 
indices de rémunération acceptés par  commis
sions tr iparti tes de la Préfecture  de la Seine, 

n °  4028. — Le 6 février  1957, un rappor t  au 
nom de la Commission de la just ice et de légis
lation sur la proposit ion de loi (n° 2667) de 
MM. Gabelle et Jean  Villard tendant  à perm ettre  
l’adoption ou la légit imation adoptive après 
naissance d ’enfants légitimes, d ’enfants  re 

cueillis préalablement à ces naissances ainsi que 
d ’enfants  abandonnés ou orphelins par  suite 
d ’événements  de guerre et intégrés dans une 
famille, n°  4041. — Le 12 mars 1957, une pro 
position de loi t e n d a n tà  in terd ire  toute expul
sion d ’occupants de locaux d ’habitat ion sans 
relogement préalable des intéressés et à donner  
aux maires les possibilités de faire procéder à 

ce relogement,  n °  4476. —  Le 15 mars 1957, 
une proposition de loi tendant à proroger  la loi 

n° 49-458 du 2 avril 1949 rela tive au maintien 
dans les lieux dans les hôtels  et meublés, 

n°  4558. — Le 3 avril 1957, un rapport  au 
nom de la Commission de la justice et de légis 
lation sur la proposit ion de loi, modifiée par  le 
Conseil de la République,  tendant  à modifier 
les articles 344 et 368 du Code civil relatifs à 
l’adoption et à la légit imation adoptive,  n ° 4 7 4 6 .
—  Le 12 ju in  1957, une proposition de loi ten
dant à donner  compétence aux juges de paix 
pour  accorder les délais renouvelables prévus 

par  l’article premier de la loi n° 56-1223 du

3 décembre 1956, n°  5115. —  Le 17 ju ille t
1957, une proposit ion de résolution tendan t  à
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inviter  le Gouvernem ent à prendre  toutes les 
mesures nécessaires afin que les trains spéciaux 
p ou r  enfants  par tan t  en colonies de vacances 
soient formés dans toute la mesure du possible 
sur des quais libres de toute autre  activité  et 
remplissant les meilleures conditions de sécurité, 

n° 5526. — Le 24 janv ier  1958, un rapport  au 
nom de la Commission de la famille, de la 
population et de la santé publique sur la p ro 
position de loi (n0 4276) de Mlle Marzin et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à faire béné
ficier le personnel des ateliers de blanchisserie 
et matelasseries des hôpitaux de l’Assistance 
publique de Paris  des dispositions de la loi 

n° 50-328 du 17 mars 1950 accordant aux per 
sonnels du service actif du réseau souterrain 
des é g o u t s  de Paris  des avantages spéciaux pour 
l ’ouver ture  du droit  à pension, n° 6404. —  Le
8 mars 1958, une proposition de loi tendant  au 
recru tem ent et à la formation d ’infirmiers et 
d ’infirmières, n° 6843. — Le 3 ju in  1958, un 
rapport  au nom de la Commission de la just ice 
et de législation sur les propositions de résolu
tion : 1° de Mme Estachy et plusieurs de ses 
collègues (n° 4811) tendan t  à invi ter  le G ou 
vernem ent  à délivrer un livret de famille aux 
mères de familles non mariées; 2° de M. Minjoz, 
et  plusieurs de ses collègues (n° 6579) tendant 
à inviter le G ouvernem ent  à modifier et complé

te r  le décret du 17 mai 1954 en vue de permettre  
l ’octroi d ’un livret de famille aux mères non 
mariées,  n° 7244.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion d ’une proposit ion 
de résolution rela tive aux sursis aux expulsions 
pendant l’hiver,  en qualité de Rapporteur  

[20 mars 1956] (p. 1053). -—- Est en tendue sur 
les propositions de la Conférence des Présidents 

[18 mai 1956] (p. 1925). —  Prend  par t  à la 
discussion : d’une proposition de loi relative au 
concours de médecin des hôpitaux de Paris 
[29 mai 1956] (p. 2053); Art. 5 : A m endem ent 

de M . M azuez tendant à fixer par un seul 
règlement d ’adm in istra tion  publique les condi

tions de l'ensemble des concours hospitaliers ; 
intervention du  M in is tre  de l 'in té r ieu r  et du  
M inistre  des F inances  (p. 2055) ; —■ du projet 
de loi po r tan t  a justement des dotations budgé

taires reconduites à l’exercice 1956, J u s t i c e , 

E ta t  A, Chap. 31-11 : Son am endement ind ica tif

re la tif à la situation des juges de pa ix  [7 juin
1956] (p. 2425) ; le retire (p. 2426) ; Chap. 31-12 : 
Son  amendement ind ica tif re la tif à la concen

tration des justices de p a ix  (p. 2426); le retire 
(p. 2427) ; S a n t é  p u b l i q u e  e t  P o p u l a t i o n ,  

E ta t  A ,  Chap. 31-21 : Gratuité de la médecine ; 
insuffisance de l'équipement sanitaire  ; adapta

tion de l 'équipem ent hospitalier à la médecine 
moderne ; manque d 'in firm iers  ; formation des 
professeurs de l ' in s t i tu t  des sourds-m uets  
[8 ju in  1956] (p. 2466, 2467) ; —  d'une propo
sition de loi rela tive aux expulsions de loca

taires, en qualité de Rapporteur  [[19 ju in  1956] 
(p. 2757); Art. 1e r : A m endem ent de M . Mignot 
substituant la compétence du  juge des référés à 

celle du  juge de p a ix  pour l'octroi de délais 
[26 ju in  1956] (p. 3025); Art .  3 : Am endement 

de M . M ignot tendant à supprim er cet article 
(p. 3083); Art .  4 : Ses observations sur la nou
velle rédaction proposée par la C om m ission- 
(p. 3112) ; en deuxième lecture [12 juillet 1956] 
(p. 3419, 3420) ; Art .  4 : Am endem ent de 

M . M ignot tendant à  supprim er le deuxième 
alinéa de cet article (Locataires d 'hôtels meublés) 
(p. 3425). —  Est entendue sur les propositions 
de la Conférence des Présidents [22 juin 1956} 
(p. 2901). —■ Prend part  à la discussion, en 
trois ième lecture, d ’une proposition de loi ten
dan t  à modifier l’article 331 du Code civil en 
ce qui concerne la légit imation des enfants 

adultérins : Ses explications de vote [26 ju in
1956] (p. 3070). —- Pose M. le Ministre, des 
Affaires sociales une question orale relative aux 
revendications des agents  non diplômés des 
hôpitaux et hospices de Paris  [4 ju ille t  1956] 
(p. 3213);-—-du projet de loi tendant à favo
riser la construction de logements et les équi

pements collectifs, Art.  29 : Am endement de 

M . Jourd 'hu i prévoyant le relogement des 
fam illes  préalablement à la destruction des 
taud is  [19 novembre 1956] (p. 4886); Art. 37 : 
Son amendement prévoyant le dépôt , avant le

31 décembre 1956, d 'un  projet de loi fixant le 
sta tu t des hôtels meublés (p. 4894) ; le retire 
( ibid.);  en deuxième lecture, Art. 37 : M aintien  

dans les lieux  et réglementation des meublés, 

importance de cet article, intérêt hum ain  du  
problème des meublés, d istinction entre la région 
parisienne et les régions touristiques  [16 mai
1957] (p. 2479); Son amendement tendant à 

accorder le bénéfice du m ain tien  dans les lieux  
aux occupants de bonne fo i et non à certains 
occupants  (p. 2484) ; le retire (ibid.) ; —  en
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troisième lecture, d ’une proposition de loi rela 
tive aux expulsions de locataires,  en qualité de 

Rapporteur  [27 novembre 1956] (p. 5137). —  
Dépose une demande d ’interpellation sur le 
profond mécontentement provoqué par les 
augmentations de loyer des H .L .M . et demande 

la fixation immédiate de la date de discussion 
[22 janvier  1957] (p. 186). —  Prend part  à la 

discussion : sur les proposit ions de la Confé
rence des Présidents : Discussion des interpel

lations relatives à la rum ina tion  du  général 
Speidel et à V augmentation des loyers dans les

H . L . M .  [25 janvier  1957] (p. 317) ; — d ’une 
proposition de loi tendant à rendre  obligatoire 
l ’installation d ’un dispositif d’ouverture auto
matique dans les immeubles d ’habitation, 

Art.  2 : Son amendement tendant à mettre à la 
charge des propriétaires l ' installation du dispo

s i t i f  d'ouverture [19 février 1957] (p. 981); Ses 
explications de vote (p. 982) ; — de la proposition 
de loi relative au maintien dans les lieux dans 
les hôtels et meublés (prorogation de la loi du

2 avril 1949) : Ses explications de vote [26 mars
1957] (p. 1854, 1855) ; -— d ’une proposition 
de résolution relative à l’application de la 
semaine de quarante heures dans le commerce 

de détail : Dérogations au repos hebdomadaire 
de deux jours consécutifs, conditions de travail 
pénibles pour les travailleurs dans les grands 
magasins  [10 décembre 1957] (p. 5257); —  des 
propositions de la Conférence des Présidents 

(Discussion des propositions concernant les 

conditions de travail des femm es et les salaires 
fém inins)  [7 février 1958] (p. 598).

R A I N G E A R D  (M .  M ichel) ,  D éputé de la 
Loire-Inférieure  (I .P .A . S .).

Secrétaire de l'Assemblée Nationale.

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); de 
la Commission des territoires d'outre-mer 
[31 janvier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503); de la Haute Commission de l'Orga 
nisation commune des régions sahariennes 
[17 juillet 1957] (p. 3696). —  Est désigné par 
la Commission des territoires d ’outre-m er  pour

faire partie de la Sous-Commission chargée de 
suivre et d ’apprécier la gestion des entreprises 
nationalisées et des sociétés d ’économie mixte 

[16 janvier  1958] (p. 7 7 ) . —- E s t  é l u :  rep ré 
sentant  de la France à l’Assemblée unique des 

Communautés européennes [13 mars 1958] 
(p. 1583); V ice-Président de la Commission 
des territoires d ’outre-m er  [4 octobre 1957] 

(p. 4504).

D é p ô t s  :

Le 14 lévrier  1956, une proposition de loi 
tendant à modifier les articles 1041 et 1042 du 
Code de procédure civile relatifs aux délais de 
procédure, n° 463. —  Le 14 février 1956, une 
proposition de loi tendan t  à modifier la loi 
du 10 ju ille t  1901 sur l’assistance judicia ire,  
n° 464. —1 Le 21 février 1956, une proposition 
de loi tendant à aménager les dispositions de 

l’article 57 de la loi du 14 août 1954 en ce qui 
concerne les sociétés françaises qui exploitaient 
directement à l 'étranger,  n° 658 (rectifié). —- 
Le 15 mars 1956, une proposit ion de loi ten 
dant à coordonner certains articles de la loi 

n° 55-1475 du 12 novembre 1955 rela tive aux 
mesures conservatoires avec ceux des décrets 
n° 55-22 du 4 janv ie r  1955 sur la réforme de la 

publicité foncière et nP 55-583 du 20 mai 1955 
relatif  aux faillites et règlements judicia ires et 
à la réhabilitation, n° 1214. —- Le 2 mai 1956, 
une proposit ion de loi tendant à limiter dans 
le temps les effets des privilèges du Trésor et 
des privilèges garantissant le payement des 

cotisations de la sécurité sociale, n° 1719. —■ 
Le 24 mai 1956, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à prendre 
en considération dans les négociations relatives 

à la création d ’un Marché commun européen 
et d ’une Autorité européenne de l’énergie a to 
mique, la situation de l ’Algérie,  des dépar 
tements et  des terr ito ires  d ’ou tre-m er  de la 
Népublique française ainsi que celle des Etats  
membres de la zone franc, n° 1926. —  Le
22 novembre 1956, un avis au nom de la Com
mission des territoires d ’o u tr e -m e r  su r  le 

proje t  de loi (n° 2951) et la le ttre rectificative 
(n° 3289) au projet de loi de finances pour

1957, n° 3313. —- Le 27 novembre 1956, un 
rapport au nom de la Commission des terri 
toires d ’outre-mer sur  les proposit ions de réso
lutions : 1° de M. Mahamoud I larb i  et  p lu 
sieurs de ses collègues _(n° 2132) lendant à
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invi ter  le G ouvernem ent à p rom ouvoir  le 

progrès économique et social et à préserver les 
valeurs françaises en Côte française des 
Somalis; 2° M. Mahamoud Harbi et  plusieurs 
de ses collègues (n° 3172) tendant à invi ter  le 
Gouvernem ent à venir  en aide au po r t  de 
Djibouti en Côte française des Somalis; 3° de 
M. Triboulet et plusieurs de ses collègues 

(n° 3175) tendan t  à invi ter  le G ouvernem ent à 
prendre toutes mesures utiles pour  apporter  
d ’urgence à la Côte française des Somalis l’aide 
financière et  matérie lle que nécessite le blocage 
de son économie en fonction des événements  

d ’Egypte,  n° 3344. —- Le 8 décembre 1956, 
une proposition de résolution tendant à 
inviter  le Gouvernem ent à étudier  la création, 
au Ministère de l’Agriculture,  d ’un service 

hydrogéologique,  n° 3497. —■ Le 19 décembre 
1956, un  rappo r t  po r tan t  proposit ion de déci
sion sur  le déc ret  n° 56-1133 du 13 novembre 
1956, soumis à l'examen du Parlem ent (n°3237) 
en application de l’article premier de la loi 
n° 56-619 du 23 ju in  1956, rela tif  aux conven
tions de longue durée pouvan t  être passées 
avec certaines catégories d ’entreprises ou tre 
mer, fait au nom de la Commission des te rr i 
toires d ’outre-mer,  n° 3612. —• Le 19 décembre 
1956, un rapport  po r tan t  proposition de déci
sion sur  le décret n° 56-1134 du 13 novembre 

1956, soumis à l’examen du Par lem ent (n°3238) 
en application de l ’ar ticle  premier  de la loi 

n° 56-619 du 23 juin 1956, autorisant  et régle
m en tan t  la création d ’actions de préférence 
dans certaines sociétés d ’outre-mer,  fait au 
nom de la Commission des te rritoires d ’outre-  
mer,  n° 3613. — Le 19 décembre 1956, un 
r appor t  po r tan t  proposition de décision sur  le 

décret n° 56-1132 du 13 novembre 1956, 
soumis à l’examen du P ar lem ent (n° 3236) en 
application de l’artic!e premier  de la loi 

ii° 56-619 du 23 ju in  1956, por tan t  modification 
de l’article 32 de la loi du 31 décembre 1953 
relatif  au régime fiscal exceptionnel de longue 
durée, fait au nom de la Commission des te rr i 
toires d ’outre-mer,  n° 3614.—- Le 19 décembre 
1956, un rappor t  proposition de décision sur le 

décret n° 56-1131 du 13 novembre 1956, sou 
mis à l’examen du Parlem ent (n° 3135) en 
application de l’article premier  de la loi 
n°  56-619 du 23 ju in  1956, rela tif  aux sociétés 
financières pour  le développement des te r r i 
toires d ’outre mer,  fait au nom de la Commis

sion des te rr itoires d ’ou tre-m er ,  n° 3615. —•

Le 19 décembre 1956, un rapport  portant  pro
position de décision sur le décret n° 51-1138 du
13 novembre 1956, soumis à l’examen du 
Parlem ent (n° 3242) en application de l’article 
p remier  de la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, 
modifiant le décret  n° 54-1021 du 14 octobre 
1954 créant des caisses de stabililisation des 
prix dans les te rritoires d ’outre-mer, fait au 
nom de la Commission des terr itoires d ’outre- 

mer, n° 3619. —• Le 20 décembre 1956, un 
rapport  po r tan t  proposit ion de décision sur le 
décret  n° 56-1139 du 13 novembre 1956, sou
mis à l’examen du Par lem ent (n° 3243) en 
application de l’article premier  de la loi 

n° 56-619 du 23 ju in  1956, portant  création 
d ’un fonds de soutien des textiles des territoires 
d ’outre-mer, fait au nom de la Commission des 

territoires d’outre-mer, n° 3626. —- Le 20 dé
cembre 1956, un rappo r t  portant  proposition 
de décision sur  le décret n° 56-1140 du 13 no
vembre 1956, soumis à l’examen du Parlement 
(n° 3244) en application de l’article premier de 
la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, rendant 
applicable dans les territoires de l’A .E .F . ,  du 
Cameroun, de la Côte française des Somalis, 
des Etablissements français de l’Océanie, des 
Iles S a in t -P ie r r e -e t -M iq u e lo n  et dans la 
République autonome du Togo, la loi du 
30 avril 1906 sur les w arran ts  agricoles, fait au 
nom de la Commission des te rritoires d ’outre- 

mer,  n° 3627. —- Le 30 janvier  1957, un 
rappor t  por tan t  proposition de décision sur le 

décret n° 56-1249 du 10 décembre 1956, sou
mis à l’examen du Par lem ent (n° 3510) en 
application de l’article premier de la loi 

n° 56-619 du 23 ju in  1956, inst ituant un 
régime spécial concernant les réserves consti 
tuées par  les entreprises métropoli taines pour 
investissements dans les te rritoires d’outre-mer, 
au Cameroun et dans la République autonome 
du Togo, fait au nom de la Commission des 
territoires d ’outre-mer, n° 3958. —- Le 1er fé
vrier 1957, un rapport  por tan t  proposition de 

décision sur le décret n° 56-1133 du 13 no
vembre 1956, examiné en première lecture par 
le Conseil de la République,  en application de 
l’article premier de la loi n° 56-619 du 23 juin 
1956, rela tif aux conventions de longue durée 
pouvan t  être passées avec certaines catégories 
d ’entreprises d ’outre-mer,  fait au nom de la 
Commission des terr itoires d ’outre-mer, 

n° 4001. •—- Le 1er février 1957, un rapport  
po r tan t  proposition de décision sur le décret



RAI — 1017 — RAI

n° 56-1134 du 13 novembre 1956, examiné en 
première lecture par  le Cpnseil de la R épu 
blique en application de l’article premier  de la 

loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, autorisant et 
réglementant la création d ’actions de préférence 

dans certaines sociétés d ’outre-mer,  fait au 
nom-de la Commission des territoires d ’outre- 

mer, n° 4002. —- Le 1er février 1957, un 
rapport  portant  proposit ion de décision sur le 

décret n° 56-1139 du 13 novembre 1956, exa
miné en première lecture par  le Conseil 
de la République en application de l’article 
premier de la loi n° 56-619 du 23 ju in  
1956, por tan t  création d ’un fonds de soutien 
des textiles des te rritoires d ’outre-mer,  fait au 
nom de la Commission des tf-rritoires d ’outre- 

mer,  n° 4003. —• Le 1er février 1957, un 
rapport  portant  proposition de décision sur 

le décret n° 56-1131 du 13 novembre 1956, 
examiné en première lecture par le Conseil de 
la République, en application de l’article 

premier de la loi n°  56-619 du 23 ju in  1956, 
relatif  aux sociétés financières pour le déve
loppement des territoires d ’outre-mer,  fait au 
nom de la Commission des te rritoires d’outre- 

mer,  n° 4004. —  Le 13 février 1957, un 
rapport  portant proposition de décision sur le 
décret n° 56-1134 du 13 novembre 1956, exa
miné en deuxième lecture par  le Conseil de la 
République en application de l’article  premier 

de la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, autorisant 
et  réglementant la création d ’actions de préfé
rence dans certaines sociétés d 'ou tre -m er ,  fait 
au nom de la Commission des te rritoires 

d 'outre-mer,  n° 4115. —  Le 13 mars 1957, un 
rapport  portant proposition de décision sur le 

décret n° 56-1249 du 10 décembre 1956, exa
miné en première lecture par  le Conseil de la 
République (n° 4224) en application de l ’article 
premier de la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, 
inst ituant un régime spécial concernant les 
réserves consti tuées par les entreprises m é tro 
politaines pour investissements  dans les te rr i 
toires d ’outre-mer, au Cameroun et dans la 

République autonome du Togo, fait au nom de 
la Commission des territoires d ’outre-mer,  
n° 4492. —• Le 4 avril 1957, un rap p o r t  por tan t  
proposition de décision sur le décret du 24 fé
vrier 1957, soumis à l’examen du Parlement 
(n° 4358) en application de l’article  premier de 
la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, rela tif aux 
conditions de création et de fonctionnement 
des circonscriptions autonomes à Madagascar,

fait au nom de la Commission des te rr itoires 
d ’outre-mer, n° 4770. —  Le 9 avril 1957, un 
rappo r t  po r tan t  proposition de décision sur  le 
décret n° 57-240 du 24 février 1957, soumis à 
l'exanien du Par lem ent  (n° 4349) en applica
tion de l’article premier  de la loi n° 56-619 du
23 ju in  1956, inst ituant une universi té à Dakar, 
fait au nom de la Commission des terr ito ires  
d ’outre-mer, n° 4809. —- Le 2 ju illet  1957, un 
avis au nom de la Commission des te rr itoires 
d ’outre mer sur le projet de loi (n° 4676) au to 
risant le Pi’ésident de la République à 
ratifier : 1° le trai té  inst i tuant la Com munauté  
économique européenne et ses annexes; 2° le 
trai té inst i tuant la Com m unauté  européenne 
de l’énergie a tom ique; 3° la Convention  rela
tive à certaines inst itutions communes aux 
communautés européennes, signés à Rome 
le 25 mars 1957 (Dispositions relatives à la 
Communauté européen ne de l’énergie atomique),  

n° 5303. —■ Le 3 ju ille t  1957, un rapport  po r 
tant  proposition de décision sur le décret du
24 février 1957, examiné en première lecture 
par le Conseil de la République, en application 
de l’article premier de la loi n0 56-619 du
23 ju in  1956, relalifi'aux conditions de créa
tion et de fonctionnement des circonscrip
tions autonomes à Madagascar,  fait au nom de 
la Commission des territoires d’outre-m er,  

n° 5329. ■—■ Le 3 ju i l le t  1957, un rappor t  
por tan t  proposition de décision sur le décret 

n° 57-240 du 24 février 1957 examiné en p re 
mière lecture par  le Conseil de la République,  
en application de l’article  premier  de la loi 
n° 56-619 du 23 ju in  1956, inst i tuan t une 
université à Dakar,  fait au nom de la Commis
sion des te rritoires d ’outre-mer,  n° 5333. —• 
Le 18 octobre 1957, une proposit ion de loi 
tendant à la modification des articles 57 et 96 
de la loi du 5 avril 1884 relatifs à la conser 
vation des délibérations des conseils munici

paux et des arrêtés municipaux, n° 5817. —• 
Le 26 février 1958, un  rappo r t  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur le 
p rojet de loi (n° 5405) tendan t  à autoriser le 
t ransfert  à l’E ta t  japonais de la proprié té  

d ’œuvres d 'ar t ,  n° 6722. —- Le 5 mars 1958, un 
avis au nom de la Commission des territoires 
d ’outre mer sur le projet de loi de finances 

pour  1958 (n° 6107) (2e partie : Moyens des 
services et dispositions spéciales), première 

partie : Dépenses en capital de la France 
d ’outre-mer, n° 6807.
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Interventions :

Est nommé Secrétaire de l'Assemblée N a tio 

nale [25 janv ier  1956] (p. 80). —  Ses rapports ,  
au nom du 9 3 bureau, sur les opérations 

électorales du  dépar tem ent  de la Seine (3e et 
5e circonscriptions)  [25 janvier  1956] (p. 97, 

98, 99). —  Prend  p ar t  à la discussion : des 
conclusions du rappor t  sur les opérat ions 
électorales du Togo (collège unique) : s ign ifi

cation des résultats  [2 février 1956] (p. 168);-— 
d ’un projet de loi rela tif à la réduction des taux 
d ’abattem ent servant au calcul des presta tions 

familiales : discussion générale [6 mars 1956] 
(p. 691) : ses explications de vote, extension de 
la législation m étropolitaine aux  départements 
d'outre-mer (p. 699); —- des conclusions du 
r jp p o r t  supplémentaire  du 4e bureau relatif  aux 
opérations électorales du dépar tem ent d’Indre-  

et-Loire : son rappel au  règlement ; demande la 
réunion du  bureau pour que soit précisée la 
procédure [7 mars 1956] (p. 729). —  Est 
entendu sur  le procès-verbal : invalidation de 

M . Cottet [15 mars 1956] (p. 934, 935).  —
P rend  part à la discussion d un  projet de loi- 
cadre concernant les te rritoires d ’ou tre-m er:  la 

décentralisation, les conseils de Gouvernement, 
la réforme de la fonction publique, l es 
« indépendances dispersées » [21 mars 1956] 
(p. 1117, 1118) ; Art.  1er : L a  collaboration 

entre le m in is tre  et les parlementaires des 
territoires d'outre-mer pour l 'élaboration des 
décrets (p. 1131) ; son rappel au règlement : 
texte de l'amendem ent de M . L ap ie  re la tif à 
l ' in s ti tu tio n  des collectivités rurales  (p. 1139); 
amendement de M . L ap ie  (consultation de 

l'Assemblée de l 'U n io n  française sur les 
décrets envisagées) (p. 1140). —  Dépose une 
demande d ’interpellation sur  les mesures envi
sagées par  le G ouvernem ent pour  assurer  en 
Tunisie le respect  des conventions de 1955 et 
pour  garantir  au Maroc la sécurité des 
personnes e t  des biens français [4 mai 1956] 

(p. 1750) ; la développe : situa tion  marocaine et 
incidence sur la situa tion  en Algérie  ; retour du  
Maroc à l'anarchie ; assassinat des am is de la 
F ra n ce ; enlèvement de fonctionnaires f r a n ç a is ; 
libération des assassins d 'O ued-Zem ; désarme
m en t des colons fra n ç a is ; insécurité généralisée-, 

importance prise par  « l'armée de libération  » ; 
dégradation des rapports entre le Gouvernement 
français et le Gouvernement marocain; transfert 
au Gouvernement marocain des pouvoirs de

police et d 'adm in istra tion  sans consultation du  
Parlement ; incidences sur l'Algérie  ; situation  
à la frontière algéro-marocaine, position du  
Gouvernement frança is  à l'égard de « l'armée de 
la libération s, m ain tien  des troupes françaises  
dans la région orientale du  Maroc ; contra

diction entre la politique résolue menée en 
Algérie et la politique d'abandon menée au  
Maroc et en T un is ie  ; nécessité pour le 
Parlement de se prononcer avec clarté sur les 
problèmes nord-africains  [31 mai 1956] 

(p. 2159, 2160, 2161). —• Prend  part  à la 
discussion : du proje t  de loi por tan t  ajustement 
des dotations budgétaires reconduites à l'exer

cice 1956, en qual ité de Rapporteur pour avis  
[24 mai 1956] (p. 1994) ; F r a n c e  D ’o u t r e -  

M e r ,  Eta t  A, Chap. 31-01 : S itu a tio n  des 
services jud ic ia ires au sein du  M inistère de la 
France d'outre-mer  [6 ju in  1956] (p. 2357); 
réintégration des fonctionnaires d 'Indochine  
(p. 2359) ; Chap. 31-41 : Déconcentration des 
services a d m in is tra tifs  des territoires d'outre- 
mer ; transformation du  poste d 'adm inistrateur  
supérieur des Comores en poste de gouverneur 

(p. 2359); Chap. 31-51 : Réintégration des 
magistrats d 'Indochine  ; installation des 
tr ibunaux ; réduction du nombre des grades dans 
la magistrature d 'ou tre-m er  (p. 2360) ; 
Chap. 34-05 : M aintien  de la direction de la  
radio au M inistère de la France d'outre-mer 
(p. 2362); Chap. 68-90: Disproportion entre les 
investissements agricoles et les investissements  
industriels  ; répartition des investissements 
publics entre la ville et la brousse (p. 2364) ; 
E d u c a t i o n  n a t i o n a l e ,  E t a t  A, C h a p .  31-37 : 

A m endem ent ind ica ti f  de M lle  M arzin  relatif 
au développement des établissements de pédagogie- 
spécialisés dans l'enseignement des enfants  
retardés et inadaptés et au contrôle sanitaire et 
pédagogique des établissements privés recevant 
ces mêmes en fan ts  [15 ju in  1956] (p. 2651) ; —- 
d ’un projet de loi rela tif aux conditions de 
reclassement des fonctionnaires et agents 
français des administrations des services 

publics du Maroc Art. 1er [12 ju ille t  1956] 
(p. 3417); — Est nommé secrétaire de l'A ssem 

blée N ationale  [3 octobre 1956] (p. 3993). —  
Prend  p ar t  à la discussion : du projet  de Loi 
d e  f i n a n c e s  pour  1957, Art . 14, E t a t  C, 

E d u c a t i o n  n a t i o n a l e ,  J e u n e s s e  e t  s p o r t s ,  

Titres I I I  et I V  : Développement nécessaire 

des classes de perfectionnement pour enfants  

attardés ; problème du  recrutement des profes
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seurs scientifiques (exemple du P . C. N .  à  
N antes)  ; danger d 'une distinction  brutale 
entre les disciplines scientifiques et littéraires; 

valeur universelle de la culture [27 novembre
1956] (p. 5171) ; aide à apporter aux collec

tivités locales entretenant des in s t itu ts  de 
facu ltés ; enseignement dans les départements 
d'outre-mer (recrutement de professeurs qua

lifiés, locaux , absence d'enseignement tech
nique) (p. 5172) ; F r a n c e  d ’o u t r e - m e r , 

Titres III et IV en qualité de Rapporteur  

pour avis  : Incidences financières de la loi- 
cadre (inconnues) ; suppression de la subvention  
au budget de l 'A .E .F .  ; situa tion  financière de 
Saint-P ierre-e t-M iquelon; nombre trop élevé des 
fonctionnaires  ; déficit permanent du budget du  
Cameroun [28 novembre 1956] (p. 5200, 5201); 
aide à l'exportation des bananes ; subvention en 

faveur des produits textiles d'outre-mer (u ti l i 
sation, révision des conventions cotonnières de 
1949, incidence réelle au  stade de la production); 
d im inu tion  de la subvention accordée à l'Office 

du tourisme de la France d'outre-mer ; sta tu t 
du théâtre de l 'U n ion  française  ; situation  des 
magistrats d'outre mer ; sta tu t de la rad iod if

fusion  d 'o u t r e - m e r ;  c r é a t i o n  de la 
S .O .R .A .F .O .M .  (p. 5202); Art .  15, E ta t  D, 
C h a r g e s  c o m m u n e s  : A id e  économique au 
Maroc, affectation des crédits ; m ain tien  
nécessaire de la présence culturelle de la France 
[4 décembre 1956] (p. 5483); Titre VI B : Ses 
explications de vote (p. 5489); Art.  15, E ta t  D ,  

F r a n c e  d ’o u t r e -m e r , en qualité de Rapporteur  
pour avis  : Organisation de la recherche 
scientifique ; priorité à accorder aux petits  
investissements agricoles ; dépenses inu tiles  
consacrées à certaines grandes entreprises 
(office du  Niger, aménagement du  Logomé) ; 
équipement sanitaire, recrutement d 'in firm iers : 
enseignement : recrutement de maîtres qualifiés  
développement des écoles rurales, inadaptation  
des programmes, orientation des boursiers 
(p. 5502 à  5504) ; Art .  2 1 ,  D é p e n s e s  m i l i t a i 

r e s , s e c t i o n  F r a n c e .- d ’o u t r e -m e r , en 
qualité de Rapporteur pour avis  : Renforcement 
in su ffisan t des unités de souveraineté ; affecta

tion au territoire du  Tchad d 'o ffic iers des 
affaires m ilita ires m usulm anes ; a fricanisa tion  
des cadres de l'armée ; augm entation des 
effectifs de la gendarmerie ; refonte du décret de 
1933 re la tif aux soldes des troupes a fricaines ; 
augmentation de l'indem nité  spéciale accordée 
aux m ilita ires stationnés dans les régions

désertiques ; motorisation de certaines unités ; 
logement des troupes et des cadres [6 décembre
1956] (p. 5643) ; —- sur  les proposit ions de la 
Conférence des Présidents [14 décembre 1956] 
(p. 5977); —  de la proposit ion de décision sur 
le décret n° 56-1133 du 13 novembre 1956 
rela tif  aux conventions de longue durée 
pouvant être passées avec certaines catégories 

d’entreprises d ’outre-mer,  en qualité de 

Rapporteur  [26 décembre 1956] (p. 6237, 
6238); —  de la proposition de décision sur le 
décret  n° 56-1134 du 13 novembre 1956 au to r i 
sant et réglem entant la création d ’actions de 
préférence dans certaines sociétés d’outre-mer, 
en qualité de R apporteur  [26 décembre 1956] 
(p. 6240); en trois ième examen [19 février
1957] (p. 979) ;—  de la proposition de décision 
sur le décret n°  56-1132 du 13 novembre 1956 
relatif  au régime fiscal exceptionnel de longue 
durée dans les terr ito ires  d’outre mer,  en 

qualité de Rapporteur  [26 décembre 1956] 

(p. 6241); amendement de M . Lenorm and  
(Nouvelle-Calédonie) tendant à lim iter à une 

durée de quinze années le régime fiscal excep

tionnel prévu au décret sus-visé  (p. 6242); —  
de la proposit ion de décision sur le décret 
n° 56-1131 du 13 novembre 1956 rela tif  aux 
sociétés financières pour le développement des 
territoires d ’outre mer,  en qualité de Rapporteur  

[26 décembre 1956] (p. 6243) ; amendement de 
M . Louvel prévoyant l'av is  technique du  

comité directeur du F .  I .  D . E . S .  en cas de 
garantie de dividende m in im u m  accordée aux  
sociétés sus-visées (p. 6244) ; —-de la proposition 
de décision sur  le décret n° 56-1138 du
13 novembre 1956 rela tif  aux caisses de stabil i
sation des prix dans les te rritoires d ’outre-mer,  

en qualité de R apporteur  [26 décembre 1956] 
(p. 6246); —  de la proposition de décision su r  

le décret n° 56-1139 du 13 novembre 1956 
por tan t  création d ’un fonds de soutien des 
textiles des terr ito ires  d ’outre-mer,  en qualité 

de R apporteur  [26 décembre 1956] (p. 6247) ; — 
de la proposit ion de décision sur  le décret 
n° 56-1140 du 13 novembre 1956 r enda n t  
applicable dans certains territoires d ’outre-mer 
la législation sur les w arran ts  agricoles, en 

qualité de Rapporteur  [26 décembre 1956] 
(p. 6248); — du proje t  de loi po r tan t  ouver ture  
et annulation de crédits sur l’exercice 1956 et 
ratification de décrets ,  en qualité de Rapporteur  

pour avis : Compression des effectifs a d m in is 

tra tifs  de Saint-P ierre-et-M iquelon; d im in u tio n
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de la subvention accordée au  F . I . D . E . S .  
[27 décembre 1956] (p. 6289, 6290); — de la 
proposition de décision sur le décret  n° 56-1227 
du 3 décembre 1956 por tan t  définition des 

services de l’E ta t  dans les T . O . M .  et énum é
ration des cadres de l’E ta t  : Am endem ent de 

M . Senghor prévoyant que les personnels de 
l'enseignement supérieur appartiendront aux  
cadres du  M in istère  de l'E ducation  nationale  
[31 janvier  1957] (p. 453) ; en deuxième examen, 
Art.  5 : A m endem ent de M . Dronne tendant à 

inclure dans les cadres de l 'E ta t le cadre des 
chefs de d iv is ion  et des attachés de la France  
d'outre-mer [12 mars 1957] (p. 1446); •—- de la 
proposit ion de décision sur le décret du

3 décembre 1956 fixant les conditions de form a
tion et de fonctionnement des conseils de 
gouvernem ent en A .O .F .  et  en A .E .F .  : ses 

explications de vote sur l'article  .2 du  
décret [2 février 1957] (p. 550) ; —■ 
de la proposit ion de décision su r  le décret du
3 décembre 1956 re la tif  aux a t tr ibu tions  des 
conseils de gouvernement et des assemblées 
te rritoria les en A .O .  F .  e t  en A . E . F .  : A m e n 

dement de M . L isette  prévoyant que le vice- 
président préside le conseil de gouvernement en 
l'absence du  chef de territoire [2 février 1957] 
(p. 573) ; ■—• de la proposition de décision sur 
le décret du 3 décembre 1956 por tan t  réorgani
sation de M a d a g a s c a r  : Am endem ent de 

M . T siranana  tendant à donner au H a u t  
Commissaire le pouvoir de nommer les inspec
teurs du travail [2 février 1957] (p. 589) ; ■—• 
de la proposition de décision sur  le décret 
n° 56-1249 ins t i tuan t  un régime spécial concer
nant les réserves constituées par les entreprises 
métropoli ta ines pour  investissements dans les 

territoires d ’outre-mer,  en qualité de R appor

teur [2 février 1957] (p. 608) ; A m endem ent de 

M . A ld u y  prévoyant que le programme d'em ploi 
des réserves do it être soum is à une commission  
d'agrément (p. 608, 609) ; en deuxième examen, 
en qualité de Rapporteur  [15 mars 1957] 

(p. 1623) ; A rt  4 : Am endem ent de M . B ayrou  
tendant à  reprendre le texte du  Conseil de la  
République (Agrém ent des programmes d 'em 

ploi)  ; A m endem ent de M . Vais ayan t le même 
objet (p. 1627) ; —  en deuxième examen, de la 
proposit ion de décision sur le décret n° 56-1228 
du 3 décembre 1956 relatif  à l’organisation des 
services publics civils dans les terr itoires 

d ’outre-mer,  A rt  4 : Am endem ent de M . A ld u y  

(Suppression des d ispositions étendant aux

fonctionnaires originaires des départements  
d'outre-mer les facilités accordées a ux  fonction

naires originaires des T . O. M .)  [12 mars 1957] 
(p. 1450) ; —  en deuxième examen, de la p ro 
position de décision sur le décret du 3 dé
cembre 1956 portant  réorganisation de l’A .O.F. 
et de l ’A. E. F.,  Art . 45 : Am endem ent de 

M . D evinat tendant à mettre à  la disposition  
des territoires la totalité des redevances et des 
droits de sortie perçus sur les produits m in iers  
et pétroliers  [12 mars 1957] (p. 1457) ; —  en 
deuxième examen, de la proposition de décision 
sur le décret du 3 décembre 1956 rela tif aux 
attr ibutions des conseils de province et des 
assemblées provinciales de Madagascar : Ses 

explications de vote : H arm onisation  souhaitable 
du texte par le Conseil de la République  
[12 mars 1957] (p. 1492) ; —  de la proposition 
de décision sur le décret du 28 mars 1957 
por tan t  s ta tu t  du Cameroun, Art.  53 : A m en 

dement de M . A ld u y  tendant à reprendre le 
texte du  Gouvernement (Gestion des crédits 
délégués aux chefs de circonscriptions) [4 avril
1957] (p. 2059, 2060) ; —  d ’une proposition de 
loi rela tive à l’organisation des élections à 
l’assemblée locale de la Côte française des 

Somalis, Art.  1e r  : Am endem ent de M . Bayrou  

tendant à  ne créer que trois circonscriptions 
électorales ; Observations sur le faible dévelop

pem ent de l'in térieur du territoire [4 avril 1957] 
(p. 2062) ; Art. 5 : A m endem ent de M . M albrant 

tendant à permettre aux m ilita ires  et m arins  
a yan t au m oins s ix  m ois de présence de parti

ciper aux élections territoriales (p. 2063) ; —  
de la proposition de décision sur le décret du
24 février 1957 rela tif  à la création et au fonc
tionnement des circonscriptions autonomes à 

Madagascar,  en qualité de Rapporteur : R en 

forcement nécessaire des a ttributions des cir

conscriptions autonomes [10 avril 1957] (p. 2134, 
2135) ; en deuxième examen : Régime financier 

des circonscriptions autonomes [9 juillet 1957] 
(p. 3437) ; —• de la proposit ion de décision 
sur le décret  n° 57-240 du 24 février 1957 
inst i tuant une universi té à Madagascar, en 

qualité de Rapporteur : S itu a tio n  de l'ensei- 
gnement supérieur en A fr iq u e  N oire  ; Recrute

m ent du personnel enseignant de la nouvelle 
université  [10 avril 1957] (p. 2035, 2036) ; —  
de la proposition de décision sur  le décret du
24 février 1957 relatif  au conseil de gouverne
m ent et à l’assemblée territoria le  de la Côte 

française des Somalis : Ses explications de vote :
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Création inutile  de postes m in istériels  [10 avril
1957] (p. 2142) ; —■ de la proposit ion de déci
sion sur le décret du 24 février 1957 rela tif  au 
conseil de gouvernement et à l ’assemblée te r r i 

toria le  des Comores : Observations sur rem plo i  
du verbe « arguer » [10 avril 1957] (p. 2145) ; — 
d ’une proposition de décision sur le décret du
24 février 1957 relatif  au conseil de gouverne
m en t  et à l'Assemblée territoria le  de Nouvelle- 

Calédonie,  Art. 38 : Am endem ent de M . M a u 

rice Lenorm and étendant la compétence de 
rassemblée territoriale à la réglementation des 
professions de courtiers assermentés et agents 
d’affaires [10 avril 1957] (p. 2157) ; en deuxième 
examen, Art.  37 : A m endem ent de M . M utter  
(Durée des sessions extraordinaires) [9 ju i lle t
1957] (p. 3439) ; Art . 38 : Son amendement 
(Pêche maritime)  (p. 3441) ; Ses explications  
de vote (p. 3445) ;•— du projet de loi programme 
pour l'aide à la construction navale : Ses ex p li 

cations de vote : Ses observations sur la néces

sité de construire le paquebot A tlan tique-N ord , 
les lignes des A n til le s  et Am érique du Sud , 
rétablissement d ’une cale de carénage pour 
pétroliers, r  utilisa tion  du port de Brest [19  ju in
1957] (p 2780, 2781) ; —• d’un pro je t  de loi 
po r tan t  ratification des traités inst i tuant la 
Communauté économique européenne et l’E u 
ratom, en qualité de Rapporteur pour avis : 

In tégra tion  des territoires d ’outre-mer dans  
l 'Euratom , recherches et exploita tions m inières, 
exploita tion  des ressources hydroélectriques de 
l ’A fr iq u e , équipement des barrages du Konkouré  
et du K ou ilou  [3 juillet 1957] (p. 3197 à 3199) ;
-—• en deuxième examen, d 'une proposition de 
décision sur un décret rela tif au conseil de 
gouvernement et assemblée terr itoriale dans les 
Etablissements français de l’Océanie, Art .  1er : 

Son amendement (M eilleure rédaction de l ’ar
ticle) [9 jui llet 1957] (p. 3445) ; Art.  37 : Son  

amendement (Durée des sessions extraordinaires) 
(p. 3447) ; Art . 38 : Am endem ent de M . M utter  
(Réglementation de la pêche m aritim e)  (p. 3448) ; 

Art . 43 : Son amendement (Convention avec les 
concessionnaires des services publics) (p. 3449) ; 
Art .  46 : Son amendement (Gestion du  service 

radio-électrique et des réseaux téléphoniques) 
(p. 3450) ; —- en deuxième examen, des conclu
sions d 'un rappor t  rela tif  à l’institution d ’une 
université à Dakar,  en qualité de Rapporteur  

[9 ju i lle t  1957] (p. 3460,3461) ; Art.  5 : A m e n 

dement de M . Senghor (Budget et personnel de 
la nouvelle université, s itua tion  des personnels

en fonction et à intégrer) (p. 3467, 3468, 3469). 
—- Est nommé Secrétaire de l’Assemblée N a t io 

nale [2 octobre 1957] (p. 4483). —  Prend p ar t  
à la discussion : du pro je t  de loi relatif  aux 
élections territoria les,  départementales et com
munales en Algérie : Vote de la motion, p ré ju 

dicielle de M . Jarrosson  [28 novem bre 1957] 
(p. 5022) ; —  du proje t  de loi p o r tan t  ouver 
ture et annulation de crédits  sur l’exercice 1957 
et ratification de décrets, en qualité de R a p p o r 

teur pour avis  : A pp lica tio n  aux magistrats  
d’outre-mer de la contraction des grades, aug

m entation de la subvention spéciale accordée au  
budget de la Côte française des Som alis, accrois

sement considérable des charges du  budget 
m étropolitain depu is  le vote de la loi-cadre ; 
Cas des adm inistra teurs de la  France d’outre- 
mer [11 décembre 1957] (p. 5300, 5301, 5302) ;
—  du projet de L o i  DE FIN ANCES pour 1958, 
deuxième partie,  Crédits  d ’investissements, 

F r a n c e  d ’o u t r e -m e r , en qualité de R a p p o r 

teur pour avis : Rôle prépondérant du  
F . I . D . E . S . ,  contribution presque exclusive du  
budget m étropolitain dans l ’a lim enta tion  du  

F . I . D . E . S . ,  inadaptation  aux besoins locaux 
de certains institu ts , crédits destinés à la 
C .G .O .T . ,  réalisation de l’ensemble du  K o n 

kouré, coût total des ensembles industrie ls de la 
Guinée, importance de la réalisation du  K ou ilou ,  
cas de l ’archipel de W a llis  et F u tu n a , dévelop

pement de l’économie rurale, transfert de la 
capitale de la M auritan ie  à Nouakchott 
[10 mars 1958] (p. 1398 à 1401) ; Transform a
tion des ateliers de M arka la  en centre de for

m ation professionnelle  (p. 1402) ; Nécessité de 
stimuler le concours de l ’in s t i tu t  français  
d ’Océanie à la production agricole de la N o u 
velle-Calédonie, l ’O . R . S . T . O .  M .,  l’office du  
N iger  (p. 1406, 1407) ; —  du projet de loi sur 
l ’amnistie dans les te rritoires d ’outre-mer,  

Art.  1er : A m endem ent de M . Cordillot tendant 
à étendre les d ispositions de la présente loi au  
Togo et au Cam eroun [18 mars 1958] (p. 1644) ;
— d’urgence des conclusions d ’un rapport  
por tan t  proposit ion de décision sur le décret du 
12 mars 1958 consti tuant les te rr i to ires  au to 
nomes d Algérie : M otion  préjudicielle de 

M . M itterrand (F ixa tion  de la date de d iscus
sion de la réforme du  titre V I I I  ; Nécessité 
d ’une défin ition  d ’in ten tion  du  gouvernement 
sur la politique qu’il compte suivre dans ses 
rapports avec les pays d ’outre-mer [27 mars
1958] (p. 2053) ; —  d ’un pro je t  de loi adopté
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par  le Conseil de la République rela tif au mode 
d ’élection des conseillers de la République des 
T .O . M . ,  du  Togo et du  Cameroun, Art .  1er : 

Contre-projet de M . M albrant tendant à proro

ger pour s ix  m ois les m andats des sénateurs  
des T . O. M . et des territoires sous tutelle 
appartenant à la série B  ; Conséquences de 
l ' in s ti tu tio n  du  collège unique  [21 mai 1958] 
(p. 2425) ; Art .  2 : Am endem ent de M . M albrant 
tendant à instituer le scru tin  proportionnel 
lorsque deux sièges sont à pourvoir  ; E fficacité  
de la représentation proportionnelle pour assu 

rer la représentation des différentes tendances 
des T . O . M .  (p. 2428). =  S’excuse de son 
absence [16 mai 1956] (p. 1878), [26 ju in  1956] 
(p. 3019), [28 ju in  1956] (p. 3716), [17 janv ier
1957] (p. 89), [19 mars 1958] (p. 1695), [13 mai
1958] (p. 2252). =  Obtient des congés [16 mai
1956] (p. 1878), [26 ju in  1956] (p. 3019), 
[17 janv ie r  1957] (p. 89), [19 mars 1958] 

(p. 1695), [13 mai 1958] (p. 2252).

RAKOTOVELO (M.), Député de Madagascar
(1re circonscription) (a p p . M . R .  P .) .

Son élection est validée [18 avril 1956] 
(p. 1315). =  E st  nommé membre : de la Com
mission de la marine marchandé et des pêches 

[31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; de la Commission des pensions 

[31 janv ie r  1956] (p. 161) (1); de la Commis
sion des te rritoires d ’outre-mer [4 octobre 1957] 
(p. 4503). — Est élu Secrétaire de la Com
mission des terr i to ires '  d’outre-mer [4 octobre

1957] (p. 4504).

Dépôt :

Le 17 janv ier  1958, une proposit ion de loi 

tendant  à modifier la loi n° 51-586 du 23 mai 
1951 rela tive à l’élection des députés à l’Assem

blée Nationale pour Madagascar,  n° 6348.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : des proposit ions 

de décisions sur 13 décrets  soumis à l’examen 
du P ar lem ent en application de l’ar ticle  premier  

de la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956 : Espoirs

(1) Démissionnaire [9 octobre 1956] (p. 4076).

soulevés à Madagascar par la loi-cadre-, récentes 
élections m unicipa les; nécessité de tenir compte 
de l'évolution et du  loyalisme des malgaches; 

m alaise existant à l'heure actuelle à Madagascar 
(m aintien  en prison de certains condamnés de 
1947, situa tion  des fonctionnaires) [30 janvier
1957] (p. 394); bas n iveau de vie des paysans; 

caractère archaïque de l'agriculture  ; extension 
nécessaire des industries extractives et des 
industries de transform ations  ; recherche néces

saire d 'u n  équilibre entre le centre de M ada

gascar et les provinces excentriques (p. 395, 
3 9 8 ) ; —  de la proposition de décision sur le 
décret du 3 décembre 1956 por tan t  réorganisa
tion de Madagascar : Nécessité d 'une décentra

lisa tion  au profit des provinces [2 février 1957] 
(p. 585); —  d ’un projet de loi por tan t  ratifica- 
tion des traités inst i tuan t la Communauté éco
nomique européenne et l’Euratom : Développe

m ent économique et social des territoires d'outre

mer; association des assemblées locales à  l a  mise 
en application  du marché comm un  [6 juillet
1957] (p. 3403); —  du projet de loi sur l 'am
nistie dans certains territoires d ’outre-mer : 

Nécessité de tenir compte de la motion votée 
par l'assemblée représentative; respect de l'esprit 
de la loi-cadre [11 mars 1958] (p. 1516).

RAMADIER (M. Paul), Député de l'Aveyron

(S .).

M in istre des A ffaires économiques 
et financières,

(Cabinet G uy M o l l e t ) 

du  14 février 1956 au 13 ju in  1957,

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 42). — Est nommé membre : de la Com
mission de la p roduction industrielle et de 

l’énergie [31 janvier  1956 (p. 161) (1), [4 oc
 

tobre 1957] (p. 4503); de la Commission des 
affaires économiques [2 ju i l le t  1957] (p. 3112).(I) Démissionnaire (15 février 1956] (p. 305).

Dépôts :

Le 28 février 1956, un  projet de loi portant  
ratification du décret n° 56-205 du 25 février
1956 por tan t  suspension de certains droits de 
douane d ’importation,  n° 838. —• Le 28 février 
1956, un projet de loi rela tif à la suspension 
des taxes indirectes sur certains produits de
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consommation courante, n° 840. —• Le 6 mars 
1956, un projet de loi organisant les conditions 
de l’assurance et de la réassurance des récoltes 

de tabac, n° 1019. —• Le 9 mars 1956, un projet 
de loi tendant à la ratification du décret 
n° 56-240 du 8 mars 1956 portant  rétablissement 
du droit  de douane d ’exporta tion applicable à 

certains produits,  n° 1098. —  Le 12 mars 1956, 
un projet de loi portant ratification du décret 

n° 55-790 du 11 ju in  1955 qui porte reje t partiel 
des demandes de dérogation au tarif douanier 
métropoli ta in  applicable dans le département 
de la Guadeloupe et de modification du tarif 
douanier  spécial de ce département,  n° 1158.
— Le 15 mars 1956, un projet de loi rela tif à 
l’organisation des services médicaux du travail  
dans les mines, n° 1 2 0 7 . —  Le 17 avril 1956, 
un projet de loi po r tan t  règlement définitif du 

budget de .l’exercice 1948, n° 1454. —- Le
17 avril 1956, un proje t  de loi por tan t  règle
ment définitif du budget de l’exercice 1949, 

n° 1455. —• Le 17 avril  1956, un projet de loi 
portant  règlement définitif du budget de l’exer

cice 1950, n° 1456. —  Le 17 avril 1956, un 
projet de loi por tan t  a justement des dotations 
budgétaires reconduites à l ’exercice 1956 ; 
tome I, tome II : affaires étrangères à industrie 
et commerce,  tome III : in tér ieur  à marine 
marchande (budgets annexes) et nomenclature 
des établissements publics et semi-publics de 
l'Etat,  des sociélés d ’économie mixte et des 
fondations et associations subveniionnées d ’in
térê t  nat ional,  n° 1487. —■ Le 17 avril 1956, 
un projet de loi concernant diverses disposi
tions applicables à l ’exercice 1956, îl° 1488. —- 
Le 17 avril 1956, un projet de loi tendant à la 
ratification du décret n"0 56-382 du 14 avril 1956 
por tan t  augmentation du contingent tarifaire 
des bulbes, oignons, tubercules; racines tubé

reuses, griffes et rhizomes, en repos végétatif  
(n° ex 06-01 A. a) à adm ettre  à l’importation 
au droit  de 10 0/0 pendant la campagne 1955- 
1956, n° 1500. —• Le 17 avril 1956, un projet 
de loi por tan t  ratification du décret n° 57-354 
du 5 avril 1956 portan t  rétablissement total ou 
partiel de droits de douane d ’importa tion,  

n°  1501. —- Le 17 avril  1956, un proje t  de loi 
po r tan t  ratification du décret n° 56-376 du 
12 avril 1956 portant  suspension provisoire des 
droits de douane d ’importa tion applicables aux 
animaux de l’espèce bovine et aux viandes de 
ces animaux, dans la limite de contingents tari 

faires, n ° 1504. —  Le 3 mai 1956, un pro je t  de

loi portant  ratification du décret n° 56-432 du
2 niai 1956 réduisant provisoirement le taux, du 
droit  de douane d ’imporla tion applicable à 

certains tapis, n° 1736. —■ Le 9 mai 1956, un 
projet de loi tendan t  à compléter l’article 2 

(2e alinéa) du décret du 31 août 1937 en vue de 
dispenser la Société nationale des chemins de 
fer français de l’obligation d ’immatriculation 
prévue à l’article 56 du Code de commerce,  

n° 1 7 9 1 . —■ Le 16 mai 1956, un  proje t  de loi 
por tan t  ratification du décret  n° 56-477 du
14 niai 1956 modifiant le décret n° 56-376 du 
12 avril 1956 por tan t  suspension provisoire des 
droits de douane d ’im portation applicables aux 
animaux de l’espèce bovine et aux viandes de 
ces animaux dans la limite des contingents tari 
faires, n° 1852. —  Le 16 mai 1956, un projet 
de loi po r tan t  ratification du décret n° 56-478 
du 14 mai 1956 po r tan t  suspension des droits 
de douane d ’importa tion applicablesaux pommes 
de terre de primeur,  n° 1853. —  Le 25 mai 
1956, un projet de loi po r tan t  ratification du 
décret n° 56-500 du 23 mai 1956 po r tan t  sus
pension des droits  de douane d ’importa tion 
applicables à certaines matières colorantes 
organiques,  n° 1953. •—  Le 7 ju in  1956, un 
projet de loi portant prorogation des disposi
tions de la loi n° 56-333 du 27 mars 1956 rela
tive à la suspension des taxes indirectes sur 
certains produits  de consommation courante, 

n° 2037. —  Le 14 ju in  1956, un projet de loi 
por tan t  autorisation et déclaration d ’utilité 
publique des travaux : 1° de construction d 'un 
pont suspendu destiné à l ivrer  passage sur  la 
Garonne, à une déviation de la route  nationale 
n° 10 à ouvrir  entre Bordeaux, sur la rive 
gauche du fleuve et Lormont,  sur la rive droite ; 
2° d ’aménagement des voies d'accès au nouvel 
ouvrage;  3° d ’aménagement d ’une voie de  r a c 
cordement des installations portuaires de 

Bassens à l’it inéraire principal,  n °  2181. —- Le
15 ju in  1956, un projet de loi por tan t  ratif ica
tion du décret n° 56-579 du 14 juin 1956 sus
pendant ju sq u ’au 31 décembre 1956 le droit  de 
douane d ’importa tion  applicable à certaines 
pellicules sensibilisées, non impressionnées,  

perforées, pour images monochromes positives, 
n° 2207. —• Le 21 ju in  1956, un  proje t  de loi 
po r tan t  ouverture de crédits supplémentaires 

au li tre de l’année 1956, n° 2286. —  Le 22 juin 
1956, un  projet de loi po r tan t  ratification du 
décret n° 56-611 du 21 ju in  1956 suspendant 
ju sq u ’au 31 décembre 1957 la perception du
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droit  de douane d ’importa tion  applicable à 
l’acide alginique, ses sels et ses esters,  à l’état  
sec, n° 2298. —■ Le 26 ju in  1956, un proje t  de 
loi po r tan t  modification des taxes intérieures 
applicables à divers  p roduits  du  pétrole, 

n» 2331. —■ Le 3 ju illet  1956, un proje t  de loi 
tendan t  à la rati fication du décret  n°  56-466 du
30 avril 1956 exonérant des impôts sur les 
revenus, par  réciprocité, les entreprises belges 

de transport aérien, n° 2390. —  Le 3 ju illet  
1956, un pro je t  de loi p o r tan t  ratification du 
décret  u° 56-629 du 28 ju in  1956 modifiant les 

décrets  n°  56-376 du 12 avril 1956 et n° 56-477 
du  14 mai 1956 portan t  suspension provisoire 
des droits de douane d ’importa tion applicables 
aux animaux de l 'espèce bovine et aux viandes 
de ces animaux dans la limite des contingents 
tarifaires, n° 2392. —  Le 11 ju ille t  1956, un 
proje t  de loi por tant ,  pour  les dépenses mili
taires de 1956 : 1° ouver ture  et annulation de 
créd i ts ;  2° création de ressources nouvelles; 
3° ratification de décrets ,  n° 2526. —  Le
17 ju ille t  1956, un  projet, de loi portant  ratifi
cation du décret n° 56-681 du 11 ju i l le t  1956 
modifiant le ta r i f  douanier  spécial de la Corse 
en ce qui concerne les tabacs bruts ,  les déchets 
de tabac, tabacs fabriqués et extra its  ou sauces 
de tabac (praiss), n° 2565. —- Le 28 juillet 
1956, un projet de loi ins t i tuan t  une obligation 
d ’assurance en matière de circulation de véhi
cules terrestres à moteur,  n° 2689. —  Le 
1er août 1956, un proje t  de loi p o r tan t  ouver 
tu re  de crédits spéciaux d’exercices clos et 
d ’exercices périmés, n° 2763. -r- Le 1er août 
1956, un pro je t  de loi concernant l ’octroi et la 
garantie de l’E ta t à des entreprises et établisse
ments du Maroc, n° 2767. —■ Le 2 août 1956, 
un  projet de loi po r tan t  simplifications et amé
nagements fiscaux, n° 2781. —  Le 3 août 1956, 
un projet de loi po r tan t  ratification du décret 
n° 56-763 du 2 août 1956 suspendant provisoi
rem ent la perception du dro it  de douane d ’im 
por ta t ion  applicable aux cibles rem orquées par  
avion, n° 2789. —  Le 3 août 1956, un projet 
de loi po r tan t  rati fication du décret n° 56-764 
du 2 août 1956 modifiant le tarif  des droits de 
douane d ’im porta l ion  applicable à certains p ro 

duits,  n° 2790. —  Le 4  octobre 1956, un projet 
de loi p o r tan t  rati fication du décret n°  56-872 

du  1er septembre 1956 réduisant provisoirement 
les droits de douane d ’importa tion applicables 
à certaines catégories d ’aciers,  n° 2854. —■ Le

4 octobre 1956, un pro je t  de loi po r tan t  ratifi

cation du décret n° 56-893 du 6 septembre 1956 
por tan t  suspension provisoire des droits  de 
douane d ' importat ion  applicables aux animaux 
de l’espèce bovine destinés à la boucherie et 
aux viandes fraîches ou réfrigérées provenant 

de ces animaux, n° 2855. —- Le 4 octobre 1956, 
un pro je t  de loi po r tan t  ratification du décret 
n° 56-844 du  25 août 1956 modifiant le tarif 
des droits de douane d ’importa tion applicable à 

certaines marchandises, n° 2856. —  Le 4 oc
tobre 1956, un projet de loi po r tan t  ratification 

du décret n° 58-846 du 25 août 1956 modifiant 
le tarif des droits da douane d ’importalion 
applicables à certains engrais minéraux ou chi

miques azotés, n° 2857. —■ Le 4 octobre 1956, 
un projet de loi por tan t  ratification du décret 

n°  56-965 du 28 septembre 1956 suspendant 
provisoirement le droit  de douane d ’exporta tion 
applicable aux déchets de peaux de mouton 
brutes, non tannées, et  aux lobes d ’oreilles de 
bœuf, n° 2859. —  Le 4 octobre 1956, un projet 
de loi po r tan t  ratification du  décret n° 56-966 
du 28 septem bre 1956 réduisant provisoirement 
le taux du droit  de douane d ’importa tion appli

cable à l’alcool octylique, n° 2860. •—- Le 4 oc
tobre  1956, un projet de loi po r tan t  ratification du 
décret n°56-976 du 28 septembre 1956 suspendant 
provisoirement dans la limite d’un contingent,  les 
droits de douane d importa tion applicables à

l huile d’olive bru te ,  épurée ou raffinée, n° 2864.
— Le 4 octobre 1956, un projet de loi portant  rati 
fication du décret n° 56-974 du 28 septembre
1956 por tan t  suspension provisoire du droit  de 
douane d ’importa tion  applicable aux oignons, 

n° 2865. —• Le 4 octobre 1956, un projet de loi 
por tan t  ratification du décret n° 56-975 du 
28 septembre 1956 por tan t  suspension du droit  
de douane d ’importation applicable aux aulx, 

n° 2866. — Le 5 octobre 1956, un projet de loi 
por tan t  ratification du décret n° 56-991 du 4 oc
tobre 1956 suspendant ju sq u ’au 31 décembre
1957 le d ro it  de douane d ’importa tion applicable 

au coke imprégné d ’iodure d ’argent,  n° 2908.
— Le 16 octobre 1956, un projet de loi tendant 
à la ratification du décret n° 56-744 du 25 ju i l 
let 1956 por tan t  approbation et publication 

d ’une Convention conclue les 31 janvier et
20 mars 1956 entre le G ouvernem ent français e t  
le G ouvernem ent général  de l ’Afriquè occiden
tale française, tendan t  à éliminer les doubles 
impositions et à établir  des règles d ’assistance 

mutuelle administrative pour  l ’imposition des 
revenus de capitaux mobiliers,  n° 2944. —  Le
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16 octobre 1956, un projet de loi de finances 
pour 1957, n° 2951 (Annexes I  et I I ) .  — Le
6 novembre 1956, un projet de loi po r tan t  ra t i 

fication du décret n° 56-1099 du 31 oclobre 
1956 portant  rétablissement des droits  de 
douane d ’importation applicables aux chevaux 
destinés à la boucherie et  aux viandes des 

espèces chevaline,  asine et mulassière, n° 3131.
— Le 6 novembre 1956, un projet de loi portant  
ratification du décret n° 56-1102 du 2 novembre 
1956 portant suspension jusqu 'au  31 décembre 
1956 du droit  de douane d ’importation appli 
cable aux sérums et vaccins contre la peste 
porcine, n° 3136. —- Le 8 novembre 1956, un 
projet de loi tendant à autoriser  le Secrétaire 
d ’Etat à l’industrie et au Commerce à engager 
des dépenses en vue de l’organisation de la sec
tion française à l’Exposition universelle et in ter 

nationale de Bruxelles 1958, n° 3186. —  Le
14 novembre 1956, un projet de loi portant : 1° 
ouverture et annulation de crédits sur l’exercice

1956; 2° ratification de décrets, n° 3230. —  Le
16 novembre 1956, un projet de loi po r tan t  
ratification du décret n° 56-1152 du 15 novembre 
1956 suspendant provisoirement la perception 
des droits  de douane d ’importation app lcab les  
aux turbines à gaz, leurs parties et pièces déta 
chées, destinées à l’aviation, n° 3263. —  Le 
26 novembre 1956, un projet de loi portant  ra t i 
fication du décret ii° 56-1189 du 24 novembre 
1956 rétablissant la perception des droits de 
douane d ’im portation applicables à certaines 

catégories d’huiles végétales, n° 3334. -— Le
26 novembre 1956, un p ro je td e lo i  p o r làn l ra t i -  
fication du décret n° 56-1191 du 24 novembre
1956 suspendant provisoirement les droits de 

douane d ’importa tion applicables à l’aluminium 
brui ou en déchets eL débris et, dans la limite 
d ’un contingent,  au magnésium bru t  ou en dé

chets et débris, n° 3335. —- Le 28 novembre
1956, un projet de loi au torisan t  la cession à la 
Régie autonome des pétroles,  établissement 
public national, d ’une partie  de l’ancienne pou
drerie de Boussens (Haute-Garonne),  du p ip e 
line Peyrouzet à Toulouse (Haute-Garonne) et 
d ’installations servant à la recherche et à l’ex
ploitation de gisements pétrolifères,  situées 
dans le département de la Haute-Garonne,  

n° 3362. —  Le 1er décembre 1956, une 2e lettre 
rectificative au projet de loi de linances pour

1957 (.,<>2951), n° 3403. — Le 7 décembre 1956,
un projet de loi por tan t  ratification du décret 
n° 56-1241 du 6 décembre 1956 réduisant,  à

t i tre provisoire, les droits de douane d ’im porta 

tion applicables à certaines variétés de fils 
machine et de barres laminées ou filées à chaud 
en aciers alliés plaqués de cuivre, n° 3481. — 

Le 7 décembre 1956, un projet de loi por tan t  
ratification du décret il0 56-1240 du 6 décembre
1956 réduisant,  à l i tre provisoire, le droit  de 
douane d’importa tion applicable à l’alcool buty- 

lique secondaire, n° 3482.—  Le 13 décembre
1956, un projet de loi rela tif  au régime fiscal 
des produits  ou services d 'uti lisation courante, 

n° 3531. —  Le 13 d écembre 1956, un projet de 
loi por tan t  ratification du décret n° 56-1259 du 
12 décembre 1956 rétablissant ou suspendant 
les droits de douane d ’importa tion applicables 
à certains médicaments,  n° 3533. —  Le 14 dé
cembre 1956, un projet de loi modifiant la loi 
n° 55-20 du 4 janv i i  r 1955 rela tive aux marques 
de fabrique et de commerce sous séquestre en 
France comme biens ennemis , n° 3568. -—- Le
17 décembre 1956, un proje t  de loi rela tif à 
l'organisation des transports  de voyageurs dans 

la région parisienne, n° 3587.—■ Le 21 décembre
1956, un projet de loi po r tan t  ratification du 

décret n° 56-1172 du 20 novembre 1956 p rohi 
bant l’exporta t ion  des alcools élhyliques,  

n° 3658. —  Le 26 décembre 1956, une 2e letlre 
rectificative au projet de loi (n° 3230) por tan t  : 
1° ouverture et annulation de crédits sur l’exer

cice 1956; 2° ratification de décrets ,  n° 3673.
— Le 28 décembre 1956, un pro je t  de loi con
cernant diverses dispositions relatives au Trésor, 
n° 3703. — Le 28 décembre 1956, un projet de 
loi tendant  à la ratification du décret n°56-1315 
du 27 décembre 1956 por tan t  augmentation du 
contingent tarifaire des bulbes, oignons,  tube r 
cules, racines tubéreuses, griffes el rhizones, en 
repos végétatif  (n° 06-01 A a) à adm ett re  à 
l’importation au droit de 10 0/0 pendant la 
campagne 1956-1957, n° 3711.— Le 28 décembre
1956, un proje t  de loi portant ratification du 
décret n° 56-1317 du 27 décembre 1956 portant 
suspension provisoire de la perception des droits 
de douane d ’importation sur  certains produits,  

n° 3712. — Le 28 décembre 1956, un proje t  de 
loi tendant à la ratification du décret n° 56-1316 
du 27 décembre 1955 por tan t  rétablissement du 
droit  de douane d ’importation sur certains 
œufs d ’oiseaux et suspension ou réduction des 
droits de douane d importation sur les haricots 

secs autres que de semence, n° 3713. — Le
28 décembre 1956, un proje t  de loi portant rati 
fication du décret n° 56-1314 du 27 décembre 

II. —  18
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1956 suspendant la perception du droit  de 
douane d ’im porta t ion  applicable aux tissus de 

fils de papier calendrés,  présentés en rouleaux 
d ’une largeur inférieure à un mètre et d ’une lon
gueur de moins de dix mètres, n° 3714. — Le
29 décembre 1956, un proje t  de loi rela tif au 
payement des pensions dans les Etats du Viet

nam, du Cambodge et du Laos. n° 3751. —  Le
15 janvier  1957, un proje t  de loi por tan t  modi
fication de l’article 11 de la loi du 1er avril 1942 
sur  les t i tres de navigation, n° 3762. — Le
23 janvier  19.57, un proje t  de loi tendan t  à la 
ratification du décret n° 57-61 du 22 janvier

1957 portan t  suspension provisoire de la per 
ception du droit  de douane d 'im porta t ion  appli
cable aux pois non décortiqués ni cassés (Ex 

n° 07-05 du tarif douanier),  n° 3860. — Le
25 janv ier  1957, un  projet de loi portant  ratifi
cation du décret n° 57-67 du 24 janvier  1957 
por tan t  suspension provisoire de la perception 
des droits de douane d ' importat ion  sur  les graines 

et huiles brutes de ricin, n° 3887. — Le 30 j a n 
vier 1957, un projet de loi po r tan t  ratification 
du décret n° 57-80 du 29 janvier  1957 modifiant 
le tarif  des droits de douane d 'importat ion,  
n° 3952. — Le 5 février 1957, une lettre recti 
ficative au proje t  de loi (n° 3703) concei-nant 
diverses dispositions relatives au Trésor ,  
n° 4021. -  Le 6 février 1957, un projet de loi- 
programme pour  l aide à la construction navale, 

n° 4935. -  Le 21 f évrier 1957, un projet de loi 
relatif  à l’émission d 'em prunts ,  n°  4223. —• Le
28 février 1957, un décret n° 57-235 du 24 fé
vr ier  1957 pris en application des articles 3 et 4 

de la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, déposé sur 
le bureau de l’Assemblée Nationale pour  être 
soumis à l’examen du Par lem ent dans les condi
tions prévues à l’article  premier de la loi susvisée, 
re la tif  à l’office anti acridien, n° 4345. —- Le
7 mars 1957, un projet de loi por tan t  ratification 
du décret n° 57-274 du 6 mars 1957 modifiant 
le tari f  des droits  de douane d ’importation, 
n° 4430. — Le 7 mars 1957, un projet de loi 
por tan t  ratification du décret  n° 57-275 du

6 mars 1957 suspendant,  dans la limite d ’un 
contingent,  le droit  de douane d ’im portation 
applicable à certaines catégories de sucres, 

n° 4431. — Le 19 mars 1957, un projet de loi 
tendan t  à la ratification du décret n° 56-1324 du
27 décembre 1956 exonérant des impôts  sur les 
revenus,  par  réciprocité,  les entreprises ira

niennes de t ranspo r t  aérien, n° 4574. — Le

2 avril 1957, un  projet de loi fixant les principes 
de la poli tique agricole, n° 4722. — Le 4 avril
1957, un  proje t  de loi rela tif au plan de déve
loppement de l’énergie atomique pour les 
années 1957 à 1961, n°4789. — Le 4 avril 1957, 
un projet de loi por tan t  réduction des droits de 
mutation à ti tre onéreux en faveur de certaines 
acquisi tions effectuées en vue de faciliter l’ins
tallation en France des Français contrain ts  de 
qu it ter  le Maroc ou la Tunisie, n° 4790. -  Le
9 avril 1957, un projet de loi portant  règlement 
définitif du budget de l’exercice 1952, n° 4808.
— Le 14 mai 1957, un proje t  de  loi tendant à la 
ratification du décret  n° 57-357 du 15 mars 1957 
portant  approbation et publication d 'une con
vention conclue les 14 décembre 1956 et 3 ja n 
vier 1957 entre  le Gouvernem ent français et le 
G ouvernem ent général de l’Afrique équatoriale 
française, te n d an t  à éliminer les doubles impo
sitions et à établir  les règles d ’assistance mutuelle 
administrative pour l’imposition des revenus de 
capitaux mobiliers,  n° 4917. — Le 14 mai 1957, 
un projet de loi portant ratification du décret 
n° 55-558 du 7 mai 1957' prorogeant provisoi
rement le décret  n° 56-1172 du 20 novembre
1956 ayant institué une prohibit ion d ’exporta
tion des alcools éthyliques,  n° 4960. — Le
14 mai 1957, un  projet de loi concernant cer
taines disposit ions fiscales, n° 4969. — Le
14 mai 1957, un projet de loi por tan t  rajuste
m ent des dépenses publiques pour 1957, 
n° 4970. -  Le 14 mai 1957, un projet de loi 
portant  ouver ture  de crédits exceptionnels pour
1957 (dépenses militaires), n° 4971. —• Le 14 mai
1957, un projet de loi por tan t  ouverture et 
annulation de crédits et  concernant diverses dis
positions applicables à 1957, n° 4972. —  Le
14 mai 1957, un projet de loi rela tif à l’affecta
tion ou au détachement de certains fonction
naires de l’Etat hors du territoire européen de 

la France, n° 4976. — Le 17 mai 1957, un pro 
je t  de loi relatif  à la garantie de recettes en 
matière de taxe locale, n° 5034. — Le 29 mai
1957, un proje t  de loi tendant  à approuver une 
Convention conclue entre le Ministre des Affaires 
économiques et financières et le Gouverneur de 
la Banque de France,  n° 5081. — Le 14 no

vembre 1957, une proposition de résolution ten
dant à inviter  le Gouvernem ent à prendre toutes 
dispositions pour venir en aide aux victimes de 

la catastrophe d ’A u d u n - le -T ich e  (Moselle),
n° 5910.
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Interventions :

Est nommé M in is tre  des A ffa ires  économiques 
et financières (1 )  (Cabinet G uy Mollet) 
[14 février 1936] ( J .O .  du 15 février 1956, 

p. 1762).

En cette  qualité :
Prend part à la discussion d ’in terpellations 

relatives à la poli tique agricole et vit icole du 
Gouvernement [15 mars 1956] (p. 943); les 

importations de pommes de terre, la révision du  
calcul de l'indice des 213 articles (p. 951). —  
Répond à une question orale d e  M. Lamalle sur 
les exporta tions d'alcool vers les Eta ts-Unis 

[27 avril 1956] (p. 1604). —• Prend  part  à la 
discussion du projet de loi créant un fonds 

national de solidarité : Urgence de la réform e, 

nécessité de trouver des ressources nouvelles ; 
exemple de l'expérience travailliste, s itua tion  
des finances de l'Angleterre, choix des im pôts  
directs [27 avril 1956] (p. 1618, 1619,1620);  
ses déclarations sur la menace d 'in fla tion  
(incident soulevé par M . Robert Bruyneel) 
[2 mai 1956] (p. 1647) ; contre-projet de 

M . Giscard d 'E sta ing  tendant à étaler sur trois 
ans la réalisation du fonds de solidarité (défaut 
d'équilibre du contre-projet) (p. 1657); Art .  1e r : 
Am endement de M . Dorgères d 'H a llu in  tendant 
à  calculer toutes retraites selon les règles du  
régime général de la sécurité sociale ; amende

m ent de M . Pierre Ferrand su p p rim a n t les 
prestations fam ilia les aux chefs de fam ille  dont 
les ressources sont supérieures à  350.000 francs  
par en fan t et affectant les ressources a in s i  
dégagées au financement du  projet ; amendement 
de M . Boisdé (financement du  projet par une 
cotisation sur le salaire d 'une heure de travail 
supplémentaire) (p. 1662) ; demande la  
réserve de l'amendement de M . Boisdé su p p r i

m ant l'augmentation d 'u n  décime sur la taxe 
proportionnelle et la surtaxe progressive 
(p. 1663) ; demande la réserve de l'amendement 
de M m e Bose Guérin tendant à remplacer 
l'augmentation de 10 0,0 de l 'im p ô t sur les 
personnes physiques par la suppression de la 
détaxe des investissements, de l'amendement 
rectifié de M . Pronteau tendant à remplacer 
l'augmentation de 10 0/0 de l 'im p ô t sur les 

personnes physiques par la taxation des revenus 
des dirigeants des sociétés, de l'amendement de 
M . Le Floch m ajorant la taxe proportionnelle

(1) E n  r e m p lace m e n t  de  M. Lacoste.

sur les revenus de valeurs mobilières (p. 1666); 
demande la réserve des amendements de M . Guy  

P etit  exonérant du  décime supplém entaire les 
sociétés de fam ille , de M . Boisdé concernant le 
versement forfa ita ire sur les salaires pour les 
revenus de p lu s  de 5 m illions, de M . M igno t 
su p p rim a n t l ' im p ô t sur les augm entations de 
loyer (p. 1666); demande la réserve de l 'am en 

dement de M . Guy P e tit  exonérant de l ' im p ô t les 

revenus provenant de la location de locaux 
d'habita tion  (p. 1667) ; demande la réserve de 

l 'amendem ent de M . Boisdé tendant a  déduire 
du m ontant des loyers imposables certains 
éléments d'am ortissement [3 mai 1956] (p. 1692); 

demande la  réserve de l'am endem ent de 
M . A rthur Conte fixan t le taux de la surtaxe  
sur les apér itifs  (p. 1693) ; demande la réserve 
de l'amendement de M . F ranço is  Benard  fixant 
le taux de la surtaxe sur les apér iti fs  (p. 1694) ; 
en seconde lecture : Art .  1er : Demande la  

réserve de l'am endem ent de M . Paquet tendant 
à exonérer de la taxe de luxe les produits  
agricoles [6 ju in  1956] (p. 2349) ; comm unication  
aux Com m issions de l'Assemblée N a tionale  et 
du Conseil de la République de la liste des 
objets frappés par la taxe de luxe  (p. 2349). —  
Répond à une question orale : de M. Pinvidic 
relative à l’importa tion de chevaux de boucherie 

[4 mai 1956] (p. 1752) ; —  de M. Lucas rela tive 
à la politique agricole et viticole [4 mai 1956] 
(p. 1758, 1759). —  Prend part  à la discussion : 
du projet de loi rela tif  à l’at tr ibu tion  d ’une 
prime exceptionnelle en faveur des producteurs  

de blé pour  1956 : délais accordés pour le 
payem ent des im pô ts  [4 mai 1956] (p. 1762); 
Article unique : A m endem ent de M . Cadic 
(octroi d 'une prim e de 10 0/0) (p. 1763, 
1764); oppose l'article premier de la loi de 
finances (p. 1764); am endement de M . Laborbe 
(fixation de l'ind ice servant de base au calcul du  

p r ix  du  blé) (p. 1764) ; amendem ent de 
M . Vassor (octroi d 'une p rim e spéciale pour les 
blés de haute qualité boulangère) (p. 1765) ; 
oppose l'article premier de la loi de finances au  
deuxième alinéa de l'article unique  (p. 1765); 

article additionnel de M . Laborbe (application  
de l'échelle mobile au  p r ix  du  blé) (p. 1766); en 
deuxième lecture : oppose l'article premier de 

la loi de finances à l'am endem ent de M . Pelleray 
tendant à accorder une prim e supplém entaire à  
tous les producteurs de m oins de 100 qu in taux  
quel que soit leur revenu cadastral [4 ju i lle t  
1956] (p. 3219); —  d ’une proposit ion de réso
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lut ion rela tive au prix du blé [4 mai 1956] 
(p. 1766); —  d’un projet de loi relatif  à l'orga
nisation du marché de l’orge, Art.  1er : A m e n 

dements de M M . Dorgères et de Sesm aisons  
(lim ita tion à 1956 de la commercialisation  
obligatoire par l 'O . N . I . C . )  [4 mai 1956] 
(p. 1770) ; Art .  3 : A m endem ent de M . de Ses

m aisons (rapport entre le p r ix  de l'orge et le 
p r ix  du blé) (p. 1771); suppression des titres d* 
m ouvement re la tifs  aux avoines  (p. 1 7 7 2 ) ;—- 
d ’une proposit ion de loi rela tive aux mesures 
de forclusion à l ’encontre des anciens com bat
tan ts  et vic times de guerre : demande le renvoi 

d u  texte à la Com m ission  [15 mai 1956] 
(p. 1848) ; —  d ’une proposition de loi tendant  à 
accorder le bénéfice du billet collectif à 50 0/0 
aux membres des organisations de jeunesse: 

convention intervenue entre le M in istère  de 
l 'E ducation nationale et la S .N .C .F .  ; demande 
le renvoi du  texte à la Com m ission  [15 mai 
1956] (p. 1850) ; —  d ’une proposition de loi 
é tendant aux cheminots, anciens combattant- ,  
déportés et  internés de la Résis tance, le bénéfice 

de certaines dispositions rela tives aux campagnes 

de guerre : demande le renvoi du  texte à la 
Com m ission  [15 niai 1956] (p. 1855) ; —■ du 
projet de loi po r tan t  a jus tem ent des dotations 
budgétaires reconduites à l’exercice 1956 : 

Structure du budget ; caractéristique de la 
conjoncture ; croissante de l 'épargne ; m ontant  
et financement du  déficit ; nécessité de bloquer 
les p r ix  ; recours a ux  im portations, libération  
des échanges et engagement p r is  vis-à-vis de 

l 'O .E .C .E .  ; nécessité de lier les réformes 
sociales à l'accroissement de la productivité  ; 
nécessité de voter des im pô ts  nouveaux pour le 
financement des dépenses d 'A lgérie  [25 mai
1956] (p. 2029, 2030, 2031) ; A n c i e n s  c o m b a t 

t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e  g u e r r e , Eta t  A : 
motion préjudicielle de M . Bégouin  tendant à 
surseoir à l'examen du  budget des anciens  
combattants jusqu 'au  dépôt d 'une lettre 
rectificative [13 ju in  1956] (p. 2581, 2582); 
Art.  11 : Taxe de circulation sur les viandes  ; 
conséquences de l'augmentation de la taxe 
[21 ju in  1956] (p. 2855); article, additionnel de 
M . Rolland visant la réforme du  commerce 
extérieur (p. 2864) ; Art.  69 : Demande le 
rétablissement de cet article [22 juin 1956] 
(p. 2954); Art .  70 : D emande le rétablissement 
de cet article (perception des centimes pour non- 
valeurs) (p. 2955) ; A g r i c u l t u r e , Etat A : 

Oppose l'article  48 du règlement à l'article

additionnel de M . Laborbe visant la situation  
fiscale des pépiniéristes  (p. 2957) ; article 
additionnel de M . M a rtin  concernant la révision  
quiquennale des évaluations des propriétés non 
bâties (p. 2957) ; oppose l'article  68 du  
règlement à l'article additionnel de M . François- 
Bénard étendant a ux  établissement thermaux le 
régime de la patente saisonnière (p. 2958) : 
oppose l'article  68 du règlement à l'article 
additionnel de M . F ranço is-B énard  concernant la 
perception des taxes sur les appareils automa

tiques (p. 2958); oppose l'article  68 du règlement 
à l'article additionnel de M . François-Benard  
concernant l 'im p o sitio n  des exploitants forains  

d'appareils autom atiques  (p. 2958) ; oppose 
l'article 68 du règlement à ,l'article additionnel 
de M . F rançois-Bénard re la tif à l'im position  
des salles d 'aud ition  de disques (p. 2958) ; 
oppose l'article  68 du  règlement à  l'article 
additionnel de M . F rançois-Bénard relatif à 
l 'im position  des établissements où l'on danse 
(p. 2958) ; article additionnel de M . P f l im l in  

rendant applicables dans les ports rhénans les 
dispositions des articles 280 à  283 du  code des 
douanes concernant la perception des taxes de 
péage (p. 2959) ; oppose l'article 48 du  
règlement à l'article additionnel de M . Beauguitte 
concernant la liqu idation  de l 'a c ti f  du comité de 
l 'im portation  forestière (p. 2959) ; oppose 
l'article 48 du  règlement à l'article additionnel 
de M . de Sesm aisons octroyant une indemnité  
aux assesseurs des tribunaux paritaires des 
baux ruraux  (p. 2960) ; oppose l'article  48 du  
règlement à l'article additionnel de M . Dorey 
accordant une réduction de 50 0/0 sur les 
ta rifs  de la S . N .C .F .  aux membres des organi

sations de jeunesse (p. 2961); opposel'article48 
du  règlement à  l'article additionnel de 
M m e Lefebvre accordant aux conjoints des 
retraités de la sécurité sociale le bénéfice de la 
réduction de 30 0/0 sur les ta rifs  de la  
S .N .C .F .  (p. 2962) ; article additionnel de 
M . D eixonne accordant une dotation en capital 
aux entreprises nationalisées  (p. 2962) ; article 
additionnel de M . Marcel D avid concernant le 
cumul des allocations d'assistance et des presta

tions d 'inva lid ité  (p. 2963).; article additionnel 
de M . M a rtin  accordant un  sursis de trois ans  

aux agriculteurs et artisans ruraux rappelés 
sous les drapeaux pour le remboursement des 
sommes empruntées au crédits agricole (p. 2955); 

article additionnel de M . Deixonne accordant aux  

entreprises m inières certaines exonérations 
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fiscales (p. 2966) ; article additionnel de 

M . Beauguitte concernant Vattribution de 
subventions destinées à encourager l'em ploi des 
amendements calcaires (p. 2966) ; article 

additionnel de M . M a rtin  créant une prim e de 
rendement en faveur des cadres techniques des 
eaux et forêts (p. 2986) ; article additionnel de 
M . M a rtin  constituant une prim e de rendement 
en faveur du personnel de direction des services 
agricoles (p. 2967); Art.  12 : Nécessité d 'une  
coordination des transports ; échec des procédés 
autoritaires  ; établissement de l'égalité fiscale, 
résultats pos it i fs  pour le pays  (p. 2974) ; 
Art .  15 : Opposé l'article  48 d u  règlement à 
l'amendement de M m e Gabriel-Péri tendant à 
majorer la pension d'ascendants  (p. 2984) ; 
oppose l'article 48 du règlement à l'amendement 
de M m e Gabriel-Péri tendant à majorer la 
pension des veuves de guerre (p. 2984) ; Art . 76 : 

Oppose l'article l'article 48 du règlement à 
l'amendement de M . M outon tendant à fixer 
à l'âge de cinquante ans le droit à la retraite du  

combattant (p. 2984); article additionnel de 
M . Darou m ajorant l'allocation accordée à. 
certains aveugles et infirmes de guerre (p. 2985); 
oppose l'article 48 du  règlement à l'article 
additionnel de M . Darou m ajorant la 

pension accordée a ux  veuves de guerre, aux  
bénéficiaires de l'article L  18 du  Code des 
pensions  (p. 2985) ; en deuxième lecture, Art . 12: 

Am endem ent de M . D avid  rela tif à l'entrée en 
vigueur des mesures prévues à cet article 
(application de l'échelle mobile) ; amendement 
de M . Jean-M oreau prévoyant une d im inu tion  
du taux de la taxe à la valeur ajoutée lors àe la 
suppression de la taxe de prestation de service 
[23 juillet 1956] (p. 3 5 2 5 ) ;—-du projet de loi 
rela tif  à la participation de la France à la 
Société financière internationale : R ôle  des 

capitaux privés  ; consultation du  Gouvernement 
avant toute opération dans la zone franc  ; 
faiblesse de la partic ipa tion  française  ; par

ticipation du personnel frança is  à l 'a d m in is 

tration de la société [29 mai 1956] (p. 2061) ; — 
d’une proposition de loi rela tive aux ensemen
cements en blé et en orge : Coût de l'opération; 

fra is  de transport m is  à la charge de l 'O .N .I .C .  
[19 ju in  1956] (p. 2747, 2748); solution mise 
au  p o in t par l 'O .N .I .C .  (p. 2748); bénéfices 
réalisés par l 'E ta t sur les im porta tions de blé 
(p. 2749); oppose l'article premier de la loi de 
finances à la proposition de loi (p. 2750) ; —  
d ’une proposition de loi rela tive à la collecte du

blé de la récolte de 1955 : mesures prises en 

faveur àes producteurs de m oins  250 qu in taux  : 
im possibilité d'étendre ces mesures aux autres 
catégories de producteurs  [19  ju in  1956] (p .2752) ; 
demande le renvoi à la Com m ission de la proposi

tion de loi (p. 2757) ; —  d ’un projet de loi relatif  
aux conditions de reclassement des fonctionnaires 

et agents français des administra tions et services 

publics du Maroc, Art .  1er : Sa  demande de 
renvoi à la Com m ission des finances  [12 juillet 
1956] (p. 3415) ; ses observations sur le princ ipe  
de l'in tégration automatique  (p. 3416) ; oppose 
l'article premier de la loi de finances à l'am en 
dement de M . L a m p s  tendant à l ' intégration  
automatique dans les cadres m étropolitains des 
fonctionnaires et agents visés à  cet article 
(p. 3438); Art . 2 : Oppose l'article premier de 
la loi de finances à l'amendem ent de M . L a m p s  
tendant à l'in tégration  automatique dans les 
services publics fra n ça is  des agents visés à cet 
article ; oppose l'article premier de la loi de 
finances au sous-amendement de M . Cartier 
tendant à faire prendre en charge par le budget 
métropolitain les ressortissants des régimes de 
retraites (p. 3438); Art.  8 (intégration des 
agents de la compagnie de phosphates et du  
chemin de fer de Gafsa) ; oppose l'article 
premier de la loi de finances à cet article 
(p. 3442); —  d ’une proposition de lo i  tendan t  à 
obtenir  l’augm enta tion du nombre des ingénieurs 

du corps du génie rura l : oppose l'article 

premier de la loi de finances  [12 ju i l le t  1956] 
(p. 3437); -—- du projet de loi por tan t  pour les 
dépenses militaires de 1956 : 1° ouver tu re  et 
annulations de crédits ; 2°créalion  de ressources 
nouvelles ; 3° ratification de décrets, Art . 14 : 

Ses observations sur la réalisation des économies, 
la réforme adm inistra tive, la réduction des 

subventions, le blocage des p r ix  et des salaires 
[26 ju i l le t  1956] (p. 3684) ; les dépenses 

entraînées par les opérations de pacifi

cation, l 'in s ti tu tio n  d 'une taxe civique, 
l ' im p ô t sur les bénéfices exceptionnels et celui 
sur l'actif net des sociétés (p. 3685) ; je rende

m ent escompté de l 'em prun t  (p. 3686) ; A r t 14 : 
Am endem ent de M . D avid  permettant aux  
contribuables de se libérer en remettant en 

payem ent les titres de l 'em prun t dans la lim ite  
de 50 0/0 du m ontant de leur souscription  
(p. 3695) ; Art.  14 bis : A m endem ent de 

M . Courant tendant à déduire des supplém ents  
de bénéfices les sommes consacrées à l'organi
sation de laboratoires et à la recherche scien ti-
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fique (p. 3698); oppose l'article premier de la 
loi de finances à l'article additionnel de 
M . Louvel autorisant le service des poudres à 
fabriquer et à vendre des cartouches (p. 3700); 
oppose l'article premier de la loi de finances à 
l'article additionnel de M . A ndré  Lenorm and  

ayant le même objet (p. 3700) ; —  
Répond à une question orale de M. Ballanger 
relative à la liquidation des entreprises de 
créd it  différé (cas no tam m ent du Crédi t  mutuel 

du bâtiment)  [19 octobre 1956] (p. 4250). —  
P rend  par t  à la discussion : des interpellations 
sur  la  poli tique générale du G ouvernem ent : 

Ses observations sur les mesures prises par le 
Gouvernement pour contenir la haussse des 

p r ix  : blocage des p r ix , u tilisa tion  du  F onds de 
régularisation des marchés agricoles (arme trop 

lente), im porta tions de bétail, action sur les 
p r ix  de détail de la viande, suspension des 
im pô ts indirects sur certains produits a lim en 

taires, subventions pour le p a in  et le gaz 
[23 octobre 1956] (p. 4279, 4280); l ' indice des 
213 articles et les moyens de l'améliorer, la 
progression de la production industrielle, le 
déficit de la balance des comptes et les moyens  

d 'y  remédier, les restrictions du crédit (p. 4281) ; 
le déficit budgétaire [impasse de 9 8 7  m illiards), 
« l'effort désespéré » pour empêcher son aggra
vation  (4282); —- d ’une proposition de loi 
tendant  à inst i tuer  un  nouveau mode de calcul 

du prix du lait, Art .  1er : D emande de renvoi à 
la Com mission présentée par M . D u lin  [30 oc 
tobre 1956] (p. 4390); Oppose l'article 10 du  
décret organique [21 février 1957] (p. 1047, 
1048) ; Observations sur les conséquences écono

m iques et financières d 'une augmentation de 
l ' indice des 213 articles [28 février 1957] 

(p, 1197) ; Demande le renvoi du  vote sur 
l'ensemble [1er mars 1957] (p. 1235 1236) ; 
•— du pro je t  de loi tendant à favoriser la cons
truct ion  de logements et les équipements 

collectifs ; F ix a tio n  des objectifs de la loi- 
cadre (déclaration d'intention)-, problème de la 
consolidation des avances de la Banque de France 
[13 novem bre 1956] (p. 4632); Art.  1er ; 
A m endem ent de M . A ndré Lenorm and tendant 

à  prévoir chaque année la construction de

350.000 logements au titre des H .L .M .  [15 n o 
vembre 1956] (p. 4742) ; Oppose l'article 48 du  
Règlement ( ib id .); Art . 2 :  Am endem ent de 

M . N ico las tendant à augmenter le m ontant  
des em prunts bénéficiant de bonifications d 'in 
térêt; A m endem ent de M . Le S tra t ayant le

mêm e objet [16 novembre 1956] (p. 4780); 
Art .  3 : A m endem ent de M . N ico las tendant à 
porter de 8 à 9 m illiards le m ontant des crédits 
destinés à l'a ttribu tion  de prim es à la cons
truction; oppose l'article 48 du  Règlement 

(p. 4781); Am endem ent de M . H ugues tendant 
à fixer les crédits destinés à l 'attribution de 

prim es à la construction à un m ontant égal à 
celui de 1956; oppose l'article 48 du Règlement 
(p. 4782); Art . 3 bis  : Am endem ent de 
M . Courant tendant à supprim er cet article 
(Inscrip tion  dans chaque budget des moyens de 
financement permettant la construction de
300.000 logements par an) ; révision nécessaire 

du système de financement de la construction 
(p. 4787); A r t  3 ter : Am endement de 
M . P f l im l in  tendant à assortir le prix-p la fond  
des constructions destiné à l'accession à la 
propriété, d 'u n  coefficient géographique [19 no
vembre 1956] (p. 4811); Art.  7 : Sous-amen

dement de M . M onteil su p p rim a n t dans l'amen

dement de M . Courant les mots  « prévus comme 
prioritaires dans le cadre des p lans de moder

nisa tion  et d ' é q u i p e m e n t  » (p .  4826); 
Art .  14 ter : Am endem ent de M . H ovnanian  
tendant à la création d 'u n  organisme national 

chargé de garantir les salaires annuels des 
ouvriers du  bâtim ent (p. 4855); Art .  16 : 
Demande d'ajournem ent du  débat présentée par  
M . B onnet  (p .  4859) ; A m e n d e m e n t  de 
M . Deixonne tendant à faire participer les 

entreprises privées ou publiques à l 'équipement 
collectif (p. 4860); Art.  16 bis : Amendement 
de M . Mérigonde tendant à supprimer cet 

article (p lans d 'a m é n a g e m e n t  régional) 
(p. 4861); Art .  17 : Am endem ent de M . Bonne

fous prévoyant l'accord, du  conseil général et 
l 'a v is  conforme du préfet en cas d 'im plantation  
d'agglomérations nouvelles (p. 4863) ; Art . 18 : 
Garanties départementales ou communales aux  
prêts à la construction  (p. 4866); Art . 2 4 ;  

A m endem en t de M . Arbogast tendant à  indem 
niser les anciens lotisseurs auxquels des charges 
nouvelles seront imposées; oppose l'article 48 
du Règlement (p. 4876); Art .  27 : Amendement 
de M . Triboulet tendant à la révision de 

l 'indem nité  en cas de changement d'affectation 
des terrains expropriés (p. 4885) ; Art . 29 : 
A m endem ent de M . Bouxom  prévoyant la 
construction de logements de transit (p. 4887); 
Après l’article  35 : article additionnel de 

M . Deixonne tendant à réserver un pour cent 
des crédits de construction aux travaux de
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décoration ; Article additionnel de M . Cayeux  
ayant le même obje t; oppose l'article 48 du  
Règlement à ces deux articles additionnels  
(p. 4890) ; Art .  36 : Am endem ent de M . Courant 
tendant à supprim er les d ispositions relatives à 
la m odification de la taxe sur les locaux in su f 
fisamment occupés (p. 4890); A r t  36 bis : 

Am endement de M . Plaisance tendant à m odi
fier les conditions d ’attribution de l'allocation- 

logement aux fam illes logées dans des H .L .M . ; 
oppose l'article 48 du Règlement (p. 4893) ; 
Après l’a r ticle 36 bis : article additionnel de 

M . de T inguy tendant à augmenter la provision  
pour amortissement des immeubles admise en 
déduction de l 'im p ô t sur le revenu  (p. 4893) ; 
Art . 41 : A m endem ent de M m e Lefebvre per

m ettant au Gouvernement d 'appliquer par  
décret tout ou partie de la présente loi aux  
départements algériens (p. 4897) ; A rt  38 : 
S ta tu t et organisation du M inistère de la 
Reconstruction et du  Logement (p. 4900) ; 
Am endem ent de M . Schaff tendant à reprendre 
le texte in i t ia l ; amendement de M . D upont 

ayant le même objet : oppose l'article 48 du  
Règlement (p. 4901); en deuxième le c tu re :  
Répercussion du relèvement du taux  de 
l'escompte sur le taux du crédit à moyen terme, 
incidence des économies [11 avril 1957] 

(p. 2211) ; Art. 3 : Am endem ent de M . H ugues  
tendant à porter à 10 m illia rds les crédits des
tinés à l'a ttribution  des prim es à la construc

tion , oppose l'article 10 du  décret organique 
(p. 2215); Art. 3 ter : Nécessité d 'une m odifi

cation des modes de financement de la construc
tion  [15 mai 1957] (p. 2421); —• du proje t  de 
L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957 : Question préa

lable opposée par M . T ourtaud : Nécessité de 
la réforme de la procédure budgétaire [20 no 
vembre 1956] (p. 4942, 4943); Préparation du  
budget [21 novembre 1956] (p. 4970); M ontan t  

du déficit budgétaire, réduction nécessaire de 
celui-ci en quatre ou cinq années ; sélection des 

investissements; « débudgétisation  » de certains 
d'entre eux; difficultés d 'une contraction budgé

taire (danger d 'une rigidité de la machine  
économique) (p. 4971); Réduction du déficit 

des budgets annexes; financement des presta
tions fam ilia les agricoles; lutte contre l 'in fla 

tion; incertitude de la conjoncture (p. 4972, 
4973); Art  14, E ta t C, A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  

e t  v i c t i m e s  d e  g u e r r e , ti tres III et IV : 

Im possib ilité d'augmenter les crédits affectés au 
budget des A nciens combattants [26 novembre

1956] (p. 5099); Effort consenti par le Gouver
nement (p. 5105); D ifficu ltés  financières; 
Nécessité de défendre la m onnaie  (p. 5106) ;. 
A g r i c u l t u r e , t i t r e  III : A m endem ent de 
M . Triboulet tendant à réduire de 8.300.000 fr. 
le m ontant des crédits (interdiction de l'em ploi 
du conservateur dans les beurres fermiers) 
[1er d é c e m b r e  1956] (p. 5397). S e r v i c e s  

f i n a n c i e r s ,  t i t r e s  III e t  IV : Réform e du  

service des douanes; révision des revenus 
cadastraux; unification du  contrôle fiscal; 
élaboration des sta tu ts  des agents des services 
extérieurs de la direction générale des im pôts, 
statut des agents de m aîtrise des m anufactures  
de l 'E ta t ; situa tion  des receveurs-buraliste 
(p. 5400). A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s , t i t r e s  I I I  

e t  IV : Structure de l 'organisation du  commerce 

extérieur, p lan  d 'expansion  régionale des dépar

tements d'outre-mer; stockage des produits  a l i 

mentaires, approvisionnement de la France en 
carburant; sta tu t des attachés agricoles; p a r ti 

cipation française a ux  foires à l'étranger; rela

tions commerciales avec l 'E s t  (p. 5404, 5405); 
C o m m i s s a r i a t  g é n é r a l  a u  p l a n , t i t r e  III : 
A pp lica tion  du  p lan  d 'expansion  économique 
de la Bretagne  (p. 5406); A r t .  67 : A m e n 
dement de M . Soury  tendant à augmenter la 

dotation du fonds de développement économique 
et social destinée à l'équipem ent agricole et à 
financer cette dépense par la création d 'u n  
im pôt sur la fortune; oppose l'article 17 de la 
Constitution  [3 d é c e m b r e  1956] (p. 5417); 

A m endem ent de M . H albout tendant à fixer la 
répartition  de la dotation du  F onds de déve

loppement économique et social (irrecevabilité) 
(p. 5418); A m endem ent de M . M a rtin  tendant 
à augmenter la dotation du  F onds de dévelop

pem ent économique et social destinée à l 'équ i

pem ent agricole et à d im inuer en contrepartie 
celle destinée aux entreprises nationalisées  
(p. 5419); A r t .  15, E ta t  D, A g r i c u l t u r e : 

H ausse des p r ix  des travaux d 'électrification et 
d'adduction d 'eau, application du  blocage des 
p r ix  (p. 5431); A r t .  29 : Demande le rétablis

sement de cet article (partic ipa tion  des agricul

teurs au  financement du F onds de garantie 
mutuelle) (p. 5432); A r t .  30 : A m endem ent de 

M . H énau lt tendant à inscrire au budget un  
crédit de 700 m illions destiné à l'arrachage des 
pom m iers à cidre, amendement de M . Triboulet 

. ayant le même objet; oppose l'article 48 du  
Règlement (p. 5435); A m endem ent de M . P a u 

m ier tendant à réserver l ' indemnité d'arrachage
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des pom miers à cidre a u x  petits  cidriculteurs 
(p. 5435); Am endem ent de M . M anceau ten

dan t à faire bénéficier les ferm iers et métayers 
de l'indem nité  d'arrachage des pom miers à 

cidre (p. 5436); Après l'ar ticle 1 0 0 :  article 
additionnel de M . Paquet tendant à modifier le 
régime des exonérations des cotisations d 'a llo 

cations fam ilia les agricoles (p. 5450); Art . 102 : 

A m endem ent de M . Le Caroff tendant à proté
ger les droits des fils d 'exploitants agricoles 

travaillant comme salariés chez leurs parents  
(p. 5453); A m endem ent de M . P aum ier tendant 
à  sauvegarder les droits des ouvriers agricoles 
itinérants  (p. 5455); Après l’article 102 : article 

additionnel de M . de Sesmaisons permettant 
aux commerçants de faire waranter les blés 
dont la livraison est différée, oppose l'article 68 
du Règlement (p. 5455); Art.  15, E ta t  D, 
C h a r g e s  c o m m u n e s  : A id e  économique au 
M aroc et à la T u n is ie  ; équilibre des budgets de 
ces é ta ts ; convention d'établissement franco- 

m aroca ine ; m ontan t des crédits versés par la 
France en 1956 [4 décembre 1956[ (p. 5483, 
5484); Indem n isa tion  des F ra n ça is  sinistrés de 

T un is ie  et du  M aroc (p. 5488); Art .  15, 
E ta t  D, I n t é r i e u r  : In scrip tion  d 'u n  crédit 
correspondant à la garantie des recettes accordée 
aux communes (p. 5516, 5517, 5518); Art. 36 : 
In terdiction  fa ite  par la Caisse des dépôts et con

signations et a ux  Caisses d'épargne de consen
tir des prêts aux communes pour des travaux 
non subventionnés par l 'E ta t  (p. 5525) ; 
Art.  18. E ta t  G , [ L é g i o n  d ’h o n n e u r  : Demande 
la reprise du budget [7 décembre 1956] 

(p. 5738) ; Art. 98 : S itu a tio n  catastrophique du  
service des alcools, réforme projetée par le 
Gouvernement [8 décembre 1956] (p. 5757); 
Art. 81 : A m endem ent de M . Desouches tendant 
à supprim er cet article (U tilisa tion  des dépôts 
des Caisses d'épargne en application  de la loi 
M injoz)  (p. 5761) ; Après l'article 107 : article 

add it io n n e l, de M . N isse  prévoyant le dépôt 
avant le 1er m ars 1957 d 'u n ]p ro je t de loi por

tant m odification du  mode d é t e r m i n a t i o n  du  

revenu cadastral, oppose l'article 68 du  Règle

m ent (p. 5763) ; A rtic le  additionnel de 
M . P leven’ tendant à  permettre l'im portation  
en franchise de droits de douane des huiles  
m inérales de  graissage usagées en provenance 
de rav ita illem en t des navires  (p. 5763); 
Art  51 bis : A m endem ent de M . Paquet pré

voyant la création d 'u n  fonds national do 

sur compensation des prestations fam ilia les et

créant les ressources nécessaires à son finan
cement (p. 5787); seconde délibération, Art. 16: 

F inancem ent des prêts destinés à  l'habitat rural 
(p. 5790); —  du projet de loi relatif au régime 
fiscal des produits  ou services d ’utilisation 

courante : Volonté du  Gouvernement de lutter 
contre l 'in fla tion , indemnisation du Fonds de 

développement de l'industrie  cinématographique, 
compensation en faveur des collectivités locales-, 
problème des viandes stockées en frigoriques; 
extension a u x  confitures du  régime fiscal des 
sucres [26 décembre 1956] (p. 6229); Article 
unique : Son am endement tendant à supprimer  
les dispositions lim ita n t au 30 ju in  1957 
l'autorisation donnée au Gouvernement de sus

pendre la perception de certains im pôts  
(p. 6230) ; Am endem ent de M . Mondon  
(Moselle) prévoyant une compensation en faveur 
des collectivités locales pour les suspensions de 
taxes prévues antérieurement à la présente loi 
(ibid );  A m endem ent de M . Louvel tendant à 
garantir les droits assis sur les im pôts et taxes 
dont la perception pourra it être suspendue 
(p. 6231) ; — du pro je t  de loi portant  ouverture 
et annulation de crédits sur  l’exercice 1956 et 
ratification de décrets .  E ta t A, E d u c a t i o n  

n a t i o n a l e , Chap. 31-12 : A ttr ibu tion  d 'une  
prim e de recherche aux assistants des facultés 
de lettres [27 décembre 1956] (p. 6295); 

E t a t  A, F i n a n c e s  e t  a f f a i r e s  é c o n o m i q u e s ,

I .  C h a r g e s  c o m m u n e s , Cha. 31-93 et 33-91 : 
Demande de d is jonction  déposée par M . Gaumont 
(R ém unération des fonctionnaires de l'E ta t en 
service dans les départements d ’outre-mer) 
(p. 6296); Oppose l'article premier de la loi de 
finances (p. 6297); Chap. 44-92 :  Approvi

sionnem ent en charbon, difficultés d 'u n  contin

gentement-, péréquation des p r ix  du  charbon 
(p. 6299); A m endem ent de M . Paum ier tendant 
à réduire de un  m illia rd  de francs le crédit du  
chapitre (exportations de blé vers l'A llemagne  
fédérale) (p. 6300); Chap. 57-00 : Gestion du  
musée national de la Résistance [27 décembre 
1956] (p. 6327) ; R e c o n s t r u c t i o n  e t  lo g e m e n t , 

Chap. 70-10 : Demande le rétablissement du  crédit 
proposé par le Gouvernement (payement des dom

mages de guerre « à guichet ouvert ») (p. 6331) ; — 
du projet de loi rela tif  à la construction d ’un 
tunnel rou tie r  sous le ’Mont-Blanc, Art . 4 : 

A m endem ent de M . Briffod  prévoyant qu'aucun  
c r é d i t  supplém entaire provenant des fonds 
publics ne pourra être apporté à la réalisation  
du  projet sans une décision législative préalable
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[24 janvier  1957] (p. 291); —  du projet de loi 
portant revalorisation des retraites minières : 

Situa tion  des m ines de sel gemme, polémique 
avec M . Pierre A ndré  [15 février 1957] (p. 928, 
929) ; Article additionnel de M . Boisdé ten
dant à financer le projet par une subvention  

budgétaire et par un prélèvement sur le Fonds  
national de solidarité  (p. 929, 930) ; après 
l’article 5 : article additionnel de M . Engel ten 

dant à augmenter la cotisation patronale et la 
contribution de l 'E ta t, oppose l'article 10 du  
décret organique [19 février 1957] (p. 958); 

Art. 6 : Am endement de M . Louvel tendant à 
augmenter le taux de la cotisation versée par les 
exploitants  (p. 959) ; A m endem ent de M .  T iteu x  

tendant à faire régler par un arrêté le cas des 
ardoisières (p. 930) ; —  d ’une proposition de 
loi tendant  a la revalorisation des rentes v ia 

gères : Im possib ilité  d'envisager de nouvelles 
dépenses [20 février 1957] (p. 1023, 1024) ; — 
du projet de loi rela tif à l’émission d ’emprunts : 

Nécessité d'assurer le succès de l 'em prunt 
[5 mars 1957] (p. 1260); —■ d 'un  projet de loi 
por tan t  prorogation du m andat des membres 
du Conseil Economique [7 mars 1957] (p. 1359);
— des interpellations sur la poli tique générale 
du Gouvernem ent (politique économique et 

financière) : Ses observations sur la situation  
économique, le déficit de la balance des comptes 
( m e s u r e s  prises par le Gouvernement), le 
déséquilibre du marché intérieur (économies, 
restriction de la consommation privée, nouvel 
effort fiscal), l ' intervention de M . P au l R eynaud, 
le blocage des p r ix  [19 mars 1957] (p. 1695 à 
1698); — d ’un projet de loi concernant diverses 
dispositions relatives au T résor :  Am endem ent 

de M . H énau lt tendant à supprim er l'article 5 
re la tif au capital exigé des banques et des orga

nism es de crédit [2 avril  1957] (p. 1969) ; 
Art . 8 : D éfin ition  des actionnaires et des 
porteurs de parts des sociétés d'électricité et de 
gaz nationalisées (art. 15 de la loi du  8 avril 
1946), question préalable opposée par M . M igno t 
(p. 1974, 1975); — d’un projet de loi concer 
nant certaines dispositions fiscales : M otion  

préjudicielle de M . Paquet (Engagement pour 
le Gouvernement de s'opposer à toutes nouvelles 

dépenses), mesures de sa lu t public proposées 
par le Gouvernement [17 mai 1957] (p. 2537, 
2538) ; Nombre de l i c e n c e s  d 'im portation  
(p. 2542, 2545) ; L utte  du Gouvernement contre 

l'in fla tion , les p r ix  et les salaires, la politique 
de développement de la production et de l im ita 

tion de la consommation, l'équilibre de la 
balance des comptes, réduction des abus du  
crédit, les efforts nécessaires en vue d 'une  
prospérité à venir (p. 2561 à 2564). — Donne 
sa démission de M inistre  des A ffa ires  écono

m iques et financières  le 21 mai 1957 (séance du
12 ju in  1957, p. 2861). — Prend p ar t  à la 
discussion du projet de loi tendan t  à approuver 
une convention conclue entre  le Ministre des 
Affaires économiques et financières et le G ou 

verneur de la Banque de F rance :  Ses observa

tions sur la nécessité de faire face à une échéance 
de bons du Trésor de 95 m illia rds de francs  ; 
répond à la demande d 'explications de M . Boisdé  
sur le décret du  22 m a i p la ça n t sous le contrôle 
économique et financier de l 'E ta t  les entreprises 
exportatrices recevant la garantie ou l'aide de 
l 'E ta t  [29 mai 1957] (p. 2635, 2636). —  Sa 
démission est acceptée le 10 juin 1957 (séance 
du 12 ju in  1957, p. 2861). —  Cesse d ’expédier 
les a ffaires courantes [13 ju in  1957] (J .O .  du
14 ju in  1957, p. 5923).

En qualité de Député :
Prend par t  à la discussion : sur  les proposi

tions de la Conférence des Présidents : R appel  

de la déclaration de M . Léon B lu m  et de l 'a p p u i  
du parti socialiste au Gouvernement le 6 février 
1934, nécessité d 'une collaboration entière entre 

l'Assemblée et le Gouvernement [14 mai 1958] 
(p. 2301, 2302); —  d une proposit ion de réso 
lu tion tendant  à la révision de la Constitut ion : 

Inopportun ité  d 'une dém ission du Gouverne

m ent après le vote de la réforme [27 mai 1958] 
(p. 2533); — sur une communication du G ou 
vernement (entrevue du P résident du Conseil 
avec le général de Gaulle)  : Confirmation du  

Gouvernement dans la m ission  à  lu i confiée le

13 m a i, conséquences catastrophiques pour  
l'existence de la République d 'u n  abandon dans  
les circonstances actuelles, appel au Président 
du  Conseil pour qu 'il ne cède en aucun cas à la  

contrainte physique  [27 mai 1958] (p. 2536); — 
d ’urgence des conclusions d ’un rapport  rela tif 
à la modification de l’article 90 de la Consti tu 

tion : Absence de ratification des textes consti

tutionnels élaborés après ju ille t 1940  [2 ju in
1958] (p. 2619); Article unique : Sous-amende

m ent de M . Ballanger à l'amendement de 
M . A p ith y  précisant que le Parlement comporte 

nécessairement une chambre élue au  suffrage 
universel direct ; in u t i l i té  de cette précision  
(p. 2623).
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R A M E L  (M.  Hippolyte), D éputé de la

Moselle (I . P . A .  S.)

Son élection est validée [23 mai 1956] 
(p. 1962). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la production  industrielle et de 

l ’énergie [31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503); de la Commission du travail  et 
de la sécurité sociale [31 janv ier  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 9 ju ille t  1957, une proposition de loi ten 
d an t  à rendre  obligatoire , dans toute la m étro 
pole, l ' inscription sur les pièces d ’identi té du 
groupe sanguin et du facteur Rhésus, n° 5409.
—  Le 14 novembre 1957, une proposition de 
résolution tendan t  à invi ter  le Gouvernem ent à 

prendre  toutes disposit ions pour  venir  en aide 
aux victimes de la catastrophe d’Audun-le-Tiche 

(Moselle), n° 5910. -— Le 20 novembre 1957, 
une proposition de résolution te n d an t  à inviter  
le Gouvernem ent à prendre toutes dispositions 
pour  venir  en aide aux victimes de la ca tas

trophe d ’Audun-le-Tiche (Moselle), n° 5943.—- 
Le 20 novembre 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de la production industrielle et de 
l ’énergie sur  les proposit ions de résolution : 
1° de M. Louis D upon t  et plusieurs de ses 
collègues (n° 5933) tendant  à inviter  le G o u 
vernement à accorder un secours d ’urgence de
5 millions de francs aux familles des victimes 
de la ca tastrophe d ’Audun-le-Tiche ; 2° de 
MM. R am el,  Engel et Mondon (Moselle) 
(n° 5943) tendan t  à invi ter  le Gouvernem ent à 
prendre toutes dispositions pour  venir  en aide 

aux victimes de la catastrophe d ’Audun-le-Tiche 
(Moselle), n° 5953.

Interventions :

Son rapport au nom du 8e bureau sur les 
opérations électorales du dépar tem ent  du Rhône

[21 ju in  1957] (p. 2893).

RAMETTE (M. Arthur), D éputé du  Nord

 (2e circonscription) (C.).

Son élection est validée [28 février 1956] 

(p. 523). =  Est nommé : membre de la Com
m iss ionne  la presse [31 janv ie r  1956] (p. 161);

m embre de la Commission du suffrage uni
versel, des lois consti tutionnelles,  du règlement 
et des pétitions [31 janvier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503); membre titulaire de 

la Commission des finances [19 octobre 1956] 
(p. 4246), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 23 mars 1956, une proposition de loi te n 
d an t  à réduire à 19,50 0/0 à 10 0/0 le taux de la 
taxe sur la valeur ajoutée applicable aux vête
ments et aux chaussures ainsi qu ’aux matières 
textiles ou en cuir  en tran t  dans leur compo
sition, n° 1433. —  Le 17 avril 1956, une pro 
position de loi tendant à indemniser les ouvriers 
licenciés des distilleries dont les droits  de pro 
duction en alcools ont été supprimés ou réduits, 

n° 1478. —  Le 29 décembre 1956, une propo
r t i o n  de loi tendant  : 1° à doubler pour l ’année

1957 les taux des redevances communale et 
départementale des mines sur le charbon fixées 

par l’article 25 de la loi n° 53-1308 du 31 dé
cembre 1953 ; 2°  à substituer,  auxdites rede
vances, un impôt ad valorem a partir du 
1er janvier 1958, n° 3753. —■ Le 26 février 1957, 
une proposit ion de résolution tendant à inviter 
le Gouvernem ent à -c ré e r  une école nationale 
d ’enseignement technique à Lille, n° 4301. — 
Le 5 mars 1957, une proposition de loi tendant 
à a t t r ibuer  aux salariés, quelle que soit la région 
où est situé leur lieu de travail ,  une prime 
spéciale de transpor t  dont le m ontan t sera au 
moins égal à 70 0/0 des frais de transport qu’ils 

supportent ,  n° 4406. —  Le 5 décembre 1957, 
une proposition de loi tendant à réduire, pour 

la campagne 1957-1958, à 8 degrés la densité de 
base servant au calcul du prix des betteraves à 
sucre pour  les planteurs dont les livraisons 
n ’auront pas dépassé 100 tonnes, n° 6087. — 
Le 6 mars 1958, une proposition de loi tendant 
à assurer aux petits et moyens exploitants agri

coles. des départements de production bette
ravière : 1° la livraison en priorité aux sucreries 
de 200 tonnes de betteraves exemptes de toutes 
charges de résorption et de taxes ; 2° l’a t t r i 
bution d ’un contingent de production dans la 

l imite de 200 tonnes ; 3° en cas de mauvaise 
récolte,  de réduire la densité de base retenue 
pour le calcul du prix de la betterave; 4° des 
crédits pou r  l ’achat en commun du matériel 

adapté à la culture betteravière, n° 6821.
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Interventions :

Prend  part à la discussion des conclusions du 
rapport  du 4e bureau sur les opérations élec
torales du départem ent de la Guadeloupe : 

Fraudes commises dans certains bureaux de vote 
(Com mune d ' Anse-Bertrand, com m une de Sainte-  
A nne); rapport de l 'observateur du  préfet ; exis
tence d 'un  gang électoral [30 mai 1956] (p. 2126 
et suiv.). —  Est rappelé à l ’ordre au cours de 
la discussion des interpellations sur les événe
ments  de Hongrie avec insc rip t ion  au procès- 

verbal [7 novembre 1956] (p. 4509). —  Est 
frappé de la censure avec exclusion temporaire 
au cours de la communication du Gouvernement 
sur la situation au Moyen-Orient [7 novembre
1956] (p. 4530). —- P rend  part à la discussion : 
du projet de loi por tan t  ouverture et annulation 
de crédits sur l’exercice 1956 et ratification de 

décrets  : Conséquences économiques et finan 
cières de la politique menée en Algérie; dépenses 
provenant de l'opération de. S u ez ;  d im inu tion  

probable des rentrées fiscales ; caractère in fla 

tionniste du déficit budgétaire ; réduction des 
exportations  ; d im in u tio n  probable des cons

tructions de logements ; insuffisance des res
sources énergétiques de la France  ; d im in u tio n  
de l'extraction charbonnière imposée par la 
C .E .C .A . ; exploitation des ressources de gaz 
naturel [27 décembre 1956] (p. 6290, 6291); — 
du projet de loi po r tan t  assainissement écono
mique et financier ; Art . 1er : S a  demande de 

disjonction de l'article ; pouvoirs exorbitants 
donnés au Gouvernement de modifier la légis

lation en vigueur ; incidence des dépenses 
improductives de la guerre d 'A lgérie sur la pro
duction et la balance des  comptes ; faible rende

m ent de la suspension de la décote par rapport  
aux nouvelles charges imposées aux travailleurs  
[21 juin 1957] (p. 2882) ; Bénéfices im portants  
des sociétés capitalistes  (p. 2883) ; Son am en

dement tendant à suspendre la décote et instituer  
un im pôt sur les dividendes des sociétés 
(p. 2884) ; — du projet de loi tendan t  au réta 
blissement de l’équilibre économique et finan

cier : L es charges entraînées par les em prunts  
nécessaires aux collectivités communales [15 no
vembre 1957] (p. 4847, 4848) ; —  du projet de 
loi por tan t  ouverture et annulation de crédits 
sur l’exercice 1957 et ratification de décrets : 

Procédure d'examen ultra rapide de la loi de 
finances et des différents budgets ; m ontant des 
dépenses m ilita ires en Algérie; dépenses concer

n a n t l'intervention de Suez  [11 décembre 1957] 
(p. 5306, 5307); —  en deuxième lecture, du 
projet de L o i  DE FINANCES pour  1958; Art.  3 : 

Son amendement (P rise en charge par les 

employeurs des augm entations des ta r i fs  de 
transports) [26 décembre 1957] (p. 5546).

R A M O N E T  ( M .  E d o u a r d ) ,  D éputé de l'Indre
(R a d . Soc.).

Secrétaire d 'E ta t à l 'Energie  

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y  

du  17 j u i n  1957 a u  6 n o v e m b re  1957.

Secrétaire d 'E ta t  à  l ' in d u str ie  

et au  Commerce 

(Cabinet Charles d e  G a u l l e ) 

du 1er j u in  1958 au  9 j u in  1958,

M inistre  de l ' in d u s tr ie  et du  Commerce 

(Cabinet Charles d e  G a u l l e ) .  

d u  9 j u in  1958 au  8 j a n v ie r  1959,

Son élection est val idée [20 janv ier  1956) 
(p. 43). —  Est nommé membre : de la Commis
sion des affaires économiques [31 janv ie r  1956] 

(p. 160) (1) ; de la Commission du suffrage 
universel, des lois consti tu tionnelles, du règle

ment et d es pétitions [22 janv ie r  1957] 
(p. 186) (1), [4 octobre 1957] (p. 4504) ; de la
Commission des moyens de com munication et 

du tourisme [16 décembre 1957] (p. 5382) (2).
— Est élu : P résiden t de la Commission des 

affaires économiques [10 février 1956] ( p . 254) ; 
représentant de l’Assemblée Nationale au sein 
de la Commission chargée de s ta tue r  sur  l’éligi
bilité des membres du Conseil économique et 
la régulari té  de leur désignation [13 mars 1956] 

(p. 878).

Interventions :

En sa qualité de Président de la Com m ission  
des affaires économiques demande des pouvoirs 
d ’enquête [28 février 1956] (p. 548). — Prend 
part  à la discussion du proje t  de loi po r tan t  

ajustement des dotations budgétaires recon

(1) D é m iss io n n a i re  [18 j u i n  1957] (p.  2744).

(2) D é m iss io n n a i re  [2 j u i n  1958] (p. 2627).
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duites à l’exercice 1956, F i n a n c e s  e t  A f f a i r e s  

ÉCONOMI QUES,  Etat A A F F A I R E S  ÉCONOMI QUES,  

Chap. 44-11 : Inquiétudes suscitées par la 
réduction de l'aide à l'exportation  ; Efforts  
fa i ts  par le comité permanent des foires à 
l'étranger [15 ju in  1956] (p. 2684, 2685). —- 
Dépose une demande d ’interpellation sur les 
mesures que le Gouvernem ent compte prendre 
pour  assurer à la France le maintien des m ar 

chés à l’étranger,  no tam m ent en ce qui concerne 
les exportations de farine [17 ju ille t  1956] 

(p. 3468). — Prend part  à la discussion : du 
projet de loi repo r tan t  les élections aux chambres 
de métiers,  Art.  5 : Demande de disjonction  

présentée par M . A lphonse D en is  (Problème de 
la qualification professionnelle) [10 octobre
1956] (p. 4093) ; — d ’une proposit ion de loi rela

t ive à la suppression des « heures d ’équivalence » 
dans les commerces non alimentaires : Sa  

demande de renvoi pour avis à la Commission  
des affaires économiques [30 octobre 1956] 
(p. 4412) ; —- de la proposit ion de loi relative 
a l’organisation de la section française à l’expo

sition universelle de Bruxelles 1958, en qualité 

de Rapporteur pour avis  [27 novembre 1956] 
(p. 5127) ; —  du projet de loi sur la ratification 
des accords sur  la Sarre et la canalisation de la 

Moselle : Article  additionnel de M . Klock  
tendant à prévoir un  contrôle statistique des 
entrées el des sorties de marchandises à la fron 

tière franco-sarroise [ 1 2  décembre 1 9 5 6 ]  
(p. 5911). —- Pose à M. le Secrétaire d E ta t à 
l’industrie  et au Commerce une question orale 
relative aux mesures prises pour  réprimer le 

marché noir  de l’essence et du fuel domestique 
[1er février 1957] (p. 477). — P rend  part  à la 
discussion : en deuxième lecture, d ’une propo
sition de loi rela tive au s ta tu t  professionnel des 
représentants,  voyageurs et placiers, Art .  1er : 

Am endem ent de M . B ad ie  (Cas des agents 
commerciaux) [5 février 1957] (p. 630, 631) ;
—  en deuxième lecture, du projet de loi relatif  
à la construction d ’un tunnel rou tie r  sous le 

Mont-Blanc [12 avril 1957] (p. 2267). —- Est 
nommé Secrétaire d 'E ta t  à l'Energie  (Cabinet 
Bourgès-Maunoury) [17 ju in  1957] (J .  O. du

18 juin 1957, p. 6083).

En cett e  qualité :
Répond a une question orale : de M. Montalat 

relative aux départem ents  bénéficiaires de la 
distribution du gaz de Lacq et les prix de cession 

de ce gaz [21 juin 1957] (p. 2852) ; —  de

M. Joseph Ferrand relative aux mesures prises 
en faveur des forges d ’H ennebont [26 jui llet
1957] (p. 4006) ; —  de M. Louvel relative à la 
S i t u a t i o n  d e s  usines à g a z  non nationalisées 

[26 ju ille t  1957] (p. 4010). —  Présente sa 
démission de Secrétaire d 'E ta t à l'Energie 
(Cabinet Bourgès-Maunoury) [30 septembre
1957] (p. 4464). •—- Cette démission est acceptée 
le 16 octobre 1957 (séance du 18 octobre 1957, 
p. 4509). —• Cesse d'expédier les affaires cou
rantes [6 novembre 1957] ( J .O .  du 6 novembre

1957, p.  10451). —  Est nommé Secrétaire d 'E tat  
à l 'in d u str ie  et au  Commerce (Cabinet Charles 
de Gaulle) [1er juin 1958] (J . O. du 2 juin

1958, p. 5279). —• Est nommé M inistre de 
l ' in d u str ie  et du  Commerce (Cabinet Charles 
de Gaulle) [9 ju in  1958] ( J .O .  du 10 juin 1958, 
p. 5438). =  S ’excuse de son absence [20 ju in  
1956] (p. 2802). =  Obtient un congé [20 juin 

1956] (p. 2802).

R A N O U X  (M. R o g e r ) ,  D éputé de la Dordogne

(C.).

Son élection est validée [2 février 1956] 

(p. 178). =  Est nommé membre : de la Com
mission des moyens de communication et du 

tourisme [31 janvier  1956] (p. 161) ; de la 
Commission des pensions [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; de la 
Commission de l’agriculture [4 octobre 1957] 

(p. 4502). —  Est élu Secrétaire de la Commis
sion des pensions [10 février 1956] (p. 254). —• 
E>t nommé ju ré  suppléant de la Haute Cour de 
justice (instituée par  l’ordonnance du 18 no

vembre 1944, modifiée) [23 mai 1956] (p. 1956).

D é p ô t  :

Le 5 ju ille t  1956, une proposition de loi 
tendant  à faire bénéficier les fermiers viticul
teurs sinistrés par le gel d ’une réduction excep
tionnelle du m ontan t de leur fermage, n°  2459.

I n te r v e n t io n s  :

Prend part  à la discussion : d ’interpellations 

relatives à la poli tique agricole et viticole du 
G ouvernem ent : Le problème tabacole [15 mars 

1956] (p. 963) ; L a  production des no ix et du  
bois de noyer (p. 964) ; — du projet de loi
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portan t  ajustement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, A g r i c u l t u r e , 

Eta t  A, Chap. 43-32 : Développement des 

œuvres laïques à la campagne [29 mai 1956] 
(p. 2095) ; Etat C, Chap. 84-26 : Indem nisa tion  
des viticulteurs sin istrés  (p. 2106) ; T r a v a u x  

p u b l i c s , T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e , Eta t  A, 
Chap. 31-15 : Son amendement in d ica ti f  re la tif  

aux revendications des ouvriers permanents des 
parcs et ateliers des ponts et chaussées [12 ju in  
1956] (p. 2513) ; P . T . T . ,  Etat E, Chap. 10-80: 
Son amendement in d ica ti f  (Valida tion  pour la 
retraite du  temps du  service d 'aux ilia ire) 
[20 ju in  1956] (p. 2797) ; A n c i e n s  c o m b a t 

t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e  g u e r r e , Chap. 34-12 : 

Son amendement ind ica ti f  (Locaux de l'hôtel 
des Invalides)  [22 juin 1956] (p. 2989) ; le 
retire (ibid.);  — du projet d e  Loi d e  f i n a n c e s  

pour 1957, Art. 14, E ta t C, A n c i e n s  c o m b a t 

t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e . g u e r r e , T i t r e  I V  : 

Insuffisance de la dotation de l'Office national 
des anciens combattants (Cas de l'Office dépar

temental de la Seine)  ; Représentation des 
combattants volontaires de la Résistance dans  
les conseils d,'administration des offices des 
anciens combattants ; S itua tion  des résistants  
condamnés pour fa i ts  de Résistance  [26 no
vembre 1956] (p. 5090) ; A g r i c u l t u r e , 

Titres I I I  et I V  : Carburant agricole: A p p ro v i

sionnem ent, dégrèvement fiscal [1er décembre
1956] (p. 5389) ; Art  102 : Son amendement 

tendant à supprimer les d ispositions permettant 
le retrait des avantages économiques et sociaux  
aux agriculteurs n 'ayan t pas acquitté leurs 
cotisations sociales [3 décembre 1956] (p. 5454) ;
—  du projet de loi por tan t  ouverture  et annu 
lation de crédits sur l ’exercice 1956 et ratifica

tion de décrets, Art 5 : D épôt d 'u n  projet de 

loi programme de lutte contre la tuberculose 
bovine [27 décembre 1956] (p. 6333) ; —  de la 
proposition de loi tendant à la réduction d es 
fermages, Article unique ; S itua tion  des fermiers  

et métayers viticulteurs  [14 février 1957] 
(p. 877, 878) ; —  de la proposition de loi rela
tive aux élections des chambres d ’agriculture : 

Résolution de la fédération nationale des s y n d i

cats d 'exploitants agricoles dem andant la créa

tion d 'un  quatrième collège réservé aux fermiers  
et métayers, condition du  respect de leur indé
pendance [11 j u i l l e t  1957] (p. 3537) ; Art . 1er . 

Son amendement prévoyant la désignation des 
candidats des fermiers et métayers par leurs

organisations  (p. 3539, 3540) ; —  sur la ques 
tion orale de M. Yves Péron au Secrétaire 
d ’E ta t  à l ’Agriculture, rela tive aux secours que 
le G ouvernem ent compte accorder aux v it icul

teurs victimes des gelées [12 ju i l le t  1957] 
(p. 3564, 3565) ; —  sur la question orale posée 
par  M. Pérou relative au recru tem ent d 'agents 
pour l’hôpitai psychiatrique de Vauclair [26 ju i l 
let 1957] (p. 4011) ; —  d 'un pro je t  de loi sur 
les ressources de la section viticole du fonds 
national de solidarité agricole : S itu a tio n  

diffic ile  des petits  exp lo itan ts fa m il ia u x  s in is 

trés deux années de suite , octroi d 'une prim e  
annuelle financée par les surprofits réalisés par 
les gros viticulteurs algériens, mesures en faveur  
des em prunteurs  [25 février 1958] (p. 981,982) ;
—  du projet de L o i  D E F I N A N C E S  pour  1958, 
deuxième partie,  Crédits  de fonctionnement des 

services civils, A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c 

t i m e s  d e  l a  g u e r r e  : Conditions d 'a ttribution  
de la carte du  combattant volontaire de la 
Résistance et de la carte du  combattant de 1939- 

1945 aux anciens combattants de la Résistance  
française, reconnaissance du droit à pension  
pour les résistants, cas des résistants em prison

nés [26 mars 1958] (p. 2003).

RAYMOND-LAURENT (M. Jean), D éputé

de la M anche  (M . R . P .).

Son élection est validée [25 avril 1956] 
(p. 1532). =  Est nommé membre : de la Com
mission du suffrage universel,  des lois consti tu 
tionnelles,  du Règlement et des pétit ions [31 j a n 

vier 1956] (p. 161) ; de la Commission de la 
marine marchande et des pêches [28 février

1956] (p. 522), [4 octobre 1957] {p. 4503) ; de 
la Commission de la défense nationale [4 octobre

1957] (p. 4503).

Interventions :

Ses rapports  sur  des pétit ions [15 ju in  1956] 

(p. 2701) ; [17 ju ille t  1956] (p. 3472) ; [20 no 
vembre 1956] (p. 4951) ; [21 décembre 1956] 
(p. 6212) ; [14 février 1957] (p. 889) ; [18 d é 
cembre 1957] (p. 5490). — S ’excuse de son 
absence [2 mai 1956] (p. 1641), [21 ju in  1956] 
(p. 2835), [12 ju in  1957] (p. 2682), [16 janv ier
1958] (p. 57). =  O btient  des congés [2 mai 

1956] (p. 1641), [12 ju in  1957] (p. 2682).
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R E G A U D I E  ( M .  R e n é ) ,  D éputé de la H aute-

Vienne. (S.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 46). — Est nommé membre : de la Commis
sion de la famille, de la population et de la santé 
publique [31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4502) ; de la Commission des moyens 
de communication et du tourisme [31 janvier  

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503). —  
Est élu P résiden t de la Commission des moyens 
de communication et du. tourisme [10 février

1956] (p. 254), [18 octobre 1957] (p. 4536).

D é p ô t s  :

Le 23 février 1956, une proposit ion de réso 
lu t ion  t e n d a n t  à invi ter  le G ouvernem ent à faire 
bénéficier les agents  d e l à  S . N . C . F . ,  anciens 
déportés et in ternés de la Résis tance, ti tulaires 
d ’une pension militaire d ’invalidité,  des disposi
t ions du premier paragraphe de l’article 35 de 

la loi n° 53-1340 du 31 décembre 1953 pour  
l’application de nouveaux taux d ’émoluments et 
la liquidation des indemnités dues aux anciens 

com battants  et vic times de la guerre, n°  714.
—  Le 14 mars 1956, une proposition de loi ten 
dan t à compléter l’article  premier  de la loi du
28 juillet 1924 relative aux altérations ou sup
posit ions de noms dans les produits  fabriqués, 

n°  1184. —  Le 19 avril  1956, un rappor t  au 
nom de la Commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le proje t  de 
loi (n° 1230) rela tif  au Laboratoire national de 
la santiLpublique,  n°  1562. — Le 21 ju in  1956, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
famille, de la population et de la santé publique 
sur la résolulion (n° 2273) transmise par  M. le 
Président du Conseil de la République deman
dan t  à l ’Assemblée Nationale une prolongation 
de deux mois du délai constitut ionnel imparti  
au Conseil de la Répubique pour  l examen en 
première lecture du projet de loi, adopté  par 
l’Assemblée Nationale, por tan t  organisation du 
Laboratoire national de la santé publique et 
modification, de la législation pharmaceutique,  
n°  2295. — Le 4 oclobre 1956, une proposition 
de loi tendan t  à apporte r  certains aménagements 

aux liquidations des pensions des agents  des 
réseaux secondaires,  des chemins de fer d ’intérêt 
général,  des réseaux de voies ferrées d ’in térê t  
local et des t ram w ays,  tr ibutaires de la loi du

22 ju i l le t  1922 créant la Caisse aulonome

mutuelle des r e traites,  n°  2809. — Le 28 no
vembre 1956, un rappor t  au nom de la Commis
sion de la famille, de la population et de la santé 
publique sur  la proposition de loi (n° 2894) de 
M . Marcel Guislain tendant  à modifier et  à com
pléter l’article 571 du Code de la santé publique 
rela tif  aux officines de pharmacie, n°  3359. —  
Le 6 décembre 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur le projet de loi (i 0 3330) rela tif  
à la prolongation du mandat de certains admi

n is t ra teurs  de la Régie autonome des transports  
parisiens, n°  3467. — Le 17 janvier  1957, un 
rapport  au nom de la Commission de la famille, 
de la population et de la santé publique sur le 
projet de loi, modilié par le Conseil de la Répu
blique, po r tan t  organisation du Laboratoire 
nat ional de la santé publique et modification de 
la législation pharmaceutique,  n °  3 8 0 0 . —- Le
3 avril 1957, une propo-il ion de loi tendant à 
régler la situation administrative des agents du 
Secrétar ia t général  à l’aviation civile et com
merciale, victimes de la guerre 1939-1945, 

n°  4747. — Le 3 ju in  1958, un rapport  au nom 
de la Commission de la famille, de la population 
et de_la santé publique sur ; L — le projet  de 
loi (n° 5642) por tan t  modification du Livre V 
de la première partie (législative) du Code de là  
santé publique relatif  à la pharmacie;  II. -— les 
propositions de loi : 1° de M. Noël Barrot et 

plusieurs de ses collègues (n° 6335) tendant à 
compléter  et à renforcer  les dispositions du 
Code de la santé publique relalives aux sub
stances vénéneuses ; 2° de M. Jacques Fourcade 
(n° 6544) tendan t  à modifier le Livre V du Code 
de la santé publique en ce qui concerne la p ro 
duction et la vente des médicaments  spécialisés,

n °  7255. 

I n t e r v e n t i o n s  :

En sa qualité de Président de la Commission  

des moyens de com m unication et du  tourisme 
demande des pouvoirs d ’enquête [16 février 

1956] (p. 331). — Prend par t  à la discussion : 
du proje t  de loi rela tif  au Laboratoire national 
de la santé publique, en qual i té  de Rapporteur  

[24 avril 1956] (p. 1490) : Rôle du  Laboratoire, 
rémunération du personnel, financement du pro- 
je t (p. 1490) ; financement des stocks de médica

m ents nécessaires à la protection civile (p. 1494) ;
— du projet de loi po r tan t  ajustement des 

dotations budgétaires reconduites à l’exercice
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1956,S a n t é  p u b l i q u e  e t  p o p u l a t i o n , Etat A, 
Chap. 31-21, en qualité de Rapporteur pour 
avis : rythme d 'u tilisa tion  des crédits d 'équipe

m ent sanitaire et social ; protection sanitaire de 
la population civile en temps de guerre et en cas 
de cataclysme ; situation du personnel de la santé 
publique ; formation des auxilia ires m édicaux ; 
dépenses relatives à l'aide sociale; situation  
financière des  sanatoria ; lutte contre l'alcoolisme 
[ 8  juin 1956] (p. 2464,2465); T r a v a u x  p u b l i c s , 

t r a n s p o r t s  e t  t o u r i s m e , Etat A, Chap. 31-01 : 
O ppositions de la Com mission des moyens de 
communication au financement des autoroutes 
par le Fonds d'investissem ent routier  [12 ju in
1956] (p. 2501); Ses explications de vote sur les 
questions de confiance posées en la forme cons

titutionnelle pour l'adoption de l'article 12, pour  
l'adoption de l'article 2 et de l'ensemble du pro
jet de loi [26 juin 1956] (p. 3022) ; — du projet 
de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art .  14, E ta t  C, 
S a n t é  p u b l i q u e  e t  p o p u l a t i o n , Titres 111 
et IV, en qualité de Rapporteur pour avis : 
Insuffisance du personnel du service des n a tu 

ralisations ; u tilisa tion des crédits d 'équipement, 
élaboration nécessaire de p lans types; insta lla 

tion des services de l 'A dm in is tra tion  centrale; 
extension nécessaire de la sécurité sociale à  
toutes les catégories de travailleurs ; contrôle des 
dépenses d'aide sociale dans les départements  

d'outre-mer ; situation des aveugles et grands 
infirmes  [29 novembre 1956] (p. 5272 à 5274); 
Art .  15, E ta t  D, S a n t é  p u b l i q u e  e t  p o p u l a 

t i o n , en qualité de R apporteur pour avis : 

U tilisation des crédits destinés à l 'équipement 
hospitalier [5 décembre 1956]- (p. 5535) ; 
Art . 45 : Am endement de M . Girard tendant à 

supprimer cet article, amendement de M . Gau
mont ayant le même objet (fixation d,' un p la fond  
à la participation  de l 'E ta t aux dépenses d'aide  
sociale des départements d'outre-mer) (p. 5542); 

Art. 79: Son amendement tendant à reprendre le 
texte proposé par le Gouvernement (subvention  
de l'E ta t pour l'équipement des ports et les tra

vaux de défense contre les eaux et contre la mer) 
[8 décembre 1956] (p. 5760) ; — du projet de 
loi relatif  à la prolongation du m andat de cer

tains administrateurs de la Régie autonome des 
transports  parisiens, en qualité de Rapporteur  
[17 décembre 1956] (p. 6038); —  en deuxième 
lecture, du projet  de loi r e l a t i f  au Laboratoire 
national de la santé publique, en qualité de 

Rapporteur : Conditions d'octroi du  visa des 
spécialités pharmaceutiques  [19 février 1957]

(p. 965, 966); Art . 1e r : Problème de la fixation  

des traitements des fonctionnaires du  Labora
toire national  (p. 967) ; Art .  5 et 6 : (V isa  des 

spécialités pharm aceutiques), demande de d is 

fonction présentée par M . M aroselli (p. 969) .

REILLE-SOULT (M. François), Député du
Tarn  (M . R .  P .) .

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 193). =  Est nommé membre de la Commis
sion du travail  et de la sécurité sociale [31 j a n 
vier 1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 17 février 1956, une proposit ion de loi 
tendant à réduire  de 10 0/0 le taux de la taxe 
sur la valeur ajoutée pour les articles textiles 
afin de remédier à la crise qui sévit dans cette 
industrie,  n° 607. — Le 21 mars 1956, une 
proposit ion de loi tendant  à réduire de 10 0/0 
le taux de la taxe sur la valeur  ajoutée pour  le 
cuir  et les articles chaussants , n° 1337. — Le
4 octobre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à améliorer 
la situation des fonctionnaires de police mutés 

en Algérie, n° 2893.

Interventions :

Son rapport  au nom du 5e bureau : sur  les 
opérations électorales du déparlem ent de la 

Loire-Inférieure [19 janvier  1956] (p. 23); — 
sur les opérations électorales du te rritoire de 

Mauritanie [14 mars 1956] (p. 924). —  Prend  
part à la discussion : des conclusions du rappor t  
du 5e bureau sur les opérations électorales 
du territoire de Mauritanie , en qualité de 

Rapporteur  [18 avril 1956] (p. 1310) ; —  des 
in terpellations sur la poli tique générale du 
G ouvernem ent (Afrique du Nord et Union 

française) : Ses observations sur le suicide de 
M . Boum endjel, la nécessité de faire cesser 
l'arbitraire et les tortures [26 mars 1957] 
(p. 1863). —  Dépose une demande d ’interpel
lation sur les incidences de la poli tique agricole 
du  G ouvernem ent (production laitière) [17 sep
tembre 1957] (p. 4091). =  S’excuse de son 
absence [25 niai 1956] (p. 2026), [28 juillet

1956] (p. 3716), [12 novembre 1957] (p. 4709). 
=  Obtient des congés [25 mai 1956] (p. 2026),
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[28 juillet 1956] (p. 3716), [12 novembre 1957] 
(p. 4709).

R E N A R D  (M .  A d r i e n ) ,  D éputé de l 'A isn e

(C.).

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 190). =  Est nommé membre de la Commis
sion du travail et de la sécurité sociale [31 j a n 

vier 1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503).

D é p ô ts  :

Le 16 mars 1956, une proposition de loi ten 
dan t  à abroger l’artic 'e  20 du décret n° 51-319 
du 12 mars 1951, modifié par l’article 6 du 
décret nü 54-355 du 29 mars 1954, fixant les 
conditions d ’a t tr ibution des allocations de 

chômage, n °  1255. —- Le 20 mars 1956, un 
rapport  au nom de la Commission du travail et 
de la sécurité sociale sur la proposition de loi 
modifiée par le Conseil de la République te n 
dant à empêcher certains abus dans le régime 
des retraites du personnel des entreprises, 
n ° 1 3 0 8 . —  Le 30 mai 1956, un rappo r t  au 
nom de la Commission du tr avail et de la sécu
rité sociale sur les propositions de loi : 1° de 
M. Bissol et plusieurs de ses collègues (n° 467 
rectifié) tendan t 5 modifier le régime des assu
rances sociales applicable dans les départements 
de la Guadeloupe, de la G uyane française, de 
la M artin ique et de la Réunion ; 2° de 
M. Emmanuel Véry et plusieurs de ses collègues 
(n° 790) por tan t  modification de la loi n° 54-806 
du 13 août 1954 é tendant le régime des assu 
rances sociales aux départem ents  de la Guade

loupe, de la G uyane française, de la Martinique 
et de la Réunion e t  précisant le régime des 
accidents du travail  et des maladies profession

nelles dans ces dépar tem ents ,  n °  1993. —  Le
26 juin 1956, une proposition de loi tendant à 
modifier le tableau 25 (( silicose professionnelle » 
annexé au décret  du 31 décembre 1946 pris 
pour application de la loi du 30 octobre 1946 
et modifié par  le décret du 31 août 1950, 
n °  2329 .  — Le 27 ju in  1956, une proposition 
de loi tendan t  à relever les taux des pensions 
d ’invalidité de la sécurité sociale, n °  2366. — 
Le 11 ju ille t  1956, un rappo r t  supplémentaire 
au nom de la Commission du travail e t  de la 

sécurité sociale sur la proposition de loi m odi
fiée par  le Conseil de la République tendan t à

em pêcher certains abus dans le régime des 
retraites du personnel des entreprises, n° 2517 

( recti f ié) .  —  Le 22 novembre 1956, un rapport 
au nom de l a ‘ Commission du travail  et de la 
sécurité sociale su r :  I. le projet de loi (n°2863) 
tendant à modifier le s ta tu t des travailleurs à 
domicile; IL le rapport  fait au cours de la 
deuxième législature, repris  le 28 février 1956, 
sur  les propositions de loi : 1° de M. Adrien 
Renard plusieurs de ses collègues tendant à 
modifier le s ta tu t  lies travailleurs à domicile ; 
2° de M. Gazier et plusieurs de ses collègues 
tendant à l’organisation du travail à domicile ; 
3° de M. Raymond Boisdé tendan t à la norm a
lisation du travail  à domicile et à la protection 
des droits des travailleurs ; 4° de M. Raymond 
Boisdé et plusieurs de ses collègues tendant à 
la normalisation du travail à domicile et à la 
protection des droits des travailleurs, n°  3303.
—  Le 28 décembre 1956, un rapport  au nom de 
la Commission du travail et de la sécurité 
sociale sur la proposition de résolution (n° 1472) 
de M . Virgile Barel et  plusieurs de ses collègues 
tendan t à inviter le G ouvernem ent à inscrire 
la dermite du « Largactil d au tableau des 
maladies professionnelles,  n°  3709. —  Le
17 mai 1957, un rapport  au nom de la Commis
sion du travail  et de la sécurité sociale sur la 
résolution, adoptée par le Conseil de la Répu
blique, dem andant à l’Assemblée Nationale une 
prolongation de quarante-cinq jours  du délai 
constitutionnel impr.rti au Conseil de la R épu 
blique pour l’examen en première lecture d ’un 
projet de loi, adopté par  l’Assemblée Nationale," 
tendant à modifier le s ta tu t des travailleurs à 
domicile, n °  5037. —  Le 5 juillet 1957, un 
rapport  au nom de la Commission du travail et 
de la sécurité sociale sur le projet de loi, modifié 
par  le Cpnseil de la République, tendant à 
modifier le s ta tu t des travailleurs à domicile, 

n ” 5376. —  Le 31 janv ier  1958, un rapport  au 
nom de la Commission du travail ot.de la sécu
rité  sociale sur  la proposition de résolulion 
(n° 4725) de M. René Pleven tendant à inviter 
le Gouvernem ent à négocier avec la Caisse de 

retrai te  des cadres la prise en compte de certains 

services publics, n °  6470.

I n te r v e n t io n s  :

P rend  par t  à la discussion : d ’un projet de 

loi modifiant le régime des congés payés : 

Art .  2 : M odalités de fractionnem ent, amende-
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m ent de M . Jean L efranc (Suppression de 
l 'avis des salariés dans le cas où le congé 
s'accompagne de fermeture) [23 février 1956] 
(p. 4 6 2 ) ;—■ du projet de loi créant le Fonds 

national de solidarité, Art.  6 : A m endem ent de 

M . Boisdé incluant dans la dette alimentaire  
le calcul du  pla fond  des ressources [3 mai 1956] 
(p. 1699, 1700) ; Art. 7 : Son amendement 
rectifié excluant du  p la fond  des ressources les 
pensions de veuves de guerre (p. 1706). —• Est 
entendu sur les propositions de la Conférence 

des Présidents (Sabotage du F onds de solidarité 

par le Conseil de la République) [29 mai 1956] 
(p. 2066). —• Prend part à la discussion : du 
projet de loi po r tan t  a justement des dotations 
budgétaires reconduites à l’exercice 1956, 

A g r i c u l t u r e ,  Etat A, Chap. 31-51 : A m ende

m ent de M . Gilbert M artin  tendant à supprim er  
ce chapitre (Création d 'em plois d 'inspecteurs  
des lois sociales) [29 mai 1956] (p. 2086,2087) ; 
T r a v a i l  e t  S é c u r i t é  s o c i a l e ,  Etat A ,  

Chap. 66-10: Son amendement ind ica tif re la tif 
à l 'u tilisa tion des crédits destinés à la réadap

tation et au reclassement de la m ain-d 'œuvre  
[12 ju in  1956] (p. 2492) ; le retire (p. 2493) ; —  
en deuxième lecture, de la proposition de loi 
tendan t à empêcher certains abus dans le 
régime des retraites du personnel des en tre 
prises, en qualité de Rapporteur  [9 octobre 
1956] (p. 4069) ; —- d ’une proposition de loi 
tendant à modifier le régime des assurances 
s o c i a l e s  applicable dans les départements 
d ’outre-mer, en qualité de Rapporteur  [27 no
vembre 1956] (p. 5128); —  du projet de Loi 
d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, E ta t  C, 
T r a v a i l  e t  S é c u r i t é  s o c i a l e ,  Titres 1(1 e.t 

IV : Indem nisa tion  du chômage résultant de la 
crise pétrolière ; problème de la main-d 'œuvre  
étrangère ; conditions de vie des travailleurs 
nord-africains  [29 novem bre 1956] (p. 5293, 
5 2 9 4 ) ;—  du projet de loi tendan t a accorder 
des congés d’éducation ouvrière, Art.  1er : 

Am endem ent de M . P h ilippe-V ayron  prévoyant 
que les travailleurs bénéficiant de congés devront 
répondre aux conditions qui seront fixées par 
décret [25 janvier  1957] (p. 326); A m endem ent 

de M . P h ilippe-V ayron  tendant à supprim er  
les d ispositions prévoyant que les centres d'études 
pourront être rattachés aux organisations syn d i
cales (p. 328) ; Am endem ent de M m e Lefebvre 
chargeant une commission d'établir une liste 
des centres dont les stages ouvriront droit au

congé (p. 329); — d ’un pro je t  de loi relatif au 
règlement des conflits collectifs du travail , 

Art. 1er : Am endem ent de M . Teitgen (Pouvoirs  
et compétence du médiateur) [5 février 1957] 
(p. 668); en seconde délibération (article 15 de 

la loi du 11 février 1950) : A m endem ent de 
M . M oisan (Pouvoirs et compétence du  m éd ia 
teur) [6 février 1957] (p. 6 9 4, 695); —  d 'un 
projet de loi relatif  au s ta tu t  des travailleurs à 
domicile, en qualité de Rapporteur : Respect de 

la législation du  travail, m odalités de contrôle 
[7 février 1957] (p. 732, 733); Art.  1e r : A m e n 

dement de M . Boscary-M onsservin (N o n -app li
cation de l'article 33 D  du  L ivre 1er du Code 
du travail a ux  entreprises n 'em ployan t qu'occa

sionnellement des travailleurs à domicile) 
[12 février 1957] (p. 799) ; Com ptabilité des 
fournitures remises aux travailleurs à domicile 
prévue à l'article 33 G du L ivre I er du  Code 
du travail (p. 800, 801) ; A m endem ent de 

M . Boscary-M onsservin (Dérogation aux d ispo 
sitions de l'art. 2er) (p. 802 , 803); Art .  7 bis:  
A m endem ent de M . R olland  (P r ix  payé aux  
artisans et travailleurs indépendants à domicile) 
[13 février 1957] (p. 829); en deuxième lecture, 
en qualité de Rapporteur  [10 juillet 1957] 

(p. 3501) ; M odifications apportées par le 
Conseil de la République, d istinction  entre le 
travailleur à domicile et l 'artisan , le travailleur  
indépendant et façonnier, contrôle de l 'a p p l i 

cation- de cette législation par les inspecteurs 
du travail, problème des vanniers de Thiérache 
(p. 3501, 3502).

R É O Y O  (M .  V ic to r ) ,  D éputé de la Gironde 
(1re circonscription) (U . F .  F .) .

Son élection est validée [23 mars 1956] 
(p. 1226). =  Est nommé membre : de la Com
mission des affaires étrangères [31 janvier  

1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); 
d i  la Commission de la presse [31 janvier  

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 30 novembre 1956, une proposition de loi 
tendant à la création d ’une Commission d 'e n 
quête sur les événements de Hongrie, n°  3390.

— Le 14 mai 1957, une proposition do loi ten

19
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d a n t à accorder aux salariés une prime de par- 
ticipation au développement de la production, 

n° 4932. —  Le 29 mai 1957, une proposition de 
résolution tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 
rendre à la Nation les entreprises industrielles 
gérées par l’E tat,  n° 5084. —• Le 12 ju in  1957, 
une proposition de loi tendan t à faciliter aux 
créanciers de l’Etat et des établissements publics 
les payements qui leur sont dus et po r tan t  a t t r i 

bution de compétence, n° 5095. —  Le 2 juille t 
1957, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter le G ouvernem ent à l imiter les rede
vances pour locations de com pteurs pour les 

d istributions de gaz et d ’eau, n° 5308. —  Le 
20 mars 1958, une proposition de loi tendant à 
instaurer  un nouveau mode de votation donnant 
à l’électeur la p lénitude des prérogatives accor
dées au « peuple souverain » par la Cons ti tu 

tion, n° 6959.

Interventions :

P rend  part  à la discussion : des in terpella
t ions sur  l’Euratom  : Volonté des « européa- 

nistes  » de précipiter la décision; infériorité de 
l'économie française.; dépossession de la France  
(texte adopté à la conférence de la salle B ran-  
ting); rôle occulte de M . Jean M onnet et de sa 
secte de technocrates (constitu tion  d 'u n  pouvoir 
politique suprana tiona l , revanche de la C .E .D .)  
[5 juille t  1956] (p. 3286, 3287); possibilités  
ouvertes par le développement de l'énergie 
nucléaire; nécessité de refuser le chèque en blanc 
demandé par le Gouvernement et de préserver 
l'héritage de la France  (p. 3288); —  des in te r 
pellations sur la poli tique générale du G ouver 
nement : Ses observations sur les conditions  

dans lesquelles le colonel N asser a procédé à la 
nationalisa tion  du  canal de Suez; l'absence de 
riposte de la part de la France; la possibilité 
d 'appliquer l'article 7 de la convention de Cons- 
tantinople (envoi de navires de guerre à Suez et 
Port-Saïd)  ; la nécessité de faire stationner une 
force m ilita ire  dans la zone du canal pour en 
assurer le contrôle [16 octobre 1956] (p. 4149, 
4150); — du projet de loi tendan t  à autoriser  
le Président de la République à ratifier le traité 

d ’amitié de bon voisinage signé entre la France 
et le Royaum e-Uni de Libye : A ide  apportée 

par la L ibye a u x  rebelles algériens; traitem ent 
discrim inatoire réservé à la France  (bases 
anglaises et américaines); gisem ents pétroliers

du  Fezzan; proposition canadienne d'exploita

tion en  commun fa ite en 1949; valeur straté
gique du  Fezzan; dépenses entraînées par la 

rectification du  d isp o s iti f  m ilita ire; abandon 
consenti sans contrepartie (annexe 7 du  projet) 
[22 novembre 1956] (p. 5027); perspective 
d'un, abandon prochain de l'A lgérie  (p. 5028);
— du projet de loi sur la ratification des accords 
sur la Sarre et la canalisation de la Moselle : 

Evolution politique de la Sarre depuis 1945; 
déclaration de M . P in a y  du 30 mars 1955 sur 
le sort réservé aux aciéries de Volklingen; rup 
ture de l'équilibre franco-allemand au sein de 
la C . E . C . A . ;  abandons unila téraux consentis 

par la France; canalisation de la Moselle; 
occasion donnée à l'A llem agne de faire admettre 
son contrôle sur la lo rra in e ;  danger présenté 
par la construction de la petite Europe [11 dé
cembre 1956] (p. 5882 à 5884). — Pose à M. le 
Ministre de la Défense nationale et des Forces 
armées une question orale relative à l’octroi des 
permissions aux jeunes soldats [25 janvier 1957] 
(p. 315). —  Prend part à la discussion : d ’une 
proposition de loi tendan t à supprimer l’élec. 
tion partielle des membres de l’Assemblée 
Nationale, en deuxième lecture, [9 avril 1957] 
(p. 2105); —  d ’un pro je t  de loi por tan t  ratifi
cation des trai tés ins t i tuan t la Communauté 
économique européenne et l’Euratom : Cons

truction du  marché commun autour du combinat 
du R h in  ; résultats de la C. E . C. A .;  les in s titu 
tions européennes; partage du  pouvoir entre des 
organismes apatrides; modifications souhaitées- 
[6 jui lle t  1957] (p. 3395 à 33 9 9 ) ;—- d ’un projet 
de loi sur les inst itutions d ’Algérie : Ses regrets 

de n 'avoir pas participé à la conférence de la 
Table ronde [25 septembre 1957] (p. 4325); 
dépose une motion préjudicielle tendant à sur

seoir à l'examen de la loi-cad^e tant que l'ar

ticle 60 de la Constitution ne sera pas modifié 
(composition de l 'U n io n  française) (p. 4329); 
atteinte portée par le projet à l ' imm utabilité de 
la République française  (p. 4329); son rappel 
au règlement ( ibid.); variation des modalités de 
la  loi-cadre; atteinte portée à l'un ité  et à l ' in d i 

visib ilité  de la France et de ses départements 
d'outre-mer et à la souveraineté française;  
absence regrettable des députés d 'A lgérie  sep 
tembre 1957] (p. 4400,4401,4402); sa demande 
de suspension de séance [30 septembre 1957] 
(p. 4459). —- Son rappel au règlement (Non- 

application  des règles de la représentation pro
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portionnelle à la conférence chargée d'établir la 
liste du bureau ; présence du président de l 'A s 

semblée Nationale au sein de cette conférence 
[2 octobre 1957] (p. 4481, 4482) .—-Prend  part 
à la discussion : sur le procès-verbal de la 
séance du 2 octobre ; D roit du  groupe U . F . F .  

à une vice-présidence [3 octobre 1957] (p. 4487);
— sur la présentation du Gouvernem ent Antoine 

Pinay : Réserve sur les pouvoirs spéciaux  
[18 octobre 1957] (p. 4533, 4534) ; —- des p ro 
jets  de loi relatifs aux institutions d ’Algérie : 

Ses explications de vote sur la question de 
confiance : transfert des chefs fellagha dans des 
établissements surveillés du Gouvernem ent; le 

mémorandum d'anciens combattants; l'aberrante 
diplom atie de M . D ulles et les cupidités éveillées 
par le Sahara; le fédéralisme interne [29 no 
vembre 1957] (p. 5050 à 5052); —- d ’in terpella 
tions relatives à la poli tique extérieure du 
Gouvernement : A rm es fournies aux rebelles 

d'Algérie; proposition de M . Schum ann rela

tive à la défense de la frontière algéro-tuni- 
sienne; affaire de Sakhiet et non-u tilisa tion  du  
droit de suite  [22 janvier  1958] (p. 208, 209, 
210); —  d ’un projet de loi relatif  à la représen
tation française à l'Assemblée unique des c o m 
munautés européennes : Sa  demande de sus

pension de séance [4 mars 1958] (p. 1194). —• 
Dépose une demande d ’interpellation sur  les 
bons offices [15 avril 1958] (p. 2143) ; prend 
part  à la discussion,sur la fixation de la date : 

Dépassement de ses fonctions par l'exécutif;  
échec des bons offices; acheminement vers une 
internationalisation inadm issible  ; d roit des 
F rança is  de demeurer à B izerte; contrôle des 
frontières d 'A lgérie par la France seule 
[15 avril 1958] (p. 2143 , 2144). —  Prend  par t  
au débat sur la présentation du Gouvernem ent 
de M. Charles de Gaulle : E xplo ita tion  des 

possibilités offertes pour obtenir la p a ix  en 
Algérie [1er ju in  1958] (p. 2591).

R É V IL L O N  ( M .  T o n y ) ,  Député de l 'A in

( R .R .S . ) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 42). =  Est nommé m embre : de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janvier

1956] (p. 161); de la Commission du suffrage 
universel,  des lois constitutionnelles, du rè
glement et des pétitions [31 janvier  1956] 
(p. 161).

Le 25 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendant à ré tablir  le scrutin  uninominal d ’ar ron 
dissement à deux tours, n °  105. —  Le 1er mars 
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter le G ouvernem ent à élaborer et à déposer, 

avant -le 30 juin 1956, un plan quadriennal 
d ’équipement scolaire, n°  900. —  Le 1er mars
1956, une proposition de résolution tendant à 
inviter le Gouvernem ent à prendre toutes dispo
sitions pour  qu’à par t i r  de 1957 une épreuve 
d’éducation physique figure obligato irement à 
tous les examens sans exception, n°  905. —  Le 
1er mars 1956, une proposition de loi tendan t  à 
accroître les droits de l’époux surv ivan t sur la 
succession du prédécédé, n °  923. — Le 1er m ars
1956, une proposition de loi tendan t  à sauve
garder les droits des orphelins de la guerre et de 

la Résistance, n °  924. —  Le 31 mai 1956, une 
proposition de loi tendan t à compléter les 
articles 187 et 203 du Code d ’instruction  crim i
nelle en ce qui concerne la signification des 
jugem ents  correctionnels rendus par  défaut,  

n°  2013. —• Le 19 ju in  1956, une proposition 
de loi tendant à faciliter l’adoption e t  la légiti
mation adoptive et à en é tendre les effets, 
n°  2247. —  Le 1er août 1956, une proposition 
de loi tendan t  à é tendre le bénéfice de la loi du
28 octobre 1946 aux Français qui ont subi des 
dommages de guerre  à l 'é t ranger  et qui ne 
peuvent se prévaloir  de la loi n° 55-357 du

3 avril 1955, n°  2750. —• Le 20 décembre 1956, 
une proposition de loi tendan t  à compléter 
l’article L 64 du Code des pensions civiles ou 
militaires de retraite ,  n °  3631.

Ses rapports  sur  des pétitions [15 ju in  1956] 

(p. 2701), [21 décembre 1956] (p. 6212). — 
S’excuse d e  son absence [21 février 1956] (p. 393), 
[16 mai 1956] (p. 1878), [26  juin 1956] (p. 3019). 
=  Obtient des congés [16 mai 1956] (p. 1878), 
[26 ju in  1956] (p. 3019).

Son décès est annoncé à l’Assemblée Natio
nale [16 janvier  1957] (p. 65).

Dépôts :

R E Y  (M .  Jo se p h ) ,  Député du H a u t-R h in  
(M . R . P.).

Son élection est validée [20 ja nv ie r  1956] 
(p. 45). =  Est nommé m embre : de la C om 
mission de l’éducation nationale [31 janv ier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502);
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de 4a Commission de l’intér ieur  [31 janvier  

1956] - (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 21 février 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de l ’intérieur sur la proposition de 

loi (n° 2150) de M. Klock, tendant à autoriser 
les conseils municipaux, commissions adminis
trat ives ou conseils d ’adm inis tra t ion d ’établis

sements publics, etc. ,  à aligner les régimes 
locaux ou particuliers  de re tra i te  sur  le régime 

de retrai te  de la Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités locales, n° 4236. -— 
Le 28 novembre 1957, un rappor t  qu nom de la 
Commission de l ' in térieur  sur  la proposition de 
loi (n° 4622) de M. Dorey et plusieurs de ses 
collègues tendan t à modifier l’article 1455 du 
Code général des impôts en vue de main ten ir  le 
bénéfice de l 'exonération de patente en faveur 
des artisans et façonniers qui uti lisent le 
concours d ’un compagnon pour remplacer  un 

fils effectuant son service militaire, n° 6908. — 
Le 28 novembre 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de l ' in té rieur  sur la proposition de 

loi (n° 3371) de M. Engel tendan t à créer  un 
service départem ental d ’information sur  les 

« objets trouvés », n° 6009. —  Le 28 novembre
1957, un rapport  au nom de la Commission de 
l’intérieur sur la proposition de loi (n° 2554) de 
M. Schaff et plusieurs de ses collègues tendant 
à étendre aux départements d'Alsace et de 
Lorraine (H au t-R h in ,  E5as-Rhin et Moselle), le 
bénéfice de l ’article 1454, paragraphe 15°, du 
Code général des impôts relatif à la contr ibution 
des patentes, n° 6010. •—- Le 27 février 1958, 
une proposition de loi tendant à modifier l’ar
ticle 95 de la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 
por tan t  s ta tu t  général du personnel des com 
munes et des établissements publics com
munaux, modifiée par  la loi n° 57-361 du 

22 mars 1957, n° 6737.
S ’excuse de son absence [25 avril 1956] 

(p. 1522), [8 ju in  1956] (p. 2451), [26 juin 
1956) (p. 3019), [27 ju in  1956] (p. 3116), 
[25 octobre 1956] (p. 4301), [17 juille t  1957] 
(p. 3673), [18 octobre 1957] (p. 4515), [16 ja n 
vier 1958] (p. 57), [6 mars 1958] (p. 1246). =  
Obtient des congés [25 avril 1956] (p. 1522), 

[8 ju in  1956] (p. 2451), [27 ju in  1956] ( p . 3116), 
[25 octobre 1956] (p. 4301), [17 ju ille t  1957] 
(p. 3673), [18 octobre 1957] (p. 4515), [6 mars 

1958] (p. 1247).

REYNAUD (M. Paul), Député du  Nord
(1re Circonscription) (I . P . A .  S .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre ti tulaire de la 
Commission des finances [31 janvier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502). —- Est élu 
représentant ti tulaire de la France à l’Assemblée 
consultative du Conseil de l 'Europe [22 février 

1956] (p. 434). —  Est nommé par décret du
26 juillet 1958 membre du Comité consultatif 
constitut ionnel (J .O. du  27 juillet 1958) 
(p. 7007). —- Est élu Président : de la Com
mission des finances [10 février 1956] (p. 254), 

[4 octobre 1957] (p. 4504) ; du  Comité consul
tatif constitutionnel le 29 ju ille t  1958 (non 
publié au J .  O.).

Dépôts :

Le 17 avril 1956, une proposition de réso
lulion tendan t à inv i ter  le Gouvernement à 
réform er les enseignements primaire et secon

daire, n° 1442. —- Le 10 avril 1957, une propo
sition de résolution tendant à modifier l’article 14 
du Règlement, n° 4827. —- Le 14 mai 1957, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernem ent à engager d ’urgence les 
travaux de mise au gabarit international de

1.350 tonnes des canaux reliant D u nkerque à 
Valenciennes, d ’une part,  e t Dunkerque à 
l 'agglomération lilloise, d ’au tre  part,  n° 4988.
—  Le 20 mai 1958, une proposition de réso
lu tion tendant à décider de la révision de 
l’article 13 de la Constitution, n° 7179.

Interventions :

Prend p ar t  au débat sur la présentation du 

Gouvernem ent de M. Guy Mollet : L a  prétendue 

victoire du  F ron t républicain et l'élection à la 
Présidence de l'Assemblée ; composition du  
Gouvernement (Place faite aux radicaux du  
Cabinet Edgar Faure) ; socialistes et orthodoxie 
financière ; question scolaire ; problème nord- 
a fr ic a in ; élections en Algérie  ; réform e de la 
Constitu tion  ; politique bipartisane  ; suffrage 
com m uniste ; l'Europe  [31 janvier  1956] (p. 139 
à 141). —  En sa qualité de Président de la 
Com mission des finances, demande des pouvoirs 
d ’enquête [10 février 1956] (p. 247). — Prend 
part à la discussion du  projet de loi : concer
nan t l’a t tr ibution de pouvoirs spéciaux pour
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l’Algérie ; Ses explications de vote : l'effort 
m ilita ire à entreprendre ; les droits politiques 
respectifs de la Com munauté européenne et de 
la Communauté m usulm ane ; critique de la 
formule du  collège unique  [12 mars 1956]
(p. 849 à 851, 858); -—• créant le fonds national 

de solidarité : « ne pas séparer le financier du  
social » ; éviter la hausse des p r ix  ; absence de 
politique anti-in fla tionniste  en France  ; vote 
rapide du budget de 1956 {lettre de M . Mendès- 

France aux fédérations radicales) ; dire la vérité 
au pays  : « la nécessité prim ordiale est de sauver 
l'A lgérie  » [26 avril 1956] (p. 1579 et suiv.).  — 
Dépose une demande d 'interpella tion sur  la 
nécessité de faire connaître  les principes de 
base sur lesquels le Gouvernem ent estime que 
doit être établi le fu tu r  s ta tu t de l’Algérie 

[24 mai 1956] (p. 1938) ; la développe : In q u ié 

tudes de l 'opinion devant l'évolution de la 
situation  algérienne ; volonté du  Gouvernement 

« de noyer le débat » ; im possibilité de négocier 
avec le Front de libération nationale  ; nécessité 

de définir les buts de p a ix  de la France  ; néces

sité d 'u n  effort m ilita ire  im m édiat et m a ss if  ; 
recherche d 'un  sta tu t politique qui n 'exclura  
pas la présence française  [1er ju in  1956]
(p. 2211, 2212, 2213) ; Ses observations sur 
d'éventuelles élections au  collège unique [5 ju in
1956] (p. 2319, 2320). —• Prend par t  à la dis
cussion : du projet de loi po r tan t  a justement 
des dotations budgétaires reconduites à l’exer

cice 1956 ; E d u c a t i o n  n a t i o n a l e ,  Eta t  A, 
Chap. 31-01 : Ses observations sur l'organisation  
de l'enseignement et la surcharge des programmes 
scolaires [14 ju in  1956] (p. 2604, 2605) ; en 
cinquième lecture : Ses observations sur les 

menaces d 'in fla tion; les conséquences financières 
des mesures sociales ; la nécessité de restreindre 
la consommation ; la révision des subventions ; 
la réforme adm inistrative  ; le marché commun  
européen; le coup de force du colonel Nasser ; la 
révolte contre l'Occident ; les hésitations des 

Occidentaux [ 1er août 1956] (p. 3811, 3812); — 
des interpellations sur l’Eura tom  : Ses obser

vations sur le déclin de l'Europe et sa dépen

dance vis-à-vis du  pétrole du  M oyen-O rient et 

du charbon américain  [10 ju ille t  1956] (p. 3359) ; 
L a  réalisation du marché commun  ; la nécessité 
d'une collaboration européenne pour développer 
l'énergie nucléaire ; l 'a ttitude des adversaires de 
l 'Euratom  (p. 3360) ; L a  décision du Gouver

nement de ne pas faire procéder à une explosion  
nucléaire pendant quatre ans  ; la nécessité de

doter l'armée française de bombes thermo

nucléaires ; la possibilité qu'offre l'Euratom  
d'attacher l'A llem agne à l'Occident (p. 3361).
— Est entendu sur  le procès-verbal : R ectifi

cation de vote [12 juille t  1956] (p. 3404); —- sur 
les propositions de la Conférence des Prési
dents : A ffa ire  du  canal de Suez  [2 août 1956] 
(p. 3839). •— Prend part à la discussion : des 
in terpellations sur la poli tique générale du G ou 

vernem ent : Ses observations sur les in fo r 

m ations recueillies par le Gouvernement relatives 
à la préparation du coup de force du colonel 
Nasser  ; la position  de nos alliés et les précau

tions prises à ce su je t par le Gouvernement ; la 
réaction des E ta ts -U n is  et d e  l'Angleterre ; la 
possibilité d 'une intervention m ilita ire  pour 
protéger les pilotes  (occasion manquée); la posi

tion de la R ussie  ; les débats devant le Conseil 
de sécurité ; la nécessité de mettre sur p ied  une 
organisation commune de la politique extérieure 
de l'Occident ; la nécessité de faire l'Europe et 
de reviser la Constitu tion  [16 octobre 1956] 
(p. 4133 à 4135) ; —■ du pro je t  de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1957 : M ontan t record du  déficit 
budgétaire ; caractère infla tionniste  de certains 
im pôts  ; conséquences des augm entations de 
salaires sur le niveau des p r ix  et sur les expor

tations ; incertitudes des perspectives écono

miques (Problème du pétrole notam m ent) [21 no
vembre 1956] (p. 4973, 4974) ; Art. 15, E ta t  D, 

C h a r g e s  c o m m u n e s  : Nécessité d 'appliquer  
l'aide économique à la T u n is ie  et au M aroc à 
des investissements productifs  [4 décembre 1956] 
(p. 5481) ; T itre VI B : A m endem ent de 

M . Pierre A ndré tendant à  réduire à 10 m i l 
liards le crédit prévu à ce titre (p. 5489); 
Art.  45 : A m endem ent de M . Rosan Girard  
tendant à supprim er cet article (F ix a tio n  d 'un  
plafond à la partic ipa tion  de l 'E ta t aux dépenses 
d'aide sociale dans les départements d'outre- 
mer) [5 décembre 1956] (p. 5542 , 5544) ; Ses 

observations sur la réforme de la procédure 
budgétaire et la date d'élection des Comm issions  
[29 décembre 1956] (p. 6408) ; —- des in ter 
pellations sur la politique extérieure du G ou

vernement : Ses observations sur l'échec de 
l'opération de Suez  ; l ' importance vitale de la 
solidarité am érica ine ; le « poids  » de l 'O .N .U .;  
l ' indem nisa tion  des F ra n ça is  expulsés d 'E gypte  ; 
l'un ifica tion  politique de l'Europe  (Election  

-d'une assemblée au suffrage direct) ; l 'E ura frique  
[19 décembre 1956] (p. 6152, 6153) ; —  du 
projet de loi po r tan t  ouver ture  et annulation
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de crédits sur l’exercice 1956 et ratification de | 

décre ts ;  E ta t  A, F i n a n c e s  e t  a f f a i r e s  é c o 

n o m i q u e s , I.  C h a r g e s  c o m m u n e s , Chap. 31-93 
et 33-91 : Demande de disjonction de M . Gau
m ont (Rém unération des fonctionnaires de l 'E ta t  
en service dans les départem ents d'outre-mer) ; 
déclare applicable l'article premier de la loi de 
finances [27 décembre 1956] (p. 6297) ; —  des 
interpellations sur le marché com mun européen : 

Ses observations sur les critiques fa ites par les 
adversaires du  marché commun (notamment 
M . M endès-France) [22 janv ie r  l'957] (p. 201); 
L 'a tti tude  de la Grande-Bretagne ; les garanties  

réclamées pour la France-, la nécessité de mettre 
une autorité supra-nationale à la tête du marché 
commun  ; la nécessité de faire l'Europe pour 

assurer le redressement de la France  (p. 202,
203) ; —- d ’un projet de loi rela tif  à la revalo
r isat ion des retrai tes minières : Ses observations 
sur la compétence de la Com m ission des finances 
[19 février 1957] (p. 956). —■ Dépose une 
demande d 'interpellation su r  la politique éco
nomique et financière du G ouvernem ent [26 fé

vrier 1957] (p .  1128) ; la développe : Ses 
observations sur les causes de l'inflation, (déficit 
budgétaire, hausse des salaires, financement de 
la construction, rentrée de capitaux d 'A fr ique  
du N ord , dépenses m ilita ires  d'Algérie)  ; les 
augm entations de dépenses d'origine gouverne

mentale  ; la d im in u tio n  des réserves de devises-, 
les conséquences néfastes du  blocage des p r ix  
(accélération de l'inflation)-, la nécessité de faire  
des réformes de structure et d im inuer le train  
de vie du pays  [15 mars 1957] (p. 1629 à 1632); 
Ses explications de vote sur la question de con

fiance posée pour l'adoption de l'ordre du jour 
de M . Verdier : politique algérienne ; réforme 
de la C onstitu tion  ; po litique économique (épui
sement des réserves de devises) [28 mars 1957] 
(p. 1931). —• P rend  part à la discussion : d une 
proposition de loi tendan t à inst i tuer  un nouveau 

mode de calcul du prix du  lait : Demande de 
renvoi du  vote sur l'ensemble présentée par le 
Gouvernement [1er mars 1957] (p. 1236) ; -—■ 
d ’une proposition de loi tendan t à la revalo

risation des rentes viagères; Art.  12 bis : Sous-  

amendement de M . Tourtaud (non-application  
de la m ajoration aux cigarettes gauloises et au 
tabac gris) ; applicabilité  de l'article 10 [7 mars
1957] (p. 1366, 1367) ; —  du p ro je t  de loi por 
ta n t  assainissement économique et financier : 

Sa  crainte de la fu ture hausse des p r ix  et de 
l'in fla tion  ; augmentation régulière de l'impasse-,

choix des économies ou des, ajournements de 
dépendes en proportion de nos moyens  ; expé
rience de l'école de Vanves ; inu tilité  de la pro

longation, de l'enseignement ; inopportunité de 
la réforme de l'échelle mobile en période de 
hausse des p r ix  ; comparaison avec la situation  
anglaise ; nécessité d 'une restriction de la con
som m ation intérieure entraînant une d im inu tion  
du niveau de vie [21 ju in  1957] (p. 2858, 2859, 
2860) ; —• d 'un projet de loi por tan t  ratification 
des traités ins t i tuan t la Com munauté écono

mique européenne et l’Euratom : Ses exp li

cations de vote : conséquences qu'entraînerait le 

re fus de ratification ; b ien fa its  du marché com

m u n  ; situa tion  si les sociaux-démocrates alle
m ands prenaient le pouvoir  [9 juillet 1957] 
(p. 3477, 3478) ; •—■ d ’un projet de loi sur la 
réforme de l’enseignement public : Ignorance 

du coût de la réforme [24 juille t  1957] (p. 3944) ;
— sur la présentation  du Gouvernem ent Antoine 

Pinay : A ugm enta tion  légitime de certains pro

d u its  exportables que nous n'avons pas les 
moyens de consommer [18 octobre 1957] 

(p. 4518) ; —  du projet de loi tendant a 
approuver une Convention entre le Ministre 
des Finances et le Gouverneur  de la Banque de 

France : Demande la publication du  rapport des 
experts [7 novembre 1957] (p. 4 6 8 1 ) ;—  du 
projet de loi tendant au rétablissement de 
l’équilibre économique et financier : Demande 

le renvoi du  débat [13 novembre 1957] (p. 4758) ; 
Les avances demandées à la Banque de France-, 
l'équilibre budgétaire ; le rétablissement de la 
balance des comptes ; Ventrée dans le marché 
comm un  [14 novembre 1957] (p. 4783 à 4785); 
•—• d ’une proposition de loi relative au re lè 
vem ent du taux des allocations aux familles 
nécessiteuses dont le soutien est à l’armée : 

C onditions d 'application de l'article 10 du  
décret organique [6 décembre 1957] (p. 5219, 
5220) ; •—• d 'une proposition de loi relative aux 
conditions de retraite des agents du sanatorium 
de Zuydcoote : Sa  demande de renvoi à la 

Commission des finances [6 décembre 1957J- 
(p. 5225) ; ■—• d’une proposition de loi relative à 
la validation des assistants du service social : 

Sa  demande de renvoi à la Commission des 
finances [6 décembre 1957] (p. 5225); ■—• d ’une 
proposition de loi relative à l ' intégration d ’em
ployés de préfecture : Renvoi à la Commission  

des finances [6 décembre 1957] (p. 5227) ; —  du 
projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1958 : P oli

tique de restriction du crédit ; décret organique
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de présentation du  budget ; les annexes ; abais

sement de l'im passe à 600 m illiards  ; les inves- 
tissements productifs  [17 décembre 1937] 
(p. 5432, 5433); —- d ’une proposition de h i 
tendant à exonérer certaines inst itu tions de 
prévoyance de la taxe unique sur les conventions 

d ’assurance [17 janvier  1958] (p. 120) ; •—• d ’une 
proposition de loi tendant à exonérer des taxes 
sur le chiffre d ’affaires les prêts consentis par 
les sociétés d ’assurances et de capitalisation 
aux collectivités locales ainsi q u ’aux organismes 
d ’habitation à loyer modéré [17 janvier '  1958] 

(p. 121) ; —  d ’une proposition de loi t e n d a i t  à 
élever le maximum des dépôts autorisés sur  les 
livrets des caisses d ’épargne [17 janv ier  1958] 
(p. 122) ; —- des conclusions d ’un rapport sup 
plémentaire relatif à la révision consti tu 

tionnelle : Interdiction de proposer des aug

mentations de dépenses lors des discussions  
budgétaires ; nécessité des décrets-lois : délé

gation des pouvoirs de l'Assemblée  ; nos échecs 
sur le p lan de notre em pire , sur le p lan  moné

taire ,, en matière de logement et au Moyen-

Orient] rôle du Gouvernement ; utilisation, de la 
question de confiance et des m otions de censure ; 
suggestion par l'Assemblée d 'un  successeur à la 
Présidence du Conseil ; contrôle de l'action gou

vernementale par l'Assemblée N ationale ; droit 
essentiel du Président de la République  : dési

gnation à l'Assemblée du fu tu r  Président du  
Conseil, rôle du Conseil de la R épublique , 
risques de la dissolution automatique  [13 février 
1958] (p. 734 à 738), [19 février 1958] (p. 885) ; 
Art.  1er : Contre-projet de M M . R e y n aud, 
Edg. Faure, Pleven : rôle négatif du  Président 
de la République en cas de dissolution  [21 février 

1958] (p. 959); Crainte de d issolutions répétées 
(ibid.) ; Nécessité d 'un  accord rapide  (p. 981); 
Art. 2 : Inefficacité  des nouvelles procédures de 
motion de confiance et de m otion de défiance 
pour remédier à l'instab ilité  m inistérielle  ; con

séquences de la suppression de l 'abstention  ; 
nécessité de l'adjonction d 'une procédure de 

dissolution automatique im itée du  système 
anglais en respectant l'esprit frança is  ; u ti l i 

sation de la menace d 'une dissolution efficace; 
abandon de la dissolution automatique dans les 
nouvelles dispositions adoptées après la réunion  
de la table ronde (système du préavis) ; contra

diction avec la proposition de résolution déposée 
en 1956 par M . F é lix  G aillard , député [11 mars 
1958] (p. 1527, 1528, 1529) ; Profondes d iffé

rences entre le délai de réflexion prévu dans la

proposition de résolution, déposée en 1955 par  
M . R eynaud  et l 'avertissement proposé dans le 
projet actuel ; polémique avec M . Gaillard  
(p. 1529,1530); Responsabilité du Président du  
Conseil dans la dissolution  ; pressions éven- 
tuelles exercées sur le Président du  Conseil pour 
l'empêcher d 'u t il iser  le préavis  (p. 1530) ; Effet 
psychologique désastreux du  système du préavis-, 
urgence et nécessité d 'une véritable réforme 
constitutionnelle (p. 1531) ; Ses explications de 
vote sur la question de confiance : Possibilité  

d'améliorer le texte actuel au  cours de la 
deuxième délibération [18 mars 1958] (p. 1(d19) ; 
Faculté de déposer des amendements sur tous 
les articles au cours de la deuxième délibération 
(p. 1625); en deuxième délibération, Art.  3 : 

Sous-amendement de M . M in jo z  à l'amendem ent 
de M . Pleven tendant à supprim er la faculté  
d'abstention en cas d 'empêchement grave reconnu 
valable par le B ureau  de l'Assemblée N ationale  ; 

prochaine suppression du vote personnel en 
Grande-Bretogne [21 mars 1958] (p. 1844) ; 
Art.  4 : Son amendement tendant à supprim er  
le préavis donné par le Président du  Conseil 
(p. 1847) ; Ses explications d e vote : Nécessité 

de détacher l'article 17 du reste du  projet ; 
im possibilité parlementaire de la dissolution à 
la merci du Président du  Conseil ; efficacité de

là menace de la d issolu tion  automatique, fausse 
réforme ne contenant rien  ; analogie avec la 

situa tion  des dernières années de l'ancien régime 
(p. 1855, 1856) ; —- d ’urgence du pro je t  de loi 
déclarant 1' état d ’urgence sur le territoire 

métropolitain  : Urgence de réformes efficaces; 
em ploi des pouvoirs demandés aussi bien contre 
des grèves révolutionnaires que contre des m ou
vements factieux  [16 mai 1958] (p. 2375, 2376). 
=  S’excuse de son absence [2 mai 1956] 

(p. 1641), [23 mai 1956] (p. 1956), [12 février 
1957] (p. 762), [17 septembre 1957] (p. 4090). 
=  Obtient des congés [2 mai 1956] (p. 1641), 
[23 mai 1956] (p. 1956), [12 février 1957] 
(p. 762), [17 septembre 1957] (p. 4090).

REYNÈS (M . Alfred), D éputé du Tarn
( U .F .F . ) .

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 193). =  Est nommé : membre de la Com
mission du travail et de la sécurité sociale 
[31 janvier  1956] (p. 162); membre de la C om 
mission de la justice et de législat ion  [17 juille t
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1956] (p. 3468); membre de la Commission du 
suffrage universel,  des lois constitutionnelles, 
du règlement et des pétitions [4 octobre 1957] 
(p. 4503); membre suppléant de la Commission 

des finances [31 janvier  1956] (p. 161).

Interventions :

Est rappelé à l’ordre lors de la discussion des 
conclusions du rapport  supplémentaire  du 
4e Bureau relatif aux opérations électorales du 

dépar tem ent d ’In d re-et-Loire [21 février 1956] 
(p. 384). —  Prend part à la discussion d 'un 
projet de loi modifiant le régime des congés 

payés : A tti tu d e  du  groupe d 'un ion  et frater
n ité  frança ise , congés supplém entaires pour  
charges de fam ille  [23 février 1956] (p. 453, 
454); Art. 8 : Son amendement (Exonération  
des charges sociales pour tous les salaires versés 

au titre des congés payés) (p. 472, 473). —- Est 
entendu sur  le procès-verbal de la séance pré 

cédente : Vote de l ' U .F .  F . sur les questions de 
confiance (Congés payés) [29 février 1956] 
(p. 570). —• E st  rappelé à l ’ordre au cours de 
la discussion du projet de loi por tan t  ouver 
tu re  et annulation de crédits pour les dépenses 

militaires en 1956 [25 ju ille t  1956] (p. 3589). —■ 
Prend part  à la discussion : de l’interpellation 
relative à la réforme de la taxe locale et de la 
taxe su r  les spectacles : Ses observations sur la 

nécessité de remplacer la taxe locale par une 
taxe sur l'énergie [14 novembre 1956] (p. 4659, 
4660); —• des interpellations sur la poli tique 
extérieure du G ouvernem ent : Ses observations 

sur l'échec de l'opération de Suez, le renfor
cement du  prestige du  colonel Nasser, les 
abandons consentis par la France au profit du  
Maroc, de la T u n is ie  et de la L ibye , le fonc
tionnem ent de l 'O . N . U . ,  l'isolem ent d ip lom a
tique de la France  [19 décembre 1956] (p. 6147, 
6148); —  d ’urgence d ’un projet de loi et d ’une 
le ttre  rectificative relatifs aux pleins pouvoirs : 

Demande u ne suspension de séance [2 ju in  1958] 
(p. 2616).

R E Y R A U D  (Mme Renée), D éputé de la
G ironde (1re circonscription) (C.).

Son élection est vali dé e [20 janvier  1956] 
(p. 43). =  Est nommée membre : de la C o m 
mission de la famille, de la population et de la 

santé publique [31 janvier  1956] (p. 161),

[4 octobre 1957] (p. 4502); de la Commission 
des moyens de communication et du tourisme 
[31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503).

Dépôts :

Le 23 mars 1956, un rapport  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur la proposition de résolution 
(n° 582) de M. Barthélémy et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à inviter le Gouvernement à 
rembourser  aux personnels des P .T .T ,  les 
sommes indûment retenues lors de cessations 

limitées de travail , n° 1401. -—■ Le 12 juille t
1956, un rapport  au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 
le projet de loi (n° 2181) portant autorisation et 
déclaration d ’utilité publique des travaux : 
1° de construction d ’un pont suspendu destiné 
à livrer passage sur  la Garonne,  à une déviation 
de la route nationale n° 10 à ouvrir entre 
Bordeaux, sur  la rive gauche du fleuve, et 
Lormont, sur  la rive droite ; 2° d ’aménagement 
des voies d ’accès au nouvel ouvrage ; 3° d ’amé
nagement d ’une voie de raccordement des ins
ta llations portuaires de Bassens à l’it inéraire 

principal,  n° 2534. —  Le 18 octobre 1956, un 
rapport au nom de la Commission de la famille, 
de la population et de la santé publique sur la 
proposition de résolution (n° 793) de M. Cagne 
et plusieurs de ses collègues tendant à inviter 
le G ouvernem ent à dégager les crédits néces
saires afin d ’achever la construction et l’équi

pem ent du Centre anticancéreux de Lyon, 
n° 2989. -— Le 23 octobre 1956, une proposition 
de résolution tendan t à invi ter  le Gouver
nem ent à prendre les mesures nécessaires afin 
d ’interdire l’exploitation des lignes d ’autobus et 
de trolleybus des réseaux urbains avec des voi
tures à un seul agent effectuant à la fois la 

conduite et la perception, n° 3020. —  Le
25 ju in  1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le Gouvernem ent à venir en 
aide aux petits et  moyens agriculteurs et viti
culteurs du départem ent de la Gironde, sinistrés 

par de récentes calamités, n° 5232. —• Le
4 ju ille t  1957, un rapport  au nom de la Com
mission des moyens de communication et du 
tourisme sur la proposition de résolution 

(n° 3020^ de Mme Reyraud et plusieurs de ses 
collègues tendant à inviter le Gouvernem ent à 
prendre les mesures nécessaires afin d interdire
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l’exploitation des lignes d ’autobus et de trol
leybus des ré-eaux urbains avec des voitures à 
un seul agent effectuant à la fois la conduite et 

la perception, n° 5360. — Le 19 décembre 1957, 
un rapport  au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourisme sur 
les propositions de résolution : 1° de M. Bar
thélémy et plusieurs de ses collègues (i:° 4496) 
tendant à inviter le G ouvernem ent,  en appli
cation de l’article 28 du s ta tu t  général des 
fonctionnaires, à permettre l ’accès, par  tableau 
d ’avancement,  des agents de bureau et gérantes 
de cabines des P. T. T. dans la limite du dixième 
des vacances à pourvoir dans ce cadre ; 2° de 
M. Ulrich et plusieurs de ses collègues (n° 4943) 
tendant à inviter le Gouvernem ent à transformer 
les emplois d’employés de bureau et d ’aides 
commis des P. T. T. en emplois d ’agents 

d ’exploitation des P. T. T .,  n° 6212.

Interventions :

P o s e  à M .  l e  S e c r é t a i r e  d ' E t a t  a u  T r a v a i l  e t  à  

l a  s é c u r i t é  s o c i a l e  u n e  q u e s t i o n  o r a l e  s u r  l es  

m a i s o n s  d e  c o n v a l e s c e n c e  p o u r  l e s  v i e i l l a r d s  

[27 a v r i l  1956] (p .  1603). — P r e n d  p a r t  à la 

d i s c u s s i o n  : d u  p r o j e t  d e  l o i  p o r t a n t  a j u s t e m e n t  

d e s  d o t a t i o n s  b u d g é t a i r e s  r e c o n d u i t e s  à  l ’e x e r 

c i c e  1956, S a n t é  p u b l i q u e  e t  P o p u l a t i o n , 

E t a t  A, C h a p .  31-21 : Séjour des tuberculeux 
dans les hôpitaux psychiatriques, construction  

d'un nouvel hôpita l dans la Seine  (p .  2472) ; 
Son amendement ind ica ti f  re la tif au  dévelop
pement de la recherche sur le cancer ( p .  2472) ; le 

retire ( p .  2473) ; A m endem ent ind ica ti f  de 
M . Cagne re la tif à l’achèvement du Centre 
régional anticancéreux de Lyon. ( p .  2473) ; 
T r a v a u x  p u b l i c s , T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e , 

E t a t  A, C h a p .  53-32 : Ses observations sur les 
travaux de défense du Bas-M édoc et sur la pro 

tection. du Réolais contre les inondations  
[12 j u i n  1956] ( p .  2518); P . T . T . ,  E t a t  E ,  

C h a p .  1000 : A m endem ent de M . Barthélém y  
(E talement sur cinq m ois de la période des 
congés) [20 j u i n  1956] ( p .  2787); Son am en

dement ind ica tif (Extension de la loi de qua

rante heures aux services des P .T .T . )  ( p .  2788) ; 
C h a p .  1040 : Sa demande de renvoi à la Com

m ission (Réforme du cadre des agents de la d is 

tribution) (p .  2793); C h a p .  1060 : Son am en

dement ind ica tif (Transform ation d 'em plois de 
facteur-chef en em plois d'agent de surveillance) 
( p .  2795); le retire ( i b i d . ) ;  Son amendement

ind ica ti f  re la tif au  classement indicia ire du  
personnel du service automobile  (p. 2796) ; 
Chap. 1100: Son amendement in d ica ti f  tendant 
à la suppression de la responsabilité des rece- 
veurs-distributeurs pendant leur congé (p. 2802) ; 
le retire (ibid); Chap. 1110 : A ttr ib u tio n  d 'une  
indem nité d'études a ux  inspecteurs élèves des 
P .T .T ,  (p. 2803); Chap. 1120 : A m endem ent 
ind ica ti f  de M m e P r in  re la tif à  la rétribution  
des heures supplém entaires effectuées par les 
agents des P . T . T .  (p. 2806); Chap. 5000 : 

T a u x  de la ristourne allouée pour les repas pris  
par les agents des P . T . T . (p. 2809); E tat F, 
Chap. 53-00 : Construction de logements des

tinés au  personnel des P . T . T .  (p. 2809) ; 
Chap. 1020 : Son amendement in d ica ti f  {S itua 

tion des ex-com m is ancienne formule) [22 ju in
1956] (p. 2975) ; —  du pro je t  de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1957 ; Art.  14, E ta t  C, 

S a n t é  p u b l i q u e  e t  P o p u l a t i o n , Titres 111 et
IV : Construction des centres anticancéreux de 
Lyon  et de Sa in t-C loud , création de centres de 

diagnostic du cancer, inscrip tion  de la dermite 
du largactu l au  tableau des m aladies profes

sionnelles  [2 9  novembre 1956] (p. 5280) ; 
Art.  104 : T ravaux de défense du Bas-M édoc, 
construction, d 'une nouvelle forme de radoub au  
port de B ordeaux, revendications des ouvriers 
du port autonome de la même ville, construction  
du canal du Nord, revendications du personnel 
des voies navigables, élargissement du  canal du  
M id i  et du canal latéral à la Garonne, travaux  
de protection contre les eaux de la Garonne, 
modification, du tracé de la route nationale 113 
[5 décembre 1956] (p. 5565); Art. 18, Etats G 
et H , P .T .T .  : Réalisa tion  de la carrière unique  

de surveillante et surveillante princ ipa le , accès 
des employés de bureau à l'em ploi d'agent 
d'exploitation, reclassement des vérificatrices 
et surveillantes de l 'Im prim erie  des timbres- 

poste, titu larisa tion  des auxilia ires , garantie  
de l'égalité des sexes dans le déroulement des 

carrières, octroi d 'une indem nité  de scolarité 
aux inspecteurs-élèves [ 7  décem bre 1956] 

(p. 5704, 5705); —  sur une question orale de 
Mlle Rum eau relative aux dégâts im portants  
causés par  le gel du mois de février dans les 
accessoires de la culture maraîchère [21 juin
1957] (p. 2850) ; —• du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie,  C rédits  
d ’investissements, T r a v a u x  p u b l i c s , T r a n s 

p o r t s  e t  T o u r i s m e  : Amélioration, de l'équi

pement de nos ports de commerce, travaux de
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défense contre les eaux  [10 mars 1958] (p. 1414); 
S a n t é  p u b l i q u e  e t  P o p u l a t i o n  : Insu ffisance  
des crédits, nécessité d'améliorer les centres 

opératoires (p. 1463).

R I B E Y R E  ( M .  P a u l ) ,  D éputé de l'Ardèche. 

( I .P .A .S . ) .

M inistre de l ' in d u s tr ie  et du Commerce 

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

d u  6 n o v e m b r e  1957 au 14 m a i  1958.

M inistre  de l ' in d u s tr ie  s t du  Commerce 

(Cabinet P i e r r e  P f l i m l i n ) 

du 14 ma i  1958 a u  1er j u i n  1958.

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 2802). =  Est nommé : membre suppléant 
de la C o m m is io n  des finances [31 janv ier
1956] (p. 161); membre de la Commission de la 
p roduction  industrielle et de l’énergie [31 j a n 

v ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503)
(1) ; de la Commission des boissons [4 octobre
1957] (p. 4503) (1); membre de la Commission 
de la famille, de la population et de la santé 

publique [3 ju in  1958] (p. 2643).

Dépôts :

Le 25 février 1958, un pro je t  de loi autorisant 
le Président de la République à ratifier la 

Convention conclue entre la République 
française et le Royaum e de Relgique et fixant 
de nouvelles limites d ’exploitation entre les 
houil lères du Bassin du Nord et du Pas-de- 
Calais et les charbonnages belges d ’Hensies- 

Pom m erœ ul et de Bernissart,  n° 6702. —  Le
29 mai 1958, un  projet de loi po r tan t  modifi
cation des articles 5, 6 bis, 7 et 32 de la loi du
5 juillet 1844 sur les brevets d ’invention et 
au torisan t  les envois de demandes de brevets et 

des documents de p r io ri té  ainsi que le règlement 
des annuités par  voie postale, n°  7217.

I n te r v e n t io n s  :

P rend  part à la discussion des interpellations 

sur  le Marché com m un européen : Ses  

observations sur l ' harm onisation des charges 
sociales, le passage de la première à la

(1) Démissionnaire [7 novembre 1957] (p. 4683).

deuxième étape, la répartition  des charges 
fiscales, l'in tégration des territoires d'outre-mer, 
le problème monétaire [17 janv ier  1957] (p. 113, 
114). —- Est nommé M inistre  de l 'industr ie  
et du  Commerce (Cabinet Félix Gaillard) 
[6 novem bre 1957] (J . O. du 6 novembre 1957, 
p. 10451).

En c e t t e  q u a l i t é  :

Répond à la question orale : de M. Bonnet 
relative à l’inst itu tion  publique d'éducation 
surveillée à Belle-Ile-en-mer [24 janvier 1958] 
(p. 237); —  de M. Damasio relative à un bris 
de scellés dans la commune de Villiers-sous- 

Grez [24janvier  1958] (p( 238); — d e  M. Paquet 
relative à la location et à l’entretien des 

compteurs électr iques [24 janvier 1958] (p .238).
—  Prend par t  à la discussion des propositions 

de la Conférence des Présidents : le terrible 
accident de la m ine de B la n zy  du  16 janvier  
1958 [24 janvier  1958] (p. 242, 243 ) .—Répond 
à la question orale : de M. Abelin relative au 
développement économique de la région Centre- 
Ouest (utilisation du gaz de Lacq) [12 février 

1958] (p. 699, 700); —  de M. L etoquar t  relative 
à la prévention des accidents miniers [14 février
1958] (p. 775, 776). —  Prend part à la discus
sion du projet de  L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1958, 
deuxième partie,  Crédits d 'investissements, 

I n d u s t r i e  e t  C o m m e r c e  -.Droit exercé par les 
détenteurs de certificats pétroliers, émission, de 
nouveaux certificats pétroliers, u tilisa tion du  

gaz de Lacc, construction de deux feeders en 

direction de Nantes-Cheviré, du  Centre-Est et 
du C entre-M id i [10 mars 1958] (p. 1426, 
1427) ; Art.  22 : Construction de pipe-lines  ; 
demande de disjonction de M . Goudoux 
(p. 1428). —  Donne sa démission de M inistre  

de l ' Indudustr ie  et du  Commerce [15 avril
1958] (p. 2154). —  Cesse d ’expédier les affaires 

courantes [14 mai 1958] ( J . O .  du 14 mai
1958, p. 4623). —• Est nommé M inistre de 
l ' in d u s tr ie  et du  Commerce (Cabinet Pierre 
Pflimlin) [14 mai 1958] ( J .O .  du 14 mai 1958, 
p. 4623). —  Présente sa démission de M inistre  

de l 'in d u s tr ie  et du  Commerce le 28 mai 1958. 
Cette démission est acceptée le 31 mai 1958 

(séance du 1er ju in  1958, p. 2575). —  Cesse 
d ’expédier les affaires courantes [1er juin

1958] ( J .O .  du  2 ju in  1958, p. 5279). =  
S’excuse de son absence [2 mai 1956] (p. 1641), 
[20 ju in  1956] (p. 2802), [28 juillet 1956] 

(p. 3716), [23 septembre 1957] (p. 4313). =  
Obtient des congés [2 mai 1956] (p. 1641),
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[20 ju in  1956] (p. 2802), [23 septembre 1957] 

(p. 4313).

RIEU (M. Jean), D éputé de la Gironde

(2e circonscription) (C.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 43). =  Est nommé membre : de la C om 
mission des affaires étrangères [31 janv ier  1956] 
(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); de la 
Commission des boissons [31 janv ier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 23 février 1956, une proposition de loi 
tendant à inst ituer un régime exceptionnel 
d ’indemnisation en faveur des travailleurs 
privés de leur emploi, du fait des graves 

intempéries de février 1956, n° 708. •—- Le
4 avril 1957, un avis au nom de la Commission 
des affaires étrangères sur le pro je t  de loi 
(n° 3736) inst ituant une aide aux Français 
rapatriés de l 'étranger, n° 4793.

Interventions :

Prend part à la discussion : d 'une proposition 

de loi relative à l’indemnisation des travailleurs 
privés de leur emploi du fait des intempéries de 

février 1956 : modicité de l ’allocation de 
chômage partiel [6 mars 1956] (p. 686, 687); —  
du projet de loi por tan t  ajustement des 
dotations budgétaires reconduites à l’exercice 

1956, A g r i c u l t u r e , E ta t  A ,  Chap. 51-32 : 
Régim e fiscal des chaux [29 mai 1956] (p. 2097) ; 
Chap. 61-30 : H ausse des p r ix  des issues et 
fourrages ; grève des producteurs de la i t de la 

Gironde (p. 2100,2101) ; A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , 

Etat A ,  Chap. 31-01 : Son amendement ind ica tif  
(application des dispositions concernant les 
fonctionnaires résistants  ; situation des a u x i 
liaires) [13 ju in  1956] (p. 2564) ; le retire 
(p. 2566) ; —  des interpellations sur  l 'Eura tom  : 

ses explications de vote sur la priorité demandée 
en faveur de l'ordre du jour de M . D epreux : 
observations sur les dangers que fera it courir. 
l'Euratom  à la France, l'a ttitude de M . Poster 
Dulles, les directives politiques du Vatican, la 
nécessité de mettre hors la loi les armes 
atomiques [11 juille t 1956] (p. 3386, 3387). —-

Dépose une dem ande d ’interpellation sur les 
conditions dans lesquelles ont été effectuées des 
arrestations de partisans de la paix en Algérie 
et sur les raisons pour  lesquelles ils on t  été 
déférés devant les tr ibunaux  militaires [18 octo 
bre 1956] (p. 4213). —- Pose à M. le Ministre 
de l’in té r ieu r  une question orale relative à la 
participation du Comte de Paris à des cérémo
nies officielles [30 novembre 1956] (p. 5319, 
5320). —- Prend p ar t  à la discussion : des 
interpellations sur la politique extérieure du 
G ouvernem ent : ordre du four de M . Verdier : 

justification  de la guerre préventive présentées 
par le Gouvernement, nécessité d 'une conférence 
des cinq grandes puissances  [20 décembre
1956] (p. 6183, 6184); — des interpellations 
sur  la politique agricole du G ouvernem ent : 

ses observations sur l 'u ti l isa tio n  des crédits du  

fonds forestier national, les coupes abusives  
pratiquées dans les Landes de Gascogne, la 
situa tion  dram atique des gemmeurs, les condi

tions d 'a ttribution des prêts sociaux aux  
viticulteurs victimes du gel [5 mars 1957] 
(p .  1298, 1299). —  Pose à M. le Secrétaire 
d 'E ta t  au Travail et à la Sécurité sociale une 
question orale relative au paiement des indem
nités de chômage partiel par  suite d ’intempéries 
[8 mars 1957] (p. 1389). —  P rend  p a r t  à la 
discussion : d ’un projet de loi po r tan t  ratifi 
cation des trai tés ins t i tuan t la Com m unauté  
économique européenne et l’Euratom : Sa  

motion préjudicielle tendant à surseoir à 
l'exam en de ces projets jusqu 'à  ce qu'une discus
s ion se soit instaurée sur l'établissement de la 
p a ix  en Algérie, le projet de réforme de 
l'enseignement et le projet de remboursement des 
fra is  m édicaux et pharmaceutiques [4 jui lle t
1957] (p. 3238, 3239, 3240); création d 'u n  
nouvel E ta t  supranational et d ispar ition  de la 
souveraineté française , danger du  réarmement 
atomique de l 'A llem agne, volonté de collaboration 

pacifique dans le dom aine atomique pour le 
progrès social [6 jui lle t  1957] (p. 3380 à 3382); 
sa motion préjudicielle tendant à surseoir à la 
discussion du traité d 'E ura tom  tant que le 
Parlem ent allemand n 'aura  pas précisé le 
caractère exclusivement pacifique de l 'u tilisa tion  
de l'énergie atomique (p. 3404, 3405) ; —  du 
projet de loi autorisant le Président de la 
République à ratifier le traité portant s ta tu t  de 
l ’agence internationale de l’énergie atomique : 

ses observations sur l'in térêt d 'une coopération 

à des fins pacifiques entre tous les p a ys , les
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différences avec■ l 'E ura tom , les possibilités  
d’extension des relations culturelles scientifiques 
et industrielles [10 juille t  1957] (p. 3509); —  
flu projet de loi tendan t à autoriser  le Président 
de la République à ratifier la convention sur le 
s ta tu t  de l’Union de l’Europe occidentale : 

Caractère exorbitant des privilèges accordés, 
effet néfaste des accords de P aris , renaissance 
du  m ilita rism e allemand, menace pour l’indé

pendance de notre pays et la sécurité de ses 
frontières  [20 novem bre 1957] (p. 4899). —  
Dépose une demande d ’interpellation sur les 
graves dangers que fait  courir  au pays et à la 
paix le survol perm anent du territoire national 
par des avions américains porteurs de bombes 

atomiques [5 décembre 1957] (p. 5157) ; la 

développe : bases d 'av ia tion  américaine installées 
en France ; présence de navires américains  
chargés de bombes atomiques le long des côtes 
atlantiques et méditerranéennes [21 janvier
1958] (p. 156, 157). —  Prend  par t  à la discus
sion : des propositions de la Conférence des 

Présidents : Débat de politique étrangère avant  

la session de l 'O .T .A .N . ,  discussion de son 
interpellation sur le survol du  territoire 
national par des bombardiers américains  
porteurs de bombes H , in s ta l la t io n  de ram pes de 

lancem ent de fusées sur le sol frança is , stockage 
et fabrication d 'engins atomiques en République  
fédérale allemande  [13 décembre 1957] 
(p. 5341); —  d ’un projet de loi sur les 
ressources de la section viticole du fonds 
national de solidarité agricole, Article unique : 

Son amendem ent tendant à augmenter le 
prélèvement sur la taxe unique fra ppan t le vin  
[25 février 1958] (p. 985) ; grande misère des 

explo itan ts du département de la Gironde 
(p. 985, 986).

R I N C E N T  ( M .  G e r m a i n ) ,  D éputé de l’Aube (S.).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 169). =  Est nommé membre : de la Com
mission de l’agriculture [31 janvier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janv ie r
1956] (p. 161). — Est élu : Vice-Président de la 
Commission de l’agriculture [10 février 1956] 

(p. 254), [18 octobre 1957] (p. 4536); rep résen 
ta n t  suppléant de la F rance à l’Assemblée

consultative du Conseil de l’Europe [23 février
1956] (p. 458).

Dépôts :

Le 15 mars 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’agriculture sur la proposition 
de loi modifiée par le Conseil de la République 
por tan t  création d ’attachés agricoles, n°  1208.
—  Le 19 juin 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur le 
r appor t  fait au cours de !a deuxième législature, 
repris le 28 février 1956, sur la proposition de 
résolution d e - M .  S igner  et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 
fixer à 185 le t ra i tem en t indiciaire des élèves- 
maîtres et des élèves-maîtresses en stage de 
formation professionn elle, n° 2244. ■—- Le
19 ju in  1956, une proposition de loi relative au 
maintien des exploitations familiales agricoles, 

n °  2 2 5 1 . —  Le 26 ju ille t  1956, un rapport  au 
nom de la Commission de l’agriculture sur le 
rapport  fait  au cours de la deuxième législature, 

repris le 27 janv ier  1956, sur  : I. les proposi
tions de loi : 1° de M. Adrien Renard et 
plusieurs de ses collègues tendan t à l’applica
tion à l'agriculture du salaire minimum national 
interprofessionnel garanti dans les mêmes condi
tions que les professions industrielles et com
merciales ; 2° de M. Adrien Renard el plusieurs 
de ses collègues tendant à por te r  le salaire 
minimum garanti  applicable aux travailleurs 
des professions agricoles à parité avec celui de 
l’industrie  et du commerce ; 3° de M. Loustau 
et plusieurs de ses collègues tendan t à mettre à 
parité  le salaire minimum garanti des travail
leurs agricoles avec celui des professions indus
trielles et commerciales; IL les propositions de 
résolution : 1° de M. Adrien Renard  et plusieurs 
de ses collègues tendant à inviter le Gouverne

ment à fixer pour les travailleurs agricoles le 
même salaire minimum garanti que pour les 
travailleurs de l’industrie et du commerce 
2° de M. Adrien R enard  et plusieurs de ses 
collègues tendan t à inv i te r  le Gouvernement à 
accorder aux travailleurs de l’agriculture la 

prime de 6 fr. 50 prévue par le décret n° 54-1003 

du 9 octobre 1954, n° 2676. —  Le 16 mai 1957, 
une proposition de résolution tendan t à inviter 
le G ouvernem ent à venir en aide aux vit icul

teurs de l’Aube, victimes de gelées, n° 5009 .— 
Le 13 mai 1958, un rapport  d ’information au

 nom de la Commission de l’agriculture sur la
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formation professionnelle et la vulgarisation 
agricoles en France et à l’étranger, n° 7137. —  
Le 16 mai 1958, une proposition de loi tendan t 
à empêcher de d isparaître le vignoble aubois 
d ’appellation Champagne en autorisant les 
vignerons bénéficiant de l'appellation contrôlée 
à conserver ou à reconstituer  une partie de leur 

vignoble en plant Camay dans la limite maximum 
de 50 0/0 de leur exploitation, n° 7 1 6 5 . —  Le 
3 ju in  1958, un rapport  au nom de la Commis
sion de l’agriculture sur  la proposition de loi 
modifiée par le Conseil de la République relative 
à la formation professionnelle et à la vulgarisa
tion agricoles, n° 7282.

Interventions :

Prend part à la discussion : d ’un projet de 
Joi modifiant le régime des congés payés, en 

qualité de Rapporteur pour avis : D ispositions  
visant les ouvriers agricoles [23 février 1956] 
(p. 448, 449) ; — d’un pro je t  de loi relatif à la 
réduction des taux d ’abattement servant au 
calcul des presta tions familiales, en qualité de 

Rapporteur pour avis : U nité entre les abatte

m ents de salaires et les abattements de presta

tions fam iliales, suppression totale des taux  
d'abattement de zone [6 mars 1956] (p. 689, 
690); —  d ’interpellations relatives à la politique 
agricole e t viticole du G ouvernem ent : U tilité  

de créer un office national de la propriété 
foncière, application du salaire m in im u m  pro

fessionnel garanti pour l'agriculture, dotation 
du fonds d'équipement rural [13 mars 1956] 
(p. 896 à 899) ; — en deuxième lecture, de la 
proposition de loi por tan t  création d ’attachés 
agricoles, en qualité de Rapporteur  [23 mars
1956] (p. 1238) ; — d ’un projet de loi relatif à 
l ’at tr ibution d’une prime exceptionnelle en 
faveur des producteurs de blé pour  1956 [4 mai

1956] (p. 1762) ; en deuxième lecture, Art .  2 : 

Am endement de M . Soury tendant à supprim er  
cet article [4 juillet 1956] (p. 3222) ; Ses ex p li 
cations de vote (p. 3223) ; — d ’un projet de loi 
relatif à l’organisation du marché de l’o rge ;  

Art. 1er : Am endem ent de M . Laborbe (Com 

mercialisation de l'orge) [4 mai 1956] (p. 1769, 
1770) ; —• du pro je t  de loi por tan t  ajustement 
des dotations budgétaires reconduites à l’exer 
cice 1956 ; É d u c a t i o n  n a t i o n a l e , E tat A, 

Chap. 31-35 : Augm entation de l'allocation  
afférente à la médaille d'argent des institu teurs
15 ju in  1956] (p. 2650) ; —  d ’une proposition

de loi relative aux ensemencements en blé et en 

orge : Am endem ent de M . D eixonne tendant à 

insérer dans le premier alinéa les m ots  « en 
temps utile  » [19 juin 1956] (p. 2750); —  d ’une 
proposition de loi relative à la collecte du blé 
de la récolle de 1955 [19 ju in  1956] (p. 2754) ;
—  d’une proposition de loi tendan t à inst ituer  
un nouveau mode de calcul du prix du lait  : 

Différence entre les p r ix  de revient des exploita 

tions agricoles; danger présenté par l'indexation  
du  p r ix  du  la it  sur les p r ix  de revient indus 

triels, nécessité d'accorder une garantie aux petits  
producteurs de la i t  ; Bénéfices des intermédiaires  ; 
Nécessité de constituer un comité tripartite  

chargé de la fixation du  p r ix  du  la it  [30 octobre
1956] (p. 4388); Art. 1er : Demande de renvoi à 
la Comm ission présentée par M . D u lin  (p. 4392) ; 
Contre-projet de M . Ju sk iew en sk i (Création 
d 'une caisse de stabilisa tion  et d 'orientation du  
marché du lait) [28 février  1957] (p. 1200) ; —• 
d ’une proposition de loi relative à la fixation du 
salaire minimum interprofessionnel garanti  en 
agriculture, en qualité de Rapporteur  : Réduc

tion du S . M . I .  G. en agriculture, raisons invo 
quées [30 octobre 1956] (p. 4406) ; Structure des 

exploitations agricoles ; Im portance et réparti

tion régionale de la m ain-d 'œ uvre agricole ; 
Evolution des dépenses d 'exploita tion  ; Réduction  

de la part réservée au salaire (p. 4407) ; A v is  
favorable du  Conseil économique (p. 4408) ; —  
du projet de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1957 ; 
Art.  14, E ta t C, A g r i c u l t u r e , Titres I,  111 et

IV : Défense de la petite exploitation fa m il ia le ; 
« Débudgétisation  » des investissements  ; R a v i 

taillem ent en carburant-, Revendications des 
agents des eaux-et-forêts-, F ix a tio n  du  p r ix  du  

la it ; Organisation de l'enseignement postscolaire 
agricole obligatoire ; A ttr ibu tion  de la r is tourne  
de 15 0/0 sur le p r ix  du matériel agricole aux  
artisans ruraux  ; Problème posé par le marché 
de l'orge [1er décembre 1956] (p. 5390, 5391) ;
— - d ’u n e  p r o p o s i t i o n  d e  r é so l u t i o n  r e l a t i v e  a u  

p r i x  d u  b l é  : Protection de la petite production  

agricole, liberté laissée au  Gouvernement d 'a p 

pliquer le correctif [23 j u i l l e t  1957] ( p .  3870) ;

— d ’i n t e r p e l l a t i o n s  s u r  la p o l i t i q u e  a g r i c o l e  d u  

G o u v e r n e m e n t  ; Ses observations sur : l'ano

m alie de la baisse des p r ix  agricoles dans une 
conjoncture de hausse , les remèdes au  méconten

tement paysan  : aménagement du  p r ix  du  blé, 
application de la loi Laborbe, augmentation des 
attributions d'essence, aide de l 'E ta t pour  
l'acquisition de matériel agricole, politique
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éclairée des investissements, vote d 'une loi-cadre 

agricole, parité  entre le S . M . I.G., agricole et 
industriel, protection de l'exploita tion  fam ilia le  
[19 septembre 1957] (p. 4182, 4183 , 4184).

RITTER (M. Georges), D éputé du B a s-R h in

( I . P . A . S . ) .

Son élection est validée [10 février 1956] 
(p. 235). =  Est nommé m em bre de la C om 
mission des moyens de communication et du 

tourisme [31 janvier 1956] (p. 161), [4 octobre

1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 23 février 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter le Gouvernem ent à 
déposer un  projet de loi po r tan t  ratification de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 

n° 728. -  Le 12 février 1958, une proposition 
de loi tendan t  à modifier l’article 22 de la loi 
n° 52-432 du 28 avril 1952 por tan t  s ta tu t général 
du personnel des communes et des établisse

ments publics communaux, n° 6583.
S’excuse de son absence [12 mars 1956] 

(p. 846), [26 ju in  1956] (p. 3019), [25 juille t
1956] (p. 3579), [12 ju in  1957] (p. 2682), 
[5 novembre 1957] ( p . 4630), [5 décembre 1957] 
(p .5 l5 2 ) .  =  Obtient des congés [12 mars 1956] 
(p. 846), [26 ju in  1956] (p. 3019), [25 ju ille t
1956] (p. 3579), [12 ju in  1957] (p. 2682), 
[5 novembre 1957] (p. 4630), [5 décembre 1957] 

(p. 5152).

ROCA (Mme Gilberte), D éputé du  Gard (C .).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 43). — E st nommée m e m bre :  de la C om 
mission des boissons [31 janv ie r  1956 (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502); de la Commission 
de la famille, de la population et de la santé 

publique [31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre

1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 6 mars 1956, une proposition de loi ten
dan t à modifier l'article 14 de la loi n° 46-1835 
du 22 août 1946 concernant les allocations pré 

natales, n° 1027.—  Le 16 mai 1956, une p r o 

posit ion de loi tendan t  à relever le plafond des 
ressources autorisé pour l’at tr ibution de la carte 
sociale d ’économiquement faible, n° 1860. — 
Le 26 ju in  1956, une proposition de loi tendant 
à a t tr ibuer  l ’allocation aux vieux travailleurs 
salariés à toutes les femmes ayant élevé cinq 
enfants ju sq u ’à l’âge de 16 ans, n° 2337. — 
Le 20 mars 1957, un rapport  au nom de la Com
mission de la famille, de la population et de la 
santé publique sur  la proposition de loi (n° 1498) 
de Mme Galicier et plusieurs de ses collègues 
tendan t à la création d ’une section d'études de 
la sclérose en plaques dont l’ins t i tu t  Pasteur 
de Paris serait chargé d ’assurer l ’exécution, 

n° 4607. — Le 29 mai 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter le Gouverne
m en t à inclure la pédiatrie dans la liste des 
spécialités médicales, n° 5071. —  Le 24 ju in
1957, une proposition de résolution tendant à 
inviter  le G ouvernem ent à venir en aide aux 
petits  et moyens viticulteurs de Clarensac, 
Caveirac et Saint-Côme (Gard) sinistrés par la 

grêle, n°  5215. — Le 26 ju in  1957, une p ropo 
sition de loi tendant à modifier l’article 169 du 

Code de la famille et de l’aide sociale relatif  
aux grands infirmes, n° 5265.

Interventions :

Son rapport au nom du 10e bureau sur les 
opérations électorales du territoire de la Haute- 
Volta (collège unique) [2 février 1956] (J.O. 
lois et décrets, p. 1406). —  Prend part à la 
discussion : du projet de loi portant ajustement 
des d otations budgétaires reconduites à l ’exer
cice 1956, S a n t é  p ub l iq u e  e t  P o p u la t io n ,  
Etat A, Chap. 31-21 : Classement indiciaire du  
personnel sédentaire des directions départemen

tales de là  Santé  publique  [8 ju in l956]  (p .2466); 
Chap. 47-16 : Son amendement ind ica tif relatif 
à la construction de nouvelles crèches (p. 2471); 
le retire (p. 2472); —  du projet de Loi de  
f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, Etat C, S an té  
p u b liq u e  e t  P o p u la t io n ,  Titres III et IV : 
S itu a tio n  du  personnel des directions départe

mentales de la Santé et de la Population ; 
création d 'un  poste d'inspecteur des écoles 
d'assistantes s o c i a l e s  [29 novembre 1956] 
(p. 5277); ■— du projet de loi relatif au réta
blissement de l’équilibre économique et finan
cier : A ugm entation  du coût de la vie, pétitions  
contre la vie chère et pour la p a ix  en Algérie 
[15 novembre 1957] (p. 4842 à 4844).
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ROCHET (M. Waldeck), Député de Saône-
et-Loire (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 45). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de l’agriculture [31 janvier  1956] (p. 160), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
des boissons [31 janvier  1956] (p. 161), [4 oc
tobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 25 janvier  1956, une proposition de loi 
tendant à supprimer les abattements de zone, 

n° 125. — Le 25 janv ier  1956, une proposition 
de loi tendan t :  1° à por te r  im médiatement l’allo
cation des vieux travailleurs salariés au taux 

unique de 120.000 francs par  an et l ’allocation 
spéciale aux vieux à 90-000 francs par  an ; 2° à 
por te r  immédiatement le plafond des ressources 
pour les bénéficiaires de l’allocation aux vieux 
travailleurs salariés et pour les bénéficiaires de 
l'allocation spéciale à 300.000 francs pour une 
personne seule et à 360.000 francs pour deux 
personnes ; 3° à fixer le taux de l’allocation aux 
vieux travailleurs salariés à 50 0/0 du m ontan t 
du salaire minimum interprofessionnel garanti 
et  le taux de l ’allocation spéciale aux vieux à 

75 0/0 du m ontant de l'allocation aux vieux 
travailleurs salariés, n° 126. —  Le 27 janv ier  
1956, une proposition de loi tendant à assurer 
une réduction de 15 0/0 du prix des engrais aux 
exploitants n’employant pas de main-d’œuvre 
salariée en dehors d e là  main-d’œuvre familiale, 
n° 235. Le 27 janv ier  1956, une proposition 
de loi tendant à modifier l’article 22 de la loi 
n° 54-404 du 10 avril 1954 et le décret n ° 54-517 
du 11 mai 1954 relatifs à la baisse du matériel 

agricole, n° 238. — Le 10 février 1956, une 
proposition de loi tendant : 1° à ne pas appli 
quer  le système du « quantum » aux petits pro 
ducteurs de blé ; 2° à assurer aux producteurs 
dont les livraisons ne dépassent pas 200 qu in 
taux le payement de la totalité des quantités 
livrées au prix garanti, n° 329. — Le 10 février
1956, une proposition de loi tendan t à fixer la 
taxe de circulation sur les viandes à 25 francs 
par kilogramme, n° 399. — Le 14 février 1956, 
une proposition de résolution tendant à inviter  
le Gouvernem ent à prendre d ’urgence toutes 
mesures nécessaires pour venir  en aide aux 
exploitants agricoles victimes des gelées et à 
permettre  les réemblavements indispensables,

n° 466. —• Le 24 février 1956, une proposition 
de loi tendant,  à t i t re  exceptionnel, à réduire 
les fermages de 20 0/0, à accorder un moratoire 
pour le payement des fermages et à assurer aux 

métayers le droit  de prélever la quantité  de 
produits nécessaires à leur subsistance avant 
tout partage, n°  779. —■ Le 24 février 1956, 
une proposition de loi tendan t  à accorder, à 
titre exceptionnel,  aux salariés de l ' industrie et 
du commerce et aux ouvriers agents et fonc
tionnaires de l’Etat, une indemnité spéciale de 
vie chère de 8.000 francs pour le mois de février
1956, n° 781. — Le 1er mars 1956, une p ropo 
sition de résolution tendant à inviter le G ou 
vernem ent à accorder des permissions agricoles 
exceptionnelles aux militaires des professions 
agricoles, n° 909. — Le 23 mars 1956, une 
proposition de loi tendan t  à accorder un m ora 
toire pour le payem ent des fermages de l 'année 
culturale 1956-1957, n° 1434. —  Le 18 avril
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter le G ouvernem ent à accorder aux petits 

et moyens exploitants agricoles une prime de 
remise, en culture de dix mille francs par hectare 
de céréales détru i tes  par  le gel, n° 1536. — Le

20 avril 1956, une proposition de loi lendant à 
instituer la prévention et la réparation des acci

dents du travail et des maladies professionnelles 
dans les terr ito ires relevant du Ministère de la 
France d ’outre-m er,  n° 1600. —  Le 24  avril
1956, une proposition de loi tendant à accorder 
aux petits et moyens exploitants agricoles une 
prime de dix mille francs par hectare de céréales 
détruites par  le gel, n° 1617. — Le 15 juin 1956, 
une proposition de loi tendan t à fixer, à t i t re  
exceptionnel pour la campagne 1956-1957, le 
prix  des denrées servant au calcul des fermages 
aux mêmes taux que ceux sur la base desquels 
furen t  effectués les règlements de fermage de la 
campagne 1955-1956, n° 2212. —  Le 4 octobre
1956, une proposition de loi tendan t  à fixer, 

pour la campagne 1956-1957, le prix du quintal 
de blé-fermage à 3.000 francs pour  les exploita
tions dont le revenu cadastral nouveau ne 
dépasse pas 60.000 francs, n° 2840. — Le 4 oc

tobre 1956, une proposition de loi tendan t  à 
exonérer de la cotisation de résorption  de 
133 francs par quintal les 100 premiers qu intaux 
d ’orge livrés par  les producteurs dont les l iv ra i 
sons, au ti tre  de la-récolte de 1957, ne dépasse
ron t pas 300 quintaux, n° 2844. — Le 4 octobre 

*1956, une proposition de résolution t e n d a n tà  
inviter le G ouvernem ent à engager im m édiate 
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m ent des discussions avec les représentants 
autorisés des Algériens, y compris ceux contre 
lesquels 011 se bat,  en vue de parvenir  au 
« cessez-le-feu » et à une solution négociée du 
problème algérien, n° 2871. —  Le 7 novembre
1956, une proposition de loi tendan t à fixer à 
3 0/0 de la valeur des biens mobiliers et immo
biliers le taux servant au calcul des revenus des 
anciens exploitants agricoles bénéficiaires de 
l ’alloration vieillesse requéran t le bénéfice de 
l’allocation supplémentaire  instituée par  la loi 

du 30 ju in  1956, n° 3173. — Le 26 novembre
1956, une proposition de loi tendant à porter  le 
plafond des ressources personnelles prévu pour 
l’octroi de l 'allocation supplémentaire ,  instituée 
pa r  le Fonds national de solidarité, à 300.000 fr. 
par  an pour une personne seule et 360.000 fr. 
pour  un ménage, n° 3326. — Le 22 janvier
1957, une proposition de loi tendant à organiser 
la lutte contre l’épizootie de fièvre aphteuse et 
à accorder une aide financière aux exploitants 
ayant subi des pertes,  n° 3833. —  Le 7 février
1957, une proposition de loi tendan t à assurer 
l ’égalité entre la rente servie aux assurés sociaux 
antérieurem ent au 31 décembre 1950 et posté

r ieurem ent au 1er janvier  1951, n° 4061. —• Le 
22 février 1957, une proposition de loi tendant 
à porter  à 4 millions le m ontan t de l’actif net 
des successions sur  lesquelles pourron t être 
recouvrés les arrérages servis aux bénéficiaires 
de l’allocation supplémentaire inst ituée par  la 

loi du 30 ju in  1956, n° 4280. —  Le 22 mars
1957, une proposition de loi tendant à perm ettre  
aux vit iculteurs ne récoltant pas plus de 225 hec
tolitres de vin, bénéficiant d ’un droit  d ’appella
tion d'origine contrôlée, de commercialiser en 
priorité,  dans les mauvaises années, la partie de 
leur récolte produite  en sus des plafonds fixés 
par  la réglementation en vigueur, n° 4641. —- 
Le 2 avril 1957, une proposition de loi tendant 
a abroger les dispositions de l’article 26 du 
décret n° 53-977 du 30. septembre 1953, relatives 
à la division des te rroirs viticoles en zones à 
« vocati m viticole » et en zones de « reconver
sion » et à compléter l’article 33 dud it  décret,  
n° 4737. -  Le 12 ju in  1957, une proposition 
de loi tendant à garan tir  aux producteurs de blé 

livrant moins de 75 qu in taux  à la commerciali
sation de toute leur récolte au prix garanti et à 
inst ituer  un barème progressif pour  l’applica

tion du hors quan tum  et de la taxe de résorp
tion, n° 5092. — Le 20 ju in  1957, une propo 
sition de loi te ndan t  à modifier le décret

n° 55-753 du 31 mai 1955 en vue de faire béné
ficier de la retrai te de vieillesse agricole cer
taines catégories d ’exploitants, n° 5180.—  Le
2 juille t  1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le Gouvernem ent à prendre 
les mesures indispensables pour un reclassement 
rapide et satisfaisant des 350 licenciés à la suite 
de la fermeture de la mine et de l’usine de 
schistes des Télots (Aulun), n° 5281. — Le
27 septembre 1957, une proposition de loi ten 
dant à modifier certaines dispositions du décret 
n° 57-928 du 14 août 1957 fixant notamment les 
prix et les modalités de payement des céréales 

pour la campagne 1957-1958 en vue d ’assurer : 
1° aux producteurs  de blé, de seigle, d 'orge et 
d'escourgeon ne livrant pas plus de 100 quintaux 
le payement de toute leur récolte au prix 

garanti  ; 2° aux producteurs  dont les livraisons 
11e dépassent pas 250 quintaux le payement au 
prix garanti des 100 premiers quintaux livrés, 

n° 5789. -  Le 15 novembre 1957, une propo
sition de loi tendant à la défense et au soutien 
de l’exploitation familiale agricole par des 
mesures d'aide économique et financière, 

n° 5926. —• Le 11 décembre 1957, une proposi
tion de résolution tendant à inviter le Gouver
nem ent à libérer l’ensemble de la récolte de vin
1957 avec priorité de vente [jour les petits et 
moyens viticulteurs,  n° 6109. — Le 16 janvier
1958, une proposition de résolution tendant à 
inviter le G ouvernem ent à désigner une commis
sion d ’enquête afin : 1° d ’établir  les responsabi
lités de la catastrophe minière du Puits Plichon 
à Montceau-les-Mines ; 2° d’étudier le problème 
du renforcement des mesures de sécurité dans 

les mines, n° 6341. — Le 21 janvier  1958, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 
Gouvernement à at tr ibuer  un secours d ’urgence 
en faveur des familles de mineurs victimes de la 
catastrophe du puits Plichon à Montceau-les-

Mines, n° 6354.

Interventions :

Est entendu sur les propositions de la Confé
rence des Présidents : P riorité pour la, discus

sion des propositions de loi tendant à l 'abrogation 

des lois anti-laïques, projet de loi tendant à la 
généralisation des trois semaines de congé payé 
[ 17 février 1956] (p. 353). —  Prend part à la 
discussion : d ’un projet de loi modifiant le 

régime des congés payés : Ses explications de 

vote sur les questions de confiance, octroi
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d'avantages particuliers aux apprentis , aux   

femmes et aux v ieux travailleurs; profits des  
grandes sociétés capita listes, in fla tion  due à 
l 'accroissement des dépenses m ilita ires  [28 fé
vrier 1956] (p. 542, 5 4 3 ) ; —  d ’interpellations 
sur la poli tique agricole et vit icole du G ouver 

nement : A ide  aux salariés agricoles en chô

mage à la suite des gelées, problème de finan 

cement de la résorption des excédents de blé, 
organisation des marchés, aide aux petites et 
moyennes exploitations, a ttribution  des prêts 

du Crédit m utuel agricole, reconversion d 'une  
partie de l'agriculture française  (culture de la 
vigne en Algérie), application  à l'agriculture  
d 'u n  salaire m in im u m  interprofessionnel 
garanti, règlement pacifique du problème algé

rien  [1er m ars 1956] (p. 600 à 604) ; —  du 
projet de loi créant un fonds national de soli
darité : Ses explications de vote sur la question 

de confiance posée contre la m otion p ré jud i

cielle de M . Jean Moreau, pour le passage à la 
discussion des articles : misère de m illions de 
vieillards; sens des élections du  2 janvier, 
améliorations à apporter au projet, position du  
groupe communiste sur le financement, oppo

sition  des partis de droite aux mesures frappan t  
les sociétés capitalistes et les gros revenus, 
nécessité d 'un  « cessez-le-feu » en A lgérie , sens 
du vote du  groupe com m uniste sur les p le ins  

pouvoirs, mesures financières proposées par le 
groupe communiste  [2 mai 1956] (p. 1643, 
1644, 1645); Art. 7 : E valuation  des ressources 
des exploitants agricoles selon les critères de la 
loi du  10 ju ille t 1952 sur les assurances vieil

lesse agricoles [3 mai 1956] (p. 1701); Son  
amendement déterm inant le p la fond  des res

sources suivant les d ispositions de la loi du  
10 ju ille t 1952 pour tous les agriculteurs dont 

le revenu cadastral in i tia l ne dépasse pas  
750 francs (p. 1703); —  d'un projet de loi 
relatif à l’at tr ibution d ’une prime exception
nelle en faveur des producteurs de blé pour

1956 [4 mai 1956] (p. 1761, 1762); Article 
unique : Am endem ent de M . Cadic (octroi 
d'une prim e de 10 0/0) (p. 1763); Son amen

dement (octroi d 'une prim e de 10 0/0 aux  
petits exploitants)  (p. 1764, 1776); —  d ’un 
projet de loi relatif à l’organisation du marché 
de l’orge. Art. 1er : Am endem ent de M . Dor- 

gères d 'H a llu in  (lim ita tion  à 1956 de la 
commercialisation obligatoire par l 'O .N . I .C .) 
[4 mai 1956] (p. 1770); — des interpellations 
sur la politique générale du G ouvernem ent :

Ses explications de vote sur la question de 
confiance posée en la forme constitutionnelle  
pour l'adoption de l'ordre du jour de 

M . D epreux : contradiction entre les différents  
aspects de la politique gouvernementale; oppo

sition  du parti com m uniste à la politique  
menée par le Gouvernement en Algérie; néces

sité de respecter la volonté du  suffrage u n i 

versel; re fus du  Gouvernement de demander un  
vote spécial sur l'A lgérie; appel à l 'un ité  
d'action entre socialistes et com m unistes  
[5 ju in  1956] (p. 2312, 2313; 2 3 1 4 ) ;—  des 
interpellations sur la poli tique générale du 

Gouvernem ent : Son ordre du  jour in v ita n t  le 
Gouvernement : 1° à engager des discussions  
avec les représentants autorisés des A lgériens  
en vue de parvenir au  « cessez-le-feu » et à une 
solution de négocier le problème algérien ; 
2° à négocier, sur la base des princ ipes  adoptés 
par le Conseil de sécurité, la solution pacifique 
du problème de Suez; 3° à prendre sans délai 

les mesures nécessaires pour améliorer le niveau  
de vie des travailleurs  [23 octobre 1956] 
(p. 4290); Ses explications de voté sur la 
question de confiance : Nécessité d 'ouvrir des 

négociations avec les représentants algériens 
pour aboutir au  « cessez-le-feu »; non-applica 

tion par le Gouvernement de la résolution  
du congrès socialiste de L ille  [25 octobre 1956] 
(p. 4302); Echec de la p o li t iq u e , dite de pa c i

fication (déclaration de M M . Farès et 
Benbhamed); arrestation des chefs du F .L .N .  
(p. 4303); Conséquences sur les relations  
franco-marocaines et franco-tunisiennes; carac

tère réactionnaire de l'ensemble de la politique  
du Gouvernement (canal de Suez, Euratom , 
politique économique et sociale) (p. 4304, 
4305); Nécessité de réaliser l 'un ité  d 'ac

tion entre les comm unistes et les socialistes 
(p. 4306). —  Dépose une demande d ’in te r 
pellation sur les conséquences économiques de 
l’agression militaire contre l’Egypte et sur les 
mesures que le G ouvernem ent com pte prendre 
pour sauvegarder  les in térêts  des travailleurs 
employés dans les industries touchées par  la 
crise pétrolière et pour m ettre  en valeur nos 
ressources énergétiques nationales [28 novembre

1956] (p. 5190) ; la développe : Ses observations 
sur les conséquences économiques et sociales de 

l'affaire de Suez (approvisionnem ent en pétrole, 
chômage, baisse de la production, in f la tio n , 
aggravation du déficit du  commerce extérieur et 

du déficit budgétaire), les remèdes réaction

II. —  20
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naires proposés par le Gouvernement, la néces

sité  de changer d 'orien ta tion  po litique , le déve
loppement des ressources énergétiques na tio 

nales  [19 décem bre 1956] (p. 6142 a 6145). —- 
P rend  par t  à  la discussion du  pro je t  de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour  1957, Art.  18 : Prestations  

fa m ilia le s ' agricoles : Ses observations sur le 
projet présenté par le Gouvernement sur l 'am en
dement déposé par M . Paquet [8 décembre
1956] (p. 5735). —• Pose à M le Secrétaire 
d ’E tat à l 'A griculture  une question orale rela
tive : au payement de l’allocation vieillesse 

agricole [21 décembre 1956] (p. 6201, 6202);
—  au versement de l’indemnité  de chômage 

aux ouvriers agricoles [18 ja n v ie r  1957] 
(p. 148). —  Dépose une dem ande d ’interpel
lation sur la politique agricole du  G ouver 
nem ent [21 février 1957] (p. 1034). — P rend  
par t  à la discussion : des interpellations sur  la 
poli tique agricole du G ouvernem ent : Ses  

observations sur le sort misérable des ouvriers 
agricoles (enquête de L '. I .N .S .E .E . ) ,  le retard 
apporté au  versement de l'allocation du  Fonds  
national de solidarité, la concentration des 
exp lo ita tions, l'a ide apportée aux grandes 
explo ita tions par l ' in term édiaire des subven

tions d 'E ta t,  les mesures à prendre en faveur 
des explo ita tions fam ilia le s  (augmentation des 
ristournes sur le m atériel agricole et les engrais, 
exonération d 'im pô ts , prêts spéciaux, etc.), les 
conséquences de la guerre en Algérie, les pers

pectives du  marché comm un (mirage des débou

chés allemands, arrivée des su rp lu s am éricains  
et canadiens), la résurrection du  m ilita rism e  
allemand  [5 mars 1957] (p. 1287 à 1290); Son  
ordre du jour , (mesures en faveur des petites  
explo ita tions fam ilia les , parité  entre le 

S .M .I .G .  de l'agriculture et celui de l 'industrie , 
carence du Gouvernement devant l'épidém ie de 
fièvre aphteuse, condam nation du Marché 
commun) [6 mars 1957] (p. 1340, 1341); — 
d ’un p ro je t  de loi concernant certaines dispo

sit ions fiscales : Ses explications de vote sur la 

question de confiance : Econom ies et im pôts  
proposés, profits capitalistes, conséquences de 

la politique de guerre en Algérie et de l'affaire 
de Suez : In fla tio n  et misère pour les salariés, 
unité  d 'action pour un programme de p a ix  et 
de progrès [21 mai 1957] (p. 2585, 2586) ; —  
d ’un projet de loi po r tan t  ratification des 
traités ins t i tuan t la Com m unauté  économique 
européenne et 1 Eura tom  : M otion  préjudicielle  

de M . R ie u  tendant à surseoir à  la discussion

de ces projets, les dernières décisions du Comité 

central du  parti com m uniste de l 'U n ion  sovié
tique au  su je t du groupe M alenkov et Molotov 

[4 ju i lle t  1957] (p. 3237, 3239) ; L'aspect poli
tique du Marché com m un et de l'Euratom , le 
contrôle des m ilita ires  am éricains, la réunifi

cation de l'A llem agne, la nom ination  du  
général Speidel au commandement des troupes 

terrestres du  centre Europe, suprématie de la 
production et de l'énergie atomique de l 'A lle 

magne en Europe occidentale, réduction des 
armements, conséquences désastreuses des traités 

pour l'agriculture et l'industrie  (p. 3264 à 
3269); [5 ju i l le t  1957] (p. 3301). —  Pose à 
M. le Ministre des Affaires sociales une ques
tion orale relative à l’allocation supplémentaire 
du Fonds national de solidarité [5 juille t  1957] 

(p. 3288, 3289). —■ P rend  part à la discussion 
d ’une proposition de résolution relative au prix 

du blé : Son am endement tendant à faire 
supporter la résorption des excédents unique

m ent par les gros producteurs [23 juillet 1957] 

(p. 3869); P r ix  de revient réel du quintal d e  blé 
selon la grandeur de l'exploitation-, problème 
de l'écoulement de la prochaine récolte-, respon
sabilité des grosses exploita tions dans la pro
duction des excédents (ibid.).  -—- Dépose : une 
motion de censure sur  le refus du Gouver
nem ent de m ajorer  le S .M .I .G .  et les alloca
tions familiales et d ’assurer le remboursement 

à 80 0 /0  des frais médicaux et pharmaceu
tiques [26 juillet 1957] (p. 4002, 4003); Son  

rappel au  Règlem ent (fixation de la date de 
discussion de la motion de censure déposée au  
nom  du groupe communiste) (p. 4002); —  une 
demande d ’interpellation sur  l’ensemble de 
la poli tique agricole du G ouvernem ent [17 sep

tem bre 1957] (p. 4090); la développe : Consé

quences de la politique générale du Gou ver- 
nem ent sur le p lan  social : H ausse du coût de 
la vie, c lim at d 'incertitude, d im in u tio n  de la 
p art de la classe ouvrière et de la paysannerie 
laborieuse dans le revenu national, responsa

b ilité de la guerre d 'A lgérie dans la crise finan 
cière actuelle, d ifficultés des petits  et moyens 
exploitants et ouvriers agricoles (augmentation  
des produits industrie ls nécessaires à l'agri

culture, insuffisance du  p r ix  du  blé, fixation  
du p r ix  de leurs fermages, retard dans l 'app li

cation de la loi Laborbe, réduction des crédits 
agricoles, infériorité du  S . M . I .  G. agricole, 
avantages des grands propriétaires capitalistes), 

lia ison entre la politique agricole et la politique
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générale [18 septembre 1957] (p. 4130 à 4133);
—  une motion de censure contre  la poli tique 
économique et agricole du G ouvernem ent 

[19 septembre 1957] (p. 4200); Son rappel au  

Règlement (m ain tien  de sa m otion et demande 
d'une discussion rapide) (ibid.).  -— Prend par t  
à la discussion d ’interpellations sur la poli 
tique économique du G ouvernem ent : Son  

ordre du jour  (relèvement du  salaire m in im u m  
interprofessionnel garanti, lim ita tio n  des p r ix  

des produits industriels, fixa tion  du p r ix  du  
blé et du p r ix  du la it, rétablissement d isc réd i ts  
nécessaires aux investissements agricoles, p o li 

tique d ’assainissement des finances par la 
réduction des dépenses m ilita ires, réforme des 
im pô ts  [20 septembre 1957] (p. 4281). —- Est 
rappelé à l’ordre au cours de la discussion du 
projet de loi sur les institutions d ’Algérie 
[25 septembre 1957] (p. 4354). — Prend par t  
à la discussion : sur la présentation du G ouver 

nement Guy Mollet : Im portance de la guerre 

d  Algérie dans la crise financière, proposition  
de compromis sur la question algérienne fa ite à 
M . G uy M ollet par le parti communiste', 
composition du Gouvernement, participation  
M .R .P .  et orientation à dro ite ; critiques de la 

politique algérienne financière, économique, 
agricole et extérieure du Président du Conseil 
désigné, m ise en som m eil des réformes intéres

sant les masses populaires, annonce d ’une 
politique réactionnaire contraire à tout pro

gramme de pa ix  et de progrès social, contra
dictions et oppositions du Gouvernement, néces

sité d u n e  solution de gauche [28 octobre 1957] 
(p. 4590, 4591, 4592); —  du projet de loi ten
dan t au rétablissement de 1 équilibre écono

mique et financier : Ses explications de vote : 

Politique in flationniste du Gouvernement, 
nécessité de mettre fin  à la coûteuse guerre 
d ’Algérie, cause principale du  déséquilibre 
budgétaire, aggravation des conditions d’ex is 

tence des travailleurs, responsabilités du Gou

vernement frança is  dans l’attitude ■ des E tats- 
U nis envers la T u n is ie ,  urgence du rétablis

sement de la pa ix  en A lgérie , caractère hété
rogène et éphémère du M inistère , sa politique  
réactionnaire, nécessité d ’une entente entre les 
partis de gauche [19 novembre 1957] (p. 4871, 
4872, 4873) ; —  des propositions de la Confé
rence des présidents : Catastrophe de Montceau- 
les-M ines  [24 janvier 1958] (p. 243). —• Pose : 
à M. le Ministre de l’Agricult ure une question 
orale relative aux attr ibutions de ca rburan t

détaxé [31 janvier  1958] (p. 436); —  à M. le 
Ministre du Travail et de la Sécurité sociale 
une question orale relative à l’at tr ibu tion  de 
l’allocation complémentaire aux vieux trava il 
leurs [31 ja nv ie r  1958] (p. 437). —  Dépose 
une dem ande d ’interpellation sur  la politique 

agricole du G ouvernem ent [7 février 1958] 
(p. 594). Prend par t  à la discussion du p ro 
je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour l’exercice 1958, 
deuxième partie, crédits d ’investissements : 

Accroissement de l’écart entre les besoins réels 
et les crédits p révus ; atteinte portée aux  

secteurs-clé : énergie, logement, enseignement et 
recherches, agriculture et équipem ent rural, 
transports et équipem ent sa n ita ire ; incom pa
tib ilité  d ’une politique de guerre en Algérie et 
d ’une politique de progrès économique et social 
[6 mars 1958] (p. 1269, 1270). —  Dépose une 
demande d ’interpellation : sur la saisie de trois 
hebdomadaires de gauche [8 mars 1958] 
(p. 1362); —  sur la m anifesta tion organisée 
par la police parisienne le 13 mars dernier 
[18 mars 1958] (p. 1628). —- P rend  part à la 
discussion : sur  la présentation du G ouverne 
ment de M. Pierre  Pflimlin : Gravité des évé

nements se déroulant à Alger, un ion  de tous les 
républicains pour sauver les libertés de la 

R épublique, demande la destitu tion  et la m ise  
hors la loi du  général M assu  [13 mai 1958] 
(p. 2272); — d’urgence du pro je t  de loi décla
rant l’état d ’urgence sur  le terr i to ire  m étro 
politain : explications de vote : Défense des 
in s titu tions  républicaines pour faire échec au  
complot des généraux fac tieux  [16 mai 1958] 
(p. 2380) ; —  d 'urgence du projet de loi relatif  
à la reconduction des lois des 16 mars 1956,
26 juille t 1957, 15 novembre 1957 et 22 mai
1958 c o n c e r n a n t  les mesures exceptionnelles 
en Algérie : Silence du général de Gaulle sur la 

solution à  apporter au problème algérien, hosti

lité du F .L .N .  à l’intégration, négociation  
nécessaire, conséquences actuelles de la politique  

de guerre pratiquée par M M . M ollet et Lacoste, 
hostilité de l’entourage du général de Gaulle à 
toute négociation [2 ju in  1958] (p. 2605, 2606).

R O C L O R E  (M .  M a rc e l ) ,  Député de la Côte-

d ’Or (I . P . A . S . ).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 42). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de la famille, de la population et de la
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santé publique [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de l ' in té r ieur  [31 ja n v ie r  1956] (p. 161), [4 oc
tobre  1957] (p. 4502) (1) ; de la Commission 
des affaires étrangères [3 ju in  1958] (p. 2643).

Dépôts :

Le 24 janv ie r  1957, une proposition de loi 
tendan t  à modifier l’a r t icle premier du Code 
des débits de boissons et des mesures de lutte  
contre l’alcoolisme (classification des boissons), 

n °  3875. —’ Le 26 mars 1957, un rappor t  au 
nom de la Commission de l’intérieur  sur la 

proposition de loi (n°3730) de M. Lalle tendan t  
à rendre applicable en Algérie la loi n° 56-693 
du 16 ju i l le t  1956 inst i tuan t une prime excep
tionnelle en faveur des producteurs  de blé de 

la récolte de 1956, n °  4673. —  Le 26 ju in  1957, 
un avis au nom de la Commission de la famille, 
de la population et de la santé publique sur  le 

projet de loi (n° 4676) au torisan t  le P résident 
de la République à ratifier : 1° le trai té inst i 
tuan t la Com munauté économique européenne 
e t  ses annexes ; 2° le trai té inst ituant la Com
m unauté européenne de l’énergie atomique ; 

3° la Convention  relative à certaines inst itu 
tions communes aux Communautés européennes, 

signés à Rom e le 25 mars 1957, n° 5269. —  
Le 21 février 1958, un rappor l  au nom de la 
Commission de l’in térieur  sur la proposition de 

loi (n° 5911) de MM. Jean  Crouzier et  Temple 
tendant à la prolongation d ’activité des fonc

tionnaires anciens com battan ts  volontaires, 

n ° 6682.

Interventions :

Son rappo r t  au nom du 8e bureau sur les 
Opérations électorales du dépar tem ent de la 

Savoie [19 janvier  1956] (p. 33). —  Prend part 
à la discussion : du projet de loi concernant 
l’a t tr ibution de pouvoirs spéciaux pour  l’Algé

rie : L ien s  indissolubles un issan t la France et 
l'A lgérie  [8 mars 1956] (p. 773) ; — en deuxième 
lecture, d ’un p ro je t  de loi relatif  au fonds 

national de la vieillesse : Ses explications de vote 
(Augm enta tion  des droits sur l'alcool) [22 mars
1956] (p. 1172) ; —  du pro je t  de loi-cadre 
concernant les territoires d ou tre -m er  : Ses

(3) Démissionnaire [3 ju in  1958] (p. 2643).

explications de vote ; L es demandes répétées de 
p le ins  pouvoirs [22 mars 1956] (p. 1209) ; —• 
d 'une proposition de loi relative au concours de 
médecin des hôpitaux de Paris,  Art.  5 : A m en 

dement de M . M azuez tendant à fixer par un 
seul règlement d 'adm in istra tion  publique les 
conditions de l'ensemble des concours hospita

liers [29 mai 1956] (p. 2056) ; — des interpel
lations sur la poli tique générale du Gouverne

m ent : Volonté de la France de trouver une 
solution politique  ; Nécessité de répondre à la 
guerre d'agression par la guerre et de lutter 
contre le défa itism e  [1er ju in  1956] (p. 2223) ;
—  en seconde lecture, du projet de loi insti
tuan t un fonds national de solidarité, Art. 1er : 

A m endem ent de M . Paquet tendant à exonérer 
de la taxe de luxe les produits agricoles (Pro

blème des v ins de qualité) [ 6 ju in l9 5 6 ]  ( p .2349) ;
—  des interpellations sur  la poli tique générale 

du  G ouvernem ent : Ses observations sur : le 

placement de l 'em prunt 1956 (charge pour les 
budgets fu tu rs , taux d 'in térêt trop élevé) ; les 
dangers du blocage des p r ix , la nécessité de faire 
l'Europe et de réviser le pacte atlantique  [18 oc
tobre 1956] (p. 4227, 4228) ; — des interpella
tions sur la poli tique extérieure du Gouverne

ment : Ses observations sur l'attitude du  
gouvernement m arocain , les principes d'une  
solution du  problème algérien  [18 décembre
1956] (p. 6121, 6122) ; —  d ’une proposition de 
résolution relative à la réparation des dommages 
subis par les Français de Tunisie et du Maroc : 
Son am endement (D élai dans lequel l'action  
gouvernementale doit se m anifester) [5 février
1957] (p. 656) ; le retire ( ib id .) ;  —  des in ter 
pellations sur la politique générale du Gouver

nem ent : Ses observations sur l'action politique  
des rebelles (im planta tion  d 'une adm inistration  
notam m ent), le sta tu t fu tu r  de l'Algérie (repré

sentation de la m inorité  européenne) [22 mars
1957] (p. 1795, 1796) ; —- en deuxième lecture, 
d une proposition de loi tendant à assurer le 
reclassement des diminués physiques, Art. 19 : 

A m endem ent de M . Garet tendant à lim iter  
l'octroi d 'u n  délai spécial de préavis a ux  tra

vailleurs comptés pour deux unités  [25 ju in
1957] (p. 2942) ; —■ d ’un pro je t  de loi po r tan t  
ratification des traités inst ituant la Communauté 
économique européenne et l’Euratom, en qualité 

de Rapporteur pour avis  : A pp lica tion  du  
marché commun dans l 'industrie  pharmaceu

tique, autorisation préalable, protection de la
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santé publique, d ispositions concernant l'exer

cice des professions médicales, harm onisation  
des systèmes sociaux, surveillance de la radioac

tivité de l'atmosphère, des eaux et du  sol, u t i l i 

sation de l'atome en médecine et en pharmacie 
[3 juillet 1957] (p. 3209 à 3214) ; —• du projet 
de loi sur les institutions d ’Algérie : R appel  
des liens indissolubles entre l'A lgérie et la 

France et l'œuvre économique et sociale qu 'il 
convient d'achever en Algérie, divergences de 
vues des membres de la Com m ission de l 'in té 

rieur m ais  accord sur la réalisation d 'une  
réforme institu tionnelle , le contrôle parlem en

taire à effectuer sur les décrets d 'applica tion  et 

les principes fondam entaux de la loi-cadre ; 
Problème des territoires e t des collectivités, 
m ise en place provisoire et compétence des 
assemblées territoriales, dangers d 'un  fédéralisme 
partiel et de la création à Alger d 'un  écran 

entre les territoires et la République, importance 
de la reconnaissance officielle du  sta tu t civil 
personnel, inopportunité de traiter du  mode de 

scrutin dans la loi-cadre m ais  nécessité d 'y  
assurer une représentation équitable des com mu

nautés  [25 septembre 1957] (p. 4330, 4331, 
4332) ; Querelle de mots sur l ' in s ti tu tio n  d 'un  
collège unique ou la suppression du  double 

collège (p. 4332, 4333) ; Raisons pour lesquelles 
les termes « suffrage direct » ne figurent pas  
dans la loi-cadre (p. 4352) ; Art .  1er : A m ende

m ent de M . Trémollet de V illers prévoyant la 
place de l'Algérie dans la communauté fra n 

çaise, la situation  particulière de l'A lgérie, la 
participation  de tous les citoyens habitant 

l'A lgérie à la souveraineté française  [27 sep
tembre 1957] (p. 4416) ; Ses explications de 
vote sur la question de confiance : M odification  
de la constitution permettant la création d'une  
république fédérale, nécessité du  vote de la loi- 
cadre à  une grosse m ajorité nationale  [30 sep 
tembre 1957] (p. 4447) ; —• d’un projet de loi 
relatif aux ressources des collectivités locales : 

Demande une suspension de séance [19 mars

1958] (p. 1695).

R O L L A N D  (M .  J a c q u e s ) ,  D éputé de la

Seine (3e circonscription) (R. R .  S .) .

Son élection est validée [14 février 1956] 

(p. 267). — Est nommé membre : de la Com
mission des affaires économiques [31 janvier

1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); de 
la Commission de la justice et de législation 

[31 janvier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 

(p. 4503).

D é p ô ts  :

Le 14 février 1956, une proposition de loi 
t e n d a n t  à supprim er les taxes indirectes perçues 
sur  le commerce de détail ,  les artisans fiscaux 
et les autres secteurs de la distribution  et à les 
repor ter  au dernier stade de la production,  

n° 449. —  Le 9 mars 1956, une proposition de 
loi tendant à fixer d 'une façon définitive la date 
de dépôt des déclarations fiscales des en t re 
prises clô turan t  leur  exercice le 31 décembre, 

n° 1093. —  Le 23 mars 1956, une proposition 
de loi te n d a n t  à modifier les conditions dans 
lesquelles les travailleurs indépendants  doivent 
participer aux caisses d ’allocations familiales, 

n° 1436. — Le 19 avril 1956, une proposition 
de loi tendan t  à modifier l’article 3 du décret 

n°  55-559 du 20 mai 1955 tendan t  à l’améliora
tion de l’habi ta t  et  à sa meilleure uti lisation, 
n° 1567. — Le 21 ju in  1956, un rappo r t  au 
nom de la Commission des affaires écono
miques sur les projets  de loi : 1° (n°96) portant, 
ratification du décret n° 56-3 du 5 janvier  1956 
suspendant le d ro it  de douane d ’im porta tion  
applicable au cumène ; 2° (n° 99) por tan t  ratifi
cation du décret n° 56-5 du 5 janv ie r  1956 
suspendant la perception du  droit  de douane 
d ’importa tion applicable au té léphtala te  de 
diméthyle ; 3° (n° 108) por tan t  ratification du 
décret n° 56-59 du 19 janv ie r  1956 suspendant 
les droits de douane d ’im porta tion  applicables 

à certaines matières colorantes organiques 
homogènes ; 4° (n° 838) por tan t ratification du 
décret n° 56-205 du 25 février 1956 portan t 
suspension de certains droits de douane d ’im
portation, n° 2287. —- Le 25 ju i l le t  1956, une 
proposition de loi tendan t à la création  d ’un 
centre de distribution des viandes et sous- 
produits d ’origine animale à la Villette, 

n° 2654. -  Le 5 octobre 1956, un  rap p o r t  au 
nom de la Commission des affaires économiques 

sur le projet de loi (n° 2759) repo r tan t  les élec
tions aux chambres de métiers,  n° 2909. —  Le 

10 octobre 1956, un rappor t  supplémentaire au 
nom de la Commission des affaires économiques 

sur le projet de loi (n° 2759) repo r tan t  les élec
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tions aux chambres de métiers, n° 2934. — Le
16 octobre 1956, une proposition de loi tendant 
à réorganiser la distribution de la viande, 

n° 2962. —- Le 25 octobre 1956, un  rapport  au 
nom de la Commission des affaires économiques 
sur  le projet de loi modifié par le Conseil de la 
République tendant à modifier certaines dispo
sitions relatives à l’élection aux chambres de 

métiers et aux métiers artisanaux, n° 3045.—• 
Le 15 novembre 1956, un avis au nom de la 
Commission des affaires économiques sur le 

projet de loi de finances pour l’exercice 1957 

(n°2951),  n° 3261. — Le 26 novembre 1956, 
une proposition de loi tendan t à modifier l’ar

ticle 3 du décret du 15 septem bre 1953 fixant 
les conditions d ’application de la loi du 9 avril 
1953 por tan t  relèvement des taux de majora;- 
tion de certaines rentes viagères et extension 
du régime des majorations, n° 3327. —  Le
6 février 1957, un rappor t  au nom de la C om 
mission de la just ice  et de législation sur  le 
pro je t  de loi, adopté par  le Conseil de la R é p u 
blique, modifiant les articles 25, 30 et 35 de la 

loi du 29 juillet 1881 sur  la liberté  de la presse, 
n° 4042. —• Le 26 février 1957, une proposition 
de loi te n d an t  à améliorer la représentation  des 
entreprises commerciales auprès du Conseil 

Economique, n° 4283. ■—- Le 14 mars 1957, un 
rapport  au nom de la Commission des affaires 
économiques su r  les propositions de loi : 1° de 
M. Frédéric-D upont et plusieurs de ses col

lègues (n° 873) tendan t à modifier l’ordonnance 
n° 45-2138 du 19 septembre 1945, po r tan t  insti
tu t ion  de l’ordre des experts-comptables et des 
comptables agréés et rég lem entan t les ti tres et 
professions d ’expert-comptable et de comptable 
agréé ; 2° de M. Jean-R aym ond G uyon et plu
sieurs de ses collègues (n° 1583) tendant 
à modifier l ’o r d o n n a n c e  n°  45-2138 du
19 septembre 1945 portan t inst itu tion  de 
l’ordre des ex pe r ts -com ptab le s  e t  com p
tables agréés et rég lem entan t les ti tres et 
professions d ’exper ts-comptables et de com p
tables agréés ; 3° de M . Abelin et plusieurs de 
ses collègues (n° 3165) tendan t à modifier 
l ’ordonnance n° 45-2138 du 19 septem bre 1945 
po r tan t  institution de l’ordre des experts-  

comptables et des comptables agréés et régle
m entant les ti tres et professions d ’expert-comp
table et de comptable agréé, n° 4518. — Le 
22 mars 1957, un rap p o r t  au nom de la Com
mission de la just ice  et de législation sur  la

proposition de loi (n° 4491) de M. Frédéric- 
Dupont et plusieurs de ses collègues ayant pour 

objet la prorogation de la loi du 2 avril 1949, 
modifiée, relative au maintien dans les lieux 

dans les hôtels et  meublés, n° 4651. — Le 
3 avril 1957, un rapport  au nom de la Commis
sion de la just ice  et de législation sur la propo
sit ion de loi modifiée par  le Conseil de la 
République tendan t à proroger les dispositions 
de la loi n° 49-458 du 2 avril 1949, modifiée, 
accordant le bénéfice du maintien dans les lieux 
à certains clients des hôtels, pensions de famille 
et meublés, n° 4750. —- Le 18 ju in  1957, une 
proposition de loi tendant à modifier l'alinéa 
premier  de l’article 408 du  Code pénal relatif 
au détournem ent d ’objets remis à charge de les 
resti tuer  ou d ’en faire un emploi déterminé, 

n° 5139. —  Le 20 ju in  1957, un rapport  au 
nom de la Commission de la justice et de légis
lation sur : I. les propositions de loi : 1° de 

M. Alfred Coste-Floret (n° 3689) tendant à 
compléter l’article 3 du décret  n° 53-706 du 
9 août 1953 pris en vertu de la loi du 11 juillet 
1953 portan t  redressement économique et finan
cier et modifiant la loi du 7 mars 1925 sur les 
sociétés à responsabilité limitée ; 2° de M. Hernu 
et plusieurs de ses collègues (n°.4739; tendant 
à reporter  la date d ’application de l'article pre

mier du décret  n° 54-588 du 4 ju in  1954, en 
faveur des porteurs de parts des petites 
S . A . R . L .  ; 3° de M. Vigier (n° 5044) tendant 
à repor ter  l’application du décret du 9 août 
1953 sur  les sociétés à responsabilité limitée ; 
11. la proposition de résolution de M. Frédéric- 
D upon t (n° 5100) tendan t à inviter le Gouver
nem ent à proroger le délai prévu par l’article 
premier  du décret du 4 ju in  1954 et relatif au 

capital des sociétés, n° 5175. —- Le 17 juillet
1957, un rappor t  au nom de la Commission de 
la just ice et de législation sur la proposition de 

loi, modifiée par le Conseil de la République, 
tendant à modifier le décret n° 53-706 du 9 août 
1953, modifiant la loi du 7 mars 1925 tendant à 
instituer  des sociétés à responsabilité limitée, 
n° 5541. —  Le 3 décembre 1957, un rapport au 
nom de la Commission de la just ice et de légis
lation sur  : I. le projet de loi (n°2689) insti
tuan t  une obligation d ’assurance en matière de 
circulation de véhicules terrestres à moteur ; 

II. les propositions de loi : 1° de M. Jean 
Lefranc (n° 380) tendan t à obliger tou t  conduc
teur  ou propriétaire d ’un véhicule automobile
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circulant sur le sol, à contracter  une assurance 
garantissant les risques d ’accidents causés aux 
tiers et tendant à immobiliser, au profit des v ic 
times, le patrimoine des conducteurs  ou p ro 
priétaires, non assurés, des mêmes véhicules, 

ayant causé un accident ; 2° de M. Paquet et 
plusieurs de ses collègues (n° 5480) tendant à 

rendre  obligatoire l’assurance automobile ;
II. la proposition de résolution de M. Schaff 
et  plusieurs de ses collègues (n°2189) t e n d a n tà  
inviter le G ouvernem ent à prendre les mesures 

nécessaires pour rendre l’assurance automobile 
obligatoire et pour inst ituer un fonds de garantie 
destiné à indemniser les victimes d ’accidents 

causés par des véhicules mécaniques, n° 6049.
— Le 5 décembre 1957, un rapport  au nom de 
la Commission des affaires économiques sur le 
projet de loi (n° 2846) au torisan t  le Président 
de la République à ratifier l ’Accoid de com

merce entre la France et le G uatem ala,  signé à 

Gualemala-City le 17 octobre 1955, n°6082 .— 
Le 12 décembre 1957, un rapport  supplém en
taire au nom de la Commission des affaires 
économiques sur les propositions de loi : 1° de 

M. Frédéric-Dupont et plusieurs de ses col
lègues (n° 873) tendant à modifier l’ordonnance 

n° 45-2138 du 19 septembre 1945, portant 
institution de l ’ordre des experts-comptables et 
des comptables agréés et réglem entan t les titres 
et professions d ’expert-comptable et de com p
table agréé; 2° de M. Jean-Raym ond Guyon et 
plusieurs de ses collègues (n° 1583) tendant à 
modifier l'ordonnance n° 45-2138 du 19 sep
tembre 1945 portant institution de l’o rdre  des 
experts-comptables et comptables agréés et 
réglementant les ti tres et professions d ’experts- 
comptables et de comptables agréés; 3° de 
M. Abelin et plusieurs de ses collègues 
(n° 3165) tendant à modifier l’ordonnance 
n° 45-2138 du 19 septembre 1945 por tan t insti
tut ion de l’ordre des experts-comptables et des 
comptables agréés et réglementant les ti tres et 
les professions d 'expert-comptable et de com p
table agréé, n° 6143. —  Le 19 décembre 1957, 
une proposition de loi tendan t  à réaliser la 
réforme administrative, n° 6209. — Le 3 ju in
1958, un rapport au nom de la Commission des 
affaires économiques sur : 1. le projet de loi 
(n° 6477) définissant des mesures d ’ordre éco
nomique et financier destinées à préparer  

l’entrée de la France dans le Marché commun ; 
IL  la proposition de loi de M. Piette  et plusieurs 
de ses collègues (n° 6629) tendan t  à faciliter

l ’intégration de l'économie française à l’écono
mie européenne, n° 7267.

Interventions :

P r e n d  p a r t  à l a  d i s c u s s i o n  : d ” i n t e r p e l l a t i o n s  

r e l a t i v e s  à l a  p o l i t i q u e  a g r i c o l e  e t  v i t i c o l e  d u  

G o u v e r n e m e n t :  Organisation du  marché agri

cole, déterm ination des aires de production et 
des centres de commercialisation  [15 m a r s  1956] 
( p .  964, 965) ; —  e n  d e u x i è m e  l e c t u r e ,  d ’u n  

p r o j e t  d e  l o i  r e l a t i f  a u  F o n d s  n a t i o n a l  d e  l a  

v i e i l l e s s e ,  e n  q u a l i t é  d e  Rapporteur pour avis  : 
M ajoration du  supercarburant et de l'alcool 
[22 m a r s  1956] ( p .  1165) ; Sa  demande de 

disjonction de l'article 8 (Mode de financement 
du projet) ( p .  1168) ; e n  t r o i s i è m e  l e c t u r e :  

A m endem ent de M . B oisdé tendant à supprim er  
la prescription de trois ans pour le rembourse
m ent du trop-perçu en cas de fraude ou de 

fausse déclaration  [23 m a r s  1956] (p .  1243) ; —  
d u  p r o j e t  d e  lo i  p o r t a n t  a j u s t e m e n t  d e s  d o t a 

t i o n s  b u d g é t a i r e s  r e c o n d u i t e s  à l ’e x e r c i c e  1956, 

e n  q u a l i t é  d e  R apporteur pour a v i s : Réforme  
du régime de l 'adm in is tra tion  du commerce 
extérieur ; orientation de l'aide à l'exportation', 

régime fiscal applicable au transport des m ar
chandises [25 m a i  1956] ( p .  2026, 2027) ; 

F i n a n c e s  e t  A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s , E t a t  A ,  

A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s ,  e n  q u a l i t é  d e  R appor

teur pour avis, Chap. 31-02 : D éficit de la  
balance commerciale ; inquiétudes devant le 
Marché comm un  ; rapport des experts à la 
conférence de M essine  ; niveau  des charges 
sociales-, problème du taux  de change; choix des 
industries à  développer pour l'exportation  ; 
réforme de l 'a d m in is tra t io n  du commerce exté

rieur  [15 j u i n  1956] ( p .  2677, 2678) ; A r t .  6, 

E t a t C  : Son amendement tendant à modifier les 
chiffres prévisionnels des versements a ux  pro

ducteurs de matières textiles  ( p .  2685) ; Son  

article additionnel tendant à rendre applicables 
aux successions des m ilita ires  et civils décédés 
en A fr ique  du N ord  les d ispositions de l'ar
ticle 1235 du  Code général des im pô ts  [21 j u i n

1956] (p. 2856); Son article additionnel visant  
la réforme des services du commerce extérieur 
(p. 2864) ; Son article additionnel permettant 
la création d 'une société d'économie m ix te  pour 
la construction de locaux destinés aux F ra n ça is  
m usu lm ans originaires d 'A lgérie  [22 ju in  1956] 
(p. 2963) ; —  du p ro je t  de loi r epo r tan t  les



ROL — 1064 — ROL

élections aux chambres de métiers,  en qualité 

de Rapporteur  : Renouvellement des chambres 

de m étiers ; problème de la qualification pro

fessionnelle des artisans  ; réorganisation du  
registre des métiers  [9 octobre 1956] (p. 4055) ; 
Question préalable opposée par M . D e n i s  
(p. 4057) ; M otion préjudicielle de M . Icher 
tendant à surseoir à l 'examen du projet ju sq u ’à 
l'adoption du  projet de loi portant réorganisa

tion de l'artisanat (p. 4058) ; Art. 1er : A m en 

dement de M . P elat prévoyant des élections 

générales avant décembre 1956 (p. 4063) ; A m e n 

dement de M m e Estachy l im ita n t au 30 avril 
1957 le m andat des membres des chambres de 
métiers  ; A m endem ent de M  .Boscary-M onsservin  
m ain tenan t en fonction les membres des chambres 
de métiers jusqu 'à  exp ira tion  normale de leur 
m andat (p. 4063); Art.  4 :  D emandes de d isjonc

tion de M M . D enis et M ignot (p. 4066) ; Art.  5 

[10 octobre 1956] (p. 4097); A m endem ent de 
M . A lphonse D en is  adm ettant comme preuve 
de la qualification professionnelle l'exercice 
prolongé de la profession  (p. 4099) ; Art.  8 : 
A m endem ent de M m e Estachy (Répression des 
in fractions à la qualification professionnelle) 
(p. 4100) ; en deuxième lecture [26 octobre 1956] 
(p. 4348) ; Art.  5 : A m endem ent de M . A lphonse  
D enis tendant à supprim er cet article (Problème 
de la qualification professionnelle) (p. 4350) ; 
A m endem ent de M . Icher tendant à n'autoriser  
à exercer un métier pour lequel une form ation  
professionnelle est indispensable que les entre

prises dont le m aître ou le patron est titu la ire  
du certificat ou du diplôm e visé à l'a linéa  
premier du  présent article (p. 4350, 4351) ; 

Am endem ent de M . Icher tendant à supprim er  
l 'avis  de l'Assem blée des présidents de chambres 
de commerce pour l'établissement de la liste des 
métiers exigeant une qualification profession

nelle (p. 4352) ; A rt  5 bis : A m endem ent de 
M m e Estachy tendant à supprim er cet article 
(Pouvoirs perm ettant aux préfets d'accorder des 
dérogations) (p. 4352) ; A m endem ent de M . Icher 
prévoyant l'avis  favorable de la chambre des 
métiers pour les autorisations accordées par les 
préfets  (p. 4352); —  en deuxième lecture, du 
projet de loi tendan t à rég lem enter  l’usage de 
la dénomination « chambre de commerce », en 

qualité de Rapporteur suppléant [30 octobre
1956] (p. 4385); Art.  3 : A m endem ent de 

M . Beauguitte tendant à prévoir une exception  
pour les journaux u ti lisan t des titres ne se 

référant à aucun organisme déterminé (p. 4386) :

— d’une proposition de loi tendant à instituer 
un nouveau mode de calcul du prix du lait : 

Son contre-projet [30 octobre 1956] (p. 4389) ; 
le retire (ibid ); —• des interpellations sur le 

Marché commun européen : Ses observations sur  
la d isparité des charges sociales, la nécessité de 
déterminer une doctrine économique en fonction  
du marché com mun et de procéder immédiate
m ent à son, application  (Révision  du plan agri

cole, inventaire des industries exportatrices 
dans le cadre européen, création d 'une commis

s ion spèciale dépendant de la Présidence du  
Conseil) [22 janv ie r  1957] (p. 208, 209) ; —  
d ’un projet de loi relatif  au s ta tu t  des t ra 

vailleurs à domicile, en qualité de Rapporteur  

pour avis : Relèvement du taux des amendes 
[7 février 1957] (p. 733); Art. 1er : Son amen

dement (D éfin ition  des tâches complémentaires) 
[12 février 1957] (p. 776, 777); Am endement 
de M . Tem ple (Non-application de l'article 33 D  
d u L ivre 1er du Code du  travail aux chefs 
d'établissements agricoles fa isan t effectuer occa

sionnellement un travail à domicile) (p. 799); 
Art.  2 et 3 : Ses amendements (Incorporation  
des décimes dans le m ontant des amendes) 
(p. 804 à 806) ; Art. 1er : Son amendement 
(A pp lica tion  aux artisans inscrits au registre 
des métiers de la législation sur les travailleurs 
à domicile) [13 février 1957] (p. 827); le retire 
(p. 830) ; Art.  7 bis : Son amendement (Prix  
payé aux artisans travailleurs indépendants à 
domicile et contrôle des payem ents) (p. 828 à 
830) ; Art. 8 : Son amendement (Modalités 
d 'application  de la présente loi par des règle

m ents d 'adm in istra tion  publique) (p. 830); en 
deuxième lecture, Art.  1er : Son amendement 

tendant à supprim er la m ention indiquant qu 'il 

n 'y  a pas lieu de rechercher si les travailleurs 
sont inscrits au registre des métiers [10 juillet
1957] (p. 3503) ; Art. 7 bis : Son  amendement 
tendant à reprendre le texte du  Conseil de la 
République  (p. 3504); Assurance que les prix  
payés a ux  artisans façonniers ne seront pas  
in férieurs à ceux payés a ux  travailleurs à 

domicile, majorés des charges fiscales et sociales 
avec contrôle des p r ix  assuré par le Conseil 
Economique-, sim plifica tion  des formalités exi

gées des artisans, respect des p r ix  m ieux  garanti 
(p. 3504) ; I n u t i l i té  du  contrôle du  p r ix  de 
revient de l'artisan, d istinction  entre artisans 
et travailleurs indépendants  (p. 3505, 3506); le 
rectifie (p. 3507) ; — en deuxième lecture, du 
pro je t  de loi po r tan t  prorogation du mandat
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des membres du Conseil Economique, Article 

unique : Son amendement perm ettant le rem pla 

cement des conseillers décédés et de ceux que 
leurs organisations professionnelles ne consi

dèrent p lus  comme les représentant valablement 
[19 mars 1957] (p. 1700) ; •—  de la proposition 
de loi relative au maintien dans les lieux dans 
les hôtels et  meublés (prorogation de la loi du

2 avril 1949), en qualité de Rapporteur  
[26 mars 1957] (p. 1854) ; — d’une proposition 
de loi tendant à modifier le décret du 9 août 
1953 sur les S. A. R. L.,  en qualité de R appor

teur : Sa  demande de prolongation du  délai 
pour permettre aux petites sociétés d ’effectuer 

l 'augmentation de capital exigée par le décret 
ou de procéder à leur dissolution  [25 ju in  1957] 
(p. 2929). —  Dépose une demande d ’in terpel
lation sur l’imposition par  voie de circulaire 
adm in is t ra i  ve à la T .V .A .  au taux majoré des 
artisans fiscaux qui sont exonérés, par  la loi, de 

cette taxe [17 septembre 1957] (p. 4091). — 
Prend  part à la discussion : du projet de loi 
tendan t au rétablissement de l’équilibre écono
mique et financier : Ses explications de vote : 

Inconvénients du système fiscal proposé pour  
certaines branches artisanales  [19 novembre
1957] (p. 4884, 4885) ; — d’un pro je t  de loi 
relatif à l’assurance obligatoire pour  les véhi
cules à moteur, en qualité de Rapporteur  

[6 décembre 1957] (p. 5214, 5215) ; Art. 5 : 

A m endem ent de M . Bourbon tendant à su p p r i 

mer la majoration de 50 0/0 des amendes, 
m ajoration perçue au profit du  fonds de garantie 
automobile (p. 5216); — du projet de Lo i d e  

f i n a n c e s  pour 1958, en qualité de Rapporteur  
pour avis  : Création d 'une caisse de consolida

tion et de m obilisation destinée à clarifier le 

processus de financement à long et moyen terme 
des investissem ents ; entrée de la France dans le 
Marché commun  ; application du troisième 
plan  de modernisation  [18 décembre 1957] 
(p. 5476, 5477) ; — d ’interpellations sur  fa 
poli tique extérieure du G ouvernem ent : Son  

ordre du jour tendant à faire confiance au  
Gouvernement [22 janvier  1958] (p. 212); —  
d ’une proposition de loi relative au renouvelle
ment des baux commerciaux, Art.  1er : Son  

sous-amendement (Garanties accordées a ux  loca

taires par les articles 10 et su ivan ts  du décret 
du 30 septembre 1953) [5 février 1958] (p. 542). 
=  S'excuse de son absence [17 septembre 1957] 

(p. 4090). =  Obtient un congé [17 septembre
1957] (p. 4090).

ROQUEFORT (M. Félix), D éputé de l 'A ude  
(C.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 42). =  E st  nommé membre : de la Commis
sion des boissons [31 janv ier  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de la p roduction  industrielle et  de l’énergie 

[31 janvier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503).

Dépôts :

Le 17 février 1956, une proposition de réso
lution te ndan t  à inviter  le Gouvernem ent à 
p rendre les mesures nécessaires afin de ven ir  
en aide aux sinistrés du  gel dans le départem ent 
de l’Aude, n° 571. —> Le 31 mai 1956, une p ro 
position de résolution tendan t  à inv i ter  le 
G ouvernem ent à prendre les mesures nécessaires 
afin de venir en aide aux sinistrés de la grêle 
dans le départ ment de l’Aude, n° 2005.—  Le
5 juille t  1956, un rapport  au nom de la Com
mission de la production industrielle et de 
l’énergie sur les propositions de loi : 1° de 
M. Titeux et plusieurs de ses collègues (n°641) 
tendant à relever de la forclusion les ouvriers 
mineurs ou assimilés, qui,  par ignorance de la 
loi, n ’ont pu dem ander le bénéfice de la prise 

en compte des années de guerre (1914-1918 et 
1939-1945) ; 2° de M. Penoy  (n° 1468) te ndan t  
à modifier l ’article 206 du décret n° 46-2769 du
27 novembre 1946 relatif au régime des retraites 
des ouvriers mineurs, n ° 2454. —  Le 25 janvier
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inviter le Gouvernem ent à prendre  tou te  in i tia 
tive en vue d ’aboutir  au remboursement par  le 
Gouvernem ent de la République fédérale alle
mande des sommes retenues,  à t i tre  d ’impôt, 
par  les autorités allemandes d ’occupation, aux 

mineurs polonais travaillant en Alsace e t  en 
Lorraine et qui ont tenu à conserver  leur n a t io 

nalité, n° 3915. —  Le 9 avril  1957, un rapport  
supplémentaire au nom de la Commission de la 
production industrielle et de l’énergie sur les 

propositions de loi : 1° de M. Meck et plusieurs 
de ses collègues (n° 438) relative aux retrai tes 
des ouvriers mineurs ; 2° de M. T iteux et 
plusieurs de ses collègues (n° 641) tendan t  à 

relever de la forclusion les ouvriers mineurs ou 
assimilés qui, par  ignorance de la loi, n ’ont pu 

dem ander le bénéfice de la prise en compte des 

années de guerre (1914-1918 et 1939-1945) ;
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3° de M. Titeux e t  plusieurs de ses collègues 

(n° 642) tendan t à pe rm ettre  aux ouvriers 
mineurs ou assimilés, vic times du lock-out de 

1931, de faire valoir  la période de chômage ou 
la période de travail ex térieur  à la mine, consé

cutive à cette mesure ; 4° de M. Penoy (n°1468) 
te ndan t  à modifier l’article 206 du décret 

n° 46-2769 du 27 novem bre 1946 re la tif  au 
régime des retrai tes des ouvriers mineurs, 

n« 4810. —  Le 14 mai 1957, une proposition de 
résolution tendan t  à invi ter  le G ouvernem ent à 

accorder une aide exceptionnelle,  des prêts  à 
faible in té rê t  et des remises d 'impôts aux petits 
e t  moyens exploitants (agricoles éprouvés par 
les récentes gelées, n°4929.-—-Le 11 décembre
1957, un rappo r t  au nom de la Commission de 
la production industrielle et  de l’énergie sur la 
proposition de résolution (n° 5992) de M. Calas 
et plusieurs de ses collègues tendan t à inviter 
le G ouvernem ent à user de tous les moyens en 
son pouvoir pour obtenir  le maintien en activité 

des Etablissements Fouga à Béziers et à s’oppo 
ser à to u t  l icenciement du personnel,  n° 6122.
•—* Le 11 décembre 1957, un rappo r t  au nom 
de la Commission de la production industrielle 
et  de l’énergie sur la proposition de résolution 
(n° 3915) de M. R oquefort et  plusieurs de ses 
collègues te ndan t  à inviter  le G ouvernem ent à 
prendre toute ini tiative en vue d ’aboutir  au 
rem boursem ent par  le G ouvernem ent de la 

République fédérale allemande des sommes 
retenues,  à t i tre  d ’impôt, par les autorités 

allemandes d ’occupation,  aux mineurs polonais 
travaillant en Alsace et en Lorraine et qui ont 
tenu  à conserver  leur nationalité, n° 6123. —* 
Le 18 décembre 1957, un  rappo r t  au nom de 
la Commission des boissons sur la proposition 
de loi (n° 2304) de M. Bernard  P aum ier  et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à rétablir 
l ’article 13 du Code du vin relatif aux déclara

tions de récoltes ou de stocks de vin et à 
ré inst i tuer  une tolérance sur  les déclarations 
inférieures à 600 hectolitres,  n° 6194. —■ Le
26 décembre 1957, un  2e rappo r t  supplém en
taire au nom de la Commission de la production 
industrielle et  de l’énergie sur  les propositions 
de loi : 1° de M. Meck et plusieurs de ses 

et plusieurs de ses collègues (n° 438) relative 
aux retrai tes des ouvriers mineurs ; 2° de 
M. Titeux et plusieurs de ses collègues (n° 641) 
tendant à relever de la forclusion les ouvriers 
mineurs ou assimilés qui,  par  ignorance de la 

loi, n ’ont pu dem ander  le bénéfice de la prise

en compte des années de guerre (1914-1918 et 

1939-1945) ; 3° de M\ Titeux et plusieurs de ses 
collègues (n° 642) tendan t  à permettre aux 

ouvriers mineurs ou assimilé*, victimes du 
lock -ou t  de 1931, de faire valoir la période do 

chômage ou la période de travail extérieur à la 
mine, consécutive à cette  m esure ; 4°deM . Penoy 
(n° 1468) tendant à modifier l’article 206 du 
décre t  n° 46-2769 du 27 novembre 1946 relatif 
au régime des retrai tes des ouvriers mineurs, 

n° 6234. —  Le 4 mars 1958, un rapport au 
nom de la Commission des boissons sur la 
proposition de loi (n° 4737) de M Waldeck 
Rochet et  plusieurs de ses collègues tendant à 
abroger les dispositions de l’article 26 du décret 

n° 53-977 du 30 septembre 1953, relatives à la 
division des terroirs  viticoles en zones à « voca
tion viticole » et en zones de  « reconversion » 
et à compléter l’article 33 dudit  décret,  

n° 6794 .  —  Le 19 mars 1958, un rapport au 
nom de la Commission de la production indus
trielle et  de l’énergie sur la proposition de loi 
modifiée par  le Conseil de la République tendant 
modifier l’article 206 du décre t  n° 46-2769 du
27 novembre 1946 relatif au régime des retraites 

des ouvriers mineurs, n° 6935 (rectifié). — 
Le 20 mars 1958, une proposition de loi tendant 
à réduire de 25 0/0 le taux des prestations 
d’alcool vinique prévu par  le décret du 14 sep
tembre 1954 et à exonérer de ces prestations 
les vit iculteurs récoltant moins de 200 heclos,

n° 7016.

Interventions :

Prend par t  à la discussion : du projet de loi 
po r tan t  ajustem ent des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, A g r i c u l t u r e , 

Eta t  A ,  Chap. 60-13 : Dégâts occasionnés aux  
vignobles par les gelées, secours à accorder 
[29 mai 1956] (p. 2105) ; I n d u s t r i e  e t  c o m 

m e r c e , Eta t  A ,  Chap 31-02 : Option entre le 
sta tu t du  m ineur et le sta tu t du  personnel des 
industries électriques pour les ouvriers des 
centrales électriques dépendant des charbonnages 
de France ou de la S . N . C . F .  [6 juin 1956] 
(p. 2380) ; Chap. 31-92 : Réembauchage du  
personnel des m ines d'or de Salsigne et des 
m ineurs des houillères de Decazeville (p. 2382) ;
—  du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, 
A r t .  14, E ta t  C, I n d u s t r i e  e t  c o m m e r c e , 

Titres III  e t  I V  : Ses explications de vote 
[28 novembre 1956] (p. 5232, 5233) ; A g r i c u l -
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tu re , Titres 1er, III et IV : Fonctionnem ent du  

fonds d ’assainissement de la viticulture, contin 
gentement nécessaire des vins algériens ; Déblo

cage de la récolte ; Octroi des prim es pour 
l'arrachage des vignes ; D étaxation des vins de 

consommation courante [1er décembre 1956] 
(p. 5389, 5390) ; —- des interpellations sur  la 
politique agricole du Gouvernem ent : Ses 

observations sur la situa tion  des petits v iticu l

teurs, le blocage et la d istilla tion  obligatoires, 
le contingentement nécessaire des vins algériens, 
les perspectives du marché comm un  (concurrence 
des vins italiens et espagnols), les achats de 
propriétés effectués par les gros colons d 'A fr ique  
du Nord, l'établissement du cadastre viticole, 
l'aide insuffisante apportée aux victimes du gel 
de 1956, la nécessité de m ain ten ir la détaxation  
du vin, l 'approvisionnem ent en carburant des 
viticulteurs  [1er mars 1957] (p. 1242, 1243) ; —  
d ’interpellations sur la poli tique agricole du 

Gouvernem ent : Ses observations sur la s itu a 

tion défavorisée des petits et moyens v iticu l

teurs menacés par le marché com m un et la 

concurrence italienne, la nécessité de revenir 
aux dispositions sociales du Code du vin, la 
concurrence de la m ain-d 'œuvre espagnole [19 sep
tembre 1957] (p. 4185) ; — d’un projet de loi 
sur les ressources de la section viticole du fonds 

national de solidarité agricole, Article unique : 

Son  amendement tendant à créer une taxe à la 
charge des viticulteurs d 'A lgérie  [25 février
1958] (p. 984) ; Enormes bénéfices réalisés par  
les colons bénéficiaires d 'une récolte équitable, 
arrêt de la hausse du p r ix  du vin  à la consom
m ation  (p. 984, 985).

ROUCAUTE (M. Gabriel), D éputé du  Gard

(C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 43). Est nommé membre de la Commission 
de la production industrielle et de l’énergie 
[31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503).

Dépôts :

Le 21 février 1956, une proposition de loi 
tendant à porter  aux deux tiers de la pension 
du mari la pension servie aux veuves pa r  la 

Caisse autonome nationale des mines, n° 637.

— Le 21 février 1956, une proposition de loi 
tendan t à appliquer intégralement le s ta tu t  du 

mineur à tous les ouvriers occupés par  les 
entreprises travaillant pour le com pte des 

houil lères nationales et à les affilier sans rastric~ 
t ion  à la sécurité sociale minière, n° 640. —• 
Le 29 février 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de la production industrielle e t  de 

l’énergie sur  la proposition de résolution (n° 572) 
de M. Marcel Thibaud  et plusieurs de ses 
collègues tendant à inv i ter  le Gouvernem ent à 
prendre im m édiatem ent les mesures nécessaires 
afin de surseoir à la ferm eture de l’usine 
d’Assailly (Loire),  n ° 8 9 1 .— Le 19 décembre
1957, une proposition de loi tendan t à modifier 
l’article 158 du décret du 27 novem bre 1946 
sur la sécurité sociale dans les mines, concernant 
les trois années de mariage exigées pour  b éné 
ficier de la pension de réversion aux veuves 

d ’affiliés à la C . A . N . S . S . M . ,  n° 6208.

Interventions :

Prend p ar t  à la discussion du pro je t  de loi 
portant revalorisation des re tra i tes  minières s 

Son rappel au règlement (O rganisation d 'un  
débat restreint) [14 février 1957] (p. 866, 867) ; 
Après l’article 5 : article additionnel de 

M . Boisdé tendant à  financer le projet par une 
subvention budgétaire et par un  prélèvement sur  
le fonds national de solidarité  (p. 929) ; Article  
additionnel de M . Louvel tendant à financer le 
projet par un  prélèvement sur le fonds national 
de solidarité [19 février 1957] (p. 957) ; Art. 6 :  
A m endem ent de M . Louvel tendant à augmenter 
le taux de la cotisation versée par les exploi

tants  (p. 959) ; A m endem ent de M . Colin  
tendant à exempter les ardoisières de tout verse

m ent supplém entaire  (p. 960) ; Ses explications  
de vote : F inancem ent de la caisse autonome de 
sécurité sociale dans les m ines  (p. 962).

R O U C A U T E  (M . R o g e r ) ,  D éputé de
l 'Ardèche (C.).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 169). =  Est nommé : membre de la Commis

sion des pensions [31 ja nv ie r  1956] (p. 161) ; 
[4 octobre 1957] (p. 4503) ; ju ré  t i tu la ire  de la 

H aute -C our  de just ice (instituée par  l’o rdon 
nance du 18 novem bre 1944, modifiée) [23 mai
1956] (p. 1956).
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Dépôts :

Le 29 février 1956, une proposition de loi 
tendant à appliquer au vin de « Sain t-Péray » 
la réglementation concernant la production des 
v ins  de Cham pagne et in terd isan t  la fabrica
tion  des vins mousseux autres que les vins 
récoltés à l’intér ieur  de l ’aire délimitée de cette 

appellation contrôlée, n° 8 8 2 .—  Le 26 ju in
1956, une proposition de loi tendan t  à lever les 
mesures de forclusion édictées à l’encontre des 
demandes de ti tre  et des droits  présentées par 

diverses catégories d ’anciens combattants de la 

Résistance, n° 2340. —  Le 14 décembre 1956, 
un rappo r t  au nom de la Commission des 
pensions sur  la proposition de loi (n° 481) de 
MM. Pierre  Villon, Cassagne et P ierre  Meunier 
tendan t  à préciser les conditions d ’a t tr ibution  
de la carte du com battan t  volontaire de la 
Résistance et de la carie du com battan t  aux 

anciens résistants,  n° 3563 (rectifié). — Le
14 décembre 1956, un  rappor t  au nom de la 
Commission des pensions sur  la proposition de 

loi (n° 2340) de M. Roger Roucaute et plusieurs 
de ses collègues tendant à lever les mesures de 

forclusion édictées à l’encontre des demandes 
de ti tres et des droits  présentées par  diverses 
catégories d ’anciens com battan ts  de la Résis

tance, n° 3564. —• Le 28 février 1957, une 
proposition de résolution tendant à invi ter  le 
Gouvernem ent à prendre les mesures nécessaires 
pour  com battre  l’endothia parisitica (chancre 
de l’écorce du  châta ignier) ,  n° 4371. —- Le
13 mars 1957, une proposition de résolution 
tendan t à inv i ter  le Gouvernem ent à prendre 
les mesures nécessaires afin de venir  en aide 

aux sinistrés de la crue du Rhône,  dans les 
départem ents  de l’Ardèche et de la Drôme, 

n° 4484. —  Le 14 mars 1957, un  rapport 
supplémentaire au nom de la Commission des 
pensions sur  la proposition de loi (n° 2340) de 
M. Roger Roucaute  et plusieurs de ses collègues 
tendan t  à lever les mesures de forclusion 
édictées à l’encontre des demandes de ti tres et 
des droits  présentées p a r  diverses catégories 

d ’anciens com battan ts  de la Résistance,n°4516.
—  Le 20 ju in  1957, un rappo r t  au nom de la 
Commission des pensions sur  la proposition de 

résolution (n° 4302) de M. Virgile Barel et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à inviter le 

G ouvernem ent à étendre le bénéfice des d ispo
sitions du décret n° 55-957 du 11 juille t  1955 

aux retraités ayant été at tein ts  par  la limite

d ’âge entre le 21 septembre 1948 et le 1er ja n 
vier 1955, n° 5185.—-L e  3 juille t  1957, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 
G ouvernem ent à a t tr ibuer  sans délai une aide 
exceptionnelle aux agriculteurs sinistrés et aux 
collectivités locales vic times des violents orages 
qui se sont abattus sur le nord du département

de l’Ardèche les 22 et 23 ju in  1957, n° 5315.— 
Le 19 juillet 1957, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à surseoir 
aux dispositions envisagées en vue de la ferme
ture du trafic voyageurs sur la ligne de la 
S. N. C. F. re l ian t  Sain t-R am bert  d’Albon 

(Drôme) à Annonay (Ardèche), n° 5587. —  Le
20 septembre 1957, une proposition de résolu
tion tendan t à inviter  le Gouvernem ent à 
préciser que le décret n° 57-845 du 29 juillet 
1957 n’est pas applicable aux artisans régis par 
l’article 184 du Code général des impôts, 

n° 5764 . —  Le 20 septem bre 1957, une propo
sit ion de loi tendant à exclure du champ d’ap
plication du décret n° 57-845 du 29 juillet 1957, 
relatif à la majoration de la taxe sur la valeur 
ajoutée, les boissons gazéifiées, n° 5765 .—- Le
29 novembre 1957, un rapport  au nom de la 
Commission des pensions sur la proposition de 

loi (n° 4824) de M. M abru t et  plusieurs de ses 
collègues tendan t à ouvrir  un nouveau délai de 
six mois pour l 'obtention de la carte de déporté 
ou interné résis tant et de com battant volontaire 
de la Résistance, lorsqu’il n ’existe point de 
décision de justice sur le fond passée en force 

de chose jugée,  n° 6032.-—- Le 14 jcnvier  1958, 
une proposition de résolution tendan t à inviter 
Je G ouvernem ent à a t tr ibuer ,  sans délai, une 

aide exceptionnelle aux sinistrés et aux collec
tivités locales victimes des violents orages de 
pluie et des tempêtes de neige qui se sont 
aba ttus  sur le départem ent de l’Ardèche les 24 
et 25 décembre 1957, n° 6299.—  Le 22 janvier
1958, une proposition de résolution tendant à 
inv i ter  le Gouvernem ent à indemniser des frais 
de repas et de séjour le personnel technique 
des Eaux et Forêts dans tous les cas où leur 
travail  exige un déplacement en forêt et quel 
que soit leur lieu de résidence, n° 6374. —■ Le
19 février 1958, une proposition de résolution 
tendan t  à inviter le G ouvernem ent à reporter 

au 31 mars 1958 la date limite pour les décla
rations de revenus, n° 6644. ■—■ Le 11 mars
1958, une proposition de loi tendant à étendre 

le bénéfice de l’article L 115 du Code des pen

sions militaires d ’invalidité  et des victimes de
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guerre aux infirmités pour blessure ou maladie 

imputables au service, quel que soit le taux 
d ’invalidité, n° 6867.

Interventions :
Prend part à la discussion : des conclusions 

du 4e rapport  supplémentaire sur les opérations 
électorales du départem ent de la Charente- 

Maritime (6e siège) : Responsabilités de 

M . Tixier-V ignancour sous l 'occupation  [10 fé
vrier 1956] (p. 238, 239) ; —- d 'interpellations 
relatives à la politique agricole et viticole du 

Gouvernement : Organisation et assainissement 
du marché du  v in , viticulteurs de l 'Ardèche 
[13 mars 1956] (p. 880, 881). —• Pose à M. le 
Secrétaire d ’Etat au Budget une question orale 
relative aux délais accordés aux commerçants 
non sédentaires pour le payement de leurs 
impôts [1er ju in  1956] (p. 2205). —  Prend  part 

à la discussion : des interpellations sur la poli
tique agricole du G ouvernem ent : Ses observa

tions sur les difficultés de la châtaigneraie 
fru itière des Cévennes (endothia parasitica, 
im portation d ’I ta lie ), les charges de la guerre 

d ’A lgérie , les perspectives désastreuses du  
marché commun  [27 février 1957] (p. 1181) ;
— du projet de loi po r tan t  assainissement 

économique et financier ; Ses explications de 
vote sur la question de confiance : Conséquences 
néfastes des projets financiers pour les travail

leurs et les masses laborieuses, création d ’un  
véritable im pôt progressif sur les fortunes, 
privilèges fiscaux des grosses sociétés, aggrava

tion de la loi sur les pouvoirs spéciaux, « voca

tion nationale algérienne», saisie de l ’H umanité 
au  sujet des événements de M elouza, « constitu 

tion d ’un Gouvernement d ’union des gauches » 
[24 juin 1957] (p. 2908, 2909, 2910) ; —  du
projet de loi por tan t  reconduction de la loi du
16 mars 1956 autorisant le G ouvernem ent à 
mettre en œuvre en Algérie un programme 

d ’expansion économique, de progrès social et 

de réforme administrative et l’habilitant à 
p rendre des mesures exceptionnelles : E st  
rappelé à l ’ordre au cours de la discussion  
[17 ju ille t  1957] (p. 3679) ; — d ’interpellations 
sur la poli tique agricole du Gouvernem ent : 

Ses observations sur les conséquences de la 
politique économique du  Gouvernement pour les 
populations rurales défavorisées (Electrification  
et adductions d ’eau) [19 septembre 1957] 
(p. 4180, 4181) ; — des propositions de la Con

férence des Présidents : Revendications d ’orga

n isa tions d ’anciens combattants et déportés, 
réforme de l ’enseignement [29 novembre 1957]
(p. 5083, 5084). —  Pose à M. le Ministre des 
Travaux publics, des Transports  et  du Tourisme 
une question orale relative à l’a r rê t des au to 
rails 904 et 911 en gare de Serrières [6 d é 
cembre 1957] (p. 5212). —  P rend  part à la 
discussion : d ’une proposition de loi relative à 
l ’intégration d ’employés de préfecture [6 d é 
cembre 1957] (p. 5227) ; —  d ’une proposition 
de loi relative à l’organisation municipale : 

Renvoi de la d iscussion à une prochaine séance 
[6 décembre 1957] (p. 5227) ; —  du pro je t  de 
loi relatif à la ratification du trai té  de cession 
des Etablissements français de l’Inde : A journe 

m ent du projet de loi [10 décembre 1957] 
(p. 5255) ; —- d’une proposition de loi tendant 
à préciser les conditions d ’at tr ibu tion  de la 
carte du com battan t  volontaire de la Résistance 
et de la carte du com battant aux anciens résis

tants,  en qualité de R apporteur  : D ifficultés de 
la définition des un ités combattantes de la 
Résistance ; A p p lica tio n  à la fonction publique  
[10 décembre 1957] (p. 5269 à 5271) ; — d ’une 
proposition de loi relative au délai pou r  les 
demandes de ti tre  ou de pécule formulées par  
certaines catégories d ’anciens com battan ts  et 

de victimes de la guerre : D roit à réparation et 
suppression des forclusions (Exem ple de la  
S . N . C. F .)  [17 décembre 1957] (p. 5418) ; '  
Article unique : Son amendement (Forclusion  
concernant les anciens combattants de la R és is 
tance) (p. 5419); le retire (ibid.)  ; —• du pro je t  
de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1958, Deuxième 
partie,  É d u c a t i o n  n a t i o n a l e ,  j e u n e s s e  e t  

s p o r t s :  Son  rappel au  Règlem ent (Insu ffisance  

du nombre de députés présents) [8 mars 1958] 
(p. 1367) ; Crédits de fonctionnement des se r 
vices civils, A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c 

t i m e s  d e  l a  g u e r r e  : Retard apporté à  la  
discussion du budget des A n c ien s  combattante 

[27 mars 1958] (p. 2039).

ROUSSEAU (M. Charles), Député de la

Vendée ( I . P .A .S .).

Son élection est validée [10 février 1956] 

(p. 236). =  Est nomm é membre : de la Com
mission de la marine marchande et des pêches 

[31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503); de la Commission supérieure du  cré

dit  maritime mutuel [29 février 1956] (p. 572).



HUF 1070 — R U F

Interventions :

Prend  par t  à la discussion : de l ' interpellation 
relative à la réforme de la taxe locale et de la 
taxe sur  les spectacles : Ses observations sur 

l 'application  des réformes relatives à la taxe 
locale, l 'a ttitude hostile des services du, M inistère  

des F inances vis-à-vis des collectivités locales, les 
difficultés des m un ic ipa lités  [14 novembre 1956] 
(p. 4655 à 4657); —  du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1957, Art.  1 5 ,E t a t  D, I n t é r i e u r : 

Régim e de la taxe locale, inscrip tion  
d 'u n  crédit correspondant à  la garantie de 
recettes accordée aux communes [4 décembre
1956] (p. 5519) ; A rt  46 : A m endem ent de 
M . F ranço is-B énard  (H autes-A lpes) tendant à 
supprim er cet article (prélèvement au profit du  
budget général sur les versements effectués par 
les collectivités locales aux fonctionnaires du  
génie rural et des ponts-et-chaussées) [5 décembre
1956] (p. 5564). —  d ’un projet de loi rela tif  aux 
ressources des collectivités locales,  Art. 17 : 

A m endem ent de M . Denvers (surtaxe d'abattage 
en vue de la modernisation d'abattoirs) [ 1 9 mars
1958] (p. 1720). =  S ’excuse de son absence 
[28 février 1956] (p. 539), [12 mars 1956] 
(p. 846), [21 mai 1957] (p. 2577), [7 mars 1958] 
(p. 1302). =  Obtient des congés [28 février
1956] (p. 539), [12 mars 1956] (p. 846), [21 mai

1957] (p. 2577), [7 mars 1958] (p. 1302).

RUF (M. Joannès) ,D é p u té  d e  l ' I s è r e  (U .F .F .) .

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 44). =  Est nommé m em bre:  de la Commis
sion des boissons [31 janv ie r  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4502); de la Commission 
de la production industrielle et  de l 'énergie 
[29 mai 1956] (p. 2053), [4 octobre 1957] 

(p. 4503).

Dépôts :

Le 18 janvier  1957, un avis au nom de la 
Commission des boissons sur la proposition de 

loi, (n° 2783) de Mme Degrond tendan t  à la 
p rotec tion  des enfants contre l'alcoolisme, 

n° 3822. — Le 29 mai 1957, une proposition 
de loi tendan t  à ins t i tue r  la ren te  de survie 
pour le ti tulaire d ’une rente viagère à capital 

réservé, n° 5076. —  Le 18 octobre 1957, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 

G ouvernem ent à faire procéder à une prospec

tion complète du gisement houil ler alpin,
n° 5820. 

Interventions :

P rend  p a r t  à la discussion : d ’une proposition 
de loi relative à la protection  des enfants 

contre l’alcoolisme, en qualité de Rapporteur  

pour avis  [13 février 1957] (p. 833). —• Pose à 
M. le Ministre de l’Education nationale, de la 
Jeunesse et des Sports ,  une question orale 
relative à la situation des inspecteurs généraux 
des monum ents historiques et du personnel des 

musées nationaux [31 janvier  1958] (p. 436).

RUFFE (M. Hubert), Député du  Lot-et- 
Garonne (C.).

Son élection est validée [25 avril 1956] 
(p. 1524). =  Est nommé membre de la Com
mission de l 'agriculture [31 janvier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 8 ju in  1956, une proposition de loi 
tendant à compléter l’article premier de la loi 
n° 51-696 du 24 mai 1951 afin d ’accorder à la 
conjointe  d ’un salarié exploitant un domaine 
agricole le bénéfice de l’assurance maladie sur 
le compte de l’exploité, n° 2117. —  Le 
22 janvier  1957, une proposition de résolution 
tendan t à invi ter  le G ouvernem ent à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer 
l'approvisionnement prioritaire de l’agriculture 

en carburant,  n° 3835. —  Le 1er ju in  1958, un 
rappor t  au nom de la Commission de l'agricul
ture sur  la proposition de loi (n° 3716) de 
M Lespiau et plusieurs de ses collègues tendant 
à préciser la nature ju r id ique du contrat de 
travail  des gemmeurs de la forêt de Gascogne 
et à régler les rapports  gemmeurs-emploveurs 
dans le cadre de la loi du 11 février 1950 sur 
les conventions collectives, n° 7222.

Interventions :

Prend  p ar t  à la discussion : d 'interpellations 
relatives à la politique agricole et viticole du 

G ouvernem ent:  S itua tion  des preneurs de baux 

ruraux, des petits ferm ier et métayers, droit de 
conversion et droit de reprise, cas des preneurs 
de nationalité italienne  [2 mars 1956] (p. 643, 
644, 645); —  du projet de loi créant un fonds
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national de solidarité : ses explications de vote 

sur les questions de confiance posées en la forme 
constitutionnelle pour l'adoption de l'article 
premier, de l'article 10 et de l'ensemble du 
projet : exonération des salariés de la m ajo 

ration de l 'im p ô t sur le revenu, mode d'évalua
tion libéral des ressources des exploitants  
agricoles, résultat de la défaite de là  réaction du
2 janv ier , attitude de la droite sur la répression  

en Algérie  ; buts à atteindre : retraite à 
soixante ans, pension de vieillesse égale à  5 0  0/0 
du salaire de l 'année la p lu s  favorisée, gratuité  
des soins médicaux pour les vieux  [5 mai 1956] 
(p. 1798, 1799); —■ du pro je t  de loi po r tan t  
ajustement des dotations budgétaires recon

duites à l’exercice 1956 : situa tion  des petites  
et moyennes exploitations fam ilia les agricoles ; 
disparition  de 200.000 petits exploitants  ; 
exonération des producteurs de m oins de 
200 quin taux de céréales ; inefficacité des 
mesures prises en ce qui concerne les pe tits  
agriculteurs ; revendication des petits  et moyens  
exploitants  [25 mai 1956] (p. 2035 , 2036, 
2037); A g r i c u l t u r e , Eta t  A, Chap. 31-51 : 
Réduction des fermages en raison du  gel 
[29 mai 1956] (p. 2088); — d ’une proposition 
de loi relative aux ensemencements en blé et 

en orge : S itu a tio n  des petits  exploitants  
victimes du gel [19  ju in  1956] (p. 2747); Article 

unique : Son amendement tendant à reporter à

1957 la restitu tion  du blé marchand pour les 
producteurs de m oins de 250 qu in taux  
(p. 2750) ; —  d’une proposition de loi relative 
à la collecte du blé de la récolte de 1955 : ses 

observations sur les différences de p r ix  de 
revient ex is tan t entre les exploita tions agricoles 
[27 juin 1956] (p. 3103); —  des interpellations 
sur la poli tique générale du Gouvernem ent : 
ses observations sur : la réalisation des 

promesses contenues dans la déclaration  
d'investiture du Gouvernement concernant la 
défense de l'exploitation fam ilia le  agricole, les 
conséquences des gelées hivernales, la perception  

d'une taxe de résorption sur les livraisons  
d'orge, la m ajoration des p r ix  des fermages, la 
situation  des viticulteurs, les salaires des 
ouvriers agricoles, les ristournes sur les 
achats d 'engrais et de matériel agricole, les 
subventions aux gros agriculteurs capitalistes, 

le mécontentement des petits  agriculteurs 
[19 octobre 1956] (p. 4255 à 4257); —  du 
projet de loi portant ouver ture  et annulation 
de crédits sur l’exercice 1956 et ratification de

décrets, E ta t A, T r a v a i l  e t  S é c u r i t é  

s o c i a l e , Chap. 46-11 : Chômage dans les 
départements d'outre-mer [27 décembre 1956] 
(p. 6308, 6309); —  des interpellations sur  le 
Marché com mun européen : ses observations sur  

les conséquences de la création d 'u n  tel marché 

pour l'agriculture française : d im in u t io n  du  
marché intérieur, pression sur les p r ix  des 
produits européens et am éricains, illusions  
répandues sur les débouchés offerts par

V Allemagne, d ispar ition  des exploitations  
fam ilia les  ; les réactions des organisations  
agricoles [18 janvier  1957] (p. 153 à 155) ; —  
de la proposition de loi tendan t à la réduction 

des fermages : demande de renvoi en commission  
présentée par M . Camille L aurens  [14 février
1957] (p. 873, 874) ; son sous-amendement à

l'amendement de M . H albout fa isa n t référence 
à la récolte considérée au lieu  de la récolte totale 

(p. 879); amendement de M . B ruyneel te n d a n t  à 
la suppresssion des d ispositions prévoyant le 
prélèvement avant le partage des produits  
nécessaires à la subsistance du  métayer 
(p. 883); son article additionnel prévoyant un  
moratoire pour les fermages à échoir du  
1er ju ille t  1956 au  1er ju ille t 1957 [15 février 
1957] (p. 917, 919) ;  le modifie (p. 920); en 
deuxième lecture, Art. 1er ; Régularisation des 

accords à l'am iable conclus entre preneurs et 
bailleurs ; retard inadm issib le  apporté à cette 
discussion  ; nouvelles calam ités récentes 
[23 juillet 1957] (p. 3866, 3867); —  des
interpellations sur  la poli t ique agricole du 
G ouvernem ent- en qualité d ’interpellateur 
suppléant ; ses observations sur : la situation  

diffic ile  des exploita tions fam ilia les, la tendance 
à la concentration (incidence de la m otorisation, 
achats de fermes par les colons d 'A fr iq u e  du  

Nord), les deux voies ouvertes aux petits  
paysans : concentration capitaliste ou produc

tion coopérative, la nécessité d'améliorer les 
moyens de production de l 'exp lo itan t fa m ilia l,  
la définition de l'exploita tion  fam ilia le , la 

nécessité d 'interdire le cum ul et de réglementer 
la vente des exploita tions  [27 février 1957] 
(p. 1174 a 1176); —  sur les propositions de la 
Conférence des Présidents : sta tu t du fermage, 
rapport Provo sur les conclusions de la 
commission d'enquête en Algérie  [2 avril 1957] 
(p. 1962); —  d ’un projet de loi p a r ta n t  réduc
tion des droits  de m utation  à ti tre  onéreux 
pour les acquisitions effectuées par  des Français 
contraints  de qu it ter  le Maroc ou la Tunisie ;
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A id e  a u x  gens de condition modeste ; ses 
observations sur les insta lla tions des F ra n ça is  

rapatriés dans certaines régions de France et 
l 'a ttribution scandaleuse de subsides à ces 
F ra n ça is  fortunés  ; menaces pour l'exploita tion  
fa m il ia le , revendications des associations  
agricoles relatives à une réduction des fra is  de 
m uta tion  pour les exploitants fa m il ia u x  
[23 ju ille t  1957] (p. 3888, 3889); —  d ’in terpel
lations su r  la politique agricole du Gouverne

m ent : ses observations sur les conséquences des 
calamités agricoles pour les exploitants  

fa m il ia u x ,  l ' insu ffisance de l'aide qui leur a 
été accordée, leur d ispar ition  progressive favo

risée par la concentration agraire et les avan

tages réservés aux grosses exploitations, la 
lia ison de la politique agricole avec l'ensemble 
de la politique française  [18 septembre 1957[ 
(p 4149, 4150); —- de la proposition de loi 
t endan t  à in terd ire  le cumul des exploitations 

agricoles, Article unique : So n  amendement 

(sim plifica tion  de la procédure en cas d 'in fra c 
tion) [5 décembre 1957] (p. 5174, 5175) ; le 

retire  (p. 5175) ; A m endem ent de M . Laborbe 
(rétroactivité de la loi) (p. 5176) ; ses explications  
de vote (p. 5177). —- Pose à M. le Ministre des 
Affaires étrangère une question  orale relative 
aux conventions d ’établissement entre la 
France et l’Italie [17 janv ie r  1958] (p. 116).

R U M E A U  (M lle  M a rc e l l e ) ,  D éputé de la
H aute-Garonne (C.).

Son élection est validée [16 février 1956] 
(p. 331). =  Est nomm ée membre de la Commis
sion de l’éducation nationale [31 janv ier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 19 avril  1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur les 
propositions de loi : 1° de MM. Félix Gouin et 
Max Juvénal (n° 331) tendan t  à créer  à M ar-  
tigues (Bouches-du-R hône)  un établissement 

d ’enseignement secondaire ; 2° de M. Mouton 
et plusieurs de ses collègues (n° 768) po r tan t  
création  à Martigues (B ouches-du-R hône) ,  
d ’un établissement d ’enseignement secondaire, 

n° 1553. —  Le 26 ju in  1956, une proposition 
de loi tendan t  à exonérer  de la taxe rad iopho 
nique les épouses des soldats maintenus ou rap 
pelés sous les drapeaux  lorsqu’elles perçoivent

l’allocation milita ire, n° 2350. —  Le 4 juillet
1956, une proposition de résolution tendant à 

inviter le G ouvernem ent à prévoir au budget 
du Ministère des T ravaux publics et des Trans
ports  les crédits nécessaires à la réalisation des 

travaux  d ’unification des caractéristiques du 
canal du Midi et du canal latéral à la Garonne, 
n» 2449. — Le 4 ju ille t  1956, une proposition 
de loi tendan t  à normaliser, au regard de 

l’assurance vieillesse, la situation du conjoint 
remplissant les conditions fixées par l’article 154 

du Code général des impôts,  n° 2450. — Le
7 décembre 1956, une proposition de résolu

tion tendan t à inviter le Gouvernem ent à créer 
une école normale d ’instituteurs et une école 
normale d ’institutrices dans chaque départe 

ment,  n° 3487. — Le 25 janv ier  1957, une pro 
position de loi tendant à étendre aux logements 
neufs construits depuis le 1er septembre 1948 et 
en particulier aux logements édifiés par des 
sociétés privées de construction d ’immeubles, 
le bénéfice de l’article 75 de la loi du 1er sep

tembre 1948, n° 3917. —  Le 7 mars 1957, un 
rapport  au nom de la Commission de l’éducation 
nationale sur la proposition de loi, adoptée par 
le Conseil de la République tendant à faciliter 
l’organisation et le fonctionnement des colonies 

de vacances, n° 4439. — Le 2 avril 1957, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 
Gouvernem ent à inscrire au collectif  budgétaire 
à venir les crédits nécessaires, d ’une part,  à la 
réparation du préjudice causé aux étudiants qui 
n ’on t  pas bénéficié de la bourse qui leur était  
due dès le début de l’année scolaire 1956-1957 
et, d ’autre  part,  à l’at tr ibution de bourses 
décentes à un plus grand nombre d ’étudiants,  
n° 4719. — Le 10 avril 1957, un  rapport au 
nom de la Commission de l’éducation nationale 
sur le pro je t  de loi, adopté par le Conseil de la 
République, tendan t  à compléter la loi du 2 mai 

1930 réorganisant la protection des s ites’ de 
caractère ar tis tique,  historique, scientifique, 

légendaire ou pit toresque, n° 4843. —  Le 
24 ju in  1957, un rapport  supplémentaire au 
nom de la Commission de l’éducation nationale 

sur la proposition de loi, adoptée par  le Conseil 
de la République,  tendant à faciliter l’organisa
tion et le fonctionnement des colonies de 

vacances, n° 5218. — Le 2 juille t  1957, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 

G ouvernem ent à a t t i ibuer  sans délai une aide 
exceptionnelle aux sinistrés de la Haute-Garonne 

vic times des violents orages de grêle et des
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pluies torrentielles des 2, 20 et 24 juin dernier,  
n° 5282. — Le 10 juille t  1957, un 2e rapport  
supplémentaire au nom de la Commission de 
l’éducation nationale sur la proposition de loi, 
adoptée par  le Conseil de la République, tendan t 
à faciliter l’organisation et le fonctionnement 
des colonies de vacances, n° 5565. — Le 16 dé

cembre 1957, un rapport  au nom de la Commis
sion de l’éducation nationale sur la proposition 
de résolution (n° 4719) de Mlle R um eau et p lu 
sieurs de ses collègues tendan t  à  inviter le 
G ouvernement à inscrire au collectif  budgétaire 
à venir les crédits nécessaires, d ’une part,  à  la 
réparation du préjudice causé aux étudiants qui 
n ’ont pas bénéficié de la bourse qui leur était 

due dès le début de l’année scolaire 1956-1957 
et, d’autre part,  à  l ’at tr ibution de bourses 
décentes à un plus grand nombre d 'é tudiants ,  

n° 6164. —  Le 25 février 1958, un rappor t  au 
nom de la Commission de l’éducation nationale 
sur la proposition de loi, adoptée avec modifi
cation par  le Conseil de la République dans sa 
deuxième lecture, tendan t  à  faciliter l’organisa
tion et le fonctionnem ent des colonies de 

vacances, n° 6707.

Interventions :

Prend  part à l a  d i s c u s s i o n  : d u  p r o j e t  d e  l o i  

p o r t a n t  a j u s t e m e n t  des d o t a t i o n s  b u d g é t a i r e s  

r e c o n d u i t e s  à l ’e x e r c i c e  1956, T r a v a u x  p u b l i c s , 

TRANSPORTS ET TOURISME, E t a t  A, Chap. 53-30 ; 
Ses observations relatives à la modernisation des 

canaux du Sud-Ouest [12 j u i n  1956] ( p .  2518); 
E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , E t a t  A, Chap. 31-13 : 
A m endem ent ind ica tif de M lle M arzin  re la tif 
aux revendications du  personnel du  M uséum  

d ’histoire naturelle [14 j u i n  1956] (p. 2631) ; 
Chap. 31-21 : S itu a tio n  des professeurs aveugles 
et infirm es  (p. 2633); Chap. 31-34 : Son  amen

dement ind ica ti f  (nombre insu ffisan t des classes 
maternelles) [15 j u i n  1956] ( p .  2649) ; le retire 
(p. 2650); Chap. 31-61 : Am endem ent ind ica tif  
de M lle M arzin  (création d ’em plois de gardiens  
et de m agasiniers de bibliothèques) (p. 2655) ; 
Chap. 31-75 : Son amendement ind ica tif re la tif  
au traitement des gardiens de musées (p. 2656); 
Chap. 43-31 : Son amendement ind ica tif  (sub

ventions aux cantines scolaires) ( p .  2666) ; Son  
amendement ind ica tif  (rétablissement de la gra

tuité du repas de m id i  dans les centres d  appren

tissage) (p. 2666); le retire ( i b i d . ) ;  Chap. 43-72: 
Son amendement in d ic a ti f  re la tif au prélève

m ent de 1 0/0 en faveur des artistes  (p. 2668); 
le retire (ibid.); Chap. 47-51 : Son  amendement 

ind ica tif re la tif  à la participation  de l’E ta t aux  
fra is  de fonctionnement des colonies de vacances 
(p. 2669); Chap. 66-10 : A m endem ent ind ica tif  
de M . Cogniot (équipem ent du  Centre national 
de la recherche scientifique) (p. 2671) ; Chap. 
66-90: Son amendement ind ica tif re la tif à l ’in 

suffisance des crédits de payem ent (p. 2673); le 
retire (ibid.) ; — du pro je t  de Lo i d e  f i n a n c e s  

pour 1957, Art .  14, Etat C, E d u c a t i o n  n a t i o 

n a l e , j e u n e s s e  e t  s p o r t s , Titres III et IV : 

Organisation du  service de l’hygiène scolaire ; 
fonctionnement des colonies de vacances (aide 
de l’Etat) ; s itua tion  des théâtres lyriques de 
province [27 novembre 1956] (p. 5169) ; —  du 
pro je t  de loi po r tan t  ouverture et annulation de 
crédits sur  l’exercice 1956 et ratification de 

décrets, Etat A, E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , Chap. 

43-11 : Son amendement tendant à une m ajora

tion indicative  (crédits destinés aux spectacles, 
à la m usique et aux lettres) [27 décembre 1956] 
(p. 6307) ; —• des interpellations sur  la poli tique 

agricole du G ouvernem ent : Ses observations sur 
l ’équipement des campagnes e t, notam m ent, 
l ’adduction d ’eau  [5 mars 1957] (p. 1294,1295).
— Pose à M. le Secrétaire d ’E ta t  à l’Agricullure 
une question orale relative aux dégâts im por
tan ts  causés par  le gel du mois de février dan9 

les accessoires de la cu lture maraîchère et lui 
demande s’il envisage d ’appliquer  la baisse de
15 0/0 sur le matériel agricole, à ces accessoires 
[21 ju in  1957] (p. 2850). —  P rend  p ar t  à  la 
discussion : d ’une proposition de loi, adoptée 
par  le Conseil de la République,  relative à l’or
ganisation et au fonctionnement des colonies de 

vacances : Ses observations sur l’urgence de 
décider de l’octroi des congés supplém entaires  
aux moniteurs  [11 ju i l le t  1957] (p. 3542) ; en 

qualité de Rapporteur : P a l l ia t i f  au  déficit des 
moniteurs, attribution automatique de congés 
limitée à la durée d ’un séjour d ’en fan ts  à la  
colonie et demandée avec préavis, permission  
spéciale pour les m oniteurs d ip lôm és sous les 
drapeaux, respect du  princ ipe de la fonction  
publique  [19 juille t  1957] (p. 3790, 3791) ; —• 
d’un projet de loi p o r tan t  ouver tu re  et annula 
tion de crédits sur l’exercice 1957 et ratification 

de décrets : Budget de l ’E ducation  nationale, 
crédits de l ’enseignement supérieur  (bourses des 
étudiants, nécessité de majorer la subvention  
accordée à la Cité universitaire du boulevard 
Jourdan) [13 décembre 1957] (p. 5343, 5344).

H. —  21
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SAGNOL (M. Léon), D éputé de la H au te-

Loire (R. R .  S .).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956J 

(p. 44). =  Est nommé : membre de la Com 
mission de l 'agriculture [31 janv ier  1956] 
(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); membre 
de la Commission des pensions [31 janv ie r  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; pur la 
Commission des pensions, membre ti tulaire de 
la Commission chargée de s’inform er du fonc

tionnem ent de certains services du Ministère 
des Anciens com battan ts  [7 février 1957] 
( J . O., Débats du  14 février  1957, p. 888).

Dépôts :

Le 29 novembre 1956, un  rappor t  au nom de 
la Commission de l’agriculture sur la proposition 
de résolution (n° 1295) de MM. Baylet e t  Galy- 
Gasparrou tendan t  à inviter  le G ouvernem ent 
à faire prendre  en charge par  l’E ta t  les co t i 
sations dues aux caisses de sécurité socia'e 
agricoles au ti tre  de l’année 1956 par les agri
culteurs et artisans agricoles sinistrés, n° 3368.
—  Le 5 décembre 1957, un  rappo r t  au nom de 
la Commission de l’agriculture su r  les p ropo 
sitions de loi : 1° de M. Jean  Lainé (n° 3572> 
te ndan t  à inviter  le G ouvernem ent à modifier 
le décret n° 56-933 du 19 septem bre 1956 relatif  
au régime fiscal des transpor ts  de marchandises 
en ce qui concerne les transports  agricoles ; 
2° de M. Caillavet e t  plusieurs de ses collègues 
(n° 4050) tendant à inv i ter  le Gouvernem ent à 

modifier le décret  n° 56-933 du 19 septem bre

1956 relatif  au régime fiscal des transports  de 
marchandises ; 3° de M. Bouyer et plusieurs de 

ses collègues (n° 4305) tendant à inviter le 
Gouvernem ent à modifier le décret n° 56-933 

du 19 septembre 1956 relatif  au régime fiscal 
des transports  de marchandises en ce qui con
cerne les agriculteurs, ostréiculteurs et mytili-  
culteurs, n° 6080. —  Le 3 ju in  1958, un rap 
por t  au  nom de la Commission de l’agriculture 
sur les propositions de loi : 1° de M. Dronne 
(n° 5731) po r tan t  modification au décret 
n° 57-928 du 14 août 1957 fixant les prix et les 
modalités de payement, de stockage et de rétro 
cession des céréales pour la campagne 1957-1958 
et por tan t  suppression de la subvention pour le 

pain ; 2° de M. W aldeck Rochet et plusieurs 
de ses collègues (n° 5789) tendan t à modifier 
certaines dispositions du décret n<> 57-928 du
14 août 1957 fixant no tam m ent les prix et les 
modalités de payement des céréales pour la 
campagne 1957-1958 ep vue d ’assurer : a) aux 
producteurs  de blé, de seigle, d ’orge et d’es
courgeon ne livrant pas plus de 100 quintaux 
le payement de toute leur récolte au prix 
garanti ; b) aux producteurs  don t  les livraisons 
ne dépassent pas 250 qu in taux  le payement au 
prix garanti des 100 premiers quintaux livrés; 

3° de M. Baylet et  plusieurs de ses collègues 
(n° 5931) tendan t  à abroger les décrets n° 57- 

1120 du 10 octobre 1957 sur les prix d ’objectif 
e t  n° 57-1145 du 14 octobre 1957 sur les prix 
indicatifs de la récolte de blé 1958 et instituant 
un prix indexé du blé susceptible d ’assurer la 
rentabili té de ce tte  production dans les petites 

et moyennes exploitations, n° 7249.
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Interventions :

Prend part à la discussion : d ’interpellations 
relatives à la poli tique agricole et vit icole du 

Gouvernement : E m plo i du conservateur dans 

le beurre [15 mars 1956] (p. 981, 982); —  en 
deuxième examen, des conclusions d ’un rapport  
relatif  au placement des fonds des caisses 
d ’épargne des territoires relevant du Ministre 

de la France d ’ou tre -m e r ;  Art. 3 et 5 : Ses 

amendements (Composition du Comité chargé 
de statuer sur les prêts) [12 février  1957] 
(p. 765); les retire (ibid ) ;  —  d ’une proposition 
de loi relative au prix du la it : Ses explications  
de vote [2 avril 1957] (p. 1968). =  S’excuse de 
son absence [29 novembre 1957] (p. 5046).

SALLIARD DU RIVAULT (M. Jean), Dé
puté des Deux-Sèvres  (I . P . A . S .).

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 192). =  Est nomm é : membre de la Com
mission de la justice et de législation [31 ja n 
v ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
Ju ré  suppléant de la Haute Cour de justice 
(instituée par l’ordonnance du 18 novembre 

1946, modifiée) [23 mai 1956] (p. 1956).

Dépôts :

Le 25 janv ier  1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de la just ice et de législation sur 
la proposition de loi (n° 1831) de M. Max 
Brusset tendant à rendre obligatoire, sur les 
livrets de famille, l’inscription de la date et du 
lieu de naissance des parents des conjoints, 

avec mention de leur nationalité ,  n° 3885. — 
Le 3 juillet 1957, un rapport  au nom de la 

Commission de la justice et de législation sur 
la proposition de loi (n° 3038) de M. Cadic 

tendant à l’abrogation de la loi n° 55-1391 du 
24 octobre 1955 et l’institution dans chaque 
com mune d’un fichier de l’état civil, n° 5334-
—  Le 3 juille t  1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de la justice et de législation sur le 
projet de loi (n° 4813) relatif d ’une part,  aux 
actes de l’état civil dressés par l’autorité mili

taire et à la rectification de certains actes de 
l ’état civil, d ’au tre  part,  au mariage sans com

parution personnelle des personnes participant 
au maintien de l’ordre hors de France m étropo 

li taine, n° 5335. —  Le 30 janv ie r  1958, un 

rappor t  au nom de la Commission de la justice 
et de législation sur  ,1a proposition de loi 

(n° 243) de M. Minjoz e t  plusieurs de ses 
collègues tendan t à donner  un effet suspensif  
au pourvoi en cassation dans les contestations 
relatives à l’éta t  et  au nom d ’un enfant,  

n° 6443. —  Le 3 ju in  1958, un  rappor t  supp lé 
mentaire  au nom de la Commission de la justice 
et de législation sur  la proposition de loi 

(n° 243) de M. Minjoz et plusieurs de ses col
lègues tendant à donner un effet suspensif  au 
pourvoi en cassation dans les contestations 
relatives à l’éta t  et  au nom d ’un enfant,

n° 7248.

Interventions :

Son rappo r t  au nom du 9e Bureau sur  les 
opérations électorales du  dépar tem ent de la 
Seine-Maritime (2e circonscription) [19 janv ier

1956] (p. 36). —■ P rend  par t  à la discussion : 
du procès-verbal de la séance précédente : 

Rectification de son vote, insta lla tion  du vote 
électrique [17  janv ie r  1958] (p. 114) ; —  
d'urgence d ’un pro je t  de loi et  d ’une proposition 
de résolution concernant la mise en œuvre du 

Code de procédure pénale ; Art.  2 : A u to r i 

sation de procéder par décret à une réorgani

sa tion  adm inistrative de la justice  ; A m ende 

m ent de M . Crouzier tendant à  exiger l'avis  
conforme de la C om m ission de la justice à  
l'Assemblée N a tiona le  et l 'avis  de la C om m is

sion de la justice au Conseil de la République  
[20 mars 1958] (p. 1806). =  S’excuse de son 
absence [2 mai 1956] (p. 1641). =  Obtient un 

congé [2 mai 1956] (p. 1641).

SALVETAT (M. Adrien), D éputé de l'A ude

( U . F .F . ) .

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 

(p. 42). =  E st  nommé : membre de la Com
mission des boissons [31 janv ie r  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4502); membre de la Com
mission de la famille, de la population et de la 

santé publique [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502); membre suppléant 
de la Commission chargée de la surveillance et 
du contrôle des publications destinées à l’enfance 

et à l’adolescence [20 février 1958] (p. 930).
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Dépôts :

Le 8 mars 1956, une proposition de résolu
tion tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à 

redresser la s ituation  du service des alcools, 
n °  1066. —■ Le 13 ju in  une proposition de réso
lution tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 
inclure l’industrie  de la chapellerie dans les 
nouveaux accords commerciaux et à la faire 
bénéficier de l’aide à l 'exportation, n °  2161.
— Le 14 mars 1957, une proposition de 
résolution tendan t  à requérir  la [suspension 

des poursuites engagées contre  un membre 
de l’Assemblée Nationale, n°  4 5 2 0 .  —  Le 
26 novem bre 1957, une proposition de loi 
tendan t  à modifier l’actuel mode de finance
m ent du Centre  technique de la salaison, de la 
charcuterie et des conserves de viande, n°  5964.
—  Le 29 novembre 1957, une proposition de 
loi tendant à la dissolution du Centre technique 

interprofessionnel des f ru ilse t  légumes, n ° 6 0 2 2 .  
•— Le 24 janv ie r  1958, une proposition de loi 
tendan t à com pléter  le décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953 réglant les rapports  entre 
bailleurs et locataires en ce qui concerne le 
renouvellement des baux à loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 

artisanal,  n °  6402.

I n te r v e n t io n s  :

P rend par t  à la discussion : d ’interpellations 
relatives à la politique agricole et viticole du 

Gouvernem ent : P r ix  du vin  [15 mars 1956] 
(p. 9 8 2 ) ; —  du projet de Loi d e  f i n a n c e s  

pour 1957 : Ses explications de vote sur les 
questions de confiance : Nécessité d 'une refonte 
générale du  système d'allocations fam ilia les  
[10 décembre 1956] (p. 5799); —■ d ’une p ropo 
sition de loi relative au renouvellement des 
baux commerciaux : avant l’article premier : 

Son amendement (D roit au renouvellement du  
bail) [5 février 1958] (p. 532). — S’excuse de 
son absence [29 novem bre 1957] (p. 5057). =  
Obtient un congé [29 novembre 1957] (p. 5057).

S A N G L I E R  (M .  A n d r é ) ,  D éputé du territoire

de Madagascar (1re Circonscription) (A p p . 

R .G . R . ) .

Son élection est validée [16 février 1956] 
(p. 322). —  Est nommé membre : de la Com
mission des terr ito ires d’outre-m er [31 janv ie r

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); de 
la Commission de la reconstruction, des dom 
mages de guerre et du logement [4 octobre

1957] (p. 4503).

Dépôt :

Le 21 février 1956, une proposition de réso
lution tendant à invi ter  le Gouvernem ent à 
venir  en aide aux populations et aux en tre 
prises agricoles et industrielles de Madagascar 

victimes du cyclone et des inondations des
26 janv ier  et 5 février 1956, n° 668.

Interventions :

P rend  p ar t  à la discussion : d ’un projet de 
loi-cadre concernant les territoires d ’outre-mer :

E m ancip a tio n  des territoires d'outre-mer ; pro

pagandes subversives [21 mars 1956] (p. 1116, 
1117); en deuxième lecture, Art. 3 : Nécessité 

de permettre un  dégagement volontaire des cadres 
[19 ju in  1956] (p. 2733); —  en deuxième lec
ture, de la proposition de loi tendant à modifier 
le décret du 30 septembre 1953 relatif  aux baux 

commerciaux : A p p lica tio n  aux procès en cours 
[31 ju ille t  1956] (p. 3776); —  d ’une proposi
tion de loi tendant à réserver les fonds publics 
à l’enseignement public : Question préalable 

opposée par M . Pierre-H enri T eitgen , nécessité 
de trouver une solution dans le cadre d'une  
réforme d'ensemble de l'enseignement [8 n o 
vembre 1956] (p. 4554); —- des interpellations 
sur le Marché commun européen : Ses observa- 

tions sur la nécessité de l'intégration des terri
toires d'outre-mer dans le marché com m un , la 
partic ipa tion  de nos partenaires aux investisse

m ents outre-mer , le soutien des p r ix  des pro
d u its  de ces territoires [22 janvier 1957] (p. 203,
204) ; —  des propositions de décisions sur 
treize décrets soumis à l’examen du Parlement 
en application de l’article premier  de la loi 

n° 56-619 du 23 ju in  1956 : Composition des 
conseils de gouvernement [29 janv ier  1957] 
(p. 376) ; Réorganisation politique et adm in is 

trative de M adagascar , nécessité de tenir compte 

de l'in térêt des provinces (p. 377, 378) ; —  de 
la proposition de décision sur le décret n° 56- 

1227 du 3 décembre 1956 portan t  définition des 
services de l’E ta t  dans les T.O M. et énumé

ration des cadres de l’E ta t  : Son amendement 
tendant à modifier la rédaction des dispositions  

concernant les chefs de bureau des secrétariats
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généraux et les chefs de d iv ision  et attachés de 
la France d'outre-mer [31 janv ier  1957] (p. 452) ; 
Am endem ent de M . Sekou Touré tendant à 
exclure de la liste des cadres d 'E ta t les chefs de 
bureau des secrétariats généraux et les chefs de 
division  et attachés de la France d'outre-mer ; 

Am endem ent de M . A ld u y  ayant le même objet 
(p. 454, 455); —• de la proposition de décision 
sur le décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956 
relatif  à l’organisation des services publics 
civils dans les territoires d ’ou tre-m er  : Son  

amendement tendant à appliquer le s ta tu t général 
des fonctionnaires aux agents intégrés dans les 
cadres territoriaux  [1er février 1957] (p. 492) ; 
le retire (p. 493) ; Son amendement prévoyant le 
versement par l 'E ta t des soldes des fonctionnaires  
détachés dans les cadres territoriaux à charge 
pour celui-là d'en obtenir le remboursement 
(p. 496) ; le retire (ibid.) ; Son amendement 
visant le régime des retraites des fonctionnaires  

de l'Office central des chemins de fer de la 
France d'outre-mer et des régies ferroviaires 
locales (p. 498); le retire ( ibid.);  —  de la 
proposition de décision sur le décret du 

3 décembre 1956 relatif  aux at tr ibutions du 
conseil de gouvernement et de l’assemblée 
représentative de M adagascar : A m endem ent de 

M . A ld u y  tendant à faire participer les repré

sentants de toutes les provinces au conseil de 
gouvernement [2 février 1957] (p. 597) ; ■—• de 
la proposition de décision sur le décret du
3 décembre 1956 relatif aux attr ibutions des 
conseils de province et des assemblées provin
ciales de Madagascar, seconde délibération : 

Son amendement tendant à porter à s ix  le 
nombre des membres des conseils provinciaux-  
[2 février 1957] (p. 606); Observations sur les 
incompatibilités entre les fonctions de conseiller 
provincial et certaines autres fonctions publiques  
(p.- 606, 607) ; —  du projet de loi sur les 
institutions d ’Algérie : Ses explications de vote 

sur la question de confiance : Nécessité d 'une  
solution d'ensemble pour l 'U n io n  frança ise ,  
incompatibilité des conceptions m étropolitaines  
avec les m entalités des populations d'outre-mer, 
expérience en A frique  noire du  collège unique 

inapplicable en Algérie, nécessité d 'une option  
rapide entre une forme unitaire ou fédérale 
[30 septembre 1957] (p. 4441, 4442) ; —  
d ’urgence, d ’une proposition de résolution 
concernant la modification de la loi du 6 j a n 
vier 1950 portant modification et codification 
des textes relatifs aux pouvoirs publics (dispo

sitions relatives à l’exercice du m andat parle 
mentaire) : Aggravation de la s itua tion , appel 

im m édiat au général de Gaulle pour faire un  
gouvernement d 'un ion  sacrée [26 mai 1958] 
(p. 2492, 2493). =  S’excuse de son absence 
[15 mai 1956] (p. 1846), [2 octobre 1956] 
(p. 3961), [18 octobre 1956] (p. 4173), [30 oc
tobre 1956] (p. 4374), [26 novem bre 1956] 
(p. 5070), [22 février 1957] (p. 1066), [12 ju in
1957] (p. 2682), [20 ju in  1957] (p. 2814), 
[17 septembre 1957] (p. 4090), [19 décembre

1957] (p. 5502), [4 mars 1958] (p. 1170). =  
Obtient des congés [15 mai 1956] (p. 1846), 

[2 octobre 1956] (p. 3961), [18 octobre 1956] 
(p. 4173), [30 octobre 1956] (p. 4374), [26 n o 
vembre 1956] (p. 5070), [22 février 1957] 
(p. 1066), [20 ju in  1957] (p. 2814), [17 sep

tembre 1957] ( p . 4090), [ 4  mars 1958] (p. 1170).

S A U E R  ( M .  R a o u l ) ,  D éputé de l 'A isn e  (C.).

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 190). =  Est nommé membre de la Com
mission de la famille, de la population et de la 

santé publique [31 ja nv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502).

D é p ô ts  :

Le 8 mars 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le Gouvernem ent à accorder 
des secours d ’urgence aux victimes des inon

dations dans le dépar tem ent de l’Aisne, n °  1061. 
—- Le 25 ju ille t  1956, une proposition de réso 
lulion tendan t  à invi ter  le G ouvernem ent à 
prendre les initiatives nécessaires en vue 
d ’aboutir  à la révision des échelles de t ra i tem ent 
des aides-ouvriers,  des ouvriers professionnels 

et chefs ouvriers des services com munaux, hos
pitaliers et assimilés, n°  2655.

I n t e r v e n t io n s  :

P rend part à la discussion d ’une proposition 
de loi relative à la protection des enfants contre 

l’alcoolisme : L utte  contre le taudis  [13 février
1957] (p. 835) ; Art.  1er : Son amendement 

(Interdiction de vendre des apér itifs  à des m oins  
de 20 ans dans les débits de boissons) (p. 839) ; 
Art.  2 : Son amendement (T a u x  des amendes) 
(p. 840).
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SAUVAGE (M. Jean), D éputé de M aine-et-

Loire  (M .R .P . ).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 44). =  Est nom m é : membre suppléant de 
la Commission des finances [31 janv ie r  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
ti tula ire  de cette Commission [14 novembre
1957] (p. 4774) ; m embre de la Commission de 
la production industrielle et de l’énergie 

[31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; membre de la Commission de la 
reconstruction ,  des dommages de guerre et du 

logement [28 février 1956] (p. 522), [4 octobre

1957] (p. 4503) (1).

Dépôts :

Le 13 ju in  1956, une proposition de loi t e n 
dan t à modifier les articles 5 et 11 de l’ordon 
nance n° 45-2250 du  4 octobre 1945 por tan t  
organisation de la sécurité sociale en vue 
d ’assurer une représenta tion  des chirurgiens- 
dentistes au sein des conseils d ’administration 

des organismes de sécurité sociale, n° 2158. —• 
Le 27 février 1957, une proposition de loi 
tendan t  à perm ettre  aux Collectivités locales 

d ’accorder aux entreprises industrielles et com
merciales ne bénéficiant pas d ’un prêt du fonds 
de modernisation et d ’équipement ni d ’exoné
rations fiscales, le bénéfice de l’exonération 

partielle de la patente prévue au dern ier  alinéa 
de l’article 35 de la loi n° 53-79 du 7 février 
1953, n° 4320. —  Le 12 mars 1957, une propo
sition de loi tendan t  à compléter l ’article 2 du 
décret n° 55-469 du 30 avril  1955 por tan t  
réforme de l’im pôt sur  les spectacles, relatif aux 

appareils automatiques installés dans les lieux 
publics, n° 4473. —  Le 28 mars 1957, une p ro 
posit ion de loi te ndan t  à perm ettre  l’octroi 

d ’une indemnité pour per te  de salaire aux 
membres des conseils d ’administra tion des 
offices publics d’habitat ions à loyer modéré 
ayant la qualité de travailleurs salariés, n° 4706. 
—■ Le 28 mars 1957, une proposition de loi 
tendan t à pe rm ettre  l’octroi d ’une indemnité  
pour  perte  de salaire aux membres des com 
missions administra tives des hôpitaux et h o s 

pices et aux membres des commissions de sur 
veillance des établissements publics consacrés 

aux aliénés, ayant la qualité de travailleurs

(1) Démissionnaire [29 novembre 1957] (p. 5046).

salariés, n° 4707. —  Le 20 ju in  1957, une pro
posit ion de loi tendant à perm ettre  le reclas

sement professionnel de certains fonctionnaires 
anciens réfugiés poli tiques sarrois ayant acquis 

la nationalité française, n° 5187.—  Le 6 juillet
1957, une proposition de loi relative aux con
d it ions d ’avancement des fonctionnaires anciens 

élèves de l’Ecole nationale d ’administration et 
tendant à perm ettre  la prise en considération 
des services civils accomplis par  les intéressés 

avant leur entrée à l’école pour  le calcul de 
l’ancienneté dans le nouveau corps auquel ils 

ont été affectés, n° 5391.—  Le 14 février 1958, 
un  rapport  au nom de la Commission des 
finances sur le pro je t  de loi de finances pour

1958 (n° 6107) (2e partie.  —  Moyens des ser
vices et dispositions spéciales); Annexe n° 2 : 
R apport  sur  les crédits des Affaires marocaines 

e t  tunisiennes, n° 6609.

Interventions :

Prend part à la discussion du pro je t  de Loi 

d e  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, 

A f f a i r e s  m a r o c a i n e s  e t  t u n i s i e n n e s , en 
qualité de Rapporteur spécial : Budget de tran

s it ion  ; rattachement de ce budget au budget des 
A ffa ires  étrangères en 1959  ; lim ita tion  du  
budget au crédit afférent au x  investissements 

a d m in is tra tifs  en T u n is ie  et au Maroc  [6 mars
1958] (p. 1272). =  S'excuse de son absence 
[5 mai 1956] (p. 1793), [5 ju in  1956] (p. 2306), 
[19 novembre 1957] (p. 4875). =  Obtient des 
congés [5 mai 1956] (p. 1793), [5 ju in  1956] 

(p. 2306), [19 novembre 1957] (p. 4875).

SAVARD (M. Marcel), D éputé de la Meuse 

(C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). =  Est nommé : membre suppléant de 
la Commission des immunités parlementaires 

[31 janv ier  1956] (p. 162), [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; membre de la Commission de la 
famille, de la population et de la santé p u 

blique [31 janv ier  1956] (p. 162), [4 octobre

1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 21 février 1956, une proposition de loi 

tendan t  à ce que certaines infirmités purement 
physiques ne soient plus un obstacle élimi-
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natoire aux concours et examens d ’accès à la 

fonction publique, n °  663. —  Le 24 février 
1956, une proposition de loi tendan t à améliorer 
la situation de certaines catégories d ’aveugles 

et de grands infirmes, n° 772. —  Le 17 ju ille t
1956, une proposition de loi tendant à relever 
le plafond des ressources autorisées pour  béné

ficier de l’aide sociale aux personnes âgées, 
n° 2570. — Le 2 février 1957, une proposition 
de résolution tendant à inviter le Gouvernem ent
6 prendre les mesures nécessaires afin de rendre  
effectives les dispositions de l ’article 5 de la loi 

n° 50-275 du 6 mars 1950 concernant le rôle 
des caisses régionales d ’assurance vieillesse des 

travailleurs salariés, n° 4016. —  Le 5 mars
1957, une proposition de loi tendant à modifier 

en ce qui concerne les crédits pour 1957 du 
Secrétariat d ’E tat à la Santé publique et à la 

Population, l’article 15 de la loi n° 56-1327 du
29 décembre 1956 et le décret n° 57-92 du
30 janvier 1957 por tan t  blocage de crédits,  
n° 4397. —  Le 20 mars 1957, un  rapport  au 
nom de la Commission de la famille, de la 
population et de la santé publique sur  la p ro 

position de loi (n° 4212) de M. Pierrard  et 
plusieurs de ses collègues tendant à accorder la 
validation pour la retrai te  de la période com 

prise entre septembre 1940 et fin jui lle t  1946 
aux agents du sanatorium national Vaucouden- 
berghe à Zuydcoote (Nord), n° 4606. —  Le
17 décembre 1957, une proposition de loi te n 
dant à procurer  à toute personne résidant sur 
le territoire français ou dans un dépar tem ent 
d’outre-mer, que son incapacité physique per 
m anente ou temporaire m et dans l’impossibilité 
de travailler, des ressources au moins égales à 
50 0/0 du salaire national minimum in terpro 
fessionnel garanti,  n° 6179.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion : du projet de Loi 

d e  f i n a n c e s  pour 1937 ; Art. 14, E ta t  C, 
S a n t é  p u b l i q u e  e t  p o p u l a t i o n , Titres III 
et IV : Suppression des d istributions de sucre 

aux économiquement fa ib les ; extension du fonds  
de solidarité aux aveugles et grands in firm es ; 
conditions d ’attribution de l'aide sociale ; réduc

tion des dépenses d'aide sociale destinées aux  

départements d'outre-mer ; rénovation nécessaire 
de l'appareil hospitalier  ; encombrement des 
hôpitaux psychiatriques' [29 novem bre 1956] 
(p. 5275 à 5277) ; Art.  45 : Am endem ent de

M . Rosan Girard tendant à supprim er cet 

article (F ix a tio n  d 'u n  p la fond  à  la p ar tic i

pa tion  de l 'E ta t  aux dépenses d 'aide sociale 
dans les départements d'outre-mer) [5 décembre
1956] (p. 5542) ; —  en deuxième lecture, d ’une 
proposition de loi tendan t à assurer le reclasse
m en t  des diminués physiques; Art.  11 : Désir 

des organisatiom  de malades de fixer le pour
centage d 'em plois réservés à 10 0/0 de l'offre 
[25 ju in  1957] (p. 2941) ; —  d ’une proposition 
de résolution tendan t à invi ter  le G ouver 
nem ent à compléter et  renforcer  la réglemen
tation des substances toxiques employées pour 

la coiffure [25 juin 1957] (p. 2959, 2960) ; —  
d ’un projet de loi re la tif  à la réforme hospi

talière i Déroulement du débat (A v is  de la 
Comm ission de l'intérieur)  [3 décembre 1957] 
(p. 5112) ; d ’une proposition de loi relative 
aux conditions de retrai te des agents du sana
torium de Zuydcoote, en qualité de R appor

teur : Demande que la dépense soit chiffrée 
[6 décembre 1957] (p. 5224, 5225).

S A V A R Y  ( M .  A la in ) ,  D éputé de S a in t-
Pierre-et-M iquelon (S.)

Secrétaire d 'E ta t aux A ffa ires  étrangères 
chargé des A ffa ires  marocaines et tunisiennes.

(Cabinet Guy M o l l e t ) 

du 1er février 1956 au 3 novembre 1956.

Son élection est validée [7 février 1956] 
(p. 214). =  Est nomm é : membre de la Com
mission du suffrage universel,  des lois consti tu 

tionnelles,  du règlement et des pétitions 

[31 janvier  1956] (p. 161) (1); m embre de la 
Commission des terr ito ires d ’outre-m er [31 j a n 
vier 1956] (p. 161) (1); membre de la Com mis - 
sion des a ffaires étrangères [26 décem bre 1956] 

(p. 6223), [4 octobre 1957] (p. 4502); membre 
suppléant de la Commission des finances 

[4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est élu rep ré 
sentant de l'Assemblée unique des Com munau

tés européennes [13 mars 1958] (p. 1583).

Dépôts :

Le 26 ju in  1957, un  rappor t  au nom dé la 
Commission des affaires étrangères sur  le 

projet de loi (n° 4676) au to risan t  le Président

(1) Démissionnaire le 2 février 1956 (p. 179),
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de la République à ratifier : 1° le Traité  inst i 
tuan t la Com m unauté  économique européenne 
et ses annexes; 2° le Tra ité  in s t i tuan t  la C o m 
m unauté  européenne de l’énergie a tomique; 

3° la Convention  relative à certaines ins t i tu 
tions communes aux com munautés européennes, 

signés à Rom e le 25 mars 1957, n°  5266. — 
Le 11 ju i l le t  1957, une proposition de loi 
tendan t  à la création d ’une Sous-Commission 
chargée de suivre et d ’apprécier  la poli tique 
économique, financière et sociale de la France 

au regard . de la Com m unauté  économique 
européenne, n°  5442. —  Le 26 mai 1958, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
G ouvernem ent à examiner d’urgence le cas de 
tous les députés  ayant qu it té  la Métropole 
depuis le 13 mai 1958 ou qui,  à Alger, par  leur 
activité, con tr ibuent à ébranler  le régime 
républicain et l’unité  de la Patr ie ,  n°  7201.

I n t e r v e n t i o n s  :

Est nommé Secrétaire d 'E ta t a ux  A ffa ires  
étrangères, Chargé des A ffa ires  marocaines et 
tunisiennes  (Cabinet G uy Mollet) [1er février

1956] ( J .O .  du 2 février  1956, p. 1387).

En cette  quali té  :
Répond à une question orale : de M. Joannès 

Dupraz, relative au s ta tu t  de la base de Bizerte 
[4 mai 1956] (p. 1752) ; —  de M. de Lipkowski, 
relative aux négociations avec le Maroc et la 

Tunisie [4 mai 1956] (p. 1753, 1754); — de 
M. Bonnefous, relative à la nomination du 
Ministre des Affaires é trangères  du Maroc 
[25 mai 1956] (p. 2024). —  P rend  part à la 
discussion : des interpellations sur la politique 

générale du  G ouvernem ent : S itu a tio n  au  

M aroc et en T u n is ie  au  m ois de février 1956, 
raisons de la reconnaissance, par le Gouver

nement français, de l'indépendance de la 
T u n is ie  et du  Maroc [1er ju in  1956] (p. 2214, 
2215); S itu a tio n  révolutionnaire au Maroc 
(p. 2216); M a in tie n  de l'ordre et de la sécurité, 
incidents suscités par l'armée de libération; 
progrès réalisés (p. 2217, 2218) ; F ix a tio n  de la 

frontière algéro-marocaine (p. 2218) ; M a in tien  
de l'ordre en T u n is ie  (p. 2218);  R ésulta ts  
p osit i fs  de la politique du  Gouvernement fra n 

çais; nécessité de se tourner vers l'avenir  
(p. 2218, 2219) ; —  du p ro je t  de loi po r tan t  
a justem ent des dota tions budgétaires recon 

duites à l’exercice 1956, A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , 

E ta t  A ,  IL  Affaires marocaines et tunisiennes,

Chap. 31-01 : S ta tu t de la direction générale 
des A ffa ires  marocaines et tunisiennes; décla

ration du Président du Conseil sur l'aide à 
apporter aux ressortissants frança is  en T un is ie ,  
engagements financiers p r is  à l'égard du  Maroc 

et de la T u n is ie ;  prise en charge par le budget 
frança is  de certains services précédemment à la 
charge du budget tun is ien ;  sort des agents du  
contrôle civil [13 ju in  1956] (p. 2571, 2572); 
en deuxième lecture, F i n a n c e s  e t  a f f a i r e s  

é c o n o m i q u e s , E ta t  A, Chap. 60-80 : A m e n 

dement de M . Tourtaud tendant à reprendre le 
libellé adopté en première lecture par l 'A ssem 

blée N a tionale  (aide à la Tunisie )  [23 ju i l 
le t  1956] (p. 3488). —  Donne sa démis

sion de Secrétaire d 'E ta t chargé des Affaires  
marocaines et tunisiennes  (Cabinet Guy Mollet) 
[3 novembre 1956] (J .O .  du 6 novembre 1956, 

p. 10559) (1).

En qualité de Député :
Prend par t  à la discussion : du projet de loi 

por tan t  ratification des traités inst ituant la 

Com munauté économique européenne et l’Eu 
ratom, en qualité de Rapporteur  : Conséquences 

d'une intégration économique, situation  de 
l'économie française par rapport aux économies 
étrangères, politique protectionniste de la 
France, m odification des structures et des h a b i

tudes économiques françaises, libération des 
échanges, spécialisation des entreprises et 

décentralisation industrielle, progressivité de 
l'établissement du marché com m un , problème des 
charges salariales et des charges sociales, harmo

nisation  des salaires fé m in in s  et masculins, 
association des pays des T .O .M . ,  nécessité 
d'une politique d'investissements, clause de 
sauvegarde prévue par le traité, rapports entre 
la France et l'A llem agne au sein de la Com 

m unauté, rôle de la banque d'investissements 
[2 ju i l le t  1957] (p. 3134 à 3141), [6 juillet
1957] (p. 3 3 7 7 ) ; —  d ’urgence d ’une propo
sition de résolution concernant la modification 
de la loi du 6 janv ie r  1950 por tan t  modification 
et codification des textes relatifs aux pouvoirs 
publics (dispositions relatives à l ’exercice du 
m andat parlementaire) : Am biguïté  regrettable 

de la déclaration du  général de Gaulle, liaison  

indiscutable entre les événements d 'A lger et 
ceux de Corse, examen des » cas de tous les 

députés ayan t quitté la métropole [26 mai 1958] 
(p. 2492).

(1) Démission individuelle.
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S C H A F F  (M . Jo se p h ) ,  D éputé de la Moselle

(M .R .P . )

Son élection est validée [23 mai 1956] 
(p. 1962). =  Est nommé membre : de la Com
mission des moyens de com munication  et du 

tourisme [31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503); de la Commission de la recons
t ruction ,  des dommages de guerre et du loge

m ent [31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503). — Est désigné par  la Commis
sion des moyens de communication et du  tou 
risme pour faire partie de la sous-commission 

chargée de suivre et d ’apprécier  la gestion des 
entreprises nationalisées e t  des sociétés d ’éco

nomie mixte [12 novem bre 1957] (p. 4740).

D é p ô ts  :

Le 14 juin 1956, une proposition de résolu
tion tendant à inviter  le Gouvernem ent à porter  

de 30.000 francs à 300.000 francs le m ontan t 
du prêt hypothécaire susceptible d ’ê tre  consenti 
aux anciens combattants et vic times de guerre 
désireux de construire, n°  2184. — Le 14 juin
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter  le Gouvernement à prendre les mesures 
nécessaires pour rendre l’assurance automobile 
obligatoire et pour  ins t i tue r  un  fonds de 
garantie destiné à indemniser les victimes 
d ’accidents causés p a r le s  véhicules mécaniques, 

n°  2189. —  Le 14 ju in  1956, une proposition 
de loi tendant à la déclaration de tou t  change
m en t de résidence et à l’inst itution d ’un fichier 
domiciliaire dans chaque com mune, n °  2193.
—  Le 15 ju in  1956, une proposition de loi 
tendan t  à obtenir  la prise en charge par la 
« Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales », des fonctionnaires de 
police de l’E tat à carrière mixte, p rovenan t des 
collectivités du Haut-Rhin ,  du Bas-Rhin  et de 
la Moselle non affiliées à la Caisse nationale, 
n°  2233. —  Le 22 ju in  1956, une proposition 
de loi tendant à l ' institution d ’une prestation 
logement pour les travailleurs à faibles revenus, 

n °  2303. —  Le 12 juille t  1956, une proposition 
de loi tendant à étendre aux départem ents 
d ’Alsace et de Lorraine (H aut-Rhin ,  Bas-Rhin 
et Moselle), le bénéfice de l’article 1454, para 

graphe 15°, du Code général des impôts relatif 

à la contribution des patentes, n °  2554. —• Le 
17 juille t  1956, une proposition de loi ayant 
pour objet d ’étendre aux fonctionnaires d ’Alsace

et de Lorraine les dispositions de l’article 97 du 
Code des pensions civiles et militaires de 

retraite, n °  2582.  —  Le 26 juille t  1956, un 
rapport  au nom de la Commission des moyens 

de communication et du tourisme sur  le rapport  
fait  au cours de la deuxième législa ture, repris  
le 9 mars 1956, sur  la proposition de loi de 
M. Le Coutaller et  plusieurs de ses collègues 
tendan t à accorder  des facilités de transport  
par  chemin de fer aux ti tulaires d’une pension 
de retrai te at tr ibuée en application d ’un des 
régimes concernant les fonctionnaires et agents 
de la fonction publique de l’E ta t ,  des dépar te 
ments et communes et des services concédés, 
ainsi qu ’à leurs conjoints e t  personnes à charge, 

n °  2671. — Le 26 ju i l le t  1956, un rappor t  au 
nom de la Commission des moyens de com m u
nication et du tourisme sur  la proposition de 
loi (n° 1527) de M. Gilles Gozard et plusieurs 
de ses collègues tendan t  à com pléter  la loi 

n° 50-891 du 1er août 1950 en accordant le 
bénéfice du tarif des congés payés aux conjoints 
de retraités.  n°  2672 .  —  Le 26 ju ille t  1956, un 
rapport  au nom de la Commission des moyens 
de communication et du  tourisme sur  la p ropo 
sit ion de loi (n° 1340) de M. Je an  Cayeux et 
plusieurs de ses collègues relative aux  réd u c 
tions de tarifs ferroviaires accordées aux 

familles nombreuses, n°  2673 .  —  Le 2 août
1956, une proposition de loi tendan t  à assurer 
une meilleure harmonisation des transports  

routiers, n °  2779.  —  Le 4 octobre 1956, une 
proposition de loi tendan t  à é tendre le bénéfice 
de la loi n° 53-659 du 1er août 1953 aux ressor
tissants de différentes nationalités,  rés idant en 
France, incorporés de force dans l’armée alle
mande où ils ont été blessés, ou victimes civiles, 

n ’ayant acquis la nationalité française qu ’après 
la Libération, n°  2868 .  — Le 16 octobre 1956, 
une proposition de résolution tendan t  à invi ter  
le G ouvernem ent à p révoir  les crédits  néces
saires pour  que,soient pris  en charge par  l 'E ta t  
les frais d ’acquisition et d ’entre tien  d ’un  chien- 
guide pou r  les aveugles, n°  2967. — Le 18 oc
tobre 1956, une proposition de résolution ten 
dan t  à inv i ter  le G ouvernem ent à publier  sans 
retard  un  décret re levant le taux des allocations 
d ’aide sociale prévues par l’article 156 du Code 
de la famille et de l’aide sociale en faveur des 
familles dont les soutiens indispensables effec

tu e n t  leur  service milita ire, n °  2993. —■ Le 

22 novembre 1956, un rapport  au nom  de la 
Commission des moyens de communication et
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du tourisme sur  la proposition de loi (n° 2553) 
de M. Gabelle et plusieurs de ses collègues 
tendan t  à fixer les modalités de recru tem ent 
des contrôleurs et des contrôleurs des installa

tions électro-mécaniques des P . T . T . ,  n° 3295.
—  Le 29 novem bre 1956, une proposition de 
loi tendan t à p révoir  en faveur des sinistrés 
âgés d ’au moins 70 ans un rem boursem ent an t i 
cipé des ti tres qui leur ont été remis en paye
m e n t  de leur indemnité  d ’éviction, dans les 
conditions prévues à l’article premier de la loi

n° 48-1313 du 26 août 1948, n °  3372. —  Le 
24 janvier  1957, un rapport  au nom de la Com 
mission des moyens de communication et du 

tourisme sur les propositions de loi : 1° de 
MM. Quinson, Bernard  Lafay et de Léotard 

(n° 3308) tendant à faire bénéficier l ’épouse 
d ’un vieux trava illeur  re tra i té  du droit  à un 
voyage aller et  re tour par  an, au tarif  des congés 
payés ;  2° de M. A r th u r  Conte et plusieurs de 
ses collègues (n° 3456) tendan t  à étendre au 
conjoint le bénéfice de la loi n° 50-891 du 
1er août 1950 accordant des facilités de trans 
po r t  par  chemin de fer aux bénéficiaires d 'une 
rente ,  pension, re tra i te ,  allocation ou d ’un 
secours viager versé au ti tre  d ’un régime de 
sécurité sociale; 3° de Mme Francine Lefebvre 
et plusieurs de ses collègues (n° 3574) tendant 
à é tendre les dispositions de la ^oi n° 50-891 du 
1er août 1950, accordant des facilités de trans

por ts  par  chemins de fer, aux conjoints des 

bénéficiaires de ladite loi, n °  3868. —  Le 5 fé

v r ier  1957, une proposition de loi tendant à 
étendre aux agents  S . N . C . F .  appar tenant au 
cadre local les dispositions de la loi n° 53-89 du

7 février 1953, n °  4023. —  Le 7 février 1957,
un  rappor t  au nom de la Commission des 
moyens de com munication  et du tourisme sur 
la proposition de résolution (n° 2899) de 
M. Jean Cayeux et plusieurs de ses collègues 

tendan t  à inv i ter  le G ouvernem ent à réviser 
les indices des agents d ’exploitation et des 
agents des installations des Postes, Télégraphes 

et Téléphones, n °  4076. — Le 12 février 1957, 
un rapport  au nom de la Commission des 
moyens de communication et du tourism e sur  :
I. le projet de loi (n° 3936) tendant à étendre 
le bénéfice de la réduction  tarifaire de 30 0/0 
accordée sur  les réseaux de la Société nationale 
des chemins de fer français aux conjoints  et aux 

enfants mineurs des ti tulaires d ’une rente, p e n 
sion, retrai te ,  allocation ou d ’un secours viager, 

versés au ti tre  d ’un régime de sécurité sociale ;

II.  a) le rapport  fait au cours de la deuxième 

législature, repris le 9 mars 1956, sur la propo
sition de loi de M. Le Coutaller et plusieurs de 
ses collègues tendant à accorder des facilités de 
t ranspor t  pa r  chemin de fer aux titula ires d’une 

pension de re tra i te  a t tr ibuée en application d ’un 
des régimes concernant les fonctionnaires et 
agents de la fonction publique de l ’E tat,  des 
départem ents et communes et des services 
concédés, ainsi qu ’à leurs conjoints et personnes 
à charge ; b) le rappor t  fait au cours de la 
deuxième législature, repris  le 23 mars 1956) 
sur  la proposition de loi de M. Marcel Noël et 
plusieurs de ses collègues tendan t à accorder la 

réduction de 30 0/0 sur les tarifs S .  N .  C . F .  
applicable aux voyages de congés payés, aux 
conjoints et aux enfants des ti tulaires d’une 
pension, servie au ti tre  d’un régime de sécurité 
sociale ou d ’aide aux grands infirmes et aveugles, 

même si ces ti tulaires ne peuvent se déplacer 
pour  raison de santé ; III.  les propositions de 

loi : 1° de M. F rédér ic-D upont (n° 138) tendant 
à accorder aux conjoints des vieux travailleurs 

la réduction de 30 0/0 sur les réseaux S .N .C .F . ; 
2° de M. Vigier (n° 577) tendant à faire béné
ficier de facilités de transpor t  par chemin de 
fer les épouses de bénéficiaires d’une rente, 
pô'nsion, retrai te,  allocation ou d ’un secours 
viager de la sécurité sociale; 3° de M. Jean 
Cayeux et plusieurs de ses collègues (n° 776) 
tendan t à étendre les dispositions de la loi 
n° 50-891 du 1er août 1950 accordant des faci
lités de transpo r t  par chemin de fer aux conjoints 
des bénéficiaires de ladite lo i ;  4° de M. Gilles 
Gozard et plusieurs de ses collègues (n° 1527) 
tendan t  à compléter la loi n° 50-891 du 1er août 
1950 en accordant le bénéfice du tarif des 
congés payés aux conjoints de retraités ; 5° de 
MM. Quinson, Bernard Lafay et de Léotard 
(n° 3308) tendan t à faire bénéficier l ’épouse 
d ’un vieux travailleur  retrai té  du  droit  à un 
voyage aller et  re tou r  par  an, au tarif des 
congés payés ; 6° de M. A rthur  Conte et plu

sieurs de ses collègues (n° 3456) tendant à 

é tendre au conjoint le bénéfice de la loi 
n° 50-891 du 1er août 1950 accordant des fâci» 
lités de transpo r t  par  chemin de fer aux béné
ficiaires d ’une rente ,  pension, retraite,  allocation 
ou d ’un  secours viager versé au ti tre d’un 

régime de sécurité sociale ; 7° de Mme Francine 
Lefebvre et plusieurs de ses collègues (n° 3574) 
tendan t  à é tendre les dispositions de la loi 

n° 50-891 du 1er août 1950, accordant des faci
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lités de transport par  chemin de fer, aux 

conjoints des bénéficiaires de ladite loi, n°  4095. 
—• Le 13 février 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de la reconstruction, des dommages 
de guerre et du logement sur  la proposition de 

loi (n° 2653) de M. Arbogast et plusieurs de 
ses collègues tendant à obtenir pour la région 
de l’Est et des Alpes des normes supé
rieures pour  la construction de logements 

économiques et familiaux, n°  4125. —- 
Le 27 février 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de la reconstruction ,  des dommages 
de guerre et du logement sur les propositions de 

loi : 1° de M. Pflimlin et plusieurs de ses 
collègues (n° 3598 rectifié) tendant à étendre le 
bénéfice des dispositions de l ’article 7 de la loi 
n° 56-780 du 4 août 1956 relatives aux indem 
nités mobilières des sinistrés aux personnes 
reconnues invalides par application de la loi du

2 août 1949; 2° de M. Bruyneel (n° 3857) 
tendant à modifier l’article 7 de la loi n° 56-780 
du 4 août 1956 relatif  au règlement des 
indemnités de dommages de guerre, n° 4316.
— Le 3 avril 1957, un rappo r t  supplémentaire 
au nom de la Commission des moyens de 
communication et du tourisme sur : I. le projet 

de loi (n°3936) tendant à étendre le bénéfice de 
la réduction tarifaire de 30 0 /0  accordée sur  les 
réseaux de la Société nationale des chemins de 
fer français aux conjoints et aux enfants 
mineurs des ti tulaires d ’une rente, pension, 

retraite,  allocation ou d ’un secours viager, 
versés au ti tre d’un régime de sécurité sociale ; 
IL a) le rapport fait  au cours de la deuxième 
législature, repris le 9 mars 1956, sur  la 
proposition de loi de M. Le Coutaller et plusieurs 
de ses collègues tendant à accorder des facilités 
de transport par chemin de fer aux ti tulaires 
d ’unë pension de retrai te  a t tr ibuée en applica
tion d ’un des régimes concernant les fonction
naires et agents de la fonction publique d e . 
l’Etat,  des départem ents  et communes et des 

services concédés, ainsi qu ’à leurs conjoints et 
personnes à charges ; b) le r appor t  fait au cours 
de la deuxième législature, repris le 23 mars
1956, sur la proposition de loi de M. Marcel 

Noël et plusieurs de ses collègues tendan t  à 
accorder la réduction de 30 0/0 sur les tarifs 
S .N .C .F .  applicable aux voyages des congés 
payés, aux conjoints e t  aux enfants des ti tulaires 
d ’une pension, servie au titre d ’un régime de 
sécurité sociale ou d ’aide aux grands infirmes et 
aveugles, même si ces ti tulaires ne peuvent se j

déplacer p ou r  raison de santé ; III . les p ropo 

sit ions de loi : 1° de M. F rédér ic -D upont 
(n° 138) tendan t  à accorder  aux conjoints des 
vieux travailleurs la réduction de 30 0/0 sur les 

réseaux de la S .N .C .F .  ; 2° de M. Vigier 
(n° 577) te n d a n tà  faire bénéficier de facilités de 
transport  par chemin de fer les épouses de 

bénéficiaires d ’une ren te ,  pension, retrai te ,  
allocation ou d ’un secours viager de la sécurité 

sociale ; 4° de M. Jean  Cayeux et plusieurs de 
ses collègues (n° 776) tendan t  à étendre les 

dispositions de la loi n° 50-891 du 1er août 
1950 accordant des facilités de t ranspor t  par  
chemin de fer aux conjoints des bénéficiaires de 
ladite loi ; 4° de M. Gilles Gozard et plusieurs 
de ses collègues (n° 1527) tendan t  à compléter 
la loi n° 50-891 du 1er août 1950 en accordant 
le bénéfice du tarif  des congés payés aux 

conjoints de retrai tés ; 5° de MM. Quinson, 
Bernard Lafay et de Léotard (n° 3308) tendan t  
à faire bénéficier l’épouse d’un vieux travailleur 

retrai té  du droit d ’un al ler-e t- re tour  par  an, du 
tarif des congés payés; 6° de M. A r thu r  Conte 

et plusieurs de ses collègues (n° 3456) tendant 
à étendre au conjoint le bénéfice de la loi 
n° 50-891 du  1er août 1950 accordant des 
facilités de transport  pa r  chemin de fer aux 

bénéficiaires d ’une rente ,  pension, retrai te ,  
allocation ou d ’un secours viager versé au ti tre  
d ’un régime de sécurité sociale : 7° de 
Mme Francine Lefebvre et plusieurs de ses 
collègues (n° 3574) tendant à étendre les 

dispositions de la loi n° 50-891 du 1er août 
1950, accordant des facilités de t ranspor t  par 
chemin de fer, aux conjoints des bénéficiaires

de ladite loi, n° 4745. — Le 2 ju ille t  1957, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
G ouvernem ent à prendre  les mesures néces
saires pour que la majoration du taux d ’escom
pte de la Banque de F rance ne se répercute pas 
sur le taux  d ’in térê t  des p rê ts  consentis 
aux constructeurs,  n°  5301. —  Le 11 ju i l le t
1957, un rappor t  au nom de la Commission des 
moyens de com munication et du tourisme sur 
la proposition de loi (n° 3079) de M. Jean 
Cayeux te n d an t  à accorder  aux é tudiants  

affiliés aux assurances sociales sociales des 
avantages analogues à ceux don t  bénéficient les 
porteurs  de billets annuels de congés payés, 

n°  5449. —  Le 17 ju i l le t  1957, une proposition 
de loi relative à l’application aux Alsaciens et 
Lorrains incorporés de force dans les formations 

de la « Luftschutz Polizei » du  bénéfice de la
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loi n° 53-130 du  31 décembre 1953, n° 5528. —■ 
La 24 ju i l le t  1957, une proposition de résolution 
tendant à  inv i ter  le G ouvernem ent à  déposer 

un projet de loi po r tan t  application d ’un 
système de salaire annuel garanti  dans les 

industries du bât im ent et des travaux publics, 
n» 5633. —  Le 24 juille t  1957, une proposition 
de loi te ndan t  à assurer l ’application de 

l'article 6 de l’ordonnança du  13 décembre 1944 
relative au reclassement de certains fonction

naires de l 'Education nationale. n° 5636. — Le 
17 septembre 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission des moyens de communication et 

du  tourisme sur la proposition de loi (n° 4884) 
de Mme Francine Lefebvre et plusieurs de ses 
collègues tendan t à  appliquer  au personnel 
féminin de l’administration des P .T  T. les 
dispositions du Code du travail  in terd isan t  le 
travail de nuit ,  n° 5713. —  Le 14 novembre
1957, un  rapport  supplémentaire au nom de la 
Commission des moyens de com munication et 
du  tourisme sur  la proposition de loi (n° 4884) 
de Mme Francine Lefebvre e t  plusieurs de ses 

collègues tendan t  à  appliquer au personnel 
féminin de l’administra tion des P .T .T ,  les 
dispositions du Code du travail  in terdisant le 

travail de nuit ,  n° 5902. —  Le 28 novembre
1957, une proposition de résolution tendan t à  

inviter  le G ouvernem ent à  étendre à  tous les 
construc teurs  isolés, sociétés ou organismes de 
construction sans b u t  lucratif, l’application d ’un 
taux  d ’in térê t  uniforme et qui serait celui en 

vigueur du  1er avril  1957 (5,40 0/0), n° 6018.
—  Le 27 décembre 1957, un rappor t  supplé
m entaire au nom de la Commission de la 
reconstruction ,  des dommages de guerre et du 
logement sur  les propositions de loi : 1° de 
M .  Pflimlin et plusieurs de ses collègues 
(n°  3598 rectifié) tendan t  à é tendre le bénéfice 
des dispositions de l’article 7 de la loi n° 56-780 
du 3 août 1956 relatives aux indemnités 
mobilières des sinistrés aux personnes reconnues 
invalides p a r  application de la loi du 2 août 

1949 ; de M. Bruyneel (n° 3857) tendan t  à 
modifier l’article 7 de la n° 56-780 du 4 août 
1956 relatif  au règlement des indemnités de 
dommages de guerre ; 3° de M. T riboule t 
(n° 4277) tendan t  à  compléter l ’article 7 de la 
loi n° 56-780 du 4 août 1956, afin d ’accorder 
en priori té aux veuves des grands invalides de 
guerre et du  travail, le règlement intégral en 
espèces de leurs dommages de guerre mobiliers; 

4° de M. Je an  Crouzier (n° 4436) tendant à

faire bénéficier certains sinistrés invalides de 
guerre ou du travail  et, en outre,  invalides 
civils des dispositions de l’article 7 de la loi 

n° 56-780 du 4 août 1956; 5° de M. André 
Beauguitte (n° 5831) concernant les modalités 
de règlement des indemnités allouées aux 
veuves de guerre et aux veuves de déportés 
pour leurs dommages de guerre mobiliers, 

n° 6289. —  Le 5 février 1958, une proposition 
de résolution tendan t  à  inviter  le G ouverne
m ent à  perm ettre  au fonds national d ’amélio
ration de l’habi ta t  de compenser les relèvements 

du taux  d ’escompte de la Banque de France, 
n° 6506. -—- Le 14 février 1958, une proposition 
de résolution tendant à  inviter le Gouverne
ment à venir  en aide aux victimes des inonda
tions qui ont eu lieu dans le départem ent de la 

Moselle les 6, 7 et 8 février 1958, n° 6606. —  
Le 18 février 1958, une proposition de résolu
tion tendan t  à  invi ter  le G ouvernem ent à fixer 
à  bref  délai, la Commission spéciale prévue par 

l’article 38 de la loi n° 57-908 du 7 août 1957, 
en vue de la refonte, sous forme de codification, 
des règles relatives à  l’expropriation pour cause 

d ’utilité publique, n° 6634. — Le 12 mars
1958, un rappor t  au nom de la Commission de 
la reconstruction ,  des dommages de guerre et 
du  logement sur  la proposition de résolution 
(n° 6506) de M. Schaff et plusieurs de ses 
collègues tendant à inviter  le Gouvernement à  

perm ettre  au fonds national d ’amélioration de 
l’habitat de compenser les relèvements du taux 

d ’escompte de la Banque de France, n° 6879.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : du projet de loi 
po r tan t  a justement des dotations budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956; A f f a i r e s  é t r a n 

g è r e s , E ta t  A ,  Chap. 42-22 : Son amendement 
in d ica ti f  (Transform ation  de l ' Université fran 

çaise de Sarre en In s t i tu t  français)  [13 ju in

1956] (p. 2568); le retire (p. 2575]; É d u c a t i o n  

n a t i o n a l e , Eta t  A ,  Chap. 31-01 : Intégration  

dans l 'adm in istra tion  de certains personnels 
des chantiers de jeunesse [14 juin 1956] 
(p. 2628) ; p . t . t . : S a  motion préjudicielle 
tendant à surseoir à l'examen des chapitres du  
budget des P . T . T . jusqu 'au  dépôt d 'une lettre 
rectificative (Sa tisfaction  des revendications du  
personnel) [20 ju in  1956] (p. 2778, 2779) ; 
E ta t  E ,  Chap. 1060 : Révision  des indices de 
traitem ent des personnels de la maîtrise du
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service des lignes (p. 2793) ; Chap 1130 : Son  

amendement ind ica tif re la tif à la situation des 
gérants d ’agences postales du  type Alsace-  
Lorraine  (p. 2808); le retire (ibid.)  ; Son article 
additionnel re la tif au  reclassement du  personnel 
des anciens chantiers de jeunesse [22 ju in  1956] 
(p. 2921) ; le retire (ibid.) ; Son article addi

tionnel tendant à étendre a ux  anciens combat

tants des chemins de fer le bénéfice de la 
campagne double (p. 2930) ; —  du projet de loi 
tendant à favoriser la construction de logements 
et les équipements collectifs : Caractère vague 
des moyens envisagés [14 novembre 1956] 

(p. 4675) ; A ide insu ffisan te  à la construction  
privée, assouplissement de la réglementation des 
logements économiques et fa m il ia u x  (notamment 
en faveur des artisans et des commerçants) 
(p. 4676) ; A ttr ibu tion  de prêts aux invalides de 
guerre ; Egalisation des charges financières 
entre le secteur locatif et celui de l'accession à 
la propriété, nécessité d u n e  continuité dans les 

programmes (Elaboration de marchés types, 
formation d 'une m ain-d 'œ uvre suffisante, appro
visionnement en m atériaux), conséquences 
néfastes du  blocage des p r ix , détaxation des 
sommes investies au titre de l'achat ou de la 
construction d'habitations fam ilia les  (p. 4677); 
Extension aux organismes habilités à collecter 
la cotisation patronale de 1 0/0 des exonérations 
accordées aux sociétés coopératives (p. 4678) ; 

M otion préjudicielle de M . Dorey tendant à 
surseoir à l'examen du projet jusqu 'à  ce que le 
Gouvernement a it  modifié les dispositions de 

l'arrêté du 8 août 1956 fixant le taux de loyer 
des immeubles H . L .  M . construits après le 
3 septembre 1947 ; Sa demande de suspension  
de séance [15 novembre 1956] (p. 4737) ; 
Art. 3 : Son amendement tendant à porter de 
8 à 9 m illiards  le m ontant des crédits destinés 
à l'attribution de prim es à la construction  
[16 novembre 1956] (p. 4781) ; Son amendement 
tendant à subordonner l'a ttribution de la prim e  

de 600 francs au respect des p r ix  des p lans  
homologués par le Secrétariat d 'E ta t à la 
Reconstruction et au Logement (p. 4784) ; le 

retire (p. 4785) ; Art.  3 ter : Am endem ent de 
M . P fl im lin  tendant à assortir le p r ix -p la fond  
des constructions destiné à l'accession à la 
propriété, d 'u n  coefficient géographique [19 no
vembre 1956] (p. 4810) ; Art .  3 quater : Son  
amendement tendant à ne pas subordonner l 'a t

tribution des prêts spéciaux à l'octroi de prim es  
à la construction  (p. 4812, 4813) ; le retire

(ibid) ; Son amendement étendant les d ispo

sitions de cet article aux indem nités afférentes 
à l'outillage des salariés (p. 4813) ; le retire 
(ibid.) ; Art .  5 : A m endem ent de M . P f l im l in  

tendant à solliciter l'avis  des représentants 
qualifiés de la « profession agricole » (p. 4818) ; 
Art .  7 : Son amendement tendant à supprim er  

cet article (Autorisa tion  préalable) (p. 4821) ; 
le retire (p. 4824) ; Son sous-amendement à 

l'amendement de M . Courant tendant à exclure 
les investissements d'ordre culturel de l 'au tori

sation préalable (p. 4827); Art .  10 : Son am en
dement tendant à substituer à l'expression  

« contribution patronale » l'expression  « contri
bution de l'entreprise » (p. 4844) ; Art .  12 : 
Composition de la com mission spéciale prévue 
à cet article (p. 4849) ; Art .  14 bis : A m ende 

m ent de M . Pesquet tendant à supprim er cet 
article (Reconduction des marchés) ; Son am en 

dement dem andant l'élaboration des marchés- 
type avec cahier des charges uniform e pour  
l'ensemble des services publics  (p. 4854) ; le 
retire (ibid );  Art .  37 : Relogement des fonction

naires m is  à la retraite (p. 4894) ; Art .  38  ̂
Son  amendement tendant à reprendre le texte 

in i tia l (S ta tu t et organisation du Secrétariat 
d 'E ta t à la Reconstruction) (p. 4901) ; Ses exp li 

cations de vote : D im in u tio n  des crédits réservés 
à l 'habitation, assouplissem ent nécessaire du  
blocage des p r ix  ; Nécessité d 'u n  retour au  
caractère social des H .  L .  M .,  freinage de 
l'accession à la propriété, s itua tion  du personnel 
du M inistère de la Reconstruction  (p. 4904, 
4905) ; en deuxième lecture : Ses observations 
sur la nécessité de coordonner la politique de 

construction avec un p lan  d 'équipement et de 

modernisation, complexité du  système du blocage 
des p r ix , variations de ce système et influence 
sur les marchés, s im plifica tion  des dossiers 
financiers destinés au Crédit foncier, la réduc

tion du taux  d'intérêt, « perm anisa tion  » du  
M inistère de la construction et de l'aménage
m ent du territoire [11 avril 1957] (p. 2186, 
2187) ; Art. 3 : « Epongeage » des arriérés des 
prim es promises, déblocage an tic ipé  des prim es  
(p. 2214) ; Art .  3 A : Son amendement sur la 

date lim ite  pour l'a ttribution des prim es à la 
construction en cas de haute productivité  ; le 
retire [12 avril 1957] (p. 2238) ; A rt  3 quater : 

Ses observations sur le programme expérim ental 
de haute productivité de la C .E .C .A .  ( p . 2239); 
A rt  8 : Son am endement tendant à supprim er  
la création d  organismes spécialisés chargés de
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la construction et de la gestion des logements- 
foyers destinés à des jeunes  (p. 2246) ; le retire 
(ibid.) ; Art.  10 : S o n  am endement tendant à 
étendre à l 'entretien des immeubles ex istan ts le 

bénéfice de la contribution patronale (p. 2250) ; 
le retire ( ib id .)  ; Art.  14 ter : S o n  amendement 

tendant à assurer a ux  ouvriers du bâtim ent une 
garantie annuelle de rémunération  [14 mai 1957] 
(p. 2343), le remède à une pénurie dé m ain-  
d'œuvre permettant la continuité des chantiers, 
création d 'une caisse de compensation  (p. 2344) ; 
le retire (p t 2345) ; Art .  16 : Son amendement 
tendant à permettre la construction d'équipe

m ents sociaux, résidences dans les grands 

ensembles d 'habitation  (p. 2345) ; le retire 

(p. 2346) ; Art.  3 ter : Son amendement tendant 
à sim plifier  la procédure de notification de 
prêts aux petits  constructeurs [15 mai 1957] 

(p. 2428) ; le retire (ibid.)  ; Son amendement 
tendant à octroyer a ux  artisans constructeurs de 

Logeco une pièce supplém entaire  (ibid.) ; Son  
amendement tendant à faire distribuer des prêts 

même aux constructeurs qui n 'on t pas droit à la 
p rim e  (p. 2429) ; D issociation des prim es et des 
prêts (ibid) ; A m endem ent tendant à étendre à 

tous les départements l 'in s ti tu tio n  du livre fo n 

cier tel q u 'i l  existe en Alsace  (p. 2434) ; le retire 
(ibid.)  ; Art 27 : A m endem ent de M . Bouxom  
prévoyant que l 'indem nité  provisionnelle d,' expro- 

pria tion  sera au  m oins égale au coût de la 
reconstruction ou de reconstitution dans une 
zone proche de l'ancienne résidence du bien 
exproprié, a ssim ila tion  équitable des expropriés 
aux sinistrés  (p. 2439, 2440) ; Art .  35 G : Son  

amendement prévoyant que l'appréciation de la 

com m ission arbitrale ne sera pas lim itée par les 
dispositions du décret du 20 m a i 1955 [16 mai
1957] (p. 2474) ; P ossibilité  de la poursuite des 
négociations à l'amiable  (p. 2475) ; le retire 
(ibid.) ; S o n  amendement concernant l 'es tim a 
tion  du terrain pour l'octroi de prêts à la cons

truction  (ibid.) ; le retire (p. 2486) ; Art.  36 : 

Son  amendement tendant à exclure de la taxe 
sur les locaux inoccupés ou insu ffisam m ent  

occupés les résidences secondaires utilisées pour 
des vacances fam ilia les  (p. 2477) ; Son amende

m ent prévoyant une dotation budgétaire annuelle 
pour encourager la restauration et l'aménage

m ent de l'habita t ex is tan t  (ibid.) ; Art. 38 A : 

Son amendement tendant à remettre au M in is tre  
de l'aménagement du territoire, de l 'urbanisme  
et de la construction la m ise en œuvre de la 

politique d'aménagement du territoire (p. 2488) ;

 Ses explications de vote sur l'ensemble du  
projet ; Ses observations sur la réduction des 
prim es  (p. 2491); en troisième lecture : M otion  

préjudicielle de M ■ N ico las tendant à surseoir à 
l 'examen du  projet jusqu 'au  m om ent où le Gou
vernement aura p r is  les dispositions nécessaires 

pour remédier au  relèvement du taux de l'es

compte [12 ju i l le t  1957] (p. 3579) ; Sa  demande 
de précision sur le blocage des crédits affectés 
aux prim es  (ibid.) ; Art. 1er : Son amendement 

tendant à confier indifférem m ent à des sociétés 
de construction ou à des organismes H . L .  M .  
la possib ilité  de réaliser des constructions 
primées et bénéficiant de prêts spéciaux 
(p. 3580) ; Art.  3 ter : Nécessité d 'assouplir les 

conditions d 'a ttribution des H . L . M .  (p. 3581); 
Art.  27 : Son amendement prévoyant que les 
dispositions de cet article ont un caractère 
in terpré ta tif  (p. 3590) ; —• du projet d ^ L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1957; Art. 14, E ta t C, R e c o n s 

t r u c t i o n  e t  l o g e m e n t , Titres 111 et IV : 
L iqu ida tion  des dossiers de dommages de guerre ; 

S itu a tio n  des sin istrés frança is  en Sarre ; 
Règlement de l 'indem nité  d'éviction a ux  s in is 

trés âgés de p lu s  de 70 ans  ; Accélération néces

saire des travaux de remembrement ; Réduction  
des délais nécessaires à l'octroi du permis de 
construire [29 novem bre 1956] (p. 5267) ; 
Art.  92 : Son  amendement tendant à la trans

form ation en em plois permanents de 650 emplois  
temporaires du Secrétariat d 'E ta t à la Recons

truction et au Logement [5 décembre 1956] 
(p. 5558) ; —’ du projet de loi sur la ratifi
cation des accords sur  la Sarre et la canali 

sation de la Moselle : Vente des produits  

agricoles en Sarre, d ifficultés d 'évaluation ; 
M a in tien  du niveau de ces ventes après la 
période transito ire, d ifficu ltés à prévoir (Absence 
d'organismes centralisateurs, p r ix  trop élevés) ; 

Création nécessaire d 'u n  marché-gare dans le 
bassin lorrain, adaptation à la réglementation 
sanita ire allemande ; Insta lla tion  des gares 
douanières et des gares communes chargées des 

opérations de transit [11 décembre 1956] 
(p. 5868, 5869). —■ Pose à M. le Ministre de 
l’in té r ieu r  une question orale relative à l’octroi 
des permis de constru ire  dans la région pari

sienne [8 mars 1957] (p. 1391, 1392). —  Prend 
part à la discussion : du projet de Loi DE  

f i n a n c e s  pour  1958 : T a u x  d'escompte de la 
Banque de France et des prêts spéciaux du  
Crédit foncier [18 décembre 1957] (p. 5480) ; 

Ses explications de vole sur la question de
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confiance : Construction de logements, taux de 
l'escompte de la Banque de France [19 dé
cembre 1957] (p. 5511) ; —■ d ’une proposition 
de loi relative au renouvellement des baux com 

merciaux ; Art, 1er : Nombre des taudis [5 fé
vrier 1958] (p. 541). == S’excuse de son absence 

[17 septembre 1957] (p. 4090), [7 mars 1958] 
(p. 1302). =  Obtient des congés [17 septembre

1957] (p. 4090), [7 mars 1958] (p. 1302).

SCHEIDER (M. Adrien), Député de la Loire 
(U.F.F.) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). =  Est nomm é membre : de la Com
mission de la défense nationale [31 janv ier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); de la 
Commission de la marine marchande et des 

pêches [31 janv ie r  1956] (p. 161). » Est élu 
secréta ire de la Commission de la défense 

nationale [18 octobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 18 janvier  1957, une proposition de réso
lution tendant à décider le versement de l ’aug

mentation de l ’indemnité par lem entaire  votée 
le 26 décembre 1956 pour venir  en aide aux 
familles sans ressources obligées par  les évé
nements de quit ter  l’Afrique du Nord, n°3830.
— Le 14 mai 1957, une proposition de loi 
lendant à exonérer des droits de succession les 
héritiers des militaires tués en Afrique du Nord, 

n° 4916. —  Le 25 ju ille t  1957, une proposition 
de résolution tendan t à inviter le G ouvernem ent 
à permettre  aux bénéficiaires de prêts  à la 
construction et aux entreprises du bâtiment de 

ne pas être affectés par  les modifications du 
taux d ’escompte de la Banque de France, 
n° 5661. —- Le 19 novembre 1957, une propo
sition de résolution tendan t à invi ter  le G ou 

vernement à Feporter la date limite de renour 
vellement de la vignette  automobile au 28 fé
vrier 1958, n° 5935.—  Le 14 janv ie r  1958, 
une proposition de résolution tendant à invi ter  

le G ouvernem ent à ramener, pour  les véhicules 
à moteur à deux roues ; vélomoteurs, scooters,  
motocyclettes, la T. V. A. de 25 0/0 au taux  
antérieur, n° 6294. —  Le 29 janvier  1958, une 

proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
Gouvernem ent à exonérer les commerçants non 

sédentaires de la taxe différentielle sur  les

véhicules à  moteur,  n° 6432. —  Le 19 mars
1958, une proposition de résolution tendan t  à  

inviter le G ouvernem ent à p réciser  par  un  

texte que les com merçants étalagistes des 
Ursules, à  Saint-Etienne, ne sont pas assimilés 

à  des commerçants sédentaires,  n° 6939. -— Le
20 mars 1958, une proposition de loi tendan t à  

accorder des délais supplémentaires p ou r  les 
contestations relatives aux taux  de cotisation 

accidents du travail notifiés depuis le 1er ja n 

vier 1953 par  la Sécurité sociale, n° 6949 
(rectifié).

Interventions :

Pose à  M. le Ministre de l’in té r ieu r  une 

question orale relative à  la détention  d ’armes 
automatiques par  les Nord-Africains dans la 
région de F irm iny  [24 février  1956] (p. 494, 
495). —• Prend p ar t  à la discussion : du pro je t  
de loi-cadre concernant les terr ito ires d ’ou tre-  

mer : Ses explications de vote [22 mars 1956] 
(p. 1209) ; —- des conclusions du rappor t  supplé 
mentaire du 1er Bureau sur  les opérations 
électorales du dépar tem ent de l’Aube (4e siège) 

[18 avril 1956] (p. 1334); —  du p ro je t  de 
L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957 : Ses explications  

de vote sur les questions de confiance : M a jo 
ration  des amendes fiscales [10 décem bre 1956] 
(p. 5805, 5806) ; Est rappelé à l'ordre (p. 5811) ;
— d ’interpellations sur la politique agricole du 

Gouvernem ent : Ses observations sur l ' im por

tance du problème agricole, les dépenses exces

sives de l 'E ta t ,  la nécessité d 'une convocation 
d es Etats-G énéraux  [19septembre 1957] (p. 4191, 
4 1 9 2 ) ;—  des projets  de loi relatifs aux insti
tut ions de l’Algérie : E xp lica tions de vote sur  

la question de confiance, est rappelé à l'ordre 
[29 novembre 1957] (p. 5063) ; —  d ’urgence 
d’une proposition de résolution concernant la 

modification de la loi du 6 ja n v ie r  1950 p o r tan t  
modification et codification des textes relatifs 
aux pouvoirs publics (dispositions relatives à 

l ’exercice du  m andat parlementaire) : D ém is 

sion  du Gouvernement au  profit d 'u n  Gouver

nement de sa lu t national présidé par le général 
de Gaulle [26 mai 1958] (p. 2491, 2 4 9 2 ) ;—•
sur la proposition de résolution relative à  la 

levée de l ’im m unité  par lem entaire  et la sus
pension de l’exercice du  m andat d ’un député : 

S a  m otion préjudicielle  ( Vérification des fa i ts  
reprochés à M . A rrigh i par une com m ission  

d'enquête) [26 mai 1958] (p. 2496).
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SCHLEITER (M. François), Sénateur de la

Meuse (R . / . ) .

Secrétaire d 'E ta t au Commerce 

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

du 11 novembre 1957 au 14 mai 1958.

Interventions :

Est nomm é Secrétaire d 'E ta t au  Commerce 
(Cabinet Félix Gaillard) [11 novem bre 1957] 

(J .O .  du 12 novembre 1957, p. 10594).

En cette qualité :
P rend  p ar t  à la discussion d ’une proposition 

de loi relative au renouvellement des baux 
commerciaux [5 février 1958] (p. 530) ; Art. 1er : 
A m endem ent de M . Lacaze (possibilité pour le 
locataire de se substituer à l'acquéreur des lieux) 
(p. 535) ; A m endem ent de M . L efranc  (droit au  

renouvellement des locataires exp lo itan t un  fonds  
de commerce personnellement ou par l'in term é

diaire de leurs préposés) (p. 536) ; amendements  
re la tifs  au  versement de l'indem nité  au locataire 

évincé en cas de reconstruction d 'u n  immeuble  
démoli pour insalubrité  (p. 540, 541) ; Art.  2 : 
A m endem ents  de M M . D en is  et Vigier (droit 
de reprise de la partie  habitable des locaux 
comm erciaux par le propriétaire , nombre d 'in s 

tances relatives à  ce droit de reprisé) (p. 546). —  
Donne sa démission de Secrétaire d 'E ta t  au  

Commerce [15 avril  1958] (p. 2154). —  Cesse 
d ’expédier les affaires courantes [14 mai 1958] 

( J . O .  14 mai 1958, p. 4623).

SCHMITT (M. Albert), Député du  B a s-R h in

(M . R .  P .) .

Son élection est validée [10 février 1956] 
(p. 235). =  Est nomm é membre de la Commis
sion des moyens de com munication  et du  to u 
risme [31 ja nv ie r  1956] (p. 161), [4 octobre
1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 10 février 1956, une proposition de réso
lution te n d an t  à inv i ter  le G ouvernem ent à  

prendre  les mesures nécessaires avec la S .N .C .F . 
en vue de créer  à S trasbourg une direction 

régionale de la S . N . C . F . ,  n° 368. — Le 10 fé

vrier 1956, une proposition de loi tendant à 

faciliter à  la victime d ’un accident du travail le 
recours contre  le tiers au teu r  de l’accident, 

prévu par l’article 68 de la loi n° 46-2426 du
30 octobre 1946, n° 392. — Le 10 février 1956, 
une proposition de loi te n d an t  à  la prise en 
charge par  l ’E tat,  définitive et sans contrepartie ,  
des avances de trésorerie accordées en 1939 par 
l 'E ta t  à la ville de S trasbourg et aux hospices 
civils de Strasbourg,  à  l’occasion et à la suite de 
l’évacuation et du repliement des hospices civils, 

n° 393. — Le 3 juille t  1956, une proposition de 
loi tendan t à  modifier la loi du 14 mai 1948 pour 
réglementer la profession de bott ier  dans 

l’industrie et le commerce, n° 2420. — Le 
17 octobre 1956, une proposition de loi tendant 
à  accorder aux fonctionnaires et agents des ser
vices publics et de la S . N . C . F . ,  expulsés ou 
repliés des départem ents  du Bas-Rhin, du Haut-  
B hin  et de la Moselle, bénéficiaires de l’indem
nité réparatrice de préjudice de carrière fondée 
sur les dispositions de l’ordonnance du 29 no 
vem bre 1944, la loi n° 53-89 du 7 février 1953, 
et  définie par  les circulaires n° 42-11 B/6 du

27 ju ille t  1953, n° 31-5 B/6 du 12 ju in  1954, 
n* D 23-F du 27 mai 1955, l’exonération de 
l’impôt afférent au m ontan t de l’indemnité per

çue, n° 2978. — Le 17 octobre 1956, une pro
posit ion de loi tendan t  à  accorder certains 
avantages de carrière aux magistrats,  fonction
naires et agents des services publics et de la 
S. N. C. F .,  en fonction au 3 septembre 1939, 
dans les départem ents  du Bas-Rhin ,  du H aut-  
Rhin  e t  de la Moselle, expulsés ou repliés en 
raison de l’annexion de fait, revenus exercer 
dans ces départem ents  entre  la date de la libé
ration  du  terr ito ire  et le 31 décembre 1945, 
n° 2979. —  Le 19 octobre 1956, une proposition 
de loi tendant à  accorder aux cheminots anciens 
com battants  le bénéfice de la double campagne 
accordé aux fonctionnaires et aux ressortissants 

de certains services publics, n° 3005. — Le 
26 octobre 1956, une proposition de loi tendant 
à  expliciter les dispositions de l’article 8 de la 

loi du  21 ju i l le t  1909 ins t i tuan t une caisse de 
retrai tes pour le personnel du cadre permanent 
des grands réseaux de chemins de fer, n° 3083.
— Le 6 novembre 1956, une proposition de loi 
tendan t  à  compléter la loi n° 48-1404 du 9 sep
tembre 1948 définissant le s ta tu t et les droits des 

déportés et in ternés politiques, n° 3133. —  Le
6 novembre 1956, une proposition de résolution 
tendan t à inv i ter  le G ouvernem ent à prendre
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toutes dispositions nécessaires, en vue d ’accor
der aux agents de la S .N .C .F . ,  en service dans 
les départements libérés du H au t-R hin ,  du Bas- 
Rhin et de la Moselle la même indemnité que 
celle accordée aux fonctionnaires d’E ta t  par  les 

décrets du 17 septembre 1946, du 27 septembre 
1949 et du 24 février 1950, é tan t  en tendu  aue 
cette indemnité sera maintenue aux agents de la 
S. N. C. F. duran t le délai p révu par l’article 2 

de la loi du 3 août 1927, n° 3134. —  Le 5 dé 
cembre 1956, une proposition de loi te ndan t  à 

abroger l’article 31, alinéa 2, et l ’article 31-o, 
alinéa 2 du chapitre IV bis, du  ti tre  II  du 
Livre Ier du Code du travail, le décret n° 50-635 
du 1er juin 1950, ainsi que l’article 2 du décret 
n° 50-637 du  1er ju in  1950 relatifs aux conven
tions collectives dans les entreprises publiques, 
n° 3449. —  Le 5 décembre 1956, une proposi

tion de loi tendant à perm ettre  la prise en 
compte pour le calcul de la retrai te  de certains 
membres de l 'enseignement dépendan t du 

Ministère de l’Education nationale des années 
de services accomplies dans l’enseignement 

privé n° 3453. -— Le 5 décembre 1956, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 
Gouvernem ent à accorder aux fonctionnaires, 
magistrats,  agents des services publics de la 
S. N. C. F .  en fonction au 1er septembre 1939 
dans les départements du  Bas-Rhin,  du H aut-  

Rhin et de la Moselle, ou y ayant leur service 
d’attache, repliés ou expulsés en raison de 
l ’annexion de fait de ces départem ents  par 
l’ennemi, le bénéfice de la loi n°  50-1027 du 
22 août 1950 établissant le s ta tu t  du réfractaire, 

n° 3454. — Le 24 janv ier  1957, une proposition 
de loi tendant à majorer les rentes d ’accident 
du travail  accordées en vertu  de la loi locale du
30 ju in  1900, n° 3872. —■ Le 13 février 1957, 
une proposition de résolution te ndan t  à inviter  
le G ouvernem ent à étendre le bénéfice de la 
franchise postale prévue par  l’article 63 de 
l’ordonnance du  4 octobre 1945 à la correspon
dance échangée entre les caisses du régime spé
cial de la S .N .C.F . et  leurs affiliés, n° 4122. — 
Le 21 février 1957, une proposition de résolu 
tion tendant à inviter  le Gouvernem ent à 
étendre à l’ensemble du personnel du  secteur 
public et semi-public le régime de la semaine de 
cinq jours  et à créer,  à cet effet, une commis
sion paritaire appelée à discuter la mise en 

application de cette mesure, n° 4239. —  Le
21 février 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à in tervenir

auprès de la direction générale de la S N .C .F .  
pour  faire supprimer l’examen dit  « de barrage » 

prévu par  la le ttre n° 116, l re division de la
S N .C . F , du 10 février 1953, n° 4240. —  Le
28 mars 1957, un rappor t  au nom de la Com
mission des moyens de com munication et du 

tourisme sur  la proposition de loi (n° 3083) de 
M. Albert S chm itt  et plusieurs de ses collègues 
tendan t à expliciter les dispositions de l’article 8 

de la loi du 21 ju i l le t  1909 ins t i tuan t une caisse 
de retrai tes pour le personnel du cadre perm a
nent des grands réseaux de chemins de fer, 
n° 4697. — Le 28 mars 1957, un rappor t  au 
nom de la Commission des moyens de com m u
nication et du tourisme sur la proposition de loi 

(n° 3005) de M. Albert Schm itt  et  plusieurs de 
ses collègues tendant à accorder  aux cheminots 
anciens com battan ts  le bénéfice de la double 

campagne accordé aux fonctionnaires et aux 
ressortissants de certains services publics, 
n° 4698. —■ Le 28 mars 1957, un  rappo r t  au 
nom de la Commission des moyens de com m u
nication, et du tourisme sur la proposition de 

résolution (n° 3134) de M. A lbert S chm itt  e t  
plusieurs de ses collègues tendan t  à inv i te r  le 
Gouvernem ent à prendre  toutes dispositions 
nécessaires, en vue d ’accorder aux agents de la 
S. N. C. F . ,  en service dans les départements 
libérés du Haut-Rhin ,  du  B as-R hin  e t  de la 

Moselle la même indemnité  que celle accordée 
aux fonctionnaires d ’E ta t  par  les décrets du

17 septembre 1946, du 27 septembre 1949 et du
24 février 1950, é tan t  entendu que cette indem
nité sera maintenue aux agents de la S .N .C .F .  
du ran t le délai prévu par  l’article 2 de la loi du
3 août 1927, n° 4699. —  Le 28 mars 1957, un 
rappor t  au nom  de la Commission des moyens 
de communication et du tourisme su r  la p ropo 
sit ion de résolution  (n° 4122) de M. Albert 
Schmitt  et  plusieurs de ses collègues tendan t  à 

inviter le G ouvernem ent à étendre le bénéfice 
de la franchise postale p révue par  l’article 63 
de l'ordonnance du 4 octobre 1945 à la corres
pondance échangée entre  les caisses du régime 
spécial de la S .N .C .F .  et  leurs affiliés, n°4700.
—  Le 19 juille t  1957, un rap p o r t  au nom de la 

Commission des moyens de communication et 
du tourisme sur  les propositions de résolution : 
1° de M. Albert Schm itt  e t  plusieurs de ses col
lègues (n° 4240) tendan t à inviter  le G ouverne 
m en t à in tervenir  auprès de la d irection  géné
rale de la S. N. C. F. pour  faire supprim er  

l’examen dit  « de barrage » p révu  par  la le ttre

II. — 22
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n° 116, 1re division de la S . N . C . F . ,  du 10 fé

v r ie r  1953; 2° de M. Marcel Noël et plusieurs 
de ses collègues (n° 4583) tendant à inviter  le 

G ouvernem ent à prendre  les dispositions néces
saires afin que la direction de la S .N .C .F .  sup 

prime l’examen d ’accès aux grades de chef de 
groupe, d ’agent d ’études administratives et de 
sous-chef de magasin, institué par  la note Pc 116 
du 10 février 1953, d it  examen de barrage, 

n° 5549. —  Le 24 ju i l le t  1957, une proposition 
de résolution tendan t  à inv i ter  le G ouvernem ent 
à donner  des inslructions à la S .N .C .F .  en vue 

de faire payer aux agents de l’ancienne sous, 
direction de S trasbourg,  qui avaient été affectés 
duran t les hosti lités à la Deutsche Reichsbahn, 
l’intégralité des sommes remboursées par  la 
Deutsche Reichsbahn  à la S. N. C. F . ,  celle-ci 

ayant agi pou r  le com pte et au nom de ses 
agents, n° 5638. —  Le 29 ja n v ie r  1958, une 
proposition de loi te n d a n tà  accorder le bénéfice 
des majorations d ’ancienneté prévues par  la loi 

n® 52-843 du 19 ju i l le t  1952 et le décret d ’appli
cation n° 54-138 du 25 janv ie r  1954 aux fo n c 
tionnaires, agents et ouvriers de l 'E ta t ,  comme 
aux fonctionnaires, agents et ouvriers des é ta 

blissements publics de l’E tat,  ainsi q u ’aux 
agents des entreprises nationalisées et concédées 
d ’origine alsacienne ou lorraine qui on t  été 
incorporés de force dans la W e h rm ac h t ,  n° 6437.

Interventions :

P rend  p ar t  à la discussion du p ro je t  de loi 
po r tan t  ajustement des dota tions budgétaires 
reconduites à l ’exercice 1956, T r a v a u x  p u b l i c s , 

t r A N s p s r t s  e t  t o u r i s m e , E ta t  A, Chap. 31-01 : 
Conséquences de la canalisation de la Moselle 
pour les travaux  du  grand canal d 'Alsace; par

ticipa tion  des organisations syndicales de che
m inots aux discussions sur les salaires; retraite 

de certains cheminots d' Alsace-Lorraine; recons

truction des gares frontières  [12 ju in  1956] 
(p. 2500). —> Dépose une demande d ’interpella
tion sur  les conséquences de l’augm entation  des 

tarifs postaux [2 juille t  1957] (p. 3133). =  
S’excuse de son absence [5 mai 1956] (p. 1798), 
[8 ju in  1956] (p. 2451), [21 mai 1957] (p. 2577), 
[19 juille t  1957] ( p .3769), [14 novembre 1957] 
(p. 4773), [16 janvier  1958] (p. 71), [7 mars 
.1958] (p. 1302). =  O btient des congés [5 mai 

1956] (p. 1798), [21 mai 1957] (p. 2577), 
[19 juille t  1957] (p. 3769), [14 novembre 1957]

' (p. 4773), [7 mars 1958] (p. 1302).

SCHNEITER (M . Pierre), Député de la
M arne (M . R .  P .) .

Son élection est validée [20 janvier 1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre de la Commis
sion des Affaires étrangères [31 janvier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôt :

Le 20 ju in  1957, un  rappo r t  au nom de la 
Commission des affaires étrangères sur la pro

posit ion de loi (n° 5102) de M. Soustelle et 
plusieurs de ses collègues tendan t à étendre le 
bénéfice de dispositions propres à assurer des 

avantages de carrière, aux agents des affaires 
étrangères, anciens membres de la Résistance 
ou recrutés dans certaines conditions, n° 5194.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : des conclusions 

du rappo r t  du 6e Bureau sur  les opérations 
électorales du départem ent de la Moselle :

Ses observations sur la  décision du  Bureau de 
l'Assemblée dem andant au 5e Bureau de 
présenter des nouvelles conclusions sur les 

opérations électorales du  département de la 
Manche [25 avril  1956] (p. 1550); —  du projet 
de Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, 
E ta t  C, A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , t i t re  III ,  en 
qualité de Rapporteur pour avis : Suppression  
d'em plois d 'a u x ilia ire s ; contribution française  
au Comité intergouvememental pour l e s  migra

tions européennes ; d im inu tion  de l'aide accor

dée a ux  réfugiés arabes de P a les tine ; recru

tement du  personnel des établissements d'ensei
gnement [22 novembre 1956] (p. 5044, 5045); 

A f f a i r e s  m a r o c a i n e s  e t  t u n i s i e n n e s , t itre 
III  et  t i tre  IV : Réorganisation des services des 

A ffa ires marocaines et tunisiennes  [26 no 
vembre 1956] (p. 5075); R e l a t i o n s  a v e c  l e s  

é t a t s  a s s o c i é s , t i t re  III  et  t i tre  IV : M aintien  
nécessaire de l'in fluence française en Indochine; 
augmentation du nombre de bourses et dévelop

pement des collèges (p. 5079) ; —  du  projet de 
loi su r  la ratification des Accords sur la Sarre 

et la canalisation de la Moselle : Pessimisme  

systématique des adversaires des Accords 
[11 décembre 1956] (p. 5880); L iquidation  

générale du  contingent franco-allemand; acte de 
fo i nécessaire en l 'Europe; danger d 'un  iso
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lement de la France (p. 5880,5882). =  S'excuse 
de son absence [7 février 1956] (p. 1550), 

[25 octobre 1956] (p. 4301), [7 mars 1958] 
(p. 1302). =  Obtient des congés [7 février 
1956] (p. 214), [25 octobre 1956] (p. 4301), 

[7 mars 1958] (p. 1302).

SC H U M A N  (M . Robert), Député de la

Moselle (M . R . P . ).

Son élection est validée [23 mai 1956] 
(p. 1962). == Est nommé membre de la Com
mission des affaires étrangères [31 janv ier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502). —• Est 
élu représentant de la France à l'Assemblée 
unique des Com munautés e u r o p é e n n e s  

[13 mars 1958] (p. 1583).

Dépôt :

Le 19 septembre 1957, une proposition de 
loi tendan t à in te rpré ter  l’article 27 du décret- 
loi du  30 octobre 1935 relatif à l’extension du 

monopole des tabacs en Alsace et en Lorraine,

n° 5762. 

Interventions :

Donne sa démission de M inistre  de la 
Justice  (C abinet  Edgar  Faure) [24 janvier  1956] 
(séance du 25 janv ie r  1956, p . 8 0 ) . —■ Cesse 
d 'expédier les affaires courantes [1er février

1956] (J.O. du 2 février 1956, p. 1387).

En qualité de Député :

Prend  part à la discussion : des interpella 
tions sur la politique générale du Gouver

nem ent : D ifficu ltés éprouvées par le S u l ta n ; 

concessions successives fa ites par la France; 
nécessité de voter une loi pour autoriser la 
ratification des conventions franco m arocaines; 
sta tu t de l'armée française au M aroc [2 ju in
1956] (p. 2260, 2261) ; —• des interpellations 
sur la politique extérieure du Gouvernem ent : 

Ses observations sur le fonctionnement de 
l ’O . N . U . ,  le caractère inacceptable d 'une  
retraite des troupes alliées d ’Allem agne, com~ 
pensant un retrait des troupes russes de Hongrie 

et de Pologne, l'inefficacité de l 'U n io n  de 
l'Europe occidentale, l'un ifica tion  politique de 
l 'Europe  (création d 'u n  conseil permanent des

M in is tres  européens, élection d 'une Assemblée 
européenne au suffrage direct) [19 décembre
1956] (p. 6151, 6152) ; —• d ’un projet de loi 
p o r tan t  ratification des trai tés ins t i tuan t la 
Com m unauté  économique européenne et l’Eu 
ra tom ; Ses explications de v o t e :  Relance 

européenne, problèmes d 'adaptation, expérience 
de la C om m unauté du  charbon et de l'acier, 

problème posé par l'un ifica tion  de l 'A llem agne, 
les chances de la France  [9 ju i l le t  1957] 
(p. 3476, 3477). =  S ’excuse de son absence 

[21 mars 1956] (p. 1105), [25 ju ille t  1956] 
(p. 3579), [28 ju ille t  1956] (p. 3716), [25 oc
tobre 1956] (p. 4301), [12 ju in  1957] (p. 2682), 
[7 mars 1958] (p. 1302), — Obtient des congés 
[21 mars 1956] (p. 1105), [25 ju i l le t  1956] 

(p. 3579), [25 octobre 1956] (p. 4301), [12 ju in
1957] (p. 2682), [7 mars 1958] (p. 1302).

SCHUMANN (M. Maurice), D éputé du  N ord

(2e Circonscription) (M . R .  P .).

Son élection est validée [28 février 1956] 

(p. 523). =  Est nom m é m em bre : de la Com
mission des affaires économiques [31 janv ie r  

1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de 
la Commission des affaires étrangères [31 ja n 
v ier  1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502).
—  Est élu P rés iden t  de la Commission des 

affaires étrangères [18 octobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 2 mars 1956, une proposition de loi tendant 
à réglementer  les droits  de succession entre 
sœurs célibataires ou veuves de guerre non 
remariées, n° 956. —  Le 18 mai 1956, une 
proposition de loi tendant à accorder le bénéfice 
des dispositions de l’article 22, paragraphe 3, 

de la loi du 4 mars 1929, po r tan t  organisalion 
des différents corps d ’officiers de l’armée de 
m er et du corps des équipages de la flotte à 

tou t  officier général qui,  quel qu ’ait  été son 
grade, a assumé les responsabilités du com m an 
dement en chef des forces navales françaises 
libres et des forces navales françaises com bat

tantes , n° 1893. —  Le 17 ju ille t  1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter.le 
Gouvernem ent à compléter les dispositions de 

l’article 3, paragraphe  IV du décret  n° 55*594 

du  20 mai 1955 au to risan t  les sociétés à résponr
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sabilité limitée de caractère familial à opter  
p ou r  le régime fiscal des sociétés de personnes, 

n° 2577. —  Le 2 août 1956, un rappor t  au nom 
de la Commission des affaires étrangères sur  la 

proposition de résolution (n °2764) de M. Pierre 
Montel tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
p rendre  les mesures les plus énergiques devant 
la situation créée p a r  le coup de force accompli 

sur le canal de Suez, n °  2772. —  Le 27 février
1957, une proposition de loi tendan t  à modifier 
les articles 120 et 122 de la loi n° 46-2294 du
19 octobre 1946, modifiée, po r tan t  s ta tu t  général 
des fonctionnaires, en vue de faciliter la mise 
en disponibilité des femmes fonctionnaires 

mères de famille, n° 4319. —  Le 12 ju in  1957, 
une proposition de loi te n d an t  à étendre le 
bénéfice des majorations pou r  enfants, prévues 
aux articles L 31 et L 54 du Code des pensions 
civiles et militaires de retraite  aux fonctionnaires 
civils et militaires, t i tulaires d ’une pension 
proportionnelle  et, en même temps,  titula ires 

d ’une pension au ti tre  du  Code des pensions 
militaires d ’invalidité et des vic times de la 

guerre, n° 5117.

Interventions :

Son rappor t  au nom du 2e bureau sur  les 
opérations électorales du dépar tem ent du 
Calvados [19 janvier  1956] (p. 9). —  Prend 
p ar t  à la discussion : du projet de loi concernant 
l’a t tr ibu tion  de pouvoirs spéciaux pour l’Algé

rie  : Aspect in ternational du drame algérien, 
in u til i té  de poser la question de confiance dans  
la forme constitutionnelle, a p p u i des com m u

n istes au  nationalism e a fr ica in  [9 mars 1956] 
(p. 797 à 799) ; —  en deuxième lecture, d ’un 
p ro je t  de loi relatif à la suspension de taxes 
indirectes sur  certains produits  de consomma
tion courante,  Article unique : A m endem ent de 

M . Larue  (Possib ilité  pour le Gouvernement de 
procéder à  de nouvelles détaxations) [16 mars 
1956] (p. 1022). —  Pose à M. le Ministre des 
Affaires étrangères une question orale sur  le 
résu lta t  des récentes conversations d iploma
tiques e t  leurs incidences sur  l’aspect in te rna 
tional des problèmes nord-africains [23 mars 

1956] (p. 1228) ; L ivra isons d'armes égyptiennes, 
form ation des cadres de la rébellion en Egypte, 
ingérence soviétique en A fr iq u e  du N ord , fidé

lité inconditionnelle de la France au pacte 
atlantique, accords franco-marocain et franco- 
tun is ien  (p. 1230 et suiv.). —  Prend  p a r t  à la

discussion : des interpellations sur la politique 
générale du Gouvernem ent,  en qualité d ’inter- 

pellateur suppléant : R e fu s  du M . R . P .  de 

choisir entre une politique exclusivement fondée 
sur la force et une politique d'abandon  ; Néces

sité  de ne pas laisser glisser le problème algé

r ien  sur le p lan  international : Proposition  
N ehru , tentative de M . B ouha fa  de susciter 

une m édiation, position  de l ' U nion  soviétique ; 
Com m uniqué sur les conversations franco- 

yougoslaves ; Volonté de la France de régler le 
problème algérien par des élections libres ; 
Nécessité de réprimer toutes les violations de la 
loi républicaine  [31 mai 1956] (p. 2180 à 2182) ;
—  du  projet de loi po r tan t  ajustement des 
dotations budgétaires reconduites à l’exercice 

1956, F i n a n c e s  e t  A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s , 

E ta t  A, Affaires économiques, Chap. 31-02 : 

Réduction  de l'a ide à  l 'exportation  ; Procédés 
employés par les pays étrangers en ce qui 

concerne le soutien des exportations textiles 
[15 ju in  1956] (p. 2680, 2681) ; A id e  apportée 
à  l'industr ie  du  l in  et à celle de la laine 
(p. 2683). —  Pose à M. le Ministre des Affaires 
étrangères une question orale relative au respect 

du dro it  d ’asile [22 ju in  1956] (p. 2903). —• 
Dépose une dem ande d ’interpellation sur la 
poli tique que le G ouvernem ent compte suivre 
pour abou tir  à la constitu tion  d ’une commu
nauté européenne de l’énergie nucléaire [26juin
1956] (p. 3036). — Prend part à la discussion : 
d ’une proposition de résolution tendant à inviter 
le G ouvernem ent à p rendre  les mesures les 
plus énergiques devant la situation créée par le 
coup de force accompli sur  le canal de Suez, en 
qualité de Rapporteur  [2 août 1956] (p. 3841) ;
— des interpellations su r  la politique générale 

du G ouvernem ent : Ses observations sur les 

décisions du  conseil de sécurité concernant 
l 'affaire de Suez et les équivoques en résultant ; 

L 'ine fficacité  de l'association des usagers ; les 
am bitions du Colonel Nasser en A fr ique  et dans 

le  monde arabe ; L a  crise de l'alliance atlan

tique [16 octobre 1956] (p. 4144, 4145) ; L a  
nécessité de rétablir une égalité de fa i t  et de 

droit entre les pays du  pacte atlantique ; l 'a tti
tude française à l'égard du  pacte de Bagdad et 

dê l’E ta t  d 'Israë l  ; L a  nécessité de ne pas  
exercer le fa i t  accompli ; Le néocolonialisme des 
soviets en Europe  (p. 4146). —  Est autorisé, sur 
sa demande, à servir  dans les forces du Moyen- 

Orient [8 novembre 1956] (p. 4550, 4551). — 
Prend part à la discussion : des interpellations
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sur la poli tique générale du G ouvernem ent 

(politique extérieure) : Ses observations sur la 
situa tion  des F ra n ça is  expulsés d 'Egypte  
[27 mars 1957] (p. 1899) ; — du pro je t  de loi 
po r tan t  institution d ’un code de procédure 

pénale, Art.  61 : Am endem ent de M . Cot 

prévoyant que les procès-verbaux des déclara

tions des personnes convoquées seront lu s  par  
elles et ne seront en aucun cas signés par elles 
[25 ju in  1957] (p. 2999) ; Art.  62 : Am endem ent 
de M . Cot prévoyant le traitem ent des personnes 
gardées à vue (p. 3003) ; Nécessité de fixer une 
lim ite  à la durée de l'interrogatoire, respect des 

garanties données à la défense par la loi de 
1897 (ibid.) ; — du  pro je t  de loi po r tan t  recon
duction de la loi du 16 mars 1956 autorisant le 
Gouvernement à m ettre  en œuvre en Algérie 
un programme d ’expansion économique, de 
progrès social et de réforme administra tive et 
l 'habilitant à prendre des mesures exception

nelles : Prise en considération du projet gouver

nemental, ses regrets de l'absence de présentation  
de la loi-cadre s im u ltaném ent au  renouvelle

m ent des pouvoirs spéciaux, résultats de la 
m ission  d 'in form ation  de M M . D upont,  
D evinat et Dorey, existence d 'une volonté de 
coopération et d 'une conscience algérienne 
[17 ju ille t  1957] (p. 3699, 3700) ; —- du projet 
de loi tendant au rétablissement de l’équilibre 
économique et financier : M otion préjudicielle  

de M . Damasio tendant à surseoir à  la discus

sion du projet tan t qu 'il n 'aura  pas été trouvé 
de solution au problème soulevé par la livraison  
d'armes par nos alliés à la T u n is ie  [14 no
vembre 1957] (p. 4800) ; —  du projet de loi 
relatif à la ratification du traité de cession des 
Etablissements français de l’Inde : Ajournem ent 

du projet de loi [10 décembre 1957] (p. 5255).
—  Pose à M. le Ministre de l’in té r ieur  une 
question orale relative au congédiement d ’une 
employée municipale [13  décembre 1957] 
(p. 5341, 5342). — Prend  p ar t  à  la discussion : 
d ’un projet de loi p o r tan t  ouverture et annu 
lation de crédits sur l’exercice 1957 e t  ra t i f i 
cation de décrets, Art.  1er : A n n u la tio n  d 'u n  

crédit en vue des agences de presse et de la 
propagande à l'étranger [13 décembre 1957] 
p. 5351, 5352); —  d’interpellations relatives à 

la poli tique extérieure du  G ouvernem ent : 

A ttitude  du Gouvernement vis-à-vis de la T u 

nisie, sa proposition relative à  la défense de la 

frontière algéro-tunisienne  (constitution d 'une  
force mixte), droit de légitime défense, problème

de l'arm em ent des forces tun isiennes  ^ j a n 
v ier 1958] (p. 194 à 196); livraisons d'armes  

au  cours de la guerre civile espagnole (p. 202) ; 

son ordre du  four (approbation de la politique  
générale d u  Gouvernement) (p. 212) ; le retire 
(p. 216); —  sur une com munication  d u  G ou 
vernement relative à la si tuation en Tunisie : 

Blocus de l'armée française , intérêts com m uns  

de nos deux pays , engagement de ne pas aban
donner Bizerte  [13 février 1958] (p. 747, 748);
—  d ’urgence d ’un p ro je t  de loi rela tif  à  la 

représenta tion française à l’Assemblée unique 
des com munautés  européennes, en qualité  de 

Rapporteur supp léan t  : « Osmose » de la repré

sentation entre les trois assemblées européennes, 
système de l'iden tité  partielle, question des 
suppléants et des représentants d'outre-mer, 
fixa tion  de la durée des m andats des délégués 
[4 mars 1958] (p. 1187, 1188); Art.  2 : A m e n 

dement de M . de M enthon tendant à faire élire 
un nombre de suppléants égal à celui des t i tu 
laires, évocation de la question des suppléants  

à la première séance de l'assemblée commune  
(p. 1193); -—- sur la fixation de la date des 
interpellations sur  la politique du  Gouvernem ent 

en Afrique du Nord : R ésulta ts  appréciables 
des bons offices, conséquences graves de leur 

refus, sort des troupes françaises stationnées en 

T un is ie , report du  problème du contrôle de la  
frontière, xénophobie excessive de certains, m ise  
à l'épreuve du Pacte A tlan tique  et m a in tien  de 
nos alliances [15 avril  1958] (p. 2148, 2149) ; 
conséquences d 'une crise gouvernementale pour 
la solution du  problème algérien (p. 2150). =  
S’excuse de son absence [26 ju in  1956] (p. 3040), 
[16 novembre 1956] (p. 4766). =  Obtient des 

congés [26 ju in  1956] (p. 3040), [16 novembre

1956] (p. 4766).

SEGELLE (M. Pierre), D éputé du  Loiret (S .).

Son élection est validée [25 avril 1956] 

(p. 1523). =  Est nommé membre : de la 
Commission des pensions [31 janv ie r  1956] 
(p. 161) (1); de la Commission de la famille, de 
la population et de la santé publique [31 j a n 

v ier  1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4502); 
de la Commission des boissons [4 octobre 1957] 
(p. 4502) (2).

(1) Démissionnaire [6 m ars 1957] (p. 1345).

(2) Démissionnaire [5 m ars 1958] (p. 1233).
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sion de l’in tér ieur  sur  la proposition de résolu
tion (n° 3454) de M. Albert Schmitt  et plusieurs 
de ses collègues tendan t  à inviter le Gouver
nem ent à accorder aux fonctionnaires, magis
trats ,  agents des services publics, de la 

S . N .C .F .  en fonction du 1er septembre 1939 
dans les départem ents  du Bas-Rhin, du H aut-  
R hin  et de la Moselle, ou y ayant leur service 

d ’attache, repliés ou expulsés en raison de 
l’annexion de fait  de ces départem ents par 

l’ennemi, le bénéfice de la loi n° 50-1027 du
22 août 1950 établissant le s ta tu t  du réfrac- 

ta ire, n° 6670. —■ Le 20 février 1958, une 
proposition de loi tendan t à modifier les condi
tions de nomination aux fonctions de juge du 
livre foncier dans les tr ibunaux  cantonaux des 
départem ents  du Bas-Rhin ,  du H aut-Rhin  et 

de la Moselle, n° 6671. —  Le 26 février 1958, 
une proposition de loi tendan t à accorder des 

remises universi taires aux enfants des fonc
tionnaires relevant du Ministère de l’Education 
nationale, n° 6728.

Dépôts :

Le 5 ju in  1956, une proposition de loi ten
dan t  à accorder aux communes sur  le terr ito ire  
desquelles se t ro uven t  des sources minérales et 

leurs dépendances, un dro it  de p réem ption en 
cas de vente par  les propriétaires privés, 
n° 2063. —  Le 13 décembre 1956, une p ropo 
sit ion de loi tendan t  à modifier l 'article 488 du 
Code de la santé publique relatif  aux masseurs-  

k inésithérapeutes, n° 3544. —  Le 27 décembre 
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter  le G ouvernem ent à p rendre  les initiatives 
nécessaires pour  pe rm ettre  une collaboration 
sanitaire française en faveur du peuple hon

grois, n° 3699. —  Le 28 février 1957, un 
rappor t  au nom de la commission de la famille, 
de la population et de la santé publique sur la 
proposition de loi (n° 3544) de M. Ségelle et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à modifier 
l’article 488 du Code de la santé publique relatif  
aux masseurs-kinésithérapeutes, n° 4366.

S E I T L I N G E R  (M. Jean), D éputé de la

Moselle (M .R .P .) .

Son élection est validée [23 mai 1956] 

(p. 1982). =  Est nommé : membre de la 
Commission de l’in térieur  [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); membre 
de la Commission de la jus t ice  et de législation 

[31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503); membre t i tu la ire  de la Commission 
des immunités parlementaires [31 janvier  1956] 

(p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est 
élu Secrétaire de la Commission de la 

just ice e t  de législation [18 octobre 1957] 
(p. 4536). — E st nommé membre suppléant de 
la Commission chargée de la surveil lance et du 

contrôle des publications destinées à l’enfance 

et à l’adolescence [20 février 1958] (p. 930).

Dépôts :

Le 19 ju i l le t  1957, une proposition de loi 
tendan t à modifier les dispositions de l’a r 
ticle 454 du Code de la sécurité sociale per 
m ettan t  aux enfants conçus et nés après l’acci
dent du père de bénéficier,  en cas de décès de 

celui-ci,  d ’une rente e t  d ’une prise en charge 

pa r  la Sécurité sociale, n° 5561. — Le 20 fé
vrier 1958, un rappor t  au nom de la Commis

Interventions :

P re n d  par t  à la discussion : du projet de 
L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, E ta t C, 
J u s t i c e , ti tres III  et  IV : S itu a tio n  du person

nel de l 'adm inistra tion  pénitentia ire  [28 no 
vembre 1956] (p. 5243); T itu larisa tion  des 
auxilia ires  (p. 5 2 4 6 ) ;—- d’une proposition de 
loi relative à l’organisation et au fonction
nem ent des colonies de vacances, Art.  2 : Son  
amendement tendant à  substituer au mot « l 'em

ploi », les mots  « la fonction  » [19 juillet 1957] 

(p. 3793) ; Son  amendement complétant cet 
article (ibid.); le retire (ibid.).  =  S ’excuse de 
ses absences [8  j u i n  1956] (p. 2451), [16 janvier

1958] (p. 57). =  Obtient un congé [16 janvier
1958] (p. 57).

SENGHOR (M. Léopold), Député du terri

toire du  Sénégal (I . O . M . ,  puis C.A .,  puis 

P . R . A . ) .

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 190). —  Est nommé membre : de la Com
mission de la défense nationale [31 janvier 1956] 

(p. 161); de la Commission des territoires 
d ’outre-mer [6 mars 1956] (p. 666), [4 octobre
1957] (p. 4503); de la Commission du suffrage 
universel,  des lois constitutionnelles, du
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Règlement et des pétitions [4 octobre 1957] 
(p. 4503). —  Est élu représen tan t  t i tulaire de 
la France d ’outre-mer à l’Assemblée consulta 

tive du Conseil de l’Europe [22 février 1956] 
(p. 434). —  Est désigné par  la Commission du 
suffrage universel,  des lois constitutionnelles, 
du Règlement et des pétitions pour représenter  
l’Assemblée Nationale au sein du Comité 

constitutionnel consulta tif  [22 ju i l le t  1958] 
(J .O .  du 23 juillet 1958, p. 6843).

Dépôts :

Le 7 mars 1956, une proposition de loi 
relative à la révision du ti tre  VIII  de la Cons

ti tution de la République française, n° 1042.
—  Le 15 mars 1956, une proposition de résolu
tion tendant à décider la révision du ti tre ,  du 
préambule et des articles premier ,  6, 20, 83 et 
85 de la Constitution de la Répubique fran 

çaise, n° 1222. —  Le 7 ju in  1956, un  rapport  
au nom de la Commission des territoires 
d ’outre-m er  sur  la proposition de résolution 
(n° 1650) de M. Mamadou Dia et plusieurs de 
ses collègues tendan t  à inviter  le Gouvernement 
à accorder  une subvention au ti tre  de partici 
pation de l’E ta t aux frais de commémoration 
du centenaire de la ville de Dakar, n° 2090. 
—• Le 7 ju in  1956, un rapport  au nom de la 
Commission des territoires d ’outre-mer sur le 

rapport  fait au cours de la deuxième légis 'ature, 
repris le 29 février 1956, sur le projet de loi 
ayant pour objet,  dans le territoires relevant 
du Ministère de la France d ’outre-mer autres 
que les Etablissements français dans l ’Inde, la 
protection des monum ents naturels,  des sites et 

des monum ents de caractère historique, scien
tifique, artistique ou pit toresque, le classement 
des objets historiques, scientifiques ou e thno 

graphiques et la réglementation  des fouilles, 

n° 2093. — Le 13 ju in  1956, une proposition 
de loi tendant à modifier la composition des 
assemblées locales dans les territoires d ’outre- 
mer, n° 2169. — Le 25 octobre 1956, un 

rapport  au nom de la Commission des te rr i 
toires d ’outre-mer sur le pro je t  de loi (n° 3002) 
tendant à modifier l’article 10 de la loi du
18 novembre 1955 relative à la réorganisation 
municipale en Afrique occidentale française, en 

Afrique équatoriale française, au Togo, au 
Cameroun et à Madagascar, n° 3049. —  Le
6 février 1957, un rappo r t  supplémentaire au 

nom de la Commission des territoires d ’ou tre 

mer sur  la proposition de résolution (n« 1650) 

de M. M amadou Dia et plusieurs de ses col
lègues tendan t  à invi ter  le G ouvernem ent à 

accorder une subvention au ti tre  de participa
tion de l’E ta t  aux. frais de commémoration du 

cen tenaire-de la ville de Dakar,  n°  4038. —»
Le 18 octobre 1957, une proposition de réso

lution te ndan t  à décider la révision du  ti tre ,  
du préambule e t  des articles p rem ier  à 6, 11 à

16, 18 à 25, 28 à 48 , 52 à 59, 83 à 89, 91 à 94 
et 96 à 106 de la Constitut ion.  n° 5822.

Interventions :

Donne sa démission de Secrétaire d 'E ta t à  la 
Présidence du  Conseil (cabinet Edgar Faure) 
[24 janvier  1956] (séance du 25 ja nv ie r  1956, 

p. 80). —  Cesse d ’expédier  les affaires courantes 
[1er février 1956] ( J . O .  du 2 février 1956, 

p. 1387).

En qualité  de Député :
Prend par t  à la discussion : du pro je t  de loi- 

cadre concernant les terr ito ires d ’outre-m er :

Inconstitu tionna lité  des lois-cadre, régime élec

toral des territoires d 'outre-m er ; autonomie  
adm inistrative des territoires d'outre-mer  ; déli

m ita tion  des circonscrip tions ; nécessité de revi

ser le titre V I I I  de la Constitu tion  [20 mars
1956] (p. 1069, 1070) ; Art. 1er : Son  amende

m ent (organisation des conseils de circonscrip

tions) [21 m ars 1956] (p. 1137, 1138); A h .  4 :  
Politique culturelle en A fr iq u e  [22 m ais  1956] 
(p. 1193) ; Ar t  10 : A m endem en t de M . A rrigh i  
(élections a ux  conseils de circonscriptions) 
(p. 1202); Art. 11 : Son amendement (élections 

aux conseils de circonscriptions) (p. 1 2 0 3 ) ;—• 
des interpellations sur  la politique générale du 

G ouvernem ent : Echec de la politique gouver
nem entale ; possibilité d 'u n  «cessez-le-feu» su iv i  

de négociations sur la base de l'autonom ie de 
l'A lgérie dans le cadre d 'une république fédé

rale (position de M . Ferhat Abbas) ; caractère 
p o s it if  de la politique su iv ie  au  M aroc et en 
T u n is ie ; nécessité de reviser le titre V I I I  de la 
C onstitu tion  [1er ju in  1956] (p. 2227,2228); —  
d 'un projet de loi por tan t  amnistie au Cam eroun  : 

Ses explications de vote [11 décembre 1956] 
(p. 5839); —  du projet de loi créant une o rga 
nisation com mune des régions sahariennes : 

Art.  1er : Son am endem ent tendant à su p p r i 

mer les mots « et à laquelle sont associés l'A lgérie, 
la M auritan ie , le Soudan, le N iger  et le Tchad  » 
[14 décembre 1956] (p. 5982, 5983); après
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l’article 3 : article additionnel de M . Pleven  
tendant à affecter a u x  com m unautés sahariennes  
une partie des redevances perçues à l'occasion  

de l'exp lo ita tion  des ressources m inières et 
pétrolières (p. 5986); Art. 5 : Sous-amendement 
de M . M onteil prévoyant que le délégué général 
représente le gouvernement de la République  

dans les zones sahariennes (p. 5989); Art.  7 : 
Sous-am endem ent de M . M albrant (porter à

14 le nombre des membres du comité de direc

t io n , prévoir un représentant des M in is tres  de 
la Défense nationale, des T ravaux publics, de 
l ' in d u s tr ie  et du  Commerce) (p. 5995, 5996); 
Art.  10 : Am endem ent de M . D ia  tendant à 
supprim er cet article (pouvoir du délégué géné

ral) (p. 6012,6013) ; A m endem ent de M . H énault  
tendant à  supprim er les d ispositions prévoyant 

que le délégué général prononce les affectations 
à tous les em plois civils à l'in térieur du  pér i

mètre saharien défini à l'article 2 (p. 6014); 
ses explications de vote (p. 6024, 6025) ; —  
des interpellations sur le Marché commun 

européen : Ses observations sur l'in tégration  

des territoires d'outre-mer ; l 'a ttitude de nos 
partenaires à cet égard; la nécessité de protéger 
les industries naissantes  ; l'équilibre des budgets 
des T .  O. M .  ; l ' im m ig ra tio n  possible des « petits  
blancs » ; le financem ent des investissements  
outre-mer [18 janv ier  1957] (p. 166, 167) ; — 
des propositions de décisions sur treize décrets 
soumis à l’examen du P ar lem ent en application 

de l’article premier  de la loi n°  56-619 du
23 ju in  1956 : Non-consulta tion  des assemblées 
territoriales ; protestations émises par les partis  
a fr ic a in s ; les organisations syndicales et la  
jeunesse universitaire-, renforcement de la cen
tralisa tion  adm inistra tive  au profit du  M in is 

tère de la France d'outre-mer [29 janv ier  1957] 

(p. 371); D éfin ition  des services d 'E ta t;  orga

n isa tion  de la fonction publique (p. 312) ; ten

tative de « balkanisation  » de l 'A fr iq u e  ; nécessité 
d 'une solution fédérale (p. 373); —  de la pro 
posit ion de décision sur le décret n° 56-1227 du
3 décembre 1956 p o r tan t  définition des services 
de l’E ta t dans les T . O . M . et énumération des 

cadres de l’E ta t  : A m endem ent de M . J u sk ie 

wenski tendant à inclure le service des douanes 
dans la liste des services d 'E ta t  [30 janvier  1957] 
(p. 418); Son  amendement tendant à classer 

comme service d 'E ta t  l'inspection  du  travail 
dans la p lénitude de ses a ttribu tions  [31 janv ier

1957] (p. 441) ; Son  am endement tendant à 

m ain ten ir  la s itua tion  actuelle en ce qui

concerne l 'organisation des P . T . T .  (p. 441)i 
Son amendement tendant à exclure de la liste 
des services d 'E ta t le service de l'enseignement 

supérieur  (p. 444, 445) ; Son amendement 
tendant à laisser la possibilité aux territoires 
d'exploiter un  émetteur de radiodiffusion  

(p. 445, 446) ; Son amendement prévoyant 
que les personnels d'enseignement supérieur 
appartiendront au cadre du  M inistère de l 'E d u 

cation nationale  (p. 452, 453) ; Son  amende
m ent tendant à incorporer au domaine du terri

toire des immeubles affectés aux services civils 
de l 'E ta t  [1er février 1957] (p. 482); Am ende

m ent de M . A ld u y  tendant à supprim er la 

catégorie des services interterritoriaux  (p. 484, 
485) ; ses explications de vote : « charte 
octroyée par la m étropole» (p. 485); —  de la 
proposition de décision sur le décret n° 56-1228 
du 3 décembre 1956 relatif à l’organisation des 
services publics civils dans les territoires 

d ’ou tre-m er:  Son amendement tendan t à prévoir 
l'existence de services et de cadres interterrito

r ia u x  [1er février 1957] (p. 489); le retire 
(p. 491); Son amendement visant l'organisation  

des cadres interterritoriaux  (p. 492); le retire 
(ibid.); —  de la proposition de décision sur le 

décret n° 56-1229 du 3 décembre 1956 portan t  
réorganisation et décentralisation des postes et 
té lécommunications d ’outre-mer : Son amende

m ent tendant à rejeter le décret susvisé  [1er fé
v rier  1957] (p. 504); le retire (ibid.); ■—■ de la 
proposition de décision sur le décret du 3 dé
cembre 1956 por tan t  réorganisation de l’A.O.F. 
et de l’A. E. F. : Son  amendement prévoyant 

une coordination interterritoriale en matière 
adm inistrative  [1er février 1-957] (p. 507); 
A m endem ent de M . Coquel tendant à retirer au  

H a u t Commissaire le pouvoir de négocier des 
conventions intéressant le groupe de territoires 
(p. 511) ; Son  am endement tendant à créer des 

services interterritoriaux des douanes, de l'en

seignement supérieur, de la radio et des P .T .T .  
(p. 516); le retire (ibid.); Son amendement ten

dant à supprim er l'obligation fa ite aux terri

toires de supporter les dépenses des services 

d'intérêt com m un  (p. 516, 517); Son  amende

ment (création de services com m uns par deux 
territoires limitrophes) (p. 517) ; Son amende

m ent prévoyant que le Grand conseil tient chaque 
année deux sessions ordinaires  (p. 522) ; le retire 
(ibid.); — de la proposition de décision sur le 
décre t  du 3 décembre 1956 déterm inant les 

conditions d ’institution e t .d e  fonctionnement
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des collectivités rurales en A .  O . F .  e t  en 

A . E . F .  : Son amendement tendant à substituer  
la notion de collectivité locale à celle de collecti

vité rurale [2 février 1957] (p. 581); le retire 

(p. 582) ; Son amendement tendant à supprim er  
l'avis  de rassemblée territoriale (p. 581) le retire 
(p. 582); —  de la proposition de décision sur 
le décret du 3 décembre 1956 portan t réorgani

sation de Madagascar : Son  amendement per

mettant la nom ination  de malgaches comme 
chefs de province [2 février 1957] (p. 588); 
Am endement de M . H am on prévoyant l'avis  

conforme de l'assemblée représentative pour la 
négociation des conventions diplom atiques inté
ressant Madagascar (ibid.); Am endem ent de 
M . Tsiranana tendant à donner au H a u t Com

missaire le pouvoir de nommer les inspecteurs 
du travail (p. 589) ; Son amendement visant la 
nom ination des chefs de province  ( ib id .) ; Son 
amendement tendant à créer un  certain nombre 

de services de coordination à l'échelon central 
(p. 590, 591); le modifie  (ibid.); —  de la p ro 
position de décision sur  le décret du  3 d é 
cembre 1956 relatif aux attr ibutions du conseil 
de gouvernement et de l’assemblée représen ta 
tive de Madagascar : Son  amendement re la tif  

aux nom inations des personnels des cadres ter
ritoriaux  [2 février 1957] (p. 599) ; le retire 
(ibid.); Am endem ent de M . Lisette tendant à 
étendre la compétence de l'assemblée représenta

tive à l'enseignement du  second degré (p. 600) ;
— de la proposition de décision sur le décret 
du 3 décembre 1956 relatif aux at tr ibutions des 
conseils de province et des assemblées p rov in 
ciales de Madagascar : Son amendement re la tif 

aux nom inations des fonctionnaires provinciaux  
[2 février 1957] (p. 605) ; le retire (ibid ) ; Son  

amendement tendant à soustraire à la compé
tence de l'assemblée provinciale le sta tu t général 
des cadres provinciaux  (ibid.); le retire (ibid.);
— de la proposition de décision sur  le décret 
du 28 mars 1957 por tan t s ta tu t  du Cameroun, 

Art .  11 : Am endem ent de M . B uron  tendant à 

exclure la législation du  travail de la compé
tence de l'assemblée législative [4 avril  1957] 
(p. 2048); Art. 24 : Son amendement tendant à 
supprim er les deuxième et troisième alinéas (pou

voir législatif exceptionnel accordé au Conseil 
des M inistres) (p. 2055); Art. 40 : Son am en

dement tendant à supprim er les dispositions  
permettant au H a u t Commissaire de ne déléguer 
qu'une partie de ses pouvoirs de police (p. 2058) ;
— d’une proposition de loi relative à l’organisa-

I tion des élections à l ’assemblée locale de la 
Côte française des Somalis,  Art .  1er : A m ende

m ent de M . B ayrou  tendant à ne créer que trois 
circonscriptions électorales [ 4  avril 1957] 
(p. 2062) ; Art. 5 : Am endem ent de M . M albrant 

tendant à permettre a ux  m ilita ires  et m arins  
ayant au m oins s ix  m ois de présence de partic i

per aux élections territoriales (p. 2064); —  
d ’une proposition de loi relative à l’assemblée 

territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépen
dances ; A rt .  5 : Am endem ent de M . H énau lt  

in stituant le scrutin  de liste avec représentation  
proportionnelle [4 avril  1957] (p. 2067) ; —  en 
premier examen, de la proposition de décision 
sur  le décre t  n° 57-245 du 24 février 1947 sou
mis à l’examen du P ar lem ent  en application de 

l’article prem ier  de la loi n° 56-619 du 23 ju in  
1956 sur  la répara tion  et la prévention  des 
accidents du travail  et  des maladies profession
nelles dans les territoires d ’ou tre -m e r  et au 

Cameroun : Ses observations sur le principe de 

la socialisation de la réparation et de la préven
tion des accidents du  travail [12 avril 1957] 
(p. 2283) ; Art .  14 : Son  amendement concernant 
l 'u tilisa tion  des réserves des entreprises habi

litées à gérer les risques « accidents du  travail » 
(p. 2285) ; en deuxième examen, A rt .  14 : 

Caractère provisoire de la gestion des risques  
par les compagnies d'assurances  [11 ju i l le t  1957] 
(p. 3533); —• d ’un p ro je t  de loi po r tan t  ratifi
cation des trai tés ins t i tuan t  la Com m unauté  

économique e u r o p é e n n e  e t  l’Eura tom  : 
l 'E u ra fr iq u e ; droits de douane ; contingente

m e n t ; im m ig ra tio n ; p r ix  et investissem ents ; 

protection des industries na issan tes ; réduction  
des fonds du F . I . D . E . S ,  et création d 'u n  fonds 
européen d'investissements  [4 ju i l le t  1957] 
(p. 3262 à 3264) ; —  en deuxième examen, des 
conclusions du rappor t  rela tif  à l’inst itution 
d 'une université à Dakar, Art .  5 : Son am ende

m ent (budget et personnel de la nouvelle univer
s ité , s im il itude  entre l 'université de D akar et 

les universités métropolitaines) [9 ju i lle t  1957] 
(p. 3466) ; —  en deuxième examen, des conclu
sions du rapport  relatif au conseil de gouverne
m ent et assemblées territoriales de Nouvelle- 

Calédonie : Ses explications de vote [9 ju ille t
1957] (p. 3445); —  du p ro je t  de loi sur les 

institutions d ’Algérie : Ses explications de vote 
sur  la  question de confiance : Supériorité  de 

négociations directes avec les rebelles; concours 
du Maroc et de la T u n is ie  à la création d 'une  

com m unauté franco-africaine ; difficu ltés d 'a p 
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plication  du  sta tu t  ; danger d 'une balkanisation  
de l'A lgérie et d 'u n  fa u x  fédéralisme-, exemple 

de l 'A fr iq u e  noire [30 septem bre 1957] (p.4440).
—  P rend  par t  au débat sur  la présentation  du 

G ouvernem ent G uy Mollet : Règlement du pro
blème algérien préalablement à tout redresse

m ent économique et financier-, rétablissement de 

la pa ix  ; révision du titre V I I I  de la C onstitu 
tion dans un sens fédéral et confédéral après 

consultation des assemblées locales ; répercussion  
de la situa tion  économique et financière de la 
métropole sur l'économie de l 'A fr iq u e  noire, 
spécialement fragile ; charge du prélèvement des

20 0 / 0  [28 octobre 1957] (p. 4598, 4599). —  
Dépose une dem ande d ’interpellation sur la 
politique économique du G ouvernem ent ou tre 
m er et no tam m ent sur  la fermeture im minente 
des grands moulins de D akar [5 décembre 1957] 
(p. 5157). —• P rend  p a r t  à la discussion des 
conclusions d ’un  rap p o r t  supplémentaire relatif 

à la révision constitu tionnelle  : Révision  du  
titre V I I I  ; réforme de la loi-cadre pour les 

territoires d'outre-mer ; semi-autonom ie, notion  
contradictoire-, rôle ambivalent du  chef du  terri

to ire ; contradiction dans les attributions des 
M in is tre s ; m ain tien  de la présence française  
[12 février 1958] (p. 738, 739, 740). —  Pose à 
M. le Ministre de l’in té r ieu r  une question 
orale relative à la saisie du bulletin de la fédé
ra tion  des é tud ian ts  d ’Afrique noire en France 

[28 février 1958] (p. 1140). —■ P rend  par t  à la 
discussion : du projet de loi sur  l’amnistie dans 
certains terr ito ires d ’outre-mer : Problème dom i

nan t de l 'am n is tie  des parlementaires malgaches-, 
respect de l'op in ion  malgache en applica tion  de 
la  loi-cadre; comparaison avec l 'am nistie  des 
collaborateurs et le rapprochement franco-alle

m and  actuel; nécessité d 'une réconciliation entre 
la France et les peuples d'outre-mer  [11 mars
1958] (p. 1515, 1516); D ésir de l'assemblée 
représentative de M adagascar d'obtenir une 
am nistie totale; nécessité d 'une réconciliation  

franco-malgache [18 mars 1958] (p. 1639); 
Art .  1er : Contre-projet de la C om m ission des 

T . O. M .;  amendement de M . Garat reportant 
au 1er janvier 1963 l'exercice des droits po li

tiques des condamnés à une peine perpétuelle ou 

condamnés à mort bénéficiaires d 'une comm u

tation de peine ; éviction des parlementaires  
malgaches a ux  élections de 1961 ; politique m ala 

droite renforçant le m ythe des députés absents 
(p. 1651) ; ses explications de vote : m épris de 
l'esprit de la loi-cadre; retard apporté à la cons

truction d 'une comm unauté franco-africaine 
(p. 1655); •— d ’un projet de loi sur  l’amnistie 
dans les territoires d ’outre-m er, Art.  4 : A m en 

dement de M . Cordillot tendant à supprim er  

l'obligation du  payem ent préalable de l'amende 
[18 mars 1958] (p. 1646) ; S itua tion  pécuniaire 
d iffic ile  des popula tions d'outre-mer (ibid.) ; —  
sur  la présentation du Gouvernem ent de 
M. P ierre  Pflimlin : Danger de la prolongation 

de la guerre d'A lgérie pour les rapports franco- 
africains; évolution de l 'A fr iq u e  dans le cadre 
d 'une  « R épublique fédérale française  »; posi

tion du Gouvernement sur le problème des exé

cu tifs  fédéraux  [13 mai 1958] (p. 2266, 2267);
— d’un p ro je t de loi adopté par  le Conseil de 
la République rela tif  au mode d ’élection des 
conseillers de la République des T .  O. M .,  du 
Togo et du Cameroun : P roxim ité  des élections 

sénatoriales; problème posé par l 'in stitu tion  du  
collège unique; étude de la représentation des 
T .O .M . au  Conseil de la République, à l 'A s 

semblée N ationale et à l'Assemblée de l'U n ion  

française après la révision du  titre V I I I ;  
recherche d 'une solution fondée sur la démocratie 
et l'équité [21 mai 1958] (p. 2424, 2425) ; 
Art .  2 : A m endem ent de M . M albrant tendant 
à instituer le scrutin  proportionnel lorsque 
deux sièges sont à pourvoir; établissement d 'un  
mode de scrutin  s'opposant aux querelles 
ethniques (p. 2428). — S’excuse de son absence 

[19 novembre 1957] (p. 4875). =  Obtient un 
congé [19 novem bre 1957] (p. 4875).

SESMAISONS (M. Olivier de), Député de

L oire-A tlan tique  (I .P .A . S .).

Son élection est validée [20 janv ier  1956[ 
(p. 44). =  E st  nommé membre de la Commis
sion de l’agriculture [31 janv ie r  1956] (p. 160), 

[4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 8  mars 1956, un rap p o r t  au nom de la 
Commission de l’agriculture sur la proposition 

de loi modifiée par  le Conseil de la République 
modifiant l’article 812 du Code rura l relatif au 
mode de payem ent des fermages, n° 1080. —• 
Le 26 avril 1956, un rappo r t  au nom de la 

Commission de l’agriculture sur l’avis transmis 
par  M. le P résiden t du  Conseil de la République, 

sur la proposition de loi adoptée par  l’Assemblée
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Nationale, dans sa deuxième législature, tendan t 
à modifier l ’article 56 de l’ordonnance du
17 octobre 1945 modifiée, rela tif  à la conversion 

du métayage en fermage, n° 1676. —• Le
17 mai 1956, un rapport au nom de la Commis
sion de l’agriculture sur  la proposition de loi 
modifiée par le Conseil de la République dans 
sa deuxième lecture modifiant l’article 812 du 

Code rural relatif  au mode de payement des 
fermages, n° 1877. —  Le 17 mai 1956, un 
rapport au nom de la Commission de l’agricul

ture  sur la proposition de loi modifiée par le 
Conseil de la République dans sa deuxième 
lecture tendant à compléter l’article 840 du 
Code rural relatif aux motifs de non-renouvel-  
lem ent des baux ruraux , n° 1878. •—- Le
3 juille t 1956, une proposition de loi tendan t à 
assouplir les sanctions appliquées aux em plo
yeurs en cas de re ta rd  dans le versem ent des 

cotisations à la sécurité sociale, n!0 2425. -—• Le
25 juille t  1956, une proposition de loi tendan t à 
réglementer pour les hauts fonctionnaires civils 
ou militaires le d ro it  de publier des écrits, 

n° 2661. Le 31 juillet 1956, une proposition 
de loi tendan t à perm ettre  à certains exploitants 
agricoles ayant cessé leur activité et a t te in t 
l’âge de 65 ans, de procéder au rachat  des 
cotisations d ’assurance vieillesse agricole, afin 
de bénéficier de la retrai te  de vieillesse agricole, 

n° 2727.— - Le 22 novem bre 1956, un  rappor t  
au nom de la Commission de l 'agriculture sur  le 

projet de loi (n° 2801) com plétant l’article 812 
du Code rural et  relatif au payem ent du 
fermage à parité du cours du blé, n °  3297. —  

Le 22 novembre 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de l’agriculture sur  la proposition 
de loi adoptée par  le Conseil de la République 
tendan t à faire r istourner  aux fermiers et 

colons partiaires les exonérations d ’impôts 
accordées à la suite des calamités agricoles aux 

propriétaires, n° 3312. —  Le 13 décembre
1956, une proposition de loi tendan t  à la 
sauvegarde du gibier dans les cas de calamités, 

n° 3543. —  Le 25 janv ier  1957, un rappo r t  
supplémentaire au nom de la Commission de 
l’Agriculture sur la proposition de loi adoptée 
par  le Conseil de la République tendan t  à faire 
r is tourner  aux fermiers et colons partiaires les 
exonérations d ’impôts accordées à la suite des 

calamités agricoles aux proprié ta ires,  n° 3909. 
—■ Le 7 mars 1957, un rap p o r t  au nom de la 
Commission de l’agriculture sur le p ro je t  de loi 

(n° 2801) complétant l’article 812 du Code rural

et relatif au payem ent du fermage à parité  du 

cours du  blé, n° 4429. — Le 15 mars 1957, une 
proposition de loi tendan t  à modifier le calcul 

des rentes d ’accidents du travail ,  n° 4536. —• 
Le 11 avril 1957, un 2e rappo r t  supplémentaire  
au nom de la Commission de l’agriculture sur la 
proposition de loi adoptée par  le Conseil de la 
République te n d an t  à faire r is tourner  aux 
fermiers et colons partiaires les exonérations 
d ’impôts accordées à la suite des calamités 

agricoles aux propriétaires, n° 4855. •—• Le
15 mai 1957, une proposition de loi te n d an t  à 
é tendre aux négociants, organismes stockeurs, 
agréés par  l’O . N . I . C .  les dispositions de 

l’article 17 de la loi du 15 août 1936, n° 4997.
— Le 4 ju ille t  1957, un  rapport  au nom de la 
Commission de l’agricu ltu re  sur  la proposition  
de loi (n° 4997) d eM . de Sesmaisons et plusieurs 
de ses collègues tendan t à étendre aux négo
ciants, organismes s tockeurs, agréés par 
l ’O .N .L C .  les dispositions de l ’article 17 de la 

loi du 15 août 1936, n° 5356.—  Le 7 novembre
1957, une proposition de loi tendan t  à réform er 
le régime ju r id ique  de la coopération agricole, 
n° 5879.—  Le 26 novem bre 1957, un r ap p o r t  
au nom de la Commission de l’agriculture sur la 
proposition de loi ( n ° 2727) de M. de Sesmaisons 
tendan t à perm ettre  à certains exploitants 
agricoles ayant cessé leur  activité et  a t te in t  
l’âge de 65 ans, de procéder au rachat  des 

cotisations d ’assurance vieillesse agricole, afin 
de bénéficier de la re tra i te  de vieillesse agricole, 
n° 5960. —- Le 20 mars 1958, un rap p o r t  au 
nom de la Commission de l ’agriculture 
sur la proposition  de loi modifiée par  le 
Conseil de la République tendant à modifier 

les articles 503 et 520 du Code rura l relatifs 
aux chambres départementales d ’agriculture,

n° 6953. 

Interventions :

Son rap p o r t  au nom du 10e bureau su r  les 
opérations électorales du dépar tem en t des 

Vosges [19 janv ier  1956] (p. 40). — P rend  p ar t  
à la discussion : d ’un projet de loi rela tif  à la 
réduction des taux  d ’abattem ent se rvant au 
calcul des presta tions familiales : Article 

unique : Son  amendement (possibilité pour les 
bénéficiaires des presta tions fam ilia le s  de 
choisir, pour le calcul du  m ontant de celles-ci, 
entre le lieu du travail et celui de la résidence) 
[ 6  mars 1956] (p. 6 9 4 ,6 9 5 ) ;—  d ’interpellations
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relatives à la politique agricole et viticole du 

G ouvernem ent : problème de Vexploitation  
fam ilia le  agricole [13 m ars  1956] (p. 878, 
879); — en deuxième lecture d ’une proposition 
de loi relative au m ode de payem ent des 

fermages, en qualité de Rapporteur  [17 avril
1956] (p. 1275); en troisième lecture, Art.  1er : 

A m endem ent de M . Lam bert tendant à insérer, 
dans le deuxième a linéa , après les mots  « et 
toute prim e de conservation», les mots  « a insi  

que toutes autres prim es prévues par la législa
tion  en vigueur » [29 mai 1956] (p. 2057); —■ 
des conclusions des deuxième et troisième 

rapports  supplém entaires du 5e bureau su r  les 
opérations électorales du  départem ent de la 

M anche : son am endem ent a nnu lan t les opéra

tions électorales du  département de la M anche  
[25 avril 1956] (p. 1532); le retire (ibid ). —  du 
p ro je t de loi créan t un  fonds national de solida

r i té  : am endement de M . Boisdé tendant à 
reprendre l'article  11 (autoriser le fonds à 
demander la fixa tion  de la dette alim entaire) 
[3 mai 1956] (p. 1728); Art. 15 : S o n  amende

m en t tendant à m a in ten ir  le secret professionnel 
des notaires  (p. 1731) ; —  d ’un p ro je t de loi 
rela tif  à l’at tr ibu tion  d ’une prime exceptionnelle 
en faveur des p roducteurs  de blé pour  1956 : 

délais pour le payem ent des im pô ts  [4 mai 1956] 
(p. 1762); ■—- d ’un projet de loi relatif  à l’orga
nisation du marché de l’orge, Art. 1er : Son  

am endement (lim ita tio n  à  1956 de la commer

c ia lisa tion obligatoire par l 'O .N .I .C .) [4 mai
1956] (p. 1769) ; A rt .  3 : Son  amendement 

(rapport entre le p r ix  de l'orge et le p r ix  du blé) 
(p. 1771) ; son am endement (suppression des 
titres de m ouvement re la tifs  a ux  avoines) 
(p. 1771,1772) ; le retire (p. 1772) ; en deuxième 
lecture, A rt .  2 : Ses observations sur le cas des 

courtiers en orge [26 ju in  1956] (p. 3106); —  
du projet de loi p o r tan t  a justem ent des 
dotations budgétaires reconduites à l’exercice 

1956, A g r i c u l t u r e , E ta t  A Chap. 61-60 : 
Son  am endement tendant à rétablir les crédits 

demandés par le Gouvernement [29 mai 1956] 
(p. 2102); J u s t i c e ,  E ta t  A, Chap. 31-11 : 
Indem n ité  des assesseurs de tribunaux paritaires  
[7 ju in  1956] (p. 2425); A g r i c u l t u r e , E ta t  A, 
Chap. 61-60 : Son  am endement tendant à 

rétablir ce chapitre [22 ju in  1956] (p. 2935); 
Chap 61-72 : Son  amendement tendant à  
rétablir ce chapitre (p. 2936) ; Chap. 60-12 : 

Son  amendement tendant à rétablir les cré

d its  demandés par le Gouvernement (p. 2936);

son article additionnel octroyant une indem 

nité a ux  assesseurs des tribunaux paritaires  
des baux ruraux  (p. 2960); le retire (ibid ); —  
en troisième lecture, d ’une proposition de 

loi tendan t à modifier l’article 331 du Code 
civil en ce qui concerne la légitimation des 

enfants adultérins : ses explications de vote 

(atteintes apportées à la dignité et à l'honneur  
de la fam ille)  [26 ju in  1956] (p. 3072); —  en 
troisième lecture, d ’une proposition de loi 
tendant à compléter l’article 840 du 
Code rural relatif  aux motifs de non-renouvelle- 
ment des baux ruraux , en qualité de Rapporteur  

[26 ju in  1956] (p. 3108); Article u n iq u e :  

Am endem ent de M . H albout tendant à modifier 
la rédaction des deuxième et troisième alinéas 
de cet article (p .  3109) ; amendement de 
M . Fourvel tendant à supprim er la mise en 
demeure par acte extra-judiciaire  (p. 3109) ;
—  d ’une proposition de loi relative au statut 
professionnel des représentants,  des voyageurs 

et placiers : ses explications de vote [3 juillet
1956] (p. 3164); —• d ’une proposition de loi 
tendan t à ob ten ir  l 'augm entation  du nombre 

des ingénieurs du corps du génie raral [ 1 2  ju i l 
let 1956] (p. 3437). —  Son rapport au nom du 
10e bureau sur  les élections partielles du 
terr ito ire  du Soudan [30 octobre 1956] 
(p. 4427). —  Prend  par t  à la discussion : du 

projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957; après 
l’article 100 : Son  sous-amendement à l'article 
additionnel de M . Paquet (fixation de l'abatte
m ent de cotisations accordé à certains exploi

tants agricoles et à certains artisans ruraux) 
[3 décembre 1956] (p. 5449); Art.  102 : Son  

amendement su p p r im a n t les dispositions  
perm ettant le retrait des prestations et des 
avantages économiques et sociaux a ux  agricul

teurs n 'a ya n t pas versé leurs cotisations sociales 
(p. 5453) ; le retire (p. 5454) ; amendement de 
M . L ucas tendant à supprim er les dispositions  

perm ettant le re tra it des avantages sociaux aux  
agriculteurs n 'a ya n t pas acquitté leurs cotisa

tions sociales (p. 5454) ; après l’article 102 : 
son article additionnel permettant aux  
comm erçants de fa ire waranter les blés dont la 
livraison est différée (p. 5455) ; Art. 18, E tats 
G et H, P .T .T .  : Rém unération des receveurs 
distributeurs  [7 décembre 1956] (p. 5710); en 

troisième lecture, Art. 102 bis : Blocage des 

cotisations complémentaires agricoles au taux  
de 1956 [27 décembre 1956] (p. 6325, 6326) ; —- 
d ’un projet de loi relatif  au s ta tu t  des travail
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leurs à domicile, Art.  1er : A m endem ent de 

M . Boscary-M onsservin (dérogations aux  
dispositions de l'article  1er) [12 février 1957] 
(p. 803) ; —  de la proposition de loi tendan t à 
la réduction des fermages : demande de renvoi 

en Com m ission présentée par M . Laurens  
[14 février 1957] (p. 874, 875) ; contre-projet 

de M . Lecœur tendant à bloquer au niveau de

195& les fermages calculés sur le p r ix  du  blé 
(p. 877) ; Article additionnel : son sous-am en

dement à l'article additionnel de M . R u ffe  

prévoyant que le crédit agricole prêtera aux  
bailleurs les sommes représentant les fermages 
non réglés à l'échéance [15 février 1957] 
(p. 917, 918) ; en deuxième lecture, A rt .  2 : 

Rôle  du  crédit agricole dans les prêts aux  
bailleurs [23 juillet 1957] (p. 3867); —  d ’une 
proposition de loi tendant à la revalorisation des 

rentes viagères, Art.  12 .• Son amendement 

tendant à financer le projet par une m ajoration  
du  p r ix  de vente des tabacs étrangers et par un  

prélèvement sur le fonds national de solidarité  
[21 février 1957] (p. 1043); le retire (p. 1044); 

son amendement tendant à  financer le projet 
pour  1958 par un  prélèvement sur le fonds  
national de solidarité et pour  1957 par une 
m ajoration du p r ix  de vente des tabacs étrangers 
(p. 1043, 1044); —• d ’un projet de loi concer
nan t diverses dispositions relatives au Trésor, 

Art . 8  : D éfinition  des actionnaires et des 
porteurs de parts des sociétés d'électricité et 

de gaz nationaliséés (art. 15 de la loi du

8  avril 1946), question préalable opposée par 
M . M ignot  [2 avril 1957] (p. 1970) ; 

question préalable opposée par M . M igno t  ; 
spoliation des porteurs de parts  [19 ju in  1957] 

(p. 2784). son amendement tendant à supprim er  
l'article 8  (p. 2785); le retire (ibid.); en 
deuxième lecture, Art.  8  : A m endem ent de 

M . M ignot tendant à  supprim er cet article ; 

ses réserves sur l 'esprit de spéculation des 
porteurs de parts  [19 ju i l le t  1957] (p. 3789) ; —  
d ’un projet de loi po r tan t  inst itu tion  d ’un Code 

de procédure pénale, A rt .  33 : A m endem ent de 

M . Boscary-M onsservin tendant à rétablir les 
attribution des eaux-et-forêts ; intérêt de confier 

les dommages causés aux forêts à un  spécialiste 
de la question  [25 ju in  1957] (p. 2977); —  du 
projet de loi relatif  à la construction  d ’un 
paquebot sur  la ligne de N ew -Y ork  et approba

tion d ’avenants : ses explications de vote 
(importance de la construction pour le port de 
Sain t-N azaire)  [16 ju ille t  1957] (p. 3636); —

en quatrième lecture, du projet de loi tendan t  
à favoriser la construction  de logements et les 

équipements collectifs, Art.  26 : A m endem ent 

de M . Chauvet tendant à  m a in ten ir  la compo- 
position  de la Com m ission arbitrale ; cas des 
terrains ruraux  [19 ju ille t  1957] (p. 3786); —- 
de la proposition de loi concernant la législation 
relative aux organismes stockeurs en matière 

de céréales, en qualité de Rapporteur : R évision  
des d ispositions ayant tra it au warantage et a ux  
livraisons différées [23 ju i l le t  1957] (p. 3845, 
3846); —  d ’une proposition  de loi tendan t à 
faire r is tourner aux fermiers et colons partiaires 
les exonérations d ’impôts accordées à la suite 
des calamités agricoles aux proprié ta ires, en 

qualité de R apporteur  : A ttr ib u tio n  de la  

ristourne de l 'im p ô t foncier aux bailleurs, en 
cas de remise de fermage [23 ju i l le t  1957] 
(p. 3846); Art.  1e r : A m endem ent de M . Fourvel 

tendant à  reprendre le texte du Conseil de la  
République  (p. 3847) ; —  d ’un p ro je t  de loi 
po r tan t  réduction des droits  de m uta tion  à 
t i t re  onéreux pour les acquisitions effectuées 
par  des Français contra in ts  de q u i t te r  le Maroc 

ou la Tunisie ; S itu a tio n  des F ra n ça is  em plo

y a n t leurs biens personnels [23 ju i l le t  1957] 
(p. 3888) ; Article unique ; Son  amendement 

tendant à substituer au m ot « effectuées » les 
mots  « pouvant être effectuées » (p. 3889) ; le 
retire  ( ibid.) ; son amendement tendant à 

substituer au  mot « affecté » les m ots « pouvant  
être affecté » ( ib id .);  le retire  ( ibid.). —  Dépose 
une motion de censure contre  la politique 
agricole du G ouvernem ent [19 septem bre 1957] 

(p. 4200); son rappel au  règlement (fixa tion  de 
la date de d iscussion de sa m otion de censure) 
(ibid.). — P rend  p ar t  à la discussion : d ’une 
proposition de loi ten d an t  à in terd ire  le cumul 
des exploitations agricoles : L o i sur le droit de 

reprise, coût d 'entretien des bâtiments, exem p

tion totale des droits de succession pour les 
exploitations m ain tenues en culture fam ilia le  
[5 décembre 1957] (p. 5164, 5165), Article 

unique : Son  am endement (délai de réponse 
aux demandes de dérogation) (p. 5170) ; am en

dement de M . Fourvel (dérogation à  la lo i , 
droit de reprise pour installer un  descendant 
m ajeur)  (p. 5173); —  du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour  1958, deuxième partie ,  Crédits 
de fonctionnement des services civils, A n c i e n s  

C o m b a t t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e  l a  g u e r r e  : 

Cas des anciens prisonniers de la guerre 1914- 

1918 [26 mars 1958] (p. 1994).
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SID CARA (M. Chérif), A n cien  Député  

d'O ran (R . R .  S .).

Secrétaire d 'E ta t à l 'Algérie  

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du 19 ju in  1957 au 6 novembre 1957,

Secrétaire d 'E ta t à  l'A lgérie  

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

du 18 novembre 1957 au 14 mai 1958.

Interventions :

Est nomm é Secrétaire d 'E ta t à l'A lgérie  
(Cabinet Bourgès-M aunoury) [19 ju in  1957] 

(J .O .  du  20 ju in  1957, p . 6179).

En cette  quali té :
P rend  par t  à la discussion du projet de loi 

su r  les inst itu tions d ’Algérie : Défense 

des F ra n ça is  d 'A lgérie , véritables A lgériens  ; 
importance de l 'op in ion  des m usu lm ans  

fidèles ; im pression défavorable que leur cause

ra it  le rejet de la loi-cadre [26 septembre 1957] 
(p. 4387, 4388). —  Présen te  sa démission de 
Secrétaire d 'E ta t à  l'A lgérie  (Cabinet Bourgès- 
Maunoury) [30 sep tem bre 1957] (p. 4464). — 
Cette démission est acceptée le 16 octobre 1957 
(Séance du 18 octobre 1957, p. 4509). —  
Cesse d ’expédier les affaires courantes [ 6  no

vem bre 1957] ( J . O .  du 6  novem bre 1957, 

p .  10451). —■ Est nomm é Secrétaire d 'E ta t  
à l'A lgérie  (Cabinet Félix Gaillard) [18 no
vem bre 1957] ( J .O .  du  19 novem bre 1957, 
p. 10730). —■ Donne sa démission de Secrétaire 
d 'E ta t à l'A lgérie  [15 avril 1958] (p. 2154). —  
Cesse d ’expédier les affaires courantes [14 mai 

1958] ( J .O .  du 14 mai 1958, p. 4623).

SIDI EL MOKHTAR (M. N ’Diaye), D éputé 

du territoire de la M au rita n ie  (M . R .  P .) .

Son élection est validée [18 avril 1956] 
(p. 1330). =  Est nommé m em bre de la Com
mission des territoires d ’outre-m er [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôt :

Le 12 avril 1957, une proposition de loi ten 
d an t à modifier, en ce qui concerne la M auri

tanie, l ’article 6  du  décre t  n° 57-459 du 4 avril
1957 relatif  aux Conseils de Gouvernem ent

dans les territoires de l ’Afrique occidentale 

française et de l’Afrique équatoriale française,

n° 4894. 

Interventions :

P re n d  par t  à la discussion du projet de loi 
créan t une organisation commune des régions 

sahariennes : Respect nécessaire de l'autonomie 
politique de la M auritan ie  [13 décembre 1956] 
(p. 5942, 5943) ; A rt .  6  : Son  sous-amendement 
à l'amendem ent de M . H énau lt (prévoir sept re

présentants de la M auritan ie  à la Commission  
de contrôle de l 'O .C . )  [14 décembre 1956] 
(p. 5993); le retire (ibid.).

SIMONNET (M. Maurice), Député de la

Drôm e (M .R .P .) .

Secrétaire d 'E ta t à la M arine marchande 

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

du 11 novembre 1957 au 14 mai 1958.

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 42).

Interventions :

Est entendu sur les propositions de la Confé
rence des Présidents : In scrip tion  de la d is 

cussion des propositions du Comité national 
d'action laïque ; recherche de la p a ix  scolaire 
[24 février 1956] (p. 490, 491). —  Prend part 
à la discussion d ’interpellations relatives à la 

politique agricole et viticole du Gouvernem ent : 

S itu a tio n  des oléiculteurs  [15 mars 1956] 
(p. 981). —  Est nommé Secrétaire d 'E ta t à la 
M arine marchande (Cabinet Félix Gaillard) 
[11 novem bre 1957] ( J . O .  du 12 novembre 

1957, p. 10594).

En cette qualité :
Prend par t  à la discussion d ’un projet de loi 

p or tan t  approbation d ’un avenant conclu entre 

l’E ta t  et  la Compagnie des Messageries mari

times ; Article unique : Subvention des lignes 
non rentables ; réorganisation des grandes com

pagnies de navigation  ; pension des m arins  
[11 février 1958] (p. 649, 650). —• Donne sa 
démission de Secrétaire d 'E ta t à la M arine  
marchande [15 avril 1958] (p. 2154). — Cesse 
d 'expédier les affaires courantes [14 mai 1958] 

( J . O . du  14 mai 1958, p. 4623).
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S ISSOKO (M. Fily-Dabo), D éputé du  Soudan

(S.).

Son élection est validée [3 février 1956] 
(p. 190). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la just ice  e t  de législation [31 ja n 

v ier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
de la Commission des territoires d ’outre-m er  

[7 février 1956] (p. 214) ; de la Commission de 
la presse [4 octobre 1957] (p. 4503) (1).

Dépôt :

Le 28 octobre 1957, une proposition de loi 

po r tan t  modification du décret n° 54-1136 du
13 novembre 1954 relatif  à l ’organisa tion  du 
marché des corps gras fluides alimentaires,
n° 5845.

Interventions :

P rend  part à la discussion : d ’un p ro je t de loi 

po r tan t  ratification des trai tés instituan t la 
Communauté économique européenne et l’Eu
ratom : Inquiétudes des élus des territoires 

d'outre-mer  ; richesse en énergie de l 'A fr iq u e ; 
cita tion  du livre d 'A n to n  Z ischka  (« l 'A fr ique , 
complément de l'Europe  ») [ 6  ju i l le t  1957] 
(p. 3360 à 3362,3364) ; —  en deuxième examen, 
des conclusions d ’un rap p o r t  relatif  à l’insti
tution d ’une université à Dakar; A rt  5 : A m en 

dement de M . Senghor (Budget et personnel de 
la  nouvelle université) [9 juille t  1957] (p. 3468) ;
—  en deuxième examen, des conclusions de rap 
ports relatifs aux accidents du travail et maladies 
professionnelles dans les territoires d ’outre-mer 

et au Cameroun : Demande de renvoi à la 

Commission présentée par M . N in in e  [9 juille t
1957] (p. 3463) ; —• d ’une proposition de réso
lution relative à la commémoration du cen te 
naire de Dakar : S a  préférence pour le centenaire 
du siège de M édine  [9 juille t  1957] (p. 3465);
-— du projet de loi relatif à l’a ffectation ou au 
détachement de fonctionnaires de l’E ta t  hors du 
territoire européen de la France : S a  demande 

d'exp lica tions sur le terme « France métropo
litaine  » [10 juillet 1957] (p. 3511) ; —  sur la 
présentation du Gouvernem ent Antoine P inay  : 

Silence du  Président du  Conseil désigné sur la 
réforme du titre V I I I  de la C onstitu tion  ; l 'ex 

p loitation du  Sahara et les investissements dans  
les T . O. M . [18 octobre 1957] (p. 4531,4532);

(1) Démissionnaire [30 janv ier 1958] (p. 386).

— du projet de loi sur  l’amnistie dans certains 
territoires d ’outre-m er  : Nécessité d 'une am 

n istie  im m édiate  ; respect de l 'esprit de la loi- 
cadre [11 mars 1958] (p. 1517); Nécessité d 'une  

am nistie  totale et im m édiate au  m om ent des 
élections ; attitude des A n g la is  au K en ia  
[18 mars 1958] (p. 1639, 1640) ; A r t .  1er : 
Contre-projet de la C om m ission des T . O. M.-, 
amendement de M . Garat reportant au 1er ja n 

vier 1963 l'exercice des droits politiques des 
condamnés à une peine perpétuelle ou con

damnés à m ort bénéficiaires d 'une com m utation  

de peine  ; évidence de l ' importance donnée aux  
anciens députés malgaches (p. 1652) ; Sous-  
amendement de M . Gautier tendant à substituer  
la date du  14 ju ille t 1959 à celle du  1er janvier  
1963  ; m ain tien  du prestige de la France par 
l 'accord d 'une am nistie  pleine et entière (p. 1654) ; 

Ses explications de vote : déception des élus 
des T . O. M .  (p. 1655, 1656) ; —  du p ro je t de 
loi sur l’amnistie dans les terr ito ires d’outre- 

mer ; Art. 1er : A m endem ent de M . R osan  
Girard tendant à étendre les d ispositions d 'a m 

nistie aux départements d'outre-mer [18 mars
1958] (p. 1644) ; —  d ’urgence du p ro je t de loi 
déclarant l’é ta t d ’urgence sur  le te rr i to ire  

métropolitain  : M a in tien  des libertés républi

caines et soutien du Gouvernement légal ; condi

tions de la réalisation de la C om m unauté  
franco-africaine  [16 mai 1958] (p. 2372) ; —> 
d ’un projet de loi po r tan t  reconduction des lois 
des 16 mars 1956, 26 ju i l le t  1957 et 15 no 
vembre 1957 relatives aux mesures excep
tionnelles en Algérie : Indépendance du général 
de Gaulle ne soutenant aucune faction  ; em ploi 

des pouvoirs spéciaux  ; u tilisa tion  du m ouve

m ent de fraternité franco-m usulm ane pour faire  
la p a ix  en Algérie [20 mai 1958] (p. 2402); — 
du p ro je t de loi adopté par le Conseil de la 

République relatif  au mode d ’élection des 
conseillers de la République des T. O M., du 

Togo et du C am eroun; Art.  2 : A m endem ent de 

M . M albrant tendant à instituer le scru tin  
proportionnel lorsque deux sièges sont à p our 

voir ; nécessité de dépasser le problème des 
ethnies  [21 mai 1958] (p. 2428) ; —  d ’urgence 
d ’une proposition de résolution concernan t la 
modification de la loi du 6  janv ie r  1950 por tan t  
modification et codification des textes relatifs 
aux pouvoirs publics (dispositions relatives à 

l’exercice du  m anda t  parlementaire) : Su p ré 

m atie  des fa i ts  sur les textes ; ses observations 

sur la minorité musulmane au sein du Comité
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de sa lu t p u b lic ; la constitu tion  d 'u n  tr ium vira t  
à  Alger; la tactique de la  « tache d 'hu ile  » expé

rimentée en Corse [26 mai 1958] (p. 2491) ; —• 
d ’une proposition de résolution tendant à la 
révision de la Constitu tion  : Réalisa tion  de 

l 'u n io n  française dans la légalité [27 mai 1958] 
(p. 2537).

S O U L I É  (M ich e l) ,  D éputé de la Loire  (R .R . S .)

Secrétaire d 'E ta t à la Présidence du Conseil 
chargé de l 'In fo rm a tio n  

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

d u  17 ju i n  1957 a u  6 n o v e m b re  1957,

Son élection est validée [20 janvier 1956] 
(p. 44).  =  Est nommé mem bre : de la Com
mission de la presse [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[18 décembre 1957] (p. 5463); de la Commis
sion du  travail e t  de la sécurité sociale 

[31 janv ier  1956] (p. 162) (1). — Est élu 
Secrétaire de la Commission de la presse 

[10 février 1956] (p. 254).

Dépôts :

Le 20 m ars  1956, un  avis au nom de la 
Commission du travail  e t  de la sécurité sociale 
su r  la proposition  de résolution (n° 572) de 
M. Marcel Thibaud  et plusieurs de ses collègues 
tendant à inv iter  le Gouvernem ent à p rendre  
im m édiatem ent les mesures nécessaires afin de 
surseoir à la ferm eture de l’usine d ’Assailly 
(Loire), n° 1307. —• Le 21 mars 1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inv i te r  le 
G ouvernem ent à m ettre  en œ uvre  les moyens 
d ’action don t il dispose pour encourager  la 
signature des conventions collectives et 
d ’accords de salaires, n° 1328. —  Le 21 mars
1956, une proposition de résolution tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à préciser la procédure 
de conciliation prévue par  la loi du  1 1  février
1950, n° 1329. —  Le 21 mars 1956, une propo
sition de résolution tendan t à inv i te r  le 
Gouvernem ent à étendre le champ d ’application 
de la procédure de m édiation instituée par le 
décret du 5 mai 1955 à l’ensemble des différends 
collectifs de travail,  n° 1330.—  Le 23 mai 1956, 
une proposition de loi tendan t à accorder à cer
tains ouvriers m ineurs  le bénéfice du cumul de 
leur re tra i te  et des versements effectués par  eux à

(1) Démissionnaire [18 ju in  1957] (p. 2744).

la sécurité sociale, n° 1922. —  Le 25 mai 1956, 
une proposition de loi tendant à abaisser l'âge 
de la retrai te  pour toutes les personnes ayant la 
qualité d ’ancien déporté  ou in terné résistant 

ou politique, n° 1961.—  Le 5 ju in  1956, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 

G ouvernem ent à m ettre  en œuvre une politique 
favorable à l’emploi des personnes âgées, 
n° 2048. —  Le 5 ju in  1956, une proposition de 
résolution tendant à inviter  le Gouvernem ent 

à créer une assurance-chômage, n °  2049. —• Le

5 ju in  1956, une proposition de résolution 
tendan t à inv i te r  le Gouvernem ent à mettre en 

œ uvre  une politique efficace de sécurité dans le 
travail, n° 2050. —• Le 5 ju in  1956, une propo
sition de résolution tendan t à inviter le Gouver
nem ent à compléter la procédure de conciliation 
prévue par  la loi n° 50-205 du 11 février 1950 
relative aux conventions collectives et aux 
procédures de règlement des conflits collectifs 
de travail, n °  2051. —  Le 5 ju in  1956, un 
rap p o r t  au nom de la Commission de la presse 
sur le projet de loi (n° 1196) por tan t  réforme et 

s ta tu t  de l’Agence France-Presse ,  n° 2061. — 
Le 26 octobre 1956, un  rapport  au nom de la 
Commission de la presse sur  la résolulion 
transmise par  M. le Présiden t du Conseil de la 
République dem andant à l’Assemblée Nationale 
une prolongation d ’un mois du délai constitu
tionnel imparti au Conseil de la République 
pour l’examen en première lecture d’un projet 
de loi, adopté par  l’Assemblée Nationale, 
por tan t  s ta tu t  de l’Agence France-Presse, 
n° 3078. —' Le 4 décembre 1956, un rapport 
au nom de la Commission de la presse sur le 

projet de loi modifié par  le Conseil de la 
République por tan t  s ta tu t  de l’agence France- 

Presse, n° 3418. —  Le 26 décembre 1956, un 
rappo r t  au nom de la Commission de la presse 
sur  le p ro je t de loi (n° 1717) complétant 
l’ordonnance n° 45-2646 du 2 novembre 1945 
por tan t  réglementation provisoire des agences 
de presse, n° 3677. —  Le 6  mars 1957, une 
proposition de loi tendant à réserver les fonds 

publics à l’enseignement public, n° 4410. —• 
Le 7 mars 1957, un rappo r t  supplémentaire au 
nom de la Commission de la presse sur le 
p rojet de loi (n° 1717) com plétant l’ordonnance 
n° 45-2646 du 2 novembre 1945 portant régle
m entation  provisoire des agences de presse, 

n° 4442. —  Le 16 janvier  1958, une proposition 
de loi modifiant e t  com plétant certains articles 

de la loi du 29 juille t  1881 sur  la liberté de
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la presse, n° 6328. — Le 18 mars 1958, une 
proposition de résolution tendant à inviter  le 
Gouvernement à aménager les articles 182 et 
231-2 du Code général des impôts de manière à 
exonérer de la taxe proportionnelle toute 
pension, quelle que soit l’organisme débiteur  de 

la pension au regard de cette taxe, n° 6928.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : d ’un p ro je t  de 

loi modifiant le régime des congés payés 

[23 février 1956] (p. 449); —  du p ro je t  de loi 
po r tan t  réforme et s ta tu t  de l’agence France- 

Presse, en qualité de R apporteur : composition  

des organismes directeurs ; problème de l 'équi

libre financier de l'Agence [3 juille t  1956] 
(p. 3170, 3171) ; Art.  4 : Am endem ent de 
M . T y s  tendant à introduire un  deuxième  
représentant des directeurs d'entreprises dans le 

conseil supérieur  (p. 3175) ; son amendement 
tendant à introduire dans le conseil supérieur  
une personnalité compétente en matière 
d 'in form ations d'outre-mer (p 3175) ; amende

m ent de M . M ax Brusset tendant à porter à 
cinq ans la durée des m andats des membres du  
conseil supérieur  (p. 3175) ; Art.  5 : A m ende

m ent de M a x  Brusset tendant à supprim er l'avis  

du conseil d 'adm inistra tion  en cas de licencie

m en t du président directeur général par le 

conseil supérieur  (p. 3175) ; amendement de 
M . de T inguy tendant à donner au conseil 
supérieur le pouvoir de se sa is ir  d'office de toute 
infraction  (p. 3176) ; Art. 7 : Am endem ent de 
M . Gosset tendant à remplacer deux représen
tants des directeurs par deux représentants des 

journalistes au conseil d 'adm inistration  
(p. 3177) ; amendement de M . Gosset tendant à 

inclure dans le conseil d 'adm in istra tion  un  
représentant des services publics usagers désigné 
par le M in istre  de la France d'outre-mer 
(p. 3178) ; A rt  10 : Son amendement portant 
de d ix  à douze la majorité nécessaire pour la  
révocation du président directeur général 
(p. 3179); amendement de M . Brusse t excluant 

les membres du, conseil représentant le personnel 
des délibérations et des votes concernant la 
désignation du président directeur général 
(p. 3179) ; Art.  12 : A m endem ent de M . B russet 
prévoyant une m ajorité qualifiée pour le vote 

du budget et réglementant la présentation de 
celui-ci (p. 3180) ; amendement de M . B russet  
donnant pouvoir à  la C om m ission financière de 

substituer un  adm inistrateur provisoire au

conseil d 'adm in is tra tion  lorsque celui-ci n 'a  pas  
p r is  toutes mesures nécessaires pour assurer 
l'équilibre financier de l'agence (p. 3181); —• 
d ’une proposition de résolution relative au 
rachat  de la société Images et Son : Rachat  

éventuel du  poste Europe n°  1 par des puissances  
étrangères [12 février 1957] (p. 797). —  Est 

nommé Secrétaire d 'E ta t à la Présidence du  

Conseil, chargé de l 'In fo rm a tio n  (Cabinet 
Bourgès-M aunoury) [17 ju in  1957] ( J .O .  du 
19 ju in  1957, p. 6083).

En cette  qualité :
Répond à une question orale de M. Pierre  

G are t  relative à l ’ém etteur de télévision 
d ’Amiens [21 ju in  1957] (p. 2852, 2853). —  
Présente sa démission de Secrétaire d 'E ta t à la 

Présidence du Conseil, chargé de l 'in fo rm a tio n  
(Cabinet Bourgès-M aunoury) [30 septem bre 
1957] (p. 4464). — Cette démission est 
acceptée le 16 octobre 1957 (séance du 18 octo

bre 1957, p. 4509). —• Cesse d ’expédier les 
affaires courantes [ 6  novem bre 1957] ( J .O .  du 
6  novembre 1957, p. 10451). =  S ’excuse de son 
absence [20 novem bre 1957] (p. 4898). =  

Obtient un  congé [20 novem bre 1957] 
(p. 4898).

S O U Q U È S  ( M .  P i e r r e ) ,  D éputé d 'Indre-et-

Loire  (R . R . S .) .

Son élection est validée [21 mars 1956] (1) 
(p. 1119). =  Est nommé membre : de la Com
mission des moyens de com munication et du 

tourisme [2 mai 1956] (p. 1642), [4 octobre 
1957] (p. 4503) ; de la Commission de la com p
tabili té [ 6  ju i lle t  1957] (p. 3342), [4 octobre

1957] (p. 4503).

D é p ô ts  :

Le 25 avril 1956, une proposition de réso
lution tendan t à inviter le G ouvernem ent à 
augm enter  le tra i tem en t afférent à  la médaille 
d ’argent des inst itu teurs ,  n °  1649. -—- Le
26 avril 1956, une proposition de résolution 
tendan t à inv iter  le G ouvernem ent à décharger 
les municipalités de l’organisation et de la sur 
veillance de toutes les élections ayant un  

caractère corpora ti f  et professionnel, n °  1663.
—  Le 4 mai 1956, une proposition de loi ten 
dan t à compléter l 'article 2 de la loi du 24 ju ille t

(1) E n  l ieu  e t  p lace  de  M. C o tte t ,  non  validé.

II. — 23
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1889, modifiée par  le décre t  du 30 octobre 1935, 
sur  la protection des enfants maltraités ou 
moralem ent abandonnés, n° 1765. —  Le 13 dé
cembre 1956, une proposition de loi tendan t à 
faire bénéficier certaines catégories de fonc
tionnaires retrai tés  des dispositions de la loi 
n° 51-1124 du 26 septem bre 1951 inst ituan t des 
bonifications d ’ancienneté pour les personnes 
ayant pris une p ar t  active e t  continue à la 
Résistance et p révoyan t des dérogations tem
poraires aux règles de rec ru tem ent et d ’avan 

cement dans les emplois publics, n° 3550. —• 
Le 6  février 1957, une proposition de loi tendan t 
à exonérer de la majoration de 1 0  0 / 0  toutes les 
entreprises industrielles, commerciales, a r t i 
sanales, créancières de l’E ta t  e t  qui n ’aura ien t 
pas acquitté  leurs im pôts dans le délai-limite, 

n° 4031. —  Le 6  février 1957, une proposition 
de loi tendan t à modifier les articles 235 à 238 
du Code civil relatifs à la p rocédure  de conci

liation en matière de divorce, n° 4032. —  Le
6  février 1957, une proposition  de loi tendan t  à 
modifier l’article 18 de la loi n° 48-337 du
27 février 1948 p o r tan t  ouver tu re  de crédits 
sur l’exercice 1948 en vue de la réalisation 
d ’une première tranche de reclassement de la 
fonction publique et de l’am élioration de la 
situation  des victimes de guerre, n° 4033. —  Le
26 mars 1957, une proposition de loi tendan t à 

com pléter l’article 65 de la loi du 28 avril 1952 
por tan t  s ta tu t  général du personnel des com
munes et des établissements publics com munaux, 

n° 4666. -— Le 27 février 1958, une proposition 
de résolution tendan t à inviter le G ouvernem ent 
à accorder sans délai une aide exceptionnelle 
aux victimes des inondations qui on t eu lieu le

25 février 1958 dans le dépar tem en t d ’Indre-et- 
Loire et, en particulier,  dans la région de 
ChâLeau-llenault e t  des vallées de la Rrenne, 

de la Dême et de la Choisille, n° 6733.

Interventions :

P re n d  p a r t  à la discussion du  p ro je t  de loi :  ̂

p o r tan t  a jus tem ent des dota tions budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956 ; T r a v a u x  p u 

b l i c s , T R A N S P O R T S  ET  T O U R IS M E ,  E ta t  A, 

Chap. 33-11 : Am endem ent in d ica ti f  de M . D u 
mortier re la tif au  classement en catégorie B  des 
agents de travaux et des conducteurs de chantiers 

des ponts et chaussées [12 ju in  1956] (p. 2510); 
E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , E ta t  A, Chap. 31-35 : 

Augm enta tion  de l'allocation afférente à  la 

médaille d'argent des institu teurs  [15 ju in  1956]

(p. 2650) ; Chap. 66-50 : Construction d 'un  
stade moderne à P aris  (p. 2672) ; —  portant 
pour  les dépenses militaires de 1956 : 1° Ou
verture  et annulation de crédits ; 2° Création 

de ressources nouvelles ; 3° Ratification de 
décrets : S e c t i o n  c o m m u n e , Eta t  A, Chap. 

31-51 : Ind ice des traitem ents du personnel de 
la gendarmerie ( Inciden ts  provoqués par le 
groupe U. F .  F .)  [25 juille t  1956] (p. 3588 à 
3592). —- Dépose une demande d ’interpellation 
su r  les mesures d ’exonérations fiscales que le 
G ouvernem ent compte prendre en faveur de 
toutes les catégories professionnelles dont les 

revenus vont se trouver  diminués par suite de 
la pénurie  de carburan t [29 novembre 1956] 
(p. 5261). — P rend  par t  à la discussion d ’un 
pro je t  de résolution et d ’une proposition de loi 
concernant l 'ouver ture  d ’un crédit  supplémen
ta ire  applicable aux dépenses de l’Assemblée 
Nationale pour  l’installation du vote électro

n ique : Inopportun ité  de dépenses somptuaires 
[23 ju ille t  1957] (p. 3837). =  S’excuse de son 

absence [21 mars 1956] (p. 1119). =  Obtient 
un  congé [21 mars 1956] (p. 1119).

SOURBET (M. Jean), Député de la Gironde

[2e circonscription] ( I . P . A . S .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 43). =  Est nommé membre : de la Com
mission des boissons [31 janvier  1956] (p. 161) ; 

[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de l’agriculture [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 22 février 1956, une proposition de réso
lution tendan t à inviter le Gouvernement à 
venir  en aide aux ostréiculteurs ayant subi des 
perles du  fait du froid, n° 667. —  Le 24 fé
vrier 1956, une proposition de loi tendant à 
ins t i tue r  un  certificat d ’aptitude d ’aide tech 

nique de laboratoire  agricole, un  brevet d’ad 
jo in t  technique de laboratoire agricole et un 
breve t de technicien d'analyses biochimiques 
et agricoles, n° 750. —  Le 25 mai 1956, une 
proposition de résolution ten d an t  à inviter le 
Gouvernem ent à venir  en aide aux viticulteurs 
victimes des gelées, n° 1940. —  Le 31 mai

1956, une proposition de loi tendant à sus
pendre les impositions de 1955 des exploitants 
agricoles au ti tre  de la taxe proportionnelle et 

de la surtaxe progressive, n° 2011. —  Le
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27 ju in  1956, un  rapport  au nom de la Com 
mission des boissons sur la proposition de 
résolution (n° 1940) de M. Sourbet tendan t à 
inviter le Gouvernem ent à ven ir  en aide aux 

viticulteurs victimes des gelées, n° 2360. — 
Le 11 juillet 1956, un  rapport  au nom de la 
Commission des boissons sur les propositions 
de loi : 1° de M. Yves P éron  et plusieurs de 
ses collègues (n° 1721) tendan t à accorder une 
aide exceptionnelle aux viticulteurs victimes 

des gelées; 2° de M. Calas et plusieurs de ses 
collègues (n° 2130) tendan t à accorder répara 
tion, pour perle de récolte ou des truction  
partielle ou totale du vignoble, aux viticulteurs 
des régions sinistrées par  le gel en février  1956, 

n° 2520. —• Le 31 juille t  1956, un rappo r t  
supplémentaire au nom de la Commission des 
boissons sur les propositions de loi : 1 ° de 
M. Yves Péron et plusieurs de ses collègues 

(n° 1721) tendant à accorder une aide excep
tionnelle aux viticulteurs victimes des gelées ; 
2° de M. Calas et plusieurs de ses collègues 
(n° 2130) tendan t à accorder réparation, pour 
perte de récolte ou des truc tion  partielle ou 
to tale du  vignoble, aux viticulteurs des régions 

sinistrées par le gel en février 1956, n° 2724.
— Le 25 octobre 1956, une proposition de loi 
tendant à modifier la loi n° 51-676 du 24 mai 
1951 en ce qui concerne le prix de la chicorée 

à café, n° 3037. —* Le 20 ju in  1957, une p ro 
position de résolution tendant à inviter  le 
Gouvernem ent à accorder des secours aux 
sinistrés de la tempête et des inondations qui 
sont survenues dans le départem ent de la 

Gironde les 15, 16 et 17 février 1956, n° 5188.
— Le 26 juin 1957, une proposition de résolu
tion tendant à venir  en aide aux agriculteurs 
sinistrés du départem ent de la Gironde au 
cours des o ra le s  de grêle survenus le 18 juin

1957, n° 5278. — Le 20 novembre 1957, un 
2e rapport supplémentaire au nom de la C om 
mission de l’a g r ic u tu re  sur  la proposition de 
loi (n° 3037) de M Sourbet tendnnt à modifier 
la loi n° 51-676 du 24 mai 1951 en ce qui 
concerne le prix de la chicorée à café, n° 5948.
—  Le 20 février 1958, un avis au nom de la 
Commission des boissons sur : I. le projet de 

loi (n° 6411) relatif à la majoration du dro it  de 
circulation sur les vins destinée à la section 

viticole du fonds national de solidarité agri
cole ; II. sur les propositions de loi : 1° de 
MM. Georges Ju lia rd ,  Laborbe et André 

Bégouin (n° 6216) tendan t à assurer à la sec

tion viticole du fonds national dé solidarité 
agricole les ressources nouvelles nécessaires à 

la prise en charge de la prem ière annuité  des 
prêts spéciaux aux viticulteurs victimes des 
gelées de 1956; 2° de M. B ernard  Paum ier  et 
plusieurs de ses collègues (n° 6372) tendan t  à 
augm enter  les ressources de la section viticole 
du fonds national de solidarité agricole pour 

assurer en priori té  la prise en charge des p re 
mières annuités des prê ts  spéciaux aux petits  et 

moyens v iticulteurs victimes de gelées, n° 6667.

Interventions :

Donne sa démission de M in istre  de l 'A g r i 

culture (Cabinet E dgar  Faure) [24 janvier  1956] 
(séance du  25 ja n v ie r  1956, p. 80). —  Cesse 
d ’expédier les affaires courantes [ 1 er février

1956] ( J .O .  du  2 février 1956, p. 1387).

En qualité de Député :
Prend  par t  à la discussion : d ’interpellations 

su r  la politique agricole et viticole du G ouver

nem ent : E xporta tion  des v in s  d 'A lgérie en 
France  [1er mars 1956] (p. 603, 604) ; P o li

tique démagogique du parti com m uniste  [13 mars
1956] (p. 901); —  des in terpellations sur  l’E u 

ratom  : Ses observations sur les besoins en 

énergie de l'agriculture, la nécessité de réaliser 
le marché com m un pour résoudre le problème 
des débouchés, l'inefficacité  des accords bila 

téraux, la consultation des organisations pro

fessionnelles, la préparation du troisième p lan  
de m odernisation et d 'équipem ent [ 1 1  ju i lle t
1956] (p. 3377) ; —  en cinquième lecture, du 
projet de lui po r tan t  a justem ent des dota tions 

budgétaires reconduites à 1 exercice 1956 : Ses  

explications de vote (Nécessité de venir en aide  
aux viticulteurs victim es des gelées) [1 er août
1956] (p. 3816) ; —  d’interpellations su r  la 
politique agricole du G ouvernem ent : Ses  

observations sur l'aspect nouveau du problème 

agricole avec la  m odernisation de l'agricu lture, 
la nécessité d 'u n  M inistère  de l 'A gricu lture  et 
d'une politique agricole continue (Organisation  

des marchés avec le concours du  fonds de 
garantie m utuelle, développement du  stockage) 
[19 septembre 1957] (p. 4192 à  4194); —  d ’un 
projet de loi sur les ressources de la section 
viticole du fonds national de solidarité a g r i 

cole, en qualité de R apporteur pour avis  : 

A ugm enta tion  nécessaire des prêts après les 
gelées de 1956-1957, doublement des ressources 
obtenu par la  m ajoration du droit de circula

tion nécessaire et su ffisa n t pour 1958, m ais
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non pour 1959  [25 février 1958] (p. 979, 980).
— S’excuse de son absence [2 mai 1956] 

(p. 1641), [19 ju ille t  1957] (p. 3769) [7 mars
1958] (p. 1302), [1er ju in  1958] (p. 2 5 7 6 ) . =  
Obtient des congés [2 mai 1956] (p. 1641), 

[19 ju ille t  1957] (p. 3769), [7 mars 1958] 
(p. 1302), [1er ju in  1958] (p. 2576).

SOURY (M. André), D éputé de la Charente

(C.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 42). =  E s t  nommé membre de la Com mis

sion de l’agriculture [31 janv ie r  1956] (p. 160), 

[4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 9 mars 1956, une proposition de résolu 
tion tendan t à- inv i te r  le G ouvernem ent à 
améliorer, en faveur des petits «exploitants 

familiaux, les mesures prises pour aider aux 
réensemencements à la suite, des gelées et à 

étendre aux semences d ’orge la prime accordée 
pour  le blé de prin tem ps, n° 1094 (rectifié).
— Le 20 avril 1956, un rappo r t  au nom de la 
Commission de l’agriculture sur la proposition 
de résolution (n° 1094 rectifié) de M. Soury et 
et plusieurs de ses collègues tendan t  à inviter  
le Gouvernem ent à améliorer, en faveur des 

petits  exploitants familiaux, les mesures prises 
pou r  aider aux réensemencements à la suite 
des gelées et à é tendre aux semences d ’orge la 
prim e accordée pour le blé de printemps, 

n° 1597.—  Le 4 octobre 1956, une proposi
t ion  de loi tendan t à l’octroi d ’un p rê t  de 
semences de blé d ’au tom ne aux p roducteurs  
don t l’exploitation a un revenu cadastral ne 

dépassant pas 40.000 francs, n° 2843. —  Le
30 novem bre 1956, un rappor t  au nom de la 
Commission de l’agriculture sur  la proposition 
de loi (n° 2844) de M. W aldeck  R ochet et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à exonérer 
de la cotisation de résorption  de 133 francs 
p a r  quintal les 1 0 0  premiers qu intaux d 'orge 
livrés par  les p roducteurs  dont les livraisons 

au ti tre  de la récolte 1957 ne dépasseront pas 
300 qu in taux , n° 3398. —- Le 12 avril 1957, 
une proposition de loi tendan t à abroger, en 

ce qui concerne le Ministère de l’Agriculture, 
les dispositions du décret n° 57-92 du 30 j a n 
v ier 1957, p o r tan t  blocage des crédits  pour

1957, n° 4891. —  Le 24 juille t  1957, un

rapport  au nom de la Commission de l’agri
cu lture sur les propositions de loi : 1 ° de 

M . Laborbe e t  plusieurs de ses collègues 
(n° 5066) tendan t à modifier le mode d ’appli
cation du c quantum  » institué par  le décret 

n° 53-975 du 30 septembre 1953 en matière de 
collecte du blé ; 2° de M. W aldeck Rochet et 
plusieurs de ses collègues (n° 5092) tendant à 
garantir  aux producteurs de blé l ivrant moins 

de 1 0 0  qu intaux la commercialisation de toute 
leur récolte au prix  garanti et à instituer un 

barème progressif pour  l’application du hors 
quantum  et de la taxe de résorption ; 3 ° de 

M. Baylet et  plusieurs de ses collègues (n° 5271) 
tendan t à la suppression du quantum  et à l’ap 
plication d ’une cotisation de résorption pour la 
résorption des excédents de blé, n° 5632. —  
Le 26 novembre 1957, un  rappo r t  au nom de 
la Commission de l ’agriculture sur la propo
sition de résolution  (n° 4897) de M. P ro t  et 
plusieurs de ses collègues tendant à inviter le 
Gouvernem ent à m aintenir  la chasse de nuit 
à la hu tte ,  à la tonne ou au gabion, n° 5961.

— Le 13 décembre 1957, un rapport au nom 
de la Commission de l’agriculture sur la pro
position de résolution (n° 4371) de M. Roger 
R oucaute  et plusieurs de ses collègues tendant 
à inviter  le G ouvernem ent à prendre les 
mesures nécessaires pour com battre  l’endothia 
parasitica (chancre de l’écorce du châtaigner), 

n° 6145. —  Le 28 janv ie r  1958, une proposi
tion de résolution tendan t à inviter le G ouver
nem ent à prendre les mesures nécessaires pour 
détru ire  les campagnols et pour venir  en aide 
aux agriculteurs éprouvés par  les dégâts causés 

par  ces rongeurs, n° 6420.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : d 'une proposi
tion de loi relative à la collecte du blé de la 

récolte de 1955 : R e fu s  de faire un cadeau aux  

gros exp lo itan ts; Nécessité de mesures nou
velles en faveur des petits  exploitants  [19 ju in

1956] (p. 2753) ; Nécessité de prendre en prio 

rité des mesures en faveur des petits exploi

tants : In u t i l i té  des subventions en faveur des 
gros exploitants  [27 ju in  1956] (p. 3101) ; a r t ic le  
unique : Son amendement tendant à exonérer 

du  prélèvement les livraisons effectuées par les 
producteurs de m oins de 200 qu in taux  (p. 3104) ;
— du projet de loi po r tan t  ajustement des 
dota tions budgétaires reconduites à l'exercice 

1956, A rt .  48 : Am endem ent de M . Gabelle
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tendant à accroître les promesses de subventions  

pour le développement des adductions d'eau  
dans les communes rurales [22 ju in  1956] 
(p. 2933) ; — en deuxième lecture du projet de 
loi relatif à l 'a t tr ibu tion  d ’une prime excep
tionnelle en faveur des producteurs de blé 

pour 1956 : Ses observations sur les d isposi

tions adoptées en faveur des petits producteurs 
et sur l 'in u til i té  d 'une échelle mobile du  p r ix  
du blé [4 juillet 1956] (p. 3216) : A rt .  2 : Son  

am endement tendant à supprim er cet article 
(p. 3221) ; — d ’une proposition de loi tendant 
à instituer un nouveau mode de calcul du prix 

du lait, Article prem ier : Ses observations sur  

les bénéfices réalisés par un  certain nombre de 
sociétés laitières ; Demande de renvoi à la com

m ission présentée par M . D u lin  [30 octobre
1956] (p. 4391) ; Art. 6  : A m endem ent de 
M . Gilbert M artin  prévoyant que la présente 

loi sera applicable à partir  de la campagne 
1957-1958 [1er mars 1 9 5 7 ] (p. 1 2 3 5 ) ; _  Est

entendu sur les propositions de la Conférence 

des présidents [9 novem bre 1956] (p. 4 5 6 6 ) .—  
Prend part à la discussion du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1957, Art .  67 : Son amende

m ent tendant à augmenter la dotation du fonds  

de développement économique et social destinée 
à l'équipem ent agricole et à financer cette 
dépense par la création d 'u n  im p ô t sur la for
tune [3 décembre 1956] (p. 5416, 5417) ; après 

l’art. 102 : Son  sous-am endement à l'article 
additionnel de M . A n to ine  G uitton  tendant à  
supprim er l'augm entation des cotisations com

plémentaires pour les exploitations ne dépas

sant pas 60.000 francs de revenu cadastral 
(p. 5455), [ 8  décembre 1956] (p. 5737) ; 

Art.  97, E ta t  K, ligne 9 : Suppression  néces

saire de la taxe sur les blés d'échanges (p. 5752) ; 
Art. 51 bis  : Son  sous-amendement à l 'am en 

dement de M . Paquet prévoyant que les presta

tions fam ilia les agricoles seront servies aux  

exploitants et aux fils d 'exploitants dont le 
revenu imposable ne dépassera pas 500.000 fr .  
(p. 5787) ; en deuxième lecture, Art. 5 bis : 

Son  amendement tendant à lim iter  la détaxe 

sur le matériel agricole aux achats effectués par  
les exploitants agricoles n 'em ployant pas de 
m ain-d'œuvre salariée permanente [26 dé 
cembre 1956] (p. 6254, 6255) ; —• de la propo
sition de loi tendant à la réduction des fer

mages : Ses explications de vote [15 février
1957] (p. 920, 921); —  de la proposition de loi 

tendant à modifier l’article 821 du  Gode rural

(métayage) : A m endem ent de M . Trém ouilhe  
tendant à répartir les produits  du  cheptel en 
fonction de l 'apport des parties  [ 2 2  février 
1957] (p. 1083) ; —• des in terpellations su r  la 
politique agricole du Gouvernem ent : Ses  

observations sur le payem ent de la prim e de 
7 0\0 accordée aux petits  producteurs d'orge et 
de blé, la fixation  du  p r ix  du  blé pour la cam 

pagne prochaine, la s itua tion  de la  jeunesse 
rurale (exode), cas particu lier des jeunes p a y 

sannes, form ation professionnelle  [ 6  mars 1957] 
(p. 1328, 1329) ; Ordre du  jour de M . W aldeck  
Rochet (p. 1342,1343) ; —  en deuxième lecture, 
du p ro je t de loi rela tif  au marché de l’orge, 

Art.  3 : Son  am endement tendant à  reprendre 
le texte voté par l'Assemblée N a tiona le  en pre

mière lecture : extension a u x  petits  producteurs 
d'orge des avantages accordés à  certains pro

ducteurs de blé [23 ju i l le t  1957] (p. 3864) ; —• 
d ’interpellations sur  la politique agricole du 

G ouvernem ent : Ses observations sur l'accrois

sement des d ifficu ltés des pe tits  agriculteurs, 

victimes de la  politique d 'assa in issem ent finan 

cier du Gouvernement et des privilèges accordés 
aux gros industrie ls  et gros exploitants, solu

tion au problème de la résorption des excédents 
de blé [19 septem bre 1957] (p. 4179, 4180) ; —• 
du p ro je t de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1958, 
deuxième par t ie ,  crédits d ’investissements, 

A g r i c u l t u r e  : A m éliora tion  de l'habita t rural, 
crédits destinés a ux  m igrations rurales (arrivée 
en F rance des colons d 'A fr iq u e  du N ord), 
insuffisance de l'enseignem ent agricole, électri

fication rurale, adductions d 'eau  [7 mars 1958] 
(p. 1321, 1322).

S O U S T E L L E  (M . Jacques), D éputé du

Rhône (R. S .).

M in istre  de l 'In fo rm a tio n  

(Cabinet Charles d e  G a u l l e )

(du  7 ju i l l e t  1958 a u  8 j a n v ie r  1959).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 45). =  Est nommé mem bre de la Commis
sion du suffrage universel, des lois constitu t ion 

nelles, du  règ lem ent et  des pétitions [4 octo 

bre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 22 mars 1956, une proposition de loi 

tendan t à accorder aux salariés rappelés sous les
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drapeaux le bénéfice des congés payés, n° 1383.
—  Le 25 avril 1956, une proposition de résolu, 
t ion tendan t à inv i te r  le Gouvernem ent à 

p rendre  toutes mesures nécessaires en vue de 
défendre les populations au tochtones des 
terr ito ires français d ’Afrique contre l’esclavage, 

n° 1640. —■ Le 7 ju in  1956, une proposition de 
résolution te n d an t  à inviter  le Gouvernem ent 
à revaloriser les rentes d ’accidents du  travail en 
fonction de l’augm enta tion  du coût de la vie, 

n °  2099. —• Le 7 ju in  1956, une proposition de 
résolution tendan t à inv iter  le G ouvernem ent à 
augm ente r  la re tra i te  des anciens militaires de 

carrière fixés au Maroc par l’octroi d ’une prime 

spéciale de séjour, n°  2101.—-Le 27 ju in  1956, 
une proposition de loi tendant à étendre le 

bénéfice de la loi n°  55-1086 du  7 août 1955 
p o r tan t  intégration  des fonctionnaires français 

des cadres tunisiens dans les cadres m étropo 
litains, aux agents des services concédés de 

Tunisie, n °  2367. —* Le 27 ju in  1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inv iter  le 

G ouvernem ent à prendre  les mesures nécessaires 
pour garan tir  aux ressortissants français dem eu
ran t  en Tunisie les régimes de retraite  existant 

ac tuellem ent dans ce pays, n °  2368. —  Le
16 octobre 1956, une proposition de loi tendan t 
à com pléter l 'article 1915 du  Code général des 
impôts dans le sens d ’un dédom m agem ent en 
principal e t en in térê t des contribuables pour 
des taxes et im pôts perçus indûm ent par l’E ta t,  

n° 2952. — Le 21 décembre 1956, une propo
sition de loi tendan t à accorder d ’urgence une 
indemnité  aux enseignants français expulsés 

d ’Egypte en compensation  des dommages q u ’ils 

on t subis, n°  3667. —  Le 29 mai 1957, une 
proposition de loi tendan t à fixer les honoraires 
m édicaux dans le b u t  d ’obtenir un rem bourse-  
sement effectif à 80 0 / 0  tou t  en garantissant la 

qualité de l’acte médical, n° 5083. —  Le 
12 ju in  1957, une proposition de loi tendan t à 
é tendre le bénéfice de dispositions propres à 

assurer des avantages de carrière, aux agents 
des affaires étrangères, anciens membres de la 
Résistance ou recrutés dans certaines conditions, 

n° 5102. —  Le 3 décem bre 1957, une propo 
sition de résolution tendan t à inv iter  le 

G ouvernem ent à p rendre  les mesures néces 
saires pour renforcer  la défense des régions 

sahariennes, n° 6059. —  Le 29 janv ie r  1958, 
une proposition de résolution tendan t à inviter le 

Gouvernem ent à assurer le reclassement en 
Algérie et en France des agents de la Banque

de l ’Algérie et de la Tunisie, actuellement 

employés en Tunisie, n° 6440.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion : du projet de loi 

concernant l’at tr ibu tion  de pouvoirs spéciaux 

pour  l’Algérie : désastre que représenterait la 

perte de l'A lgérie, hommage à M . Lacoste, 
expansion  économique, création de centres 
sociaux, applica tion  du  p lan  de scolarisation, 
p r ix  de l'énergie, accession des m usulm ans à la 
fonction publique, réforme adm inistra tive, 
durée des pouvoirs spéciaux demandés par le 

Gouvernement, aggravation de la s itua tion  due à 
l'abrogation autom atique de la loi sur l'état 

d'urgence par suite de la dissolution, dévelop

pem ent de la  « personnalité algérienne », in ter

ventions étrangères (E gyp te , L ibye, Maroc 
espagnol), nécessité d 'u n  « sursaut national » 
[9 mars 1956] (p. 787 à 793); —• des in terpel
lations sur la politique générale du Gouverne

m en t : ses explications de vote sur la question 

de confiance posée en l a  forme constitutionnelle 
pour l'adoption de l'ordre du jour de 

M . D epreux  : approbation de la politique de 
M . Lacoste ; contradiction entre la politique 
su iv ie  en A lgérie et la politique su iv ie  au Maroc 
et en T u n is ie  ; problème des frontières du  
M aroc ; s ta tu t de l'armée fransaise ; ratifica

tion de la convention diplomatique avec le 
Maroc [5 ju in  1956] (p. 2308, 2309) ; exporta

tions d'armes vers les pays arabes ; intervention  
de l'E gyp te  en A fr iq u e  du N ord  ; répression de 
la campagne défa itis te  (p. 2310, 2311) ; —■ du 
p ro je t de loi po r tan t  pour  les dépenses militaires 
de 1956 : 1° ouverture  e t  annulation de 
crédits ; 2 ° création de ressources nouvelles ; 

3° ratification de décréta : ses explications de 
vote sur la question de confiance posée en la 

forme constitutionnelle pour l'adoption des 
articles 14 et 14 bis et pour l'adoption de 
l'ensemble du  projet de loi : ses observations s w  
le coup de force du  colonel Nasser  [28 ju i l 
let 1956] (p. 3722) ; —  des interpellations sur 
la politique générale du  Gouvernem ent : ses 

observations sur  : la situa tion  en Algérie, 

l'action terroriste du  parti com m uniste algérien, 
l'échec m ilita ire  des rebelles, [17 octobre 1956] 
(p. 4188, 4189) ; la volonté de ceux-ci de porter 

l'a ffaire algérienne devant l ' O . N . U ,  et de 
créer un complexe du culpabilité dans la métro

pole, les campagnes menées contre les cadres
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a d m in is tra tifs  de l'A lgérie et contre le M in istre  
résidant (p. 4190) ; l'aide apportée aux rebelles 
par le M aroc et la T u n is ie  (p. 4190) ; la  
nécessité de réprimer les entreprises de démora

lisa tion , la  nécessité de réaliser des réformes 

économiques et politiques créant l'égalité entre 
les deux com m unautés, le danger d'adopter une 

solution fédérale pour l'A lgérie avant d'avoir 
créé un  état fédéral disposant d 'u n  pouvoir fort 
(p. 4192) ; —• du projet de loi tendant à autoriser 
le Président de la République à ratifier le trai té  
d ’amitié de bon voisinage signé entre  la France 
et Je Royaume-Uni de Libye : absence d 'une  

consultation de l'A lgérie  ; traitem ent d isc r im i

natoire réservé à la  France (bases anglaises et 
américaines) ; date de l'évacuation (controverse) 

[22 novembre 1956] (p. 5020) ; importance des 
oasis de Ghat et Ghadamès ; absence de clauses 
prévoyant une réoccupation en cas de conflit ; 
réadaptation nécessaire du  d isp o s iti f  frança is  ; 
mesures prises à cet égard ; u tilisa tion  des 

pistes  ; délim ita tion  des frontières (im précision  
du texte, référence à l'arrangem ent franco- 
ita lien du  12 septembre 1919) ; répercussions 
dans les tribus touareg ; zones de transhumance 
et trafic caravanier ; u tilisa tion  des aérodromes ; 
incom patib ilité  entre l 'a m itié  franco-libyenne et 
la fidélité de la L ibye à la ligue arabe ; aide 
apportée par la L ibye aux rebelles algériens ; 
trafic d 'armes  (p. 5022) ; —  du p ro je t  de loi 
créant une organisation commune des régions 

sahariennes : Séparation éventuelle des terri

toires du sud algérien du  reste de l'A lgérie  
(opposition de l'Assemblée algérienne) ; inop 
portun ité  d 'un  dessaisissement de la  1 0 e région 
m ilita ire  ; danger d 'u n  néo-colonialisme 
technocratique ; représentation des populations  

dans les organismes prévus par le projet 
[13 décembre 1956] (p. 5953, 5954) ; Art.  5 : 

Sous-amendement de M . M onteil (partage des 
compétences entre le délégué général d 'une part, 

et le M in istre  résidant en Algérie et les hauts  
commissaires en A .O .F .  et en A . E . F . d'autre  
part) [14 décembre 1956] (p. 5991) ; —  des 
interpellations sur la politique générale du 
Gouvernem ent (Afrique du Nord et Union 

française) : Ses observations sur le débat àe 

l ' O . N .U . et l'action  de la  délégation française  
(rôle de certains journaux)  [21 mars 1957] 
(p. 1775, 1776) ; la politique arabe des E tats-  

U nis  (p. 1777) ; l'aide apportée aux rebelles 
par la T u n is ie  et le M aroc, l'organisation  
future de l'A lgérie (élections ; arbitrage de la

France  ; création éventuelle des pouvoirs  
exécutifs  et lég isla tifs  ; nécessité de procéder 

par étapes et de tenir compte des entités locales) 
(p. 1780, 1781); la  répression nécessaire de la  
trahison-, le prétendu complot d 'A lger (p. 1782).
-—• Dépose une dem ande d ’in terpellation su r  les 
conséquences que le Gouvernem ent entend t i re r  
de la découverte à Lyon d ’un dépôt d ’armes 

destiné aux terroristes du F . L N .  [14 mai 1957] 
(p. 2339). —• P rend  p ar t  à la discussion : d ’un 
p ro je t de loi p o r tan t  ratification des traités 

instituant la Com m unauté économique euro 

péenne et l’Euratom : ses exp lica tions de vote : 

d iscrim ina tion  fa ite  dans le traité de marché 
com m un entre les habitants de la France  
métropolitaine et ceux de l'A lgérie , coup de 
fre in  à l ' i n d u s t r i a l i s a t i o n  de l'A lgérie  
[9 ju i l le t  1957] (p. 3484); —  du p ro je t  de loi 
po r tan t  reconduction de la loi du 16 mars 1956 
autorisant le G ouvernem ent à m ettre  en œ uvre  

en Algérie un program m e d ’expansion écono
mique de progrès social e t  de réforme adm inis
tra t ive  et l’habilitant à prendre des mesures 

exceptionnelles: ses observations sur la nécessité 

des pouvoirs spéciaux, le terrorisme en métropole, 

les tragiques événements de Jeum ont, la  
m auvaise application  des lo is existantes pour  
B en  Bella  et ses complices, l ' im p u n ité  accordée 
à un parti [17 ju ille t  1957] (p. 3680, '3681 

3682) ; la nécessité d 'une loi-cadre organique, le 
danger d'une in ternationalisa tion  de la question, 
le discours de M ulhouse  (p. 3682); conséquences 
de l'in su ffisance  des moyens du  Gouvernement 
dans l 'assassinat d 'A l i  Chekhal (p. 3691). —  
Dépose une dem ande d ’in terpellation sur les 
conditions dans lesquelles l’assassin du présiden t 
Ali Chekhal a bénéficié de délais tels que 
l ’instruction  n ’est pas term inée [17 sep tem 

bre 1957] (p. 4091). —  P rend  par t  à la discus
sion : du projet de loi sur  les institutions 

d ’Algérie : R isques de guerre civile et d'anarchie  
en cas d'abandon de l'A lgérie , responsabilité de 
la France envers les A lgériens tan t F ra n ça is  
que M u su lm a n s  justem en t inquiets  ; dangers 
d 'u n  fa u x  libéralism e et du  double-jeu du  
F . L . N .  ; opportunité  du  vote de la loi-cadre 
dans une .période d 'am élioration  de la situa tion  
psychologique ; lim ites  de son efficacité  («s ta tu t  

de convalescence»), bonne conscience de la  
France en face l ' O . N . U .  ; leçons données par  

les expériences du V ie t N a m  N ord  et S u d  ; 
précautions à prendre pour éviter que le jeu  
normal d 'in s titu tio n s  étatiques n'aboutissent à



sou 1112 — SOU

la sécession (exemple de la T un is ie )  ; analyse 

des possibilités de séparatism e contenues dans  
la loi-cadre (d ispositions relatives aux autono

m ies locales, à la délégation des pouvoirs du  
parlem ent frança is , au conseil fédératif, aux  
possibilités de révision du  statut)  ; éventualité 
d'une république française fédérale [26 septem
bre  1957] (p. 4383, 4384, 4385) ; améliorations  
apportées par la conférence de la Table ronde et 
la lettre rectificative m a is  m a in tien  de graves 
défauts  ; absence de la représentation des 
com m unautés et d 'une représentation équitable 
des m inorités (problème du  collège unique), 
nécessité d 'insérer le mode électoral dans la loi- 

cadre (p. 4386, 4387), hommage rendu aux  
m usu lm ans fidèles, en, particulier, à M . S id  

Cara : acceptation de toute form ule se rappro

chant de l'in tégra tion  pure et sim ple  de l'A lgérie, 
compatible avec un système de décentralisation  
locale (p. 4388) ; ses explications de vote sur la 
question de confiance', rap id ité  du vote de 
confiance, problème des in s titu tions  centrales et 
du collège unique, im précisions du  contenu delà  
loi électorale fu ture, danger du  caractère évolutif 

du  sta tu t, lia ison  de la politique algérienne avec 
le reste de la politique étrangère, question de 
l 'arm em ent de la T u n is ie  (journaux étrangers 
et discours de M  .Bourguiba) [30 septembre 1957] 
(p. 4454, 4455, 4456) ; —■ du projet de loi 
po r tan t  reconduction des lois des 16 mars 1956 
e t  26 juille t 1957 concernant des mesures excep

tionnelles en Algérie : Prétendue démoralisation  

de l'armée dénoncée par M . Pierre Cot, 
«rabachage de journaux» , hommage aux officiers 
des secteurs a d m i n i s t r a t i f s  spécialisés 
[12 novem bre 1957] (p. 4714) ; accroissement 
du terrorisme en France, renouvellement des 

erreurs com m ises en A lgérie, m auvaise u tilisa 
tion des fonctionnaires compétents, inadaptation  
de notre système jud ic ia ire  compromettant 
l'efficacité des pouvoirs spéciaux (déclaration 

d 'u n  hau t fonctionnaire), lenteurs apportées dans 
le rendement des jugem ents et l'exécution des 

sentences (p. 4723, 4724), inconcevable faiblesse 
du Gouvernement (activité des étudiants  

m u su lm ans en A lgérie, publications subversives 
fa ites par de hauts fonctionnaires), menace 
d 'une vague de racisme en m étropole e n  l'absence 
de mesures énergiques de répression du  
terrorisme (p. 4724, 4725) ; —• du p ro je t de loi 
sur  les institutions de l 'Algérie : Offre de 

m édiation des anciens protectorats et intrusion  

étrangère, signification du vote par le Parlement

d 'une loi relative à l'A lgérie, création à Alger 
des in stitu tions, dites fédératives, l'idée 
d'intégration  [26 novembre 1957] (p. 4959, 

4960); Art. 19: Son  amendement (non-applica

tion de la présente loi aux territoires visés par 
la loi n°  57-27 du  10 janvier  1957 sur l'organi
sation commune des régions sahariennes 
[27 novembre 1957] (p. 4999) ; ses explications  

de vote sur la question de confiance : réunion du  
Conseil de gouvernement prévue par le statut de 
1947 [29 novembre 1957] (p. 5062); la possibi

lité de l'in tégration, re fus de toute m édiation ou 
in trusion  étrangère, discours de M . P ineau à 
l ' O . N . U . ,  caractère évo lu tif de la loi-cadre, 
im possib ilité d'organiser des élections libres si 

le « cessez-le-feu » n 'im p lique  pas la livraison  
des armes détenues par le F . L . N . ,  offres de 

bons offices de la T un is ie  et du  Maroc, aide 
matérielle et m ilita ire  de la T un is ie  au  F .L .N .  
en Algérie (p. 5066 à 5069) ; déroulement des 
prochaines élections en Algérie  (p. 5081) ; en 
deuxième lecture : condamnation de Ben Bella  
en 1949 [24 janvier  1958] (p. 249) ; Art. 3 et 

5  : Ses am endements (élections du Gouvernement 
territorial) [28 janvier  1958] (p. 316, 317) ; 
Art .  4 : Son  amendement (composition du  
conseil territorial) (p. 317); ses explications de 

vote : partic ipa tion  des collectivités locales au  
conseil de com munauté  (p. 319). —• Dépose une 
demande d’interpellation sur la politique du 

Gouvernem ent dans le domaine international, 
no tam m ent en ce qui concerne les E tats 

d ’Afrique du Nord, le Proche-Orient et 
l’Alliance A tlantique [3 décembre 1957] 

(p. 5116) ; la développe ; agression de Sakhiet- 

S id i-Y o u sse f ,  belligérance tunisienne, instal

lation en T u n is ie  du Comité de coordination et 
d'exécution du F . L . N . ,  récente loi d 'indignité  
nationale prise par le président Bourguiba  ; 

aide tun isienne au F . L . N .  ; conditions d 'un  
« cessez-le-feu» en Algérie, paiem ent des armes 
fournies à la T u n is ie , attitude du  Maroc et de 
la T u n is ie  vis-à-vis de la France à l ' O . N . U .,  

respect de la charte des N a tions-U n ies  par la 
T u n is ie , proposition de M . M aurice Schum ann  
relative à  la défense de la frontière algéro- 
tunisienne, mémoire publié dans l'organe du  
Néo-Destour par des fonctionnaires français  
destiné à justifier l'abandon de l'Algérie, 

m ain tien  de l'A lgérie  dans la communauté  
française, anti-colonialism e am éricain (affaire 
de Suez) [21 janvier  1958] (p. 151 à 155) ; son 

ordre du jour (respect du  droit international
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par le Gouvernement tu n is ien , cessation de son 
aide aux rebelles algériens, renforcement de la 

défense de la frontière algéro-tunisienne, droit 
de poursuite) [22 janv ier  1958] (212, 213). —  
Est entendu pour un rappel au règlement : 

Ouverture d 'un  débat sur la politique in terna

tionale avant l ' i m p o r t a n t e  réunion de 
l ' O . T . A . N .  [10 décembre 1957] (p. 5279, 
5280). — Dépose une demande d’interpellation : 
sur les mesures que le G ouvernem ent compte 
prendre pour lu t te r  contre  les agressions 
commises par les terroristes du F . L . N .  et du 
M .N .A .  notamment dans la région lyonnaise 

[11 décembre 1957] (p. 5294) ; —  sur les 
conditions dans lesquelles certains hauts 
fonctionnaires ont publié dans la presse tun i 

sienne un rapport destiné à justifier l 'abandon 
de l’Algérie [14 janvier  1958] (p. 2). —  Prend 
par t  à la discussion des propositions de la 

Conférence des Présidents : Problème angoissant 
des é v é n e m e n t s  d 'A f r i q u e  du Nord  
[14 février 1958] (p. 779) ; —  des conclusions 
d ’un rapport supplémentaire relatif i  la 

révision constitutionnelle : R appel de l'aver

tissem ent lancé par le général de Gaulle le
31 décembre 1945, atteinte portée actuellement à 
notre existence na tionale, ouverture de la 
succession de la France abandonnée par ses 
am is, m épris de l'étranger pour l'instab ilité  
ministérielle française , désaffection, des citoyens, 
insuffisance des aménagements de détails ne 
remédiant pas aux défauts fondam entaux de la 
Constitution, absence d 'u n  régime parlementaire  
traditionnel, incompatibilité de ce régime avec 
l 'esprit français, détournement du but de la 
dissolution avec notre mode de scru tin , existence 
d'un véritable régime d'assemblée à partis  
m ultip les, nécessité d 'une séparation des 
pouvoirs, possibilité d 'u n  pouvoir fédéral pour 
l ' U nion  française, nécessité de m ain ten ir les 

prérogatives du chef de l 'E ta t et d'associer une 

réforme électorale à la réforme constitutionnelle 
(scrutin majoritaire) [20 février 1958] (p. 915, 
916, 917) ; — sur la fixation de la date de 
l 'interpellation de M. Dides sur le profond 
malaise qui règne dans les différents services de 
la police de France après les at ten ta ts  dont 
furent victimes les fonctionnaires de la préfec
tu re  de police et de la sûreté nationale : 

E xaspération et découragement de la police, 
absence de rigueur des pouvoirs publics, in s u f 

fisance des moyens m is  à la disposition  de la  

police, jugements d'indulgence et trop nombreuses \

relaxations, im possib ilité d'assurer la protection  
des m usu lm ans dans l'état actuel des textes, 
activité subversive d 'une certaine presse [25 fé
vrier 1958] (p. 1005, 1006) ; —• sur  la fixation 
de la date de discussion d ’interpellations su r  la 
politique du G ouvernem ent en Afrique du 

Nord : Développement constant de la belligérance 

tunisienne, renaissance du F . L . N .  depuis le 
début de l'année grâce à l'aide tun isienne, erreur 
du Gouvernement d'avoir accepté les bons 
offices de pays ayant livré des arm es à  la  

T un isie , attitude pro-occidentale douteuse de 
Bourguiba, conséquences de la politique am éri

caine dans le monde arabe, devoir de la France  
de protéger les m usu lm ans  fidèles à la France, 
analogie avec M un ich , a ttitude partiale des 
A m érica in s favorable à Bourguiba, concessions 

inadm issibles demandées aux F rança is , incer

titude sur le sort de B izerte , non-exigence de la 
cessation préalable de la belligérance, pression  
exercée par la lettre du président E isenhower  ; 
conséquences psychologiques de l'acceptation des 

bons offices : glissement des m usu lm ans vers le 
F . L . N . ,  surenchère exercée par le M aroc, 
a c h e m i n e m e n t  vers l 'in ternationalisa tion  
[15 avril 1958] (p. 2144 à 2146); nécessité, non  

de reconquérir la T u n is ie  m ais  d'obtenir d'elle 
le respect du  droit in ternational, exemple  
d 'Israë l repoussant toutes les agressions 

commises à ses frontières, conséquences dram a

tiques pour la France d 'un  abandon de l'A lgérie  
(p. 2146, 2147); fondement légitime de son  
opposition au  prem ier projet de loi-cadre 
(p. 2152). —  Est nommé M in is tre  de l 'In fo r 
m ation  (Cabinet Charles de Gaulle) [7 ju i l 

let 1958] (J .O .  du 8  ju ille t 1958, p. 6366). =  
S’excuse de son absence [24 janv ier  1956] 
(p. 61), [17 janv ie r  1957] (p. 89), [15 novem
bre 1957] (p. 4822). =  O btien t des congés 
[24 janv ier  1956] (p. 61), [17 janv ier  1957] 

(p. 89), [15 novembre 1957] (p. 4822).

SUDREAU (M. Pierre), N . P .

M in is tre  de la Construction.

(Cabinet Charles d e  G a u l l e )  

du 9 ju in  1958 au 8 janv ier  1959.

Est nommé M in istre  de la Construction  
(cabinet Charles de Gaulle) [9 ju in  1958] 
(J .O .  du 10 ju in  1958, p. 5438).
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T A M A R E L L E  ( M .  R e n é ) ,  D éputé de la 
S e i n e - M a r i t i m e  (1re circonscription) 

(U .F .F .) .

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 45). =  E st  nom m é mem bre : de la Commis
sion des a ffaires économiques [31 janvier  1956] 

(p. 160) (1) ; m em bre de la Commission de 
l ’éducation nationale [31 janvier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de l’in tér ieur  [1er mars 1957] (p. 1227), 

[4 octobre 1957](p. 4502) ; Est nommé ju ré  
suppléan t de la Hante-Cour de la just ice 
(instituée par  l’o rdonnance du 18 novembre 

1944; modifiée) [29 mai 1956] (p. 2090).

D é p ô t s  :

Le 20 ju in  1956, une proposition de résolu
tion tendan t à requérir  la suspension des 
poursuites engagées contre  un mem bre de 

l’Assemblée Nationale, n °  2261. —• Le 
12 ju in  1957, une proposition de loi te n d an t  à 
modifier l’article p rem ier  du  décret n° 53-960 

du 30 septembre 1953 et à com pléter  l’article 12, 
alinéa 2, de la loi n° 57-6 du 5 ja n v ie r  1957 sur 

les baux commerciaux, n °  5114. —  Le
21 ju in  1957, un  2e rappo r t  au nom de la 
Commission de l’in té r ieu r  su r  la proposition  de 

loi adoptée par  le Conseil de la République 
tendan t à la réglementation  de l’ouver tu re  et de 
la fermeture des boulangeries pendan t la période 
des congés annuels payés, n °  5206. —  Le
29 janvier  1958, une proposition de résolution 

tendan t à inv i te r  le G ouvernem ent à ém ettre  un

(1) Démissionnaire [26 février 1956] (p. 1144).

t im bre  com m ém oratif  pour le centenaire de 

Lourdes, n °  6431.

I n te r v e n t io n s  :

P rend par t  au débat sur  la présentation du 
Gouvernem ent Guy Mollet : choix malheureux  

de M M . M endès-France, M itterrand  et Catroux-, 
in fla tion  ministérielle-, nécessité de réunir les 
E ta ts  généraux ; réforme et am nistie  fiscales ; 
ind iv is ib ilité  de l 'U n io n  française, sens du 

m ouvement Poujade et attitude adoptée à son 
égard [31 janv ie r  1956] (p. 144 à 146). —  
Dépose une dem ande d ’interpellation sur la 
politique du G ouvernem ent à Saint-Pierre et 

Miquelon [21 février 1956] (p. 395 et 402). •—- 
Est en tendu  su r  le procès verbal de la séance 
précédente : commémoration de la bataille de 
Verdun  [23 février 1956] (p. 446). —• Prend 
p ar t  à la discussion : d ’in terpellations sur la 
politique agricole et viticole du Gouvernement : 

accroissement de la production, écoulement des 
produits, aide à l 'exportation  [15 mars 1956] 
(p. 970, 971); '—• des conclusions du rapport du 
8 e bureau sur  les opérations électorales du 
dépar tem en t de la Haute-Savoie . sa demande 

de suspension de séance [23 mai 1956] (p. 1958) ;
—  en deuxième lecture, du projet de loi créant 
le fonds national de solidarité : ses explications  

de vote sur les questions de confiance posées en 
la forme constitutionnelle, pour l'adoption de 
l'article premier et pour l'adoption de. l ’ensemble 
du  projet [ 8  ju in  1956] (p. 2452) ; —  du projet 
de loi tendant à favoriser la construction de 
logements et les équipements collectifs ; ses 
explications de vote : entreprise dirigiste du  

projet, tentative de collectivisation de la
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construction [19 novem bre 1956] (p. 4903) ; —  
d u  projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, 
Art.  14, E ta t  C, E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , 

J e u n e s s e  e t  S p o r t s , Titres III e t IV : Valeur 

de l'enseignement secondaire traditionnel : déve

loppement nécessaire de l'enseignem ent sc ienti
fique et technique; insuffisance de l 'équipement 

sportif [27 novembre 1956] (p. 5171) ; T r a v a u x  

p u r l i c s , T r a n s p o r t s  e t  T o u r i s m e , Titres III 
et IV : u tilisa tion  des crédits du  fonds d 'inves

tissement routier ; suppression du service de 

paquebots D ieppe-Newhaven et du  tra in  de 
marée Paris-D ieppe  [30 novembre 1956] 
(p. 5332); ses explications de vote sur les 
questions de confiance : im puissance et m a lfa i 

sance du système [10 décembre 1956] (p. 5803 
à 5805) ; —  d’une proposition de loi tendan t 
à la revalorisation des rentes viagères : Prélè

vement nécessaire sur les ressources du  fonds  
national de solidarité [ 2 0  février 1957] (p. 1024 
e t 1025); —- des interpellations sur  la politique 

agricole du G ouvernem ent : ses observations 

sur la volonté du Gouvernement de peser sur les 
p r ix  agricoles, le p r ix  du la i t , le sta tu t de 
l'enseignement professionnel agricole, les impor

tations d 'œ u fs , la répartition du carburant 
[ 6  mars 1957] (p. 1335, 1336) ; ordre du jour  
de M . Gilbert M a rtin  [ 6  mars 1957] (p. 1344) ;
—  d ’une proposition de loi relative au prix du 

l a i t ;  seconde délibération, Art .  2 : déterm ina

tion du  p r ix  m in im u m  [2 avril 1957] (p. 1963, 
1964); —  du projet de loi sur les inst itutions 

d’Algérie : Dépose une m otion préjudicielle  
tendant à surseoir à l'examen de la loi-cadre 

jusqu 'à  l'aud ition  des e x p l i c a t i o n s  de 
M . le M in is tre  de la Défense nationale sur la 
déclaration fa ite  par le M in is tre  résident 
relative aux conséquence du re fus de la loi- 
cadre en A fr iq u e  du  N o rd , sur l'a ttitude de la 
T u n is ie  et du M aroc  [25 septembre 1957] 

(p. 4329) ; m ain tien  de liens indissolubles entre 
l'A lgérie et la France, nécessité d 'une a dm in is 

tration de l'Algérie analogue à celle de la métro

pole, compte tenu des différences techniques et 
religieuses [26 septembre 1957] (p. 4404) ; —- 
du  projet de loi por tan t  reconduction des lois 

des 16 mars 1956 et 26 ju i l le t  1957 concernant 
des mesures exceptionnelles en Algérie : 

Terrorisme en métropole, nécessité d'améliorer 
les conditions de vie des m usu lm ans installés en 

France, insuffisance des pouvoirs spéciaux  

accordés aux précédents g o u v e r n e m e n t s  
[12 novembre 1957] (p. 4726, 4727) ; — des

conclusions d ’un r ap p o r t  supplémentaire  relatif 

à la révision constitutionnelle : ses explications 
de vote sur  la question de confiance : Faiblesse 

du Gouvernement incapable de tenir ses 
promesses ; nécessité d 'une grande réforme 
adaptée à l'esprit fra n ça is  [18 m ars  1958] 
(p. 1624, 1625) ; —  d 'un  p ro je t  de loi p o r tan t  
reconduction des lois des 16 mars 1956,
26 ju ille t  1957 et 15 novem bre 1957 relatives 
aux mesures exceptionnelles en Algérie : I n u t i 

lité des pouvoirs spéciaux, charges fiscales 
excessives entraînées par le prochain vote 
d 'im pô ts  nouveaux, vote de grandes réformes ou 

retrait du Gouvernement au  profit d 'u n  Gouver

nement de sa lu t na tional [20 mai 1958] 
(p. 2398, 2399).

TANGUY-PRIGENT (M. François), D éputé  
du F in is tère (S).

M in is tre  des A n ciens  combattants 
et V ic tim es de guerre 

(Cabinet G uy M o l l e t )  

du  1er février 1956 au  13 ju in  1957

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 

(p. 43). =  Est nommé : mem bre de la Com mis
sion de l’agricu ltu re  [31 janv ier  1956] (p. 160)
(1); mem bre suppléant de la Commission des 

finances [2 ju i lle t 1957] (p. 3112), membre 
t i tulaire de ce tte  Commission [4 octo 
bre 1957] (p. 4502); mem bre de la Commission 
des pensions [2 ju i lle t  1957] (p. 3112) ; -—- Est 
élu représen tan t  de la France à 'l’Assemblée 
unique des c o m m u n a u t é s  européennes 

[13 mars 1958] (p. 1583).

Dépôts :

Le 17 avril 1956, un p ro je t  de loi po r tan t  
modification de l’article L 9-1 du Code des 
pensions d ’invalidité des victimes de la guerre, 

n° 1462. —  Le 15 mai 1956, un p ro je t  de loi 
po r tan t  reconduction de la législation sur les 
emplois réservés, n° 1798. —  Le 15 mai 1956, 
ua p ro je t de loi tendan t à modifier les articles 7 
e t 9 de la loi n° 55-356 du 3 avril 1955, 

n° 1814. —  Le 25 j u illet 1956, un p ro je t de loi 
po r tan t  modification de l’article L 241 du Code

(1) Démissionnaire [2 février 1956] (p. 179).
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des pensions militaires d ’invalidité et des 

victimes de guerre ,  n° 2645. —  Le 4 o c to 
bre  1956, un p ro je t de loi com plétant l’article L 
319 bis du Gode des pensions militaires d ’in v a 
lidité et des victimes de guerre en vue d ’auto 
riser le re tra i t  éventuel des caries délivrées à 
to r t  à des postulants au ti tre  de personne 
contra in te  au travail  en pays ennemi, en 
territo ire  é tranger occupé par  l’ennemi ou en 
t e r r i t o i r e  français annexé par  l ’ennemi, 
n° 2804. -—■ Le 30 octobre 1956, un projet de 
loi tendant à modifier ou à com pléter les articles

L 296, L 298, L 299 et L 307 du Code des 
pensions militaires d ’invalidité et des victimes 

de guerre, relatifs au s ta tu t  du réfractaire, 
n° 3087. —  Le 26 novem bre 1956, un projet 
de loi tendan t à autoriser  l’octroi de priorités 
sur  certains marchés aux anciens com battan ts  

et victimes de la guerre, n° 3329. —  Le 
14 février 1958, un rap p o r t  au nom de la Com
mission des finances sur  le projet de loi de 

finances pour  1958 (n° 6107), (2e partie.  —  
Moyens des services et dispositions spéciales), 
annexe n° 2 2  : rappo r t  su r  les crédits des 

Travaux  publics, T ransports  e t  Tourisme (III : 
M a r i n e  m a r c h a n d e ) ,  n° 6609. —  Le
27 mars 1958, une proposition de loi tendan t à 

assurer une sécurité sociale intégrale aux 
exploitants agricoles non salariés et aux membres 

de leur famille, n°7038. —• Le 3 ju in  1958, une 
proposition de loi tendan t  à am ender la loi 
n° 51-46 du 11 ja n v ie r  1951 sur  l’enseignement 
des langues régionales, n° 7242.

Interventions :

Est nomm é M in istre  des A n ciens  combattants 
et V ic tim es de guerre (cabinet G uy Mollet) 
[1er février 1956] ( J . O .  du  2 février 1956, 
p .  1387).

En cette  qualité :

P rend  part à la discussion du p ro je t de loi : 

concernant l’a t tr ibu tion  des pouvoirs spéciaux 
pour  l’Algérie : m anifesta tion  du  6  février à 
Alger [9 mars 1956] (p. 823, 824, 825) ; — 
p ortan t a justem ent des dota tions budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, A n c i e n s  

c o m b a t t a n t s  e t  V i c t i m e s  d e  g u e r r e  : Efforts  
fa i ts  par le Gouvernement : fonction des 

troisième et quatrième tranches du  plan  
quadriennal ; dotation de l 'office national e t  des

offices départem entaux des anciens combattants; 
crédits en faveur des anciens combattants 
d 'A fr iq u e  du N ord  et de la France d'outre-mer-, 

expansion constante du  budget des anciens 
combattants  [22 ju in  1956] (p. 2979, 2980) ; 
Chap. 31-21 : A m endem ent i n d i c a t i f  de 

M m e Rose G uérin (titu larisa tion  du personnel 
temporaire et contractuel) (p. 2987) ; Chap. 36- 
51 : A ttr ib u tio n  de la carte de déporté interné 
de la Résistance  (p. 2991) ; —■ en troisième 
lecture, de la proposition de loi relative à la 
désignation des personnes contraintes au travail 
en pays ennemi, Article unique : Am endem ent 

de M . de L ip ko w sk i tendant à reprendre le 
texte du Conseil de la République (nécessité de 
modifier le s ta tu t des victimes du S .T .O .)  
[10 octobre 1956] (p. 4096) ; —  Répond à une 
question orale : de M. Deixonne relative à la 
notification ministérielle en matière de pension 
militaire d ’ i n v a l i d i t é  [26 octobre 1956] 

(p. 4340) ; —  de M. Triboulet relative à l’appli
cation du sa tu t  du réfractaire [26 octobre 1956] 

(p. 4341). —• P rend  par t  à la discussion du 

projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, 

E ta t  C, A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  V i c t i m e s  

d e  g u e r r e , Titres I II  et IV : Retards dans la 

liqu ida tion  des dossiers ; réorganisation en 
cours [26 novembre 1956] (p. 5099) ; applica

tion de la semaine de cinq jours au personnel du 
m inistère  ; suppressions d'em plois  ; attribution  
des cartes de combattant volontaire de la 
Résistance  ; bonifications d'ancienneté en 
faveur des fonctionnaires résistants, pécule des 
prisonniers de guerre (p. 5100) ; aide aux  
victimes civiles d 'A l g é r i e  ; bonifications 
demandées par les cheminots anciens combat

tants  ; présomption d'origine des maladies 
contractées par les m ilita ires  du contingent ; 
retraite du combattant ; pension des veuves et 
ascendants ; attribution  de bourses d'enseigne

m ent aux pup illes  de la nation ; situation de 
l'Office national des anciens combattants ; 
composition du conseil d 'adm inistration  des 
offices départem entaux  (p. 5101) ; utilisation  

de centres de réforme ; situa tion  des retraités 
civiles et m ilita ires  ; im possib ilité d'augmenter 
les crédits prévus par le Gouvernement ; a pp li

cation du  p lan  quadriennal ; mesures nouvelles 
décidées par le Gouvernement, augmentation en 
résultant pour les pensionnés  (p. 5102). —  
D onne sa démission de M inistre  des Anciens  

Combattants et V ic tim es de guerre (cabinet
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Guy Mollet) le 21 mai 1957. Cettè démission 
est acceptée le 10 ju in  1957 (séance du 
12 ju in  1957, 2861). •—- Cesse d ’expédier les 
affaires courantes [13 ju in  1957] ( J .O .  du

14 ju in  1957, p. 5923).

En qualité de Député :

Prend par t  à la discussion : d’une proposition 
de loi tendan t à interdire le cumul des exploi
ta tions agricoles, Article unique : A m endem ent 

de M . Pelleray (composition de la commission  
départementale de l'exploita tion  fam iliale)  
[5 décembre 1957] (p. 5171) ; am endement de 

M . Fourvel (dérogations à la loi) (p. 5172, 
5173); —  sur la présentation du G ouvernem ent 
du  général de Gaulle : Inopportun ité  des 
comparaisons historiques, estime générale portée 
au général de Gaulle, réformes nécessaires des 
institu tions, pression inadm issible exercée par  
les factieux et l'armée indiscip linée, silence 
regrettable du, général de Gaulle après la m a n i

festation de la N a tio n  à la République, mythe  
d 'un  «hom m e-m iracle», perspective inquiétante  
d 'u n  totalitarism e repressif ou d 'une  « grande 
aventure » en cas d 'u n  départ du  général de Gaulle 
[1er ju in  1958] (p . 2584, 2585).

TARDIEU (M. Julien), D éputé de la Seine
(1er secteur) ( I . P . A . S . ) .

Son élection est validée [13 février 1957] 
(p. 826). =  Est nommé mem bre de la Com
mission de l’in térieur  [4 octobre 1957] 

(p. 4503).

Dépôt :

Le 26 décembre 1957, une proposition de loi 
tendan t à une réforme du budget de l’E tat,  

n° 6227.

Interventions :

Prend par t  à la discussion d ’un projet de loi 
relatif aux ressources des collectivités locales : 

Son sous-amendement à l'article additionnel de 
M . Defferre (création d 'une taxe de stationne

m ent des véhicules automobiles sur la voie 
publique) [19 mars 1958] (p. 1723). =  S’excuse 
de son absence [19 juillet 1957] (p. 3782). =  
Obtient un congé [19 ju ille t  1957] (p. 3782).

TEITGEN (M. Pierre-Henri), D éputé d 'I lle -
et-V ila ine  (M . R .  P .).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 43). =  Est nommé m em bre : de la Com
mission des terr ito ires d ’ou tre-m er  [31 jan

vier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; 
de la Commission du suffrage universel, des 
lois constitutionnelles, du règlem ent et des 
pétitions [30 octobre 1956] (p. 4375), [4 octo 
bre 1957] (p. 4503). —  Est élu : représen tan t  

titulaire de la F rance à l ’Assemblée consultative 
du Conseil de l’Europe [22 février  1956] 
(p. 434); rep résen tan t  de la F rance à l’Assem
blée commune de la C om m unauté européenne 
du charbon et de l’acier [23 février  1956] 
(p. 470), [26 ju in  1956] (p. 3049), [3 ju i l 
let 1957] (p. 3195); représen tan t  de la France à 
l’Assemblée unique des Com m unautés eu ro 
péennes [13 mars 1958] (p. 1583). —  Est 
désigné par  la Commission du suffrage 

universel,  des lois constitutionnelles, du 
règlement et des pétitions p ou r  représen ter  
l’Assemblée Nationale au sein du Comité 

consulta tif  constitutionnel [ 2 2  ju ille t  1958] 
(J . O. du 23 ju i l le t  1958, p. 6843).

Dépôts :

Le 24 avril 1956, une proposition de loi 
tendan t à é tendre  les dispositions de la loi 
n» 56-259 du 16 mars 1956 aux terrains ag r i 
coles désaffectés après avoir  été acquis par  voie 
d’expropriation en vue de la construction  d ’un 

aérodrome civil, n° 1624. — Le 17 ju i l le t  1956, 
une proposition de loi tendant à étendre les 
dispesitions de la loi n° 56-259 du 16 mars 1956 
aux terrains agricoles désaffectés après avo ir  été 
acquis en vue de la création d ’un aérodrome 

civil, n° 2578. —  Le 25 j anvier  1957, un 
rappo r t  portant proposition de décision sur  le 

décret n° 56-1227 du  3 décembre 1956, soumis 
à l'examen du Parlem ent (n° 3433) en applica
tion de l’article prem ier  de la loi n° 56-619 du 
23 ju in  1956, por tan t  définition des services de 

l’E ta t  dans les territoires d ’outre-m er  et énum é
ration des cadres de l’E tat,  fait au nom de la 
Commission des territoires d ’outre-mer, n° 3905. 
—• Le 25 janv ie r  1957, un rappo r t  po r tan t  

proposition de décision sur  le décre t n° 56-1228 
du 3 décembre 1956, soumis à l’examen du 
Parlem ent (n° 3434) en application de l’article
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prem ier de la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, relatif 
à l’organisation des services publics civils dans 
les territoires d ’outre-m er,  fait au nom de la 
Commission des territoires d ’outre-mer, n° 3906. 
—- Le 25 janvier  1957, un  rap p o r t  por tan t  
proposition de décision sur le décret n° 56-1229 
du 3 décembre 1956, soumis à l’examen du 
Par lem en t (n° 3435) en application de l’article 
premier de la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, 
p o r tan t  réorganisation et décentra lisa tion  des 

postes et té lécommunications d ’ou tre-m er,  fait 
au nom de la Commission des terr ito ires d ’outre- 
mer, n° 3907. —■ Le 6  mars 1957, un rapport  
p o r tan t  proposition de décision sur  le décret 

n° 56-1229 du 3 décembre 1956, exam iné en 
première lecture  par  le Conseil de la République 
(n° 4267) en application de l’article prem ier de 

la loi n° 56-619 du  23 ju in  1956, portant 
réorganisation e t  décentralisation des postes et 

té lécommunications d ’o u tre -m er ,  fait au nom 
de la Commission des te rr ito ires  d ’outre-mer, 

n° 4412. —  Le 6  mars 1957, un rapport  por tan t  
proposition  de décision sur  le décret n° 56-1228 
du 3 décem bre 1956, examiné en première 
lecture par  le Conseil de la République 
(n° 4265), en application de l’article premier de 

la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, relatif  à l’orga
nisation des services publics civils dans les 
te rr ito ires  d ’ou tre-m er,  fait au nom de la 
Commission des t e r r i t o i r e s  d ’outre-mer, 

n° 4413. -—• Le 6  mars 1957, un rappo r t  portant 
proposition de décision su r  le décret n° 56-1227 
du 3 décem bre 1956, examiné en première 
lecture p a r  le Conseil de la République 
(u° 4266) en application de l’article premier de 
lu loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, por tan t  
définition des services de 1 E ta t  dans les 
terr ito ires d ’outre-m er  et énum ération  des 
cadres de l’E ta t ,  fait  au nom de la Commis

sion des terr ito ires d ’outre-m er,  n° 4414. — 
Le 12 mars 1957, une proposition de loi tendant 
à abroger l’article 9 de la loi n° 55-141 du

2 février 1955 rela tive à l’indemnisation des 
travailleurs v ictim es des inondations, n° 4474. 
—■ Le 22 mars 1957, un rappo r t  p o r tan t  p ropo 
sition de décision sur  le décret n° 56-1228 du

3 décembre 1956, examiné en deuxième lecture 
p a r  le Conseil de  la République (n° 4632), en 
application de l’article premier de la loi n° 56- 
619 du 23 juin 1956, relatif à l ’organisation des 
services publics civils dans les territoires d ’outre- 
mer, fait au nom de la Commission d ’outre-mer, 

n° 4636. —  Le 4 avril 1957, un rappo r t  por tan t

proposition de décision sur le décret n° 57-239 
du 24 février 1957, soumis à l’examen du 
Parlem ent (n° 4344) en application de l’article 
prem ier  de la loi n°  56-619 du 23 ju in  1956, 
a r rê tan t  la liste des offices et établissements 
publics de l’E ta t  dans les terr ito ires d ’outre- 
mer, fait au nom de la Commission des te rr i 
toires d ’outre-mer, n °  4800. —  Le 4 avril 1957, 
un rap p o r t  p o r tan t  proposition de décision sur 
le décret du  24 février 1957, soumis à l’examen 

du Par lem ent (n°  4359), en application de 

l ’article prem ier de la loi n° 56-619 du 
23 ju in  1956, por tan t  déconcentration  adminis
tra t ive  par  transfert  d ’a ttr ibu tions  des services 
centraux du Ministère de la France d ’outre- 
m er,  fait  au nom de la Commission des terri 
toires d ’outre  mer, n° 4801. —  L e 3 juillet 1957, 
un  rappo r t  po r tan t  proposition de décision sur 

le décret du  24 février 1957, examiné en 
prem ière lecture par  le Consed d e là  République, 
en application de l’article premier de la loi 

n° 56-619 du 23 ju in  1956, portant déconcen
trat ion  administrative par t r a n s fe r td ’attributions 
des services cen traux  du Ministère de la 
France d ’outre-m er,  fait au nom de la Commis
sion des te rr ito ires  d ’outre-m er,  n° 5328. —• 
Le 24 ju i l le t  1957, une proposition de réso
lution tendan t à modifier les articles 1 2  (ali
néa 4), 16 (alinéa 2), 34 (alinéa premier) du 
règlement, n° 5634. —■ Le 2 ju in  1958, uu 
deuxième rapport au nom de la Commission du 
suffrage universel, des lois constitutionnelles, 
du règlement et des pétitions, sur le projet de 

loi (n° 7232) et la le ttre  rectificative (n° 7236) 
au projet de loi relatif aux pleins pouvoirs,

n° 7237. 

Interventions :

Donne sa démission de M inistre  de la France 
d'outre-mer (cabinet Edgar Faure) [24 j a n 
vier 1956] (séance du 25 janvier  1956, p. 80). 
— Cesse d ’expédier les affaires courantes 

[1er février 1956] (J . O . du 2 février 1956, 

p .  1387).

En qualité de Député :
Prend  par t  à la discussion des conclusions du 

rappo r t  sur  les opérations électorales du Togo 

(collège unique) : exercice des libertés dans ce 
territoire [2 lévrier 1956] (p. 168). —  Prend 
par t  à la discussion : d ’un projet de loi-cadre 

concernant les territoires d ’outre-m er : décrets- 

lois et « déchéance officielle et publique » du
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système parlementaire, contrôle de la légalité des 
décrets par le Conseil d 'E ta t  ; im possib ilité de 

l 'assim ila tion  ; « les trois révolutions néces
saires » : distinction des services d 'E ta t et des 
services territoriaux, révision des rapports 
financiers entre la métropole et les territoires 

d'outre-mer, dissociation des fédérations de 
territoires ; tutelle des assemblées locales 
[20 mars 1956] (p. 1072 et suiv.) ; désigna

tion  des membres du  Conseil de gouvernement et 
collège unique [21 mars 1956] (p. 1113, 1114) ; 

Art. 1er : Son amendement (rôle des gouverne

m ents généraux) (p. 1132) ; son amendement 
(distinction entre les services de souveraineté et 
les services territoriaux) (p. 1132) ; son am en 

dement (importance des services territoriaux) 
(p. 1137); —  des interpellations sur  l’Euratom , 
en qualité d'interpellateur suppléant : Pénurie  

d'énergie classique, nécessité de recourir aux  
im portations, c o n s é q u e n c e s  financières en 
résultant; importance pour la France de disposer 
de l'énergie nucléaire ; avance provisoire de la 
France sur l'A llem agne  [ 6  ju ille t  1956] 
(p. 3258) ; im possib ilité  pour la France de 
mettre au  po in t les meilleurs types de réacteurs 
avec ses seules ressources financières et dans le 
cadre de son seul marché national ; nécessité de 
mettre à la disposition  des territoires d'outre- 
mer l'énergie atomique et de contribuer au 
développement des pays sous développés ; réali

sation des U .S .A , et l ' U .R .S .S . dans le domaine 
de l'énergie atomique (p. 3259); accord bilatéral 
franco-américain : existence de clauses de 
tutelle comportant des obligations rigoureuses ; 
système de coopération proposé par l 'O .E .C .E .  : 
son caractère partiel et facu lta tif ; solution de 
l'Euratom , ses buts : échanges d 'in form ations,  
développement de la recherche, création des 
installations que chacun des pays membres ne 
peut réaliser isolément, établissement d 'u n  code 

de sécurité, objections à cette solution  : attitude  
de la Grande-Bretagne et nécessité pour la  
France de produire des bombes atomiques  ; im pos

sib ilité de constituer un stock de bombes 
atomiques comparable à celui des U . S . A . ,  
danger de sacrifier l'in frastructure industrielle  
à ses fabrications m ilita ires  (p. 3260); nécessité 

de faire face à une guerre économique,, notam 
ment dans les pays sous-développés en dévelop

pan t le potentiel industriel de la Francs  
(p. 3261); —• des interpellations sur  la politique 
générale du Gouvernem ent : ses observations 

sur : l'esprit de dém ission de certains m ilieu x

de la bourgeoisie française qu i voudraient 
abandonner les territoires d'outre-mer, l'évolution  
des populations d'outre-m er vers l ’indépendance, 

la solution à apporter (d istinction  entre les 
affaires relevant de la République dans son 
ensemble et celles relevant des pouvoirs locaux) 
[17 octobre 1956].(p. 4176, 4177) ; la nécessité 
de mener en même tem ps une po litique de 
pacification et une politique de réformes en  
Algérie  ; la réforme des institu tions  : dissolution, 
gouvernement de législature, réforme de la 

motion de censure (p. 4178, 4179) ; —  d ’une 
proposition de loi tendan t à réserver  les fonds 

publics à l’enseignement public : oppose la  

question préalable [ 8  novem bre 1956] (p. 4554) ;
—  du pro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957 : 

Question préalable opposée par M . Tourtaud  
[20 novembre 1956] (p. 4941) ; —• d u  pro je t  de 
loi créant Une organisation commune des régions 

sahariennes : Rôle de l'O .C , dans l'am élioration  
des conditions de vie des populations  [13 décem
bre 1956] (p. 5956) ; A rt  2 : Caractère des 
pouvoirs attribués au délégué général [14 décem

bre 1956] (p. 5983, 5984) ; Art.  3 : Caractère 
purem ent économique des compétences attribuées 
à l 'O .C ,  (p. 5984, 5985) ; Art .  5 : Sous-am en

dement de M . M onteil prévoyant que le délégué 
général représente le Gouvernement de la  
République dans les zones sahariennes  (p. 5990) ; 
A rt  7 : Sous-am endem ent de M . M albrant 
(unité de représentation du  G . R .  dans les 
territoires d'outre-mer) [14 décembre 1956] 
(p. 5996) ; Sous-am endem ent de M . G aillard  
(porter à seize le nombre des membres du  
conseil de direction, laisser la liberté de choisir 
ceux-ci au  Gouvernement (p. 5998) ; Art.  10 : 
A m endem ent de M . H énau lt tendant à su p p r i 

mer les d ispositions prévoyant que le délégué 
général prononce les affectations à tous les 
em plois civils  à l 'in térieur du  périmètre  
saharien défin i à  l'article  2 (p .  6014) ; 

im précision jurid ique des d ispositions propo

sées, nature des pouvoirs accordés au délégué 
général (p. 6015, 6016) ; Art .  11 : Pouvoirs  
m ilita ires accordés au délégué général (p. 6020) ; 
A rt .  12 : Sa  demande de disjonction  (autori

sation donnée au Gouvernement de passer des 
conventions avec les E ta ts  lim itrophes qui 
accepteraient les objectifs de l'O.C.) (p. 6020, 
6021) ; en deuxième lecture, Art .  5 : Son  

am endement tendant à retirer au  délégué général 
la qualité de représentant de la République  
[28 décembre 1956] (p. 6377); le modifie {ibid);
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—• de la proposition de décision sur le décret 

n° 56-1133 du 13 novem bre 1956 relatif aux 
conventions de longue durée pouvant être 
passées avec certaines catégories d ’entreprises 

d ’outre-m er : son am endement re la tif au  
règlement des différends résu ltan t de l 'application  
des conventions prévues par le décret susvisé  
(arbitrage) [26 décembre 1956] (p. 6239). —  
Dépose une dem ande d ’interpellation sur la 
politique que le Gouvernem ent compte suivre 

en matière de construction  européenne et plus 
particulièrem ent pour aboutir  à la s ignature  du 

tra i té  inst ituan t un Marché commun européen 

[27 décembre 1956] (p. 6286) ; la développe : 

ses observations sur le déclin de l'Europe, les 
avantages économiques et sociaux des grands 
espaces, les raisons politiques du  marché 
com m un, les garanties apportées à l'économie 
française : passage non autom atique d'une  

étape à une au tre, m a in tien  des subventions à 
l'exporta tion et de la taxe sur les im porta tions, 
harm onisation  des charges sociales, notamm ent 
égalisation des salaires m asculins et fé m in in s  
et rém unération des heures supplém entaires, les 

m esures dé protection de l'agriculture (prix  
m in im a , accords à long terme), l'orienta tion  des 
investissem ents, l 'harm onisation des politiques  
économiques nationales, les institu tions (conseil 
des m in istres, conseil économique et social, 

assemblée, Cour de justice), la m ultip lica tion  
des assemblées européennes [15 janv ie r  1957] 

(p. 1 0 , 1 1 , 1 2 ), l 'in tégra tion  des territoires 
d'outre-m er, les précautions à prendre à cet 
égard (p. 12 à 14). —  P rend  p ar t  à la discussion : 
du  projet de loi po r tan t  ouver tu re  et annulation 
des crédits sur  l’exercice 1956 et ratification de 

décrets, E ta t  A, F i n a n c e s  e t  A f f a i r e s  

ÉCONOMIQUES,  I I  Services financiers, Chap. 54- 

90 : R achat du  poste de radio Europe n°  1 
[27 décembre 1956] (p. 6330); —  des in terpel
lations sur le M arché com m un européen : son 

ordre du  jour  [22 janv ie r  1957] (p. 217) ; le 
retire (ibid) ; —- des propositions de décisions 
su r  treize décrets soumis à l’examen du 
P ar lem en t en application de l ’article premier de 

la loi n° 56-619 du 23 ju in  1956, en qualité de 

R apporteur : Organisation des services de 
l 'E ta t et des services territoriaux dans les 

territoires d'outre-mer ; organisation actuelle, 
inconvénients [29 janv ier  1957] (p. 362 à 364) ; 

distinction  proposée entre services de l 'E ta t et 
services territoriaux, conséquences pour les 
finances, le dom aine, les fonctionnaires  (p. 364,

365) ; —  de la proposition de décision sur le 
décret n° 56-1227 du 3 décembre 1956 portant 
définition des services de l 'E ta t  dans les T O.M. 
et énum ération  des cadres de l ’E ta t,  en qualité 

de R apporteur  : Am endem ent de M . Jusk ie 

wenski visant la rédaction des dispositions  
concernant les hauts-com m issaires, gouverneurs 
et adm inistrateurs  [30 janv ier  1957] (p. 416) ; 
amendement de M . Jusk iew ensk i tendant à 

exclure de la liste des services d 'E ta t les 
services de contrôle des frontières, ceux du  
commerce extérieur et du  contrôle des changes, 
ceux de l'im m igra tion  et ceux des relations et 
des échanges culturels (p. 417) ; am endem ent de 

M . Jusk iew ensk i tendant à inclure le service 
des douanes dans la liste des services d 'E ta t 
(p. 418) ; amendement de M . Senghor tendant à 

classer commme service d 'E ta t l'inspection du  
travail dans la p lénitude de ses attributions  
[31 janvier  1957] (p. 441) ; amendement de 

M . Jusk iew ensk i tendant à exclure les postes et 
télécommunications d'outre-mer de la liste des 

services d 'E ta t  ; amendement de M . Senghor 
tendant à m ain ten ir l'organisation actuelle en 
ce qui concerne les P .T .T ,  (p. 441) ; amendement 
de M . Lenorm and tendant à exclure de la liste 
des services d 'E ta t les capitaineries de ports 
(p. 442) ; amendement de M . Juskiew enski  
tendant à exclure de la liste des services d 'E ta t  
les services du p lan  et ceux de répartition des 
produits contingentés; amendement de M . Sekou  
Touré ayant le même objet (p. 443, 444) ; 
amendement de M . Senghor tendant à exclure 
de la liste des services d 'E ta t  le service de 
l'enseignement supérieur  (p. 445) ; amendement 
de M . Senghor tendant à laisser aux territoires 
la possibilité d 'exploiter un émetteur de 
radiodiffusion  (p. 446) ; amendement de 
M . Lisette prévoyant que le M in istre de la 
France d'outre-mer arrêtera la liste des stations 
émetteurs de radiodiffusion et de télévision 
d 'E ta t  (p. 448); amendement de M . Lenormand  
tendant à exclure àe la liste des services d 'E ta t  
le service géologique ; amendements de M  M . J u s 

k iew ensk i et Sekou Touré ayant le même 
o b je t  (p. 448, 449) ; a m e n d e m e n t  de 
M . Lenorm and prévoyant que dans les territoires 

d'outre-mer non groupés un décret fixera la 
nomenclature des services d 'E ta t  (p. 451) ; 

am endement de M . Sekou Touré prévoyant une 
énum ération lim ita tive  des services de l 'E ta t 
(p. 452) ; amendement de M . Sekou Tauré ayant 

le même objet (ibid) ; amendement de M . Sanglier
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tendant à modifier la rédaction des dispositions  
concernant les chefs de bureau des secrétariats 
généraux et les chefs de d iv ision  et attachés de 
la France d ’outre-mer, en demande la réserve 
(p. 452); amendement de M . Senghor prévoyant 
que les personnels de l'enseignement su p ér iew  

appartiendront au cadre du  M inistère de, 
l 'Education nationale  (p. 453) ; amendement de 
M . Lenormand tendant à inclure les géologues 
de la France d'outre-mer dans la liste des cadres 
d 'E ta t  (p. 454) ; amendement de M . M anceau  
(suppression de la contribution du. territoire aux  
fra is  de fonctionnement du  service du Trésor 
et à ceux des services d ’Etat) (p. 456) ; 
amendement de M . K e ita  tendant à supprim er  
la contribution des territoires d ’outre-mer aux  

fra is  de fonctionnement des services de l ’E ta t, 
amendement de M . M anceau ayan t le même 
objet [1er février 1957] (p. 481) ; amendement 
de M . Senghor tendant à incorporer au domaine  

du territoire les im meubles affectés au service 
civil de l’E ta t  (p. 483) ; observations sur le cas 
des huileries construites avec les ressources du  
F .I .D .E .S ,  (p. 483); amendement de M . A ld u y  
visant l’établissement de la liste des offices 
publics  (p. 484) ; amendement de M . A ld u y  
tendant à supprim er la catégorie des services 
interterritoriaux (p. 485) ; en deuxième examen, 
en qualité de Rapporteur  [12 murs 1957] 
(p. 1439) ; Art. 2 : observations sur le service 
géologique, les services rattachés au com m issariat 
à l’énergie atomique et le service d ’assistance 
technique (p. 1439, 1440) ; amendement de 
M . Juskiew enski tendant à exclure le service 
géologique de la liste des services d 'E ta t  ; 
amendement de M . S a ïd  M ohamed Cheikh ayant 
le même objet (p. 1441) ; Art.  2 : Am endem ent  
de M . S a ïd  M ohamed Cheikh tendant à la  
suppression du service d ’assistance technique ; 
amendement de M . A ld u y  ayant le même objet 

(p. 1443); inapplicabilité  de l’article 10 du  
décret organique aux dispositions créant un  
service d’assistance technique (p. 1445) ; Art.  5 : 
Am endem ent de M . D ronne tendant à inclure 
parm i les cadres de l’E ta t  le cadre des chefs de 
d iv is io n e t des attachés de la France d ’outre-mer 
(p. 1446, 1447) ; —  de la proposition de 
décision sur le décret du 3 décembre 1956 fixant 

les conditions de formation et de fonctionnement 
des conseils de gouvernem ent en A . O . F .  et en 

A . E . F .  : Constitu tionnalité des propositions de 
la commission  [ 3 0  janv ier  1957] (p. 423, 

424) ; son am endement prévoyant que le Conseil

de Gouvernement a la faculté de dém issionner  
s ’il estime ne p lu s  avoir la confiance de 
l ’Assemblée territoriale [2 février 1957] 
(p. 539) ; en qualité de R apporteur : Nouvelles  

propositions de la com m ission sur la responsa

bilité du  conseil de Gouvernement (p. 543, 
544) ; am endement de M . D ia  prévoyant que le 
vice-président nom m e les m in is tres  et est 

responsable devant l ’Assemblée territoriale 
(p. 545) ; stabilité nécessaire des conseils du  
Gouvernement (p. 548) ; amendement de 
M . L iante prévoyant que le conseil de Gouver

nem ent doit dém issionner s ’il n ’a p lu s  la 

confiance de l ’Assemblée territoriale (p. 549) ; 
demande de réunion de la com m ission présentée 
par M . K riege l-V a lrim ont (p. 553) ; seconde 
délibération (p. 554) ; —-de  la proposition de 
décision sur  le décret n° 56-1228 du 3 décem 
bre 1956 relatif  à l’organisation des services 
publics civils dans les territoires d 'ou tre-m er,  

en qualité de R apporteur : A m endem ent de 

M . A ld u y  v isant l ’organisation des cadres de 
complément; am endem ent de Sekou Touré ayan t  
le même objet [1er février 1957] (p. 487) ; 
amendement de M . A ld u y  tendant à lim iter  
l ’a fricanisa tion  des cadres aux postes et 
fonctions dont les titu la ires  sont nom m és par 
voie de concours (p. 488) ; am endement de 
M . Senghor tendant à prévoir l’existence de 

services et de cadres interterritoriaux  (p. 489) ; 
amendement de M . M anceau prévoyant l’avis  

conforme de l’assemblée territoriale pour l ’orga
n isa tion  des services publics territoriaux  
(p. 491) ; am endem ent de M . M anceau tendant 
à supprim er la référence aux cadres provinciaux  
(cas de Madagascar) (p. 492) ; am endement de 
M . Sanglier tendant à appliquer le sta tu t  
général des fonctionnaires a ux  agents intégrés 
dans les cadres territoriaux  (ibid.); am endem ent 

de M . M albrant ayan t le même objet (ibid ) ; 
amendement de M . B ayrou  tendant au m a in tien  
des cadres généraux de la France d ’outre-mer 
(p. 494) ; en deuxième examen, en qualité de 
Rapporteur, Art. 4 :  A m endem ent de M . B uron  
tendant à lim iter  à  6 6  0 / 0  la proportion des 

A fr ic a in s  dans les cadres de fonctionnaires de 
l ’E ta t  ; am endem ent de M . A ld u y  tendant à 
lim iter à  50 0/0 cette même proportion  
[12 mars 1957] (p. 1449) ; am endement de 

M . B uron  (suppression des d ispositions l im ita n t  
l 'a fricanisation des cadres a ux  postes dont les 
titulaires sont recrutés par voie de concours) 
(ibid.) ; en troisième examen, en qualité de

II. — 2 li
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Rapporteur  [26 mars 1957] (p. 1843) ; Art.  4 : 

A fr ica n isa tio n  des cadres, avantages accordés 
aux fonctionnaires originaires des territoires de 

l'océan Pacifique et de l'océan In d ie n  ( ib id ) ;  
interprétation de l'article prem ier de la loi- 
cadre (p. 1845) ; —• de la proposition de décision 

sur le décret n° 56-1229 du 3 décembre 1956 
por tan t  réorganisation  et décentra lisa tion  des 
postes et té lécommunications d 'outre-m er, en 

qualité de R apporteur  : A m endem ent de 
M . Senghor tendant à rejeter le décret susvisé  
[1er février 1957] (p. 504) ; en dexième 
e x a m e n  e n  q u a l i t é  d e  R a p p o r t e u r  
[12 mars 1957] (p. 1452) ; —  de la proposition 
de décision sur  le décret du  3 décembre 1956 
po r tan t  réorganisation de l’A . O . F .  et  de 

l’A . E . F .  : am endement de M . N a u d e t tendant 
à fa ire du haut-com m issaire le seul représentant 
du Gouvernement pour l'ensemble des territoires 
du groupe [1er février  1957] (p. 508, 509) ; 

am endem ent de M . N a u d e t prévoyant que le 
haut-com m issaire est dépositaire des pouvoirs  
de la République pour l'ensemble des territoires 

du groupe (p. 510) ; amendement de M . Coquel 
tendant à retirer au  haut-com m issaire le pouvoir 
de négocier des conventions intéressant le groupe 

de territoires  (p. 511, 512) ; am endem ent de 
M . Coquel tendant à retirer au haut-com m issaire  
le pouvoir d 'attribuer les perm is  de recherches 
m inières  (p. 515) ; am endement de M . N aude t 
tendant à donner un  pouvoir d'arbitrage au  
grand conseil en cas de conflit entre les 
assemblées territoriales (p. 521) ; —■ de la p ropo 
sition de décision sur  le décret du 3 décem 
bre  1956 relatif aux a ttr ibu tions  des conseils de 
Gouvernem ent et des Assemblées territoriales 
en A . O . F .  et  en A . E . F .  : Am endem ent de 

M . Lisette prévoyant que le vice-président 
préside le conseil de Gouvernement en l'absence 
du chef de territoire [2 février 1957] (p. 573) ; 
am endement de M . L ian te  prévoyant que le 
vice-président présente chaque année à l 'A ssem 

blée territoriale un  rapport sur l'activité du, 
conseil de Gouvernement (p. 574) ; amendement 
de M . Lisette prévoyant qu 'un  conseiller de 
Gouvernement peu t coordonner les activités de 
plusieurs de ses collègues ; observations sur les 
pouvoirs conférés au vice-président (p. 576, 
577) ; son sous-amendement à l'am endem ent de 
M . Coquel prévoyant que le Conseil de Gouver

nem ent accorde sur délibération de l'assemblée 
territoriale les perm is de recherches m in ières du  
type B  (p. 578) ; —  de la proposition de décision

sur le décret du 3 décembre 1956 portant 
réorganisation de M adagascar : Am endem ent de 

M . H a m o n  prévoyant l'avis  conforme de 
l'assemblée représentative pour la négociation 
des conventions d ip lom atiques intéressant 
Madagascar [2 février 1957] (p. 588) ; —  de la 
proposition de décision sur le décret du 

3 décembre 1956 relatif  aux attributions du 
conseil de G ouvernem ent et de l’assemblée 
représenta tive de Madagascar : Am endem ent de 

M . A ld u y  tendant à faire participer les 
représentants de toutes les provinces au conseil 
de Gouvernement [2 février 1957] (p. 597) ; —- 
de là proposition de décision sur le décret du

3 décembre 1956 relatif  aux attributions des 
conseils de province et des assemblées provin
ciales de Madagascar : seconde délibération : 

A m endem ent de M . Sanglier tendant à porter à 

s ix  le nombre des membres des conseils 
provinciaux  [2 février 1957] (p. 606) ; —  d’un 
p ro je t  de loi re la tif  au règlem ent des conflits 

collectifs du travail, Art.  1er : Son amendement 

(pouvoirs et compétence du médiateur) 
[5 février  1957] (p. 6 6 6 ) ; —  d ’une proposition 
de loi tendan t  à la revalorisation des rentes 

viagères, Art. 12 bis : Sous-amendement de 
M . T ourtaud  (non-application de la majoration  

a u x  cigarettes gauloises et au tabac gris) 
[7 mars 1957] (p. 1365, 1366) ; —• des in ter 
pellations sur la politique générale du Gouver

nem ent (constitution) : ses observations sur  
l 'in s tab ilité  gouvernementale, l'inefficacité du  
P arlem ent, le discrédit des institu tions devant 
l 'o p in io n , la nécessité d 'une intervention du  

G ouvernement en matière de révision constitu
tionnelle [14 mars 1957] (p. 1596 à 1598) ; — 
sur  les propositions de la Conférence des 

Présidents [15 mars 1957] (p. 1622) ; —  d’un 
projet de loi p o r tan t  ratification des traités 
ins t i tuan t la C o m m u n a u t é  économique 

européenne et l’Eura tom  : S itua tion  de la 
France par rapport à celle de ses partenaires, 
nécessité d 'une u tilisa tion  pacifique de l'énergie 

atom ique, absence de l'Angleterre et des pays  
scandinaves de la  com m unauté , richesses de la 

«petite» Europe, caractéristiques du pool vert, 
conséquences du re fus de ratification, harm oni

sation des charges sociales, fiscales ; développe

m ent de nos investissem ents : spécialisation et 
reconversion, résultats du marché commun du  

charbon et de l'acier, association de l'Europe et 
de l 'A fr iq u e , modernisation de l'A fr ique  dans  
le cadre d 'une solidarité européenne [ 6  ju i l-
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let 1957] (p. 3362 à 3366) ; l 'autorité politique  
commune et les républicains sociaux  (p. 3368) ; 

motion préjudicielle de M . Caillavet (situa tion  
et obligations des partic ipan ts  en cas de 

réunification de l ’Allemagne) (p. 3409) ; —  d ’un 
projet de loi sur les institutions d ’Algérie ; ses 
explications de vote sur la question de confiance : 

Méfiance des F ra n ça is  d ’Algérie envers le 
régime, légitim ité des revendications . des 
m usu lm ans fidèles, avantages du princ ipe  du, 

fédéralisme interne et des structures prévues par  
le projet [30 septembre 1957] (p. 4447, 4448) ; 
—■ du projet de loi po r tan t  reconduction des 
lois des 16 mars 1956 et 26 ju i l le t  1957 concer
nan t des mesures exceptionnelles en Algérie, 

Article unique : Son amendement tendant à 

lim iter au  1er avril 1958 la reconduction des 
pouvoirs spéciaux  [12 novem bre 1957] 
(p. 4729); nécessité d ’accorder au  Gouvernement, 

pendant un certain temps, des pouvoirs lu i  
perm ettant de vérifier des in form ations relatives 
à certains fa its  contraires à la morale et à 
l ’intérêt national et de prendre les mesures 
nécessaires au rétablissement de la légalité et de 
la moralité  (p. 4729, 4730) ; le retire (p. 4730) ; 
A rtic le  additionnel de M . Le Pen tendant à 
arrêter et à poursuivre tous les ind iv idus  
coupables d ’avoir encouragé le terrorisme ou 
tenté de discréditer les forces du m a in tien  de 

l ’ordre au moyen de déclarations publiques  
(p. 4736) ; — du projet de loi tendan t au 
rétablissement de l’équilibre économique et 
financier : ses explications de vote : Nécessité 

de voter ces mesures indispensables au redresse

m ent de notre m onnaie et de notre économie, 
conséquences néfastes d ’une crise pour notre 
situa tion  politique intérieure et internationale 
[19 novembre 1957] (p. 4884) ; — d’une propo
sition de résolution relative à la modification 
des articles 12, 16 et 34 du règlem ent : Nombre  

de députés nécessaire pour constituer un groupe 
à l’Assemblée N ationale  [ 6  décembre 1957] 
(p. 5221, 5222) ; —  d ’interpellations relatives 
au bom bardem ent de Sakiet-Sidi-Youssef : ses 

explications de vote : A id e  apportée aux rebelles 
algériens par le Gouvernement tun is ien  
[11 février 1958] (p. 681) ; —  des conclusions 
d ’un rapport  supplémentaire relatif  à la révision 
constitutionnelle, Art. 1er : Contre-projet de 

M M . R eynaud , Faure et Pleven, recherche de 
la stabilité m inistérielle, abandon du  Gouver

nement d’assemblée et du  système des m inorités  
de rencontre [21 février  1958] (p. 955); critiques

.des modalités de la question de confiance 
(p. 955, 956) ; — d ’urgence d ’un p ro je t  de loi 
re la tifà  la représenta tion  française à l ’Assemblée 
unique des com m unautés  européennes : M o tifs  

réels du désir nouveau des com m unistes de 
participer aux a s s e m b l é e s  européennes 
[4 mars 1958] (p. 1192) ; Art .  2 : A m endem ent 

de M . de M enthon tendant à fa ire élire un  nombre 
de suppléants égal à celui des titu la ires : s im ple  
antic ipa tion  d ’élections partielles, compatible 
avec le traité ; qualité des successeurs désignés des 
suppléants  (p. 1193) ; —• d ’urgence d ’un p ro je t 
de loi déclarant l’é ta t  d ’urgence sur  le te rr ito ire  
métropolita in  : explications de vote : M oyen  

de défendre la République  [16 mai 1958] 
(p. 2380) ; •—• du projet de loi sur  la reconduc
tion des lois des 16 mars 1956, 26 ju i l le t  1957 
e t 15 novembre 1957 relatives aux mesures 
exceptionnelles en Algérie : Reconduction  

nécessaire de ces lo is fa isa n t partie de la  
légalité républicaine  [20 mai 1958] (p. 2409) ;
— sur la p résenta tion  du G ouvernem ent du 

général de Gaulle : A p a isem en t apporté par les 

récentes déclarations du général de Gaulle 
[1er ju in  1958] (p. 2591) ; —  d ’urgence d ’un 
projet de loi et d ’une le ttre  rectificative relatifs 
aux pleins pouvoirs,  en qualité de R apporteur  : 

A ttr ib u tio n  des p le in s  pouvoirs au Gouvernement 

actuel seulem ent, caractère réglementaire des 
dispositions prises dans le cadre de ces p le in s  
pouvoir s, défin ition  de leur champ d ’app lica tion , 

contrôle de l’urgence par le Conseil d ’E ta t  
[2 juin  1958] (p. 2612) ; Article unique : 
A m endem ent de M . Ballanger tendant à  
substituer aux m ots «.la législation électorale», 
les mots « le code électoral »; dom aine p lu s  vaste 
du code électoral comportant des d ispositions  
réglementaires pouvant être prises par décret 
(p. 2615) ; amendement de M . T ix ier-V ignancour  
tendant à rétablir la législation électorale dans  
le domaine des p le ins  pouvoirs-, im possib ilité  
d’établir une législation électorale par décret 
(ibid.) ; —. d ’urgence des conclusions d 'un  
rapport  relatif  à la modification de l’article 90 
de la Constitu tion , Article unique : Sous-  

amendement de M . Ballanger à l ’amendement 
de M . A p ith y  précisant que le Parlem ent 

comporte nécessairement une chambre élue au  
suffrage universel direct ; d istinc tion  entre les 
fonctions du  Président du  Conseil et celles du  
Président de la République  [2 ju in  1958] 
(p. 2623). =  S ’excuse de son absence 

[8  ju in  1956] (p, 2451), [20 ju in  1956] ( p . 2772),
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[12 juin 1957] (p. 2682), [18 octobre 1957] 
(p. 4510), [16 janv ier  1958] (p. 57). =  Obtient 
des congés [ 8  ju in  1956] (p. 2451), 
[20 ju in  1956] (p. 2772), [12 ju in  1957] 
(p. 2682), [18 octobre 1957] (p. 4510) ; 
[16 janv ie r  1958] (p. 57).

T E M P L E  ( M .  E m m a n u e l ) ,  D éputé de

l 'Aveyron  (I .  P . A .  S .)

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 

(p. 42). =  Est nommé : mem bre de la Commis
sion des territoires D 'outre-M er [31 janv ier  1956] 

(p. 161) (1), [4 octobre 1957] (p. 4503); membre 
de la Commission des affaires économiques 

[7 février 1956] (p. 214); mem bre suppléan t de 
la Commission des finances [4 octobre 1957] 
(p. 4 5 0 2 ) ;—  Est élu représen tan t  suppléant à 
l’Assemblée consulta tive du Conseil de l’Europe 

[23 février 1956] (p. 458).

D é p ô t s  :

Le 31 janv ier  1956, une proposition de réso
lution ten d an t  à inv iter  le G ouvernem ent à 
prendre les mesures nécessaires pour que dans 
tou tes  les villes où un  service du logement à été 
établi, il soit créé des centres  d ’accueil pour les 
familles sans logis et  pour  les isolés, n °  258 . —  
Le 14 mai 1957, une proposition de loi tendant à 
inst i tuer  une plus ju s te  rém unéra tion  du travail, 
n ° 4 9 5 3 .  —  Le 14 mai 1957, une proposition de loi 
tendan t à la réform e du  régime de l’entreprise 
pou r  une plus ju s te  rém unéra tion  du travail et 
un accroissement de la p roduction ,  n°  4954. —  
Le 19 décembre 1957, une proposition de loi 

ten d an t  à modifier l’article 15, paragraphe I, du 
décret n° 55-465 du 30 avril 1955, fixant le 
chiffre d ’affaires des artisans et petits com m er
çants susceptibles de bénéficier d ’un  régime 

fiscal simplifié, n °  6202 . —  Le 13 mai 1958, 
une proposition de résolution tendan t à inviter 
le G ouvernem ent à ré tab lir  le plus tôt possible 

la perception à son taux  normal de la taxe à la 

valeur  ajoutée sur  la margarine, n°  7105.

I n t e r v e n t io n s  :

P rend  par t  à la discussion : des conclusions 

du rapport  supplémentaire  du  4e bureau  relatif

(1) Démissionnaire [3 février 1956] (p. 204].

aux opérations électorales du département 

d ’Indre-et Loire : Son  am endement (vacance da  
siège contesté) [7 mars 1956] (p. 724); recours 
au suffrage universel en cas d 1 invalid ité , volonté 
de M M . Genton, Trém ouilhe et Chamant de 
retourner devant leurs électeurs au  cas ou 

l'Assem blée les proclamerait élus (p. 727, 728,
729) ; —• du p ro je t  de loi concernant l’attr ibution 
de pouvoirs spéciaux pour l’Algérie : rétablis

sement de l'ordre, augm entation de Vannée de 
métier  [ 8  mars 1956] (p. 767 à 769); —• d’inter
pellations relatives à la politique agricole et 
viticole du Gouvernem ent : l'organisation du  

marché agricole, la crise viticole, les expor
tations, le revenu national paysan  [15 mars 1956] 
(p. 958 à 960); ■— d ’un projet de loi-cadre 
concernant les territoires d ’Outre-mer, Art. 12 : 

Son  rappel au règlement (recherche d'une 
solution transactionnelle en matière de collège 
unique) [22 mars 1956] (p. 1206); —• du projet 
de loi p o r tan t  pour les dépenses militaires de
1956 : 1° ouverture  et annulation de crédits; 
2° création de ressources nouvelles; 3° ratifi
cation de décrets : ses observations sur l'équi

pem ent de l'armée de terre en avions Potez 75; 
la construction d 'engins blindés de reconnais

sance et d ' A . M . X . ;  le blindage des camions, 

le logement des troupes en Algérie pendant 
l 'h ive r ; la nécessité de renforcer l'armée de 
métier  ; le rôle des tira illeurs algériens [24 juillet
1956] (p. 3558, 3559); Section guerre, Etat F, 
Chap. 53-71 : am endement de M . Margueritte 
tendant à rétablir le m ontant des autorisations 
de programme demandé par le gouvernement 
{acquisition de véhicules automobiles, fabrica

tion des Potez 75 et des engins blindés de recon
naissance) [26 ju i l le t  1956] (p. 3660, 3661); —- 
du p ro je t  de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, 
Art .  14, E ta t  C, T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s p o r t s  

e t  t o u r i s m e , Titres III et IV : Classement en 

catégorie B  des conducteurs de chantiers et 
agents de travaux des ponts-et-chaussées 
[30 novem bre 1956] (p. 5346); Art 15, Etat D ,  

A g r i c u l t u r e  : E quipem ent de l'agriculture; 
organisation des marchés agricoles; fixation du  
p r ix  du la it;  libération des im portations de 
viande [3 décembre 1956] (p. 5423, 5424) ; 
Art. 21, E ta t  I e t J ,  D é p e n s e s  m i l i t a i r e s , 

section commune : P énurie de cadres subal

ternes; rôle de l'in fan terie  dans une guerre 
atomique; fabrication des avions Potez; disper

sion des recherches en matière d'engins auto-pro- 
pulsés  [ 6  décembre 1956] (p. 5601, 5602) ; —• du
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projet de loi créant une organisation commune 

des régions sahariennes : D roits  de la France 
sur les territoires, l 'a ttr ibu tion  des concessions 

d'exploitation, la répartition  des produits  
[13 décembre 1956] (p. 5952) ; —  des in terpel
lations sur  le Marché commun européen : Ses  

observations sur la synchronisation entre la 

suppression progressive des droits de douane et 
l'harm onisation des charges sociales, les précan- 

tions particulières à prendre en faveur de l'agri

culture (politique agricole com m une, fixation  
des p r ix  m in im a)  [17 ja n v ie r  1957] (p. 110, 
1 1 1 ), les débouchés nouveaux offerts a u x  produits  

agricoles, l'inopportun ité  d 'une dévaluation, le 
problème de l'E ura frique  (p. 112) ; —  d ’un 
p ro je t de loi relatif  au s ta tu t  des travailleurs à 

domicile, Art.  1er : Son  am endem ent  (non 
application de l'art. 33 D  du  L ivre  I er du  
Code du  travail aux chefs d 'établissements agri

coles fa isan t effectuer occasionnellement un  
travail de courte durée à dom icile) [12 février
1957] (p. 799, 800); ses explications de vote 
[13 février 1957] (p. 831) ; — des interpellations 
sur la politique générale du gouvernement 
(Afrique du Nord et Union française) : Ses  

observations sur les solutions politiques env i

sagées pour l'A lgérie , l'enlèvement du  capi

taine M oureau, le mirage de l'indépendance, les 
conséquences des excès com m is en Algérie, 
[26  mars 1957] (p. 1863, 1864); —  d’une 
proposition de loi relative à l’organisation des 
élections à l’Assemblée locale de la Côte 
française des Somalis, Art .  5 : A m endem ent de 

M . M albrant tendant à  permettre aux m ilita ires  
et m arins  ayant au m oins s ix  m ois de présence 
de participer aux élections territoriales [4 avril
1957] (p. 2063); —  d ’un projet de loi por tan t  
ratification des trai tés inst ituant la Com munauté 

économique européenne et l’Euratom : Nécessité 

d'équilibrer notre balance commerciale, p lan  de 
production pour chaque pays [lait et v in), im pos

sibilité pour la France d 'une éventuelle zone de 
libre échange, problème démographique (popu 
lation  chinoise) [4 ju ille t  1957] (p. 3240, 3241, 
3242); —  d ’une proposition de résolution 
concernant l’aide aux victimes des calamités 

publiques : S in is tre  récent dans l 'Aveyron; rôle 

du  crédit agricole; financem ent du  fonds de 
solidarité agricole [19  ju ille t  1957] (p. 3799); —  
sur la fixation de la date de discussion des in te r 
pellations de MM. Bouxom et Bonté sur la 

grève des employés de banque : Son  rappel au  

règlement (vote sur l'ordre du  four de M . Bouxom )

[23 ju i l le t  1957] (p. 3886); — d ’urgence du 
projet de loi déc laran t l’é ta t  d ’urgence sur  le 
territo ire  métropolita in  : ses explications de 

vote : destin  républicain  de la France, im pré

cision de la déclaration du  Général de Gaulle 
[16 mai 1958] (p. 2380). =  S ’excuse de son 
absence [17 avril 1956] (p. 1274) [19 novembre
1957] (p. 4867), [16 janv ie r  1958] (p. 57). — 
O btient des congés [17 avril 1956] (p. 1274), 
[19 novem bre 1957] (p. 4867), [16 janv ie r  1958] 
(p. 57).

T E U L É  ( M .  M a th i e u ) ,  D éputé de l 'H érau lt
(U. F .  F . ) .

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 43). =  Est nomm é membre : de la Commis
sion des boissons [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 

de l’éducation nationale [31 ja n v ie r  1956] 
(p. 161) ; de la Commission du suffrage universel, 
des lois constitutionnelles,  du règ lem ent et des 

pétitions [16 novem bre 1956] (p. 4767) ; de la 
Commission des affaires étrangères  [4 octobre
1957] (p. 4502).

D é p ô ts  :

Le 11 avril 1957, une proposition  de loi 
tendant à m ain ten ir  par  dérogation à l ’article 89 
de la loi n° 56-780 du  4 août 1956, la taxe 
piscicole, n °  4849. —  Le 3 ju in  1958, un 
rappo r t  au nom de la Commission des boissons 
sur  la proposition  de résolution de M. Courrier  
et plusieurs de  ses collègues (n° 6293) te n d a n t  à 
inviter le Gouvernem ent à consentir  des dégrè 
vements fiscaux, en particulier en ce qui con
cerne la patente et le forfait,  en faveur des 
cidriers à façon et de bouilleurs ambulants 
d on t l’activité est réduite  ou nulle p a r  suite 
des mauvaises récoltes de fruits, n° 7283.

I n t e r v e n t io n s  :

P rend  par t  à la discussion : du projet de L o i  
d e  f i n a n c e s  pour  1957 ; ses explications de vote 

sur les questions de confiance : In su ffisance du  

budget des P .T .T .  [10 décembre 1956] (p. 5805) ;
—  sur la présentation du gouvernem ent 

Antoine P inay  : Absence de solution aux  

problèmes fiscaux et sociaux, nécessité d 'une
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réformé fiscale [18 octobre 1957] (p. 4523, 

4524).

THAMIER (M. Henri), D éputé du Lot (C .).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 44). =  E st  nommé membre de la Commis
sion de l’éducation nationale, [31 janvier 1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 10 février 1956, une proposition de réso 
lu tion  tendan t à inviter le G ouvernem ent à 
déposer d ’urgence un pro je t  de loi po r tan t  
ouverture  des crédits  nécessaires aux cons truc 
tions scolaires du  prem ier  degré, n° 343 
(rectifié). ■—- Le 1er ju in  1956, un  rappo r t  au 
nom  de la Commission de l’éducation nationale 
sur  le rap p o r t  fait  au cours de la deuxième 
législature, repris  le 26 février 1956, sur  la 
proposition de résolution de M. Cogniot et 
plusieurs de ses collègues tendan t à inviter le 
G ouvernem ent à ré tab lir  l ’autorisation de 
constru ire  des b ibliothèques et salles de dessin 

dans les écoles primaires, n° 2038. — Le 
1 er ju in  1956, un rappor t  au nom de la Commis
sion de l’éducation nationale sur  le rappo r t  fait 

au cours de la deuxième législature, repris le
28 février 1956, sur  la proposition de résolution 
de Mme de Lipkowski tendan t à inviter  le 
G ouvernem ent à créer à Paris un  Musée de la 
Résistance, de la libération e t  de la déportation, 

n° 2037. —  Le 5 ju in  1956, un rappo r t  au nom 
de la Commission de l’éducation  nationale sur  
la proposition de loi (n° 174) de MM. Jean  
Cayeux, Gosset et  Bacon, te n d a n t  à réserver 
aux travaux de décoration  1 0/0 des crédits 
affectés à la construction  des bâtim ents  publics, 

n° 2067. —  Le 22 ju in  1956, un r ap p o r t  au 
nom  de la Commission chargée d ’enquêter  sur 
les opérations électorales du  dépar tem en t de 

l ’Aube (4e siège), n° 2325. —- Le 27 décembre 
1956, une proposition  de résolution te n d an t  à 
inviter le G ouvernem ent à m ettre  d ’urgence à 
la disposition des p lan teurs  de tabac l’essence 
indispensable à la livraison de leur récolte, 
n° 3684. —  Le 7 février 1957, une proposition 
de loi tendan t à modifier, en ce qui concerne 

les crédits pour 1957 du Ministère de l’E d u 

cation nationale, l'article 15 de la loi n° 56-1327 

du 29 décembre 1956 et le décret n° 57-92 du

30 janvier 1957 por tan t  blocage de crédits, 

n° 4075 . — Le 6  mars 1957, un rapport au nom 
de la Commission de l ’éducation nationale sur 
la proposition de résolution (n° 3834) de 
M. Cogniot et  plusieurs de ses collègues tendant 
à inviter  le G ouvernem ent à m ain ten ir  les droits 
acquis des personnels logés de l’Education 
nationale (deuxième degré), n° 4420. — Le
29 mai 1957, une proposition de loi tendant à 
créer,  à l ' in s t i tu t  national des sports, une section 
de formation d ’entra ineurs  sportifs recrutés 
particulièrement parmi les champions français, 

n° 5078. —  Le 20 novembre 1957, une propo
sition de résolution tendan t à inv iter  le Gouver
nem ent à fixer le prix  minimum du tabac à la 
p roduction  à 450 francs le kilo, n° 5945. — 
Le 13 décembre 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur la 
proposition de loi (n° 5078) de M. Tham ier et 
plusieurs de ses collègues tendan t à créer, 
à l’ins t i tu t  national des sports ,  une section de 
formation d’entra îneurs sportifs recrutés parti 
culièrement parmi les champions français, 

n° 6154. — Le 17 janvier  1958, une proposition 
de résolution tendan t à inviter le Gouvernement 
à accorder dès la livraison une prime exception
nelle de 50 francs par  kilo de tabac aux 
planteurs pour  la campagne 1957-1958 n°6342. 
Le 3 ju in  1958 un rappo r t  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur la 
proposition de résolution (n° 5864) de M. Mignot 
tendant à inviter  le Gouvernem ent à unifier et 
à simplifier le régime de subventions pour les 
constructions scolaires de l’enseignement 

primaire, n °  7280.

Interventions :

Son rapport au nom du 1er bureau sur les 

opérations électorales du  départem ent de 
l’Aube [20 janv ier  1956] (p. 49). —  Prend par t  
à la discussion des conclusions : de ce rapport 

[2  février 1956] (p. 169) ; —• du rapport 
sur  les opérations électorales du départem ent 
des Bouches-du-Rhône (2e circonscription) : 

apparentem ent conclu entre les listes de 
l 'U . D . C . A . ,  souveraineté de l'Assemblée 
en matière de validations  [3 février 1956] 
(p. 195 à 197). —■ Est en tendu  sur les propo
sitions de la Conférence des Présidents 

[9 mars 1956] (p. 783) ; abrogation de la loi 

Barangé , fermeture des usines d 'A ssa illy  dans 
la Loire  [16 mars 1956] (p. 1011 1012). —
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Prend part à la discussion : du projet de loi 
po r tan t  ajustement des dota tions budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956, A f f a i r e s  

é t r a n g è r e s ,  E ta t  A, Chap. 42-22 : Subvention  
en faveur de la rencontre internationale prévue 
entre étudiants à S a in t  Céré [13 ju in  1956] 
(p. 2575) ; E d u c a t i o n  n a t i o n a l e ,  Eta t  A, 

Chap 31-01 : Politique su iv ie  depu is  1947 
dans le domaine de l'éducation nationale  ; 
acharnement des hommes de droite contre l'école 
laïque ; mesures prises contre les institu teurs  
partisans de la négociation en Algérie  ; problème 
du recrutement des institu teurs et des 
professeurs ; situa tion  de la recherche scienti

fique ; développement de l'éducation physique  ; 
revendications des petits personnels de l'édu
cation nationale ; nécessité d'augmenter 

m assivement les crédits pour réaliser la réforme 
de l'enseignement [14 ju in  1956] (p. 2612 à 
2616); Chap. 31-11 : A m endem ent in d ica ti f de 
M . Garaudy (augm entation des traitem ents des 

m aîtres de l'enseignement supérieurs) (p. 2631); 
Chap. 31-12 : A m endem ent in d ica ti f  de 
M m e Grappe re la tif a ux  revendications des 
professeurs chargés de l'enseignement agricole 
aux élèves-m aîtres (p. 2635) ; Chap. 31-34 : 
A m endem ent in d ica ti f de M . Tourtaud  (création 

nécessaire de 2 0 . 0 0 0  postes d 'instituteurs)  
[15 juin 1956] (p. 2649) ; Chap. 31-51 : Son  

amendement in d ica ti f  (recrutement et s itua tion  
des professeurs d'éducation physique) (p. 2655); 
le retire (ibid.) ; Chap. 34-12 : A m endem ent 

ind ica tif de M lle M arzin  (augm entation des 
crédits de matériel destiné à l'enseignement, 
supérieur) (p. 2657) ; Chap. 34-51 : A chat de 

matériel destiné à V é d u c a t i o n  physique  
(p. 2658) ; Chap. 43-52 : Son  am endement 
ind ica tif (subvention aux organisations d'édu

cation populaire) (p. 2666) ; Chap. 43-53 : 
Am endem ent ind ica tif de M . Perche (augm en

tation des subventions a ux  sociétés sportives .; 
rétablissement de la subvention à la fédération  
sportive et gymnique du  travail) (p. 2667) ; 
Chap. 43-72 : A m endem ent in d ica ti f  de 
M lle R um eau re la tif au prélèvement de 1 0/0 
en faveur des artistes (p. 2668) ; Chap. 56-10 : 
A m endem ent ind ica tif de M . Garaudy (équipe
m ent scientifique de l'enseignement supérieur) 
(p. 2670) ; Chap. 56-80 : Son amendement 

ind ica tif (restauration des m onum ents histo
riques) ( p .2671); le retire ( ib id.); Chap. 66-30: 

Son amendement ind ica tif re la tif à l'a ttribution

des subventions pour la construction de cours 
complémentaires (p. 2672) ; —  des conclusions 
du rapport  de la Commission chargée de 
procéder à une enquête sur  les opérations 

électorales du départem ent de l’Aube (4e siège), 
en qualité de Rapporteur  [12 ju i l le t  1956] 

(p. 3409, 3410); ses observations sur lès chiffres 
avancés par M . Garet et sur V im possib ilité  de 
vérifier les résultats de certaines com munes  
(p. 3412, 3413) ; —  sur  les propositions de la 
Conférence des Présidents  : D iscussion de la 
proposition de loi tendant à réserver les fonds  
publics à l'enseignement pub lic  [26 octo 
bre 1956] (p. 4337) ; —  d ’une proposition 
de loi t e n d a n t  à r é s e r v e r  les fonds 
publics à l’enseignement public : Question  

préalable opposée par M . P . H .  Teitgen  
[ 8  novembre 1956] (p. 4556) ; —  du p ro je t de 
Lo i d e  f i n a n c e s  pour 1957, A r t  14, E ta t  C, 

E d u c a t i o n , n a t i o n a l e , J e u n e s s e  e t  S p o r t s , 

Titres III e t  IV : D ifficu ltés  possibles pour la 

rentrée de 1957; effectifs trop élevés des classes; 
répercussion sur la santé des institu teurs  [27 no 
vembre 1956] (p. 5163) ; s itu a tio n  des norm aliens  
et des institu teurs rem plaçants  ; réforme de 
l'enseignement (article de M . F ourastié  dans le 
bulletin de l'éducation nationale) (p. 5164) ; 
composition de la délégation frança ise  aux Jeux  
olym piques de M elbourne ; équipem ent sportif  

de la France  ; aide aux collectivités locales 
construisant des stades (p. 5165) ; —  d 'un projet 
de loi rela tif  à la création à Lyon d ’un inst itut 
national des sciences appliquées, Art .  2 : Son  

amendement (f o r m a t i o n  d e s  ingénieurs  
I . M . S . A . S .  et I .M . S . A . T  préparation  
aux d ip lôm es universitaires) [5 février 1957] 
(p. 639) ; —  d 'une proposition de résolution 
tendant à la création de jeux  de l 'U nion 

française : E quipem ent sp o rtif de la France  
[19 février 1957] (p. 985) ; —  des interpellations 
sur la politique agricole du G ouvernem ent : 

ses observations sur la culture du  tabac 
(assurance récolte, pa iem ent des planteurs, 
augm entation nécessaire du p r ix ,  extension des 
lois sociales, im porta tion de tabac étranger) 
[5 mars 1957] (p. 1291 e t  1292) ; —• de l’in te r 
pellation de M. Viatte  sur  la politique sc ien ti 
fique du G ouvernem ent : Ordre du  four de 

M . Cogniot (création d 'une commission  
d'enquête) [13 mars 1957] (p. 1566). —  Dépose 
une demande d ’interpellation sur les raisons qui 
ont amené le G ouvernem ent à p révoir  un
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voyage officiel du prem ier  magistrat de, la 
R épublique auprès du Pape  [9 avril 1957] 
(p. 2102). —■ P rend  p ar t  à la discussion : sur 
les propositions de la Conférence des Présidents 

[14 mai 1957] (p. 2340, 2341); —  d’un projet
de loi sur la réform e de l’enseignement public :

Son  rappel au  règlement (aud ition  par priorité  
du  rapporteur de la com m ission saisie au fond) 
[24 ju ille t  1957] (p. 3944, 3945) ; —  en 
deuxième lecture, du projet de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour  1958 : P r ix  du  tabac à  la 
production  [26 décembre 1957] (p. 5541, 5542). 
-—- Dépose une demande d 'in terpella tion  sur les 
conditions dans lesquelles a été fixé le prix  du 

tabac à la production pour la campagne 1957- 
1958 et sur la nécessité d ’accorder une prime 
exceptionnelle de 50 francs par kilog. aux 
planteurs [17 janv ier  1958] (p. 114). —• P rend  
par t  à  la discussion du projet de L o i  DE  

f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, Crédits 
d ’investissements. E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , 

J e u n e s s e  e t  S p o r t s  : In su ffisance  des 
autorisations de programme en vue du  
troisième p lan  de m odernisation , crédit néces

saire à la réforme de l'enseignem ent, construction  
de cours complémentaires, problème des crédits 
déconcentrés, enseignement technique, équipe

m en t sportif,  colonies de vacances, centre 
national de la recherche scientifique, enseigne
m ent supérieur, équipem ent social [ 8  mars 1958] 

(p. 1363, 1367) ; nécessité de consacrer un  
six ièm e du budget à l'éducation nationale 
(p. 1371,1372). —  Dépose une dem ande d ' in te r 
pellation (avec dem ande de fixation immédiate 
de la date de discussion) sur les conditions 
regrettables dans lesquelles a été fixé le prix du 
tabac à la production  pour la cam p a g n e -1957-

1958 [25 mars 1958] (p. 1922).

T H É B A U L T  ( M .  H e n r i ) ,  D éputé de la

Charente ( I . P . A . S . ) .

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 42). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de l 'éducation nationale [31 janv ier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la 
Commission de la famille, de la population et 

de la santé publique [31 janv ier  1956] (p. 161) ; 
de la Commission des pensions [4 octobre 1957] 
(p. 4503). — Est élu secrétaire de la Commis

sion de la famille, de la population et de la

santé publique [10 février 1956] (p. 254). —  
Est nommé membre suppléant de la Commission 
des immunités parlementaires [31 janvier  1956] 

(p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503).

D é p ô ts  :

Le 3 février 1956, une proposition de résolu
tion tendan t à décider la révision de l'article 8  

de la Constitut ion, n °  275 .  —  Le 10 février
1956, une proposition de loi tendant à faciliter 
pour les diminués physiques l’accès aux concours 
et examens de la fonction publique, n °  340. —- 
Le 24 février  1956, une proposition de loi 
tendan t à l’organisation du marché de l’orge, 
n °  759 . —  Le 29 février 1956, une proposition 
de résolution tendan t à inviter  le Gouvernement 
à déposer d ’urgence un projet de loi tendant à 
accorder aux producteurs  agricoles, victimes 
des calamités atmosphériques, un moratoire 
pour le payement de leurs impôts et de leurs 

charges sociales, n °  858 . —  Le 3 mai 1956, une 
proposition de loi tendan t à la réglementation 
de la pratique de l’échange blé contre pain, 

n °  1748. —  Le 31 mai 1956, une proposition 
de résolution ten d an t  à inviter le Gouvernem ent 
à accorder aux agriculteurs victimes du gel, 
une prime de réensemencement pour l’orge, 

n°  2010. —  Le 3 août 1956, une proposition de 
résolution tendan t à inv iter  le Gouvernement à 
autoriser l'échange céréales secondaires-pain, 
n» 2793. —  Le 3 aoû t 1956, une proposition de 
résolution tendan t  à inviter  le Gouvernem ent à 
inscrire dans les program m es scolaires des 

enseignements primaire, secondaire et tech
nique, l’étude des prescriptions du Code de la 

route, n °  2794 . —  Le 3 août 1956, une propo
sition de résolution tendan t  à inviter le G ou 
vernem ent à exonérer les fusées paragrèles de 
toutes les taxes et impôts qui frappent les 

poudres, n °  2795. —  Le 3 août 1956, une pro
position de résolution tendan t à inviter le 
G ouvernem ent à accorder aux organismes 
stockeurs de blé et aux négociants en grains 
agréés les crédits  indispensables pour leur 

perm ettre  de consentir  aux agriculteurs sinistrés 

par  le gel des avances de semences de blé 

payables après la récolte, n °  2796. —  Le
4 octobre 1956, une proposition de réso
lu tion tendan t à inviter le G ouvernem ent à 
prendre toutes mesures utiles pour mettre  la 

main-d’œ uvre  nécessaire à la disposition des
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cultivateurs que le rappel des disponibles met 

dans l’impossibilité d ’accomplir leurs travaux, 

n° 2833. —  Le 4 octobre 1956, une proposition 
de résolution tendan t à inv iter  le G ouvernem ent 
à exempter des cotisations d ’allocations fami
liales et des cotisations vieillesse les travailleurs 
indépendants encore en activité après 65 ans, 
n° 2834. —  Le 4 octobre 1956, une proposition 
de résolution te n d a n tà  inviter le Gouvernem ent 
à augm enter la détaxe des ca rburan ts  agricoles 

(essence et pétrole) et  à inst ituer une subvention 
pour encourager les agriculteurs à changer leurs 
tracteurs à essence contre des trac teurs  à fuel 
ou à transformer ces matériels par échange du 

moteur, n° 2835. —■ Le 4 octobre 1956, une 
proposition de résolution tendan t à inv iter  le 
Gouvernement à étendre au profit des invalides 

civils, bénéficiaires de la loi du 2 août 1949 
(dite loi Cordonnier) le droit de recevoir  gra 
tu i tem ent les appareils de prothèse dont ils ont 

besoin, n° 2848. —  Le 4 octobre 1956, une 
proposition de loi tendan t à autoriser  les pen 
sionnés militaires pour  tuberculose (guerre et 

hors guerre) à passer le concours pour un 
emploi réservé au cours de la première période 

tr iennale de soins, n° 2849. —  Le 4 octobre
1956, une proposition de loi tendan t  à établir 
la parilé pour l’allocation dite de tierce p e r 
sonne, quelle que soit l’origine de l’invalidité, 

n° 2850 .—  Le 16 octobre 1956, une proposi
tion de loi tendant à régler la situation doulou
reuse des familles eurasiennes réfugiées d ’Indo 
chine, actuellement installées dans les ba ra 
quements ayant abrité des prisonniers de guerre 
et des détenus de dro it  com mun, à Le Vigeant 
(Vienne), n° 2957. -—• Le 8  mars 1957, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 

Gouvernem ent à p rendre  les mesures d ’appli
cation des primes de rendem ent aux personnels 

communaux, n° 4459. —• Le 20 ju in  1957, une 
proposition de loi tendan t  à établir  un scrutin 

uninominal à deux tours et à d im inuer le 
nombre des députés, n° 5193. —  Le 20 ju in
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inv iter  le Gouvernem ent à prendre des mesures 

pour que la création de nouvelles voies routières 
ne cause pas de préjudices im portan ts  aux 
activités commerciales de certains centres 

urbains, n° 5197. —  Le 27 décembre 1957, 
une proposition de loi tendan t  à modifier les 

limites du  chiffre d ’affaires pour l 'application 
du régime forfaitaire en matière de bénéfices 

industriels et commerciaux, n° 6288. —  Le

19 février 1958, une proposition  de résolution 
tendan t à inviter  le G ouvernem ent à ém ettre  
un timbre-po.ste com m ém oratif  du  centenaire 

des apparitions de Lourdes, n° 6649.

Interventions :

Est entendu sur les propositions de la 
Conférence des Présidents  : justice scolaire 

[17 février 1956] (p. 354) ; propose de surseoir 

au débat sur les validations pendant trois m ois  
[9 mars 1956] (p. 782). —  P rend  par t  à la 
discussion : d ’interpellations relatives à la 
politique agricole et viticole du G ouvernem ent 

[13 mars 1956] (p. 894) : ses explications de 
vote sur l'ordre du jour de M . L a lle , les p r ix  
agricoles, le p a r ti  com m uniste et l 'exploitation  
fam ilia le  agricole [15 mars 1956] (p. 989) ; —  
des conclusions des deuxième et troisième 
rapports  supplémentaires du 5e bureau  sur  les 
opérations électorales du  dépar tem en t de la 

Manche : apparentem ent du  fron t républicain  
et de la liste du  groupement pour la réforme de 
l 'E ta t et de la défense des libertés électorales en 
Charente [25 avril 1956] (p. 1529, 1530) ; —  
d ’une proposition de résolution relative au prix 

du blé : prim e aux pe tits  exp lo itan ts pour l'orge 
et le seigle [4 mai 1956] (p. 1767); —  du projet 
de loi créant le fonds national de solidarité : 

ses explications de vote sur les questions de 
confiance posées en la forme constitutionnelle  
pour l'adoption de l'article p rem ier, de l'article 1 0  

et de l'ensemble du  projet : volonté du  
Gouvernement de lutter contre l ' in f la tion, 
nécessité de le soutenir  [5 mai 1956] (p. 1802) ;
—  d’un projet de loi p o r tan t  amnistie au 

C a m e r o u n ,  A r t .  1er : A m endem ent de 

M . Gautier tendant à  étendre l 'am n is tie  aux  
fa i ts  ayan t entraîné une peine d 'em prisonne

m ent dont la durée est inférieure ou égale à 
vingt ans  [11 décembre 1956] (p. 5837). —  des 
conclusions d ’un rapport  supplém entaire  relatif 
à la révision constitutionnelle : ses explications 
de vote sur  la question de confiance : réforme 

nécessaire m a is  in su ffisan te  ; nécessité de rendre 
au lég isla tif et à l'exécu tif leur place respective 
par l'in staura tion  d 'u n  régime du  genre 
présidentiel [18 mars 1958] (p. 1621). =  
S’excuse de son absence [29 mai 1956] 

(p. 2065), [23 octobre 1956] (p. 4277), 
[16 juillet 1957] (p. 3626), [28 octobre 1957] 
(p. 4581), [26 novembre 1957] (p. 4931), 
[16 mai 1958] (p. 2372). — Obtient des congés
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[29 mai 1956] (p. 2065), [16 ju i l le t  1957] 
(p. 3626), [28 octobre 1957] (p. 4581), 
[26 novem bre 1957] (p. 4931), [16 mai 1958] 

(p. 2372).

T H I B A U D  (M .  M a rc e l ) ,  D éputé de la

Loire  (C).

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 44). =  Est nommé mem bre de la Com
mission du travail e t de la sécurité sociale 

[31 ja n v ie r  1956] (p. 162), [4 octobre 1957] 

(p. 4503).

D é p ô ts  :

Le 17 février  1956, une proposition de résolu
tion  tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à 
prendre  im m édiatem ent les mesures nécessaires 
afin de surseoir  à la ferm eture de l’usine 

d ’Assailly (Loire), n °  572 . —  Le 17 avril 1956, 
une proposition de loi tendan t à modifier 
certaines dispositions de la loi n° 46-2426 du

30 octobre 1946 modifiée par  la loi n° 54-892 du
2 septembre 1954 su r  la p réven tion  et la 
répara tion  des accidents du travail e t  des 
maladies professionnelles, n °  1481. -—• Le 
5 ju in  1956, u ne  proposition  de résolution 
tendan t à inviter  le G ouvernem ent à classer en 
catégorie B les inspecteurs préposés au contrôla 
de la salubrité des viandes et des denrées 

alimentaires, n °  2064. —• Le 31 ju i l le t  1956, 
une proposition  de loi tendan t à modifier 
l’article 63 de l’o rdonnance n° 45-2454 du 
19 octobre 1945 afin de m ajo rer  la pension de 
l’assuré qui ayan t dem andé la liquidation de sa 
pension à l’âge de 60 ans a continué de travailler 
e t  de cotiser postérieurem ent à cet âge, 
n ° 2 7 2 1 .  —  Le 26 octobre 1956, une proposition 
de loj te n d an t  à rendre  effective l’application 

de la loi du  21 ju in  1936 inst i tuan t la semaine 
de quarante heures dans les établissements 
industriels et commerciaux et fixant la durée du 

travail dans les mines souterra ines,  sans q u ’il 
puisse en résu lter  une d iminution des salaires 
des ouvriers et des employés, n °  3066. •—  Le 
1 er février 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à prendre 
im m édiatem ent les mesures nécessaires afin que 

des usines du  cycle de Saint-Etienne puissent 

con t inuer  leur  ac tivité et m ain ten ir  l’ensemble 
des personnels dans leur  emploi,  n ° 3 9 9 2 . —-Le 

26 février 1957, une proposition  de loi tendan t

à rendre obligatoire pour  la Caisse nationale 

d ’assurances sur la vie le remboursement de 
toutes cotisations versées en vue de la consti
tut ion  d ’une retrai te  en cas de changement du 

régime de retrai te ,  n °  4288. —• Le
26 février 1957, une proposition de loi 
tendan t à assimiler aux pensions de retraites, 
pour  l’application de la taxe proportionnelle, les 
retraites complémentaires versées par les 
employeurs et à m ettre  à la charge de ces 
derniers le versem ent forfaitaire prévu à 
l’article 231 du Code général des impôts, 
n°  4300. —  Le 3 ju ille t  1957, une proposition 
de résolution tendant à inv iter  le Gouvernement 

à prendre les mesures nécessaires pour venir en 
aide aux sinistrés de la Loire, victimes des 
violents orages de grêle des 2 0 , 2 1 , 2 2  et 

23 ju in  1957, n°  5313. —  Le 11 ju i l le t  1957, 
une proposition de résolution ten d an t  à inviter 
le G ouververnem ent à prendre les mesures 
nécessaires pour faciliter le départ des travail

leurs en congés, n° 5448. —  Le 17 septem
bre 1957, une proposition de résolution tendant 
à inv iter  le Gouvernem ent à accorder chaque 

année aux vieux et aux vieilles, invalides, 
infirmes, grands malades et aveugles une 
allocation annuelle de chauffage de 5.000 francs 
à parti r  du 1er novem bre 1957, n°  5730. —  Le
7 novem bre 1957, une proposition de résolu
tion  ten d an t  à inviter  le Gouvernement à 
prendre toutes mesures pour la réintégration 
des mineurs-agents mensuels des mines licenciés 
au cours des grèves qui se sont déroulées avant 
le 2 janv ie r  1956, n °  5877. —  Le 28 novem
bre 1957, une proposition de résolution tendant 
à inv iter  le G ouvernem ent,  lors de la détermi

nation du m ontan t du  forfait en ce qui 
concerne les bénéfices industriels et  com m er
ciaux, à ten ir  compte des incidences de l’arrêté 

du 27 août 1 9 5 7 ,n °6 0 1 2 .  —  Le 1 4 janvier  1958, 
une proposition  de résolution, tendant à 

inviter  le G ouvernem ent à surseoir aux dispo
sitions envisagées en vue de la fermeture du 
trafic voyageurs sur  la ligne de la S . N . C . F .  
Bonson— Sembadel (Loire), n° 6309. —  Le
5 février  1958, un rap p o r t  au nom de la 
Commission du travail et de la sécurité sociale 

sur  la proposition de loi (n° 5784) de M. Cristofol 
et plusieurs de ses collègues tendan t  à modifier 

l’ordonnance du 19 octobre 1945 sur la sécurité 

sociale et l 'article 6 8  de la loi du 30 octobre 1946 
sur  la réparation  des accidents du travail,

n °  6501.
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P rend  part à la discussion : d ’un projet de loi 

modifiant le régime des congés payés: les luttes  

ouvrières et les bénéfices patronaux  [23 février
1956] (p. 449, 450); —- du p ro je t  de loi portant 
ajustement des dota tions budgétaires recon

duites à l'exercice 1956, T r a v a i l  e t  S é c u r i t é  

s o c i a l e , Eta t  A, Chap. 46-12 : ses observations 

sur la situa tion  des travailleurs d 'origine nord- 
africaine  [12 juin 1956] (p. 2490) ; Chap. 66-10 : 

amendement in d ica ti f  de M . R enard  re la tif à 
l 'u tilisa tion  des crédits pour la réadaptation et 

le reclassement delà  m ain-d 'œ uvre  (p. 2492). — 
Pose à M. le Ministre de l’in térieur  une question 
orale relative aux mesures que le Gouvernem ent 
compte prendre contre les responsables des 
brutalités policières dont on t  été victimes, le 
1er mai, les travailleurs de Sain t-E tienne 

[15 ju in  1956] (p. 2648). —  P rend  par t  à la 
discussion : d ’une proposition de loi tendan t à 

compléter les articles 37 et 38 de la loi du
17 mai 1946 relative à la nationalisation des 
combustibles m inéraux (redevance tréfoncière) : 

ses observations sur les droits des tréfonciers du  
département de la L o ire ; le vœu du  conseil 
m unicipa l de Sa in t-E tienne  et l 'exploita tion  du  
bassin houiller de la Loire  [3 juille t 1956] 
(p. 3 1 5 9 ) ;—  d ’un projet de loi rela tif  à Ja 
modification de l’art. 23 du Livre Ier du Code 
du travail : Durée du délai-congé en cas de 
licenciement [ 6  février 1957] (p. 699) ; Art.  Ier : 
son amendement (licenciement pour faute grave 
et droit au délai-congé) [7 février 1957] (p. 729,
730). —  Pose : à M. le Secrétaire d ’E ta t  au 
Travail et à la Sécurité sociale une question 
orale relative aux conditions d ’attr ibution  de 
l’allocation aux vieux travailleurs salariés ( inter
préta tion  de la circulaire ministérielle n°62-S.S. 

du 10 août 1955) [22 février 1957] (p. 1067) ; —  
à M. le Ministre de l’in tér ieur  une question 
orale relative à la réunion organisée par  Union 
et fraternité française à S t-E tienne [5 ju i l 

let 1957] (p. 3287, 3288). —  P rend  part à la 
discussion : d ’une proposition de résolution 
relative à l’allocation annuelle de chauffage aux 
vieux et aux vieilles, invalides, infirmes, grands 
malades et aveugles : Aggravation delà  situa tion  

des vieux par su ite  de la hausse des p r ix , 
versement de l 'augmentation de l'indem n ité  

parlementaire au fonds national de vieillesse 
[10 décembre 1957] (p. 5260, 5261); —  en 
troisième lecture, d un projet de loi relatif  à la

Interventions : modification de l’a r t  23 du L ivre  Ier du Code du 

travail, Art.  I er : amendement de M m e Lefebvre 

tendant à fixer à s ix  m ois le tem ps de présence des 

travailleurs dans une entreprise pour pouvoir  
prétendre au bénéfice d 'u n  m ois de délai-congé 
[7 février 1958] (p. 608). — Dépose une 
demande d ’in terpellation sur tes hausses succes

sives du prix du vin [ 6  mars 1958] (p. 124^).

T H I B A U L T  (M .  E d o u a r d ) ,  D éputé du  Gard

( M . R .P . )

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 

(p. 43). =  Est nommé mem bre : de la Commis
sion des boissons [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de la production  industrielle et de l’énergie 

[31 janvier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4503). —  Est élu V ice-Présiden t de la 
Commission des boissons [10 février 1956] 

(p. 254), [18 octobre 1957] (p. 4536).

D é p ô ts  :

Le 7 mars 1956, un rappo r t  au nom do la 
Commission des boissons sur  le rap p o r t  fait au 
cours de la deuxième législature, repris le
15 février 1956, su r  la proposition  de loi ten 
dan t à autoriser le P résiden t de la R épublique à 
ratifier la convention internationale pour  l 'un i 
fication des méthodes d ’analyse et d ’appréciation 
des vins signée à P aris  le 13 octobre 1954, 
n °  1048. —• Le 15 janvier  1957, une proposition 
de résolution t e n d a n t  à inv iter  le G ouvernem ent 
à ne pas ré tab lir  les interdictions de circuler 
hors de certaines zones régionales, n °  3767. —  

Le 4  mars 1958, une proposition de loi tendan t 
à perm ettre  au G ouvernem ent de reclasser 
certaines localités dans les zones terr itoria les  de 
salaire, en a t tendan t la suppression complète 
des abattements de zones, n°  6770.

I n t e r v e n t io n s  :

Prend par t  à la discussion : d ’un projet de loi 
modifiant le régime des congés payés .ses  e x p li 

cations de vote sur les questions de confiance, 

fractionnem ent des congés accordés au personnel 
du bâtim ent, accord R en a u lt, les zones de 

salaires , procédure de la question de confiance 
rendue nécessaire par l ’instab ilité  de la m ajorité  
soutenant le Gouvernement [28 février 1956] 
(p. 541, 542); —  sur les propositions de la
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conférence de présidents : D iscussion de la 

proposition de lo i tendant à réserver les fonds  
publics à l'enseignement public  [26 octobre 1956] 
(p. 4336); •—  en deuxième lecture, du projet de 
loi tendan t à modifier l’ar t .  23 du Livre Ier du 
Code du travail,  A rt .  Ier : amendement de 

M . P h il ip p e -V a y ro n  tendant à exiger une 
ancienneté de s ix  m ois  pour le délai-congé 
[25 ju in  1957] (p. 2949); —  d ’un p ro je t de loi 
po r tan t  ratification des traités inst ituan t la 
Com m unauté économique européenne et 

l ’Eura tum  : Avantages sociaux des travailleurs  
fra n ç a is , résultats du  pool charbon-acier, 

situa tion  de l 'in d u str ie  française par rapport 
au x  industries des autres pays membres, le 
chômage [4 ju i l le t  1957] (p. 3270, 3271, 3272) ;
•—- sur  les proposition de la conférence des 

présidents : In scr ip tio n  à l'ordre du  jour de la 
réforme de l'enseignement [12 ju i l le t  1957] 
(p. 3567). =  S ’excuse de son absence [12 ju in
1957] (p. 2682). —  O btient un congé [12 ju in

1957] (p. 2682).

T H I R I E T  ( M .  Ju le s ) ,  D éputé de la Moselle

(I . P . A .  S .).

Son élection est validée [23 mai 1956] 
(p. 1962). =  Est nommé mem bre : de la Commis
sion des pensions [31 janv ie r  1956] (p. 161) ; 
de la Commission de la reconstruction ,  des 
dommages de guerre et du logement [31 j a n 

v ier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; 
de la Commission de la production  industrielle 

e t  de l’énergie [28 novem bre 1957] (p. 5023).
—  Est élu Vice-Président de la Commission 
de la reconstruction ,  des dommages de guerre 
e t  du logem ent [18 octobre 1957] (p. 4537). —  
E s t  nommé mem bre de la Commission chargée 

d ’enquêter  sur  les opérations électorales du 

dépar tem en t de la R éunion  [20 février 1958] 
(p. 930).

D é p ô ts  :

Le 7 ju in  1956, une proposition de loi tendan t 
à modifier la loi u° 51-1116 du 21 septembre
1951 sur  les redevances domaniales dues à 
l’E ta t  pour occupation de bâtim ents  provisoires, 

n °  2 0 92 .  —• Le 12 novembre 1957, une p ropo 
sition de loi tendan t à considérer au regard  de 

la sécurité sociale, leur  vie du ran t ,  comme 

enfants à la charge de leurs parents,  ceux

attein ts  d ’une infirmité les plaçant dans l’impos
sibilité de subvenir à leurs besoins, n° 5888.

Interventions :

Prend part à la discussion du projet de loi 
tendan t à favoriser la construction de logements 
e t les équipements collectifs, Art.  5 : Révision  

des normes fixées par l'habita t rural [19 no
vem bre 1956] (p. 4817) ; Art. 9 : Son amende

m en t tendant à supprim er les mots  « compte 
tenu de la s itua tion  locale du  marché de la 
construction  » (p. 4841) ; Art .  12 : Retards  

apportés par l'adm in is tra tion  à la liquidation  
des dommages de guerre (p. 4850) ; en deuxième 
lecture, son rappel au règlement : In u til i té  
d 'une d iscussion générale [11 avril 1957] 
(p. 2185). =  S ’excuse de son absence [12 ju in  
1957] (p. 2682), [5 décembre 1957] (p. 5152). 
=  Obtient des congés [12 ju in  1957] (p. 2682), 
[5 décembre 1957] (p. 5152).

THOMAS (M . Alexis), D éputé de la Seine
(2e circonscription ) (N .  I .).

Son élection est validée [26 mai 1958] 
(p. 2476).

THOMAS (M. Eugène), Député du N ord (S.).

Secrétaire d 'E ta t aux P . T . T .

(Cabinet Guy M o l l e t ) 

du 1er février 1956 au 13 ju in  1957,

Secrétaire d 'E ta t aux P . T . T . 

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y ) 

du 17 ju in  1957 au 6 novembre 1957,

Secrétaire d 'E ta t aux P . T . T .

(Cabinet Félix G a i l l a r d ) 

du 11 novembre 1957 au 14 mai 1958,

M in is tre  des P . T . T .

(Cabinet Charles d e  G a u l l e ) 

du  9 ju in  1958 au 8 janvier  1959.

Son élection est validée [20 janvier 1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la just ice et de législation [31 ja n 

vier 1956] (p. 161) (1).

(1) Démissionnaire [2 février 1956] (p. 179).
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Est nommé Secrétaire d 'E ta t a ux  P . T . T . 
(Cabinet Guy Mollet) [1er février 1956] ( J .O .  
du  2 février 1956, p. 1387).

En cette  quali té :

Prend par t  à la discussion : du p ro je t  de loi 
po r tan t  a justem ent des dota tions budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956 : P .  T. T . : 

Structure du  budget des P . T . T .  ; A ugm en ta 

tion des dépenses ; Création d ’em plo is  ; M esures 

nécessaires au m ain tien  de l’équilibre en 1957 ; 
Revendications de certaines catégories du per
sonnel [20 ju in  1956] (p. 2774 à 2776) ; M otion  

préjudicielle de M . Schaff tendant à surseoir à  
l ’examen des chapitres du budget des P . T . T. 
jusqu’au  dépôt d’une lettre rectificative  (p. 2779) ; 
Réforme du  corps des em ployés  ; A ttr ib u tio n  
de la prim e de risque au personnel de la d is tr i 

bution et aux agents des lignes  ; A ugm enta tion  
des effectifs  (p. 2779) ; E ta t  E ,  Chap. 1000 : 

Problème de l ’évaluation des recettes (p. 2785) ; 
A m endem ent in d ica ti f de M . Coûtant re la tif à 
la politique sociale de l ’ad m in is tra tio n  des 
P . T . T .  (p. 2786) ; A m endem ent in d ica ti f  de 
M . C oûtant (étalement sur cinq m ois de la 
période des congés) (p. 2787); A m endem ent 
in d ica ti f de M . C oûtant (Extension de la loi 
des quarante heures aux services des P . T . T.) 
(p. 2788) ; Am endem ent in d ica ti f  de M . Coûtant 
re la tif à la situa tion  des contrôleurs provisoires 

du cadre de l’adm in istra tion  centrale (p. 2789); 
Chap. 1010 : Création d ’un  cadre unique pour  
les inspecteurs adjoints et les inspecteurs des 
P . T . T .  (p. 2789) ; A m endem ent in d ica ti f de 
M . Coûtant re la tif à la transform ation d ’em 

plois d ’agents d ’exp lo ita tion  en em plois de 
contrôleurs (p. 2790) ; Chap. 1030 : A m ende

m ent ind ica tif de M . C oûtant re la tif à l 'Ecole 
supérieure des P . T . T .  (p. 2792) ; E ta t  E, 

Chap. 1060 : A m endem ent in d ica ti f  de 

M m e R eyraud  (Transform ation  d ’em plo is de 
facteur-chef en  em plois d ’agents de surveillance) 
(p. 2795) ; A m endem ent in d ica tif de M . D u four  
rela tif à la s itua tion  du personnel des lignes  
(p. 2795) ; Chap. 1080 : A m endem ent in d ica ti f  
de M . Coûtant (Octroi d ’un sta tu t aux surveil

leurs de n u i t  du  service téléphonique) (p. 2797) ; 
A m endem ent ind ica tif de M m e R eyraud  tendant 
à la suppression de la responsabilité des rece

veurs distributeurs pendant leur congé (p. 2802) ; 
Chap. 1110 : Sa  demande de rétablissement du  
crédit d isjo in t par la C om m ission des finances

Interventions : (p. 2803) ; Chap. 1130 : Demande de disjonc

tion de M . de T in g u y  (S itu a tio n  des gérants 
d’agences postales) (p. 2807) ; E ta t  F, Chap. 

53-20 : Renforcem ent des réseaux urbains de 

téléphone (p. 2810) ; A rt .  61 : Article  a d d ition 

nel de M . Barthélém y tendant à  une réforme 
du service de d istribu tion  et d ’acheminem ent 
des P . T . T . fondée sur la  création d ’un em ploi 
unique de com m is  [22 ju in  1956] (p. 2924) ; 
E ta t  A, Chap. 1020 : A m endem ent in d ica ti f  de 

M . Barthélém y (R éform e du cadre des inspec

teurs pour la création de la carrière unique) 
(p. 2975) ; A m endem ent in d ica ti f  de M . B a r 

thélémy  (F ix a tio n  à  30.000 fr . de la prim e de 
résultat d’exploitation) (p. 2975, 2976) ; A m e n 

dement in d ica ti f  de M m e P r in  (Relèvem ent des 
indices de traitem ent des agents d ’exploitation) 
(p. 2977) ; Chap. 1040 : A m endem ent in d ica ti f  
de M . N oë l (Indice de tra item ent des courriers 
convoyeurs et entreposeurs) (p. 2977) ; —• du 
projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour  1957, Art. 18, 
E ta ts  G et H , P . T . T .  : D éficit du  budget ; 

Am éliora tion  de la s itu a tio n  du  personnel ; 
Créations d ’em plo is  ; Recettes nouvelles néces
saires  [7 décembre 1956] (p. 5695 à 5697) ; 

A tti tu d e  de la fédération postale C. G. T .  ; 
A m p leu r  de l ’effort consenti en faveur du per

sonnel, intégration des agents d ’exploita tion  
dans le corps des contrôleurs (p. 5713) ; T a r i f  
des transports de journaux par voie aérienne 
(p. 5714). —- Donne sa démission de Secrétaire 
d 'E ta t aux P . T . T .  (Cabinet Guy Mollet) le 
21 mai 1957. Cette  démission est acceptée le 
10 ju in  1957 (séance du 12 ju in  1957, p. 2861).
— Cesse d ’expédier les affaires courantes 
[13 ju in  1957] (J .  O. du  14 ju in  1957, p . 5923).

— Est nommé Secrétaire d'Etat aux P . T . T .  
(Cabinet Bourgès-M aunoury) [17 ju in  1957] 

(J .  O. du 18 ju in  1957, p. 6083).

En cette  qualité :
Répond à une question orale de M. Ulrich 

relative au m éconten tem ent qui règne parmi 
le personnel de son adm inistra tion  et les mesures 
q u ’il envisage de prendre  pour satisfaire les 
légitimes revendications de ses agents [ 2 1  ju in
1957] (p. 2851). —  Présen te  sa démission de 
Secrétaire d'Etat aux P . T . T .  (Cabinet Bourgès- 
M aunoury) [30 septembre 1957] (p. 4464). —• 
Cette démission est acceptée le 16 octobre

1957 (séance du 18 octobre 1957, p .  4509). — 
Cesse d ’expédier les affaires courantes [ 6  no 
vembre 1957] ( J . O .  du  6  novem bre 1957, 

p. 10451). —> Est nom m é Secrétaire d'Etat au x
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P . T . T . (Cabinet Félix Gaillard) [11 novem bre

1957] ( J .O .  du 12 novem bre 1957, p. 10594).
En cette  quali té :

R épond à une question orale : de M. Gabelle 
relative à l’in tégration  d ’agents des P . T . T ,  
dans les grades de contrô leu r  et de contrô leur  
des installations électro-mécaniques [ 6  dé

cembre 1957] (p. 5208) ; —  de M. Pleven 
relative aux prêts  aux com m unes rurales pour 
la réfection de la voirie vicinale [ 6  décembre

1957] (p. 5210) ; -—- de M. Lafay rela tive à 
l’octroi de crédits  à moyen term e pour la 
modernisation des entreprises commerciales 

[ 6  décembre 1957] (p. 5211) ; — de M. Monin 
relative à la tombola du  bonheur organisée au 
« profit des sinistrés et des mal logés » [ 6  d é 

cembre 1957] (p. 5211,5212); — de M. Desson 
relative à l’assurance-recettes à la production 
de films ciném atographiques [ 6  décembre 1957] 

(p. 5212). —  Associe le G ouvernem ent à l'éloge 
funèbre de M. Léon Dagain prononcé par 
M. Le T roquer,  Président [14 janv ier  1958] 
(p. 2). —  Répond à la question orale : de 
M. G autier-C haum et relative à l’achat à l’étranger  
de m atérie l pour le service des chèques-postaux 

[14 février 1958] (p. 771) ; — de M. Damasio 
relative aux por teurs  français d ’obligations de 

l’e m p ru n t  de la ville de Tokio 5 0/0 1912 
[21 mars 1958] (p. 1831) ; — de M. Billat 
relative à l ' indem nisation  de certains officiers 

ex-prisonniers de guerre [21 mars 1958] 
(p. 1831); —  de M Klock relative au maintien 
des tarifs postaux de la catégorie « im prim és » 
au profit des éditions Plemmerlc [21 mars 1958] 
(p. 1833). — D onne sa démission de Secrétaire 

d 'E ta t a ux  P . T . T .  (Cabinet Félix Gaillard) 
[15 avril 1958] (p . 2154). — Cesse d 'expédier 
les affaires couran tes  [14 mai 1958] (J . O. du

14 mai 1958, p. 4623). —  Est nommé M inistre  
des P . T . T .  (Cabinet Charles de Gaulle) 

[9 ju in  1958] (J . O. du 10 ju in  1958, p. 5438).

THOME-PATENOTRE (M me Jacqueline),
Sénateur (R .G .R .)

Sous-Secrétaire d 'E ta t à la Reconstruction  
et au logement 

(Cabinet B o u r g è s - M a u n o u r y )  

du 17 juin 1957 au 6 novembre 1957.

Interventions :

Est nommée Sous-Secrétaire d 'E ta t à la 
Reconstruction et au  logement (Cabinet Bourgès-

Maunoury) [17 ju in  1957] (J.O . du 18 juin 1957, 

p. 6083).

E n  c e t t e  q u a l i t é  :

Répond à une question de M. Vahé, relative 
au refus de l’a t tr ibu tion  d ’un logement à un 

jeune  ménage [12 ju i l le t  1957] (p. 3565). —  
Présen te  sa démission de Sous-Secrétaire d 'E ta t 

à la Reconstruction et a u  logement (cabinet 
Bourgès-Maunoury) [30 septembre 1957] 
(p. 4464). —  Cette  démission est acceptée le
16 octobre 1957, (séance du 18 octobre 1957, 
p. 4509). —  Cesse d ’expédier les affaires 

courantes [ 6  novembre 1957] (J . O . du
6  novem bre 1957, p. 10451).

T H O R A L  (M . E n n e m o n d ) ,  Député de la

Ivoire (S.)

Son élection est validée [20 janvier 1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Commis
sion des affaires économiques [31 janvier 1956] 
(p. 160) (2); de la Commission des pensions 
[31 janvier  1956] (p. 161) (1) [12 ju in  1957] 
(p. 2682), [4 octobre 1957] (p. 4503); de la 
Commission de l ’agriculture [7 février 1956] 

(p. 214), [4 octobre 1957] (p. 4502).

D é p ô ts  :

Le 8  novembre 1956, un rapport  au nom de 
la Commission de l’agriculture sur  : I. —  Les 
propositions de loi : 1° de M. Deixonne et 
plusieurs de ses collègues (,n° 2114) tendant à 
assurer l 'approvisionnem ent en semences des 

p roducteurs  de céréales victimes des gelées; 
2° de M. Soury et plusieurs de ses collègues 
(n° 2843) tendan t à l’octroi d ’un prêt de 
semences de blé d 'autom ne aux producteurs 
d en t  l’exploitation a un revenu cadastral ne 

dépassant pas 40.000- francs; II.  —■ La propo
sition de résolution de M. H enri Thébault 
(n° 2796) tendan t à inv i te r  le Gouvernem ent à 
accorder aux organismes stockeurs de blé et aux 
négociants en grains agréés les crédits indispen
sables pour leur  perm ettre  de consentir aux 

agriculteurs sinistrés par  le gel des avances de 
semences de blé payables après la récolte,

n° 3183.

(1) Démissionnaire [3 février 1956] (p. 204).

(2) Démissionnaire [29 mai 1957] (p. 2637).
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Prend part à la discussion : d ’un p ro je t de loi 
c réan t le fonds national de solidarité, en qualité

de Rapporteur pour avis : Indépendance de la 
m utualité  agricole [24 avril 1956] (p. 1502, 
1503); Art.  7 : son amendement déterm inant le 
plafond des ressources su ivant les dispositions  
de la loi du  10 ju ille t 1952 pour tous les agri

culteurs dont le revenu cadastral in i tia l ne 
dépasse pas 750 francs  [3 mai 1956] (p. 1703); 
Art 24 : son amendement tendant à supprim er  

cet article (agrément par l 'E ta t des directeurs et 

agents comptables des organismes de la m utua lité  
agricole) (p. 1734); — d ’une proposition de loi 
tendan t à compléter les articles 37 et 38 de la 
loi du 17 mai 1946 relative à la nationalisation 
des combustibles minéraux : redevance tréfon- 

cière [3 juillet 1956] (p. 3160).

Interventions :

THOREZ (M. Maurice), D éputé de la Seine

(4e circonscription) (C.).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 45).

Dépôts :

Le 25 mai 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à renoncer 

à la politique de fermetures des centres d ’app ren 
tissage et a rouvrir  les centres publics fermés

depuis 1948, n° 1956. — Le 6  février 1958, une 
proposition de loi tendant au déclassement des 
terrains militaires du fort d ’Ivry-sur-Seine pour 
y construire un hôpital intercommunal et un 

hospice de vieillards, n° 6518.

TINGUY (M. Lionel de), Député de la Vendée
( M . R . P . )

Son élection est validée [10 février 1956] 
(p. 236). =  Est nommé membre ti tulaire de la 
Commission des finances [31 janvier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502). —  Est 
élu V ice-Présiden t de la Commission 
des finances [10 février 1956] (p. 254). 

[4 octobre 1957] (p. 4504) ; Est
désigné par la Commission des finances pour 

faire partie de la Sous-Commission chargée 
de suivre et d ’apprécier la gestion des en tre 

prises nationalisées et des sociétés d ’économie 
mixte [24 février  1956] (p. 514), [18 octobre

1957] (p. 4537).

Dépôts :

Le 23 octobre 1956, une proposition  de loi 
tendant à ré tab lir  l’autonomie municipale en ce 
qui concerne la taxe additionnelle à la taxe 

locale, n° 3021. —  Le 31 octobre 1956, une 
proposition de loi tendan t à com pléter l’article
31 du  Code général des impôts relatif  à la 
dé term ination  du  revenu  im posable en ce qui 
concerne les proprié tés immobilières, n° 3123.
—  Le 18 décembre 1956, une proposition 
de loi tendan t à compléter les dispositions 

de l’article 5 de la loi n° 56-331 du 27 mars 1956 
concernant les rem boursem ents de trop-perçu 
en matière de prestations de retraites ,  

n° 3599. — Le 28 mars 1957, un rap p o r t  
d ’information au nom de la Sous-Commission 
chargée de suivre et d ’apprécier  la gestion des 
entreprises nationalisées et des sociétés d ’éco
nomie mixte créée en exécution de l’article 70 de 

la loi n° 47-520 du 21 mars 1947, complété et 
modifié par  la loi n° 47-1213 du 3 ju i l le t  1947, 
par l’article 28 de la loi n° 53-1308 du
31 décembre 1953 et par  l’article 23 de la loi 
n° 55-366 du 3 avril 1955, examen d ’ensemble 
de la gestion des entreprises nationalisées et 
des sociétés d ’économie mixte au cours des 

années 1952 à 1955, n° 4703. —  Le 10 ju i l 
let 1957, un rappor t  au nom de la Commission 
des finances sur : 1 . les propositions de loi : 1 ° 
de M. P ourta le t  e t plusieurs de ses collègues 
(n° 6 6 6 ) tendan t  à l’ouverture  d ’un créd it  de 
1 0  milliards de francs pour  l’aide im médiate  aux 
producteurs  agricoles sinistrés par  le gel : 2 ° 
de M. Beauguitte (n° 785) tendan t à accorder 
des dégrèvements fiscaux à certaines ca té 
gories d ’agriculteurs et d ’hort icu lteu rs  ; 3° de 

Mme Germaine Degrond e t  plusieurs de ses 
collègues (n° 1901) tendan t à m ettre  à la charge 
de l’E ta t  la réparation des dommages causés 
par  les inondations ; 4° de MM. Jean-R aym ond 
G uyon et Le Floch (n° 4840) relative à la 
réparation des dégâts causés par  les tempêtes 

de février 1957 ; 5° de M. Bruyneel e t  plusieurs 
de ses collègues (n° 5033) tendant à accorder 
une aide financière aux vignerons victimes des 

gelées ; 6 ° de M Gaston Ju lian  et plusieurs de 
ses collègues (n° 5202) tendan t à ouvrir  un 

crédit de 2 0  milliards de francs en vue de la
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réparation des dommages subis par les personnes 
physiques et les collectivités locales et dépar te 
mentales, ainsi que l’indemnisation des trava il 
leurs salariés privés de leu r  emploi du fait des 
graves inondations survenues en ju in  1957 dans 

les départem ents des Hautes-Alpes, de la Savoie, 
des Basses-Alpes et des Alpes-Maritimes ; 7° de 

M. Pesquet (n° 5217) tendan t à venir en aide 
aux vignerons victimes des gelées ; 8 ° de 
M. Gourdon et plusieurs de ses collègues 
(n° 5230) tendant à ven ir  en aide aux vit icul
teu rs  sinistrés en 1957 ; II Les propositions de 
résolution : 1° de M. Vassor (n° 207) tendan t à 
inviter le Gouvernem ent à venir  en aide aux 
victimes de l’ouragan qui a sévi en Indre -e t-  
Loire dans la nu it  du 29 au 30 décembre 1955 ; 
2° de M. Virgile Barel et plusieurs de ses 
collègues (n° 293) tendan t à  inviter le G ouver
nem ent à a t t r ib u e r  des secours d ’urgence aux 
horticu lteurs  floraux et maraîchers de la Côte 
d ’Azur, dont les cultures on t été détru ites  par 
le froid ; 3° de M. T ourné et plusieurs de ses 
collègues (n° 345) tendan t à inviter  le Gouver
nem ent à a t tr ibuer  un prem ier  secours d ’urgence 

de 500 millions de francs et à prendre diverses 
mesures en faveur des sinistrés du gel, dans le 
dépar tem en t des Pyrénées-Orientales ; 4° de 
M. Lucien L am bert  et  plusieurs do ses 
collègues (n° 364) tendan t à inv iter  le Gouver
nem ent : 1 ° à affecter un créd it  d ’un milliard 
de francs afin d ’accorder, pour les départem ents 
des B ouches-du-R hône ,  de Vaucluse et du 
G ard ,  des secours d’urgence et des indemnités 
aux agriculteurs et ouvriers  agricoles ayant 
subi des pertes du fait des fortes gelées de 
janvier  e t  février  1956 ; 2° à leur accorder 
certains prêts  à taux rédu i t  e t des exonérations 
d’impôts ; 5° de M. P u y  et plusieurs de ses 
collègues (n° 509) tendan t à inviter  le G ouver 
nem ent à accorder un secours de deux milliards 
de francs et à p rendre  d ’urgence certaines 
mesures d ’ordre fiscal en faveur des agriculteurs, 
arboriculteurs,  horticulteurs, maraîchers et 

primeuris tes du  départem ent du  Var, sinistrés 
p ar  le gel dans le couran t du mois de février 
1956 ; 6 ° de M. Bernard Manceau (n° 527) 
tendan t à inviter  le G ouvernem ent à venir  en 
aide aux agriculteurs et maraîchers de Maine- 
e t-Loire  ayant subi des pertes du  fait des fortes 
gelées de janvier  et février, en leur accordant 
le bénéfice de prêts  à taux  réduit  e t  de dégrève

ments d ’impôts ; 7° de M. Vassor (n° 528) 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à venir en

aide aux agriculteurs et maraîchers d ’Indre-et- 
Loire ayant subi des pertes du  fait des fortes 
gelées de janv ie r  et février en leur accordant le 

bénéfice des prêts  à  taux réduit  et de dégrè
vements d ’impôts ; 8 ° de MM. Toublanc, 
de Sesmaisons et Reingeard (n° 529) tendant à 
inviter le G ouvernem ent à venir  en aide aux 

agriculteurs et maraîchers de la Loire-Inférieure 
ayant subi des pertes du fait des fortes gelées 
de janvier  et février en leur accordant le 
bénéfice des prêts  à taux  réduit  et de dégrève
ments d ’impôts ; 9° de M. Boquefort et 
plusieurs de ses collègues (n° 571) tendant à 
inviter le Gouvernem ent à prendre les mesures 
nécessaires afin de venir  en aide aux sinistrés 

du gel dans le dépar tem en t de l’Aude ; 10° de 
M. Marc D upuy et plusieurs de ses collègues 
(n° 573) tendan t à inviter  le Gouvernem ent à 
a t tr ibuer  des secours d ’urgence aux maraîchers 
de la région bordelaise, dont les cultures ont 
été détru ites  par  les gelées ; 11° de M. Marc 
Dupuy et et plusieurs de ses collègues (n° 574) 
tendant à inviter  le Gouvernem ent à at tr ibuer 

des secours d ’urgence aux ostréiculteurs du 
bassin d ’Arcachon, dont les parc à  huîtres ont 
subi d ’énormes dégâts du fait du froid et de la 
tempête ; 12° de M. Gosnat et plusieurs de ses 
collègues (n° 575) tendant à inviter le Gouver
nement à a t t r ibuer  des secours d ’urgence, à 
faciliter l’octroi de prêts du crédit maritime et 
à accorder des exonérations fiscales aux ostréi
culteurs de Charente-M aritim e (Oléron, Ma- 
rennes, Ré) dont les parcs à  huîtres ont subi 
d ’énormes dégâts du fait du froid et de la 
tempête ; 13° de MM. Faggianelli,  Giacobbi et 
Arrighi (n° 620) tendan t  à  inviter le Gouverne
m ent à indemniser les viticulteurs, maraîchers 
e t  exploitants agricoles, victimes en Corse des 
calamités provoquées par  les dernières intem
péries ; 14° de M. André Bégouin (n° 621) 
tendan t à inviter  le Gouvernem ent à venir en 
aide aux agriculteurs, ostréiculteurs et maraî
chers de la Charente-M aritime ayant subi des 
pertes du  fait des fortes gelées de janvier et 
février en leur accordant le bénéfice de prêts à 
taux réduit  e t  de dégrèvements d ’impôts ; 15° 
de M. Francis Vais (n° 623) tendan t à inviter 
le Gouvernem ent à accorder un secours de 
250 millions et à prendre d ’urgence certaines 
mesures d ’ordre fiscal en faveur des agriculteurs, 
maraîchers et viticulteurs du  départem ent de 
l’Aude, victimes des dégâts causés par le gel 
dans le couran t du  mois de février 1956 ; 16°
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de M. Jean  Lainé (n° 625) tendan t à inv iter  le 
Gouvernem ent à venir en aide aux agriculteurs 
et maraîchers de l’Eure ayant subi des pertes du 
fait des fortes gelées de janvier  et  février en 
leur accordant le bénéfice de prêts  à taux 
rédu it  et de dégrèvements d ’impôts ; 17° de 
M. Sourbet (n° 667) tendan t à inv iter  le 
Gouvernem ent à venir  en aide aux ostréicul
teurs ayant subi des pertes du fait du froid ; 
18° de M. Max Brusset (n° 6 8 8 ) tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à a c c o r d e r  une 
indemnité pour les dégâts subis à la suite des 
gelées du mois de février par  les ostréiculteurs 

de la Charente-Maritime et de la G ironde ; 19° 
de MM. Mazier et Mao (n° 691) tendan t  à 
inv iter  le G ouvernem ent à accorder un secours 
immédiat e t à prendre d ’urgence certaines 
mesures dans le domaine du crédit,  de la fisca
lité et de la commercialisation, en faveur des 
cultivateurs des départem ents des Côtes du 

Nord et du Finistère sinistrés par  le gel dans le 
courant du  mois de février 1956 ; 20° de 
M. Liquard (n° 692) tendan t  à inviter le 
Gouvernem ent à p rendre  les mesures nécessaires 
pour  venir  en aide aux ostréiculteurs, v iticul
teurs, maraîchers et agriculteurs de la Gironde; 
21° de M. Penoy (n° 716) tendan t à inviter  le 
Gouvernem ent à prendre les mesures nécessaires 
afin de venir  en aide aux sinistrés du  gel dans 
le départem ent des A rdennes ; 22° de M. Paquet 

(n° 740) tendant à inviter le G ouvernem ent à 
venir  en aide aux agriculteurs de l’Isère, des 
régions de Sablons, Saint-Marcellin, Vienne, 
Sonnay, Bellegarde- Poussieu, Ville-sous-Anjou, 
victimes d ’orages de grêle sans précédent au 

cours des mois d ’août et septembre 1955 ; 23° 
de M. P aquet (n° 742) tendan t  à inviter le 
Gouvernement à venir en aide aux agriculteurs 
de l’Isère victimes du gel du mois de février 
1956 ; 24° de M. Jacques F éron  (n°839) tendant 

à inviter le Gouvernem ent à accorder aux 
jardiniers,  maraîchers et horticulteurs  pépinié
ristes des départem ents de la Seine et de la 
Seine-et-Oise, victimes des intempéries pendant 
le mois de février 1956 ; 1° un secours de 
500 millions de francs ; 2° des crédits à long 
terme et à taux réduit  ; 3° des facilités pour  le 
règlement de leurs impositions fiscales ; 25° de 
M. Edouard  Daladier (n° 921) tendant à inviter  
le Gouvernem ent à venir en aide aux agricul
teurs, maraîchers et v iticulteurs du départem ent 

de Vaucluse, victimes des gelées de janv ie r  et 
février 1956, en leur accordant des dégrèvements

d ’impôts et des prêts  à faible in térê t ; 26° de 

M. Le F loch (n° 936) tendan t à inviter  le 
Gouvèrnem ent à venir  en aide aux ostréiculteurs 

français et plus particulièrem ent aux ostréicul
teurs  du bassin d ’Arcachon, victimes des 

intempéries du  mois de février 1956 ; 27° de 
MM. Quinson et Jean -P au l David (n° 958) 
tendan t à inviter  le Gouvernem ent à venir en 
aide aux sinistrés des dépar tem ents  de Seine et 
Seine-et-Oise, victimes des gelées de février 

1956 ; 28° de M. M aton et plusieurs de ses 
collègues (n°1059) tendan t à inv i te r  le Gouver
nem ent : 1 ° à accorder un prem ier  secours 

d ’urgence de 2 0 0  millions aux sinistrés ; 2 ° à 
indem niser  les travailleurs réduits  au chômage 
par  suite des graves inondations qui v iennen t 

de ravager l’Avesnois e t  le bassin de la 
Sambre ; 29° de M. Bricout (n° 1060) te n d a n tà  
inviter  le G ouvernem ent à accorder une 
indemnité aux victimes des inondations du 
dépar tem en t de l 'Aisne ; 30° de M. Sauer et 

plusieurs de ses collègues (n° 1061) tendant à 
inviter le Gouvernem ent à accorder des secours 
d ’urgence aux victimes des inondations du 

départem ent de l’Aisne ; 31° de M. G irardo t et 
plusieurs de ses collègues (n° 1163) tendant à 
inviter le G ouvernem ent à venir  im m édiatem ent 
en aide aux cultiva teurs  du dépar tem ent des 

Basses-Alpes, sinistrés par  le gel ; 32° de 
M. François Benard (n° 1272) tendan t à inviter 
le G ouvernem ent à venir im m édiatem ent en 
aide aux producteurs agricoles et aux collecti
vités locales du dépar tem en t des Hautes-Alpes, 
sinistrés par  le gel ; 33° de M. M arcel-Edm ond 
Naegelen (n° 1344 rectifié) tendan t à inviter  le 
Gouvernem ent à apporter,  dans les plus brefs 
délais, une aide aux agriculteurs du départem ent 
des Basses-Alpes, v ictim es du gel ; 34° de 
M. Nisse (n° 1372) tendan t à inviter  le G ouver
nem ent à indemniser les v ic tim es des inonda 
tions de mars 1956 dans le départem ent du 

Nord ; 35° de M. Dorey (n° 1623) tendan t â 
inv iter  le G ouvernem ent à apporte r  dans les 
plus brefs délais une aide aux agriculteurs du 
terr ito ire  de Belfort, victimes du gel ; 36° de 
M. Lespiau et plusieurs de ses collègues 
(n° 1680) tendant à inviter le G ouvernem ent à 
accorder un  secours exceptionnel de 250 millions 
aux gemmeurs de la forêt de Gascogne ; 37° de 
M. A ndré  Beauguitte  (n° 1724) tendan t  à 
inviter  le G ouvernem ent à faire repor te r  le 
payement de l’im pôt sur  les bénéfices agricoles; 
38° de MM. Lam arque-Cando et Jean-R aym ond

If. —  25
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Guyon (n6  1761) tendan t à inv iter  le G ouver
nem ent à a t tr ibuer  aux gem meurs des Landes 
de Gascogne des indemnités en compensation 
des grands froids de février 1956 ; 39° de 

M. Liante et plusieurs de ses collègues (n° 1809) 
tendan t à inv iter  le Gouvernem ent à a t tr ibuer  
une aide exceptionnelle d ’un milliard aux 

exploitants familiaux, fermiers et métayers du 
départem ent de la H aute G aronne, sinistrés par  

le gel ; 40° de M. Liante e t  plusieurs de ses 
collègues (n° 1972) tendan t à inviter  le G ouver
nem ent à p rendre  les mesures nécessaires afin 

de venir en aide aux sinistrés des orages du 
départem ent de l’Ariège ; 41° de M. Félix 
R oquefor t  e t  p lusieurs de ses collègues 
(n° 2005) tendan t  à inviter le G ouvernem ent à 
p rendre  les mesures nécessaires afin de ven ir  en 
aide aux sinistrés de la grêle dans le dépar te 
m en t de l’A ude ; 42° de M. Billat e t plusieurs 
de ses collègues (n° 2116) tendan t à inviter  le 

G ouvernem ent à accorder une aide efficace aux 
exploitants agricoles du départem ent de l’Isère 
victimes d ’inondations au cours de l’hiver 1954-

1955, d ’orages de grêle en août-septem bre 1955 
et du  gel de février 1956 ; 43° de M. Paquet 
(n° 2284) tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
ven ir  en aide aux agriculteurs de l’Isère éprou 
vés par  le cyclone de ju in  1956 qui a dévasté la 
vallée du Grésivaudan ; 44° de M. Raym ond 
Mondon (Réunion) et plusieurs de ses collègues 

(n° 2306) te n d an t  à inv iter  le G ouvernem ent à 
ven ir  en aide d ’urgence aux planteurs victimes 
de la sécheresse dans la région Sous-le-Vent du 
dépar tem en t de la R éunion  ; de MM. Guy 
Dessod et T iteux (n° 2622) tendan t à inviter 
le G ouvernem ent à accorder un  secours de 

40 millions et à p rendre  d ’urgence certaines 
mesures d ’ordre fiscal en faveur des agriculteurs 
du  dépar tem en t des A rdennes, victimes des 
dégâts causés p a r  les orages dans le couran t du 

mois de ju ille t  1956 ; 46° de M. Vallin et 
plusieurs de ses collègues (n° 2651) tendant à 
inv iter  le G ouvernem ent à p rendre  d ’urgence 
toutes mesures nécessaires pour  ven ir  en aide 
aux exploitants agricoles de la région du 
Beaujolais victimes des orages de grêle ; 47° de 
M. Laborbe (n°  2687) tendan t  à inv i te r  le 
G ouvernem ent à ven ir  en aide aux agriculteurs 
et v iticulteurs du Rhône victimes des orages de 
grêle au mois de juille t 1956 ; 48° de M. G randin  
(n° 2695) tendan t à inviter le Gouvernem ent à 
venir  en aide aux agriculteurs de la Manche 

victimes des chutes de grêle du  mois de juille t

1956 ; 49° de M. T ourtaud  e t  plusieurs de ses 
collègues (n° 2696) tendan t à inviter  le Gouver
nement à prendre d ’urgence toutes mesures 
nécessaires pour  venir en aide aux exploitants 
agricoles du d épa r tem en t de la Creuse victimes 
des orages de g rê le ;  50° de M. René Penoy 
(n° 2812) ten d an t  à inv iter  le Gouvernem ent à 
indemniser les victimes de l’ouragan qui, le 
10 août 1956, a dévasté la région de Vouziers 
et de Douzy, dans le départem ent des Ardennes ; 

51° de M. Gilles Gozard (n° 2837) tendant à 
inviter le G ouvernem ent à octroyer des dégrè
vements d ’impôts et à indemniser les cultiva
teurs du départem ent de l’Allier sinistrés par 

l’orage de grêle du 6  septembre 1956 ; 52° de 
M. Pierre  Monnerville et  plusieurs de ses 
collègues (n° 2876) tendan t à inviter  le Gouver

nem ent à allouer d ’urgence une indemnité 
exceptionnelle pour réparer  les dommages m o 
biliers et immobiliers causés par  le cyclone 

du 11 août 1956 à la Guadeloupe ; 53° de 
M. Tirolien e t  plusieurs de ses collègues 

(n° 3057) tendan t à inviter le Gouvernem ent 
à accorder d ’urgence : 1 ° une subvention 
exceptionnelle pour  répare r  les dommages 
mobiliers et immobiliers causés par  le cyclone 

du 1 1  aoû t qui a ravagé le départem ent de 
la Guadeloupe ; 2° des indemnités, sous 
forme de prêts d ’honneu r  pou r  les victimes 
du sinistre et des termes et délais pour le 

payement de leurs impôts ; 3° un moratoire aux 
agriculteurs,  débiteurs de bonne foi, pour le 

payem ent de leur créance à la Caisse du crédit 
agricole ; 54° de M. Lespiau et plusieurs de ses 
collègues (n° 3084) tendan t à inviter le Gouver
nem ent à accorder un secours exceptionnel de 
500 millions de francs aux gemmeurs de la 
forêt de Gascogne victimes d ’une perte de 
salaire pour  la campagne de gemmage 1956 ; 
55° de  M. Guy La Chambre et plusieurs de ses 
collègues (n° 3135) tendant à inviter  le G ouver
nem ent à accorder un crédit  de 300 millions 
pour  venir  efficacement en aide aux sinistrés de 
certaines communes d ’Ille-et-Vilaine, atteintes 

par  l’orage de grêle du  10 août 1956 ; 56° de 
M. Billat e t  plusieurs de ses collègues (n°3215) 
tendant à inviter  le Gouvernem ent à venir 
efficacement en aide aux exploitants familiaux 
agricoles de l’Isère, victimes des gelées de 
février et des intempéries de l’été et de 
l’automne 1956 ; 57° de M. Penoy  (n° 3778) 
ten d an t  à inviter le G ouvernem ent à récom

penser les courageux sauveteurs et les employés
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de la S . N . C . F .  à Sézanne (Marne) pour leur 
attitude lors de la ca tastrophe survenue en 
gare le 9 janvier  1957 et à procéder à l’indem

nisation des sinistrés et des victimes de cette 
catastrophe ; 58° de M. Yves Péron  et plusieurs 
de ses collègues (n° 4009) tendan t à inv iter  le 

Gouvernem ent à prendre d ’urgence les mesures 
nécessaires pour venir en aide à la population 

de la commune de LaRoque-G ageac (Dordogne) ; 
59° de M. Guy Desson et plusieurs de ses 
collègues (n° 4024) tendan t à inv iter  le G ouver
nement à indemniser les victimes et répare r  les 
dégâts causés au domaine public dans les 
départements des A rdennes et de la Corrèze 

par  les récents glissements de terrain  ; 60° de 
M. Georges Bonnet (n° 4073) tendan t à inviter  
le Gouvernem ent à accorder des secours aux 
sinistrés victimes des éboulements de rochers 
survenus à La Roque-Gageac (Dordogne) ; 
61° de M. Ihuel et plusieurs de ses collègues 
(n° 4107) tendant à inviter  le G ouvernem ent : 
1 ° à accorder sans délai une subvention excep
tionnelle pour réparer  les dommages mobiliers 
et immobiliers causés par le cyclone du 9 fé

vrier 1957 qui a ravagé le dépar tem en t du 
M orbihan ; 2° à consentir  aux victimes du 
sinistre des délais pour le payement de leurs 
impôts ; 62° de M. Jean G uitton  (n° 4133) 

tendant à inviter le Gouvernem ent à indemniser 
les victimes de la rup tu re  d ’une digue dans le 
départem ent de la Loiré-Inférieure ; 63° de 
M. Dorgères-D’Halluin (n° 4149) tendan t à 
inv iter  le Gouvernem ent à apporte r  d ’urgence 

des secours aux habitants  sinistrés de la région 
de Redon ; 64° de M. Nerzic et plusieurs de ses 
collègues (n° 4173) tendan t à inviter le Gouver

nem ent à prévoir  des aménagements fiscaux 
pour les victimes directes ou indirectes des 
inondations; 65° de MM. Marcellin et Cadic 
(n° 4175) tendant à inv iter  le G ouvernem ent a 
ouvrir  un crédit de 60 millions de francs pour 
venir  en aide à la population des régions du 
Morbihan dévastées par  un cyclone, le samedi
9 février 1957, et à accorder des délais pour  le 
payement de leurs impôts aux victimes du 

s inistre; 6 6 ° de M. Jean-R aym ond G uyon et 
plusieurs de ses collègues (n° 4185) tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à accorder des secours 
aux sinistrés, victimes de la tempête e t  des 

inondations des 14, 15, 16 et 17 février 1957 
dans le départem ent de la Gironde ; 67° de 
M. Gosnat et plusieurs de ses collègues (n° 4201) 
tendan t à inviter le Gouvernem ent à prendre

les mesures nécessaires pour ven ir  en aide aux 
sinistrés de la tem pête qui,  dans la nu it  du
14 au 15 février 1957, a dévasté le littoral du 
départem ent de la C haren te -M arit im e; 6 8 ° de 
M. Jean  Guitton  (n° 4227) ten d an t  à inviter  le 

Gouvernem ent à indemniser les victimes des 
inondations et de la tem pête  qui on t  sévi dans 
le départem ent de la Loire-Inférieure ; 69° de 
M. Charles M argueri tte  (n° 4228) tendan t à 
inviter le Gouvernem ent à prendre  les mesures 
nécessaires pour  ven ir  en aide aux victimes de 

la tem pête e t  des inondations des 15, 16 et

17 février 1957 ; 70° de M. d ’Astier de la Vigerie 
(n° 4278) tendan t  à inv i te r  le Gouvernem ent 
à prendre les mesures nécessaires pour ven ir  en 
aide aux personnes victimes des inondations, 

notamment dans le dépar tem ent d ’Ille-et- 
Vilaine ; 71° de M. Max Brusset et  plusieurs de 
ses collègues (n° 4282) tendant à inv i te r  le 
G ouvernem ent à ven ir  en aide d 'urgence aux 

victimes de la violente tempête qui, dans la 
nuit  du  14 au  15 février  1957, a dévasté le 
littoral du dépar tem ent de la C haren te -M ari 

time ; 72° de M. Bouyer e t  plusieurs de ses 
collègues (n° 4309) tendant à inviter le G ouver 
nem ent à accorder d’urgence une aide aux 

victimes de la terrible tem pête  qui a dévasté le 
li ttoral et  une partie  du départem ent de la 
Charen te -M arit im e; 73° de M. Garnier e t  

plusieurs de ses collègues (n° 4310) ten d an t  à 
inviter  le G ouvernem ent à p rendre  d ’urgence 
les mesures nécessaires afin de venir en aide 
aux sinistrés de la crue du Doubs ; 74° de 
M. Bouyer et plusieurs de ses collègues 
(n° 4333) tendan t à inv iter  le G ouvernem ent à 
accorder des am énagements fiscaux aux ostréi
culteurs et m ytiliculteurs victimes de la tem pête  

qui a sévi sur le li ttoral atlantique, l’estuaire 
de la Gironde et le bassin d ’A rcachon les 14 et
15 février 1957 ; 75° de M. Vallin et plusieurs 
de ses collègues (n° 4395) tendan t à inv iter  le 
Gouvernem ent à prendre les mesures nécessaires 
pour indemniser les victimes des inondations 
et les collectivités locales du dépar tem en t du  

Rhône éprouvées par  la crue d ’une exception
nelle am pleur  de février  1957 ; 76° de M. Mus
meaux et plusieurs de ses collègues (n° 4396) 
tendant à inv iter  le G ouvernem ent à prendre 
les mesures nécessaires afin de venir en aide 
aux sinistrés des inondations du départem ent 

du Nord ; 77° de M. Penoy  (n° 4399) tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à indemniser les 

victimes et réparer  les dégâts causés aux
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domaines publics et privés dans le dépar tem ent 
des Ardennes p a r  les récents glissements de 
terrains ; 78° de M. Roger Roucaute  et plusieurs 

de ses collègues (n° 4484) tendan t à inviter le 
G ouvernem ent à prendre les mesures néces
saires afin de venir  en aide aux sinistrés de la 
crue du R hône , dans les départem ents  de 
l’Ardèche et de la Drôm e ; 79° de M. Casanova 
et plusieurs de ses collègues (n° 4572) tendant 
à inv i te r  le G ouvernem ent à prendre  les mesures 
nécessaires afin de venir en aide aux sinistrés 

de la récente  crue de la Seine e t  de la basse 
Seine, dans le départem ent de Seine-et-Marne,; 

80° de M. A r th u r  Conte (n° 4820) ten d an t  à 
inv iter  le G ouvernem ent à venir  en aide aux 
agriculteurs sinistrés par  l’orage de grêle du 
23 mars dans le dépar tem en t des Pyrénées- 

Orientales ; 81° de M. Gilles Gozard (n° 4911) 
tendan t à inviter le G ouvernem ent à indemniser 
les sinistrés par  le gel de la mi-avril ,  dans le 
départem ent de l ’Allier et à les faire bénéficier 
de dégrèvements f iscaux; 82° de M. Casanova 

et plusieurs de ses collègues (n° 4974) tendant 
à inviter  le G ouvernem ent à venir  en aide aux 
victimes des récentes gelées du départem ent de 
Seine-et-Marne ; 83° de M. Mora et plusieurs 
de ses collègues (n° 4990) tendan t à inv iter  le 
Gouvernem ent à accorder des secours immédiats 
aux sinistrés de la région béarnaise où un 
violent orage de grêle a causé de sérieux dégâts 
aux récoltes ; 85° de M. Courrier  et  plusieurs 
de ses collègues (n° 4998) tendan t à inv i te r  le 
Gouvernem ent à venir en aide aux vignerons 

du dépar tem en t de l’Aube, de la région cham 
penoise et de toutes les régions viticoles v ic
times des gelées ; 85° de M. Jean  Turc  (n° 5006) 
tendan t à inviter le G ouvernem ent à indem niser 
les sinistrés par le gel dans le départem ent de 
M aine-et-Loire et à les faire bénéficier de 
dégrèvements fiscaux : 8 6 ° de M. Perroy 
(n° 5007) te n d an t  à inviter le G ouvernem ent à 
indemniser les sinistrés par  le gel dans le dépar 

tem ent du Loire t ei  k les faire bénéficier de 
dégrèvements fiscaux ; 87° de M. Rincent 
(n° 5009) tendan t à inv iter  le G ouvernem ent à 
venir  en aide aux viticulteurs de l ’Aube vic

times des gelées; 8 8 ° de M. Cordillot et plusieurs 
de ses collègues (n° 5015) tendan t  à inv iter  le 
G ouvernem ent à venir  en aide aux sinistrés des 

récentes gelées du dépar tem en t de l’Yonne ; 
89° de M. G oudoux et plusieurs de ses collègues 
(n° 5016) tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à 

venir en aide aux sinistrés des récentes gelées

du départem ent de la Corrèze ; 90° de M. Bouloux 

et plusieurs de ses collègues (n° 5017) tendant 
à inviter  le G ouvernem ent à venir  en aide aux 
petits e t  moyens exploitants et, en particulier, 

aux vignerons du dépar tem en t de la Vienne, 
victimes de la gelée ; 91° de M. Marcel Barbot 
et plusieurs de ses collègues (n° 5018) tendant 
à inviter  le G ouvernem ent à accorder une aide 
financière exceptionnelle, des prêts  à faible 
taux d ’in térêt et des remises d ’impôts aux petits 

et  moyens v it iculteurs du départem ent de la 
Nièvre ; 92° de M. Alcide Benoit e t  plusieurs 
de ses collègues (n° 5019) tendant à inviter le 
G ouvernem ent à venir  en aide aux sinistrés des 

récentes gelées des départem ents de la Marne, 
de l’Aube et de l’Aisne ; 93° de M. Chêne et 
plusieurs de ses collègues (n° 5020) tendant à 
inviter  le Gouvernem ent à p rendre  les mesures 
nécessaires pour  ven ir  en aide aux sinistrés des 
récentes gelées dans le départem ent du Loiret ; 
94° de M. P iette (n° 5043) tendant à inviter le 
Gouvernem ent à indemniser les agriculteurs 

sinistrés du dépar tem en t de l’Yonne pour les 
dommages q u ’ils ont subis à cause du gel 
tard if  du débu t de mai ; 95° de M. Vassor 
(n° 5047) tendan t à inviter  le Gouvernem ent à 
indem niser  les v iticulteurs et arboriculteurs du 
départem ent d ’Ind re -e t-L o ire  victimes des 
gelées de prin tem ps ; 96° de M. Toublanc 
(n° 5049) teu d an t  à inviter  le Gouvernement à 
indemniser les viticulteurs du départem ent de 

la Loire-Atlantique, victimes des gelées de ce 
pr in tem ps ; 97° de M. Bené Mariat et plusieurs 
de ses collègues (n° 5056) tendant à inviter le 
Gouvernem ent à ven ir  en aide aux exploitants 
agricoles du dépar tem en t du Cher, sinistrés par 

les récentes gelées ; 98° de M. P iro t et plusieurs 
de ses collègues (n° 5059) tendant à inviter le 
Gouvernem ent à prendre  des mesures afin de 
venir  en aide aux sinistrés des gelées de prin 
temps dans le départem ent de l’Indre ; 99° de 
M. Bernard  Paum ier  et plusieurs de ses collègues 

(n° 5079) tendan t à inviter le Gouvernement à 
accorder une aide exceptionnelle aux petits et 
moyens cultivateurs du  départem ent de Loir- 
e t -C her ,  sinistrés du fait des récentes gelées ; 
100° de M Virgile Barel et plusieurs de ses 
collègues (n° 5080) tendan t à inviter le Gouver
nem ent à venir en aide aux sinistrés des récentes 

gelées du d épa r tem en t des Alpes-Maritimes ; 
101° de Mme Boutard et plusieurs de ses 

collègues (n° 5089) tendan t  à inviter le Gouver
nem ent à venir en aide aux cultivateurs du
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départem ent d 'Indre-et-Loire,  sinistrés par  les 

récentes gelées ; 102° de M. Lucien Lam bert et 
plusieurs de ses collègues (n° 5094) tendant à 
inviter le Gouvernem ent à ven ir  en aide aux 

agriculteurs du dépar tem en t des Bouches-du- 
Rhône, sinistrés par la gelée de prin tem ps ; 
103° de M. Ducos (n° 5096) tendan t à inviter 
le Gouvernement : 1° à accorder  une aide 
exceptionnelle im portante , des remises d 'impôts 
et des prêts à faible in térêt aux sinistrés vic
times de la violente tornade et des orages qui 
onl sévi le 2 ju in  1957, sur la ville de l’Isle-en- 
Dodon et sur des communes rurales de ce 

canton et des cantons voisins ; 2 ° à a t tr ibuer  
les crédits nécessaires pou r  la réparation  des 
dégâts causés aux édifices publics et aux voies 
de communication ; 104° de M Yves Péron  et 
plusieurs de ses collègues (n° 5137) tendan t à 
inviter  le Gouvernement à apporte r  une aide 
réelle aux agriculteurs sinistrés par  les gelées 

en 1956 et 1957 dans le départem ent de la 
Dordogne ; 105° de M. René Cassagne et 
plusieurs de ses collègues (n° 5146) tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à p rendre  toutes 
mesures nécessaires pour venir  en aide aux 
exploitants agricoles des Basses-Pyrénées, vic
times des orages de grêle du 8  juin 1957 ; 
106° de M. Courrier et plusieurs de ses collègues 
(n° 5170) lendant à inviter  le G ouvernem ent à 

venir  en aide aux cultivateurs du  départem ent 
de l’Aube victimes des gelées de mai et de la 

tornade du 15 au 16 ju in  1957 ; 107° de 
M. Fontanet et plusieurs de ses collègues 
(n° 5174) tendant à inviter le G ouvernem ent à 
assurer l’aide nécessaire aux populations des 
vallées alpines, victimes des inondations catas

trophiques de ju in  1957, et à perm ettre  le 
rétablissement le plus rapide possible de la vie 
économique dans cesrég ions;  108°de M. Sourbet 

(n° 5188) tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
accorder des secours aux sinistrés de la tempête 
et des inondations qui sont survenues dans le 
départem ent de la G ironde les 15, 16 et 17 fé

vrier 1957 ; 109° de M. Pagès et plusieurs de 
ses collègues (n° 5213) tendant à inv iter  le 
Gouvernement à venir en aide aux viticulteurs 
du départem ent de l ’Hérault,  sinistrés par  les 
calamités des mois d ’avril e t mai 1957 ; 110° de 

M. Brocas et plusieurs de ses collègues (n° 5214) 
tendant à inviter le G ouvernem ent à prévoir 
des secours en faveur des particuliers et des 
collectivités publiques victimes des inondations 

et des tempêtes survenues dans les dépar te 

m ents du Gers et de T arn-et-G aronne pendan t 

le mois de ju in  1957 ; 111° de Mme Roca et 
plusieurs de ses collègues (n° 5215) tendan t à 
inv iter  le Gouvernem ent à ven ir  en aide aux 
petits et moyens v iticulteurs de Clarensac, 

Caveirac et Saint- Côme (Gard) sinistrés p a r l a  
grêle ; 112° de M. Gravoille et plusieurs de ses 
collègues (n° 5231) tendan t à inviter le G ouver
nem ent à p rendre  les mesures nécessaires afin 
de venir  en aide aux agriculteurs et maraîchers 
du  départem ent de Maine-et-Loire, victimes de 

récentes calamités ; 113° de Mme Reyraud  et 
plusieurs de ses collègues (n° 5232) ten d an t  à 
inviter  le G ouvernem ent à venir en aide aux 
petits et moyens agriculteurs et v iticulteurs du 
départem ent de la Gironde, sinistrés par  de 

récentes calamités ; 114° de M. Eugène Montel 
et plusieurs de ses collègues (n° 5259) tendant 
à inviter le G ouvernem ent à saisir  le Par lem en t 
d ’une a ttr ibu tion  de Crédits destinés à répare r  

les graves dommages causés aux ouvrages, aux 
biens et en particulier  aux cultures et aux 
terres, par les orages successifs qui on t  dé t ru i t  
les récoltes et endom magé les immeubles dans 

diverses parties de la F rance  ; 115° de M. Guitton 
(n° 5261) tendant à inviter  le G ouvernem ent à 
indemniser viticulteurs, cultivateurs et m araî
chers du départem ent de la Loire-A tlantique, 

victimes des gelées et des orages ; 116° de 
M. Jean Sourbet (n° 5278) tendan t à inv iter  le 
Gouvernem ent à ven ir  en aide aux agriculteurs 
sinistrés du  départem ent de la Gironde, au 
cours des orages de grêle survenus le 18 ju in
1957 ; 117° de Mlle R um eau et plusieurs de ses 
collègues (n° 5882) tendant à inviter le G ouver
nement à a t tr ibuer  sans délai une aide excep
tionnelle aux sinistrés de la H aute-G aronne ,  

victimes des violents orages de grêle et des 
pluies torrentielles des 2, 20 et 24 ju in  dern ier  ; 
118° de M. Louis D upont et plusieurs de ses 
collègues (n° 5287) tendan t  à inv iter  le Gouver

nement à prendre les mesures nécessaires en 
vue de ven ir  en aide aux victimes de la tornade 
qui a dévasté la région de Sierck (Moselle) ; 

119° de M. Ducos (n° 5312) tendan t  : 1° à 
inviter le Gouvernem ent à m ettre  un crédit 
aussi élevé que possible à la disposition de 
M. le préfet de la H au te -G aronne  en vue de 
dédommager les nom breux habitants  de ce 
départem ent qui ont été victimes des violents 

orages et cyclones des 2, 20 et 24 ju in  1957 et 
de leur accorder des remises d ’impôts et des 
prêts  à faible in térêt ; 2 ° à a t t r ibuer  les crédits
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nécessaires pour  la répara tion  des dégâts causés 

aux édifices publics et aux voies de com m uni
cation ; 120° de M. Marcel Thibaud et plusieurs 

de ses collègues (n° 5313) ten d an t  à inviter le 
G ouvernem ent à p rendre  les mesures néces
saires pour venir en aide aux sinistrés de la 
Loire, victimes des violents orages de grêle des 

20, 21, 22 et 23 ju in  1957 ; 121° de M. Liante 
et plusieurs de ses collègues (n° 5314) tendant 
à inviter  le G ouvernem ent à accorder des 
secours et subventions aux agriculteurs et 
collectivités locales victimes des violents orages 

qui se sont aba ttus  sur  le dépar tem en t de 
l’Ariège au cours du mois de ju in  1957 ; 
122° de M. Roger  R oucaute  et plusieurs de ses 
collègues (n° 5315) te n d an t  à inv iter  le G ouver 
nem ent à a t t r ibuer  sans délai une aide excep
tionnelle aux agricu lteurs  sinistrés et aux 
collectivités locales victimes des violents orages 
qui se sont abattus sur  le nord du départem ent 

de l’Adèche les 22 et 23 ju in  1957 ; 123° de 
M. Alfred C os te-F lo re t  (n° 5340 rectifié) tendant 
à inviter le G ouvernem ent à a t tr ibuer  une aide 
d 'urgence aux sinistrés de la H aute-Garonne 
victimes des violents orages de grêle et des 
tornades des 2, 20 et 24 ju in  dern ier  ; 124° de 
M. Paquet (n° 5355) ten d an t  à inv iter  le Gou
vernem ent à venir  en aide aux victimes de 
l’orage qui a ravagé la région de Tullins, Vinay, 
Notre-Dame-de-l’Osier, etc .,  dans le départe 

m en t de l’Isère, n° 5422. —  Le 20 novem bre
1957, une proposition  de résolution tendant,  en 

application de l’article 23 de la loi n° 55-366 du
3 avril 1955, à com pléter  la composition de la 

Sous-Commission chargée de suivre e t  d ’appré 
cier la gestion des entreprises nationales et des 

sociétés d ’économie mixte, n° 5944. —  Le
29 novembre 1957, une proposition  de loi ten 
dan t à la création d 'une Sous-Commission 
chargée de suivre et de faciliter l’application 
des trai tés ins t i tuan t des com m unautés eu ro 

péennes, n° 6034. —  Le 19 décembre 1957, 
une proposition de loi tendan t à re lever  le 
plafond du forfait p révu pour la fixation des 
bénéfices industriels  et com merciaux et la taxe 
sur  le chiffre d ’affaires, n° 6224. —  Le 27 dé
cembre 1957, une proposition  de loi tendant à 
étendre aux parts  recueillies à ti tre g ra tu it  
en tre  vifs ou à cause de mort,  par  les enfants 

ou descendants d ’enfants issus d ’un précédent 
mariage du conjo in t du d isposant,  le régime 
des droits de m utation  à ti tre  gratu it  applicable

en ligne directe et entre époux, n° 6265. — 
Le 5 février 1958, un rappor t  d ’information au 
nom de la Sous-Commission chargée de suivre 
e t d 'apprécier la gestion des entreprises natio
nalisées et des sociétés d ’économie mixte 

(art.  70 de la loi n° 47-520 du 21 mars 1947, 
complété et modifié par  la loi n° 47-1213 du

3 ju ille t  1947, par  l’article 28 de la loi n° 53-1308 
du 31 décembre 1953 et par l’article 23 de la 
loi n° 55-366 du 3 avril 1955) (Résolution 
n° 906 du 6  décembre 1957), Le secteur public 

du cinéma, n° 6507. —  Le 14 février 1958, un 
rappo r t  au nom de la Commission des finances 

sur le projet de loi de finances pour 1958 
(n° 6107) (2e partie. — Moyens des services 
et dispositions spéciales), Annexe n° 4 : 
r a p p o r t  sur les c r é d i t s  de l’Algérie et 
Annexe n° 13 : rapport  sur les crédits de 
l’in té r ieu r ,  n° 6609. —  Le 21 février 1958, un 
rappo r t  au nom de la Commission des finances 

sur  : I. le p ro je t  de loi (n° 6601) relatif à la 
participation de l’E ta t  à la réparation des 
dommages immobiliers et mobiliers causés par 

les inondations extraordinaires de ju in  1957 
dans les départem ents de la Savoie, des Hautes- 
Alpes et des Basses-Alpes ; II. les propositions 

de loi : 1° de MM. F ontanet et  François- 
Bénard (Hautes-Alpes) (n° 6654) por tan t  parti
c ipation de l’E ta t  à la réparation  des dommages 
immobiliers et mobiliers causés par les inonda
tions de juin 1957 dans les départements alpins ; 
2° de MM. Delachenal et  Marcel-Edmond 
Naegelen (n° 6675) relative à la participation 
de l’E ta t à la réparation  des dommages immo
biliers et mobiliers causés par  les inondations 
extraordinaires de ju in  1957 dans les départe 
ments  de la Savoie, des Hautes-Alpes et des 
Basses-Alpes, n° 6690.— Le 4 mars 1958, un 
rapport  d ’information au nom de la Sous- 

Commission chargée de suivre et d ’apprécier la 
gestion des entreprises nationalisées et des 
sociétés d ’économie mixte créée en exécution 

de l’article 70 de la loi n° 47-520 du 21 mars 
1947, complété et modifié par la loi n° 47-1213 
du  3 juille t  1947, par l'article 28 de la loi 

n° 53-1308 du 31 décembre 1953 et par l’article 23 
de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 (Résolution 
n°906  du 6  décembre 1957), Examen d ’ensemble 
de la gestion des entreprises nationalisées et des 
sociétés d ’économie mixte au cours des années

1952 à 1956, n° 6789. —- Le 20 mars 1958, un 
rapport au nom de la Commission des finances
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sur le projet de loi modifié par  le Conseil de la 
République (urgence déclarée) relatif à la p a r 

ticipation de l’E ta t  à la réparation des dommages 
immobiliers et mobiliers causés par  les inonda

tions extraordinaires de ju in  1957 dans les 
départements de la Savoie, des Hautes-Alpes, 
des Basses-Alpes et des A lpes-M aritim es, 

n° 6968.

Interventions :

Dépose une demande d ’interpellation sur les 
mesures économiques et financières que le 
Gouvernem ent envisage pour  perm ettre  la mise 
en œ uvre  de la politique sociale [28 février
1956] (p. 539). —  Prend par t  à la discussion : 
d ’un projet de loi concernant l’a t tr ibu tion  des 
pouvoirs spéciaux pour l’Algérie, en qualité de 

Rapporteur pour avis : Pouvoirs sans précédent 
demandés par le Gouvernement, effort financier  

consenti par la métropole en faveur de l'A lgérie , 
comparaison entre l'aide américaine aux nations  
sous-développées et l'aide française à  l'A lgérie , 
problème d'accroissement du  revenu national 
algérien, progrès de la natalité  [ 8  mars 1956] 
(p. 748 à 751); —  d ’un p ro je t de loi relatif  à la 
journée chômée du 2 janvier  1956 : mise à la 
charge de l 'E ta t des traitements et salaires payés  
au titre de la fournée du 2 janvier 1956 
[20 mars 1956] (p. 1046); question préalable de 
M . Vayron  (p. 1052); —  en deuxième lecture 
d ’un p ro je t de loi relatif au fonds national de la 

vieillesse. Art. 1er : amendement de M . Boisdé  
(création d 'un  fonds national de la vieillesse) 
[22 mars 1956] (p. 1167) ; Art. 8  : Choix entre 
la taxation de l'essence et la taxation de l'alcool 
(p. 1168, 1169) : en troisième lecture : am en

dement de M . Boisdé tendant à supprim er la 
prescription de trois ans pour le remboursement 

du trop-perçu en cas de fraude ou de fausse 
déclaration [23 mars 1956] (p. 1241); —  du 
projet de loi créant un fonds national de soli
darité : Evaluation des dépenses, affectation des 

ressources nouvelles, critique des moyens de 
financement, nécessité d 'établir une politique  
bipartisane en matière financière [27 avril 1956] 
(p. 1607 et su iv .) ;  Art. 1er : amendement de 

M . M ignot supprim ant l 'im p ô t sur les augm en

tations de loyer; amortissement des immeubles 
et calcul de l 'im pô t sur le revenu  [2 mai 1956] 
(p. 1668) ; en troisième lecture, Art. 1er : am en

dement de M . Boisdé tendant à porter à 50 0/0

la provision pour am ortissement des immeubles 
et à augmenter le prélèvement sur les sommes 
engagées au pari m utuel [19 ju in  1956] 
(p. 2725). —  Son rap p o r t  au nom du 2e bureau  
sur  les opérations électorales du  terr ito ire  du 

Cam eroun  (2e circonscription) [23 mai 1956] 
(p. 1979, 1980). —  P rend  p a r t  à la discussion : 
des conclusions du rappo r t  du 2 e bureau sur  les 
opérations électorales du  territoire  du  Cameroun 

(2e circonscription),  en qualité de Rapporteur  
[30 mai 1956] (p. 2130) : Renseignements  
transm is par le cabinet de M . Defferre (p. 2131) ;
—  du p ro je t  de loi p o r tan t  a justem ent des 
dotations budgétaires reconduites à l’exercice 

1956, P o s t e s , t é l é g r a p h e s  e t  t é l é p h o n é s , 

E ta t  E, Chap. 11-30 : sa demande de disjonction  
(situation des gérants d'agences postales) 
[20 juin 1956] (p. 2807); la retire (ibid); 

Article additionnel de M . W asm er tendant à 

réduire le nombre des membres du  Conseil d,'Etat 
nommés au titre du  tour extérieur [21 ju in  1956] 
(p. 2873); A g r i c u l t u r e , Etat A, Chap. 61-72: 
amendement de M . de Sesm aisons tendant à 

rétablir ce chapitre [22 ju in  1956] (p. 2936); 
Art.  51 : F onds de secours aux victimes des 
sinistres et calamités; son amendement m odifiant 
le quatrième alinéa de cet article (p. 2937) ; 
A rt .  70 : sa demande de scrutin  sur le rétablis

sement de cet article (perception des centimes 
pour non-valeur) (p. 2955); son rappel au  
règlement (application de l'article 6 8 ) (p. 2964) 
en deuxième lecture, Art.  65 : amendement de 
M . D avid tendant à reprendre le texte du, 
Conseil de la République (m aintien des taxes 
perçues au  profit du  fonds d'amortissement des 
charges d'électrification) [23 ju ille t  1956] 
(p. 3498) ; Art .  8 6  quater : amendement de 
M . D avid tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République (statut des ouvriers du  
laboratoire central des services chimiques de 
l'E tat) (p. 3500) ; Art .  96 bis : son amendement 
tendant à reprendre le texte du Conseil de la 
R épublique (répartition de la taxe locale) 
(p. 3502) ; Art. 106: amendement de M . Bonnefous  
tendant à reprendre le texte du Conseil de la  R épu-  
blique (aide a ux  communes-dortoirs) (p. 3507) ; 
Art.  26 : amendement de M . de Moro-Giafferri 

tendant à reprendre le texte du  Conseil de la 
République (frais de justice devant les tribunaux  
adm in istra tifs)  (p. 3510) ; Art. 98 : amendement 

de M m e Degrond tendant à reprendre le texte 
du  Conseil de la République (recrutement du
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personnel de la radiodiffusion-télévision) 

(p. 3513); —  du p ro je t de loi po r tan t  réforme 
et s ta tu t  de l ’agence France-Presse : sa motion  

préjudicielle tendant à surseoir à la discussion  

du  projet ju squ 'à  ce que le Conseil économique 
a it  donné son avis  [3 juille t  1956] (p. 3173); 
Art.  5 : son amendement tendant à donner au  

conseil supérieur le pouvoir de se sa is ir  d'office 
de toute in fraction  (p. 3176) ; seconde délibé
ration, A rt .  5 : son amendement donnant pouvoir 
au  conseil supérieur de se sa is ir  d'office de 
toute infraction  (p. 3183) ; —  po r tan t  pour  les 
dépenses militaires de 1956 : 1° Ouverture et 
annulation de créd its ;  2° Création de ressources 

nouvelles; 3° Ratification de décrets : S e c t i o n  

c o m m u n e , Eta t  A, Chap. 53-92 : amendement 

de M . M argueritte tendant à rétablir le chiffre 

de trois m illiards demandé par le Gouvernement 
(formation de pilotes d'hélicoptères) [25 juille t
1956] (p. 3609) ; —  de l 'interpellation relative 
à la réforme de la taxe locale et de la taxe sur 

les spectacles : son ordre du jour (transfert à 
l 'E ta t  des projets de caractère national, octroi 
de subventions pour compenser les dépenses 
nouvelles, m ajoration de l'allocation m in im a  

aux communes rurales, aide aux communes- 
dortoirs, suppression du compte annexe prévu à 
l'art. 12 du décret du  30 avril 1955, abrogation 
et lim ita tion  apportées a ux  possibilités  
d 'em prunt)  [14 novembre 1956] (p. 4666); —  du 
pro je t  de loi tendan t à favoriser la construction  
de logements et les équipements collectifs ; après 

l ’ar t .  3 bis : son article additionnel tendant à 
augmenter la provision pour am ortissement des 
immeubles adm is en déduction de l 'im p ô t  

foncier sur le revenu [19 novem bre 1956] 
(p. 4893); le modifie (ibid.); en deuxième 
lecture : observations sur le m auvais fonction

nement de la loi sur l 'épargne-construction  
[11 avril 1957] (p. 2182); Art.  3 ter: son am en

dement tendant à aménager l'épargne-logement 
et l 'épargne-construction  [15 mai 1957] 

(p. 2430) ;. m odification de l'art. 280 du  Code de 
l'urbanism e, affectation de l'épargne-logement 

à  l 'achat d 'im m eubles ex istan ts à usage princ ipa l  
d'habitation, fixation du  taux d 'in térêt (ibid.);
—  du p ro je t de L o i  d e  f i n a n c e s  p our  1957, 

Art .  8  : demande de disjonction de M . L a m p s ; 
irrecevabilité de cette motion-, application de 
l'art. 50 du  décret du  19 ju in  1956  [21 novembre
1956] (p. 4998); Art.  14, E ta t  C ,  A n c i e n s

COMBATTANTS ET  VIC TIMES D E  G U E R R E ,  Titres  III

et IV : N o n  satisfaction des anciens combat

tants; retard persistant dans la liquidation des 
pensions  ; réorganisation nécessaire du  ministère; 
m alaise ex istant parm i le personnel (nomi
nations) ; revendications des prisonniers de 

guerre, notam m ent remboursement des marks  
[26 novem bre 1956] (p. 5092); I n t é r i e u r , 

Titres III e t IV, en qualité de Rapporteur spécial : 

Protection civile; application du p lan Maspetiol 
pour l'A lgérie; ressources financières des collec

tivités locales; encombrement de la carrière 

préfectorale, importance des effectifs détachés 
dans les cabinets m inistériels; sûreté nationale : 

parité des traitements avec ceux de la préfecture 
de police, revendications des sous-brigadiers, 

inspecteurs et officiers de police adjoints, boni
fications d'ancienneté pour campagne m ilita ire, 
régime des retraites, attribution de la médaille 

commémorative du  m ain tien  de l'ordre aux  
agents en service en Algérie  [28 novembre 1956] 
(p. 5233, 5234); Art 15, E ta t D, I n t é r i e u r , 

en qualité de Rapporteur spécial : Répartition  
des crédits du  fonds d 'investissem ent routier 
[4 décembre 1956] (p. 5514); répartition de la 
taxe locale (p. 5518); Art. 20 : son amendement 
tendant à étendre les exonérations de la rede

vance pour usage des appareils de radio à la 

redevance pour usage des appareils de télévision 
[7 décembre 1956J (p. 5692); Art.  18, Etats G 

et  H ,  p. t . t . : Rém unération des gérants 
d'agences postales (p. 5715); en deuxième 
lecture, Art.  6  : Paiem ent des tranches vicinales 

et rurales du fonds d'investissem ent routier 
[26 décembre 1956] (p. 6256); Art. 14 : Blocage 
des crédits proposé par la com mission, souplesse 
des mesures envisagées (p. 6259) ; amendement 

de M . Pierre M eunier tendant à supprim er le 
paragraphe 3 (application des annulations de 

dépenses dès le dépôt du projet de collectif pour
1957) (p. 6261); Art.  60 : Communication aux  
comm issions des assemblées des renseignements 
concernant la gestion des titres des sociétés 

d'économie m ixte  et le fonctionnement du  fonds 
national d 'aménagement du territoire (p. 6265) ;
—  du projet de loi relatif  au régime fiscal des 
produits ou services d ’uti lisation courante : ses 

explications de vote [26 décembre 1956] (p. 6231, 
6232) ; —  du projet de loi por tan t  ouverture et 
annulation  de crédits sur l’exercice 1956 et ra t i 
fication de décrets, E ta t  A, F i n a n c e s  e t  

a f f a i r e s  é c o n o m i q u e s , I I ,  services financiers, 

Chap. 54-90 : Rachat du poste de radio
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Europe n° 1 [27 décembre 1956] (p. 6330); —  
d ’une proposition de résolution relative au 

rachat de la société Images et son : Intérêts  

légitimes de la presse, recommandation du  
Conseil de l'Europe  [12 février 1957] (p. 796);
—  du projet de loi po r tan t  assainissement éco
nomique èt financier, Art .  2 : amendement de 

M . A lphonse D enis tendant à supprim er un  
nouvel indice des loyers lié à l'évolution des 
p r ix  à la construction ; aucune répercussion 

directe sur le p r ix  des loyers, nouvelle inde

xation sur la construction p lu s  favorable aux  
locataires que celle sur les salaires [ 2 1  ju in
1957] (p. 2881); —  d ’une proposition de loi 
tendan t à majorer de 1 0  0 / 0  le m ontan t  des 
prestations familiales : sa demande de renvoi de 
la discussion à la fin  de la séance [16 ju i l le t
1957] (p. 3626, 3627); —  d’une proposition de 
résolution concernant l’aide aux victimes des 
calamités publiques, en qualité de Rapporteur \ 

Nécessité d 'une aide aux sin istrés dans la lim ite  
des crédits disponibles : recensement des victim es, 
remise d 'im pôts, crédits d 'indem n ités  d 'équi

pement et de prêts [19 ju i l le t  1957] (p. 3797).
—  Son rapport  au nom du 2e Bureau sur les 
opérations électorales du territo ire  du Cameroun 

[23 juille t  1957] (p. 3894). —  P rend  p ar t  à la 
discussion : d ’un projet de loi po r tan t  ouverture 
et annulation de crédits sur l’exercice 1957 et 
ratification de décrets, E ta t  A ,  I n t é r i e u r , 

Titre III : Remboursement par la V ille  de P aris  
des fra is  entraînés par la réquisition d'entre

prises laitières intervenues lors des grèves de 
1956 [13 décembre 1957] (p. 5349); —  des 
propositions de la conférence des Présidents : 

Urgence du débat re la tif au pécule des anciens  
combattants, prisonniers de guerre [14 janvier
1958] (p. 4, 5); explications de vote sur la 
question de confiance : sous-évaluation de 

certains chapitres du  budget des anciens 
com battants;- possibilité de reporter les crédits 
excédentaires sur les chapitres déficitaires 
[16 janvier  1958] (p. 6 6 ) ;  —  d ’urgence d ’un 
projet de loi relatif aux inondations de ju in  1957 
dans les départements alpins, en qualité de 

Rapporteur : Nécessité de venir en aide au  

m axim um  aux sin istrés  [25 février 1958] 
(p. 987); en deuxième, lecture, en qualité de 
Rapporteur  [25 mars 1958] (p. 1932); —  du 
projet de Loi d e  f i n a n c e s  pour  1958, deuxième 

partie, C r é d i t s  d ’i n v e s t i s s e m e n t s  : A ctiv ité  

de la sous-commission chargée de suivre et

d'apprécier la gestion des entreprises na tiona 

lisées et les sociétés d'économie m ixte, nombre et 
diversité des organismes autonomes, les uns à  
caractère a d m in is tra tif , les autres à caractère 

industriel et commercial, place im portante  
tenue dans l'économie nationale par ces 
organismes, nécessité d 'u n  contrôle parlem en

taire de leur activité, importance des problèmes 
économiques posés  [6  mars 1958] (p. 1261,1262) ; 
rapport sur les comptes et prévisions des divers 
organismes publics en application  d e là  nouvelle 
procédure prévue par le décret du  19 ju in  1956, 

problème des filia les, u tilité  d 'un  contrôle général 
des entreprises établi par la direction du  budget 

en collaboration avec la direction de la coordi

nation et du  contrôle des entreprises nationales, 
la direction des assurances et la direction du  

Trésor (p. 1262, 1263); rôle de la commission  
de la vérification des comptes d'entreprises  
publiques, rapports entre la sous-commission et 

certains dirigeants d'entreprises, nature et 
compte rendu de documents rédigés par la sous- 

commission sur l'activité des entreprises 
publiques : problèmes sociaux, question des 
retraites et des cadres, taux  relativement peu  
élevé du coût de production, s itua tion  équi

librée ou bénéficiaire des entreprises nationales  
à l'exception des services de transports, néces

sité d 'une gestion p lu s claire, place importante 
dans le budget fa ite  aux établissements publics  
bénéficiaires d 'une grande part des investis

sements, complexité de l'organisation et de la 
direction des entreprises nationales  (p. 1265) ; 
T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s p o r t s  e t  t o u r i s m e  : 

m otion préjudicielle de M . P riva t  (désignation  
d'une  . commission parlementaire chargée 
d'enquêter sur les agissements d 'u n  haut fonc

tionnaire de l'Office na tional de navigation) 
[10 mars 1958] (p. 1411, 1416); I n t é r i e u r , 

en qualité de Rapporteur spécial : Crédits du  
fonds routier (p. 1465) ; réparations des édifices 
culturels (p. 1469) ; A l g é r i e  : Effort de la 

France pour relever le niveau de vie des po p u 

lations algériennes, unité  indissoluble des deux 
rives de la Méditerranée (p. 1471); Art.  19 : 
Exonération fiscale des entreprises procédant à 
des opérations de décentralisation  (p. 1478) ; —  
d ’un projet de loi rela tif  aux ressources des 
collectivités locales, en qualité de R apporteur  

pour avis : R ejet de la proposition de taxer la 
propriété bâtie sous différentes formes, répar

ti tion  de la taxe locale [19 mars 1958] (p. 1697) ;



TIN — 1146 — TIT

Art. 1er : son amendement tendant à disjoindre  
cet article (suppression du régime particulier  
prévu pour la contribution foncière des construc

tions nouvelles) (p. 1701); Art.  2 : amendement 
de M . M édecin  (ressources dont disposent les 
communes pour la voirie) (p. 1703) ; Art .  3 : 

amendement de M . V a llin  (taux  de la redevance 
m inière perçue au titre de l'extraction du  
m inerai de fer) (p. 1705); liens existan t entre 
le taux de la redevance pour les m ines de 
charbon (p. 1706, 1707); Art. 4 : son am en

dement (taux de la taxe sur les chiens servant à 
la garde) (p. 1708) ; am endement de M . Frédéric- 
D upon t (exonération de la taxe sur les chiens 
appartenant à des personnes non assujetties à 
la surtaxe progressive) (p. 1708); A rt .  9 : son 
amendement tendant à disjoindre cet article (taxa

tion  de la propriété bâtie et non bâtie) (p. 1711); 
Art .  10 : sa m otion tendant à la disjonction de 
cet article (taux de la taxe d'habitation) 
(p. 1712); Art. 11 : son amendement (plafond  

de la taxe sur les locaux professionnels) 
(p. 1713); Art.  14 : son am endement (taux delà  
taxe sur les droits de chasse) (p. 1715); son 

article additionnel (révision générale de l 'assiette 
des taxes locales) (p. 1716, 1717); Art. 15 : son 
am endement tendant à disjoindre cet article 

(taxe sur la valeur en capita l des propriétés 
bâties et non bâties) (p. 1718) ; Art. 17 : amen

dement de M . Denvers (surtaxe d'abattage en 
vue de la m odernisation d'abattoirs) (p. 1720) ; 
A rt .  18 : sa m otion tendant à disjoindre cet 
article (taux de la taxe sur la publicité et l 'a f f i 
chage) (p. 1722) ; article additionnel de 

M . Defferre (création d 'une taxe de sta tion 

nement des véhicules automobiles sur la voie 
publique) (p. 1724); son article additionnel 
(augmentation de la taxe de séjour) (p. 1726); 
Art.  20 : son amendement (répartition de la taxe 
locale) (p. 1727, 1728); A rt .  21 : son amen

dement tendant à disjoindre cet article ( fra is de 
fonctionnement du comité du  fonds national de 
péréquation) (p. 1729); Comptes spéciaux du 
Trésor : article additionnel de M lle  M arzin  

(u tilisa tion , au bénéfice des établissements p u 

blics, des fonds destinés à l'enseignement 
privé au, titre de la loi Barrachin-Barangé) 
[25 mars 1958] (p. 1958); —  du p ro je t de 
loi relatif  au régime fiscal d ’un em prun t à 

ém ettre  en 1958, Article unique : amendement 

de M . Pierre M eunier (adaptation au niveau  
de vie de l'abattement à la base pour le calcul

de la surtaxe progressive) [25 m ar 3  1958] 
(p. 1923).

TIROLIEN (M. Furcie), Député de la

Guadeloupe. (R. S .)

Son élection est validée [30 mai 1956] 

(p. 2132). =  Est nommé : membre titulaire de 
la Commission des im m unités  parlementaires 
[31 janvier 1956] (p. 162), [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; membre de la Commission de 
l ’in tér ieur  [31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 octo 
bre 1957] (p. 4502) ; de la Commission du 
suffrage universel,  des lois constitutionnelles, 

du règlement et des pétitions [15 mars 1956] 
(p. 935).

Dépôts :

Le 25 octobre 1956, une proposition de 
résolution tendan t à inv iter  le Gouvernem ent 
à accorder d ’urgence : 1 ° une subvention 
exceptionnelle pour  réparer  les dommages 
mobiliers e t  immobiliers causés par  le cyclone 

du 1 1  août qui a ravagé le départem ent de la 
Guadeloupe ; 2° des indemnités sous forme de 
prêts  d ’honneur,  pour  les victimes du sinistre 
et des termes et délais pour le payement de 
leurs impôts ; 3° un m oratoire aux agriculteurs, 
débiteurs de bonne foi, pour le payement de 
leur  créance à la caisse du crédit agricole, 
n° 3057. —- Le 5 mars 1957, une proposition 
de loi tendant au ré tablissement des justices de 
paix à com pétence étendue de Marie Galante, 
Saint-Martin , Saint-Barthélémy, dépendant de 

la Guadeloupe, n° 4407.
S’excuse de son absence [11 juillet 1956] 

(p. 3372). =  Obtient un  congé [11 ju ille t  1956] 

(p. 3372).

TITEUX (M. Camille), D éputé des Ardennes

(S .).

Son élection est validée [20 janvier 1956] 
(p. 42). =  E st  nommé membre : de la Commis
sion du travail e t de la sécurité sociale 
[31 ja n v ie r  1956] (p. 162), [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; de la Commission de la famille, de 
la population et de la santé publique [4 octo 

bre 1957] (p. 4503). —• Est élu Président de la
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Commission du travail e t  de la sécurité sociale 

[10 février 1956] (p. 254).

Dépôts :

Le 21 février 1956, une proposition de loi 
tendant à relever de la forclusion les ouvriers 

mineurs ou assimilés qui,  par  ignorance de la 
loi n ’ont pu demander le bénéfice de la prise en 
compte des années de guerre (1914-1918» et 

1939-1945), n° 641. —  Le 21 février 1956, une 
proposition de loi tendan t à pe rm ettre  aux 
ouvriers mineurs ou assimilés victimes du lock- 

out de 1931, de faire valoir  la période de 

chômage ou la période de travail extérieur à la 
mine, consécutive à ce tte  mesure, n° 642. — 
Le 2 mars 1956, un rappo r t  au nom de la 
Commission du travail et de la sécurité sociale 
sur : I. le projet de loi fn° 841) por tan t  réduc
tion des taux d ’aba ttem en t servant au calcul 
des prestations familiales ; II. les propositions 

de loi ; 1° de M. W aldeck Rochet et  plusieurs 
de ses collègues (n° 125) tendant à supprim er 
les abattements de zone ; 2° .de MM. Pierre 
André, Jean Crouzier et P ierre de Chevigny 
(n° 219) tendant à supprim er les abattements 
de zones en matière de salaires, d ’allocations 
familiales et d ’allocations aux vieux travailleurs 

sa lariés; 3° de M. Penoy (n° 338) tendant à 
modifier les taux d ’abattement, actuellement 
apppüqués aux différentes zones de salaires ; 
I II. les propositions de résolution ; 1 ° de 
M. Mitterrand et plusieurs de ses collègues 
(n° 244) tendant à inv iter  le G ouvernem ent 
à supprimer dans un délai de d ix-huit  mois les 
abattements des zones de salaires, ainsi que les 
autres écarts en résu ltan t ; 2° de M. Bouxom et 
plusieurs de ses collègues (n° 664) tendan t à 
inviter le Gouvernem ent à m ettre  fin à la 
disparité actuelle entre  salaires et prestations 

familiales en ce qui concerne les abattements 
de zones, en décidant que désormais les taux 
d ’abattements applicables pour le calcul des 
prestations familiales seron t ceux fixés pour  la 
détermination dans les différentes zones, du 

salaire minimum interprofessionnel garanti, 

n° 996. —  Le 21 mars 1956, une proposition 
de loi tendant à m aintenir  pour  l'affection ayant 
causé l’invalidité, le bénéfice des prestations 
maladie aux invalides qui cessent de percevoir 
la pension, n° 1348. —■ Le 21 mars 1956, une 
proposition de loi tendant à accorder, sans 

limitation de durée, l’intégralité des allocations

de chômage aux travailleurs involontairem ent 
privés d ’emploi,  n° 1349. —  Le 28 ju ille t  1956, 
un  rappo r t  au nom de la Commission du  travail 
e t de la sécurité sociale su r  le proposition de 
loi (n° 2319) de M. Délabré et p lusieurs de ses 
collègues tendan t à supprimer, pour les ouvriers 
at teints  de silicose et leurs ayants droit, le 
délai de révision fixé p a r  l ’ordonnance du 

2  août 1945 et appliqué dans le cadre de la loi 

de 1898, n° 2690. —  Le 28 ju ille t 1956, un 
rapport  au nom de la Commission du travail et 
de la sécurité sociale sur la proposition de loi 
(n° 1348) de M. T iteux et plusieurs de ses 
collègues tendan t à m aintenir ,  pour l’affection 
ayant causé l 'invalidité, le bénéfice des p resta 
tions maladie aux invalides qui cessent de 
percevoir la pension, n° 2693. —• Le 9 novem 
bre 1956, un rappor t  supplémentaire  au nom 
de la Commission du travail et de la sécurité 
sociale sur  la proposition de loi (n° 2319) de 

M. Délabré et plusieurs de ses collègues tendan t 
à supprimer, pour les ouvriers a t tein ts  de silicose 
et leurs ayants droit ,  le délai de révision fixé 
par  l’ordonnance du 2 août 1945 et appliqué 

dans le cadre de la loi de 1898, n° 3191. —  Le
30 novem bre 1956, un rap p o r t  au nom  de la 
Commission du travail et de la sécurité sociale 
sur  la proposition de loi, adoptée par  le Conseil 
de la République te n d an t  à ouvr ir  un nouveau 
délai pour le rachat des cotisations d ’assurance- 
vieillesse par  les cadres ou leurs conjoints 
survivants, n° 3391. —  Le 12 décem bre 1956, 
une proposition de loi tendan t  à inst i tuer  un 
régime d ’indemnisation des travailleurs qui 
subissent des arrêts  de travail,  n° 3519. —  Le 
14 décembre 1956, un  rappo r t  au nom de la 
Commission du  travail et de la sécurité sociale 
sur : les propositions de loi : 1° de M . Jo u rd ’hui 
et plusieurs de ses collègues (n° 3345) te n d a n tà  
l’indemnisation des salaires perdus par  suite 
des circonstances exceptionnelles résultant de la 

guerre d ’E gypte  ; 2° de M. T iteux et plusieurs 
de ses collègues (n° 3519) tendan t à instituer  
un régime d ’indemnisation  des travailleurs qui 

subissent des arrêts  de travail ; 3° de 
M. Bouxom et plusieurs de ses collègues 

(n° 3534) tendan t à assurer une indemnisation 
équitable aux travailleurs victimes de pertes de 
salaires en raison du ra lentissement de l’activité 
économique due aux restrictions de ca rburan t,  

n° 3571. —  Le 28 décembre 1956, une propo
sition de loi tendan t  à modifier la loi n° 46-2389 
du 28 octobre 1946 sur  les dommages de guerre,
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n° 3738. —* Le 27 février 1957, une proposition I 
de loi tendan t à améliorer le recouvrem ent des ! 
cotisations de sécurité sociale, n° 4318. — Le 
19 ju in  1957, une proposition de loi relative au 
dro it  à révision des victimes de la silicose et de 
l ’asbestose professionnelles et leurs ayants droit 
do n t  la répara tion  a été déterminée dans les 

term es de l 'ordonnance du 2 août 1945, n° 5152.
—  Le 26 ju in  1957, une pioposition  de loi 
tendant à accorder aux salariés m aintenus sous 
les d rapeaux le bénéfice des congés payés, 

n° 5255. —  Le 16 juille t  1957, un rappo r t  au nom 
de la Commission du trava il  et de la sécurité 

sociale su r  la proposition  de loi (n° 5152) de 
M. T iteux et plusieurs de ses collègues relative 
au droit  à révision des victimes de la silicose et 
de l’asbestose professionnelles et leurs ayants 
dro it  dont la répara tion  a été déterminée dans 

les termes de l’o rdonnance du 2 août 1945, 
n° 5494. —  Le 14 février 1958, un r ap p o r t  au 
nom de la Commission du travail et de la 
sécurité sociale sur  : I. la proposition de loi 

(n° 2949) de M. Louis D upon t  et plusieurs de 
ses collègues ten d an t  à la suppression to tale des 
abattem ents de zones ; II .  la proposition de 
résolution (n° 5341) de M. Luciani tendan t à 

inv iter  le G ouvernem ent à supprim er im m édia
tem en t les aba ttem ents  de zones applicables au 
salaire minimum national interprofessionnel 

garanti ,  n° 6615. —  Le 28 février 1958, un 
rap p o r t  au nom de la Commission du trava il  et 
de la sécurité sociale sur les propositions de 
loi : 1° de M. G uy Desson et plusieurs de ses 
collègues (n° 6106) ten d an t  à faire bénéficier de 
certaines dispositions du Code du travail les 
journalistes professionnels rémunérés à la 
pige ; 2° de M. R obert B ichet et  plusieurs de 

ses collègues (n° 6467) te n d an t  à accorder aux 
journalistes rém unérés à la pige et aux profes
sionnels qui leur  sont assimilés le bénéfice des 

dispositions des articles 29 B et su ivants du Code 
du travail,  n? 6758. — Le 19 mars 1958, une 
proposition de loi ten d an t  à préciser le caractère 
d ’affectation spéciale des recettes créées par 

l’article p rem ier  de la loi n° 56-639 du
30 ju in  1956 por tan t  inst itu tion  d ’un  fonds 

national de solidarité, n° 6934.

Interventions :

Ses rapports  au nom du 6 e bureau  sur les 
opérations électorales du  dépar tem en t du Nord 

(1re et 3e circonscriptions) [19 janv ie r  1956]

(p. 28). —  Son rappo r t  au nom du 6 e bureau 
su r  les opérations électorales du département 

du Nord (2e circonscription) [24 janvier  1956] 
(p. 6 6 ). — Prend p ar t  à la discussion : d ’un 
p ro je t  de loi modifiant le régime des congés 
payés ; Art. 1er : Sa  demande : de réserver 

l'am endem ent de M . M usm eaux (Octroi d'une 
semaine supplém entaire aux jeunes travailleurs) 
[23 lévrier 1956] (p. 458) ; de réserver l'am en- 
dement de M . Gagnaire tendant à exiger vingt 
ans de service pour l'octroi de jours supplém en

taires (p. 459) ; de réserver l'amendem ent de 
M . M assé  (Suppression des jours supplém en

taires pour charges de fam ille  a ux  salariés de 
p lu s  de vingt et un  ans) (p. 460) ; de réserver 
l'amendem ent de M . Pierre M ontel (Prélèvement 

sur les sommes dues au titre de là  taxe d 'appren

tissage du m ontant des congés payés aux  
apprentis  (p. 461) ; de réserver l'amendement 
de M . Dorgères (Caisse des congés payés pour 
les non-salariés dans les professions agricoles) 

(p. 461) ; Art.  2 : M odalité du fractionnem ent, 
amendement de M . Lefranc (Suppression de 
l 'avis  des salariés dans le cas où le congé 
s'accompagne de fermeture) (p. 462) ; Art. 9 : 
Sa  modification de rédaction (Applicabilité  aux  
territoires d'outre-mer) (p. 475) ; Art. 3 : Calcul 

de l 'indem nité  afférente (p. 476) ; Sa demande 
de prolongation du délai d'urgence (ibid.) ; — 
du p ro je t de loi relatif au payement de la journée 
chômée du 2 janv ier  (élections 1956) : Renvoi 

du projet de loi devant la Com m ission  [ 6  mars
1956] (p. 678) ; —  d’un p ro je t de loi relatif à 
la réduction des taux d ’abattem ent servant au 
calcul des presta tions familiales, en qualité de 

Rapporteur  : Suppression  totale des abattements 
de zone [ 6  mars 1956] (p. 6 8 8 , 689) ; Article 

un ique : Am endem ent de M . Coûtant (Réduc

tion d 'u n  tiers des taux d'abattement) (p. 693, 
694) ; A rticle  additionnel de M . Laborbe 
( Im p o ss ib ili té . d'augmenter les cotisations d i 

rectes du  régime agricole) (p. 696) ; Article  
additionnel de M . G aumont (Applica tion  du  

texte aux départements de la Guadeloupe, de la 
G uyane , de la M artin ique et de la Réunion) 
(p. 697, 698) ; M odification du titre du projet 
de loi (p. 699) ; — en deuxième lecture, d ’un 
p ro je t de loi rela tif  au fonds national de la 

vieillesse [22 mars 1956] (p. 1165, 1166) ; 
A rt .  8  : F inancem ent du projet de loi (p. 1169) ; 
Art.  10 : A m endem ent de M . Boisdé (Rembour

sement du trop-perçu en matière de prestations 

de retraites) (p. 1170) ; —  du projet de loi
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créant un fonds national de solidarité, Art. 9 :

Am endem ent de M . Boisdé sur le contrôle de 
l 'a ttribution des allocations par les organismes 
vieillesse [3 mai 1956] (p. 1710) ; Art. 24 : 
A m endem ent de M . Caillavet tendant à su p p r i

mer cet article (Agrém ent par l 'E ta t  des direc

teurs et agents comptables des organismes de la 
m utualité  agricole) (p. 1734) ; Art .  26 : Son  
am endement tendant à exclure l'allocation  
supplém entaire du p la fond  des ressources prévu  
pour les régimes complémentaires de retraites 
(p. 1735) ; —- d ’une proposition de loi tendant 
à accorder aux salariés rappelés sous les dra 
peaux le bénéfice des congés payés, en qualité 
de Rapporteur suppléant [ 3  ju i lle t  1956] 
(p. 3164) ; —• d ’une proposition de loi tendan t 
à assurer le reclassement des diminués phy 

siques : Sa demande de renvoi à une séance 
ultérieure [30 octobre 1956] (p. 4417) ; Art. 32: 

Am endem ent de M . Coûtant tendant à substi
tuer aux articles 32, 33, 34 et 35 des d isposi

tions confiant au  M in is tre  du Travail et non à 

un  Conseil supérieur, la responsabilité de la 
coordination en matière de reclassement profes

sionnel [31 octobre 1956] (p. 4452) ; Art. 14 : 
A m endem ent de M . Ulrich tendant, d 'une p a r t, 
à laisser le soin au Gouvernement de fixer les 
pourcentages des em plois réservés et, d'autre 
part, à supprim er l'article 15 (p. 4457) ; 
A"t. 15 : Son amendement tendant à faire fixer 
par des arrêtés interm inistériels les pourcen

tages des em plois réservés a u x  travailleurs  
handicapés (p. 4462) ; en deuxième lecture, 
Art.  11 : Son amendement prévoyant un pour

centage obligatoire d 'em plois et une réserve de 
postes « si besoin est » [25 ju in  1957] (p. 2939) ; 
Reprise du texte du Conseil de la République, 
m auvais effet pratique et moral du  pourcentage 
obligatoire, d ifficu ltés du recensement, procé

dure de l'emploi réservé supérieure à celle de 
l'emploi obligatoire (p. 2939, 2940) ; Art.  30 : 
Son amendement prévoyant que la coordination  
des questions relatives au reclassement des tra

vailleurs handicapés sera assurée par le 
M inistre  des A ffa ires sociales assisté d 'un  
Conseil supérieur  (p. 2943) ; Im poss ib ili té  de 
laisser à un  Conseil supérieur la responsabilité  
de la politique de m ain-d 'œuvre, rôle normal 

de coordination du  M in is tre  des A ffa ires sociales 
(p. 2943, 2944) ; Art. 32 : Son amendement 

concernant la composition du Conseil supérieur  
pour le reclassement professionnel et social des 
handicapés  (p. 2945) ; Présidence assurée par

le M in istre  des A ffa ires  sociales (ibid.) ; le 
modifie : Vice-présidences confiées au M in istre  
du T ravail et de la Sécurité sociale et au  

M inistre  de la Santé  publique et de la P opu la 

tion  (p. 2946) ; Art.  33 : Son am endement 
précisant la composition du Com ité perm anent 
créé auprès du  Conseil supérieur  (ibid.) ; le 
retire (p. 2947) ; en troisième lecture , Art.  11 : 

Son am endement précisant que les arrêtés 
m inistériels fixa n t un  certain pourcentage n ' i n 

terviendront qu'à  dé fau t du  placement par per

suasion et réservant par priorité  certains em plois  
à certains handicapés  [23 juille t  1957] (p. 3874) ;
— d ’une proposition de loi tendan t à modifier 
le régime des assurances sociales applicable 
dans les départem ents d ’outre-m er  : M otion  

préjudicielle de M . Boisdé tendant au renvoi 
pour avis  de la proposition  à la Com m ission  
des finances [27 novem bre 1956] (p. 5129) ; —• 
d ’une proposition de loi relative aux pres ta 
tions familiales dans les départem ents  d ’ou tre -  

mer : Son  contre-projet (A ugm enta tion  des 
cotisations, majoration des prestations) [27 no- 
vebre 1956] (p. 5135) ; —• du p ro je t de L o i  d e  

f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, E ta t  C, A f f a i r e s  

é c o n o m i q u e s  e t  f i n a n c i è r e s , I .  Charges 
communes, Titre IV : Insu ffisance du crédit 
affecté au  payem ent des indem nités de chômage 
[28 novembre 1956] (p. 5196). —  En sa qualité 

de Président de la Com m ission du  travail et de 
sécurité sociale dem ande des pouvoirs d ’enquête 
[18 janvier  1957] (p. 168). —  P rend  p ar t  à la 
discussion : du p ro je t de loi tendan t à accorder 
des congés d’éducation ouvrière, Art. 1er : 

Am endem ent de M . Leclercq tendant à étendre 

à la form ation professionnelle les d ispositions  
de la présente loi [25 janv ie r  1957] (p. 327) ;
— d’un projet de loi relatif  au règlem ent des 
conflits collectifs du travail, Art.  1er : A m e n 

dement de M . M ignot (Champ d 'applica tion  

de la procédure de médiation) [5 février  1957] 
(p. 664) ; A m endem ent de M . P h ilippe-V ayron  

(N otification du conflit de travail au préfet et 
à l 'Inspecteur du  travail) (p. 665) ; A m ende

m ent de M . Teitgen (Pouvoirs et compétence du  
médiateur) (p. 666,667) ; Art. 2 : A m endem ent 

de M . N aude t (Déterm ination par un  règlement 
d 'adm in istra tion  des conditions d 'applica tion  
a ux  entreprises publiques) [ 6  février 1957] 
(p. 687) ; A m endem ent de M . Pébellier (Procé

dure d'arbitrage envisagée dans les entreprises 
publiques) (p. 689, 690) ; A m endem ent de 

M . Coûtant (E tablissem ent du protocole par
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accord entre les organisations syndicales les 
p lu s  représentatives et le m in istre de tutelle) 
(p. 692) ; Son  am endement (Procédure envisagée 
lorsque le différend intéresse les conditions de 
rémunération du  personnel) (p. 692) ; Son  
amendement (Enregistrem ent des accords établis 
en conciliation) ( i b i d . ) ;  Son  amendement 
(Conditions d 'app lica tion  aux entreprises p u 

bliques d'Algérie) (ibid.); Demande une suspen 
s io n  de séance (p. 6 9 3 ) ;  en seconde délibéra

tion : Article  15 de la loi du  11 février 1950 ; 
Am endem ent de M . M oisan (Pouvoirs et com

pétence du  médiateur) (p. 694) ; en deuxième 

lecture, Art. 1er : A m endem ent de M . Garet 
tendant à laisser au Secrétaire d 'E ta t au  
Travail et à la Sécurité sociale le so in  de 
publier ou non le texte de la recommandation ; 
possibilité pour le M in istre  du Travail d 'am é

nager cette publication par un  règlement d 'ad 
m in is tra tion  publique  [25 ju in  1957] (p. 2934) ;
— d’un projet de loi rela tif  au s ta tu t  des t ra 

vailleurs à domicile, A rt .  1er : Am endem ent de 
M . Boscary-M onsservin (Dépôt d 'u n  projet de 
loi re la tif au s ta tu t des travailleurs à domicile  
ruraux)  [7 février 1957] (p. 742) ; Am endem ent 
de M . P h ilip p e-V a yro n  (Déclaration du donneur 
d'ouvrage) [12 février  1957] (p. 798, 799) ; 
A m endem ent de M . Boscary-M onsservin (Non-  

applica tion  de l'article 33 D  d u  L ivre 1er du  
Code du travail aux entreprises n 'em ployant 
qu'occasionnellement des travailleurs à domicile) 
(p. 799) ; A m endem ent de M . Boscary-M onsser
v in  (Déterm ination des fra is  d'atelier) (p. 801); 
A m endem ent de M . Boscary-M onsservin  (Déro

gation aux d ispositions de l'art. 1 er) (p. 802) ; 
A rt .  2 : Am endem ent de M . Boisdé (Sanctions  
pouvant frapper les donneurs d'ouvrage) 
(p. 804) ; A m endem ent de M m e Galicier tendant 
à interdire aux employeurs ayant contrevenu à 
la loi d'employer des travailleurs à domicile  
pendant un certain temps) (p. 805) ; en deuxième 
lecture, Art.  1er : Am endem ents de M M . R olland  
et Garet tendant à supprim er la m ention in d i 

quant q u 'il n 'y  a pas lieu de rechercher si les 
travailleurs sont inscrits au registre des métiers  
[10 juille t  1957] (p. 3503) ; M a in tien  de 
l'ancienne formule de l'article 33 du  Code du  
travail) (ibid.) ; Art.  7 bis : Am endem ent de 

M . R o lland  tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République  (p. 3505) ; Risque de 
supprim er les travailleurs à domicile au profit 
des artisans et im possib ilité d'exercer un  contrôle 
(ibid.) ; — du p ro je t de loi por tan t  revalorisa

tion des retraites minières, Art .  6  : Son amen

dement tendant à faire régler par un arrêté le 
cas des ardoisières [19 février 1957] (p. 960) ;
— du p ro je t  de loi po r tan t  assainissement éco

nomique et financier, A rt .  2 : Son amendement 

tendant à la publication de la composition de 
l'indice et l'établissement mensuel de sa valeur 
[21 ju in  1957] (p. 2880) ; Son  amendement 
tendant à supprim er l'a linéa prévoyant que 
deux modifications successives ne pourront 
intervenir pendant une période de quatre mois  
(p. 2881) ; —  en deuxième lecture, du projet de 
loi tendan t à modifier l’article 23 du Livre 1er 
du Code du  travail, en qualité de Rapporteur  
suppléant [25 ju in  1957] (p. 2948)'; Art. 1er : 

Am endem ent de M . P h ilippe-V ayron  tendant à 
exiger une ancienneté de s ix  mois pour le délai 
congé (p. 2949) ; A m endem ent de M . Garet 
tendant à supprim er l'obligation pour l'em 

ployeur de signifier le congé par lettre recom

mandée et à ne pas fixer le po in t de départ du  
délai congé à la date de réception de cette lettre; 
rôle de la jurisprudence  (p. 2950) ; Am ende

m ent de M . M ignot tendant à  exclure de la 
nouvelle législation les contrats de travail dans 
les entreprises saisonnières  (p. 2951).

TIXIER-VIGNANCOUR (M. Jean-Louis),
D éputé des Basses-Pyrénées (N .I .).

Son élection est validée [20 janvier 1956] 
(p. 44).

Dépôts :

Le 3 ju ille t  1956, une proposition de loi ten 

d an t à faciliter certaines opérations de lotis
sement, n° 2388. —- Le 26 février 1958, une 
proposition de résolution tendan t à inviter le 
Gouvernem ent à rétablir  la parité entre les 
salaires des ouvriers des parcs et ateliers des 
ponts et chaussées et ceux fixés par les accords 

de salaires du bâtim ent et travaux  publics de là  
Seine, conformém ent à la circulaire ministé

rielle n° 139 du 10 octobre 1953, n° 6716.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion des conclusions : 
du rappo r t  sur les opérations électorales du 

départem ent de la Dordogne : son amendement 

tendant à l'annu la tion  des élections (rattache
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m ent des listes de M M . Laforest et Bonnet au 
même p a r t i ; apparentement socialiste-radical, 
irrégularités des opérations) [2 février 1956] 
(p. 173, 174); —- du rapport  sur  les opérations 
électorales du départem ent des Bouches-du- 
Rhône (2e circonscription) : son amendement 

tendant à valider le candidat de l 'U . B . C . A .  
[7 février 1956] (p. 219) ; —  du quatrième 
rappo r t  supplémentaire sur  les opérations élec
torales du départem ent de la Charente-M aritim e 

(6 e siège) [10 février 1956] (p. 236 à 247) : 

attitude des partis politiques à  l 'égard du  
mouvement Poujade à ses débuts (p. 237) ; vote 
des socialistes le 10 ju ille t 1940 (p. 238) ; la mise 
en scène des diverses demandes d 'inva lida tion  et 
le respect de la volonté du  suffrage universel 
(p. 239) la doctrine des partis  socialiste et 
communiste sur les invalidations : discours de 
M M . D uclos, Le Troquer, Ram adier et Cachin 
(p. 240 et suiv.) ; attitude des députés commu

nistes le 9 janvier 1940 (p. 240,242 ); validation  
de M . Valat et son assassinat en ju ille t 1944, 
étude des élections du  département de la 
Charente-M aritim e sur le p lan  juridique  (p. 242) ; 
régularité des apparentements n 'ayan t pas été 
déférés devant le tribunal a d m in is tra tif , listes 
radicales de la Dordogne (p. 243) ; l'article 8 de 
la Constitution et l'im possib ilité , pour 
l'Assemblée N ationale de proclamer un député 
(p. 244); la régularité des opérations électorales 
en Algérie lors de la présence de M . Naegelen 
au gouvernement général (p. 244, 245); — du 
rapport  supplémentaire du  3e bureau relatif 
aux opérations électorales du départem ent de la 

Haute-Garonne : im possibilité de prononcer la 
clôture en matière d 'inva lida tion  [14 février
1956] (p. 278) ; son amendement (invalidation  
de M . Calmel, contre la nom ination de 
M . A lfred  Coste-Floret) [15 février 1956] 
(p. 300, 301); son premier rappel au règlement 
(validation automatique de M . Calmel à la 
suite du rejet de son amendement) (p. 301,302); 

son deuxième rappel au  règlement (demande la 
réunion du bureau) (p. 302); amendement de 
M . Ballanger (validation des élections non  

contestées, vacance du  7e siège, im possibilité de 
revenir sur l'inva lida tion  de M . Calmel) (p. 303, 
304); validation de M M . Bourgès-M aunoury et 
A uban  [16 février 1956] (p. 328). —* Est 
entendu lors de la dem ande de fixation im mé
diate de la date de discussion de l’interpellation 
de M. Tamarelle sur la politique du G ouver 
nement à Saint-P ierre  et Miquelon : irreceva

bilité de la proposition de M . Verdier tendant à 

réunir les appels nom inaux à la fin  de la séance 
[21 février 1956] (p. 396). —  P rend  p ar t  à la 
discussion : des conclusions du rap p o r t  supplé
mentaire du 4e bureau re la tif  aux opérations 
électorales du  départem ent d ’Indre -e t-L o ire  : 

son rappel au règlement; irrecevabilité de la 
motion de M . Vais tendant au passage im m édiat 
au vote sur les conclusions du. 4e bureau  
[21 février 1956] (p. 400, 401) [22 février 1956] 
(p. 422 et su iv .) ;  son amendement tendant à 

soumettre à enquête l'élection d'Indre-et-Loire  
conformément à l'article 6 du règlement 
(p. 434, 435); son am endement (inva lida tion  de 
M . Cottet) [7 mars 1956] (p. 724); le retire 
(p. 727); rappel de l ' invalidation  de M . Calmel, 
condamnation de la cooptation  (p. 725) ; sous- 
amendement de M . Coûtant à son amendement 

précédent (validation de M . Souquès) (p. 726, 
727) ; son amendement (validation de M . Cottet) 

(p. 729); irrecevabilité de son amendement (inva 
lidation de M . Cottet) [14 mars 1956] (p. 919, 
920) ; —  du pro je t  de loi concernant l’a t tr ibu tion  
de pouvoirs spéciaux pour  l’Algérie : raisons 

pour lesquelles il refuse de voter les pouvoirs  
spéciaux, conditions posées par M . D uchet à 
l'octroi des p le ins pouvoirs, m ise hors la loi du  

parti communiste, organisations communistes  
transm ettant des fonds à la sédition  algérienne 
[9 mars 1956] (p. 813 à 817) ; —  des conclusions 
du rapport  du 7e bureau sur les opérations élec
torales du dépar tem en t du  Puy-de-Dôm e : son 
amendement tendant à soumettre les opérations 
électorales à une enquête [25 avril 1956] 
(p. 1552). —  Dépose une dem ande d ’in terpel
lation sur les violations des conventions récentes 
par les gouvernements tunisien et marocain : 

massacre de M arrakech  [4 mai 1956] (p. 1750).
—  Prend par t  à la discussion des conclusions : 
du  8 e bureau relatives aux opérations électorales 
du  départem ent de la Haute-Savoie : demande 

le renvoi du  dossier au 8e bureau (poursuite  
contre les assassins des soldats sénégalais au  
Maroc) [9 mai 1956] (p. 1821); —■ du rapport 
supplémentaire du 9e bureau relatif  aux opéra 
tions électorales du  départem ent de la Seine-et- 
Marne (1 siège) [9 mai 1956] (p. 1825, 1826); 

son rappel au  règlement (demande de scrutin)  
(p. 1827); demande la m odification de l'ordre 
du jour  [16 mai 1956] (p. 1879); sa demande de 
suspension de séance (p. 1879) ; — du 10e bureau 
relatif aux opérations électorales du  départem ent 

de l’Yonne : son amendement tendant à renvoyer
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les élections du département de l 'Y o n n e  au  
10e bureau (cas de M . Piette) [9 mai 1956] 

(p. 1827, 1828); son amendement tendant à 
soumettre l'élection de l 'Y o n n e  à enquête 
[16 mai 1956] (p. 1881) ; sa demande de vote par 
division  [30 mai 1956] (p. 2125). —  Prend 
p a r t  à la discussion : des interpellations sur  la 

politique générale du  Gouvernem ent : im p u is 

sance des gouvernements marocain et tunisien , 
abandon des F ra n ça is  installés au M aroc et en 
T u n is ie ;  nécessité de rendre l'armée française  

à sa m ission  [2 ju in  1956] (p. 2279); envois 
d'armes en Syr ie  (p. 2280); répression de la 
trahison (politique de M . H erriot pendant la 

guerre du  R if)  ; im possibilité de faire confiance 
au Gouvernement pour écraser la rébellion 
(p. 2280,2281) ; sa polémique avec M . Guy Mollet 
sur  l'envoi de fusils-m itra illeurs  à la Syrie  
[5 juin 1956] (p. 2316) ; —■ en deuxième lecture, 
d ’une proposition  de loi relative aux expulsions 

de locataires, A rt .  1er : amendement de 
M . M ignot tendant à substituer la compétence 
du  juge des référés à celle du  juge de p a ix  pour  
l'octroi de délais  [12 ju i l le t  1956] (p. 3421); —  
d ’une proposition de loi p o r tan t  création et 
s tatut du corps de magistrats militaires, Art. 3 : 

son amendement tendant à fixer à soixante- 

quatre ans la lim ite  d'âge du  m agistrat général 
[12 ju ille t  1956] (p. 3435). —• Dépose une 
dem ande d ’interpellation : sur  la politique 
générale du G ouvernem ent et sur  les mesures 
q u ’il com pte prendre  pour  assurer le succès de 
la politique de pacification en Algérie ainsi que 

la protection des Français contre  les menées 
anti-nationales [16 octobre 1956] (p. 4127) ; la 

développe : Ses observations sur : la ferme 
attitude de M . G uy Mollet, l'œuvre accomplie 
par la France dans les territoires d'outre-mer, 
la nécessité d'adopter une solution d'ensemble 

pour les problèmes de l 'U n io n  française , la 
création d 'une Assemblée de l 'U n io n  française  

à Alger  [17 octobre 1956] (p. 4174) ; la s itua tion  
au Maroc (Lettre de démission de M . André  
D ubois, choix de son successeur) ; la nécessité 
de réaliser l 'u n io n  nationale (Exem ple de Ju les  
Guesde en 1914); la s itua tion  en Algérie (E x is 

tence de bandes armées dans les campagnes et 
terrorisme urbain) ; la non-exécution des con

damnés à mort (p. 4175) ; l'action terroriste du  
parti com m uniste algérien  ; la lenteur dans la 
répression du  défa itism e  (M anifesta tion  de la 

place de la République en 1952 et affaire de 
France-Observateur) ; la position de M . Mendès-

France (Déclaration au Congrès radical de 
Lyon) (p. 4176) ; —• sur  les raisons pour les
quelles, après le massacre du peuple hongrois 
par  l’armée rouge, le Gouvernem ent n’a pas 
encore rompu les relations diplomatiques avec 

l’Union soviétique et dissous le parti commu
niste [ 6  novembre 1956] (p. 4482) ; la développe : 

Ses observations sur : la genèse de la révolution 
hongroise (Renforcement du  Gouvernement N agy  
par R akosi en 1954, constitu tion  de cercles 
Petofi, misère et priva tions subies en 1955) ; les 
m anifesta tions de masses qui se sont déroulées 

à B udapest, l'accroissement de la révolte par 
l'année rouge, la déclaration du M inistre des 
A ffa ires  étrangères (Réconfort pour la France) ; 
l 'a ttitude de l 'O . N .U. à l'égard des événements 
de Hongrie et de ceux d 'Egypte  [7 novembre
1956] (p. 4507) ; l'activité an ti-française du  
parti communiste, le pacte germano-soviétique 
de 1939, le partage de la Pologne entre la Russie  
et l'A llem agne (Documents produits au procès 
de Nuremberg) ; l'action du parti communiste 

pendant la guerre de 1939-1940 (Sabotage dans  
les usines de matériel de guerre notamment) ; le 
télégramme de fé lic ita tions envoyé par Molotov 
à Von Ribbentrop lors de la signature de l'ar

m istice franco-allemand, l'a ttitude du groupe 
socialiste lors de la dissolution du parti com

m uniste en 1940 (la déclaration prétendue de 
M . Thorez à  l’H umanité du 22 février 1949 sur 
l'a ttitude des communistes en cas de guerre entre 
la France et l 'U n io n  soviétique) (p. 4509); le 
refus de prendre des mesures contre le parti 
communiste, l'action du parti communiste algé

rien, la nécessité de dissoudre le parti commu
niste et de rompre les relations diplomatiques 
avec l 'U n io n  soviétique (p. 4510). —  Prend part 
à la discussion : en deuxième lecture, d ’une 
proposition de loi relative à la procédure de 
recouvrem ent de certaines créances ; Art 5 : 

Am endem ent de M . Garet (A v is  de l'injonction  
de payer par exploit d 'huissier) [23 janvier  1957] 
(p. 250 et suiv.) ; — de la proposition de décision 
sur  le décret du  3 décembre 1956 fixant les 
conditions de formation et de fonctionnement 
des Conseils de Gouvernem ent en A. O. F. et 

en A. E F. : Son  rappel au  Règlement : Incons

ti tu tionna lité  des propositions de la Commission  
[30 janv ier  1957] (p. 424, 425) ; —  des inter
pellations sur  la politique générale du Gouver

nem ent : Ses explications de vote sur la question 
de confiance posée pour l'adoption de l'ordre du  
jour de M . Verdier : contradiction entre la
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politique économique du Gouvernement et Ventrée 
dans le marché co m m u n ; attitude de la Grande- 
Bretagne et des U. S . A .  (Réalism e nécessaire)', 
politique algérienne (Répression) [28 mars 1957] 
(p. 1928 à 1930) ; —  d ’une proposition de loi 
tendant à supprimer l’élection partielle des 
membres de l’Assemblée Nationale ; en deuxième 

lecture : Demande une suspension de séance, 
protestation contre l'exclusion des députés de 
toutes les cérémonies organisées en l'honneur de 
S . M . Elisabeth  [9 avril 1957] (p. 2107). —  
Dépose une demande d 'interpellation sur la date 
à laquelle, après l’a t ten ta t  con tre le Président 
Ali Chekkal, le Gouvernem ent entend proclamer 
l ’état de siège en France et en Algérie [29 mai

1957] (p. 2626). — Prend part au débat sur la 
présentation du Gouvernem ent B ourgès-M au

noury : Ses observations sur la composition du  
Cabinet, l'éventuelle poursuite de la politique  
de M . Guy Mollet en A lg é r ie ; la nécessité d 'un  
changement de politique économique et finan 

cière, de politique extérieure, du m ain tien  de la 
présence française en A fr iq u e  du Nord-, éven
tualité d 'un  M inistère Bigeard  [12 ju in  1957] 
(p. 2686, 2687). —  Pose à M. le Secrétaire 
d ’Etat au Budget une question orale relative à 
la taxe sur les locaux insuffisamment occupés 
(Cas des veuves de militaires) [5 ju i l le t  1957] 
(p. 3288). —  Prend p ar t  à la discussion : du 
projet de loi po rtan t reconduction de la loi du
16 mars 1956 autorisant le G ouvernem ent à 
mettre en œuvre en Algérie un programme 
d’expansion économique, de progrès social et 
de réforme administrative et l’habilitant à 
prendre des mesures exceptionnelles : Ses 

observations sur le rôle des avocats; la journée 
du 10 ju ille t 1940 [17 ju ille t  1957] (p. 3693, 
3694) ; —  des interpellations sur  la politique 
agricole du Gouvernem ent [17 septembre 1957] 

(p. 4099). —  Son rappel au Règlement (Date 
de la discussion des m otions de censure sur la 
politique agricole du Gouvernement) ; rappel des 
précédents [19 septembre 1957] (p. 4200, 4201); 
Son rappel au Règlement : A pp lica tion  de 

l'article 50 du règlement re la tif aux conditions 
de vote sur une motion de censure (p. 4203) ; Sa  
demande de convocation de la Conférence des 
Présidents  (p. 4204); In tervention des votes sur  
les motions de censure le 30 septembre (ibid.).
— Prend part à la discussion : sur les propo

sitions de la Conférence des Présidents : P ossi

bilité pour l'Assemblée de fixer à l'avance l'ordre 
du  jour d'une séance de la session ordinaire au

cours d 'une session extraordinaire [ 2 0  septembre
1957] (p. 4272, 4274) ; —  du projet de loi sur 
les institutions d ’Algérie : Dépose une motion 
préjudicielle tendan t à surseoir à l’examen de 
toute loi-cadre ju sq u ’à ce que la guerre faite à 

la France par  des individus armés et aidés par  
l’étranger ai t  été gagnée [25 septembre 1957] 

(p. 4320) ; Hommage à la fidélité de l'em pire  
colonial frança is  en 1940 (ibid); D ifficu ltés de 
la coexistence en T u n is ie  ( ib id.); Conditions du  

vote du  sta tu t de 1947, a ttitude du parti com

m uniste  à l'époque, élections de 1951 (p. 4321); 
Ses observations sur l ' im possib ilité  d'apporter  
des réformes en période de troubles, l ' in su f f i 

sance de la répression et de la protection de la 
frontière tunisienne, la fourniture d'armes à la 
T unisie , l'hostilité des F rança is  d 'A lgérie à la 
loi-cadre (p. 4321, 4322) ; L 'a tti tu d e  de l 'O .N .U ,  
et le peu d 'im portance de son opinion  (p. 4323) ; 
L 'im possib ilité  de voter un  s ta tu t en l'absence 

des élus d 'A lgérie et de créer une fédération  
dans un  E ta t centralisé sans modifier la Cons

titu tion , l 'a ttitude différente de la France et du  
Portugal a ux  Indes  (p. 4324) ; Sa  demande de 
suspension de séance [26 septem bre 1957] 
(p. 4369,4370); F ix a tio n  de la date du vote sur 
la question de confiance : priorité à accorder à 
la fixation de la date du  vote sur sa m otion de 
censure déposée à l'ouverture de la séance 
[27 septembre 1957] (p. 4428, 4429) ; Recours 
abusif à la procédure de la question de confiance 

(p. 4429) ; Dépose une motion de censure sur  
l'a ttitude du Gouvernement rendant impossible 
la défense de l'A lgérie française  (p. 4431) ; Ses 
explications de vote sur la question de confiance 
[30 septembre 1957] (p. 4463); —  du projet de 
loi portant reconduction des lois des 16 mars 
1956 et 26 ju ille t  1957 concernant des mesures 
exceptionnelles en Algérie : Contradiction de 

l'a ttitude de M . Pierre Cot condam nant les 
crimes des terroristes et protestant contre l'exé

cution des décisions de justice prises à  Alger 
[12 novembre 1957] (p. 4715) ; A rtic le  addi

tionnel de M . Le Pen prévoyant la création de 
cours m artiales, leur organisation et leur com
pétence ; im possibilité légale de fa ire créer des 

cours m artiales par le Garde des Sceaux  
(p. 4734) ; A rticle  additionnel de M . L e  Pen  
tendant à arrêter et à  poursuivre tous les in d i 

vidus coupables d'avoir encouragé le terrorisme 
ou tenté de discréditer les forces du  m ain tien  de 
l'ordre au  moyen de déclarations publiques  ; 
intérêt de pouvoir arrêter im m édiatem ent l'auteur

II. — 26
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d ’une in fraction  (p. 4736) ; —  du projet de loi 
tendant au rétablissement de l 'équilibre éco
nomique et financier : B ila n  de la situa tion  
financière, augm enta tion  continue du budget, 

nécessité d 'une option entre le collectivisme et le 
libéralisme économique, choix de la solution  
libérale après le vote du marché commun  [14 no 
vem bre 1957] (p. 4802, 4803) ; —  du projet de 
loi sur  les institu tions de l’Algérie : Sa  motion  

préjudicielle tendant à surseoir à l'examen du  
projet de loi-cadre jusqu 'à  ce que le Gouver

nement a it  p ris , à la su ite de la livraison  
d'armes par les E ta ts -U n is  et l 'Angleterre à la 
T un isie , des mesures indispensables au m ain tien  

de la présence française en Algérie sur le terri
toire tun is ien  ; opposition de la thèse de 
M . M endès-France et de celle de M . le Président 
du  Conseil ; arrivée en France de m usulm ans  
considérés comme des ind iv idus très dangereux, 
cas de M m e Boum endjel, femme du chef de la 
propagande du F . N .  L . qui continue à toucher 
l 'indem nité  de son m ari à l'Assemblée de l 'U n io n  
française  ; offre de m édiation de M . Bourguiba  
et du  S u lta n  M ohamed ben Youssej [26 no
vembre 1957] (p. 4935 à 4938); Ses explications  

de vote sur la question de confiance : Conditions  
dans lesquelles interviendrait le « cessez-le-feu»; 
son hostilité au  collège unique  [29 novembre
1957] (p. 5080, 5081) ; en deuxième lecture : 
D éfin ition  du  « cessez-le-feu partis  politiques 
adm is à participer aux élections; l'application  
de la loi-cadre et la pacification  ; critique de la 
politique des sectes; m éfa its  de la dissolution  
des m u n ic ip a lité s  et des conseils généraux ; 
déclaration du  17 février 1871 de Gambetta 
[24 janvier  1957] (p. 246 à 249) ; Art. 17 : Son  
amendement (Obligation pour les rebelles de 
livrer à l'autorité  m ilita ire  française la totalité 
de leurs armes en cas de « cessez-le-feu» ^ j a n 
vier 1958] (p. 319) ; Ses explications de vote : 
Danger du  collège unique  (p. 319) ; en troisième 
lecture : Suppression des élections législatives 
en Algérie par le Gouvernement de M . Edgar 

Faure  ; redoublement de la belligérance de la 
T u n is ie  ( In c id en t de S a k ie t -S id i -Y o u s s e f )  
[31 janv ier  1958] (p. 439). —■ Dépose une 
dem ande d ’in terpellation sur l’origine de l ’im 
portant arm em ent saisi sur  les troupes rebelles 
venant de Tunisie et sur  les mesures diplo
m atiques envisagées à l’égard de la représen
ta tion  tunisienne à Paris [14 janv ie r  1958] 

(p. 2). —  Prend p a r t  à la discussion : en 
deuxième lecture, du p ro je t  de loi rela tif  aux

élections territoriales,  départementales et com
munales en Algérie; Art. 5 : Son amendement 

tendant à exclure du bénéfice de l'éligibilité et 
du droit de vote toutes les personnes qui adhé

reraient encore à des mouvements révolution
naires trois m ois après la date de promulgation  
de la loi [28 ja n v ie r  1958] (p. 320) ; —  d’in te r 
pellations relatives au bombardement de Sakiet - 

Sidi-Youssef : A dieu  de M . Mendès-France à 
M . M asm oud i, ambassadeur de T u n is ie  [11 fé
vrier  1958] (p. 672); —  des conclusions d ’un 
rappo r t  supplémentaire relatif à la révision 
constitutionnelle : S a  motion préjudicielle ten

dant à surseoir à l'examen de toute réforme 
constitutionnelle jusqu 'à  ce que la sécurité et la 
liberté des F rança is  soient rétablies en T unisie  
[12 février 1958] (p. 711, 712) ; Sa motion  
préjudicielle tendant à surseoir au débat sur la 
réforme constitutionnelle en raison de la situa 
tion de l 'E s t algérien; indem nisation des colons 
chassés par le Gouvernement tun isien  [19 février
1958] (p. 878, 879) ; Ses explications de vote 
sur la question de confiance : E xtension d u  vote 

sur la confiance à l'ensemble de l'activité gou

vernementale; causes profondes du méconten

tement de la police ; politique de compromis 
renouvelés ; renaissance d 'une soi-disante extrême 
droite ; absence de dém ission du M inistre de 
l 'in té r ieur  ; position  des groupes de la majorité 
tout à la fo is  soucieux d'éviter une crise et 
hostiles à certains aspects de la politique gou

vernementale [18 mars 1958] (p. 1621, 1622, 
1623) ; en deuxième délibération ; Art. 3 : 
Son amendement tendant à supprim er l'obli

gation de joindre aux motions de défiance un  
programme de Gouvernement [20 mars 1958] 
(p. 1781) ; H ypocrisie d 'un  regroupement tem

poraire des oppositions sur un texte ridicule 
conçu dans des termes généraux; nécessité d'une 

réforme électorale préalable à la réforme consti

tutionnelle  (ibid.) ; Art.  6  : Son amendement 
tendant à  subordonner la m ise en vigueur de la 

réforme constitutionnelle au vote d 'une loi élec

torale établissant un  scrutin  majoritaire un i

nom inal à deux tours et à une révision du  
règlement [21 mars 1958] (p. 1851) ; Nécessité 
de préciser le mode de scrutin  (p. 1851, 1852); 
Irrecevabilité constitutionnelle de l'article 6 
décidant un changement de loi électorale 
(p. 1853) ; —■ sur  les propositions de la Confé
rence des Présidents (N on-inscrip tion  à l'ordre 

du  jour de l'in terpellation de M . Plantier sur 
les déclarations de M . C usin ) [21 février 1958]
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(p. 952) ; E xpu ls ion  des consuls français en 
T unisie  ( ib id .) .— Déj ose une demande d ' in te r 
pellation sur les conditions dans lesquelles le 
Quai d ’Orsay a pu diffuser de fausses infor
mations au sujet de l’avion pirate se trouvan t à 
Bône [4 mars 1958] (p. 1187). —• P rend  part à 
la discussion : du projet de Lo i d e  f i n a n c e s  

pour 1958, deuxième partie, Crédits militaires, 

S e c t i o n  g u e r r e  : Ignorance des députés sur 
l 'u tilisa tion  des crédits m ilita ires  ; diversité des 
in form ations relatives à l'avion étranger qui a 
atterri à Bône] répercussions des abandons f ran

çais au Maroc et en T un isie  ; situa tion  des troupes 
françaises  « prisonnières volontaires » en Tu-  
nisie  ; attitude du  Maroc devant la s itua tion  en 
T u n is ie ; méfiance inspirée par les B ons o ffices ; 
discours de M . Lacoste sur l ’importance de 
l 'armement livré en T un isie , origine de cet 
armement ; nécessité de l’établir l'ordre en Tu-  
nisie dans le cadre des traités-, à défau t d 'une  
modification de l'a ttitude française, menace 
d'une demande de rapatriem ent massive des 
F rança is  d 'A fr ique  du N ord  ; éventualité d 'un  
« sauveur » [4 mai s 1958] (p. 1202,1203,1204) ; 
—• sur la présentation du G ouvernem ent de 

M. Pierre Pflimlin : Les m o tifs  de la crise ; les 

bons offices de M M . M urphy  et Beeley ; 
instabilité des votes parlementaires ; attitude  
de M . P fl im l in  devant les déclarations de 

M . Georges B id a u lt ,  premier Président du  
Conseil désigné-, la Conférence de T a n g e r ; la 
position prise par M . Lacoste ; son œuvre en 
Algérie-, les négociations envisagées par le Gou

vernement ; la s itua tion  « d'auto-stalag  » de 
l'armée française en Tunisie-, les clauses de 
l'arm istice de 1918 ; les conditions de l'indé

pendance nationale [13 mai 1958] (p. 2255 à 
2258) ; —- d ’urgence du projet de loi déclarant 
l’é ta t d ’urgence sur le territo ire  métropolita in  : 

Caractère dangereux des pouvoirs dem andés; 
découragement de l'armée et des F rança is  d 'A l 

gérie-, arrêt des opérations m ilita ires en Algérie 
depuis les événements d'A lger  ; entretien avec 
M . Naegelen à Alger  [16 mai 1958] (p. 2377, 
2378) ; —  d une proposition de résolution con
cernant la modification de la loi du 6  janv ier  
1950 portant modification e t  codification des 
textes relatifs aux pouvoirs publics (Dispo

sitions relatives à l 'exercice du m andat parle

mentaire) : Contradiction de l'a ttitude du Gou

vernement fa isant confiance au général Sa lan  
et s'élevant contre le député A rrigh i, arrivé en 
Corse à bord d 'u n  avion m ilita ire  ; son attitude

lors de la  déchéance prononcée contre les com

m unistes  en 1940 ; inertie du Gouvernement 
envers des députés coupables depuis d ix  ans de 
tenter de soustraire des territoires à l'autorité  
de la République  ; incapacité du  régime parle

m entaire à se défendre lui-m êm e  ; discrédit dans  
lequel sont tombés tous les députés  [26 mai 1958] 
(p. 2487, 2488) ; — sur la proposition de réso
lution relative à la levée de l’im m unité  par le 
mentaire et la suspension de l’exercice du 

m andat d ’un député : Son rappel au Règlement : 

interdiction des explications de vote en matière 
d 'im m u n ité  parlementaire  ; audition  du député 
intéressé par une Sous-C om m ission  [26 mai
1958] (p. 2496) ; Représentation de M . A rrigh i  
par un député appartenant de préférence à son 
groupe (ibid.) ; —  d ’urgence d ’un  p ro je t de loi 
e t d’une le ttre  rectificative relatifs aux pleins 
pouvoirs ; Article unique : Ignorance du  mode 

de scru tin  selon lequel seront élues les futures  
Assemblées [2 juin 1958] (p. 2613, 2614) ; Son  
amendement tendant à rétablir la législation 
électorale dans le domaine des p le ins pouvoirs 
(p. 2614); A pprobation de la réforme électorale 
par le suffrage universel (p. 2614, 2615) ; Libre 
expression de l'op in ion  du corps électoral 
(p. 2615) ; —  d’urgence des conclusions d ’un 
rapport  rela tif  à la modification de l’article 90 

de la Constitu tion  : Analogie avec la situa tion  
de ju ille t 1940 ; sanctions prises envers les 

députés ayant alors délégué leur pouvoir cons
tituant  ; aménagement du  premier projet gou

vernemental de 1940 et recours au référendum  
envisagé [2 ju in  1958] (p. 2618, 2619, 2620); 
A ttitude  contradictoire du général eh 1940 et 
en 1958 (p. 2620). =  S ’excuse de son absence 
[ 8  ju in  1956] (p. 2451), [26 ju in  1956] (p. 3019).

TOUBLANC (M. Etienne), D éputé de la

Loire-A tlantique (P .) .

Secrétaire de l'Assemblée N ationale .

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre de la Commis
sion des boissons [31 janv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 16 février 1956, une proposition de réso

lution tendan t à inv iter  le G ouvernem ent à
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venir  en aide aux agriculteurs et maraîchers de 
la Loire-Inférieure ayant subi des pertes du fait 
des fortes gelées de janv ie r  et  février en leur 
accordant le bénéfice de prêts  à taux  rédu it  et 
de dégrèvements d ’impôts,  n° 529.—  Le 29 fé
v r ier  1956, une proposition de loi tendan t  à 
accorder une indemnité de congé aux agricul
teurs,  com merçants et artisans dont le revenu 
annuel moyen n ’a t te in t  pas le m ontan t annuel 
du salaire m inimum in terprofessionnel garanti 
n° 875. —  Le 29 mai 1956, une proposition de 
loi tendan t  à accorder  aux jeunes agriculteurs 
rappelés sous les d rapeaux, débiteurs du Crédit  
agricole m utuel ,  le repo r t  des annuités  don t  ils 
sont redevables, n° 1983. —  Le 21 mai 1957, 
une proposition de résolution te ndan t  à inviter  
le G ouvernem ent à indemniser les viticulteurs 

du dépar tem ent de la Loire-A tlan tique victimes 
des gelées de ce pr in tem ps, n° 5049.

Interventions :

Est nommé Secrétaire de l'Assemblée N atio 
nale [25 janv ie r  1956] (p. 80), [3 octobre 1956] 

(p. 3993), [4 octobre 1957] (p. 4501). — 
S ’excuse de son absence [16 février 1956] 
(p. 327), [21 ju in  1956] (p. 2835), [25 juille t
1956] (p. 3579), [28 ju ille t  1956] (p. 3716), 
[30 septembre 1957] (P. 4446), [21 février
1958] (p. 946). =  Obtient des congés [16 fé
v r ier  1956] (p. 327), [25 ju ille t  1956] (p. 3579), 
[30 septembre 1957] (p. 4446).

TOURÉ (M. Sékou), Député du Territoire 
de la Guinée (U. D. S. R .).

Son élection est validée [3 février 1956] 

(p. 190). =  Est nommé m embre : de la Com
mission du travail e t  de la sécurité sociale 
[31 janv ier  1956] (p. 162) ; [4 octobre 1957] 
(p. 4503) ; de la Commission des territoires 

d ’outre-m er [ 8  ju in  1956] (p. 2452), [4 octobre
1957] (p. 4503).

Interventions :

Prend par t  à la discussion : d 'un  pro je t  de loi 
modifiant le régime des congés payés ; Art.  9 : 

Son amendement (Applicabilité aux territoires 
d'outre-mer) [23 février 1956] (p. 474) ; le relire 
(ibid) ; —  d ’interpellations relatives à la poli
tique agricole et viticole du G ouvernem ent :

S itu a tio n  de l'agriculture dans les territoires 
d'outre-mer ; S ta tu t de la coopération outre-mer 
[15 mars 1956] (p. 939 à 941) ; — d ’un projet 
de loi-cadre concernant les territoires d ’outre- 
mer ; Art .  3 : Am endem ent de M . Lenormand  

(Conditions de création de cadres territoriaux et 
détermination de leurs sta tu ts et de leur mode 
de rémunération) [22 mars 1956] (p. 1175, 
1176); Am endem ent de M . Lenorm and (Egalité 
de solde indiciaire entre les fonctionnaires des 
territoires d'outre-mer et ceux de la métropole) 
(p. 1177) ; Art. 4 : Son amendement (Organisa

tion de l'état civil et délivrance d 'une pièce 
d'identité) (p. 1193) ; le retire (p. 1194) ; Son  
amendement (S ta tu t d e là  coopération outre-mer) 
(p. 1194) ; le retire (p. 1195) ; Art. 10 : Son  
amendement (Mode d'élection des membres du  
conseil de Gouvernement) (p. 1203) ; le retire 
(ibid.) ; — de la proposition de décision sur le 
décret n° 56-1227 du 3 décembre 1956 portant 
définition des services de l’E ta t dans les T.O.M. 
et énum ération  des cadres de l 'E ta t  : Am ende

m ent de M . Jusk iew ensk i tendant à inclure le 

service des douanes dans la liste des services 
d 'E ta t  [30 janv ie r  1957] (p. 420); Son amende

m ent tendant à exclure de la liste des services 
d 'E ta t les services du  p lan et ceux de réparti
tion des produits contingentés [31 janvier  1957] 
(p. 443, 444) ; Son amendement tendant à 
exclure de la liste des services d 'E ta t le service 
géologique (p. 448, 449) ; Am endement de 
M . P au l Coste-Floret tendant à inclure sur la 
liste des services d 'E ta t le service d'assistance 
technique (p. 450) ; Son amendement prévoyant 
une énumération lim itative des services de l 'E ta t  
(p. 452) ; Son amendement tendant à exclure de 
la liste des cadres d 'E ta t les chefs de bureau des 
secrétariats généraux et les chefs de division et 
attachés de la France d'outre-mer  (p. 454) ; 
A m endem ent de M . K eita  tendant à limiter la 
contribution des territoires aux fra is  de fonction

nement des services du  Trésor et des douanes 
(p. 458); —  de la proposition de décision i-ur le 

décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956 relatif  à 
l’organisation des services publics civils dans 
les territoires d ’outre-mer : Son amendement 

visant l'organisation des cadres de complément 
[1er février 1957] (p. 487) ; Son amendement 
tendant à supprim er la référence aux cadres 
interterritoriaux  (p. 488) ; Am endement de 
M . Senghor tendant à prévoir l'existence de 
services et de cadres interterritoriaux  ; observa

tions sur les discrim inations existant actuelle
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m ent entse les différentes catégories de fonction

naires (p. 490) ; A m endem ent de M . Sanglier 
tendant à appliquer le sta tu t général des fonc

tionnaires aux agents intégrés dans les cadres 
territoriaux  ; A m endem ent de M . M albrant 

ayant le même objet (p. 492) ; —  de la proposi
tion de décision sur le décret du  3 décembre 
1956 portant réorganisation de l ’A.-O. F. et de 

l’A .-E . F. : Am endem ent de M . Coquel tendant 
à retirer au H a u t Commissaire, le pouvoir de 
négocier des conventions intéressant le groupe 

de territoires ; Observations sur le transport des 
produits de la Guinée à travers le Libéria  
[1 er février 1957] (p. 5 1 2 ) ;—  de la proposition 
de décision sur le décret du 3 décembre 1956 
fixant les conditions de formation et de fonc
tionnement des conseils de gouvernem ent en 

A .-O .-F .  et en A . - E . - F .  : Ses explications de 

vote sur l'article 2 du  décret [2 février 1957] 
(p. 5 5 1 ) ;—  de la proposition de décision sur le 

décret du 3 décembre 1956 rela tif  aux a t t r ibu 
tions des conseils de gouvernem ent et des 
assemblées territoriales en A.-O. F. e t  en 

A .-E .  F. : Am endem ent de M . L isette prévoyant 
q u 'u n  conseiller de gouvernement peut coordon

ner les activités de p lusieurs de ses collègues 
[2 février 1957] (p. 576) ; —  de la proposition 
de décision sur le décret  du 3 décembre 1956 
por tan t  réorganisation de Madagascar : A m e n 

dement de M . T siranana tendant à donner au  
H a u t Commissaire le pouvoir de nommer les 
inspecteurs du  travail [2 février 1957] (p. 589); 
Son  amendement permettant à l'Assemblée repré
sentative de créer des services d 'intérêt commun  
(p. 592); —  de la proposition de décision sur  le 
décret du 3 décembre 1956 relatif aux at tributions 
du conseil de gouvernement et de l’Assemblée 
représentative de Madagascar : Am endem ent de 

M . A ld u y  tendant à faire participer les repré

sentants de toutes les provinces au conseil de 
gouvernement [2 février 1957] (p. 597) ; Son  
amendement re la tif à l'organisation d 'un  régime 
d'assurance contre les accidents du  travail 
(p. 600) ; Son amendement prévoyant que l'as

semblée représentative est obligatoirement con

sultée sur le régime du  travail et sur les décisions 
relatives à l 'application du Code du  travail 
(ibid.) ; —  de la proposition de décision sur le 
décret du 3 décembre 1956 relatif  aux a t t r ibu 
tions des conseils de province et des assemblées 

provinciales de Madagascar : Son amendement 

rela tif à certaines d ispositions intéressant le 
Code du travail [2 février 1957] (p. 605),

T O U R N É  (M .  A n d ré ) ,  D éputé des Pyrénées-

Orientales (C .).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 44). =  Est nommé : membre de la Commis

sion des boissons [31 ja nv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre de la 
Commission des pensions [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
ti tulaire de la Commissions des im munités p a r 

lementaires [31 janv ie r  1956] (p. 162), [ 4 octobre
1957] (p. 4503) ; par  la Commission des pen
sions, membre ti tula ire de la Commission 
chargée de faire le point des demandes p ré 
sentées par  les associations des ressortissants 
du Ministère des Anciens combattants [7 février

1957] (J . O ., débats du 14 février 1957, p. 8 8 8 ).
—  Est élu : secrétaire de la Commission des 
immunités parlementaires [18 octobre 1957] 
(p. 4537) ; Vice-Président de la Commission des 

boissons (J .  O. du 12 ju in  1958, p. 5557).

D é p ô t s  :

Le 27 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendant à ram ener le m ontan t  des droits et  taxes 
qui frappent le vin à un maximum de 500 francs 
par hectoli tre,  n °  239. —  Le 7 février 1956, 
une proposition de loi tendan t à modifier la 

législation en v igueur  p ou r  l’a t tr ibu tion  de la 

retrai te  du  com battan t ,  n °  310. —• Le 10 février 
1956, une proposition de résolution tendan t à 
inviter le Gouvernem ent à a t tr ibuer  un premier 
secours d 'u rgence de 500 millions de francs et 
à p rendre  diverses mesures en faveur des 
sinistrés du  gel dans le dépar tem ent des 
Pyrénées-Orientales, n °  345. —  Le 10 février
1956, une proposition de loi tendan t  à réduire 
les charges fiscales frappant le vin de consom
mation courante  de 1.195 francs à 500 francs 
par hectolitre, n °  400. —- Le 24 février 1956, 
une proposition de loi tendan t  : 1 ° à modifier 

la loi n° 53-1340 du 31 décembre 1953; 2° à
revaloriser les pensions d ’invalidité de guerre 
de 10 à 95 0/0 sur  la base de la pension et de 
l’allocation spéciale temporaire  n° 4 allouée à 

un invalide de 1 0 0  0 / 0  non bénéficiaire des 
allocations des grands mutilés, n °  770. —  Le
8  mars 1956, une proposition de loi tendant à 
modifier le décret du 30 septembre 1953 et à 
assainir le marché du vin en accordant une 
priorité de vente aux petits  et  moyens vit i 

culteurs,  n°  1091. —  Le 16 mars 1956, un
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rappo r t  au nom  de la Commission des pensions 

sur  le projet de loi modifié par  le Conseil de la 
République rel'atif au transfert  à t i tre gra tu i t  et 
à la resti tution aux familles des corps de cer

taines victimes civiles de la guerre décédées en 
Indochine et ayant obtenu la mention à ti tre 
civil « Mort pour la France », n °  1226. —  Le 
2 0  avril 1956-, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à réaliser au 
cours de l’année 1956 les trois quarts  du plan 
quadriennal inst itué par  la loi n° 53-1340 du 
31 décembre 1953 pour l’application des nou 
veaux taux d ’émoluments et la l iquidation des 
indemnités dues aux anciens com battan ts  et 

victimes de la guerre, n °  1585. —  Le 20 avril  
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inv i ter  le G ouvernem ent à appliquer  un véri
table rapport  constant entre les pensions mili 
taires d ’invalidité et les trai tem ents d'activité 

des fonctionnaires, n °  1589. —  Le 31 mai 1956, 
une proposition de loi tendan t  : 1 ° à réviser la 
situation des militaires ayan t appartenu  à des 
régiments te rr i to r iaux , au train des équipages, 
à des formations de brancardiers,  du génie, 

d ’observateurs en avion, d ’aérostiers e t  des 
marins du commerce qui on t occupé des points 
stratégiques en France et sur les théâtres d ’opé
rations extérieurs, afin de leur a t tr ibuer  la carte 
du com battan t  1914-1918 ; 2° à faire bénéficier 
les anciens com battants de la guerre de 1914-1918 
des mêmes bonifications que celles accordées 

aux com battants de la guerre 1939-1945, 
n °  2014. — Le 7 ju in  1956, un rappor t  au nom 
de la Commission des pensions sur le projet de 

loi (n° 1798) po r tan t  reconduction de la légis
lation sur les emplois réservés, n °  2106. —  Le 
15 ju in  1956, un  rappo r t  au nom de la Com
mission des boissons sur la proposition de loi, 
modifiée par  le Conseil de la République, in te r 
d isant la fabrication de vins mousseux autres 

que la « Clairette  de Die » à l ’in té r ieur  de l’aire 
délimitée ayant d ro it  à cette appellation d’ori

gine contrôlée, n °  2229. —  Le 3 ju ille t  1956, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 

le G ouvernem ent à créer un établissement psy
chiatrique moderne dans le départem ent des 
Pyrénées-Orientales,  n°  2404. —  Le 5 ju ille t  
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inv i ter  le G ouvernem ent à faire am énager au 
plus tôt une route forestière en vue de perm ettre  
l’exploitation de l’im portan te  forêt domaniale 
du Tech (Pyrénées-Orientales), n° 2407. —  Le 

2 août 1956, une proposition de loi tendan t à

î autoriser  la plantation de cépages nobles, sur 
les vacants  com m unaux et les terres classées 
landes,  en vue’ de la production de vins doux 

naturels ,  n°  2786. —■ Le 9 octobre 1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
Gouvernem ent à prendre  les mesures néces
saires pour faire achever la reconstruction des 
ponts, ponceaux et passerelles emportés par les 
inondations de 1940 e t  1942 dans les Pyrénées- 
Orientales,  n ° .2 9 1 4 .  —  Le 18 octobre 1956, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernem ent à faire procéder à l’électri- 
tication du chemin de fer de Cerbère à Narbonne 
et à la modernisation de la l igne‘de chemin 
de fer Perpignan— Villefranche du Contient,  

n°  2996. —• Le 16 novembre 1956, un avis au 
nom de la Commission des pensions sur le 
projet de loi de finances pour 1957 (n° 2951), 

n °  3270. —  Le 19 novembre 1956, une propo
sition de résolution tendant à inviter le Gou

vernem ent à réaliser un poste-relais de télévision 
sur le m ont Canigou (Pyrénées-Orientales), 
n°  3273. —  Le 27 novembre 1956, une propo
sition de loi te n d a n t  à por ter  pour les 
années 1957,1958 et 1959 à 2 milliards de francs 
par an le m ontan t  des prêts et à 1.500 millions 
de francs par  an le m ontan t des subventions 
accordées aux caves coopératives de vinification 
et la modernisation des installations existantes, 
n °  3340. —  Le 17 décembre 1956, une propo
sit ion de loi tendan t à majorer  à compter du 
1er janv ier  1957 les trai tem ents  annuels de la 
Légion d 'honneur  et de la médaille militaire, 
n °  3582. —  Le 17 décembre 1956, une propo
sition de résolution tendan t à invi ter  le Gou
vernem ent à rem ettre  au Ministère des Anciens 
com battants  et Victimes de guerre l’Hôtel 
national des Invalides, n°  3583. —  Le 28 dé
cembre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à faire pro 

céder d 'urgence à l 'agrandissement des bâti 
ments du lycée de Perpignan afin de permettre 
une ren trée  scolaire convenable en octobre 1957, 

n °  3723. —  Le 29 novembre 1957, un rapport 
supplémentaire au nom de la Commission des 
boissons sur la proposition de loi, modifiée par 
le Conseil de la République, interdisant la 
fabrication de vins mousseux autres que la 
« Clairette de Die » à l’in tér ieur  de l’aire déli
mitée ayan t droit  à cette  appellation d ’origine 

contrôlée, n°  6037. —  Le 5 décembre 1957, un 
rappor t  au nom de la Commission des pensions 

sur l'avis transmis par  M. le P résiden t du Con
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seil de la République sur la proposition de loi 
adoptée par  l’Assemblée Nationale dans sa 
deuxième législature tendan t  à accorder à tous 
les énuc lés  de guerre un supplément d ’invalidité 

de 10 0/0 pour défiguration, n° 6068. —- Le 
5 décembre 1957, un rappor t  au nom de la 
Commission des pensions sur  l’avis transmis 
par M. le Président du Conseil de la R épu 
blique sur la proposition de loi adoptée par 
l’Assemblée Nationale (dans sa première légis
lature) tendant à accorder des délais de paye

ment aux sinistrés e t  spoliés acquéreurs  de 
biens sous séquestre provenant de patrimoines 
ennemis ou des collaborateurs, n° 6069. —• Le
5 décembre 1957, une proposition de résolution 
tendan t à inviter le Gouvernem ent à doter,  à 
part i r  du 1 er janvier  1959, chaque départem ent 
d ’un hélicoptère, placé sous le contrôle des 
ponts et chaussées, n° 6089. —  Le 14 janvier  
1958  un rapport au nom de la Commission des 
boissons sur la proposition de loi (n° 3340) de 
M. Tourné et plusieurs de ses collègues tendant 
à porter  pour les années 1957, 1958 et 1959 à 
2  milliards de francs pa r  an le m ontan t des 
prêts  et  à 1.500 millions de francs par an le 
m ontant des subventions accordées aux caves 
coopératives de vinification afin de permettre  
la construction de nouvelles coopératives de 
vinification et la modernisation des installations 

existantes, n° 6312. — Le 30 janv ier  1958, une 
proposition de résolution tendant à inviter  le 
Gouvernement à prévoir au budget de 1959 les 
crédits nécessaires à la création à Perpignan 
d ’un collège technique avec centre d ’appren 
tissage, n° 6454. —  Le 31 janv ie r  1958, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 

Gouvernement : 1° à transform er le collège de 
jeunes filles de Perpignan en lycée d ’E ta t ;  2° à 
édifier, à cet effet, un établissement moderne, 

n° 6481. —■ Le 20 février 1958, un rappo r t  au 
nom de la Commission des boissons sur la p ro 
posit ion de loi (n° 2786) de M. Tourné et plu
sieurs de ses collègues tendan t  à autoriser  la 
plantation de cépages nobles,  sur  les vacants 
communaux et les terres classées landes, en vue 
de la production de vins doux naturels, n° 6665.
—  Le 19 mars 1958, un rappo r t  au nom de la 
Commission des boissons sur les propositions de 
loi : 1° de M. Roger Roucaute et plusieurs de 
ses collègues (n° 882) tendant à appliquer au 
vin de « Saint-Péray » la réglementation con
cernant la production des vins de Champagne 

et interdisant la fabrication des vins mousseux

autres que les vins récoltés à  l’in térieur  de l’aire 
délimitée de cette appellation contrôlée; 2 ° de 
M. Paquet (n° 1592) relative à l ’application à 
Saint-Péray de la législation en v igueur  en 
Champagne, et  in terd isan t  la fabrication des 
vins mousseux ordinaires à  l’in tér ieur  de la 
région délimitée, n °  6931. —  Le 15 avril  1958, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 
le Gouvernem ent à  venir  d ’urgence en aide aux 
agriculteurs-maraîchers des Pyrénées-Orientales 
victimes des récentes gelées, n °  7095.

I n te r v e n t io n s  :

Prend part à la discussion : d ’interpellations 
relatives à la politique agricole et vit icole du 

G ouvernem ent : L a  crise viticole, l'arrachage 
des vignes, la fabrication d'alcool-carburant, 
le contingentement des vins algériens [13 mars
1956] (p. 884, 885) ; —  en deuxième lecture, 
d ’un projet de loi relatif au transfert  des corps 
des victimes civiles de la guerre d 'Indochine,  en 
qualité de Rapporteur  [17 avril 1956] (p. 1276);
■—  du projet de loi p o r tan t  a justem ent des 
dotations budgétaires reconduites à  l ’exercice
1956, en qualité de Rapporteur pour avis  : 
A pplica tion  du p lan  quadriennal ; D roit à 
réparation  ; Retraite du  combattant ; Situa tion  
du personnel du  M inistère des A nciens combat

tants et V ic tim es de guerre, forclusion  ; S itu a 

tion des « implaçables  » [24 mai 1956] (p. 1993, 
1994); A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  d e  

g u e r r e , Etat A : M otion  préjudicielle de 
M . Bégouin tendant à surseoir à l'examen du  
budget des anciens combattants jusqu 'au  dépôt 
d'une lettre rectificative [13 ju in  1956] (p. 2582) ; 

Article additionnel de M . Marcel D avid  décla
rant d 'u t i l i té publique l'acquisition d 'u n  im 
meuble par l 'U n iversité de P aris  [22 juin 1956] 

(p. 2965); A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  

d e  g u e r r e  : Observations sur le contenu de la 

lettre rectificative ; Ind ica tions erronées d if fu 
sées par la presse et la radio  (p. 2978, 2979) ; 
Chap. 31-21 : S itu a tio n  de la direction inter

départementale de M ontpellier  (p. 2985) ; 
Chap. 31-22 : Payem ent des honoraires m édi

caux  (p. 2988) ; Chap. 34-12 : Rém unération  
des médecins experts (p. 2989) ; Chap 36-51 : 
Attribution de la carte de combattant volontaire 
et de la carte de déporté interné de la Résistance : 
discrimination politique  (p. 2990) ; Chap. 46-30 : 
Situation des invalides inappareillables et des 
« implaçables  » (p. 2992) ; Chap 46-51 : S itu a 
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tion  des anciens combattants de l 'armée répu

blicaine espagnole (p. 2995) ; —- du pro je t  de 
L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1957, Art .  14, E ta t  C, 
A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  d e  g u e r r e , 

Titres III et  IV, en qualité de R apporteur pour  

avis ; Suppression d 'em plois au  M inistère des 
A nciens combattants ; R etard apporté à l'exa
m en des dossiers [26 novembre 1956] (p. 5085) ; 

Insu ffisance de la dotation de l'Office national 
des anciens combattants ; Absence de mesures 
nouvelles ; Propositions de la Commission des 

pensions  (p. 5086) ; Réorganisation des centres 
d'appareillage ; S itu a tio n  des locaux de la 
direction interrégionale de M ontpellier  ; Réor
ganisation nécessaire de l 'adm inistra tion  cen

trale (p. 5093) ; M ontan t des budgets de 1956 
et 1957 ; Absence de mesures nouvelles (p. 5105); 
Art.  18, E ta t  G, L é g i o n  d ’h o n n e u r  : T ra ite 

m ent des médaillés m ilita ires  [ 8  décembre 1956] 
(p. 5738) ; Art. 98 : P r ix  des alcools viniques 
(p. 5756); —  du pro je t  de loi po r tan t  ouver ture  
e t  annulation de crédits sur l’exercice 1956 et 
ratification de décrets ,  E ta t  A, A n c i e n s  c o m 

b a t t a n t s  e t  v i c t i m e s  d e  g u e r r e , Chap 31-01 : 

R evendications des anciens combattants [27 dé
cembre 1956] (p. 6292) ; Chap. 31-02 : A t tr i 

bution de la carte de déporté de la Résistance 
aux anciens prisonniers de la centrale d 'Eysses  
(p. 6293) ; Chap. 46-03 : R éduction de ta r i f  sur 
les transports routiers pour les invalides de 
guerre (ibid.) ; Chap. 46-27 : S itua tion  des 
tuberculeux bénéficiaires de l'indem nité  deso ins  
(ibid.) ; —  du projet de loi sur les institutions 
d ’Algérie : A gissem ents des patrons colonialistes 

installés en France dans des m ines de fer des 
Pyrénées-Orientales  [26 septem bre 1957] 
(p. 4365, 4366) ; Développem ent de la guerre, 
des tortures et des exécutions en Al gérie (Lettre 
du soldat Pucheu, du  maire d 'A r th u r  et d 'u n  
ancien délégué à l 'Assemblée algérienne) 

(p. 4366) ; Arresta tion  et saisie de journaux, 
développement d'un, m alaise dans l'armée fra n 

çaise (p. 4367) ; lettres adressées au Président 
de la République par des soldats appelés en 
Algérie et s 'opposant à la guerre (p. 4367) ; 
Condamnation de soldats refusant de partir  
(p. 4369) ; O pposition  des A lgériens à la loi- 
cadre , nécessité de négocier (ibid.); —  du procès 
verbal de la séance précédente (Rectification de 

son vote sur la question de confiance) [3 dé

cembre 1957] (p. 5102).—  Pose à M. le Ministre 
de l’industr ie  et du  Com merce une question 
orale relative aux conditions de travail du

personnel des mines de fer de Fillols-Taurinya 
(P y rénées-O rien ta les )  [13 décembre 1957] 
(p. 5338). —  Prend  par t  à la discussion : du 

projet de Lo i d e  f i n a n c e s  pour  1958 : Pro

blème des anciens combattants [18 décembre
1957] (p. 5488) ; —• des propositions de la 
Conférence des Présidents : In scr ip tion , après 

le débat de politique étrangère, de la discussion 
des interpellations sur les anciens combattants ; 
Proteste contre l'u tilisa tion  de la question de 
confiance pour combattre l'ordre du jour fixé 
par la Conférence des Présidents  [17 janvier
1958] (p. 118, 119) ; —  d ’un projet de loi sur 
les ressources de la section viticole du Fonds 
national de solidarité agricole : Retard apporté 

au débat, préjudice causé aux consommateurs 
par l'augmentation du  vin  prévue par le projet, 
menace pour l'avenir du  marché du vin  ; Report 
de la charge de l'aide aux sinistrés sur les gros 
colons bénéficiaires d 'une plus-value  [25 février
1958] (p. 980, 931) ; —  du projet de Loi d e  

f i n a n c e s  pour 1958, Deuxième partie,  Crédits 
d 'investissements, T r a v a u x  p u b l i c s , t r a n s 

p o r t s  e t  t o u r i s m e , Aviation civile et com
merciale : Equipem ent des bases aériennes 

(Base aérienne de Perpignan), u tilisa tion des 
hélicoptères [10 mars 1958] (p. 1423) ; —  
sur les propositions de la Conférence des Prési

dents (N on-inscrip tion  de l ' interpellation con

cernant la saisie arbitraire de trois hebdoma

daires de gauche ; Augm entation de 20 0/0 des 
allocations fam ilia les  ; D iscussion du budget 
des anciens combattants) [13 mars 1958] (p. 1568).
—  Pose à M. le Ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale une question orale relative à la 
nomination d ’un agent de la caisse primaire de 
sécurité sociale des Pyrénées-Orientales [28 mars 

1958] (p. 2082).

TOURTAUD (M. Auguste), Député de la
Creuse (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 42). =  Est nommé : membre de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janvier  

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ;
membre ti tulaire de la Commission des finances 

[31 janvier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 
(p. 4502). — Est désigné par  la Commission 
des finances pour  faire partie de la sous- 

commission chargée d’ém ettre  un avis sur les
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taxes parafiscales et de péréquation [ 1 0  février

1956] (p. 253), [18 octobre 1957] (p. 4537). —  
Est élu secrétaire de la Commission des finances 

[4 octobre 1957] (p. 4504).

Dépôts :

Le 23 mai 1956, une proposition de loi 
tendant à modifier, en ce qui concerne les 

exploitants forains, le calcul de la taxe sur les 
appareils automatiques visée à l'article 2  du

décret n° 55-469 du 30 avril 1955, n° 1905. — 
Le 28 juille t 1956, une proposition de résolu
tion tendant à inv i ter  le G ouvernem ent à 
prendre d ’urgence toutes mesures nécessaires 
pour venir en aide aux exploitants agricoles du 
départem ent de la Creuse victimes des orages 

de grêle, n° 2696. —  Le 30 octobre 1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 
G ouvernement à faire m ettre  en liberté  les 
citoyens en détention préventive et poursuivis 
en raison des manifestations ayant accompagné 
le dépar t  de rappelés sous les drapeaux, 
n° 3088. —  Le 26 février 1957, une proposition 
de loi tendant à inst ituer des mesures de dégrè
vement en faveur des assujettis à l’impôt sur  le 
revenu des personnes physiques (taxe p ropor 
tionnelle et surtaxe progressive) et qui,  du fait 
de leur rappel sous les drapeaux, ont dû cesser 
totalement leur activité professionnelle, n° 4299. 
—• Le 14 mai 1957, une proposition de loi 
tendant à donner aux contribuables créanciers 
de l’Etat la faculté d ’im puter  leurs créances sur 
le m ontant des impositions dont ils sont 

redevables, n° 4923. —  Le 26 ju ille t  1957, une 
proposition de loi tendan t à abroger les mesures 
financières ayant pour effet de restreindre 
l’ouverture de fonds de boulangerie ou de 

dépôts de pain prévues par le décret n° 54-1162 
et l’arrêté en date du 22 novembre 1954,• 

n° 5690. —  Le 25 septembre 1957, une propo 
sition de loi tendant à abroger l’arrêté in ter 
ministériel du 21 mai 1957 inst ituant une rede
vance de location et d ’entre tien des compteurs 

électr iques, n° 5785. —  Le 5 novembre 1957, 
une proposition de loi tendan t  à modifier 

l ’article 23 de la loi du 31 mars 1928 relative 
au recrutement de l’armée afin de perm ettre  
une prolongation du sursis accordé aux jeunes 
instituteurs de façon à parer,  dans la plus large 

mesure possible, à la pénurie de maîtres dans 
les écoles publiques, n° 5869,

Son rappor t  au nom du 3e bureau su r  les 
opérations électorales du dépar tem ent d ’E ure -  

et-Loir  [19 janv ier  1956] (p. 14). P rend  part 
à la discussion des conclusions de ce rappor t  

[2 février 1956] (p. 166, 167). —■ Est entendu 
sur les propositions de la Conférence des 

Présidents : D iscussion du rapport de M . M a r

cel Cartier sur l 'abrogation des lois a n ti 

laïques [24 février 1956] (p. 492). —  Prend 
par t  à la discussion : d ’un pro je t  de loi relatif à 
la suspension de taxes indirectes sur  certains 
produits de consommation couran te  : D iscus

sion générale (Urgence d 'une réforme fiscale) 
[ 6  mars 1956] (p. 673,674) ; —• d ’interpellations 
relatives à la poli tique agricole et viticole du 

Gouvernem ent : Ses explications de vote sur  
l'ordre du  jour de M . L a lle , les baux ru ra u x , le 
développement des débouchés agricoles, la lutte 
contre la tuberculose bovine [15 m ars  1956] 
(p. 986 à 939) ; —  du projet de loi créan t le 
Fonds national de solidarité : Calcul des res

sources, allocation aux vieux agriculteurs, 
calcul de la taxe sur les automobiles, suppres

sion de la détaxation sur les investissements, 
« attitude hypocrite de la dro ite» [26 avril  1956] 
(p. 1574 et suiv.) ; Art.  1er : Am endem en t  

rectifié de M . Pronteau tendant à remplacer 
l'augmentation de 10 0/0 de l ' im p ô t sur les 
personnes physiques par la taxation des revenus 

des dirigeants de sociétés ; M ontan t des sommes 
échappant à l 'im pô t,  note d 'in form ation  de la 
direction générale des im pô ts du  16 avril 1952, 
exclusion des sociétés de fam ille  [2 mai 1956] 
(p. 1665) ; Son amendement exonérant de 
l 'im p ô t sur les augm entations de loyer les pro

priétaires d 'immeubles ne d isposant pas d 'u n  
revenu supérieur à 360.000 francs  (p. 1667) ; 
en seconde lecture : O pposition du  groupe 

comm uniste aux manœuvres tendant à ajourner 
le vote du projet [ 6  ju in  1956] (p. 2346). —  Est 
entendu sur  le procès-verbal de la séance du 

25 mai : Proposition  de résolution sur le p r ix  

des produits la itiers  [29 mai 1956] (p. 2052).—  
Prend part  à la discussion : du projet de loi 

portant a justement des dotations budgétaires 
reconduites à l ’exercice 1956, C h a r g e s  c o m 

m u n e s , Eta t  A, Chap. 31-93 : Son amendement 

ind ica tif  (E xtension  des prim es de rendement 
à tous les fonctionnaires des adm in istra tions et 
des établissements publics) [29 mai 1956] 
(p. 2068); Chap. 33-91 : Son  amendement in d i

Interventions :
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catif  (Subventions accordées aux services sociaux  
des m inistères, logement des fonctionnaires) 

(p. 2069); le retire (p. 2070); Com m ission d 'en 
quête sur les besoins des fonctionnaires en 

matière de logements(p. 2070) ; Chap. 31-01 : 
S o n  amendement in d ica ti f  (Constitu tion  du  
cadre d 'attachés d 'adm inistra tion  centrale ; 
In tégration dans ce corps de tous les secrétaires 
d'adm inistration)  (p. 2075,2076) ; Chap. 31-43 : 
Am endem ent ind ica ti f  (Péréquation des pensions  
des inspecteurs des régies retraités à l ' indice 360) 
(p. 2077) ; le retire (p. 2079) ; Son  amendement 
ind ica ti f  (Transform ation d 'em plois du  cadre C 
en em plois du  cadre B) (p. 2078); Son amende

m ent in d ica ti f  (T itu larisa tion  des auxiliaires) 
(p. 2078, 2079) ; É d u c a t i o n  n a t i o n a l e , 

E ta t  A, Chap. 31-34: Son amendement ind ica tif  
(Création nécessaire de 20.000 postes d 'in s t i tu 

teurs) [15 juin 1956] (p. 2649) ; Art. 61 : Son  
article additionnel concernant la constitution  
du  corps d'attachés d 'adm inistra tion  centrale 
[22 ju in  1956] (p. 2919); Son article additionnel 
concernant l 'élaboration des sta tu ts  des 

agents du  cadastre (p. 2921) ; le retire 
( ibid.) ; en deuxième lecture : F i n a n c e s  e t  

a f f a i r e s  é c o n o m i q u e s , E ta t  A, Chap. 60-80: 
Son am endement tendant à reprendre le libellé 
adopté en première lecture par l'Assemblée 
N ationale (Aide à la Tun isie )  [23 ju ille t  1956] 
(p. 3488) ; en cinquième lecture : Ses explica

tions de vote (Coût de la guerre d 'A lgérie, blo
cage des salaires) [1er août 1956] (p. 3816) ; en 
sixième lecture : Art. 19 : Son amendement 
su p p rim a n t la référence aux économies prévues 
par les d ispositions législatives [2 août 1956] 
(p. 3840) ; le retire (ibid.) ; —  du projet de loi 
por tan t  pour les dépenses militaires de 1956 : 
1 ° ouver ture  et annulation  de crédits  ; 2 ° créa
tion de ressources nouvelles ; 3° ratification de 

décrets ; Art.  14 bis : Sa  demande de disjonc
tion  [26 ju i l le t  1956] (p. 3697). —  E st  entendu 
su r  les propositions de la Conférence des Prési 

dents : Salaires des ouvriers agricoles [28 ju i l 
let 1956] (p. 3723). —  Est en tendu  : sur les 
propositions de la Conférence des Présidents : 

D iscussion des propositions tendant à réserver 
les fonds publics à l'enseignement public  
[5 octobre 1956] (p. 40 3 1 ) ;— sur les nouvelles 
propositions de la Conférence des Présidents 

[5 octobre 1956] (p. 4034). —  Pose à M. le 
Ministre de l’in té r ieu r  une question orale 
relative à la manifestation qui s’est déroulée à 
la ville de Villedieu (Creuse) et à la suspension

du maire de cette localité [26 octobre 1956] 
(p. 4341, 4342). —• Prend part à la discussion : 
d ’une proposition de loi relative à la constitu 
tion du corps des attachés d ’administration :

Demande de renvoi à la Com mission des 
finances présentée par M . Métayer [9 novembre
1956] (p. 4574) ; —  sur les propositions de la 
Conférence des Présidents (Organisation du  

débat sur la construction) [16 novembre 1956] 
(p. 4768, 4769) ; —• du projet de Loi d e  

f i n a n c e s  pour 1957 : Oppose la question préa

lable ; A nticonstitu tionna lité  du décret du  
19 ju in  1956 sur la présentation du  budget ; 

Volonté de lim iter l ' in itia tive  et le contrôle du  
Parlement [20 novembre 1956] (p. 4937) ; 
Déclaration du président Herriot le 21 décembre

1945 sur les prérogatives du Parlement en 
matière budgétaire (p. 4938) ; Accroissement du  
rôle de la Commission des finances ; Conflit 

entre le décret organique et le Règlement de 
l'Assemblée ; Exam en de la répartition des 
crédits par les Commissions des finances du  
Parlement (p. 4939) ; Nécessité de soumettre le 
décret du  19 ju in  1956 à la ratification du  
Parlement (p. 4940) ; A r t  6  : Financem ent du  
fonds d 'investissem ent routier ; Question préa

lable opposée par M . H énau lt [21 novembre
1956] (p. 4996) ; Art 8  : Demande de disjonc

tion de M . L a m p s : A pp lica tion  de l'article 50 
du décret du  19 ju in  1956, conflit entre ce texte 
et le Règlement de l'Assemblée (p. 4997, 4998) ; 
Art 14, Etat C, É d u c a t i o n  n a t i o n a l e , j e u 

n e s s e  e t  s p o r t s , Titres III et  IV ': Augm enta 

tion insuffisante du  budget pour faire face à 
l'accroissement démographique et combler le 
retard accumulé  [27 novembre 1956] (p. 5173); 
D im in u tio n  des autorisations de programmes, 
compte tenu des crédits bloqués ; Absence de 
mesures tendant à la revalorisation de la fonc

tion enseignante (Contradiction avec les décla

rations présentes du  M inistre)  ; Conséquences 
de la politique menée en Algérie sur le budget 
de l 'Education nationale  (p. 5174) ; A g r i c u l 

t u r e , Titres I, III e t  IV : N om ina tion  d 'un  

ingénieur en chef du  génie rural dans chaque 
département ; Rem placem ent du personnel tech

nique affecté à l'adm in is tra tion  centrale par des 
adm inistrateurs civils  [1er décembre 1956] 
(p. 5390) ; Art .  15, Etat D, A g r i c u l t u r e  : 

Insu ffisance du budget de l'agricu lture  ; « Débud

gé tisa tion» des crédits destinés à l 'amélioration 
de l'habitat rural ; Mesures proposées par le 

groupe communiste en faveur des paysans
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[3 décembre 1956] (p. 5430) ; Art. 15, E ta t  D : 

É d u c a t i o n  n a t i o n a l e  : Importance des 
reports des crédits de payem ent ; F ixa tio n  des 
prix-plafonds des constructions scolaires ; 
Augm entation du taux des subventions aux  
collectivités locales [3 décembre 1956] (p. 5462) ; 
Art. 97 : Am endement de M . P iro t tendant à 
exonérer de la taxe de résorption les 100 premiers 
quin taux d'orge livrés par les producteurs dont 
les livraisons ne dépasseront pas 200 quin taux  
[7 décembre 1956] (p. 5753) ; Art. 51 bis : Son  
amendement relatif au financement du budget 

annexe des prestations fam ilia les agricoles 
[ 8  décembre 1956] (p. 5780) ; Ses explications  
de vote sur les questions de confiance : observa

tions sur la nouvelle procédure budgétaire ; 
A ugm entation des crédits m ilita ires  et du  déficit 
budgétaire ; Conséquences économiques de l'opé

ration de Suez ; N on-satisfaction  des revendica

tions des travailleurs [10 décembre 1956] 
(p. 5806 à 5808); en quatrième lecture : A p p l i 

cation. du  nouveau régime des patentes  [28 dé
cembre 1956] (p. 6386); — sur les propositions 
de la Conférence des présidents [30 novembre
1956] (p. 5322), [14 décembre 1956] (p. 5977); 
[15 janv ier  1957] (p. 3) ; —  de la proposition 
de décision sur le décret du 3 décembre 1956 
fixant les conditions de formation et de fonc
tionnement des conseils de gouvernement en 

A.-O. F. et en A.-E. F. ; seconde délibération : 

Son rappel au Règlement (R éun ion  nécessaire 
de la Commission) [2 février 1957] (p. 555) ; —• 
sur les propositions de la Conférence des P ré 
sidents : Inscrip tion  de la question orale de 
M m e Rose Guérin concernant la nom ination du  
général nazi Speidel au  commandement des 
forces de l'O. T . A .  N . ,  application de la loi 
sur le fonds national de solidarité  [7 février
1957] (p. 722).—  Dépose une demande d ’in ter 
pellation sur la nécessité de m ettre  en œuvre 

des mesures de lutte  contre  l’épizootie de fièvre 
aphteuse et sur l’urgence des dispositions q u ’il 
convient de prendre pour  assurer la vaccination 
du cheptel menacé et do ter  chaque départem ent 
d ’un stock de vaccin suffisant [7 février 1957] 
(p. 722) ; la développe : Ses observations sur  

l'épidémie de fièvre aphteuse, le manque de 
vaccin, l'aide à apporter aux exploitants fa m i

liaux ayant subi des pertes par suite de l'épidé

mie  [26 février 1957] (p. 1131 à 1133) ; La  
nécessité d'organiser la vaccination obligatoire 
(p. 1134). —• Prend par t  à la discussion : d ’une 
proposition de loi tendan t à la revalorisation

des rentes viagères ; Art .  12 : A m endem ent de 
M . Gilbert M a rtin  tendant à financer le projet 

par une réduction des décotes accordées aux  
entreprises [21 février 1957] (p. 1043) ; A m e n 

dement de M . de Sesmaisons tendant à financer 
le projet par un  prélèvement sur le fonds na tio 

nal de solidarité et pour 1957 par une m ajora
tion  du p r ix  de vente des tabacs étrangers 
(p. 1045) ; Art. 12 bis : Son amendement tendant 
à porter le taux  de l 'im p ô t sur les sociétés à 
42,5 0/0  [7 mars 1957] (p. 1363) ; Son sous- 
amendement à l'amendement de M . Leenhardt 
(Non-application  de la majoration a u x  ciga

rettes gauloises et au  tabac gris) (p. 1365) ; 
Art. 14 : Observations sur le financement de la 
révision des évaluations cadastrales [ 8  mars
1957] (p. 1394, 1395) ; •—- sur le procès-verbal 
de la séance du 28 février (Vote du  groupe 

communiste sur le projet m odifiant certains 
articles de la loi du  29 ju ille t 1881 sur la 
liberté de la presse) [1er mars 1957] (p. 1226) ;
— sur les propositions de la Conférence des 

Présidents (N om ination  du général Speidel, 
arrestation de M . Claude M arty)  [15 mars 1957] 
(p. 1622) ; —- sur  les propositions de la Confé
rence des Présidents [22 mars 1957] (p. 1794) ;
—  d ’un projet de loi concernant certaines 
dispositions fiscales : Sa  motion p réjudicielle 

tendant à inviter le Gouvernement à mettre un  

terme à la guerre d'A lgérie , à réaliser des écono
m ies sur les dépenses m ilita ires  et à mettre en 

œuvre une réforme démocratique de la fiscalité 
[17 mai 1957] (p. 2541) ; A m p leu r  des problèmes 
financiers, déficit du  budget, s itua tion  des 
finances extérieures, la guerre en Algérie, 
l'aventure de Suez et les charges m ilita ires  

écrasantes, l'abandon de la réforme fiscale, les 
profits capitalistes, les économies proposées, la 
d im inu tion  du pouvoir d 'achat des travailleurs  
(p. 2554 à 2559) ; —  du projet de loi te n d an t  à 
approuver une convention conclue entre le 
Ministre des Affaires économiques et financières 
et le G ouverneur  de la  Banque de France : 

Am endem ent de M . Pierre M eunier prévoyant 

le mode de remboursement d é f in it i f  de cette 
avance en in s t itu a n t une taxe statistique sur  
les fortunes [29 mai 1957] (p. 2636); —- sur les 
propositions de la Conférence des Présidents : 

Ses observations sur l'importance politique du  
parti com m uniste  ; Sa  demande de précisions  
sur la prolongation des pouvoirs spéciaux en 

Algérie et sur la politique sociale ; F ixa tio n  
d'une date pour les débats sur la réforme de
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renseignem ent et le remboursement des fra is  
m édicaux  [18 ju in  1957] (p. 2740, 2741) ; —  du 
pro je t  de loi po r tan t  assainissement économique 

e t  financier : Charges insupportables des 
dépenses im productives de la guerre d 'A lgérie, 
distinction entre ces charges et les fu tures  
dépenses d 'investissem ents en Algérie  ; Consé

quences de la politique de M . Lacoste : crise de 
la m ain-d 'œ uvre, d im in u tio n  de la production, 
rapport de la commission économique à  l 'O .N .U ., 
danger d 'une politique d 'e m p ru n t, répartition  
in juste des nouvelles charges fiscales, taux réel 
de l 'im pô t sur les sociétés, dissim ula tion  des 

bénéfices de certaines sociétés, abus des am ortis

sements, des détaxations, des déductions des 
prim es d'assurances, des exonérations d 'im pôts,  
caractère an ticonstitu tionnel des p le ins pouvoirs  
demandés par le Gouvernement, atteinte au  
niveau de vie des travailleurs, influences exté

rieures favorables à la dévaluation  [21 ju in  1957] 
(p. 2860 à 2864) ; — d ’un projet de loi relatif 
au plan de développement de l’énergie atomique ; 

Art .  2 : Son sous-amendement (Construction  
d'une usine nationale de séparation des isotopes 
de l 'uranium )  [2 ju i l le t  1957] (p. 3127); —  sur 
les propositions de la Conférence des P ré s i 
dents : S a  demande de discussion du projet de 
remboursement des fra is  m édicaux  [ 1 2  jui lle t
1957] (p. 3568) ; —  d ’une proposition de loi 
tendan t  à m ajorer  de 1 0  0 / 0  le m ontan t  des 
prestations familiales [16 juille t  1957] (p. 3626);
—  d 'interpellations sur  la politique agricole du 
G ouvernem ent : Ses observations sur les consé

quences de la réduction des crédits d 'investisse

m ent agricole : ralentissem ent des travaux  
d'adduction d 'eau et d 'électrification rurale, 
d ifficu ltés des collectivités locales pour réaliser 

leur part d 'em prun t  ; Problème du  fonctionne
m ent du  fonds d'électrification rurale et de la 
contribution de l 'E ta t,  aménagement des ta rifs  
en faveur de la consommation rurale [19 sep
tembre 1957] (p. 4180, 4181, 4182); Son rappel 
au Règlem ent (Vote sur la loi-cadre et sur les 
problèmes économiques et financiers) (p. 4205) ;
— sur les propositions de la Conférence des 

Présidents : F ix a tio n  de la date du  vote sur les 

m otions de censure déposées à la suite du débat 
sur  les interpellations relatives à la politique 
"économ ique du  Gouvernement [20 septembre
1957] (p. 4270) ; Irrecevabilité des décisions

prises par la Conférence des Présidents  (ibid.);
—  des propositions de la Conférence des Prési

dents (D iscussion des projets sociaux, augmen

tation de l ' indem nité parlementaire , inscription  

pour fixation de date des interpellations rela
tives au général Speidel) [7 novembre 1957] 
(p. 4678, 4679) ; — des propositions de la 

Conférence des Présidents (Sa demande de 
scrutin)  [15 novembre 1957] (p. 4824) ; —  du 
projet de loi tendant au rétablissement de 
l’équilibre économique et financier : L a  guerre 

d'A lgérie , cause du mal dont souffrent nos 
finances et notre économie, d'où nécessité de 
rechercher la négociation et la pa ix  en Algérie ; 
M otion préjudicielle qu 'il se propose de déposer 
(Non-examen du présent projet de loi avant que 

le Gouvernement a it  fa i t  connaître les mesures 
qu 'il compte prendre pour aboutir à la pa ix  en 
Algérie) [15 novembre 1957] (p. 4850, 4851) ; 
Son rappel au Règlement (Possibilité de 
déposer une motion préjudicielle à tout moment 
du débat) (p. 4851) ; —  des propositions de la 
Conférence des P rés iden ts .(F ixation  de la date 

des interpellations de M . R aym ond  Guyot sur  

la politique de hausse et de vie chère du Gouver
nement, et de M . R ie u  relative au survol du  

territoire frança is  par des avions américains 
porteurs de bombes thermo-nucléaires [ 6  dé
cembre 1957] (p. 5209,5210) ; —• d ’une propo
sit ion de loi relative au relèvement du  taux de» 
allocations aux familles nécessiteuses dont le 
soutien est à l’armée : Son rappel au Règlement 

(Renvoi de la proposition en Commission) 
[ 6  décembre 1957] (p. 5219, 5220) ; —  pour un 
rappel au Règlement : Ouverture d 'un  débat de 

politique extérieure avant la session de 
l ' O . T . A . N .  [10 décembre 1957] (p. 5280) ; —  
du procès-verbal de la séance précédente 
[11 décembre 1957] (p. 5294) ; — d ’un projet 
de loi p o r tan t  ouver ture  et annulation de 
crédits  sur l’exercice 1957 et ratification de 

décrets : Budget de l'éducation nationale: A ide  
a ux  étudiants hongrois, agrandissement de la 
F aculté des sciences de P aris sur l'emplacement 
de la H alle  a ux  v ins  [13 décembre 1957] 
(p. 5342, 5343) ; E ta t  C, T itre IV A : Son  

amendement tendant à supprimer les crédits 
re la tifs  à l 'in sta lla tion  d'agriculteurs français  
du M aroc et de la T un is ie  dans la métropole 
(p. 5353) ; Art.  32 : Intégration de 600 fonc

tionnaires dans les services de la police écono
mique [16 décembre 1957] (p. 5387) ; —  d ’une 
proposition de résolution relative à la taxe 

piscicole : Ses explications de vote [17 dé
cembre 1957] (p. 5417) ; —  d ’une proposition 
de loi relative au délai pour  les demandes de
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titre ou de pécule formulées par certaines caté
gories d’anciens combattants et de victimes de 

la guerre : Prolongation du délai de forclusion  
[17 décembre 1957] (p. 5418) ; —• du projet de 
Loi de finances pour 1958 : Contrôle parle

mentaire et nouvelle procédure de discussion  
budgétaire ; Absence de renseignements sur la 
répartition des dépenses, examen des décrets 
soum is à ratification-, L im ita tion  des in itia tives  
parlementaires, crédits d 'investissem ents et 
situa tion  économique ; Taxe parafiscale [17 dé
cembre 1957] (p. 5451 à 5454) ; Sa  m otion pré

judicielle  (Restriction des droits du  Parlement 
en matière budgétaire) (p. 5454) ; en deuxième  
lecture, Art 3 : Demande de disjonction de 
M . P riva t  ; Contribution de 1.000 francs versée 
par les employeurs pour éviter la majoration  
des ta rifs  de la R .  A .  T . P .  [26 décembre 1957] 
(p. 5544) ; Son amendement (Prérogatives de la 

Commission des finances de l'Assemblée N a tio 
nale) (p. 5545); —  deuxième partie, Crédits 
militaires : Report de l'examen du budget des 
investissements [6 mars 1958] (p. 1255) ; Cré
dits d’investissement, A griculture : A dduc

tions d'eau  [7 mars 1958] (p. 1325) ; Titre V, 
concernant les investissements : rétablissement 
de crédit proposé par le Gouvernement (p. 1327) ; 
T ravaux  publics, transports et tourisme : 
U tilisa tion  des fonds destinés au fonds routier  
[10 mars 1958] (p. 1415); Demande une suspen

sion de séance (p. 1416] ; Proteste contre les 
conditions dans lesquelles est intervenu le vote 
sur  les travaux publics  (p. 1417) ; I ntérieur  : 
Réductions de crédits de payem ent pour le fonds  
routier national, em prunts des communes pour 
financer les travaux de voirie (p. 1469, 1470). 
Comptes spéciaux  du T résor , Art. 70 : Fonds  
national pour le développement des adductions 
d'eau  [25 mars 1958] (p. 1937, 1938) ; Présen

tation et équilibre des comptes d'affectation spé
ciale (p. 1938, 1939); —  du procès-verbal de la 
séance précédente : Tour de parole des rappor

teurs pour avis du projet de loi de finances 
[18 décembre 1957] (p. 5462, 5463) ; —  des 
propositions de la Conférence des Présidents : 

Catastrophe m inière de B la n zy  [24 janv ie r
1958] (p. 249, 250) ; —  des proposition de la 
Conférence des P résidents  : In scrip tion  du  
rapport négatif de M . B arrachin  [21 février
1958] (p. 952, 953). —  Dépose une demande 
d ’interpellation sur la décision prise par le 
Ministre de l 'Education nationale, de la Jeu 
nesse et des Sports de radier  des cadies de l’en

seignement un inst itu teur de Faux-la-M ontagne 
(Creuse) en raison de sa condam nation pour 
avoir affirmé son opposit ion à la poursuite  de 

la guerre en Algérie [7 mars 1958] (p. 1302). —  
Prend part  au débat sur la question orale posée 
par  M. T ourné relative à la nomination d ’un 
agent de la caisse primaire d e l à  sécurité sociale 
d e s  Pyrénées-Orientales [28 mars 1958] (p. 2083).

TRÉMOLET DE VILLERS (M. Henri),
Député de la Lozère (I . P . A .  S .) .

Son élection est validée [20 ja nv ie r  1956] 
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janv ier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502); de 
la Commission du suffrage universel, des lois 
constitutionnelles,  du règlement et des pétitions

[31 janv ier  1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 

(p. 4503).

Dépôts :

Le 24 ju i l le t  1956, une proposition de loi 
tendant à perm ettre  l’expropriat ion  du lit e t  des 
r iv js  des cours d ’eau non navigables ni flottables 
pour  assurer la libre circulation dans les cas où 

l’in térê t  tourist ique l’exige, n° 2634. —  Le
13 décembre 1956, une proposition de loi te n 
dant à modifier le décret- loi n° 55-603 du 20 mai
1955 relatif aux syndics et aux adm inistra teurs 
judiciaires en vue de conserver  aux greffiers de 
just ice de paix la possibilité d ’exercer ces fonc
tions à l i tre  accessoire, n° 3538. —  Le 13 d é 
cembre 1956, une proposition de loi tendan t  à 
inst ituer un  droit  de jugem en t  en faveur des 
greffiers ti tulaires de charge en matière pénale, 
n» 3539. —  Le 12 mars 1957, une proposition 
de résolution tendant à inv i ter  le G ouvernem ent 
à inscrire au budget de 1957 les crédits  néces
saires destinés à favoriser l’équipem ent c o m 
mercial et  la modernisation de la distribution, 
n° 4462. —• Le 20 novem bre 1957, une propo
sition de loi sur les inst itu tions en Algérie,

n° 5946. 

Interventions :

P rend  p ar t  à la discussion du projet de loi 
sur  la proprié té  l i t téra ire  et a r t is t ique ;  Art .  35 :

A m endem ent de M . D eixonne tendant à  su p 

primer la possibilité de convertir en annuités
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forfa ita ires les droits provenant des contrats en 
vigueur [20 avril  1956] (p. 1434). —  Ses rap 
por ts  sur des pétitions [15 ju in  1956] (p. 2701), 

[20 novembre 1956] (p. 4950). — Prend  part 
à la discussion : de la proposition de lo i  ten 
dant à la réduction des fermages : Danger 

présenté par les exceptions apportées aux  
textes traditionnels réglant les rapports des 
propriétaires et des ferm iers  [17 décembre 1956] 
(p. 6060, 6061) ; A m endem ent de M . H albout  
tendant à substituer la notion de « pertes supé

rieures à 20 0/0 de la récolte totale » à celle de 
« pertes appréciables» [14 février 1957] (p. 879); 

Son am endem ent prévoyant une réduction du  
fermage égale en pourcentage à celle de l'en 

semble de la production normale de l 'exp lo itan t 
(p. 880) ; A m endem ent de M . Bruyneel  (S u p 

pression des d ispositions prévoyant le prélé- 
vement avant le partage des p rodu its  nécessaires 
à la subsistance du métayer) (p. 882, 883, 884);
— de la proposition de loi tendan t à modifier 

l’article 821 du  Code rural (métayage) : Danger 

d 'u n  bouleversement des contrats de m étayage ; 
complications en ré su lta n t ; partage du croît du  
cheptel [22 février 1957] (p. 1072, 1073) ; 
Article unique : Son amendement tendant à 
m ain ten ir  le régime antérieur pour les produits  
du cheptel, de la vigne et des autres cultures 
spéciales (p. 1080) ; Son  am endement prévoyant 
des dérogations à la règle du tiercement confor

m ém ent a ux  usages locaux et aux avis de la 
C om m ission consultative des baux ruraux  
(p. 1083, 1084) ; —- d ’une interpellation  relative 

à la circulation routière  : A ction  nécessaire en 
faveur du réseau routier, cas du département de 
la Lozère [3 avril  1957] (p. 2007, 2008) ; —- 
d ’interpellalions sur  la politique agricole du 

G ouvernem ent : Ses observations sur la raison  
véritable de la convocation anticipée de l 'A ssem 

blée N a tiona le , la situa tion  économique et 
sociale des pe tits  exp lo itan ts fa m il ia u x ,  la 
nécessité et l'urgence d 'une politique agricole 
bien pensée perm ettant une orientation nouvelle 
et une meilleure adaptation de la production  
[18 septem bre 1957] (p. 4153, 4154) ; — du 
pro je t  de loi sur  les institu tions d ’Algérie ; 

A rt .  1er : Son amendement prévoyant la place 
de l'A lgérie dans la Com m unauté française, la 
situa tion  particulière de l'A lgérie, la partic i

pa tion  de tous les citoyens habitant l'A lgérie à 
la  souveraineté française  [27 septem bre 1957] 
(p. 4414, 4415) ; Précisions de la forme consti

tutionnelle de la République, im propriété des

termes « territoires » et « fédérés », suppression  
de l'énoncé de la fédération, difficilem ent réa

lisable en raison de la répartition des attri

butions entre la République, en matière d'intérêt 
national et les assemblées régionales en matière 
locale, l'absence d'organes véritablement fédéraux 
(p. 4415, 4416); Nécessité de donner à l'Algérie  
un régime différent de celui des autres provinces 
françaises  (p. 4416) ; Art. 2 : Son amendement 
prévoyant que l'A lgérie est composée de régions 
dotées d 'une organisation particulière corres

pondant à leur caractère propre (p. 4418) ; Ses 
explications sur les conditions d'existence des 
institu tions fédérales (p. 4418); Art. 3 : A m en 
dement de M . P au l Coste-Floret tendant à 
insérer après les mots  « tous les citoyens », les 
mots « des deux sexes » ; inu tilité  d'imposer 
l'exercice du droit de vote aux femm es m usul
manes ; garanties m in im a  de l'égale jouissance 
des droits accordés par l'expression « tous les 

citoyens » (p. 4420); Explica tions de vote sur la 
question de confiance : Conciliation du collège 
unique et de la sauvegarde des m inorités ; fixation  
du régime électoral par loi ou par décret [30 sep
tembre 1957] (p. 4453) ; —  sur la présentation 
du G ouvernem ent G uy Mollet : Ses explications 

de vote : Critique de la gestion du précédent 
Gouvernement G uy M ollet, spécialement en 
matière économique, financière et sociale, in fla 
tion et hausse des p r ix , perte de la confiance du  
pays dans la m onnaie , impossibilité de réduire 
l 'im passe, remèdes envisagés au déficit de la 
balance des comptes, recours à l'aide étrangère 
après restauration du franc et de la confiance 
[28 octobre 1957] (p. 4603, 4604, 4605) ; P ru 

dence de ce programme de quatre m ois quant à 
la réforme constitutionnelle et électorale, retour 

de la loi-cadre sur l'A lgérie, divergences avec 
les projets du Président P in a y , application  
partielle du rapport des experts et m aintien  de 
réformes coûteuses, inopportunité des projets 
re la tifs  aux comités d'entreprises, légitimité 

contestable des pouvoirs spéciaux  (p. 4605, 
4606) ; —  du projet de loi sur les institutions 
de l’Algérie : Dangers d 'un  fédéralisme interne 

algérien, le régime de décentralisation, la sauve
garde de l'un ité  nationale [26 novembre 1957] 
(p. 4961, 4962). —- Son rapport sur une pétition 
[18 décembre 1957] (p. 5490). —• Prend part à 
la discussion : d ’interpellations relatives au 

bom bardem ent de Sakiet-Sidi-Youssef : Son  

angoisse devant la m ise en accusation de la 
France dans l'hémicycle de l'Assemblée N a tio 



TRÉ — 1167 — TRÉ

nale, obligation pour M . Bourguiba de désarmer 
les combattants F .L .N ,  se ré fug ian t en T un isie ,  
différents incidents de Sak ie t-S id i-Y o u sse f ,  
nécessité de conserver l 'Algérie française et d 'y  
apporter la pacification  [11 février 1958] 
(p. 667 , 6 6 8 , 669) ; —- des conclusions d ’un 
rappor t  supplémentaire relatif  à la révision 

constitutionnelle : Fonctionnem ent im parfa it  

de nos institu tions, in itia tive  et contrôle parle

mentaire des dépenses, dangers de la m otion de 
censure', amendement de M . Pleven tendant à 
faire obligation à tous les députés de se pro

noncer pour ou contre la motion de censure', 
proposition de M . Edgar Faure tendant à ce 
que le Conseil de la République soit sa is i avant 
qu'intervienne le vote d é fin it if  sur la question  
de confiance sur le texte proposé [18 février 1958] 
(p. 840, 841, 842) ; —• d 'une proposition de loj 
adoptée par le Conseil de la République relative 
au dro it  de reprise en matière d e fermage ; 

A it .  1er : A m endem ent de M . Trémouilhe  
(Faculté de reprise triennale en faveur d 'un  
descendant m ineur émancipé ou marié) [25 mars
1958] (p. 1904, 1905); Son amendement (Possi

bilité de reprise en faveur du nu-propriétaire  
s 'il y  a usufruit)  (p. 1907, 1908) ; Son am en

dement (Reprise au profit du fils du nu-pro- 
priétaire en cas de cessation de l 'u su fru it)  
(p. 1908) ; — d ’urgence d ’une proposition de 
résolution concernant la modification de la loi 
du 6  janv ier  1950 por tan t  modification et codi
fication des textes relatifs aux pouvoirs publics 
(Dispositions relatives à l’exercice du mandat 

parlementaire) : Accentuation du fossé entre le 
pouvoir légal et le pays réel ; opposition entre le 
pays, d 'une part, et le Parlem ent et le Gouver

nement, d'autre part ; impossibilité d 'une sépa
ration entre la France et l'Algérie-, appel au  
général de Gaulle dans la légalité pour éviter la 
guerre civile  [26 mai 1958] (p. 2490). =  S’excuse 
de son absence [ 8  ju in  1956] (p. 2451), [7 mars

1958] (p. 1302). =  O btient un congé [7 mars
1958] (p. 1302). /

TRÉMOUILHE (M. Raphaël), D éputé du
Lot-et-Garonne, (R. R .  S .).

Son élection est validée [25 avril 1956] 
(p. 1529) (1). =  Est nommé membre : d e  la Com
mission des boissons [12 ju in  1956] (p. 2484),

(1) En lieu et place de M. Baylac, non validé.

[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de la presse [ 6  ju i l le t  1957] (p. 3342) ; de la 
Commission de l’agriculture [4 octobre 1957] 

(p. 4502).
»

Dépôts :

Le 31 ju ille t  1956, une proposition de réso 
lution tendan t  à inviter le Gouvernem ent à 
promouvoir toutes mesures propres à développer 
la conversion des vignobles en vue de la p ro 
duction du raisin de table dans l’outre-mer et 

la métropole, n° 2728. — Le 26 novembre 1956, 
une proposition de loi tendan t à réduire  le taux 
des majorations de re ta rd  perçues par  les caisses 
de sécurité sociale et d ’allocations familiales 
dans le cas de versements tardifs des cotisations, 
n° 3323. —• Le 1er mars 1957, une proposition 
de loi tendan t à protéger les in térêts  des doc
teurs vétérinaires el vétérinaires rappelés ou 
maintenus provisoirement sous les drapeaux, 

n° 4383. —  Le 1er mars 1957, une proposition 
de loi tendan t à é tendre le bénéfice de la loi du  
8  avril 1946 au personnel féminin aux armées 
en ce qui concerne la profession d ’infirmière et 

d ’assistante sociale, n° 4392. —• Le 12 juille t
1957, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter  le G ouvernem ent à prévoir des secours 
en faveur des agriculteurs victimes des orages 
de grêle survenus au mois de ju in  en L o t-e t-  

Garonne, n° 5491. -—• Le 18 septembre 1957, 
une proposition de résolution tendan t à inviter  
le G ouvernem ent à susciter la création, dans le 
cadre du Marché com m un, d ’un comité profes
sionnel de la vil iculture, pour établir une légis
lation viticole commune aux six pays membres, 
n° 5752. —■ Le 5 novembre 1957, une p ropo 
sition de loi tendant à modifier la loi n° 53-676 
du 5 aoû t  1953 réglementant,  pour la pratique 
de la chasse, la détention  et l’uti lisation du 

furet,  n° 5862.

Interventions :

Prend part à la discussion : de la proposition 
de loi te ndan t  à la réduction des fermages : Sa  

demande de seconde délibération  [15 février
1957] (p. 920); —  de la proposition de loi te n 
dan t à modifier l’article 821 du Code rural 

(Métayage) : Observations formulées par le 
Garde des Sceaux à l'égard de la proposition  
[22 février 1957] (p. 1076) ; Sa  motion pré ju 

dicielle tendant au renvoi devant la Com m ission
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de la justice  (p. 1077) ; Article unique : Son  

amendement tendant à substituer pour la part 
du bailleur le tiers de l'ensemble des produits  
au  tiers des produits de l'exploitation  (p. 1079) ; 
S o n  amendement tendant à répartir les produits  
du  cheptel en fonction de l'apport des parties  
(p. 1081, 1082) ; —  d ’une proposition de loi 
adoptée par  le Conseil de la République relative 
au dro it  de reprise en matière de ferm age; 

Art .  1er : Son am endement (Faculté de reprise 
triennale en faveur d 'u n  descendant m ineur  
ém ancipé ou marié)  [25 m ars  1958] (p. 1904). 
=  S ’excuse de son absence [27 avril  1956] 

(p. 1602), [21 ju in  1956] (p. 2835), [ 6  novembre
1956] (p. 4477), [21 février 1958] (p. 946). =  
Obtient des congés [27 avril 1956] (p. 1602), 
[21 ju in  1956] (p. 2835), [ 6  novembre 1956] 
(p. 4477), [21 février 1958] (p. 946).

TRIBOULET (M. Raymond), D éputé du

Calvados (R . S .).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
p. 42). =  E st  nomm é membre : de la 
Commission de la défense nationale [31 janv ier

1956] (p. 161) (1) ; de la Commission de la 
jus t ice  et de législation [31 janvier  1956] 
(p. 161) ; de la Commission du suffrage uni
versel,  des lois constitutionnelles, du règlement 

e t  des pétitions [19 mars 1957] (p. 1666), [4 oc
tobre  1957] (p. 4503) ; de la Commission de la 
reconstruction ,  des domm ages de guerre  e t  du 
logement [25 février 1958] (p. 978). —  Est élu 
représen tan t  de la France à l ’Assemblée 
com mune de la com m unauté  européenne du 
charbon et de l’acier [19 mars 1957] (p. 1666), 
[3 ju i lle t  1957] (p. 3195). —  Est désigné par la 
Commission du suffrage universel,  des lois 
constitutionnelles ,  du règlement et des pétitions 

pour^représenter l’Assemblée Nationale au sein 
du Comité consu lta t if  constitutionnel [22 juille t

. 1958] ( J . O .  du 23 ju i l le t  1958, p . 6843).

Dépôts :

Le 17 février 1956, une proposition de loi 
t endan t  à pe rm ettre  aux diminués physiques de 
se présenter  aux concours et examens d ’accès à 
la fonction publique sans que leur  infirmité 

puisse leur être opposée comme un  obstacle

(1) Démissionnaire [13 mars 1957] (p. 1566).

éliminatoire, n° 578. —- Le 16 mars 1956, une 
proposition de loi tendan t à déclarer réversible 
en faveur des veuves la retraite du combattant,  
n° 1247. —  Le 22 mars 1956, une proposition 
de loi tendant à l' intégration de tous les chels 
de bureau et rédacteurs des préfectures dans le 
corps des attachés de préfecture, ainsi que de 
tous les commis de préfecture nommés avant le 
1er janv ie r  1949 dans le corps des secrétaires 

administratifs de préfecture, n° 1373. —■ Le
22 mars 1956, une proposition de loi tendant à 
modifier les articles 1666 et 1667 du Code 
général des impôts concernant le sursis de 

payement, n° 1374. —  Le 22 mars 1956, une 
proposition de loi tendant à compléter l’ar
ticle 186, première partie,  du Code général des 
impôts, établissant une réduction d ’impôts pour 
les chefs de famille, n° 1375. —  Le 22 mars 
1956, une proposition de loi tendan t  à modifier 
certaines dispositions de la loi n° 50-948 du 
8  août 1950 portan t fixation du budget annexe 
des prestations familiales agricoles pour 1950, 
n° 1376. —  Le 22 mars 1956, une proposition 
de loi tendant à exonérer des versements for

faitaires de 5 0/0 du salaire de chaque matelot 
em barqué,  les patrons pêcheurs se livrant per 
sonnellement à la pêche, n° 1377. —  Le 22 mars
1956, une proposition de loi tendant à fixer à 
vingt-cinq ans le délai d ’exonération de l'impôt 
foncier pour les propriétaires sinistrés, n°1378.
— Le 22 mars 1956, une proposition de réso
lution tendant à inv i ter  le Gouvernement à 
exonérer  de la surtaxe progressive les personnes 
physiques pour  les sommes allouées comme 
dons aux sociétés sportives ou d'éducation 
populaire,  n° 1379. —  Le 22 mars 1956, une 
proposition de loi tendant à modifier la loi 
n° 50-338 du 18 mars 1950 complétant l’article 7 
de la loi n° 47-1631 du 30 août 1947, instituant 
une allocation d ’at tente  en faveur des sinistrés 

par  faits de guerre,  n° 1380. —  Le 22 mars
1956, une proposition de loi tendant à modifier 
les conditions de liquidation et de perception 
des droits de mutation à ti tre g ratu i t  sur cer
tains biens affectés par  des événements de 

guerre,  n° 1381. —  Le 22 mars 1956, une pro
posit ion de résolution tendant à inviter  le Gou
vernem ent à exonérer de la taxe proportionnelle 
les arrérages des rentes viagères versées à titre 
d ’indemnité d ’éviction aux sinistrés, n° 1382. 
—* Le 19 avril 1956, une proposition de loi 
tendan t  à modifier les conditions d ’attr ibution 
du pécule en faveur des anciens combattants
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prisonniers de guerre évadés et de leurs ayants 

cause, n° 1556. —  Le 24 avril 1956, une propo
sition de loi tendant à fixer à 2 0  francs le taux 
du remboursement des reichsmark et lagermark 
aux anciens prisonniers de guerre ,  déportés 
politiques et travailleurs non volontaires et à 
simplifier les formalités de cet échange, n° 1618.
—  Le 24 avril 1956, une proposition  de loi 
tendant à modifier l’article prem ier  du décret 
n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les 
rapports  entre bailleurs et. locataires en ce qui 
concerne le renouvellement des baux à loyer 
d ’immeubles ou de locaux à usage commercial,  
industriel ou artisanal,  n° 1619. —  Le 24 avril
1956, une proposition de loi tendan t à inst ituer  
la carte professionnelle d ’artiste  musicien exé

cutant,  n° 1620. —  Le 5 mai 1956, une p ropo 
sition de résolulion tendant à inv i ter  le Gou
vernement à accorder un nouveau délai pour 
les demandes de mutation laites par les acqué
reurs de biens sinistrés, n° 1775. —- Le 13 ju in
1956, une proposition de résolution tendant à 
inviter le G ouvernem ent à p rendre  les mesures 
nécessaires pour organiser des journées de 
solidarité nationale en faveur des familles de 
soldats rappelés et maintenus sous les drapeaux 
à l’occasion des événements d ’Afrique du Nord, 

n° 2154. —  Le 19 ju in  1956, une proposition 
de loi tendant à venir en aide aux jeunes ar ti 
sans, commerçants et agriculteurs rappelés et 
maintenus sous les drapeaux en raison des évé

nements d ’Afrique du Nord, n° 2242. — Le 
19 ju in  1956, une proposition de résolution 
tendan t à inviter le Gouvernement à fixer un 
s ta tu t  national des auto-écoles, n° 2243. —  Le
19 juin 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à lancer un 

em prunt limité à un m ontan t de 1 0 0  milliards 
de francs destiné à financer les dépenses résul
tant des événements d’Algérie, n° 2255. —  Le 
26 ju in  1956, une proposition de résolution 
tendan t à inviter le G ouvernem ent à prendre 
toutes mesures utiles afin de développer la 
campagne de solidarité Métropole Algérie, en 

favorisant et généralisant les jumelages entre 
villes el villages de la métropole et ceux d ’Al
gérie, n° 2328. — Le 26 ju in  1956, une propo
sition de loi tendant à accorder aux chefs de 
famille non salariés des professions indépen 
dantes le bénéfice de l’allocation dite de la 
« mère au foyer », n° 2353. — Le 18 octobre
1956, une proposition de résolution tendan t à 
inviter le G ouvernem ent à prendre, en fonction

du résultat de l 'em prun t ,  certaines mesures de 

détente fiscale, n° 2986. —  Le 7 novembre 1956, 
une proposition de résolution te ndan t  à inviter  
le G ouvernem ent à prendre les dispositions 
nécessaires pour que les rappelés et maintenus 
sous les d rapeaux en raison des événements en 
Afrique du Nord puissent,  en cas de besoin, 
lors de leur  dém obilisation , bénéficier sans diffi
cultés d ’une priori té d ’em bauche, n° 3158. —- 

Le 7 novembre 1956, une proposition de réso
lution tendan t  à inviter  le Gouvernem ent à 
prendre les mesures nécessaires afin d ’at tr ibuer  
une prime de risque, équivalente à la prime de 
maintien de l’o rd re  accordée aux militaires 
stationnés en Afrique du Nord en raison des 
événements , au personnel civil des trans

missions du Secrétaria l d ’E ta t  aux Forces 
armées (terre) exerçant leur fonction au Maroc, 
en Tunisie et en Algérie, n° 3159. — Le 8  no 
vembre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inv i ter  le G ouvernem ent à prendre  
toutes mesures utiles p ou r  apporte r  d ’urgence 

à la Côte française des Somalis l'aide financière 
et matérielle que nécessite le blocage de son 
économie en fonction des événements d ’Egypte, 

n° 3175. — Le 22 novembre 1956, une propo
sit ion de résolution tendan t  à invi ter  le Gou
vernem ent à accorder les crédits nécessaires 
pour  promouvoir  la mise en œ uvre  d ’une 

véritable éducation physique et sportive de la 

jeunesse française, n° 3317. —■ Le 26 novembre
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter  le G ouvernem ent à réorganiser  le service 
des instrum ents  de mesure et à procéder à la 

révision indiciaire de ses divers cadres, n° 3325.
— Le 12 décembre 1956, une proposition de loi 
tendant à faire bénéficier les étudiants des 

facultés, instituts  supérieurs et grandes écoles 
de Paris; à. part i r  du 1er janvier  1957, d ’une 

réduction de 50 0/0 sur les transports  de la 
région parisienne, n° 3518. —  Le 18 janvier
1957, une proposition de loi tendant à définir 
les statuts  des établissements de conduite au to 
mobile dits auto-écoles, n° 3827. —  Le
13 février 1957, une proposition de loi tendant 
à modifier l’article 195 du Code général des 
impôts en ce qui concerne le nombre de parts  
à retenir  pour  le calcul de la surtaxe p ro 
gressive, n° 4120. —  Le 14 février 1957, une 
proposition de loi t e n d a n tà  modifier l’article 67 

de la loi de finances n°  50-928 du 8  août 1950 
afin d’in tégrer  dans les cadres correspondants 

des régies financières le personnel du service

II. — 27
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actif des douanes, n° 4143. —■ Le 21 février
1957, une proposition de résolution tendan t  à 
décider la révision de l’ensemble de la Consti

tu t ion ,  n° 4244. —- Le 22 février 1957, une 
proposition de loi tendan t  à compléter l’article 7 

de la loi de finances n° 56-780 du 4 août 1956, 
afin d ’accorder en priorité aux veuves des grands 

invalides de guerre et du travail, le règlement 
intégral en espèces de leurs dommages de 
guerre  mobiliers, n° 4277. —  Le 6  mars 1957, 
une proposition de loi por tan t  révision de l’a r 

ticle 90 de la Constitu t ion ,  n° 4419. —  Le
12 mars 1957, une proposition de résolution 
tendant à inv i ter  le G ouvernem ent à déposer 

un  projet de loi modifiant l’article 8  de la loi 
n° 50-729 du 24 ju in  1950 modifiant le même 
article de la loi n° 48-1251 du 6  août 1948 éta 
blissant le s ta tu t  définitif des déportés et 
internés de la résis tance, n° 4480. —  Le 12 mars
1957, une proposition de résolution tendan t à 
invi ter  le G ouvernem ent à déposer un projet de 
loi tendan t à perm ettre  aux militaires de 
carrière, en activité ou en retrai te ,  titula ires 
d ’une pension d ’invalidité , de percevoir cette 
pension au taux  du grade, n° 4482. —  Le
15 mars 1957, une proposition de loi tendant au 
maintien du  statu, quo en ce qui concerne le 
recouvrem ent des différentes taxes piscicoles, 
n° 4559 (rectifié). —  Le 22 mars 1957, une 
proposition de loi tendan t à instaurer  un préavis 
de six mois, à réduire le taux des majorations de 
re ta rd  perçues par  les caisses de sécurité sociale 
en cas de versements tardifs des cotisations et 
à supprim er leur privilège en cas de faillite ou 

de règlement judiciaire,  n° 4650. —■ Le 4 avril
1957, une proposition de loi tendant à fixer aux
15 mai, 15 ju i l le t  et 15 octobre les dates de 
versement des tiers provisionnels et du reliquat 
de l ' impôt en ce qui concerne les entreprises à 
caractère saisonnier,  n° 4774. ■—- Le 14 mai
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inviter le G ouvernem ent à déposer un  projet de 
loi afin de réglem enter  l ’exercice des professions 

de guide in terprè te  officiel e t  courr ie r  du to u 
risme et leur  donner la qualité de cadres, 

n° 4947. —  Le 23 ju i l le t  1957, une proposition 
de résolution tendan t  à inviter  le G ouver
nem ent à prendre  les mesures nécessaires pour 
assurer la représentation  des agriculteurs au 

sein des commissions départementales des 
bourses d’enseignement, n° 5611. —  Le 3 oc
tobre 1957, un rapport  au nom de la Commission 
de la défense nationale sur la proposition de loi

(n° 3490 rectifié) de M. Christian Bonnet et 
plusieurs de ses collègues, tendan t à modifier le 
cinquième alinéa de l’article premier de la loi 

n° 50-1478 du 30 novembre 1950 modifiant 
elle-même celle du 31 mars 1928 sur le recru 
tem en t de l’armée et complétée par  la loi du

18 avril  1952, n° 5799. —  Le 19 novembre
1957, une proposition de loi tendan t à la répa
ration des préjudices de carrière subis par 
certains fonctionnaires et agents civils et mili

taires en service en Tunisie, n° 5942. —  Le
12 décembre 1957, une proposition de loi te n 
dan t à promouvoir  rétroactivement au grade 
supérieur  les officier dégagés des cadres par  

suite de l’abaissement des limites d ’âge en appli
cation de l’acte d it  « loi du 2 août 1940 », 

n° 6140. —  Le 19 décembre 1957, une propo
sition de résolution tendan t à inviter  le Gouver
nem ent à accorder une indemnité de technicité 
à tous les ouvriers,  techniciens et cadres des 
télécommunications des P. T. T .,  n° 6217. — 
Le 14 janv ie r  1958, une proposition de réso
lution tendant à inviter  le Gouvernement à 
accorder les moyens nécessaires à la gendar
merie nationale pour  qu ’elle puisse conserver 
une place prééminente dans la surveillance de 
la circulation routière, en augm entan t notam
m ent le nombre et l’effectif de ses brigades 
motocyclistes, n° 6302. — Le 18 février 1958, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernem ent à substituer,  pour un montant 
équivalent,  à la subvention de 15 0/0 sur  le 
matériel agricole, une détaxe à la T. V. A., 
n° 6638. —• Le 4 mars 1958, une proposition 
de loi tendan t  à réglementer une véritable 

presse étudiante, n°  6787. —• Le 4 mars 1958, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le G ouvernem ent à procéder à l’émission en 

1958 d ’un timbre-poste commémoratif du cen 
tenaire de la naissance de Charles de Foucauld, 
n° 6791. —  Le 20 mai 1958, un rapport  au nom 
de la Commission du suffrage universel, des lois 

constitutionnelles,  du  règlement et des péti
tions, sur le projet de loi, adopté par  le Conseil 
de la République,  relatif  à la prorogation du 
m andat  des membres du  Conseil de la Répu 
blique élus en Algérie, n° 7169. —  Le 20 mai
1958, un rappor t  au nom de la Commission du 
suffrage universel, des lois constitutionnelles, 
du règ lem ent et des pétitions sur le projet de 

loi adopté par le Conseil de la République, 
modifiant, pour les terr ito ires d ’outre-mer, pour 

la République du Togo et l’E ta t  sous tutelle du
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Cameroun, la loi n° 48-1471 du 23 septembre 
1948 relative à l’élection des conseillers de la 

République, n° 7170- —  Le 20 mai 1958, un
rapport au nom de la Commission du suffrage 
universel,  des lois constitutionnelles ,  du règle

ment et des pétitions sur le p ro je t  de loi adopté 
par le Conseil de la République, modifiant, en 
ce qui concerne l’élection des conseillers de la 
République représentant les citoyens français 
rés idan t au Maroc, en Tunisie, au Cambodge, 
au Laos et au Vietnam, les dispositions de la 

loi du 23 septembre 1948 relative à l’élection 
des conseillers de la République,  n° 7171. — 
Le 23 mai 1958, un rapport  au nom  de la C om 
mission du suffrage universel,  des lois constitu 
tionnelles, du règlement et des pétitions sur le 
projet de loi adopté avec modification par le 
Conseil de la République dans sa deuxième 
lecture, modifiant, en ce qui concerne l’élection 
des conseillers de la République représentant 
les citoyens français résidant au Maroc, en 
Tunisie, au Cambodge, au Laos et au Viet Nam, 
les dispositions de la loi du 23 septembre 1948 
relative à l'élection des conseillers de la R épu 
blique, n° 7187.

Interventions :

Prend part à la discussion des conclusions 

du rapport supplémentaire sur les opérations 
électorales du dépar tem ent de C haren te -M ari 

time (quatre premiers sièges) : Sa  demande de 

joindre ce rapport au rapport re la tif aux deux 
derniers sièges [2 février 1956] (p. 169). —• Est 
en tendu  sur les propositions de la Conférence 
des Présidents : R apport de M . Marcel Cartier 

sur l'abrogation de la loi Barangé-Barrachin, 
priorité accordée au  débat sur la politique agri

cole et au projet sur les congés payés  [17 février 
1956] (p. 352, 353). —  Dépose une demande 
d'interpellation sur ta réforme des institutions 
[29 février 1956] (p. 570); Est entendu sur la 
fixation de la date de discussion : Attachem ent 

des élus du général de Gaulle à la réforme cons

titutionnelle , problème algérien, dissolation  
[2 mars 1956] (p. 638 à 640). —  Prend  par t  à 
la discussion : d interpellations relatives à la 
politique agricole et viticole d u G ouvernem ent:  
Cas de la petite explo ita tion  fam ilia le , emploi 
de conservateurs dans le beurre fermier, a p p li 

cation de la loi du 2 ju ille t 1935 interdisant 
d'aromatiser la m argarine  [13 mars 1956] 
(p. 899 à 901) ; —  des conclusions des deuxième |

et troisième rapports  supplémentaires du 
5e Bureau sur les opérations électorales du 

départem ent de la Manche : Son  amendement 
ordonnant une enquête pour l'a ttr ibu tion  des 
deux derniers sièges [25 avril 1956] (p. 1532); 
Sa  demande de vote par d iv is ion  de l'am en 

dement de M . Isorn i validant M M . Fauchon et 
B rard  (p. 1546). —- Son 4e rappor t  supp lém en 
taire,  au nom du 5e Bureau sur les opérations 
électorales du dépar tem ent de la Manche 
[3 mai 1956] (p. 1671). P rend p j r t  à la dis
cussion des conclusions de ce rappor t  supplé
mentaire  (deux sièges) : A m endem ents de 

M . Isorn i (M M . B rard  et F auchon sont 
validés) [ 9  mai 1956] (p. 1814, 1815), 
[23 mai 1956] (p. 1963). — E st  entendu sur les 
propositions de la Conférence des Présidents 

[25 mai 1956] (p. 2022). -—- Prend part à la 
discussion : des interpellations sur  la poli tique 
générale du G ouvernem ent : A tti tu d e  des répu

blicains sociaux sur la politique marocaine du  
Gouvernement Edgar Faure  [1er ju in  1956] 
(p. 2229); —  du projet de loi po r tan t  ajuste
ment des dota tions budgétaires reconduites à 

l’exercice 1956, T r a v a u x  p u b l i c s , T r a n s 

p o r t s  e t  T o u r i s m e , E ta t  A ,  Chap. 31-11 : 
Réfection des grands itinéraires utilisés par les 
convois m ilita ires  au lendem ain de la L ibéra

tion  [12 ju in  1956] (p. 2508); S o n  rappel au 
règlement (p. 2513); P o s t e s , T é l é g r a p h e s  e t  

T é l é p h o n e s , Eta t  E. Chap 1010 : S itu a tio n  
des inspecteurs rédacteurs [20 ju in  1956] 

(p. 2789); A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  V i c t i m e s  

d e  g u e r r e , Chap. 36-51 : S ta tu t du  Gouver

neur de l'H ôtel des Inva lid es , application  du  
statut de l'Office national des anciens combat

tants  [22 ju in  1956] (p. 2991); Chap. 46-30 : 
Observations sur les efforts fa i ts  par les pré

cédents M in istres  des A nciens combattants 
(p. 2993); —  en deuxième lecture, du projet de 
loi-cadre sur les territoires d’ou tre -m er  : Ses  

explications de vote (F idé lité  des républicains  
sociaux à l'esprit de la déclaration de B razza 

ville, nécessité d 'une large décentralisation et de 
l ' in s t itu tion  d 'u n  pouvoir central efficace) 
[19 ju in  1956] (p. 2737); —- d ’une proposition 
de loi tendan t à supprim er l’élection partielle 
des membres de l’Assemblée Nationale : Ses 

explications de vote [26  j u in l956] (p. 3047); —  
d’une proposition de loi relative aux expulsions 

de locataires : Ses explications de vote (In c i 

dence des mesures adoptées sur la construction)

 [27 juin 1956] (p. 3114, 3115). — Dépose une
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demande d ’interpellation sur  la poli tique m aro 
caine du G ouvernem ent et sur la situation des 
forces françaises au Maroc [ 6  juillet 1956] 
(p. 3308). ■—- Prend part à la discussion des 
interpellations sur  l’Euratom : Ses explications  

de vote sur la priorité demandée en faveur de 
l'ordre d u  jour de M . D epreux , position  du  
groupe des républica ins sociaux  [10 juillet 1956] 
(p. 3387). -—- Est entendu sur  une com m uni
cation du G ouvernem ent • Ses observations sur  

la politique marocaine du  G ouvernem ent, la mise 
en œuvre de cette po litique et le choix des fonc
tionnaires chargés de l'app liquer  [12 juillet 1956] 

(p. 3408) ; Le c lim at d 'insécurité régnant au 
M aroc, l 'a p p u i  apporté par la France au S u ltan ,  
les déclarations du  prince M oulay H assan , la 
nécessité de m a in ten ir  le prestige de l'armée 
française  (p. 3409). —  Prend  par t  à la discus
sion : en deuxième lecture, de la proposition de 
loi tendant à modifier le décret du 30 septembre 

1953 relatif  aux baux commerciaux; Art. 1er : 
A p p lic a tio n  du texte a ux  artisans  [31 juillet
1956] (p . -3778); en quatrième lecture [31 ju i l 
let 1956] (p. 3781); —  des interpellations sur 
la poli tique générale du G ouvernem ent : Ses  

explications de vote : Nécessité de réviser la 
politique frança ise  au M aroc et en T un isie  
[25 octobre 1956] (p. 4306); So lu tion  du  pro

blème algérien (Pas d 'in s t i tu t io n  étatique à 
Alger, pas d 'in tervention  de l ' O . N . U .) ; O ppo

sition  des républicains sociaux à la petite  
Europe  (p. 4307); —  sur les propositions de la 
Conférence des Présidents : D iscussion de la 
proposition  de loi tendant à réserver les fonds  
publics à l'enseignem ent public  [26 octobre
1956] (p. 4336). —• Pose à M. le Ministre des 
Anciens com battants et Victimes de guerre une 
question orale relative à l’application du s ta tu t 

du réfractaire [26 octobre 1956] (p. 4341). —- 
P rend  part à la discussion : du projet de loi 
tendant à favoriser la construction de logements 

et les équipements  collectifs : Encouragement 

donné a ux  banques diverses par l ' intermédiaire 

du secteur de haute productivité , centralisation  
excessive au se in  du  M inistère de la Recons
truction et du  Logement [15 novembre 1956] 

(p. 4722) ; Art. 1er bis : Son  amendement ten

dan t à étendre à tous les organismes de cons

truction les avantages financiers prévus à cet 
article [16 novembre 1956] (p. 4779) ; le retire 
(ibid.) : Art. 3 ter : A m en d e m e n t de M . P f l im lin  

tendant à assortir le p r ix -p la fond  des construc

tions destiné à l'accession à la propriété d 'un

coefficient géographique [19 novembre 1956] 
(p. 4811); Art. 5 : S a  demande de disjonction  

(M esures à  prendre pour le développement de 
l'habitat rural) (p. 4816); la retire (p. 4817); 
A rt  12 : Son amendement tendant à supprim er  
les sanctions prévues contre les entrepreneurs et 
les architectes ne respectant pas les délais prévus 
pour les dépôts des documents nécessaires à la 

liquidation des dommages de guerre (p. 4849); 
le retire (p. 4850); Art. 14 : Son amendement 
tendant à réserver au  seul architecte la qualité 
de maître d'œuvre  (p. 4853); Art.  18 : Son  
amendement tendant à permettre l'association  
entre les collectivités publiques et les organismes 
privés  (p. 4865) ; Art. 26 : Son amendement 

tendant à assurer l'indépendance des commis

sions d 'évaluations  (p. 4878) ; Art. 27 : Son  
amendement tendant à la révision de l'indem 
nité  en cas de changement d'affectation des ter
ra ins expropriés  (p. 4884) ; en deuxième lecture, 
Art. 5 : Son amendement tendant à accorder 

aux propriétaires ruraux  des prêts à faible taux  
d 'in térêt et à  exonérer des droits de m utation, à 

titre gratuit, ceux d'entre eux a yan t réalisé des 
investissements justifiés sur leur fonds  [ 1 2  avril
1957] (p. 2240); Art.  7 : Son  amendement ten

dant à supprim er cet article (Autorisation  
préalable du  Gouvernement pour l'exécution de 
certains travaux de caractère social insu ffisan t) ; 
ses observations sur l'em piétem ent dans le 
domaine du M inistère de l 'in d u s tr ie  et du  
Commerce (p. 2242); Art. 10 : Am endement de 

M . M aurice-Bokanow ski tendant à ne pas fixer 
les conditions de localisation de la cotisation 

patronale de 1 0\0  (p. 2248); Son amendement 
tendant à ne pas fixer les conditions d 'em ploi 
de la partic ipa tion  de l 'entreprise en cas de 
construction directe ( ibid.); M eilleur rendement 
économique de la contribution de l'employeur  
(ibid.) ; Art.  14 : Am endem ent de M . Deixonne 
concernant l'organisation de la formation des 
constructeurs ; Son amendement tendant à 
reprendre le texte voté en première lecture 
(p. 2255); le retire (p. 2256); Art. 14 ter : Son  
am endement tendant à assurer aux ouvriers du  
bâtim ent une garantie annuelle de rémunération  
[14 mai 1957] (p. 2344); le retire (p. 2345); 
Art.  16 : Son am endement prévoyant l'aide 
financière de l 'E ta t  pour le raccordement d 'im 

meubles nouveaux aux divers réseaux urbains 
(p. 2348); le retire (ibid ) ;  Art.  16 bis : Son  
amendement tendant à le Supprimer (Projet 

d'aménagem ent régional) (p. 2351) ; le retire
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(ibid.) ; Art.  17 : Son  amendement tendant à 

substituer aux mots  « au conseil de l'aména- 
gement du territoire », ceux de « comité national 
de l 'urbanisme » (p. 2352) ; le retire (ibid.) ; 
Art. 27 : Son amendement le m odifiant (D ispo

sitions transitoires relatives à l'expropriation) 
[16 mai 1957] (p. 2469) ; le retire (ibid ) ; 
Art.  35 A : S  on amendement tendant à reprendre 
le texte du Conseil de la République  (Coordi

nation des programmes d 'équipement et de cons

truction et déterm ination des zones à urbaniser 
par priorité) (p. 2473); Art 35 B : Son amen

dement tendant à reprendre le texte du  Conseil 
de la République (Perm is de construire différé 
dans les zones à urbaniser par priorité et acqui

sit ion  de parcelles dans ces zones) (p. 2473) ; 
Art. 35 G : Son amendement concernant la 
commission arbitrale d ' évaluation (D élai de 
deux m ois, obligation de retenir la valeur fixée 
par la commission pour le calcul du prê t , avis  
préalable de la commission) (p. 2474) ; le 
modifie (p. 2486, 2487); en troisième lecture. 
Art. 24 : Révision des cahiers des charges des 
lotissements inadaptés aux besoins de la cons
truction faite en accord avec les organismes 
protecteurs des espaces verts de la région p a ri
sienne  [12 juillet 1957] (p. 3583) ; Art. 26 : 
Son amendement tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République  (p. 3587) ; Respect des 
libertés publiques assuré par les précédentes 
législatures (p. 3588) ; —  du projet de Lo i d e  

f i n a n c e s  pour 1957, Art. 14, E ta t  C, A f 

f a i r e s  É C O N O M I Q U E S  ET F I N A N C I È R E S ,  

I. Charges communes, Titre IV : U tilisa tion  des 

crédits éventuellement disponibles par suite de 
la d im in u tio n  de la récolte de blé [28 novembre 
1956] (p. 5197); A g r i c u l t u r e , Titre III : Son  

amendement tendant à réduire de 8.300.000 fr .  
le m ontant des crédits (Interdiction de l'em ploi 
du conservateur dans les beurres fermiers) 
[1er décembre 1956] (p. 5395, 5396); Art. 29 : 
Demande de rétablissement présentée par  
M . Ram adier (Partic ipa tion  des agriculteurs 

au financement du  fonds de garantie mutuelle) 
[3 décembre 1956] (p. 5433) ; Art. 30 : Son  

amendement tendant à inscrire au budget un  
crédit de 700 m illions destiné à l'arrachage des 
pommiers à  cidre (p. 5434); A rt 15, Etat 1), 

R e c o n s t r u c t i o n  e t  L o g e m e n t  : Payem ent 
des indemnités de dommages de guerre, finan 

cement de la reconstruction des bâtiments à 
usage agricole, indemnités pour priva tion  de 
report de bail [5 décembre 1956] (p. 5547);

Art .  18, E ta t  G, L é g i o n  d ’h o n n e u r  : T ra i

tement des m édaillés m ilita ires et des légion
naires [ 8  décembre 1956] (p. 5738) ; en deuxième 
lecture, Art. 30 (supprimé par  la Commission) : 

Am endem ent de M . Lucas tendant à reprendre 
le texte voté en première lecture par l'Assemblée  
N ationale  (Indem nité  d'arrachage des pom m iers  
à cidre) [26 décembre 1956] (p. 6264); —  des 
interpellations sur  la politique extérieure du 

G ouvernem ent : Ordre du jour de M . Verdier ; 
Politique des E ta ts -U n is  à l'égard des pays  

sous-développés, E uratom  (liberté des fabrica
tions nationales à des fins m ilita ires), marché 
commun, garantie pour les T . O. M .,  harm oni

sation des charges sociales [20 décembre 1956] 
(p. 6180, 6181); —- du projet de loi po r tan t  
ouverture et annulation de crédits sur l’exer
cice 1956 et ratification de décrets.  E ta t  A, 

A n c i e n s  c o m b a t t a n t s , Chap. 46-27 : R em 

boursement des spécialités pharmaceutiques aux  
m utilés de guerre [26 décembre 1956] (p. 6293); 
F i n a n c e s  e t  A f f a i r e s  é c o n o m i q u e s , I.  C har 
ges communes, Chap 31-93 et 33-91 : Son  

rappel au  règlement (A p p lica tio n  de l'art. 1er 
de la loi de finances à la demande de disjonc
tion de M . Gaumont) [27 décembre 1956] 
(p. 6297) ; —  des interpellations sur  le Marché 

commun européen : Ses explications de vote : 
Nécessité d 'une décision à l 'un a n im ité  pour le 

passage de la première à la deuxième étape 
[22 ja n v ie r  1957] (p. 222); —  en deuxième 
lecture, d ’une proposition de loi relative à la pro 
cédure de recouvrement de certaines créances ; 
Art. 5 : Am endem ents de M M . W asm er et 
Garet (Procédure de notification) [23 janvier
1957] (p. 251, 252); —  de la proposition de 
décision sur le décret du 3 décembre 1956 relatif 
aux a t tr ibutions des conseils de gouvernement 
e t des assemblées territoriales en A. O. F. et 

en A. E. F .  : Observations sur le contreseing des 

arrêtés du chef de territoire par le vice-président 
[2 février 1957] (p. 577) ; —  de la proposition 
de loi tendant à la réduction des fermages : 

A m endem ent de M . Tremolet de V illers pré
voyant une réduction du fermage égale en pour

centage à celle de l'ensemble de la production  
normale de l'exploitation  [14 février 1957] 
(p. 880); —  d ’une proposition de loi tendan t à 
inst ituer  un nouveau mode de calcul du prix du 

lait : Demande de renvoi du vote su r  l'ensemble 
présentée par le Gouvernement [1er mars 1957] 
(p. 1236) ; —  des interpellations sur la politique 
agricole du G ouvernem ent : Ordre du jour de
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M . Gilbert Martin, [ 6  mars 1957] (p. 1343); —
des interpellations sur la politique générale du 

Gouvernem ent (Consti tu tion) : Ses observations 

sur les conséquences de l ' nstabilité gouverne

m entale, l'abandon par le Parlem ent de ses 
prérogatives, la nécessité, de faire de la R é p u 
blique un E ta t fédéral [14 mars 1957] (p. 1594, 
1595); Son ordre du jour (Réforme de la Cons

titu tion  au moyen d 'une loi-cadre, fermeté à 
l'égard du  M aroc et de la T u n is ie ,  intégration  
de l'Assemblée du Marché commun au  Conseil 
de l'Europe) [27 mars 1957] (p. 1906) ; Ses  
explications de vote sur la question de confiance 
posée pour l'adoption de l'ordre du jour de 
M . Verdier : Réform e constitutionnelle, pro

blème financier, construction européenne (pro
blème des institu tions), faiblesse du  Gouver

nement à l'égard de la T un is ie  et du Maroc, 
campagnes portant atteinte au  moral de l'armée 
[28 mars 1957] (p. 1938, 1939); —  d'un projet 
de loi concernant certaines dispositions fiscales ; 
ses explications de vote sur  la question de con 

fiance : Politique économique et agricole du  
Gouvernement, gravité exceptionnelle d 'une  
crise m inistérielle  [21 mai 1957] (p. 2590); —  
sur les propositions de la Conférence des P ré 

sidents : Sa  demande d 'inscrip tion  du débat 
sur les pouvoirs spéciaux en Agérie, se5 
observations sur les problèmes posés par l'action  
du parti com m uniste  [ 1 8  j u in 1957] (p. 2741); 
—• du pro je t  de loi po r tan t  institution d ’un 
Code de procédure pénale ; Art. 17 : Son  
amendement tendant à  supprim er toute d is 

tinction pour la compétence des officiers de 
police judicia ire  [25 ju in  1957] (p. 2965); —- 
du projet de loi po r tan t  ratification des traités 
inst i tuan t la Com m unauté  économique' euro

péenne et l’E ura tom  : Sa  critique des inter
rup tions contre le Rapporteur de la Com m ission  

de la défense nationale  [3 ju i lle t  1957] (p. 3187); 
Son rappel au règlement, organisation du  
débat (p. 3214); la majorité relative à la ra tifi

cation des traités et les majorités capables de 
prendre des mesures financières pour que les 
traités soient profitables au pays  [4 juillet 1957] 
(p. 3253) ; Politique agricole de la Com m unauté  
et im portations éventuelles de denrées de pays  
tiers  [5 ju i l le t  1957] (p. 3301); Déclaration de 
M . R ey  relative au manque d 'esprit européen 
[5 juille t  1957] (p. 3315) ; Son rappel au  

règlement (demande de réunion du bureau), 
absence de trop nombreux députés et du M i 

nistre des F inances  [ 6  ju i l le t  1957] (p. 3353);

le marché com m un et les territoires d'outre-mer, 
le problème des institu tions, l'Euratom  et le 
problème des approvisionnements, le Marché 
com m un e t  l'échec de la libération des échanges, 
la politique commerciale à l'égard des pays  
tiers, la réforme des institu tions françaises  
(p. 3366 à 3369); —  sur les propositions de la 
Conférence des Présidents : Inscrip tion  à 

l'ordre, du jour de la réforme de l'enseignement 
[12 ju ille t  1957] (p. 3570); —  d ’une proposition 
de loi relative à la défense du beurre fermier : 

Ses explications de vote : Importance sociale du  

problème, défense de l'exploitation fam iliale, 
menaces des grosses sociétés laitières, inactivité  
des services agricoles [23 juille t  1957] (p. 3845).
—  Son rapport  sur  une pétition [18 septembre
1957] (p. 4158). —• Est entendu sur les propo
sit ions de la Conférence des Présidents [20 sep
tembre 1957] (p. -4273). — Prend part  à la 
discussion : su r  la présentation du Gouver

nement Antoine Pinay : Disproportion entre 

l'énorm ité de la tâche à accomplir par le Pré

siden t du  Conseil et les moyens constitutionnels  
m is  à sa d isposition , nécessité d'une réforme 
préalable de la procédure de révision de la 
Constitution, inu tili té  d 'une dissolution sans ‘ 

réforme électorale, étroitesse de la majorité 
gouvernementale empêchant l'exercice des pou

voirs spéciaux et toute réforme constitutionnelle  
valable [18 octobre 1957] (p. 4524) ; — de la 
proposition de loi tendant à interdire le cumul 
des exploitations agricoles : Ses explications de 
vote [5 décembre 1957] (p. 5177, 5178); —- 
d ’une proposition de résolution relative à la 
modification des articles 12, 16 et 34 du rè 
glement : A ugm enta tion  de l'effectif des groupes, 

nécessité d'assurer le regroupement des form a

tions politiques devant l'électeur (problème de 
réforme électorale et non de réforme du rè
glement) [ 6  décembre 1957] (p. 5222, 5223); — 
dès propositions de la Conférence des P ré 
sidents : Ses explications de  vote sur la question 

de confiance : Conditions dans lesquelles la 

question de confiance a été posée contre un 
ordre du jour établi par la Conférence des 
Présidents unanim e  [16 janv ier  1958] (p. 73, 
7 4 ) ;  —  d ’une proposition de loi relative au 
renouvellement des baux commerciaux ; Art 2 :  

A m endem ent re la tif à l ' in s ti tu tion  de la double 
expertise en vue de la fixation du p r ix  du loyer 
[ 6  février 1958] (p. 578); —• en troisième lec
ture, d ’un projet de loi relatif  à la modification 

de l’article 23 du Livre Ier du Code du travail ;
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Art. 1er : A m endem ent re la tif au p o in t de 
départ du délai-congé [7 février 1958] (p. 611, 
612); —• en deuxième lecture, d 'une proposition 
de loi relative à la durée du travail dans les 
établissements de commerce non alimentaire : 

Récupération des fours fériés chômés [7 février
1958] (p. 613) ; —■ des conclusions d ’un rapport 
supplémentaire relatif  à la révision constitu 

tionnelle : M odification de l'article 90 tendant 
à rendre les procédures de révision p lu s  souples 
et p lus  expéditives, dangers de reviser le 
titre V I I I  de la C onstitu tion , nécessité de la 

séparation des pouvoirs, autorité du  Président 
de la République, déclaration du  général de 
Gaulle, réforme électorale, l'abus de la question  
de confiance, nécessité que la m otion de censure 

ne puisse porter que sur la politique générale du  
Gouvernement et le vote global du budget [18 fé
v rier  1958] (p. 842 à 844) ; Art. 2 : Demande 

de disjonction de M . Péron  [11 mars 1958] 
(p. 1534) ; Son amendement décidant que les 

questions de confiance et les m otions de censure 
ne pourraient porter que sur la politique générale 
du Gouvernement, sur les traités in ternationaux , 
sur les recettes budgétaires et sur la masse glo
bale des dépenses budgétaires [12 mars 1958] 
(p. 1550); lim ita tion  de l'emploi de la question 
de confiance, remède à la confusion des pou 

voirs, critique du projet gouvernemental rédui

sant les pouvoirs de l'Assemblée sans augmenter 
réellement ceux du Gouvernement, abus de la 
question de confiance dans les précédents Gou
vernements, compatibilité de la lim ita tion  de la 
question de confiance avec le système de disso

lu tion  automatique (p. 1550 à 1552) ; Son  
rappel au règlement (teneur exacte de 1a. ques

tion de confiance, possibilité de la poser sur 
une demande de deuxième délibération) (p. 1553) ; 

Son rappel au règlement (abus de la question de 
confiance) (p. 1554) ; Ses explications de vote 
sur la question de confiance : accentuation du  

régime d'assemblée unique, rétablissement, néces

saire des pouvoirs respectifs de l 'Assemblée et du  
Gouvernement, atteinte portée au Gouvernement 
par l'abus de la question de confiance, nécessité 
de lim iter son emploi, conditions de la question  

de confiance actuelle, absence d 'une conception 
d'ensemble de la Constitu tion  [18 mars 1958] 
(p. 1623); en deuxième délibération. Art 3 : 

Son amendement tendant à  réserver les votes de 
confiance à la politique générale du Gouver

nement, les traités in ternationaux, les recettes 

budgétaires et la masse globale des dépenses

[20 mars 1958] (p. 1775) ; augmentation de la 
confusion des pouvoirs avec le texte proposé, 

inefficacité de l'in terdic tion  des abstentions  
pour remédier à l'instab ilité  m inistérielle, né

cessité d 'une réforme d'ensemble des in s t i tu 

tions (p. 1775, 1776) ; respect du  régime parle

mentaire  (p. 1777) ; Am endem ent de M . Cot 
tendant à supprim er les dispositions relatives à 
la procédure de vote des m otions de confiance et 

de défiance (p. 1780) ; caractère réglementaire de 
ces d ispositions  (ibid.) ; A m endem ent de 
M . Brocas tendant à substituer à la sanction de 

la censure, en cas d'abstention, la p lus  grave 
des sanctions prévue par le règlement [ 2 1  mars

1958] (p. 1842); modalités d 'application  de la 
sanction la p lu s  grave prévue par l'article 107  bis 
du règlement ( ib id .) ;  Art.  4 : Son amendement 

tendant à remplacer le premier alinéa de l'ar

ticle 51 de la C onstitu tion  par l'a linéa Suivant : 
« L a dissolution de l'Assemblée N a tionale  est 
prononcée par décret du  Président de la R é p u 

blique»; m ain tien  des prérogatives de l'exécutif, 
suppression de la procédure de préavis rendant 
inapplicables les nouvelles modalités à la disso

lu tion , arbitrage du Président de la République  
(p. 1846, 1847) ; Son amendement tendant à 
autoriser le Président de la R épublique à d is 
soudre l 'Assemblée N ationale s i deux crises 

m inistérielles surviennent au cours d 'une même 
période de d ix -h u it  mois, ou s i p lusieurs refus  
d'investiture se produisent au cours d 'une même 
crise (p. 1850, 1851); —  sur les propositions 
de la Conférence des Présidents : Nécessité  

d'une déclaration gouvernementale sur le dérou

lement des négociations des bons offices et la 
politique française en A fr iq u e  du  Nord  
[21 mars 1958] (p. 1835, 1836) ; —  d ’urgence 
des conclusions d ’un rapport  po r tan t  propo 
sition de décision sur  le décret  du  12 mars 1958 
constituant les territoires autonomes d ’Algérie : 

M otion préjudicielle de M . Dronne tendant à 
surseoir au débat jusqu 'à  ce que le Gouver

nement a it précisé à la tribune la politique  
qu'il entend suivre en A fr iq u e  du N ord, consé

quences désastreuses de la procédure des « bons 
offices » [27 mars 1958] (p. 2058). —  Pose à 
M. le Ministre de l’Education  nationale, de la 
Jeunesse et des Sports une question orale rela
tive à la rém unéra tion  des chercheurs du Centre 

national de la recherche scientifique [28 mars

1958] (p. 2083). —  P rend  part  à la discussion : 
d urgence du p ro je t  de loi déclarant l 'état 

d ’urgence sur le terr ito ire  métropolita in  ; Gra
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vité des mesures suspensives de liberté proposées, 
origine m ili ta ire  du texte voté en 1955, rôle du  
général de Gaulle dans le rétablissement de la 

République, crainte in justifiée d 'une atteinte 
portée par lu i  à la République et à la liberté 
[16 mai 1958] (p. 2367, 2368); —  d’un projet 
de loi por tan t  reconduction des lois des 16 mars 

1956, 26 ju i l le t  1957 et 15 novembre 1957 rela
tives aux mesures exceptionnelles en Algérie : 

Indépendance du  général de Gaulle conscient 
de-son rôle d'arbitre  [20 mai 1958] (p. 2402, 
2403); —  d’un pro je t  de loi adopté par  le 
Conseil de la République relatif  à la prorogation 
du m anda t des conseillers de la République élus 

en Algérie, en qualité d e Rapporteur : M ain tien  

nécessaire d 'u n  équilibre dans la représentation  
de l'A lgérie , prorogation traditionnelle des 
m andats en cas d 'im possib ili té , par suite de 
force majeure, de procéder à des élections [ 2 1  mai
1958] (p. 2421); —  d ’un projet de loi adopté 
par  le Conseil de la République relatif  au mode 
d ’élection des conseil lers de la République des 
T . O . M . ,  du Togo et du Cameroun, en qualité 

de Rapporteur : M a in tien  du  s ta tu  quo, s im 

ples m odifications de procédure, avis de l 'A s 

semblée de l 'U n io n  française favorable à une 
représentation proportionnelle au chiffre de la 
popula tion , m a is  tendant à repousser cette 
m odification à p lu s  tard  [21 mai 1928] (p. 2421, 
2422) ; Art.  1er : A m endem ent de M . Coquel 
tendant à supprim er l'a linéa re la tif à la repré

sentation du Togo et du  Cameroun, son irrece
vabilité  (p. 2426) ; Art. 2 : A m endem ent de 
M . M albrant tendant à instituer le scrutin  
proportionnel lorsque deux sièges sont à pour
voir (p. 2 4 2 7 ) ;—du pro je t  de loi adopté par 
)e Conseil de la République relatif à l’élection 
des conseillers de la République représen tan t  
les citoyens français résidant au Maroc, en 
Tunisie, au Cambodge, au Laos et au Viet-Nam, 

en qualité de R apporteur  : Election de trois 

conseillers à titre provisoire par l'Assemblée 
N ationale sur présentation des groupes sans  
collège prim aire , prorogation des m andats  

demandée par le Conseil de la République  
[21 mai 1958] (p. 2429, 2430); en deuxième 

lecture : Conditions, de compétence des candidats 
a u x  élections sénatoriales (résidence dans l 'E ta t  
désigné d 'au  m oins un an  depu is  janvier 1945, 

ou exercice d 'une activité professionnelle pen 

dan t au m oins un  an) [23 mai 1958] (p. 2448) ; 
—- d ’une proposition de résolution tendant à la 

révision de la Constitution ' : Refonte totale de

la Constitu tion  de 1946, révélée mauvaise à 
l'usage, précipita tion  néfaste du vote de la 
réforme, supériorité du  vote personnel, pratique 

regrettable de la délégation de pouvoirs, in stitu 

tion du régime d'assemblée au  lieu de la sépa

ration de pouvoirs conforme à  l'op in ion  du  
général de Gaulle en 1946, supériorité d 'un  
régime semi-présidentiel [27 mai 1958] (p. 2531, 
2532) ; m om ent d 'u n  choix historique, im p u is 

sance du Gouvernement actuel, application  
partiale de la loi d'urgence (p. 2539); menace 
d'une dictature communiste, u ltim e recours au  
libérateur de la patrie  (p. 2540) ; —■ du 
règlement de l’ordre du jo u r  [1 er ju in  1958] 
(p. 2596). =  S ’excuse de son absence [7 no
vembre 1957] (p. 4678). =  Obtient un congé 
[7 novembre 1957] (p. 4678).

T R I C A R T  (M .  Jean ) ,  D éputé de la Haute-
V ienne (C.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 46). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de l’agriculture [31 janvier  1956] (p. 160), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
des territoires d ’outre-mer [31 janv ier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôts :

Le 27 janvier  1956, une proposition de loi 
tendan t  à assurer la résorption des excédents 
de blé en garantissant aux petits producteurs 
la vente  de la totalité de leur récolte au prix 

garanti,  n °  237. —• Le 29 février 1956, une 
proposition de loi tendant à interdire le cumul 
excessif des exploitations agricoles, n °  881. —  
Le 17 avril 1956, une proposition de loi tendant 
à abroger le décret n° 55-1436 du 4 novembre
1955 et à fixer uniformément le prix du blé 
servant au calcul du prix des fermages à 
2.900 francs le quintal pour la campagne 1955- 

1956, n °  1467. —- Le 10 juille t 1956, une p ro 
position de loi tendant à éviter les reprises 
frauduleuses ou abusives d ’exploitations agri
coles par  des proprié ta ires n ’ayant nullement 
l’in tention  d 'exploiter eux-mêmes, n °  2495. —  

Le 25 juillet 1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’agriculture sur la proposition 

de loi (n° 335) de M. Lespiau et plusieurs de 
ses collègues tendant à modifier l’article 2 2  bis 

du s ta tu t  des baux ruraux afin que soient réelle
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m ent attribués les deux tiers des produits  au 

métayer, n° 2658.

In te r v e n t io n s  :

In tervient sur la question orale de M. Lucas 
relative à la poli tique agricole et viticole 

(passage de M . P fl im lin  au  M inistère de l 'A g r i 

culture) [4 mai 1956] (p. 1760). —  Prend part 
à la discussion : d ’une proposition de loi relative 
à la collecte du blé de la récolte de 1955 : Ses 

observations sur les subventions consacrées à 
l'exportation du blé [27 ju in  1956] (p. 3102) ; 
Différence entre les p r ix  de revient des diffé

rents producteurs (p. 3103) ; Article unique : 
Son sous - amendement à l'amendement de 
M . Soury tendant à supprim er, pour la cam

pagne 1955-1956, le remboursement des retenues 
faites en application du quantum , pour les 
livraisons dépassant 200 qu in taux  (p. 3104) ; 
■—- en troisième lecture, d ’une proposition de 
loi tendant à compléter l’article 840 du Code 
rural relatif  aux motifs de non-renouvellement 
des baux ruraux : A m endem ent de M . Fourvel 

tendant à supprim er la m ise en demeure par  
acte extra-judiciaire  [27 ju in  1956] (p. 3109) ;
—  en deuxième lecture, d ’un projet de loi 
relatif  à l’at tr ibution d ’une prime exceptionnelle 
en faveur des producteurs de blé pour 1956, 

Art .  1er bis : A m endem ent de M . Pelleray  
tendant à accorder une prim e supplém entaire à 
tous les producteurs de m oins de 100 quin taux  
quel que soit leur revenu cadastral [4 jui lle t
1956] (p. 3217) ; Ses explications de vote 
(p. 3223) ; —- du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1957 : Problème des p r ix  agricoles-, Néces

sité de fixer des p r ix  différentiels  ; Conditions  
d'attribution de la ristourne sur le matériel 
agricole [21 novem bre 1956] (p. 4987) ; F in a n 

cement des prestations fam ilia les agricoles ; 
U tilisa tion  du F onds d 'assainissem ent du  
marché de la viande ; S itua tion  des petits  
éleveurs de porcs (p. 4988) ; —■ de la proposi 
tion de lo i  tendant à modifier l’article 821 du 
Code rural (métayage), en qualité de R appor

teur : H istorique de la législation sur le 
métayage, établissement de la règle du  tierce
ment, lim ita tion  des dérogations accordées par  

les tribunaux paritaires  [22 février 1957] 
(p. 1071, 1072) ; D em ande du renvoi du  texte à  

la Commission présentée par M . D u lin  
(p. 1079) ; Article unique : Am endem ent de 

M . Trémouilhe tendant à substituer pour la

part du  bailleur le tiers de l'ensemble des pro

du its  au tiers des produits de l'exploitation  

(p. 1079) ; A m endem ent de M . Tremolet de 
Villers tendant à m ain ten ir  le régime antérieur 
pour les produits  du  cheptel, de la vigne et des 
autres cultures spéciales (p. 1081) ; A m ende

m ent de M . Trémouilhe tendant à répartir les 
produits du  cheptel en fonction de l'apport des 
parties  (p. 1082,1083) ; — d'une proposition de 
loi tendant à inst ituer  un nouveau mode de 

calcul du pr ix  du lait  : Ses explications de vote 
[1er mars 1957] (p. 1235); —- d ’une proposition 
de loi relative au cumul des exploitations agri

coles : Renvoi de la discussion  [3 décembre
1957] (p. 5113) ; Article unique : Am endem ent 
de M . Gilbert M a rtin  (Réglementation des 
réunions ou cum ul de fonds de terre) [5 dé
cembre 1957] (p. 5167) ; Am endem ent de 

M . Pelleray (Composition de la commission de 
l'exploitation fam iliale)  (p. 5171); A m endem ent 
de M . Fourvel (Dérogation à la loi) (p. 5172) ; 

Son amendement (D élais pour la réponse à la 
demande d'amodiation) (p. 5176).

T S I R A N A N A  ( M .  P h i l i b e r t ) ,  D éputé du

Territoire de Madagascar (3e circonsc.) (S.).

Son élection est validée [16 février 1956] 
(p. 322). —  Est nommé membre : de la Com
mission des terr ito ires d ’ou tre-m er  [31 janv ier  

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); de la 
Commission du suffrage universel,  des lois 
constitutionnelles, du Règlement et des péti
tions [7 février 1956] (p. 214), [4 octobre 1957] 
(p. 4503)). — Est désigné par la Commission 
du  suffrage universel, des lois constitu t ion 
nelles, du Règlem ent et des pétitions pour 
représenter  l’Assemblée Nationale au sein du 
Comité consulta tif  constitut ionnel [22 juillet

1958] ( J .O .  du 23 juille t  1958, p . 6843).

Dépôts :

Le 20 février 1957, une proposition de réso
lution tendant à inviter le G ouvernem ent à 
déposer un projet de loi rép r im an t spécialement 
le vol de bœufs à Madagascar, n° 4 2 0 4 . —  Le
4 juille t 1954, un rapport  au nom de la Com
mission des territoires d 'outre-m er sur  la pro

posit ion de loi, adoptée par  le Conseil de la 
République, te ndan t  à modifier l’article 55 du 

décret n° 46-2373 du 25 octobre 1946 por tan t
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création d ’une Assemblée représentative et 
d’Assemblées provinciales à Madagascar,

n° 5343.

Interventions :

P rend  p ar t  à la discussion : d ’un projet de 
loi-cadre concernant les territoires d ’outre-m er: 

S ta tu t de M adagascar [20 mars 1956] (p. 1083 à 
1084) ; •—'d e  la proposition de loi relative à la 
composition de l’assemblée représentative et 
des assemblées provinciales de Madagascar ; 

A r t  2 : Son  amendement tendant à porter à 40 
le nombre de conseillers de la province de 
M ajunga  [30 octobre 1956] (p. 4404) ; Son  
amendement tendant à porter à 40 le nombre 
de conseillers de la province de Diego-Suarez 
(p. 4404) ; Son  article additionnel tendant à 
porter à 54 le nombre des membres de rassem 
blée représentative de Madagascar (p. 4405) ; —  
des propositions de décisions sur treize décrets 
soumis à l’examen du Parlem ent en application 
de l’article premier de la loi n° 56-619 du 

23 juin 1956 : D istinction  entre fonctionnaires  
d 'E ta t et fonctionnaires territoriaux, danger 
d'une discrim ination  au  détrim ent des fonc

tionnaires d'origine malgache, s itua tion  des 
fonctionnaires provinciaux  [30 janvier  1957] 
(p. 398) ; M a in tien  nécessaire de l'autonomie  
des provinces et création d 'u n  gouvernement 

central à Tananarive  (p. 399) ; —  de la propo
sit ion de décision sur le décret du 3 décembre 
1956 por tan t  réorganisation de M adagacar : 

Caractère périmé du racisme [2 février 1957] 

(p. 586) ; Son amendement prévoyant que les 
provinces constituent des collectivités publiques  
(p. 587) ; Son amendement tendant à donner au  
H a u t commissaire le pouvoir de nommer des 
inspecteurs du  travail (p. 589); le retire (ibid.);
— de la proposition de décision sur le décret 
du 3 décembre 1956 relatif aux at tr ibutions du 
conseil de gouvernem ent et de l’Assemblée 

représentative de Madagascar : A m endem ent de 

M . Lisette tendant à étendre la compétence de 
l'assemblée représentative à l'enseignement du  
second degré [2 février 1957] (p. 600) ; — de la 
proposition de décision sur le décret du  3 dé
cembre 1956 relatif  aux a t tr ibutions des conseils 
de province et des assemblées provinciales de 

Madagascar : Son am endement tendant à 

accorder le titre de m in istre  provincial aux  
membres des conseils provinciaux  [ 2  février

1957] (p. 604) ; le retire (ibid.) ; Son amende

m ent re la tif à l'indem nité  allouée aux membres 
des assemblées provinciales  (p. 605) ; Son amen

dement prévoyant que les fonctionnaires peuvent 
faire carrière dans toutes les provinces (ibid.) ; 
—- d ’un projet dé loi po r tan t  ratification des 
trai tés  ins t i tuan t la Com munauté économique 
européenne et l’Euratom : Consultation des 

territoires d'outre-mer sur l'opportunité et 
l 'application des traités, avantages économiques 
apportés par les traités  [ 6  jui lle t  1957] (p. 3402, 
3403) ;— en deuxième examen, des conclusions 
d 'un rapport  relatif  au conseil de gouvernement 
et à l ’assemblée terr itoria le  des Comores, 

Art.  25 : Son  amendement (Présidence du conseil 
de gouvernement) [9 jui lle t  1957] (p. 3451) ; 
Art. 37 : Son  amendement (Durée des sessions 

extraordinaires) (p. 3452) ; Art.  46 : Décentra
lisation  (p. 3454) ; —  d ’une proposition de loi 
adoptée par  le Conseil de la République portant 
création d ’une assemblée représentative et 
d ’assemblées provinciales à Madagascar en 

qualité de Rapporteur : E lection des membres 

de la comm ission permanente de l'assemblée 
représentative [9 ju i lle t  1957] (p. 3463).

T U B A C H  (M .  D a n ie l ) ,  Député du B as-R h in
(M . R .  P .) .

Son élection est validée [10 février 1956] 
(p. 235). — Est nommé : membre de la Com
mission de l’éducation nationale [31 janvier

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; 
membre de la Commission de la reconstruction, 
des dommages de guerre et du logement [31 ja n 

vier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
membre suppléant de la Commission des immu
nités parlementaires [31 janvier 1956] (p. 162), 
[4 octobre 1957] (p. 4503) ; juge suppléant de 
la Haute Cour de justice constitutionnelle 

[5 mai 1956] (p. 1798).

S ’excuse de son absence [12 ju in  1957] 

(p. 2682). =  Obtient un congé [12 juin 1957] 

(p. 2682).

T U R C  (M . J e a n ) ,  Député du Maine-et-Loire 

(I . P . A . S .).

Son élection est validée [20 janvier 1956] 
(p. 44). — Est nommé membre : de la C om 
mission des boissons [31 janvier  1956] (p. 161),
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[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de la production industrielle et de l’énergie 

[26 novembre 1957] (p. 4932).

D é p ô ts  :

Le 7 février 1957, une proposition de loi ten 
dan t à l’indemnisation des fonctionnaires et 
agents français expulsés d ’Egypte, n °  4072. —  
Le 16 mai 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à indemniser 
les sinistrés par le gel dans le déparlem ent 
du Maine-et-Loire el à les faire bénéficier 
de dégrèvements fiscaux, n °  5006. —  Le
18 octobre 1957, une proposition de loi ten 
dant à réglementer la publicité faite par  la 
presse et la radio en matière de délits e t  crimes 

commis par des mineurs ou sur des mineurs,

n °  5814.

S'excuse de son absence [2 mai 1956] 

(p. 1654), [21 ju in  1956] (p. 2835), [25 juin
1957] (p. 2803), [30 septembre 1957] (p. 4437). 
=  Obtient des congés [2 mai 1956] (p. 1654), 
[21 ju in  1956] (p. 2835), [25 ju in  1957] 

(p. 2803), [30 septembre 1957] (p. 4437).

T Y S  (M .  R e n é ) ,  D éputé de la M arne  (C .).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 

(p. 44). =  Est nommé membre de la Commis
sion de la presse [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4503). —  Est élu Secrétaire 
de la Commission de la presse [5 ju i l le t  1957] 

(p. 3335).

D é p ô t  :

Le 1er aoû t  1956, un rappo r t  au nom de la 
Commission de la presse su r  l’avis transmis par  

M. le P résident du Conseil de la République 
sur la proposition de loi adoptée par l’Assemblée 
Nationale (dans sa première législature) tendant 
à modifier l’article 15 de la loi n° 49-956 du

16 juillet 1949 sur  les publications destinées à 
la jeunesse, n °  2768.

I n t e r v e n t io n s  :

Prend par t  à la discussion du projet de loi 
portant réforme e t  s ta tu t  de l’agence F rance -  

Presse ; Art.  4 : Son amendement tendant à 

introduire un  deuxième représentant des direc
teurs d'entreprises dans le Conseil supérieur  
[3 jui lle t  1956] (p, 3175).
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ULRICH (M. Henri), D éputé du  H a u t-R h in
(M . R . P . ).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 45). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la p roduction industrielle et de 
l’énergie [31 janv ie r  1956] (p. 161) (1); de la 
Commission du  travail et de la sécurité sociale 
[31 janvier  1956] (p. 162), [4 octobre 1957] 
(p. 4503); de la Commission de la famille, de 
la population et de la santé publique [26 dé 

cembre 1957] (p. 5538).

D é p ô ts  :

Le 10 février 1956, une proposition de loi 
relative à la date  à part i r  de laquelle l’allocation 
spéciale doit être payée aux affiliés du régime 
minier remplissant les conditions prévues par  la 
loi, n°  347. —• Le 10 février 1956, une propo 
sition de loi tendan t  à nationaliser les usines de 

potasse. n °  348. —• Le 10 février 1956, une 
proposition de loi tendan t  à compléter les ar
ticles 44 du décret n° 46-2769 du 27 novembre 
1946 et 85 du  décret n° 37-2100 du 22 octobre
1947, relatifs à la sécurité sociale dans les mines, 
en vue de ne perm ettre  la cession ou la saisie 
des ressources des organismes de sécurité sociale 
minière qu’après autorisation du Ministre de 

tutelle, n °  353. —  Le 17 février 1956, une pro 
position de loi tendant à modifier les conditions 
d ’accès aux emplois de la fonction publique, 
afin que certaines infirmités purem ent physiques 
ne constituent plus un obstacle éliminatoire

(1) Démissionnaire [25 octobre 1956] (p. 4320).

pour  l’admission à ces emplois, n °  608. —  Le
7 mars 1956, une proposition de loi tendant à 
modifier l’article 78 de la loi n° 46-2426 du 
30 octobre 1946 relatif  à la prescription du 
droit  à réparation en matière d ’accidents du 

travail et de maladies professionnelles, n°  1052. 
•— Le 7 mars 1956, une' proposition de loi ten 
dant à modifier l'article 78 de la loi n° 46-2426 
du 30 octobre 1946 relatif à la prescription du 
droit  à répara tion  en matière d ’accidents du 

travail et de maladies professionnelles, n°  1052. 
—• Le 9 mars 1956, une proposition de loi ten 
dan t à assujettir  au régime spécial de la sécurité 
sociale dans les mines les pen-onnels des char 
bonnages de France, des services centraux des 
houil lères, des services commerciaux et agences 
de ventes, des unions régionales de sociétés de 
secours minières et de la Caisse de retraites 
des employés des mines, n °  1121. —  Le 16 mars 
1956, une proposition de loi relative à l’affi- 
lialion au régime spécial de la sécurité sociale 
dans les mines de certains ouvriers des en tre 
prises travaillant pour  le compte des exploi
tations minières, n °  1245. —  Le 21 mars 1956, 
une proposition de loi tendant à préciser les 
personnes liées par  une convention collective 
du travail  ou un accord de salaires, n°  1347. —  
Le 5 mai 1956, une proposition de loi tendant 
à com pléter  les articles 63 et 483 du Code 
pénal dans le but de réprimer les vacances 
abusives d ’immeubles et l’omission de déclarer 
la vacance d ’un immeuble, n °  1774. —  Le
6  ju illet 1956, une proposition de loi tendant à 
décider que toutes les organisations syndicales 
les plus représentatives doivent participer à la 
conciliation des conflits intéressant la profes
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sion dont elles ressortissent, n° 2479. —  Le
14 mai 1957, une proposition de résolution ten 
dan t à inviter le Gouvernem ent à transformer 
les emplois d ’employés de bureau et d'aides 
commis des P. T. T. en emplois d'agents 
d ’exploitation des P . T . T . ,  n °  4943. —  Le 

17 mai 1957, une proposition de loi tendan t  à 
compléter l'article 6  de la loi n° 52-843 du
19 juillet 1952 relative à l 'amélioration de la 
situation d'anciens com battants  et victimes de 
la guerre, n° 5031. —  Le 2 ju i l le t  1957, un 
rapport  au nom de la Commission du travail et 
de la sécurité sociale sur la proposition de loi 
(n° 3164) de M. Bouxom et plusieurs de ses 
collègues tendant à m ajorer  de 1 0  0 / 0  le mon
ta n t  des presta tions familiales, n° 5292. —  Le
25 juillet 1957, une proposition de résolution 
tendan t à inviter le Gouvernem ent à majorer 
les presta tions familiales de 10 0/0, n° 5657. —- 
Le 17 janvier  1958, une proposition de loi ten
dant à fixer une nouvelle base de calcul des 

prestations familiales, n° 6347 (rectifié).

Interventions :

Prend part à la discussion d ’un projet de loi 
relatif  à la réduction des taux d ’abattement 
servant au calcul des prestations familiales : 

Son article additionnel tendant à ten ir compte 
du coût de la vie [ 6  mars 1956] (p. 695). —• 
Pose à M. le Ministre des Affaires sociales une 
question orale sur la situation des organismes 
de sécurité sociale minière [23 mars 1956] 
(p. 1234). —  Prend part à la discussion du 
projet de loi créant un fonds national de solida

rité ; Art. 6 : Son amendement fixant respecti

vement à 201.000 et 266.000 francs le plafond  
des ressources [3 mai 1956] (p. 1698); Art. 7 : 
Son amendement excluant du  p la fond des res

sources les retraites complémentaires (p. 1707); 
Art. 13 : Son amendement tendant à porter à

5 m illions le m ontant des successions visées à 
l'article 5 de l'ordonnance du  2 février 1945 
(p. 1731). —  Pose à M. le Ministre de la

Défense nationale et des Forces armées une 
question orale relative aux mesures prises en 
faveur des maintenus et des rappelés en Afrique 

du Nord [ 8  ju in  1956] (p. 2458); —  des in te r 
pellations sur  la poli t ique générale du G o u 
vernement ; ses observations sur : l 'encadrement 

des troupes, l 'égalité devant le service m ilita ire ,  
le cantonnement et la nourriture des soldats, 
l 'approvisionnement des h ôp itaux  en m édi

caments, l 'acheminement du  courrier, l 'a ttitude  
de certains colons, la nécessité d 'établir un  
climat d 'austérité dans le pays  [17 octobre
1956] (p. 4193, 4194) ; —  d ’une proposition de 
loi tendant à assurer le reclassement des d i 
minués physiques, en qualité de R apporteur  

pour avis  [31 octobre 1956] (p. 4450); Art .  3 : 
Son amendement tendant à modifier l'alinéa  
concernant le secteur public  [31 octobre 1956] 
(p. 4455); Art.  13 : Son amendement tendant à 

modifier le libellé du  titre 111 (p. 4456) ; 
Art. 14 : Son amendement tendant, d 'une part, 
à laisser le soin au Gouvernement de fixer les 
pourcentages des e m plo is  réservés et, d 'autre  
part, à supprim er l'article 15 (p. 4456) ; 
Art. 18 : Son amendement obligeant le travail
leur handicapé à demander son inscrip tion  au  
bureau de la m ain-d 'œ uvre dont i l  relève 
(p. 4459); —  du pro je t  de loi tendan t  à ac
corder des congés d ’éducation ouvrière : Ques

tion préalable opposée par M . P h ilippe-V ayron  
[25 janvier  1957] (p. 323); après l’article p re 

mier : A rtic le  additionnel de M . Duquesne 
(Congés culturels en faveur des jeunes travail
leurs) (p. 330). —  Pose : à M. le Secrétaire 
d ’Etat aux P . T . T ,  une question orale sur  le 
mécontentement qui règne parmi le personnel 
de son administration et les mesures qu ’il envi
sage de prendre  pour satisfaire les légitimes 
revendications de ses agents [21 ju in  1957] 
(p. 2 8 5 1 ) ;—  à M. le Ministre de la Défense 
nationale et des Forces armées une question 
relative aux soldes, primes et accessoires de 
soldes des milita ires stationnés en Algérie 

[28 février 1958] (p. 1141).

t
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V

VAH É (M . P a u l) ,  Député de Saône-et-Loire
(P .).

Son élection est validée [20 ja nv ie r  1956] 

(p. 45). =  E s t  nommé membre : de la Com
mission des affaires étrangères [16 novem bre

1956] (p. 4767) ; de la Commission de l’agri
cul ture  [19 novembre 1956] (p. 4806) (1); de la 
Commission de la défense nationale [2 juille t

1957] (p. 3112), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de
la Commission des moyens de communication 

et du tourisme [4 octobre 1957] (p. 4503).

D é p ô ts  :

Le 12 mars 1956, une proposition de loi ten 
dan t à rendre  sa dignité au m andat des membres 
des Assemblées constitutionnelles par  l’inter-  
dretion des recommandations, in terventions ou 
sollicitations concernant des intérêts privés et à 
rehausser ainsi le prestige des institutions par 

lementaires, n° 1154. —  Le 5 ju in  1956, une 
proposition de loi tendan t  à modifier certaines 
dispositions du  Code général des impôts con
cernant les artisans mariniers,  n° 2071. —  Le
4 ju ille t  1956, une proposition de loi tendan t  à 
opérer  un prélèvem ent exceptionnel sur les 
indemnités parlementaires afin d ’associer le 

Parlem ent et les Assemblées constitutionnelles 
à l’effort de la France dans les départem ents  

d ’Algérie, n° 2426. —  Le 11 ju ille t  1956, une 
proposition de loi tendant à la refonte du con

tentieux fiscal, n° 2512. —  Le 17 ju i l le t  1956, 
une proposition de résolution tendant à inviter

(1) Démissionnaire [10 avril 1957] (p. 2159).

le G ouvernem ent à suspendre toutes les impor

ta tions de tomates entre le 15 juillet 1956 et le

15 octobre 1956, n° 2561. —  Le 23 juillet 1956,
une proposition de résolution tendan t à inviter 
le G ouvernem ent à établir  à un taux  national 
uniforme le versement compensateur sur le blé, 

n° 2600. ■—- Le 23 juillet 1956, une proposition 
de loi tendan t  à amnistier les exploitants agri

coles frappés de pénalités, amendes ou de toutes 
autres peines, pour infraction aux dispositions 
légales ou réglementaires concernant les assu
rances sociales agricoles, les allocations fami
liales agricoles, la caisse de retrai te  vieillesse 

agricole. n° 2601. —  Le 23 juillet 1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter le 
G ouvernem ent à mettre en œ uvre une réforme 
fiscale fondée sur  l’impôt à la base, n° 2602. —  
Le 28 juillet 1956, une proposition de résolution 
tendan t  à décider la révision des articles 29 
et 38 de la Constitut ion en vue de compléter 
les a t tr ibutions du Président de la République 
française en ce qui regarde là sauvegarde de la 
Constitution et l’observation de la légalité répu

blicaine, n° 2699. -—■ Le 31 ju ille t  1956, une 
proposition de loi relative au salaire fiscal du 
chef d ’entreprise, n° 2711. —- Le 31 juille t 1956, 
une proposition de résolution tendan t à inviter 
le G ouvernem ent à  appliquer de façon libérale 

les dispositions de la loi n° 50-960 du 8  août 
1950 ins t i tuan t diverses mesures tendant à  

apporter  une aide financière aux victimes des 
calamités agricoles, n° 2717. —  Le 1er août 
1956, une proposition de loi tendan t à  assujettir 

les grands magasins du type << Prix uniques » à  

la taxe sur la valeur ajoutée (T. V. A.) en vue 
d ’établir l’égalité fiscale entre le gros et le petit
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et moyen commerce de détail ,  n° 2737. —  Le 
1er août 1956, une proposition de loi relative à 
l’exercice de la profession de commerçant non 

sédentaire, n° 2738. —  Le 25 octobre 1956, 
une proposition de résolution tendant à la cons
ti tution d ’une Commission d ’enquête chargée 
d’examiner les documents saisis à Alger le

22 octobre 1956, n° 3043. —  Le 9 novembre
1956, une proposition de loi te ndan t  à assurer 
la publicité des ressources et des effectifs des 
partis et groupements politiques, n° 3200. — 
Le 2 juillet 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à accorder 

une permission de plus longue durée  aux mili
taires appelés en Afrique du Nord, n° 5307.

In terventions :

Son opposition à la liste des candidats  établie 

pour les fonctions au Bureau de l’Assemblée 
Nationale [25 janv ier  1956] (p. 79). —  Dépose 
une demande d ’interpellation sur la poli tique 
du G ouvernem ent à l’égard du terr ito ire  indo- 
chinois contrôlé par  le V iet-Minh [21 février
1956] (p. 394). —  Prend  part à la discussion 
des interpellations sur l’Euratom : Sa  demande 

de suspension de séance [10 ju ille t  1956] 
(p. 3388). —  Dépose une motion de censure 

(Position équivoque du Gouvernement sur les 
problèmes scolaires, vote sectaire de la majorité  

de ses membres, entreprise de diversion destinée 
à masquer les responsabilités des promoteurs  
d'une politique générale, crim inellem ent incohé
rente) [7 novembre 1956] (p. 4502). —  Pose à 
M. le Secrétaire d’E tat à la Reconstruction et au 
Logement, une question relative au refus de 
l’at tr ibution d ’un logement à un jeune  ménage 
[12 juillet 1957] (p. 3565).

V A IL L A N T -C O U T U R I E R  (M m e M arie-  
C laude), D éputé de la Seine  [4e circonscrip
tion ] (C .).

Vice-Présidente de l'Assemblée Nationale.

Son élection est validée [20 janvier  1956] 
(p. 45). =  Est nommée membre : de la Com

mission des affaires étrangères [31 janvier  1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); de la 
Commission de l’éducation nationale [31 j a n 
vier 1956] (p. 161).

D é p ô ts

Le 22 mars 1957, une proposition de résolu 
tion tendant à inv i ter  le G ouvernem ent à com 

pléter la liste des prisons et des camps de 
concentration et à reconnaître aux personnes 
ayant été détenues à Huy, Louvain,  W eser-  
mund, Kala et, d’une façon générale hors du 
territoire national,  la qualité de déportés au 
sens des lois du 6  août 1948 et du 9 septembre

1948, n° 4642. —• Le 17 septembre 1957, une 
proposition de résolution tendant à inviter  le 
G ouvernem ent à accorder un nouveau délai 
aux agents métropolitains détachés dans un 
territoire d ’outre-mer en vue de bénéficier de 

l’article 37 de la loi n° 56-780 du 4 août 1956, 
ayant trai t  aux personnes at teintes d ’invalidité 

résultant de la guerre 1939-1945, n° 5712.

In terven tion s  :

Est nommée Vice-Présidente de l'Assemblée 

N ationale  [25 janv ie r  1956] (p. 80).

En cette  qual ité  :
Préside : la 1re séance du 28 février 1956 

(p. 521) ; la 1re séance du 13 mars 1956] 
(p. 877) ; la 1re séance du 20 mars 1956 (p. 1042) ; 
la 1re séance du 24 avril  1956 (p. 1489); la 
séance du 15 mai 1956 (p. 1847); la séance du

24 mai 1956 (p. 1987); la 1re séance du 29 mai 
1956 (p. 2052); la 1re séance du 5 ju in  1956 
(p. 2291); la 2e séance du  7 ju in  1956 (p. 2422) ; 
la 1re séance du 12 ju in  1956 (p. 2484); la 
1re séance du 15 juin 1956 (p. 2645); la 1re sé
ance du 19 ju in  1956 (p. 2708); la 1re séance 
du 21 ju in  1956 (p. 2835); la 2e séance du
26 juin 1956 (p. 3036); la 1re séance du 3 ju i l 
let 1956 (p. 3156); la 1re séance du 23 juille t
1956 (p. 3485); la 3e séance du 25 ju ille t  1956 
(p. 3596). —  Est nommée Vice-Présidente de 

l'Assemblée N ationale  [3 octobre 1956] (p. 3993).

En cette  quali té  :
Préside : la séance du 10 octobre 1956 

(p. 4094) ; la séance du 19 octobre 1956 (p. 4245) ; 
l'a séance du 9 novembre 1956 (p. 4566); la 
1re séance du  13 novembre 1956 (p. 4589); la 
1re séance du 14 novembre 1956 (p. 4645); 
la 2e séance du 19 novembre 1956 (p. 4840); 
la séance du 20 novembre 1956 (p. 4933) ; 
la 3e séance du 27 novembre 1956 (p. 5161); 
la 2e séance du 28 novembre 1956 (p. 5219); 
la 2e séance du 29 novembre 1956 (p. 5287); 
la 1re séance du  30 novembre 1956 (p. 5318); 
la 1re séance du 4 décembre 1956 (p. 5477);
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la séance du 12 décembre 1956 (p. 5894) ; 
la 1re séance du 14 décembre 1956 (p. 5974); 
la séance du 29 décembre 1956 (p. 6406) ; 
la séance du 18 janv ier  1957 (p. 146) ; la 
séance du 25 janvier  1957 (p. 314); la séance 
du 31 janvier  1957 (p. 438); la 2e séance du 
1re lévrier 1957 (p. 504); la 1re partie  de la 

3e séance du 2 lévrier 1957 (p. 568) ; la 
1re séance du 19 lévrier  1957 (p. 954) ; la 
1re séance du 26 février 1957 (p. 1114); la 
1re séance du 5 mars 1957 (p. 1257); la séance 

du 8  mars 1957 (p. 1386); la 1re séance du
12 mars 1957 (p. 1434) ; la 1re séance du
19 mars 1957 (p. 1665); la 2e séance du
26 mars 1957 (p. 1863); la séance du 9 avril
1957 (p. 2102); la 1re séance du 12 avril  1957 
(p. 2230) ; la 1re séance du 21 mai 1957 
(p. 2577); la 2 e séance du 5 ju i l le t  1957 
(p. 3313) ; la 1re séance du 9 juillet 1957 
(p. 3431); la 1re partie de la 2e séance du 
17 juille t  1957 (p. 3696); la 1re séance du
20 septembre 1957 (p. 4257); la 1re séance du
26 septembre 1957 (p. 4365). —- Déclare in ter 

rompue la session ordinaire de 1956-1957 
[29 décembre 1956] (p. 6415). —  Com munique 
à l'Assemblée la composition du bureau du 
Conseil économique [25 janv ie r  1957] (p. 314).

Dépose une demande d interpellation sur le 
traité d ’organisation du Marché commun euro 
péen [15 janv ie r  1957] (p. 4); la développe : 

Ses observations sur la puissance de l ’industrie  
allem ande , le danger d 'u n  chômage m assif , la 
puissance des monopoles, les dangers des m ou

vements de capitaux pour la m onnaie française, 

l ’exportation du  chômage [15 janv ier  1957] 
(p. 1 9 ,2 0 ) ;  l ’inclusion de l'agriculture, l ' in té 

gration des territoires d'outre-mer (réticences 
allem andes), l'abandon de souveraineté imposé 
au Parlement frança is  (p. 21); les avantages 

attendus du  Marché com m un p ar  les monopoles 
frança is, le rôle du  Vatican, le développement 
nécessaire des relations économiques avec les 

pays de l 'E s t et notam m ent avec la Chine, les 
obstacles m is  au  désarmement par la création 

d 'une petite Europe  (p. 22, 23); Son ordre du  
jour  (Désaveu du marché com m un, politique de 
coexistence pacifique entre tous les E ta ts  de 
l'Europe)  [22 janv ie r  1957] (p. 217). —  Prend 
p a r t  à la discussion : d ’un projet de loi portant 
modification des trai tés inst i tuant la C om m u
nauté économique européenne et l’Eura tom  : 
M otion préjudicielle de M . Ballanger (Votes 

distincts sur le Marché comm un et sur l 'E u 

ratom) [ 6  ju i lle t  1957] (p. 3407) ; —  d’un 
pro je t  de loi sur les institutions d ’Algérie : 

Poursuite de la guerre avec le vote de la loi- 
cadre, description de tortures et de violences 
dans des lettres de soldats d 'A lgérie  [26 sep
tembre 1957] (p. 4378, 4379); existence de 
camps d'otages, internement de femmes et 
d 'en fan ts  (p. 4379,4380) ; témoignage d 'une mère 
algérienne au Congrès m ondial des mères à 
Lausanne sur les conditions de vie en Algérie 
(p. 4380). —  Est nommée Vice-Présidente de 
l'Assemblée N ationale  [2 octobre 1957] (p. 4483).

En c e t t e  q u a l i t é  :

Préside : la 1re séance du 26 novembre 1957 

(p. 4925); la 1re séance du 10 décembre 1957 
(p. 5246) ; la séance du 18 décembre 1957 
(p. 5462); la 1re séance du 21 janvier  1958 
(p. 145); la 1re séance du 28 janvier  1958 
(p. 282); la 1re séance du 4 lévrier 1958 
(p. 474); la 1re séance du 26 février 1958 
(p. 1041) ; la 1re séance du 27 février 1958 
(p. 1089) ; la 1re séance du 4 mars 1958 
(p. 1170); la 1re séance du 6  mars 1958 
(p. 1246); la 2e partie de la séance du 19 mars
1958 (p. 1711) ; la 2e séance du 26 mars 1958 
(p. 1989) ; la 1re séance du 27 mars 1958 

(p. 2018).
Prend part à la discussion du projet de 

L o i  D E  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie, 
crédits de fonctionnement des services civils, 

A n c i e n s  c o m b a t t a n t s  e t  V i c t i m e s  , d e  l a  

g u e r r e  : Conditions de la convocation de la 

Conférence des Présidents  [27  mars 1958] 

(p. 2040).

V A L L I N  (M . C a m i l l e ) ,  Député du Rhône (C.).

Son élection est validée [18 avril 1956] 
(p. 1314). =  Est nommé : membre titulaire de 
la Commission des finances [31 janv ier  1956] 
(p. 161) ; membre de la Commission de l’in té 

rieur [31 janvier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] 

(p. 4502).

D é p ô ts  :

Le 2 mars 1956, une proposition de résolu
tion tendant à inviter  le Gouvernem ent à fixer 
à 50.000 francs le minimum d ’imposition prévu 
pour le versement des acomptes provisionnels 
en matière d ’impôt sur  le revenu des personnes 
physiques et de taxe d'apprentissage, n° 962.
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—  Le 25 ju ille t  1956, un rapport  au nom de la 
Commission de l’in tér ieur  sur la proposition de 

loi (n° 1109) de M. Bartolini et  plusieurs de 
ses collègues tendan t  à assujettir  à la patente 
les propriétaires ou fermiers de marais salants,  

n° 2646. -— Le 25 ju ille t  1956, une proposition 
de résolution tendant à inv i te r  le Gouverne
ment à prendre d ’urgence toutes mesures 
nécessaires pour venir  en aide aux exploitants 

agricoles de la région du Beaujolais victimes 

des orages de grêle, n° 2651. —  Le 25 octobre
1957, un rapport au nom de la Commission de 
l’in tér ieur  sur la proposition de résolution 
(n° 2064) de M. Marcel Thibaud et plusieurs 
de ses collègues tendant à inv i ter  le G ouverne
ment à classer en catégorie B les inspecteurs 
préposés au contrôle de la salubrité des viandes 
et des denrées alimentaires, n° 3059 . -— Le
5 mars 1957, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à prendre  les 
mesures nécessaires pour indemniser les victimes 

des inondations et les collectivités locales du 
départem ent du Rhône éprouvées par  la crue 
d ’une exceptionnelle am pleur de février 1957, 
n° 4395. —  Le 12 décembre 1957, un rapport  
au nom de la Commission de l’in térieur  sur  la 
proposition de résolution (n° 5993) de M. Yves 
Péron et plusieurs de ses collègues tendan t à 
inviter le Gouvernem ent à publier intégralement 
le rapport  établi par  la Commission de sauve

garde des droits et libertés individuelles,  n° 6132. 
■— Le 19 décembre 1957, un rappor t  au nom de 
la Commission de l’in tér ieur  sur les proposi
tions de loi : 1° de M. Jean  Cayeux (n° 160) 
tendant à rétablir le bénéfice des exonérations 
fiscales au profit des associations culturelles de 
loisirs, de sports  et  d ’éducation populaire sans 
but lucratif  ; 2° de M. Lamps et plusieurs de 
ses collègues (n° 837) tendant à exempter de 
l’impôt sur les spectacles et corréla tivem ent de 
la taxe locale de 8,50 0/0 les affaires réalisées 
par les associations régies par  la loi du  1 erjnillet 
1901 dont le bu t  principal est le développement 
de l’éducation physique ou de l’éducation 
populaire ; 3° de M. Virgile Barel et plusieurs 
de ses collègues (n° 1323) tendant à exclure du 
champ d ’application de la taxe locale de 
8,50 0/0 et de l ' impôt sur  les spectacles les 
services rendus, sans bu t lucratif , par  les asso
ciations de sport éducatif , de tourisme, d ’édu 
cation et de culture populaire régies par la loi 

de 1901 ; 4° de M. Penoy  (n° 1608) tendant à 
exclure de l’imposition fiscale sur le chiffre

d ’affaires et les spectacles les associations de 
sport éducatif, de tourisme, d ’éducation  e t  de 

culture populaire ; 5° de M. Lecœ ur (n° 1662) 
tendan t  à m ain ten ir  l’exonération fiscale des 

associations culturelles d ’éducation physique et 
sportive, de tourisme, de jeunesse et d ’éduca
tion des adultes, habilitées à diffuser la culture 
par  le Ministère de l’Education nationale ou 
conjointement, par  le Ministère de l’Education  

nationale et le Ministère com péten t ; 6 ° de 
M. Buron et plusieurs de ses collègues (n° 2238) 
tendant à modifier au bénéfice des manifesta 
tions sportives les dispositions du décret n° 55- 

469 du 30 avril 1955 por tan t  réforme de l ’impôt 
sur les spectacles, n °  6206.

I n te r v e n t io n s  :

P rend  par t  à la discussion : du pro je t  de loi 
portant a justement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956 ; I n t é r i e u r , 

Eta t  A, Chap. 31-01 : Son am endement in d i 

ca tif (Respect de l 'autonom ie com munale et 
réforme des finances locales) [7 ju in  1956] 
(p. 2401) ; Art.  12 bis : Inefficacité  des mesures 
prises pour la lutte contre l'alcoolisme  [ 2 1  ju in  
1956] (p. 2856) ; P o s t e s , T é l é g r a p h e s  e t  

T é l é p h o n e s , E ta t  A, Chap. 1020 : Son  am en

dement in d ica ti f  (Réform e du cadre des contrô

leurs par la c ré a tio n  de la carrière unique) 
[22 ju in  1956] (p. 2977); —  du projet de loi 
po r tan t  reconduction des lois des 16 mars 1956 
et 26 juille t  1957 concernant des mesures 
exceptionnelles en A lgérie : M otion  p ré ju d i

cielle de M . Pierre Cot tendant à surseoir à la 
discussion jusqu 'à  ce que le Gouvernement a it  
publié les rapports de la C om m ission de sauve

garde et déposé un  texte établissant en Algérie  
un régime d'exception adapté aux circonstances 
[12 novembre 1957] (p. 4720); —  du pro je t  de 
loi relatif au rétablissement de l 'équilibre éco
nomique et financier : L a  d im in u t io n  des 

recettes des collectivités locales par suite de la 
politique néfaste du Gouvernement et ses consé
quences pour l'équipem ent des communes, la 
construction de logements et d'écoles et pour  
l 'électrification rurale, la hausse des p r ix ,  la 
répartition  du  produ it de la taxe locale, la 
création d 'une caisse de prêts et d 'équipem ent 
aux communes [15 novembre 1957] (p. 4846 à 

4848); —• du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  pour
1958, deuxième partie, crédits d ’investissements,  

R e c o n s t r u c n i o n  e t  L o g e m e n t , Art .  29 :

II. —  28
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Problème des indem nités de dommages de guerre 
subis par les F ra n ça is  au V ie t-N a m  ; rétablis

sement des relations harmonieuses entre le 
V ie t-N a m  démocratique et la France  [10 mars

1958] (p. 1461) ; I n t é r i e u r  : Réduction des 
crédits d 'équipem ent des départements et des 
com m unes , partic ipa tion  du fonds routier 
(p. 1465, 1466) ; —• d 'un  projet de loi relatif 
aux ressources des collectivités locales ; Sa  

m otion tendant à exam iner en priorité l'article  2 0  

re la tif au régime de la taxe locale (Aggravation  
des dépenses d 'assistance , autonom ie financière 
des com m unes et des départements, in s titu tion  

d ’un système de péréquation nationale) [19 mars
1958] (p. 1697 à 1699) ; Art .  3 : Son amende

m ent (T a u x  de la  redevance m in ière  perçue au  
titre de l’extraction du m inerai de fer) (p. 1705) ; 
Art .  5 : Am endem en t de M . Barbot (Demandes  
de dépassement des m a x im a  de taxes) (p. 1709) ; 
Art.  7 : A m endem ent de M . Michel tendant à 
supprim er cet article  (T a u x  de la taxe d ’enlève

m ent des ordures ménagères) (p. 1710); Art. 9 : 
Son am endement (Taxe sur le revenu net des 
propriétés bâties) (p. 1712) ; Art.  18 : Sa  m otion  

tendant à disjoindre cet article (Augm entation  
des taux  de la taxe sur la publicité)  (p. 1721); 
A rt .  20 : Son am endement (Garantie de la taxe 
locale pour 19-58) (p. 1727); Son  am endement 
( M in im u m  garanti par habitant en matière de 

taxe locale) (p. 1728) ; Son am endement (A ssu 

jettissem ent au payem ent à la taxe locale des 
entrepreneurs de travaux im m obiliers et des 
grossistes) (p. 1728) ; le retire (p. 1729) ; Art. 21 : 
Son  article additionnel (P artic ipa tion  de l ’E ta t  
aux dépenses d ’intérêt général) (p. 1729); Ses  
explications de vote (Nécessité d ’une véritable 
réforme des finances locales) (p. 1730).

VALS (M. Francis), Député de l’A u d e  (S.).

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 

(p. 42). = E st  nommé membre : de la Com
mission des affaires économiques [31 janv ier

1956] (p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502); 
de la Commission des boissons [7 février 1956] 

(p. 214) ; de la Commission de la défense nat io 
nale [2 ju i l le t  1957] (p. 3112); [4 octobre 1957] 
(p. 4502). —  Est élu : V ice-Président de la 
Commission des affaires économiques [4 juille t
1957] (p. 3274), [18 octobre 1957] (p. 4536); 

représen tan t  de la France à l ’Assemblée unique

des com munautés  européennes [13 mars 1958] 
(p. 1583).

Dépôts :

Le 21 février 1956, une proposition de réso
lution tendant à inviter le G ouvernement à 
accorder un secours de 250 millions et à prendre 
d’urgence certaines mesures d ’ordre fiscal en 
faveur des agriculteurs, maraîchers et vit icul

teurs du dépar tem ent de l’Aude viclimes des 
dégâts causés par  le gel dans le courant du mois 
de février 1956, n° 623. —• Le 3 ju ille t  1956, 
une proposition de loi concernant l’inscription 
obligatoire du degré alcoolique des vins sur les 
récipients et emballages dans lesquels ils sont 

présentés au public, n° 2387.—  Le 6  décembre
1956, un rapport  au nom de la Commission des 
affaires économiques sur la proposition de loi 

(n° 480) de M. Edouard  Daladier tendan t à 
créer un s ta tu t  des agents concessionnaires du 

commerce et de l’industrie ,  n° 3473. —  Le
27 décembre 1956, un avis au nom de la Com
mission des affaires économiques sur le projet 
de loi (n° 1480) rela tif  à la construction d’un 
tunnel rou tie r  sous le Mont-Blanc, n° 3694. —- 
Le 12 avril  1957, un avis au nom de la Com
mission des affaires économiques sur le projet 
de loi (n° 4877), modifié par  le Conseil de la 
République, relatif  à la construction d ’un tunnel 
routier  sous le Mont-Blanc, n° 4885. •—• Le
5 décembre 1957, un rapport  au nom de la 
Commission des Affaires économiques sur le 
projet de loi (n° 2826 rectifié) tendant à au to 
riser le P résiden t de la République à ratifier le 

traité de commerce entre la France et la R épu 
blique dominicaine, signé à Ciudad Trujillo le

20 décembre 1954, n° 6C83. —  Le 13 mars
1958, un rapport  au nom de la Commission des 
affaires économiques sur  le projet de loi 
(n° 4711) tendan t  à autoriser le Président de la 
République à ratifier la convention commer

ciale, signée à Paris le 16 novembre 1956, entre 
le Gouvernem ent royal laotien et le Gouverne

m en t de la République française, n° 6899.

Interventions :

P rend  part à la discussion : des conclusions 
du rappor t  supplémentaire du 4e bureau sur les 
opérations électorales du départem ent d ’Indre- 

et-Loire : M otion préjudicielle de M . Le Pen  

tendant à surseoir au débat de validation pour
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le département d 'Indre-et-Loire tant que les 
députés d'Algérie ne siégeront pas  [ 2 1  février 

1956] (p. 379) ; M otion  préjudicielle de 
M . Lamalle  (p. 383,384); Sa  m otion de clôture 
(Passage im m édiat au vote sur les conclusions 
du 4e bureau) (p. 400, 401), [22 février 1956] 
(p. 423, 425); Demande de clôture de M . H ernu  
(p. 432) ; — d ’un projet de loi modifiant le ré
gime des congés payés, en qualité de Rapporteur  

pour avis  [23 février 1956] (p. 449) ; Art. 4 : 

Son amendement tendant à reprendre le texte 
gouvernemental (Possibilité d 'attribuer des 
congés pendant la morte-saison) (p. 463) ; — 
d ’interpellations relatives à la poli tique agricole 
et viticole du Gouvernem ent : L'assainissem ent  

du marché viticole [15 mars 1956] (p. 961,962). 
•— Dépose une demande d ’interpellation sur la 

poli tique générale du G ouvernem ent [25 mars

1956] (p. 2020) ; la développe : D ifficultés du  
Gouvernement; Nécessité de poursuivre l'exécu

tion des réformes en Algérie ; Nécessité de 
faire voter rapidem ent la loi-cadre sur les terri

toires d 'outre-m er; Politique étrangère d u Gou

vernement ; Importance des réformes sociales ; 
Revendications des anciens combattants et des 
fonctionnaires , lutte contre la hausse des p r ix , 
réforme fiscale ; Réforme des institu tions  
[31 mai 1956] (p. 2183, 2184). —  Prend  part à 
la discussion : du pro je t  de loi relatif à là cons
truction d ’un tunnel routier sous le Mont-Blanc, 

en qualité de Rapporteur pour avis  [24 janv ier
1957] (p. 279) ; —• d ’une proposition de résolu
tion relative à la réparation des dommages 
subis par les Français de Tunisie et du Maroc : 

A m endem ent de M . M arin  (Répartition du  

crédit de 48 m illiards entre les F rança is  de 
T un is ie  et du  Maroc et les jeunes états maro
cain et tunisien)  [5 février 1957] (p. 657) ; —  
d’une proposition de loi tendan t à la revalori

sation des rentes viagères ; Art. 12 bis : Son  

sous - amendement au  sous-am endement de 
M . Tourtaud (N on-application  de la majoration  
aux cigarettes gauloises bleues) [7 mars 1957] 
(p. 1365, 1366) ; — en deuxième examen, de la 
proposition de décision sur le décret n° 56- 
1249 du 10 décembre 1956 inst ituant un régime 
spécial concernant les réserves constituées par 
les sociétés métropolitaines pour investissements 

dans les T. O. M. ; Art. 4 : Son amendement 

tendant à reprendre le texte du Conseil de la 

République (Agrément des programmes d'em
ploi) [15 mars 1957] (p. 1627) ; —» sur la 
demande de séance spéciale présentée par  le

Président du Conseil pour l’approbation de la 
convention passée entre  le Trésor et la Banque 
de France [26 ju in  1957] (p. 3029) ; —  du projet 
de loi po r tan t  reconduction de la loi du 16 mars
1956 autorisant le G ouvernem ent à m ettre  en 
Oeuvre en Algérie un  program m e d’expansion 

économique, de progrès  social et  de réforme 
administrative en l ’hab i l i tan t  à prendre des 
mesures exceptionnelles ; A r t  1er : Son rappel 
au Règlement (Amendement de M . Mérigonde 
adopté en Commission) [17 ju i l le t  1957] (p. 3705, 
3706) ; —  des conclusions d ’un rapport  concer
nant le reversem ent au Trésor et blocage d ’une 

partie de l’indemnité  législative : Amendement 
de M. Mercier (Non-augmentation de l'indem
nité parlementaire) ; Indemnité des députés 
communistes [27 décembre 1957] (p. 5607, 
5608) ; —• sur la fixation de la date des inter
pellations relatives au tableau d ’avancement 

des cadres de l’armée : Position du général 
Dufourt vis-à-vis de l'armée [4 février 1958] 
(p. 504) ; Campagne menée contre les socialistes 
à l'occasion de nominations à divers postes 
civils et militaires, attitude de M. Beauguitte 
pendant l'occupation, sa collaboration aux 
Temps nouveaux (p. 505, 506).

VARVIER (M. Marcel), Député de l'Isère
(P.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 
(p. 44). =  E st  nommé membre : de la Com
mission de la just ice et de législation [31 j a n 

vier 1956] (p. 161) ; de la Commission de 
l’éducation nationale [29 mai 1956] (p. 2053); 
de la Commission des pensions [16 novembre 

1956] (p. 4767), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; de 
la Commission du suffrage universel d»‘s lois 
constitutionnelles, du règlement et des pétitions

[4 octobre 1957] (p. 4503).

VASSOR (M. Jacques), Député d'Indre-et- 
Loire (App. I .  P. A . S.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 43). — Est nommé membre de la Com
mission des affaires étrangères [31 janvier 1956] 

(p. 160), [4 octobre 1957] (p. 4502). — Est élu 
Secrétaire de la Commission des affaires étran 

gères [18 octobre 1957] (p. 4536).
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Le 25 janv ie r  1956, une proposition de réso
lution lendan t à inviter le Gouvernem ent à 
venir  en aide aux vic times de l’ouragan qui a 
sévi en Indre-e t-Loire  dans la n u i t  du  29 au 
30 décembre 1955, n° 207. —  Le 16 février
1956, une proposition de résolution tendan t à 
inviter  le G ouvernem ent à ven ir  en aide aux 
agriculteurs et maraîchers de l’Indre-et-Loire 
ayant subi des pertes du fait des fortes gelées de 
janvier  et février en leur accordant le bénéfice 
de prêts à taux rédu it  e t  de dégrèvements 
d ’impôts, n° 528. — Le 11 ju i l le t  1956, une 
proposition de résolution tendan t  à inv i ter  le 

G ouvernem ent à assimiler au stage pratique 
obligatoire in terné  de la 6 e année d ’études de 
médecine le temps de rappel ou de maintien 
sous les drapeaux  au-delà de la durée légale de 
service effectué par  les étudians en médecine de 

la 6 e année, n° 2513. —  Le 22 novem bre 1956, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 
le G ouvernem ent à promouvoir  une nouvelle 

politique de l’alcool-carburant,  n° 3316 (rec
tifié). — Le 21 mai 1957, une proposition de 
résolution tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à 
indemniser  les v it iculteurs et arboriculteurs du 
départem ent d ’I n d re -e t -L o i re ,  victimes des 

gelées de printemps, n° 5047. —  Le 19 juille t
1957, une proposition de loi tendan t  à rétablir  
le bénéfice de l’indemnité  exceptionnelle aux 
militaires appelés ou maintenus sous les d ra 

peaux servant en zone opérationnelle, n° 5582.
—  Le 28 octobre 1957, une proposition de loi 
tendan t  à inst ituer  la g ra tu i té  du t ranspor t  des 
militaires bénéficiant d ’une permission de 
détente avant leur départ pour l’Afrique du 

Nord, n° 5857. —• Le 22 janv ie r  1958, un 
r appor t  au nom de la Commission des affaires 
étrangères sur la proposition de loi (n°5157) de 
M. Marcell in et plusieurs de ses collègues te n 
dan t  à assurer la poursuite  de la coopération 
économique dans le secteur privé avec le Maroc 
e t  avec la Tunisie par  l’octroi de la garantie 
de l’E ta t  à certaines prestations d ’assurance- 

vieillesse, n° 6369. —  Le 6  mars 1958, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter  le 

G ouvernem ent à accorder d !urgence des secours 
exceptionnels aux victimes des inondations qui 
se sont produites dans le dépar tem ent d ’Indre-  
et-Loire le 25 février 1958 et, en particulier,  
dans la région de C hâ teau-R enault  e t  dans la 

vallée de la Choisille, n° 6810.

Dépôts :

Dépose une demande d ’interpellation sur la 

poli tique agricole d u  G ouvernem ent [ 2 1  février

1956] (p. 393) ; la développe : Dégâts causés 
par les gelées, relèvement du  niveau de vie des 
paysans, exonérations fiscales et prêts à taux 
d'intérêt rédu it, baisse du  p r ix  des engrais et 
des carburants, d im in u tio n  du  revenu agricole 
[1er mars 1956] (p. 598, 599). —  Prend part à 
la discussion du projet de loi concernant l’at tr i 
bution de pouvoirs spéciaux pour l’Algérie : 

Ses explications de vote : rétablissement de 
l'ordre et réalisation des réformes [12 mars 1956] 
(p. 855). —  Pose à M. le Ministre de la Défense 
nationale et des Forces armées une question 
orale sur l’achem inem ent du courrier vers les 
jeunes soldats d ’Afrique du Nord [23 mars 1956] 

(p. 1233). —  P rend  part  à la discussion d ’un 
projet de loi rela tif  à l’at tr ibution d ’une prime 
exceptionnelle en faveur des producteurs de blé 
pour  1956 ; Article unique : Son amendement 

(Octroi d 'une prim e spéciale pour les blés de 

haute qualité boulangère) [4 mai 1956] (p. 1765).-
— Pose à M. le Ministre de la Défense nationale 
et des Forces armées une question orale relative 
au rappel des disponibles ayant précédemment 
bénéficié de sursis d ’incorporation  [25 mai 1956] 
(p. 2023). —  P rend  par t  à la discussion : du 
pro je t  de loi po r tan t  ajustement des dotations 
budgétaires reconduites à l’exercice 1956 ; 
A f f a i r e s  é t r a n g è r e s , Eta t  A (Affaires maro
caines e t  tunisiennes), Chap. 31-01, en qualité 
de Rapporteur pour avis : Existence d'une 
adm in is tra tion  distincte pour les affaires maro

caines et tun isiennes  ; politique d'aide écono

mique et financière à  la T un isie  et au Maroc ; 
aide aux F ra n ça is  victimes des troubles publics 
[13 ju in  1956] (p. 2569, 2570) ; — de la propo
sition de loi tendan t  à la réduction des fermages : 

Im possib ilité  de faire porter aux seuls pro

priétaires les conséquences du gel ; imprécision  

du texte [17 décembre 1956] (p. 6060) ; —  des 
interpellations sur  le marché commun européen : 

Ses observations sur les difficultés économiques 
actuelles de la France, l'incidence éventuelle de 
la réunification allemande sur le traité de 

marché com m un, les contradictions entre la 
politique sociale du Gouvernement et les objectifs 
du  marché com m un , la nécessité d'une politique 
agricole comm une, les dangers d 'une spéciali

sation trop poussée pour les exploitations fa m i

liales  [17 janv ier  1957] (p. 96 à 98) ; — d ’un

Interventions :
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projet de loi portant ratification des trai tés 

inst ituant la Com munauté économique euro 

péenne et l’Euratom  : l 'a g r icu ltu re  et le marché 
com m un, cas du bois; les p r ix  m in im a ;  l'asso

ciation des territoires d'outre-mer ; l'égalité 
douanière entre l'agriculture et l 'industrie  ; 
inconvénients pouvant résulter du libre trafic 
entre les deux Allemagne ; constitution d'une 
Europe p lus étendue [4 ju i l le t  1957J (p. 3269, 
3270). — Dépose une demande d ’interpellation 
relative à l’abaissement du prix du blé et à la 

non-application de la loi Laborbe pour  le prix 

du lait [17 septembre 1957] (p. 4091) ; la déve
loppe : Ses observations sur l ' insuffisance des 
p rix  agricoles comparativement a ux  salaires et 
charges d 'exploitation  ; l'insécurité du métier 
d'agriculteur  ; le déséquilibre de son budget et 
son découragement [18 septembre 1957] (p. 4138, 
4139). =  S’excuse de son absence [21 février 

1956] (p. 397), [12 février 1957] (p. 762), 
[23 juille t  1957] (p. 3834), [30 septembre 1957] 
(p. 4446). =  Obtient des congés [21 février

1956] (p. 397), [12 février 1957] (p. 762), 
[23 juille t 1957] (p. 3834), [30 septembre 1957] 
(p. 4446).

VAUGELADE (M. Lucien), D éputé du  P uy-

de-Dôme ( U .F .F . ) .

Son élection est validée [23 mai 1956] 
(p. 1977). =  Est nommé membre : de la Com
mission des moyens de communication et du 
tourisme [31 janvier  1956] (p. 161); de la 
Commission du suffrage universel, des lois 
constitutionnelles, du règlement et des pétitions 

[31 janvier 1956] (p. 161) ; de la Commission 
de la reconstruction, des dommages de guerre 
et du logement [4 octobre 1957] (p. 4503).

Dépôt :

Le 27 ju in  1956, une proposition de loi ten 
dant à interdire la construction de barrages sur 
les cours d ’eau à poissons migrateurs ,  en par t i 
culier le saumon, n° 2382.

VÉDRINES (M. Henri), Député de l 'A llie r

(C.).

Son élection est validée [2 février 1956] 

(p. 168). =  Est nommé : membre de la Com

mission de l’agriculture [31 janv ie r  1956] 
(p. 160) ; membre suppléant de la Commission 
des finances [19 ju in  1956] (p. 2708); m embre 
d e  la Commission de l’in térieur  [ 4 octobre 1957] 
(p. 4502).

Dépôts :

Le 30 novem bre 1956, une proposition de 

résolution tendan t  à inv i ter  le G ouvernem ent à 

remettre  d ’urgence en exploitation les puits de 
mine qui ont été fermés, mais qui n ’ont pas été 

démantelés, n° 3389. — Le 21 février 1957, 
une proposition de loi tendant à l’abrogation 
de la loi du 22 ju i l le t  1927 approuvant la con
vention intervenue entre l’E tat et la Compagnie 
fermière de Vichy et tendant à l ’institution 

d ’une régie municipale, n° 4257. — Le 11 avril
1957, un rapport  au nom de la Commission de 
l’agriculture sur : I. la proposition de loi 
(n° 3833) de M. W aldeck  R oche t  et  plusieurs 
de ses collègues tendan t  à organiser la lut te 

contre l’épizootie de fièvre aphteuse et à accor
der  une aide financière aux exploitants ayant 
subi des pertes ; II. La proposition de résolution 
(n° 3765) de M. Dorgères et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à invi ter  le G ouvernem ent à 
p rendre  des mesures énergiques pour empêcher 

le développement de la fièvre aphteuse,
n° 4870.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : du p ro je t  de loi 
por tan t  ajustement des dotations budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956, A g r i c u l t u r e , 

E ta t  A ,  Chap. 43-31 : Demande de disjonction  
de M . B oscary-M onsserv in  [29 mai 1956] 
(p. 2095); Chap. 51-62: S itua tion  des syndicats  
in tercomm unaux d'adduction d 'eau  (p. 2098); 

Chap. 61-30 : Lutte  contre la tuberculose bovine, 
augm entation de la taxe de circulation sur la 

viande (p. 2 1 0 0 ) ; — en deuxième lecture du 
pro je t  de loi relatif  à l’at tr ibution d ’une prime 
exceptionnelle en faveur des producteurs  de blé 
pour 1956, Art. 2 : Son rappel au  règlement 

[4 ju i l le t  1956] (p. 3222).— Dépose une demande 
d’interpellation sur les conditions dans les
quelles des troubles graves ont été provoqués 

p a r le s  émigrés hongrois cantonnés à Montluçon 
et sur les mesures que le G ouvernem ent compte 
prendre pour m ettre  fin à cette situation dan 
gereuse pour  la sécurité publique et pour
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donner  aux réfugiés, qui en feraient la demande, 
les moyens de ren tre r  rapidem ent dans leur 

pays [15 ja n v ie r  1957] (p. 2). —  P rend  par t  à 
la discussion des conclusions d ’un rap p o r t  sur 
les opérations électorales du dépar tem ent de la 

Réunion [18 février 1958] (p. 826),

VERDIER (M. Robert), Député de la Seine
[1re circonscription] (S.).

Son élection est validée [20 janv ier  1956] 

(p. 45). =  E s t  nommé m em bre : de la Com
mission des affaires étrangères [31 janvier

1956] (p. 160) (1) ; de la Commission du suffrage 
universel,  des lois constitut ionnelles , du règle
m en t  et des pétitions [31 janv ier  1956] (p. 161), 

[4 octobre 1957] (p. 4503); de la Commission 
de l’éducation nationale [4  octobre 1957] 
(p. 4503). — Est élu P résident de la Commis
sion du suffrage universel,  des lois cons ti tu 

tionnelles, du  règlement et des pétitions [ 1 0  fé

v r ie r  1956] (p. 254). — Est nomm é membre 
t i tu la ire  de la Commission chargée de la su r 
veillance et du contrôle des publications des

tinées à l’enfance et à l’adolescence [ 2 0  février

1958] (p. 930).

Dépôts :

Le 17 février 1956, un rap p o r t  au nom de la 
Commission du suffrage universel, des lois 
constitutionnelles ,  du règlement et des péti
tions sur la résolution transmise par  M. le 

P résident du  Conseil de la République,  dem an
dant à l’Assemblée Nationale une prolongation 

des délais prévus pa r  l’article 20 de la Consti 
tu t ion  concernant les projets  et  propositions 
de loi qui lui on t  été transmis par l’Assemblée 

Nationale, n° 622. —  Le 20 mars 1956, une 
proposition de loi tendan t  à modifier les dispo

sitions de l’article 52 de la loi n° 46-2294 du
19 octobre 1946 p o r tan t  s ta tu t  général des 
fonctionnaires, n° 1281. —  Le 17 avril 1956, 
une proposition de résolution  tendan t  à inviter  
le Gouvernem ent à rem bourser  aux économi
quem ent faibles, possesseurs de rentes fran 
çaises do n t  le revenu est inférieur  ou égal à
1 . 0 0 0  francs, le capital représenté par  ces 

rentes, n° 1469. —  Le 24 avril  1956, un rap 
po r t  au nom de la Commission du suffrage uni

(1) Démissionnaire [20 décem bre 1956] (p. 6187).

versel, des lois constitutionnelles, du règlement 

et des pétitions en vue de présenter les candi
datures pour  les sièges de la Haute Cour de 

just ice à la nomination  de l’Assemblée Natio
nale (application de l’article 58 de la Consti 
tut ion,  des articles 2, 4 et 5, de la loi organique 
du 27 octobre 1946 sur }a constitution et le 
fonctionnement de la Haute Cour de justice, 
de la résolulion du 27 décembre 1946 et de 
l’article 19 du Règlement),  n° 1603. — Le
15 ju in  1956, un  rappor t  supplémentaire au 
nom de la Commission du suffrage universel, 
des lois constitutionnelles, du règlement et des 
pétitions en vue de présenter les candidatures 
pour les sièges de la H aute  Cour de justice à la 
nomination de l’Assemblée Nationale (applica
tion de l’article 58 de la Constitution, des a r 

ticles 2, 4 et 5, de la loi organique du 27 octobre 
1946 sur  la constitut ion et le fonctionnement 
de la H aute  Cour de just ice, de la résolution 

du 27 décembre 1046 et de l’article 19 du R è 
glement),  n° 2221. — Le 6  novembre 1956, 
une proposition de résolution tendant à rendre 
hommage au peuple hongrois victime de 

l'agression soviétique, n° 3151. —  Le 25 ja n 
v ier  1957, un  rappo r t  au nom de la Commis
sion du  suffrage universel, des lois constitution
nelles, du règlement et des pétitions en vue de 
présenter  une candidature pour  le siège de 
P rocureur  général près la H aute  Cour de ju s 

tice à la nomination de l’Assemblée Nationale 
(application de l’article 58 de la Constitution, 
de l’article 5 de la loi organique du 27 octobre
1946 sur  la constitu t ion  et le fonctionnement 
de la H aute Cour de just ice, de la résolution du

27 décembre 1946 et de l’article 19 du Rè
glement),  n° 3925. —  Le 19 février 1957, une 
proposition de loi tendant à autoriser les gou

verneur^ à faire procéder à la distribution des 
cartes électorales plus de huit  jou rs  avant la 

date fixée pour le renouvellement des assemblées 

territoriales,  n° 4194. —  Le 8  mars 1957, une 
proposition de résolution tendan t  à inviter le 
Gouvernem ent à célébrer officiellement le deu

xième centenaire de la naissance de Maximilien 
Robespierre, n° 4455. —  Le 21 mars 1957, un 
rapport  au nom de la Commission du suffrage 
universel,  des lois constitutionnelles, du règle
m ent et des pétitions en vue de présenter à la 

nomination de l’Assemblée Nationale un can
didat aux fonctions de juge ti tulaire à la Haute 
Cour de just ice (application de l ’article 58 de 

la Constitution, de l ’article 2 de la loi prga-
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nique du 27 octobre 1946 sur  la constitution 
et le fonctionnement de la H aute Cour de ju s 
tice, de la résolution du 27 décembre 1946 et 

de l’article 19 du Règlement),  n °  4610. —• Le
14 février 1958, un rappor t  au nom de la Com
mission du suffrage universel,  des lois consti tu 
tionnelles, du règlement et des pétitions sur : 

I. les propositions de loi : 1° de M. Savary et 
plusieurs de ses collègues (n° 5442) tendan t  à la 
création d ’une Sous-Commission chargée de 
suivre et d ’apprécier la politique économique, 
financière et sociale de la France au regard  de 
la Communauté économique européenne ; 2° de 
M. de Tinguy e t  plusieurs de ses collègues 

(n° 6034) tendant à la création d ’une Sous- 
Commission chargée de suivre et de faciliter 
l 'application des traités inst i tuan t des com mu
nautés européennes ; II. la proposition de réso 

lution de M Legendre (n° 6156) tendant à 
modifier le règlement et à créer  une « commis
sion spéciale permanente du Marché commun, 
de l’Euratom et de la C. E. C. A. », n° 6614. —  
Le 2 ju in  1958, un rappor t  au nom de la Com
mission du suffrage universel,  des lois constitu 
tionnelles, du règlement et des pétitions sur le 

projet de loi (n° 7232) relatif  aux pleins pou 

voirs, n° 7235,

Interventions :

Son rappel au règlement lors de la demande 
de fixation immédiate de la date de discussion 
d ’une interpellation sur la poli tique du G ouver

nem ent à Saint-Pierre et Miquelon (Propose 

que les appels nom inaux aient lieu en fin de 
séance) [21 février 1956] (p. 395 à 397). —  
Prend  part à la discussion des conclusions du 
rapport  supplémentaire : du 4e Bureau relatives 
aux opérations électorales du dépar tem ent 

d ’Indre-et-Loire : Am endem ent de M . Gayrard 
(Validation de M . Constantin  par cooptation), 

lu i oppose la question préalable [14 mars 1956] 
(p. 921 ,922);  — du 6 e Bureau sur les opéra 
tions électorales du dépar tem ent de la Moselle : 

Ses observations sur l'interprétation de l 'ar

ticle 5 du règlement [25 avril 1956] (p. 1550).
—  Prend part à la discussion d ’une proposition 
de loi tendant à rétablir  le scrutin uninominal : 

Demande le renvoi du  débat à une séance u lté 
rieure [17 mai 1956] (p. 1895). —  Ses rapports  

sur des pétitions [17 mai 1956] (p. 1906, 1907), 
[15 ju in  1956] (p. 2700). —- P rend  par t  à la 
discussion d’une proposition : de résolution

tendant à modifier certains articles du  rè 

glement de l’Assemblée Nationale, en qualité

de Rapporteur suppléant [26 ju in  1956] 
(p. 3040). —  Art.  2 : Demande la disjonction  
de cet article (p. 3040); —• de loi tendan t à sup
primer les élections partielles des membres de 

l’Assemblée Nationale : Irrecevabilité de la 

motion préjudicielle de M . Gaillard tendant à 
surseoir au vote de la proposition de loi jusqu 'à  
l'adoption de la réforme électorale [26 ju in  1956] 
(p. 3048); —  de résolution te ndan t  à l’instal
lation d ’un système électrique de votation à 
l’Assemblée Nationale ; Article unique : Sous- 

amendement de M . M oisan à l'amendement de 
M . Chariot tendant à prendre en considération 

le système électrique de votation et à réserver la- 
décision définitive ju squ 'au  vote des crédits 
[26 ju in  1956] (p. 3036). —  Ses rapports  sur 
des pétitions [17 ju i l le t  1956] (p. 3472, 3473).
— Est entendu sur  le procès-verbal (Incidents  
provoqués par le groupe U. F .  F .  lors de l ' in 

tervention de M . Souquès) [25 juille t  1956] 
(p. 3596). —  Son rappor t  su r  une pétition 
[10 octobre 1956] (p. 4107). —• P rend  par t  à la 
discussion S- des interpellations sur  la politique 

générale du Gouvernem ent : Son ordre du  jour  

fa isan t confiance au Gouvernement pour par

venir à un règlement de l'affaire de Suez fondé  

sur le princ ipe  de la gestion internationale du  
canal pour aboutir à une solution politique  
assurant en Algérie la collaboration confiante 
de tous les éléments de la population sous 
l'égide de la République française et pour déve

lopper la politique de progrès économique et 

social et de défense de la monnaie  [23 octobre
1956] (p. 4290); —■ sur les propositions de la 

Conférence des Présidents : D iscussion de la 
proposition de loi tendant à réserver les fonds  
publics à l'enseignement public ■ [26 octobre
1956] (p. 4337); —■ des interpellations sur  les 
événements de H ongrie  ; ses observations sur : 

l 'opposition du groupe socialiste à toute forme 
de violence (incendie du siège du parti commu

n is te , l'hommage rendu par les socialistes aux  

combattants de la- Résistance hongroise) [7 no 
vembre 1956] (p. 4516); les allégations commu
nistes sur le caractère fasciste de V insurrection  
hongroise, le re fus de l 'U n io n  soviétique d'éva

cuer la H ongrie et d'accepter les élections 

libres, le piège m onstrueux constitué par la 

déclaration soviétique du 31 octobre (p. 4517) ; 
l'aide à apporter au peuple hongrois, l'a ttitude  

du parti communiste frança is  (p. 4518); — des
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interpellations sur la politique extérieure du 
G ouvernem ent : Son ordre du jour  (Règlement 

général de p a ix  au M oyen-O rient et gestion 
internationale du  canal de S u ez , renforcement 
de l'O . N . U . ,  resserrement de l 'A lliance a tlan 
tique, conclusion rapide des traités d 'intégration  
européene) [1 9  décembre 1956] (p. 6167), 
[20 décembre 1956] (p. 6179, 6180) ; ■—- des 
interpellations su r  le Marché com mun euro 

péen : Son ordre du  jour (H arm onisation des 

charges salariales, conclusion de contrats à long 
terme et organisation européenne des marchés 

en faveur de l'agriculture, association des 
T . O. M . sur la base des principes posés par le 
Gouvernement, poursuite des négociations pour 
l 'établissement d 'une zone de libre échange, 
m odernisation de l'économie française) [ 2 2  jan
vier 1957] (p. 217) ; —- d ’une proposition de loi 
te n d an t  à la revalorisation des rentes viagères ; 

Art. 12 bis : Son rappel au  règlement (D iscus

sion de l'in terpella tion  de M . Viatte) [7 mars
1957] (p. 1367) ;• ■— des interpellations sur  la 
politique générale du Gouvernem ent (Afrique 
du Nord et Union française) : Ses observations 

sur le suicide de M . Boum endjel [26 mars 1957] 
(p. 1866) ; Son ordre du  jour  (Confiance au  
Gouvernement) [27 mars 1957] (p. 1903); Ses 
explications de vote sur la question de confiance 
posée pour l'adoption de son ordre du  jour : 

Conséquences économiques et financières du  
problème algérien, répression nécessaire des 

excès commis en A lgérie, réforme de la Consti
tu tion  et des m œ urs politiques  [28 mars 1957] 
(p. 1936, 1937); —  sur les propositions de la 
Conférence des Présidents : D iscussion du  
rapport re la tif à la suppression des élections 
partielles  [2 avril 1957] (p. 1961); —  d ’une 
proposition de loi tendan t  à supprim er l’é l e c 
tion partielle des membres de l’Assemblée Na

tionale, en deuxième lecture : Question préa

lable de M . B ruyneel  (Demande de reprise du  
débat dans le p lu s  bref délai possible) [9 avril
1957] (p. 2110); —- en deuxième lecture, du 
p ro je t  de loi tendan t  à favoriser la construction 
de logements et les équipements  collectifs ; 

Art .  42 : Demande d 'un ifica tion  de la procédure 
des lois-cadres [16 mai 1957] (p. 2488); —  sur 
la présentation du G ouvernem ent Bourgès- 
M aunoury ; ses explications de vote : Ses obser

vations sur l'assainissem ent économique et 
financier, la reconnaissance de la personnalité  

algérienne, l'appel au  « cessez-le-feu », l ' in 

fluence des im pô ts sur les p r ix  et les réformes

sociales [12 ju in  1957] (p. 2698); Répond à 
M . Paquet sur une déclaration qu' il aurait faite 
au journal Le Monde (p. 2699) ; —  Sa demande 
de renvoi d ’une proposition de résolution de 
M. Paul Reynaud  tendan t à modifier l’article 14 
du Règlem ent [ 18 ju in  1957 ](p. 2743) ; —  Prend 
par t  à la discussion : du projet de loi portant 

assainissement économique et financier ; ses 
explications de vote sur la question de confiance : 

Augm entation des taxes sur les carburants, 
dispositions concernant le salaire m in im um  
garanti et le fonctionnement de la loi sur  
l'échelle mobile des salaires, lettre ouverte 
signée par des personnalités du  parti socialiste 
adressée à M . Com m in et publiée dans  Le Monde 
[24 ju in  1957] (p. 2916 ,2917);  —  d ’un projet 
de loi por tan t  ratification des traités instituant 
la Com m unauté  économique européenne et 
l’Euratom ; ses explications de vote : Organisa

tion d 'un  vaste ensemble économique, élim ina 

tion de certaines causes de conflit entre nations, 
harmonisation des législations sociales, capa

cité d'action des organisations ouvrières, effort 
d'adaptation nécessaire [9  jui lle t  1957] (p. 3483, 
3484). —  Son rappor t  sur une pétition [18 sep
tembre 1957] (p. 4157). —  Pose à M. le Mi
nistre de l ’in té r ieu r  une question orale relative 
à l’expulsion des locataires âgés [15 novembre
1957] (p. 4823).

VERGÉS (M. P a u l ) ,  Député de la R éunion
(C.).

Son élection est validée [24 janvier  1956] 
(p. 62). —  Est nommé membre de la Commis
sion de l’intérieur [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 13 mars 1956, une proposition de loi ten 
dan t  à appliquer à la Réunion, à la Martinique, 
à la Guadeloupe et à la Guyane les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur en 

France sur le chômage, n°  1 1 7 1 .—  Le 23 mars 
1956, une proposition de loi tendant à faire 
régler par  les propriétaires des usines à sucre 
de la Réunion, à leurs planteurs fournisseurs 

habituels de cannes à sucre : 1 ° une avance 
normale de début de campagne ; 2 ° un payement 

rapide et clair  de la tonne de cannes fournie ;
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3° au moins les trois quarts  de la valeur du 

sucre extrait de la canne, n° 1424.

Interventions :

Dépose une demande d 'interpella tion sur les 
mesures que préconise le G ouvernem ent pour 
résoudre la crise poli tique, économique et 
sociale de la Réunion en particulier  et  des 
départem ents d ’outre-mer en général [23 o c 

tobre 1956] (p. 4278). —  P rend  p ar t  à la discus
sion : d ’une proposition de loi relative aux 
prestation» familiales dans les départements 

d ’outre-m er : N iveau  de vie des travailleurs de 

la R éu n io n ;  mortalité in fa n t i le ;  aggravation  
de la s itua tion  dans les d ix  dernières années ; 
chômage permanent ; discrimination, entre les 
agents d e  la fonction publique et les travailleurs  
du secteur privé [27 novem bre 1956] (p. 5133) ;
—  du projet de Loi d e  f i n a n c e s  pour 1957, 
A rt 14, E ta t C, T r a v a i l  e t  S é c u r i t é  s o c i a l e , 

Titres III  et I V ;  A p p lic a tio n  restrictive du  

fonds de solidarité dans les départements d'outre- 
mer [29 novembre 1956] (p. 5290) ; Art 15, 
E ta t  D, A g r i c u l t u r e  : S itu a tio n  des petits  
planteurs de la R éun ion  [3 décembre 1956] 
(p. 5425); Art.  45 : A m endem ent de M . Rosan  

Girard tendant à supprim er cet article (F ix a 

tion d 'u n  p lafond à la partic ipa tion  de l 'E ta t  
aux dépenses d'aide sociale dans les départe

ments d'outre-mer) [5 décembre 1956] (p. 5543, 
5544).

VERMEERSCH (Mme Jeannette), Député  
de la Seine (2e Circonscription) (C.).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 175). =  Est nommée membre de la Com
mission de la famille, de la population et de la 
santé publique [31 janvier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 16 février 1956, une proposition de réso
lution tendan t à inviter le G ouvernem ent à 
doter immédiatement les caisses d ’allocations 
familiales des crédits nécessaires au versement 
d ’un mois supplémentaire de prestations fami

liales, n° 518. —  Le 22 février 1956, une p ro 
position de loi tendant à abroger l 'arrêté du

28 septembre 1955 afin que soit  m aintenue la 
répartition entre cinq jours  ouvrables de la 
durée légale hebdom adaire du  travail  dans les 

établissements financiers et bancaires,  n° 703.
—  Le 24 février 1956, une proposition de loi 
tendan t à augm ente r  de 2 0  0 / 0  l’ensemble des 
prestations familiales, n° 780. —  Le 25 mai 
1956, une proposition de loi tendan t  à abroger 
le troisième alinéa de l’article 317 du Code 
pénal, ainsi que la loi du 31 ju ille t  1920 et à 

autoriser dans certaines conditions l’avor tem ent 
thérapeutique,  n° 1945. —  Le 4 octobre 1956, 
une proposition de loi tendan t à majorer  de
1 0 0  0 / 0  les presta tions familiales versées au 

ti tre du mois d ’octobre 1956, n° 2875. —  Le
23 septembre 1957, une proposition de loi 
tendant à augm ente r  de 2 0  0 / 0  le salaire 
mensuel servant de base au calcul des presta 

tions familiales, n° 5770.—  Le 19 février 1958,
une proposition de loi tendan t à por te r  de

220.000 francs à 360.000 francs le m ontan t de 
l’aba ttem ent à la base en ce qui concerne la 
surtaxe progressive, n° 6643. —  Le 19 février
1958, une proposition de loi te n d an t  à 
reconnaître la qualité de salariés aux employés 
de maison en leur  accordant le bénéfice de 
toutes les lois sociales codifiées ou non, n°6652. 
—■ Le 12 mars 1958, une proposition de loi 
t endan t  à interdire  toute expulsion d ’occupants 
de locaux d 'habitation sans relogement préalable 
des intéressés et à donner  aux maires les possi- 
bi lités de faire procéder à ce relogement, 

n° 6868. —  Le 15 avril  1958, une proposition 
de résolution tendan t  à invi ter  le Gouverne
m ent : 1° à accorder à la République dém ocra
tique du Viet-Nam la même représentation à 
Paris  que celle dont bénéficie la France à 
H anoï ; 2° à œ uvre r  à l’application des accords 

de Genève du 20 ju ille t  1954, n° 7091.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion des interpellations 
sur la politique générale du G ouvernem ent ;

Ses observations sur : le résultat des élections 
du 2 janvier 1956, les promesses du  F ron t  

républicain concernant le problème algérien 
[17 octobre 1956] (p. 4184) ; les résultats de la 

politique de pacification  (article de Témoignage 
chrétien déclarations de M . Jacques Chevallier) 

(p. 4185) ; les poursuites engagées contre les 
comm unistes et le journal  L’H um anité ,  les 

tortures infligées a u x  com m unistes algériens , la
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prise de position  de nombreuses organisations  
en faveur du  « cessez-le-feu » en Algérie  (p. 4186); 
l ' attitude de l'aspirant, M a illo t (incident), la 

nécessité de négocier avec les représentants du  

F ron t de Libération nationale et du  parti 
com m uniste algérien  (p. 4187) ; la motion  
adoptée au congrès socialiste de L ille  (polémique 

avec M . G uy Mollet) (p. 4188, 4197, 4198).

VÉRY (M . E m m a n u e l ) ,  D éputé de la

M artin ique (S).

Secrétaire de l'Assemblée Nationale .

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 44). =  Est nommé : membre de la Commis
sion de la just ice  et de législation [31 janv ier

1956] (p. 161) (1); de la Commission de l’in té 
r ieu r  [7 février 1956] (p. 214), [4 octobre 1957] 
(p. 4502) ; de la Commission des boissons 
[4 octobre 1957] (p. 4502). —  Est élu Secrétaire 
de la Commission de l’in té r ieur  [10 février 1956] 

(p. 254), [18 octobre 1957] (p. 4536).

Dépôts :

Le 28 février 1956, une proposition de loi 
po r tan t  modification de la loi n° 54-806 du 
13 août 1954 étendant le régime des assurances 
sociales aux départem ents de la Guadeloupe, 
de la G uyane française, de la Martinique et de 
la Réunion et précisant le régime des accidents 
du travail e t  des maladies professionnelles dans 

ces départem ents ,  n° 790. —  Le 9 mars 1956, 
une proposition de loi tendan t à autoriser  le 
service des alcools à acheter du rhum , n° 1128. 
—- Le 26 novem bre 1956, un rappor t  au nom 
de la Commission de l’in térieur  sur  le rapport  

fait au cours de la deuxième législa ture, repris 
le 14 mars 1956, sur les propositions de loi : 
1° de M. Emmanuel V éry  et plusieurs de ses 
collègues modifiant et  com plétant la loi n° 50- 

407 du 3 avril 1950 rég lem entan t la rém unéra 
tion des fonctionnaires des départements 
d ’o u tre -m er;  2° de M. Emmanuel Véry et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à modifier et 
com pléter  la loi n° 50-407 du  3 avril 1950 
rég lem entan t la rém unéra tion  des fonction 
naires des dépar tem ents  d ’outre-m er,  n° 3322.

Est  nommé Secrétaire de l'Assemblée N a tio 
nale [14 février 1956] (p. 266). —  Prend part 

à la discussion : d ’interpellations sur la poli
tique agricole e t  viticole du G ouvernem ent:  

crise agricole dans les départements d'outre-mer 
[13 mars 1956] (p. 907 à 910) ; —  du projet de 
loi créan t un tonds national de solidarité, 

Art .  19 : Son amendement tendant à fixer dans  
les départements d'outre-mer l'allocation au 

même taux  que dans la métropole et à l 'étendre 
a u x  non-salariés  ; Retire le deuxième alinéa  
(extension aux non-salariés) [3 mai 1956] 
(p. 1733).

Interventions :

V I A L L E T  (M. Félix), Député de la Lozère
(R. S .).

Son élection est validée [20 janvier 1956]
(p. 44). =  Est nommé membre : de la Commis
sion de l’éducation nationale [31 janvier 1956]

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la 
Commission du travail e t  de la sécurité sociale 
[31 janvier  1956] (p. 162); de la Commission 
des pensions [4 octobre 1957] (p. 4503) (1) ; 
de la Commission de l ’agriculture [26 fé
vrier  1958] (p. 1076). —  Est nommé juge 
ti tulaire de la H aute-Cour de justice constitu

tionnelle [5 mai 1956] (p. 1798).

Dépôts :

Le 26 octobre 1956, un  rapport  au nom de la 
Commission de l’éducation nationale sur le 

p ro je t  de loi (n° 2 1 1 0 ) te ndan t  à autoriser le 
P résident de la République à ratifier l’accord 
pour l’importation d ’objets de caractère édu
catif, scientifique ou culturel,  adopté à Florence, 
en ju ille t  1950, par  la conférence générale de 

l’U . N . E . S . C . O . ,  n° 3074. —  Le 7 déceni- » 
bre 1956, un rapport  au nom de la Commission de 
l’éducation nationale sur le rapport  fait au cours 
de la deuxième législature, repris le 28 février 
1956,surla  proposition d e  résolution  d e  M. Buron 
et plusieurs de ses collègues tendant à inviter le 

G ouvernem ent à envisager pour 1953 et tous 
les deux ans à par t i r  de cette date la création 

de « Jeux  de l’Union française » permettant

(1) Démissionnaire [13 décem bre 1956] (p. 5961). (1) Démissionnaire [26 février 1958] (p, 1042).



VIA — 1195 — VIA

d'établir des compétitions sportives régulières 

entre les différents E ta ts  et territoires de 

l’Union française, n° 3488, —  Le 6  mars 1957, 
une proposition de résolution te ndan t  à inviter  

le G ouvernement à célébrer,  en 1958, le 
centenaire de la naissance du Père  Charles 

de Foucauld, n° 4418. —  Le 14 mai 1957, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernement à modifier le décret n° 57-417 

du 2 avril 1957 re latif  à la révision du classement 
indiciaire du personnel employé des P . T . T ,  et 
de promouvoir une réforme basée sur  l’échelle 
unique 160 2 1 0  pour tous les facteurs, m anu ten 
tionnaires et chargeurs des P . T . T . ,  n° 4928.
—  Le 25 juin 1957, une proposition de résolu
tion tendant à inviter le G ouvernem ent à 
déposer un projet de loi inst i tuan t une garantie 
annuelle de salaire dans les professions du 
bâtiment et des travaux publics, n° 5244. —  
Le 18 octobre 1957, une proposition de loi 
tendant,  d ’une part,  à la suppression des 
échelles de soldes des sous-officiers instituées 
par le décret n° 48-1108 du 10 juille t  1948 et, 
d ’autre part,  à la revalorisation de la condition 

militaire, n° 5824. — Le 7 novem bre 1957, 
une proposition de loi tendant à créer un 
contingent de croix de la Légion d ’honneur  en 

faveur des anciens com battants de la guerre 
1914-1918 décorés de la médaille militaire après 
le 18 octobre 1921 au ti tre  de cette campagne, 
n° 5880. —  Le 15 novembre 1957, une p ropo 
sition de loi tendan t à compléter l’article 5 de 
l’ordonnance n° 45-2184 du 24 septembre 1945 
relative à l’exercice et à l’organisation des 
professions de médecin, de chirurgien-dentiste 
et de sage femme, n° 5922. —  Le 26 novem
bre 1957, un rappor t  au nom de la Commission 

de l’éducation nationale sur la proposition de 
résolution (n° 4418) de M. Viallet et plusieurs 
de ses collègues tendant à inviter  le Gouver

nem ent à célébrer, en 1958, le centenaire de la 
naissance du Père Charles de Foucauld, 

n» 5965. —  Le 27 décembre 1957, une p ropo 
sition de résolution tendant à inv i ter  le G ouver
nem ent à prendre les mesures nécessaires afin 
d ’accorder aux sapeurs-pompiers non profes
sionnels le bénéfice d ’une caisse de retraite et 
aux enfants de ceux d 'en tre  eux morts en 
service commandé, la qualité de « pupille de la 
nation «, n° 6286. —• Le 25 février 1958, une 
proposition de résolution tendan t à inviter  le 

Gouvernement à prendre les mesures néces

saires à la sauvegarde-des hôtels « préfecture », 

n° 6710. —  Le 4 mars 1958, une proposition de 
résolution tendant à inviter le G ouvernem ent 
à procéder à l’émission d ’un t im bre-pos te  
com mém orant le centenaire de Lourdes, 

n» 6790. —■ Le 20 mars 1958, une proposition 
de résolution te n d an t  à inv i ter  le G ouverne 
m ent à p rendre  les mesures nécessaires au 
développement de la culture de la lavande dans 

le départem ent de la Lozère, n° 6957. —  Le
15 avril 1958, une proposition de résolution 
tendan t à invi ter  le Gouvernem ent à modifier 
l’assiette des cotisations de la sécurité sociale 
pour les élèves des cours professionnels et des 
cours de prom otion du travail , n °  7089. —  Le
13 mai 1958, une proposition de résolution 
tendant à inviter  le G ouvernem ent à rétablir  la 
parité entre les salaires des ouvriers des parcs 
et ateliers des P on ts  et Chaussées et ceux fixés 
par  les accords de salaires du bâtim ent et 
travaux publics de la Seine, conform ém ent à la 

circulaire ministérielle n° 139 du 10 octo

bre 1953, n° 7098.

Interventions :

Son rappo r t  au nom du 3e bureau  sur les 
opérations électorales du dépa r tem ent  de la 
Creuse [19 janv ie r  1956] (p. 12). —  P rend  p ar t  
à la discussion : des in terpellations sur  le 

Marché com m un européen : Ses observations 

sur la position  des républicains-sociaux à 
l 'égard de l'Europe  ; l ' intégration des territoires 
d'outre-mer, les garanties à demander à nos 
partenaires à  cet égard (investissements , l im i 

tation de l 'émigration des Européens, soutien  
des p r ix ) ; l'harm onisation des conditions des 

p r ix  de revient, l'incidence éventuelle de la 
réunification allemande sur le traité, le passage 
de la première à la deuxième étape (règle de 
l 'u n a n im ité , arbitrage éventuel), les consé

quences de l 'in s ti tu tio n  du marché commun  

pour les régions sous-développées, la date 
d'application du  traité (incidence des événe

m ents d'Algérie) [22 janv ie r  1957] (p. 190 à 
192) ; —  d ’une proposition de résolution tendan t  
à la création de jeux  de l’Union française, en 

qualité de Rapporteur  [19 février 1957] (p. 983, 
984);-—■ en deuxième lecture, d ’un pro je t  de 

loi relatif aux élections territoriales,  dépar te r 
mentales et communales en Algérie. Art.  5 : 

Son amendement tendant à exclure du bénéfice
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de l'éligibilité et du  droit de vote de toute 
personne adhérant encore à des mouvements  
révolutionnaires un  m ois après la date de 
prom ulgation de la loi [28 janv ier  1958] 

(p. 320); le retire (ibid.).

VIATTE (M . Charles), D éputé d u  Jura

(M . R . P .).

Son élection est validée [20 janv ie r  1956] 
(p. 44). =  Est nommé : membre de la C om m is
sion de l’éducation nationale [31 ja n v ie r  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
de la Commission du travail  et de la sécurité 

sociale [31 janv ie r  1956] (p. 162) (1) ; membre 
suppléant de la Commission des finances 
[20 novem bre 1957] (p. 4909) ; membre du 
Conseil supérieur  de la mutuali té  [29 février 

1956] (p. 572).

Dépôts :

Le 25 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendan t  à réserver  par  priori té  les subventions 
accordées pour  l’équipement des colonies de 
vacances aux organismes prévoyant le plein 
emploi des bâtiments dans un bu t culturel,, 

n° 198. —  Le 25 janv ie r  1956, une proposition 
de loi tendan t à supprim er les opérations des 
conseils de révision, n° 199. —  Le 2 février
1956, une proposition de résolution tendan t  à 

invi ter  le G ouvernem ent à faire examiner par  
une section spécialisée des commissions rég io 
nales et nationale des bourses, les demandes 
présentéés par  des cultivateurs en faveur de 

leurs enfants,  n° 269. — Le 29 février 1956, 
une proposition de résolution te ndan t  à inviter 
le G ouvernem ent à inst i tuer  d ’urgence l’allo
cation de la mère au foyer au profit des t ra 

vailleurs indépendants  (artisans, com merçants 
et membres des professions libérales), n° 859 
(rectifié). •— Le 29 février 1956, une propo
sit ion de résolution tendan t  à inviter le G ouver 

nem ent à assurer la vernalisation de 1 0 . 0 0 0  qu in 
taux  de blé pour faciliter l’emblavage des 

terrains sin istrés par le gel, n° 860 (rectifié).
—  Le 29 février 1956, une proposition de loi 
tendant à organiser la recherche forestière en

(1) Démissionnaire [14 décem bre 1956] (p. 6026).

France, n° 872. —  Le 6  mars 1956, un rapport 
au nom de la Commission de l’éducation 
nationale sur la proposition de loi, modifiée par 

le Conseil de la République, te ndan t  à la trans
formation de l’école préparatoire de médecine 
et de pharmacie de Besançon en école de plein 

exercice, n° 1024. — Le 15 mars 1956, un 
rapport  au nom de la Commission du travail et 
de la sécurité sociale sur la proposition de réso
lution (n° 859 rectifié) de M. Viatte et plusieurs 
de ses collègues tendant à inviter  le Gouver
nem ent à inst ituer  d ’urgence l’allocation de la 
mère au foyer au profit des travailleurs indé
pendants (artisans, commerçants et membres 

des professions libérales), n° 1206. — Le
23 mars 1956, un rappor t  au nom de la Com
mission du travail e t  de la sécurité sociale sur 
le rapport  fait au cours de la deuxième légis
la ture, repris le 6  mars 1956, sur  la proposition 
de loi de Mme Franchie Lefebvre tendant à 
rétablir  dans leurs droits au regard de l'assu
rance vieillesse les bibliothécaires gérants t ra 

vaillant pour le compte de l’entreprise conces
sionnaire des bibliothèques dans les gares de 
la S. N. C. F. et du chemin de fer métropolitain 

de Paris ,  n° 1412. — Le 15 mai 1956, une 
proposition de loi tendan t  à modifier l’article 96 
de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 afin 
de faire cesser toute différence, pour un même 
nombre d ’enfants à charge, entre les allocations 
de logement servies aux allocataires non salariés 
et celles versées aux allocataires salariés, 
n° 1825. — Le 1er ju in  1956, un rapport au 
nom de la Commission de l’éducation nationale 
sur le projet de loi adopté par  le Conseil de la 
République, po r tan t  remise au musée national 
de Tokyo, à t i t re  d ’échange, d ’objets de fouilles 

appar tenan t au musée Guimet,  n° 2039. -— Le
20 ju in  1956, une proposition de loi tendant à 
inst i tuer  un prélèvement sur les jeux  de hasard 
autorisés au profit de la recherche scientifique, 

n° 2258. — Le 27 ju in  1956, un rapport  supplé
m entaire  au nom de la Commission du travail 

et de la sécurité sociale sur le rappor t  fait au 
cours de la deuxième législature, repris le
6  mars 1956, sur la proposition de loi de 
Mme Francine Lefebvre tendant à rétablir  dans 
leurs droits au regard de l’assurance vieillesse 
les bibliothécaires-gérants travaillant pour le 

com pte de l’entreprise concessionnaire des 
bibliothèques dans les gares de la S. N. C. F. et 
du chemin de fer métropolitain de Paris,
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n° 2358. —  Le 3 ju i l le t  1956, un rappor t  au 
nom de la Commission du travail  e t  de la 
sécurité sociale sur la proposition de loi modifiée 

par  le Conseil de la République tendant à pré 
ciser la situation ju r id ique  des sous agents 
d ’assurances,  n° 2414. —  Le 10 juillet 1956, 
une proposition de résolution tendan t  à modifier 
l ’article 54 du Règlement de l’Assemblée Na

tionale , n° 2509. — Le 28 ju i l le t  1956, un 
rappor t  au nom de la Commission du travail et 
ds la sécurité sociale sur : I. le pro je t  de loi 
(n° 2516) tendant à a t t r ibuer  une allocation 
dite « de la mère au foyer » anx chefs de famille 
non salariés des professions au tres  que les pro
fessions agricoles ; II. les propositions de loi : 
1° de M. Mazier et plusieurs de ses collègues 
(n° 1811) tendant à accorder  aux artisans et 
membres des professions indépendantes , non 
salariés, chefs de famille, le bénéfice de l’allo
cation de salaire un ique ;  2° de M. André Beau
guit te (n° 2074) tendan t  à étendre le bénéfice 
de l’allocation de la « mère au foyer » aux 
employeurs et aux travailleurs indépendants; 
3° de M. Triboulet et  plusieurs de ses collègues 
(n° 2353) tendant à accorder aux chefs de 
famille non salariés des professions indépen
dantes le bénéfice de l’allocation dite de la 

« mère au foyer », n° 2685. —  Le 4 octobre 
1956, une proposition de résolution tendan t  à 
inviter le G ouvernem ent à renvoyer par priorité 
dans leurs foyers les jeunes gens rappelés 
et maintenus indispensables à l’agriculture, 

n° 2892. — Le 26 novembre 1956, un avis au 
nom de la Commission du travail e t  de la sécurité 
sociale sur  le projet de loi (n° 2951) et la le ttre 
rectificative (n° 3289) au projet de loi de 
finances pour 1957, n° 3318. —  Le 30 novembre
1956, une proposition de loi tendan t à modifier 
l’article 3 de l’ordonnance n° 45-2454 du 19 oc
tobre 1945 fixant le régime des assurances 
sociales applicable aux assurés des professions 
non agricoles et l’article 2 de la loi n° 46-2426 
du 30 octobre 1946 sur  la réparation  des acci

dents du travail et des maladies professionnelles, 
n° 3401. — Le 17 décembre 1956, un rapport  
au nom de la Commission de l’éducation natio 
nale sur  le projet de loi (n° 3206) por tan t  
création à Lyon d ’un Institu t national des 

sciences appliquées, n° 3589. —  Le 21 février
1957, une proposition de résolution tendan t à 
inviter le Gouvernement à modifier le décret du
20 mai 1955 sur  la réparti t ion  des contingents

de rhum  à la M artin ique et à la Guadeloupe, 

n° 4258. ■—- Le 14 mai 1957, une proposition 
de résolution tendan t à inv i ter  le Gouvernem ent 
à ém ettre  un timbre-po?te à l’effigie de Ferd i 

nand de Lesseps, n° 4912. — Le 14 mai 1957, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 
le Gouvernem ent à adapter  la réglementation 

en matièrs d ’élevage aux progrès de la technique, 
n° 4985. —  Le 26 ju in  1957, un avis au nom 
de la Commission de l 'éducation nationale sur 
le projet de loi (n°4676) au torisan t  le Président 

de la Bépublique à ratifier : 1° le trai té  insti
tuan t une Com m unauté  économique européenne 
et ses annexes ; 2° le trai té  ins t i tuan t la Com
munauté européenne de l’énergie atomique ; 
3° la Convention  relative à certaines institutions 
communes aux Com munautés européennes, 
n° 5273. -—- Le 2 ju ille t  1957, une proposition 
de loi tendan t  à favoriser l’enseignement des 

disciplines scientifiques en France, n° 5302. — 
Le 7 novembre 1957, une proposition de réso
lution tendan t  à inviter  le Gouvernem ent à 
inst ituer une épreuve écrite de mathématiques 
à l’examen du baccalauréat (série : sciences 
expérimentales), n° 5875. — Le 26 décembre
1957, une proposition de résolution tendan t  à 
créer une Commission de la recherche scien
tifique en application de l’article 14, dernier 

alinéa, du B èg lem en tde  l ’Assemblée Nationale, 
n° 6255. —  Le 28 janv ier  1958, un avis au nom 
de la Commission de l’éducation nationale sur 

les propositions de loi : 1° de M. Frédéric- 
Dupont et plusieurs de ses collègues (n° 873) 

tendan t à modifier l’ordonnance n° 45-2138 du
19 septembre 1945, po r tan t  inst itu tion  de l’ordre 
des experts-comptables et des comptables agréés 
et réglementant les ti tres et professions d ’expert- 

comptable et de comptable agréé;  2° de M Jean- 
Baymond Guyon et plusieurs de ses collègues 

(n° 1583) U n d an t  à modifier l’ordonnance 
n° 45-2138 du 19 septem bre 1945 por tan t  insti
tution de l’ordre des experts-comptables et 

comptables agréés et rég lem entan t les ti tres et 
professions d ’experts-com ptables  et de comp
tables ag réés ;  3° de M. Abelin et plusieurs de 
ses collègues (n° 3165) tendan t  à modifier 
l ’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 
por tan t  inst itution de l’ordre des experts- 
comptables et des comptables agréés et régle
m entan t les titres et les professions d ’expert-  

comptable et de comptable agréé, n° 6425. 
•— Le 4 février 1958, un rappor t  au nom de la
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Commission de l’éducation nationale sur la 
proposition de résolution (n°5875) de M. Viatte 
tendan t  à inviter  le G ouvernem ent à inst ituer  
une épreuve écrite de m athém atiques à l’examen 
du baccalauréat (série : sciences expérimentales), 

n° 6490. —  Le 4 février  1958, un  rappor t  au 
nom de la Commission de l’éducation nationale 

sur le projet de loi (n°5737) tendant à autoriser  
le Président de la République à ratifier la 
« Convention ins t i tuan t le Centre international 

de calcul », adoptée à Paris le 6  décembre 1951,

n° 6491. 

Interventions :

P rend  p ar t  à la discussion : d ’un p ro je t  de 
loi relatif  à la réduction  des taux  d ’abattem ent 
servant au calcul des prestations familiales : 

Ses explications de vote [ 6  mars 1956] (p. G99);
—  du projet de loi sur la proprié té  li ttéraire et 

artistique, Art.  35: A m endem ent de M . Deixonne  

tendant à supprim er  la possib ilité de convertir 
en annuités forfa ita ires les droits provenant 
des contrats en vigueur [20 avril  1956] (p. 1433) ; 
Art.  51 : Ses observations sur le calcul de la 
rém unération accordée a u x  auteurs  (p. 1440) ; 
—• du projet dé loi créan t un fonds national de 

solidarité : Ses explications de vote sur la 
question de confiance posée contre la motion  
préjudicielle de M . Je a n  Moreau pour le 
passage à la d iscussion des articles : politique  
des travaillistes anglais, effort lég isla tif en 
faveur des vieux depuis 1945, raisons de l 'échec 

de la loi du  22 m ai 1946, situa tion  démogra

phique de la France ; sacrifices à consentir en 
faveur des générations fu tures  [2 mai 1956] 
(p. 1649, 1650) ; Son contre projet in s t itu a n t  
une allocation com plémentaire aux différentes  
retraites servies par les Caisses professionnelles  
(p. 1658); le retire (ib id .) ;  Art.  2 : Son am en

dement créant un organisme consulta tif auprès 
du M in is tre  des A ffa ires  sociales [3 mai 1956] 
(p. 1695) ; Art .  4 :  Am endem en t de M . Durbet 

concernant les déclarations à  souscrire par les 
intéressés (p. 1697) ; Art.  7 : Ses observations 
sur le choix des critères pour l 'a ttribution de 
l'allocation supplém entaire (m ultip lic ité , d i f f i 

cultés d 'application)  (p. 1702); Art. .9 : A m e n 

dement de M . Boisdé sur le contrôle de l 'a ttri

bution de l'allocation par les organismes vieillesse 
(p. 1711); Art, 11 : A m endem ent de M . Boisdé  
tendant à rétablir l'article 11 (A p p lica tio n  aux  

agriculteurs) (p. 1717) ; Violation  des droits de

la fam ille , retour à une législation d'assistance 
(p. 1726, 1727) ; Art.  16 . Son amendement 

tendant à supprim er cet article (Amende pour 
fausse déclaration) (p. 1732); Art.  23 : Son  

amendement m ettant à la charge du fonds de 
solidarité les dépenses résultant de l'application  
de l'article prem ier de la loi du 27 m ars 1956 
(p. 1734) ; Art. 24 : A m endem ent de M . Caillavet 
tendant à supprim er cet article (Agrément par  
l 'E ta t des directeurs et agents comptables des 
organismes de m utualité  agricole) (p. 1735); 
Art .  26 : Son amendement tendant à exclure 

l'allocation supplém entaire du  p la fond des 
ressources prévu pour l 'application de la loi du 
17 janvier 1948  (p. 1735) ; Son amendement 
tendant à m odifier l'article 2 de l'ordonnance 
du 2 février 1945 relative à l'allocation aux  
vieux travailleurs salariés (p. 1736); Ses exp li

cations de vote sur les questions de confiance 
posées en la forme constitutionnelle pour 
l'adoption de l'article premier, de l'article 10 

et ' de l'ensemble du pro je t;  A utonom ie des 
organismes vieillesse, dépôt prématuré de la 

question de confiance posée sur l'article pre

m ier, taxe de luxe sur les pierres précieuses, 
taxation des voitures appartenant aux sociétés 
capitalistes, m odifications à apporter par le 
Conseil de la République, nécessité pour le 
Gouvernement de définir sa politique écono

mique et financière [5 mai 1956] (p. 1801). —  
Dépose une demande d ’interpellation sur la 
politique scientifique du Gouvernement, [25 mai
1956] (p. 2020). —• Prend par t  à la discussion : 
du pro je t  de loi po r tan t  ajustement des do ta 
tions budgétaires reconduites à l’exercice 1956, 

E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , Eta t  A, Chap. 31-21 : 

A d m iss io n  des élèves dans les classes prim aires  
des lycées [14 ju in  1956] (p. 2633); Chap 35-84: 
S itu a tio n  des jard in iers nationaux  [15 ju in  1956] 

(p. 2660); Chap. 36-01 : Son amendement ten

dant à supprim er ce chapitre (S itua tion  du  
personnel d u  C .N .R .S .)  (p. 2660) ; Chap 36-13: 
Son am endement tendant à supprim er ce cha

pitre (S itua tion  des laboratoires du Collège de 
France) (p. 2663); le retire (ibid.) ; Chap. 43-11, 

Son amendement tendant à supprim er ce cha

pitre (Insuffisance des bourses de l'enseigne

m ent supérieur) (p. 2665) ; le retire (p. 2666); 
Chap. 43-91 : A ttr ibu tion  des bourses aux  
fam illes paysannes  (p. 2668) ; —• du projet de 
Lo i D E  F IN A N C E S  pour 1957, Art. 14, Etat C, 
E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , J e u n e s s e  e t  S p o r t s , 

Titres III  e t  IV : Pénurie de scientifiques, d 'in 
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génieurs et de techniciens pour le développe

ment de l ' économie française et l'a ide à apporter 

aux pays sous-développés ; d isparition  de la 
France du palmarès du  p r ix  N obel; existence 
d 'u n  marché noir de travailleurs scientifiques ; 

orientation nécessaire des étudiants vers les 
carrières scientifiques ; réformes à apporter à la 

première année de l'enseignement supérieur des 
sciences ; réforme nécessaire des programmes de 
l'enseignement secondaire [27 novem bre 1956] 
(p. 5154 à 5157); Ajournem ent nécessaire de la 

suppression de la deuxième session du bacca
lauréat jusqu 'à  la réforme du régime des vacances 
scolaires (p. 5177); T r a v a i l  e t  S é c u r i t é  

s o c i a l e , Titres III et IV, en qualité de R a p 

porteur pour avis : Pénurie de main-d 'œuvre  

dans les m ines et le bâtiment ; form ation pro
fessionnelle des adultes ; indem nisation du  

chômage résultant de la crise pétrolière ; sur

compensation des a l l o c a t i o n s  fam ilia les  ; 
déséquilibre des régimes spéciaux de Sécurité 
sociale [29 novembre 1956] (p. 5288, 5289) ; —  
sur le procès-verbal de la séance du 2 1  d é 

cembre : D iscussion du projet de loi re la tif à  la 
création d 'u n  In s t i tu t  national des sciences ap

pliquées à Lyon  [26 décembre 1956] (p. 6222) ; — 
du pro je t  de loi po r tan t  ouverture et annulation 
de crédits sur l ’exercice 1956 et ratification de 
décrets, E ta t A, E d u c a t i o n  n a t i o n a l e , 

Chap. 31-02 : S itu a tio n  désastreuse de la  
recherche scientifique [27 décembre 1956] 
(p. 6294) ; ■—- d ’un pro je t  de loi relatif  à la 
création à Lyon d 'un  In s ti tu t  national des 
sciences appliquées, en qualité de Rapporteur : 

Augm enta tion  du nombre des ingénieurs et des 
techniciens supérieurs  [5 février 1957] (p. 633, 

634) ; Article prem ier  : Am endem ent de 

M . Garaudy (Rattachement de cet In s t i tu t  à la 
Faculté des sciences de Lyon)  (p. 638) ; A m e n 

dement de M . P h ilip p e-V a yro n  tendant à 
supprim er le rattachement de cet In s t i tu t  à la 
Direction de l'enseignement supérieur  (p. 638) ; 
Art .  2 : Am endem ent de M . Tham ier (Forma

tion des ingénieurs I .M .S .A .S .  et I .M .S .A .T . )  

(p. 640)’; Art .  3 : A m endem ent de M . Cogniot 
(Direction de cet In s titu t)  (ibid ) ; E xplica tions  
de vote (p. 641) ; — sur la fixation de la date 
de discussion de son interpellation sur la poli

t ique scientifique du G ouvernem ent (déposée 
le 25 mai 1956) [19 février 1957] (p. 977) ; la 

développe : Ses observations sur la d istinction  
établie entre scientifiques et littéraires, sciences 

pures et sciences appliquées, la priorité à

donner à la recherche fondamentale, la rentabi

lité des recherches techniques, l 'u til i té  du  p o in t  

de vue de la défense nationale d 'u n  recensement 

des laboratoires, l'exem ption souhaitable du  
service m ilita ire  pour les jeunes chercheurs, le 
m ontant global des crédits consacrés par l 'E ta t  
à la recherche scientifique (évaluation), les 
différents sta tu ts  des organismes de recherches, 
les doubles em plois ex is tan t en la matière, 

l 'application du sta tu t de l ' in s t i tu t  national de 
recherches chimiques appliquées, les recherches 
hydrologiques menées dans la région du N ord,  
la rémunération insu ffisan te des chercheurs du  
C .N .R .S . ,  l 'a ttribution  à  ceux-ci d 'une prim e  
de recherche (montant et répartition), la form a

tion des ingénieurs et des techniciens, la réorga- 
nisa tion  nécessaire de l'enseignem ent du  second 
degré (nombre in su ffisa n t de bacheliers mathé- 
matiques, form ation m athém atique des bases à 
renforcer, retour nécessaire aux horaires de 
1902), le problème des maîtres (engagement 
quinquennal des agrégés, crise de recrutem ent, 
bas niveau du C .A .P .E .S . ,  u tilisa tion  possible 
des ingénieurs) [ 8  mars 1957] (p. 1402 à 1410); 

L a  prise en compte pour l'ancienneté a d m in is 
trative des années passées au C .N .R .S .  [13 mars
1957] (p. 1560) ; L 'a ttr ibu tion  de la  prim e de 
recherches aux professeurs de l'enseignement 
supérieur et aux chercheurs n 'appartenan t pas 
au C .N .R .S .  (p. 1561); Son ordre du  jour  
(Rémunération décente des chercheurs, reconver

sion des étudiants vers les d isc ip lines scienti
fiques) (p. 1564) ; le modifie (p. 1565); Ordre 
du jour de M . Cogniot (Création d 'une com m is
sion d'enquête) (ibid.); —- d ’une proposition de 
loi tendan t à la revalorisation des rentes via

gères, en qualité de R apporteur pour avis  : 
Suppression envisagée de la détaxe des disques 
microsillons  [20 février 1957] (p. 1019, 1020); 

Art.  12 b is: R appel au  Règlement de M . Cogniot 
(Discussion de son interpellation sur la po li 
tique scientifique du Gouvernement) [7 mars
1957] (p. 1366); — d ’un projet de loi portant 
ratification des traités ins t i tuan t  la Com m u

nauté économique européenne et l’Euratom, en 

qualité de Rapporteur pour avis : Création 
d 'u n  Centre européen de recherches nucléaires, 
cas des produits nouveaux provenant de pays  
extérieurs à la Com m unauté et des brevets 
d'invention  [2 jui lle t  1957] (p. 3146, 3147) ; —« 
d ’un projet de loi sur  la réforme de l’enseigne

m en t public : Création de classes de propédeu- 

tique dans les villes im portantes de toutes les
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académies [25 ju i l le t  1957] (p. 3970); Intérêt 
de la prolongation de renseignem ent pour le 
m ilieu  rural, rappel de la nécessité d 'une  
rémunération décente pour les professeurs, 
chercheurs et techniciens, conséquences de l ' in 

troduction de la laïcité dans les départements 
d'Alsace-Lorraine  [26 ju ille t  1957] (p. 4017, 
4018) ; O pin ion  de M . François-Poncet sur le 

projet de lo i, insuffisance du  projet gouverne

m ental l im ité  à une réforme de structure, rôle 
du Parlem ent dans l'orientation de notre 

système éduca tif, fa illite  du  système précédent 
et réformes envisagées; meilleure répartition  

du travail scolaire et des programmes de l 'en 
seignement du  second degré (retour au pro

gramme de 1902, augm entation de l'enseigne

m ent scientifique), recrutement de personnel 
retraité et contractuel, remèdes à l ' insuffisance  
de l'enseignement du  premier degré (organisa

tion du ramassage scolaire) (p. 4019 à 4022); 
M alaise de l'enseignement supérieur dû à sa 

conception centralisatrice, m a in tien  du  p r in 

cipe de la cooptation et retour à un  régime 
a d m in is tra tif  et financier analogue à celui du  

C om m issariat à l'énergie atomique, création de 
facultés de sciences hum aines ou de sciences 
sociales (p. 4022, 4023) ; Question de la laïcité, 
attitude de M . D eixonne  (p. 4023); E sp r it  de 
tolérance de l'enseignement secondaire et supé
rieur, fausse conception de la laïcité du S y n 

dicat national des institu teurs (article de  l'Ecole 
libératr ice), form ation des élèves-maitres et 
élèves-maitresses (p. 4023 à 4025) ; —• du projet 
de L o i  d e  f i n a n c e s  pour 1958, deuxième 
partie, crédits d ’investissements, E d u c a t i o n  

n a t i o n a l e , J e u n e s s e  e t  s p o r t s  : S a  motion  
préjudicielle tendant à surseoir à la discussion  
jusqu 'à  la désignation d 'une Com m ission par

lementaire d'enquête chargée de rechercher dans 
quelles conditions a été construite et a fonc

tionné l'école de perfectionnement de Crotenay 
[ 8  mars 1958] (p. 1355) ; Scandale de cette 

construction luxueuse et inu tilisab le , , gestion 
déplorable, conditions dans lesquelles le plan  
d'extension a été approuvé, comparaison avec 
certaines réalisations privées (p. 1355, 1356); 
la retire (p. 1358) ; Reconstruction de l'in ternat  
de l'école normale supérieure de Sa int-C loud  
(p. 1371); P r é s i d e n c e  d u  C o n s e i l  : Coopéra

tion scientifique sur le p lan  des recherches 
nucléaires, politique pratiquée par le Com m is 

saria t à l'énergie atomique (p. 1377). — 
S ’excuse de son absence [21 ju in  1956] (p. 2835).

V I G I E R  (M .  J e a n -L o u is ) ,  D éputé de la Seine

[3e circonscription] (I .  P . A .  S .).

Son élection est validée [14 février 1956] 
(p. 267). =  Est nommé membre : de la Com
mission de la just ice et de législation [31 ja n 
v ier 1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
de la Commission de la presse [31 janvier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503).

D é p ô ts  :

Le 14 février 1956, une proposition de loi 
tendan t à abroger le décret n° 55-1615 du 9 d é 

cembre 1955 faisant du  2 janvier  1956 une 
journée  chômée, fériée et payée, n° 446. —  
Le 17 février 1956, une proposition de loi ten 
dan t à faire bénéficier de facilités de transport 
par  chemin de fer les épouses de bénéficiaires 
d ’une rente, pension, retrai te,  allocation ou 
d ’un secours viager de la sécurité sociale, 
n° 577. -— Le 28 février 1956, une proposition 
de loi tendan t à a jouter  un alinéa supplémen

taire à l’article 23 du décret n° 53-960 du 
30 septembre 1953 relatif aux baux commer
ciaux, n° 836. —  Le 6  mars 1956, une propo
sit ion de loi tendant à relever de la forclusion 
certains locataires-commerçants, n°  1 0 1 2 . —  
Le 16 mars 1956, une proposition de loi modi
fiant certaines dispositions du décret du 8  août 
1935 sur les expropriations, n°  1227. —  Le
17 avril  1956, une proposition de loi tendant à 
accorder aux pensionnés vieillesse le bénéfice 
des prestations en na ture  sans limitation de 

durée, n°  1441. —  Le 17 avril 1956, une pro 
posit ion de loi relative à la carte de priorité 
des mutilés de guerre, n°  1450. —■ Le 17 avril 
1956, une proposition de loi tendan t  à accorder 
à certains assurés âgés de plus de 60 ans le 
1 er avril 1946 une liquidation ou une révision 
de leur rente-vieillesse, tenant compte des coti
sations versées aux assurances sociales après 

l’âge de 60 ans, n°  1460. —  Le 17 avril 1956, 
une proposition de loi tendant à compléter la 

loi n° 56-245 du  12 mars 1956 modifiant les 
articles 3 et 27 du décret n° 53-960 du 30 sep
tem bre 1953 réglant les rapports  entre bailleurs 
et locataires, en ce qui concerne le renouvel
lement des baux à loyer d ’immeubles ou de 
locaux à usage commercial, industriel ou ar ti 

sanal, n°  1503. — Le 25 avril 1956, une propo
sit ion de loi tendan t  à compléter la loi n° 56- 

245 du 12 mars 1956, modifiant les articles 3 et
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27 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 
réglant les rapports  entre bailleurs et locataires 
en ce qui concerne le renouvellement des baux 
à loyer d ’immeubles ou de locaux à usage com
mercial, industriel ou artisanal,  n° 1637. ■— 
Le 2 mai 1956, une proposition de loi relative 
aux avancements des fonctionnaires résis tants 
ayant bénéficié des dispositions de la loi n°51-  
1124 du 26 septembre 1951 modifiée, n° 1707. 
— Le 29 mai 1956, une proposition de loi 
tendant à compléter l’article 37 de la loi 
n° 53-1336 du 31 décembre 1953 relatif aux 
dommages corporels causés par  les accidents 

d ’automobiles,  n° 1973. — Le 10 ju i l le t  1956, 
une proposition de loi tendan t à accorder un 
d é la id e  trois mois à com pter  de la promulga
tion de la présente loi aux militaires retraités 
bénéficiaires des dispositions de l ’article 33 de 
la loi du 14 avril 1924 relatif  à la révision des 
pensions, n° 2505. —  Le 11 ju i l le t  1956, une 
proposition de loi tendan t  à ce que les anciens 
sous-officiers de carrière,  bénéficiaires de 

l’échelle de solde n° 3, diplômés de l’Ecole 
normale de gymnastique et d ’escrime de Join-  
v ille-le-Pont avant la déclaration de guerre 
1914, passent à l’échelle de solde n° 4 au titre 
du diplôme d ’éducation physique qui leur fut 
remis après les examens de sortie, n°  2515. —  
Le 23 juille t  1956, une proposition de loi ten 
dan t à revaloriser les rentes viagères du secteur 
public et du secteur privé et à les adapter  aux 

variations économiques,  n° 2606. —- Le 20 dé
cembre 1956, une proposition de loi tendant à 
abroger la loi n° 415 du 21 septembre 1943 qui 
modifie la loi du 25 ju in  1841 sur les ventes 
aux enchères des marchandises neuves,  n° 3624.
—  Le 31 janv ie r  1957, une proposition de loi 
tendant à considérer le temps des fonctionnaires 
de la police passé aux armées comme temps de 
mobilisation, n° 3967. -—■ Le 28 février 1957, 
une proposition de loi tendan t à ajouter un 

article 9 bis au décret du 30 septembre 1953 
réglant les rapports  entre bailleurs et loca
taires, n° 4334. —  Le 28 février 1957, une pro 
posit ion de loi tendan t à modifier l’article 9  du 
décret du 30 septem bre 1953 réglant les rap 
p o r ts entre bailleurs et locataires,  n° 4335. —• 
Le 28 février 1957, une proposition de loi ten 
dant à supprimer purement et simplement l 'ar 

ticle 14 du décret du 30 septembre 1953, 
réglant les rapports  entre bailleurs et loca
taires, n° 4336. —  Le 26 mars 1957, une pro

position de loi tendan t  à in terd ire  le licen
ciement au-delà de 45 ans de tout ti tula ire  de 
la carte d ’ancien com battant com ptan t au moins 
huit  ans de présence dans un service de l’Etat, 

n °  4656. —  Le 21 mai 1957, une proposition 
de loi te ndan t  à reporter  l’application du décret 

du 9 août 1953 sur les sociétés à responsabilité 
limitée, n°  5044. —  Le 18 ju in  1957, une pro 
position de loi tendan t à la validation des ser
vices militaires et de guerre pour les fonction
naires et agents des départem ents  et communes 

ayant pris une part active à la Résistance et 
bénéficiaires de la loi du 26 septembre 1951, 
n° 5129. —  Le 24 ju in  1957, un rap p o r t  au 
nom de la Commission de la just ice et de légis
lation sur le rapport  e t  le rappor t  supplémen
taire faits au cours de la deuxième législature, 
repris le 10 février 1956, sur les propositions de 
loi : 1° de M. F rédéric-Dupont te ndan t  à la 
protection des animaux ; 2° de M. Louis Rollin 
tendant à modifier et à com pléter  la loi du

2 ju ille t  1850 dite Loi G ram m ont ; 3° de 
M. Soustelle et plusieurs de ses collègues t e n 
dant à modifier et à compléter la loi du 2  ju i l 

let 1850 en vue d ’assurer la répression effec
tive des mauvais trai tem ents envers les 

animaux, n° 5216. —  Le 20 novem bre 1957, 
un rapport  supplémentaire au nom de la Com
mission de la just ice  et de législation sur le 
rapport  et  le r appor t  supplémentaire  faits au 
cours de la deuxième législature, repris  le
16 février 1956, sur les propositions de loi : 
1° de M. F rédéric-Dupont tendant à la protec
tion des an im aux ; 2° de M. Louis Rollin ten
d an t  à modifier e t  à compléter la loi du 2  juillet 
1850 dite Loi G ram m ont ; 3° de M. Soustelle et 
plusieurs de ses collègues tendan t à modifier et 
à com pléter  la loi du 2 juille t  1850 en vue d ’as
surer la répression effective des mauvais trai
tements envers les animaux, n° 5950. —  Le
6  février 1958, une proposition de loi tendan t à 
limiter l’usage du qualificatif  « national » dans 

les raisons sociales des sociétés, n° 6511. — 
Le 12 février 1958, une proposition de loi ten
dant à l’abrogation de l’article 3 de la loi de 
finances pour l'exercice 1958, n° 6580. —  Le
13 février 1958, une proposition de loi pro
rogeant les dispositions de l’arrêté du 2 1  mai 

1952 fixant en ce qui concerne le Secrétaria t 
d ’Etat à la Guerre, les conditions d ’a t tr ibution 
de croix de la Légion d ’honneur  et de médailles 
militaires aux combattants volontaires de la

11. —  29



VIG 1202 — VIG

Résistance, n° 6602. —  Le 13 niai 1958, une 
proposition de loi tendan t  à compléter l ’a r 

ticle 27 du décret n° 53-960 du 30 septembre 
1953, modifié par  la loi n° 56-245 du  12 mars 
1956, la loi n° 56-784 du"4  août 1956 et la loi 
n°  58-229 du 6  mars 1958, rég lan t les rapports  

entre  bailleurs et locata ires en ce qui concerne 
le renouvellement des b a u x  à  loyer d ’immeubles 
ou de locaux à usage commercial, industriel ou 

artisanal,  n° 7153.

Interventions :

Son rapport au nom du 10e Bureau sur les 
opérations électorales du département de Tarn- 

et-Garonne [19 janvier 1956] (p. 38). —-Prend 
part à la discussion : d’une proposition de loi 
sur le renouvellement des baux commerciaux ; 
Art. 1er : Am endem ent de M . Iso rn i tendant à 
supprim er cet article [17 mai 1956] (p. 1899); 
Am endem ent de M . Isorn i tendant à laisser 

a ux  tribunaux le choix des indices  (p. 1901); 
en deuxième lecture, Art. 1er : Am endem ent de 

M . Isorn i tendant à laisser aux tribunaux le 
choix des indices  [19 juin 1956] (p. 2711); en 
troisième lecture, Art. 1er '. A m endem ent de 
M . Isorn i tendant à  laisser a u x  tribunaux le 
choix des indices [12 juillet 1956] (p. 3419); — 
du projet de loi portant ajustement des dota
tions budgétaires reconduites à l’exercice 1956, 
P résidence  du  Conseil , E ta t  A .  Chap. 41-01, 
en qualité de Rapporteur pour avis : Son  am en
dement ind ica ti f  re la tif à l 'augmentation de 

3 0/0 des salaires des journalistes de l'Agence 
France-Presse [7 juin 1956] (p. 2437); le retire 
(ibid.) ; R adio diffu sio n -télévision  fran 
çaise , Etat E, Chap. 31-01 : Financem ent des 

ém issions destinées aux p a ys  du  M oyen-Orient 
[20 juin 1956] (p. 2811); Chap. 31-03 : Son  
amendement ind ica tif (Augm entation  de la 
prim e de productivité attribuée au  personnel 
a d m in is tra tif  de la radiodiffusion-télévision)  
(p. 2813); Chap. 31-11 : Son amendement in d i 

ca tif  (Traitem ent des m usic iens des orchestres 

« radio-symphonique  » et « radio-lyrique »)‘ 
(p. 2813); Chap. 31-21 : Son  amendement in 

d ica tif re la tif à la rémunération des journa
listes et au  payem ent des cachets (p. 2814); le 

retire (ibid.) ; Art. 8 : Son amendement in d i
catif (Insta lla tion  de postes émetteurs)-(p. 2816) ; 
le retire (ibid.) ;.-— en troisième lecture, de la 
proposition de loi relative à la désignation des

personnes contraintes au travail en pays ennemi; 

Article unique : Am endem ent de M . de L ip 

kow ski tendant à reprendre le texte du  Conseil 
de la République  [10 octobre 1956] (p. 4096); 
Son amendement tendant à remplacer les mots 
« victimes de la déportation du- travail », par les 
mots  « victimes des travaux forcés en territoire 
occupé par l 'ennem i  » (p. 4101); le retire (ibid.); 
en quatrième lecture, Article unique : Son  

amendement tendant à reprendre le texte du  
Conseil de la République (Victimes du service 
du travail obligatoire) [23  janv ie r  1957] 
(p. 245, 246); Demande d 'autorisation par les 
com munistes de faire paraître l ’Humanité en 
1941 (p. 247) ; —  du projet de loi tendant à 
favoriser la construction de logements et les 
équipements collectifs ; Art.  26 : Son am en

dement tendant à étendre les dispositions con
cernant l'indem nisa tion  pour d im inu tion  de 
rentabilité aux terres cultivées et aux propriétés 
foncières fa isan t partie d 'une exploitation com

merciale ou industrielle [19 novembre 1956] 
(p. 4881); —- du projet de L o i  d e  f i n a n c e s  

pour 1957, Art.  18, B u d g e t s  a n n e x e s , 

Etats G et H , R a d i o d i f f u s i o n - t é l é v i s i o n  

f r a n ç a i s e , en qualité de Rapporteur pour  
avis  : R ém unération  des m usiciens des orchestres 
de la radiodiffusion-télévision française, mise 
en service des émetteurs de télévision proches 

des frontières, augmentation de la taxe de télé
vision, problème des exonérations [7 décembre 
1956] (p. 5683). —  Est rappelé à l’ordre avec 
inscription au procès-verbal au cours de la 
discussion des propositions de décisions sur

13 décrets soumis à l’examen du Parlement en 
application de l’article premier de la loi n° 56^ 

619 du 23 ju in  1956 (Altercation avec M . D upuy)  
[29 janvier  1957] (p. 363). —  P rend  part à la 
discussion de la proposition de loi relative au 
renouve l lem en t  d e s  b a u x  commerciaux; Art. 1er: 

Son amendement (Evacuation des locaux insa 

lubres) [5 février 1958] (p. 536, 538); après 
l’article prem ier  : Son amendement tendant 

à supprim er les articles 11 et 12 du décret du  
30 septembre 1953 (p. 543); Art.  2 : Son amen

dement (Droit de reprise de la partie habitable 
des locaux commerciaux par le propriétaire) 
(p. 543, 544) ; Son amendement (Reprise du  
local d 'habitation accessoire du local com- 
mercial) [ 6  février 1958] (p. 571); Son am en

dement (In s ti tu t io n  de la double expertise en 
vue de la fixation du p r ix  du  loyer) (p. 575). =
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S’excuse de son absence [25 septembre 1957] 

(p. 4317), [29 novembre 1957] (p. 5046). =  
Obtient des congés [25 septembre 1957] 

(p. 4317), [29 novem bre 1957] (p. 5046).

VIGNAL (M. Joseph), D éputé proclamé du

Rhône (2e) (U . F .  F .) .

Secrétaire de l'Assemblée Nationale.

Est nommé membre de la Commission de la 

justice et de législation [31 janvier  1956] 

(p. 161).

Interventions :

Son rapport  au nom du 1er bureau sur les 
opérations électorales du dépar tem ent de l’Allier 

[20 janvier  1956] (p. 47). =  Est nommé Secré

taire de l'Assemblée N ationale  [25 janvier  1956] 
(p. 80). —  Prend p a rt à la discussion des con
clusions de son rapport  sur les opérations 
électorales du départem ent de l’Allier [2 février 

1956] (p. 168). —  Dépose une demande d ’inter
pellation sur la poli tique du G ouvernem ent en 

Tunisie [21 février 1956] (p. 391). —  Prend 
part à la discussion en troisième lecture d ’une 
proposition de loi relative à la location-gérance 
des fonds de commerce et établissements a r t i 

sanaux ; Art. 8  : A m endem ent de M . Louvel 

(Responsabilités et solidarité du  loueur et du  
gérant) [ 6  mars 1956] (p. 671).

Son élection n ’est pas validée [18 avril 1956] 

(p. 1322). -

VIGNARD (M. Valentin), D éputé du M or

bihan (M . R .  P .) .

Son élection est validée [27 janvier  1956] 

(p. 116). =  Est nommé : membre de la 
Commission de l’in té r ieu r  [31 janv ier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502) ; membre 
de la Commission des pensions [31 janvier  1956] 
(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503) ; par  la 
Commission des pensions, membre suppléant 
de la Commission chargée de s’informer du 
fonctionnement de certains services du Ministère 
des Anciens combattants [7 février 1957] ( J .O .  

débats du 14 février 1957, p. 8 8 8 ).

Le 12 février 1957, une proposition de loi 
tendant à modifier l 'article 35 de la loi du
5 avril  1884 sur  l’organisation municipale, 
n° 4102. —  Le 17 décembre 1957, un  rappor t  
au nom de la Commission des pensions sur la 

proposition de loi (n° 1581) de M. Angibault et 
plusieurs de ses collègues te ndan t  à unifier le 
régime des pensions de veuves de fonctionnaires 
civils et militaires par  l'extension- des dispo

s i o n s  de l’article L 55, 2e et 3e alinéas du Code 
des pensions civiles et militaires de retrai tes 
aux veuves don t  le mari es t décédé antérieu 

rem ent au 23 septembre 1948, n° 6173. — Le
6  mars 1958, une proposition de loi tendan t  à 
inst ituer  une Caisse nationale de retrai te  
vieillesse au profit  des sapeurs-pompiers volon
taires, n° 6817. —• Le 25 mars 1958, une pro
position de loi tendant à modifier et à compléter 
l’article 22 de la loi n° 52-432 du 28 avril 1952 
portant s ta tu t  général du personnel des com
munes et des établissements publics com mu

naux, n° 6992.

Interventions :

P rend  par t  à la discussion d ’une proposition 
de loi relative à l’organisation municipale : 

Incom patib ilités entre personnes éligibles à un 

même conseil m un ic ipa l (Conjoints et sœurs) 
[10 décembre 1957] (p. 5247). =  S’excuse de 
son absence [28 février 1956] (p. 521), [ 8  ju in  
1956] (p. 2451), [12 ju in  1957] (p. 2682). =  
Obtient des congés [28 février 1956] (p. 521), 
[12 ju in  1957] (p. 2682).

Dépôts :

VILLARD (M. Jean), D éputé du  Rhône
(M . R .  P .).

Son élection est validée [18 avril  1956] 
(p. 1314). =  Est nommé membre de la Com
mission de la famille, de la population  et de la 

santé publique [31 ja nv ie r  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502).

Dépôts :

Le 20 avril 1956, une proposition de loi 
tendan t  à fixer le minimum des pensions d ’inva
lidité de la sécurité sociale à 50 0/0 du salaire
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minimum in terprofessionnel garanti,  en faveur 
des pensionnés incapables de tout travail , 

n° 1574. —  Le 20 avril  1956, une proposition 
de loi tendant à aligner les pensions d 'invalidité 
de la sécurité sociale sur les prestations servies 

aux autres assurés, n° 1575. —  Le 20 avril 
1956, une proposition de loi por tan t  amnistie 
pour certaines infractions don t  les auteurs 
auraient moins de 25 ans au 1er janv ier  1956, 
n° 1576. —  Le 20 avril 1956, une proposition 
de loi tendan t à modifier certaines dispositions 

du décret n° 55-568 du 20 mai 1955 se rappor 
tan t  à l ’ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 
1945 fixant le régime des assurances sociales 
applicable aux assurés des professions non 
agricoles, n° 1577. —• Le 20 avril 1956, une 
proposition de loi te ndan t  à la réforme du 
contentieux technique de l'invalidité en matière 
de sécurité sociale, n° 1578. •—■ Le 20 avril 
1956, une proposition de loi concernant l ’exoné
ration : 1 ° de toute cotisation de sécurité 
sociale, d ’accident du travail, d ’allocations 
familiales, de cotisation patronale aux alloca
tions familiales, de cotisation d ’assurance vieil

lesse artisanale ; 2 ° de tou t  versement d ’impôts 
directs et indirects ,  e t  du versement forfaitaire 
de 5 0/0 sur  les salaires, en faveur des artisans 
et petits com m erçants  employeurs, infirmes 
incurables, sans ressources suffisantes, et de 
leurs veuves,  n° 1579. — Le 20 avril 1956, 
une proposition de loi tendan t  à modifier les 
articles 8 , 9 et 10 de la loi du 11 octobre 1940 
sur la lut te contre le travail noir, n° 1580.—  
Le 15 mai 1956, une proposition de loi tendant 
à la création d ’un organisme national pour le 
reclassement professionnel et  social des handi

capés physiques, n° 1824. —  Le 29 mai 1956, 
une proposition de loi te ndan t  à déclarer 
« Service national » le problème du logement 
et à dem ander à la Banque de F iance d ’assurer 
le f inancement d ’un plan annuel de construc 
tion de 300 milliards de francs par  l’octroi de 

crédits à très long terme (de tren te  à soixante- 
quinze ans) à faible in térêt (0,5 à 1 0/0 maxi
mum) ju sq u ’à ce que la pénurie  actuelle d’habi

ta tions soit définitivement surmontée, n° 1980.
—  Le 6  ju in  1956, un rapport  au nom de la 
Commission de la famille, de la population et 
de la santé publique sur  le rapport  fait au cours 
de la deuxième législature, repris le 16 février 
1956, sur  : I. Les propositions de loi : 1° de 
M. Bernard  Lafay et plusieurs de ses collègues

tendant à organiser le reclassement social des 
diminués physiques ; de M. Mora et plusieurs 
de ses collègues tendant à assurer le reclas
sement des invalides et diminués physiques 
d ’origine civile ; 3° de M. Buron et plusieurs de 
ses collègues tendant à organiser le reclassement 
et l’emploi des diminués physiques ; 4° de 
M. Villard et plusieurs de ses collègues ten 
dant à faciliter le reclassement professionnel 
des anciens malades et invalides ; II. Les 
propositions de résolution : 1° de M. Jean- 
Paul Palewski tendant à inviter  le Gouver
nem ent à é tendre aux aveugles et aux sourds- 
muets les dispositions de la loi du 26 avril 
1924 relative à l’emploi obligatoire des mutilés 
de guerre, sans préjudiciel- à ces derniers ; 

2° de Mme de Lipkowski tendant à inviter 
le G ouvernem ent à user sans ta rder  des pouvoirs 
spéciaux qui lui ont été accordés par l’Assem
blée Nationale en vue de promouvoir les 
mesures propres à assurer le reclassement p ro 
fessionnel de tous les citoyens dont la capacité 
de travail  se trouve, pour une cause quel
conque, tem porairem ent ou définitivement 
diminuée, n° 2080. —  Le 3 ju ille t  1956, une 
proposition de loi tendant à modifier l’article 832 
du Code civil relatif au, bien de famille, 

n° 2418. —■ Le 6  ju i l le t  1956, une proposition 
de loi tendan t à é tendre le bénéfice de la loi 
n° 50-639 du 30 ju in  1956 à tous les invalides 
civils dont le montant des ressources est infé
rieur à 2 0 1 . 0 0 0  francs pour une personne et
258.000 francs pour un ménage, allocations 
familiales exclues, n° 2472. —  Le 24 juillet 
1956, un rapport  au nom de la Commission de 
la famille, de la population et de la santé 
publique sur les propositions do loi : 1 ° de 
M. Bernard  Lafay et plusieurs de ses collègues 
(n° 1440) tendan t  à assurer le reclassement 
social des victimes de guerre, des mutilés, des 
invalides et des diminués physiques ; de M. Jean  
Villard et plusieurs de ses collègues (n° 1824) 
tendan t à la création d ’un organisme national 
pour le reclassement professionnel el social des 
handicapés physiques, n° 2624.—  Le 9 octobre
1956, une proposition de loi lendant à régula
riser la siluation d 'un  certain nombre de fonc
tionnaires dégagés des cadres et reclassés anté
r ieurem ent à la publication du décret n° 53-712 
du 9 août 1953 et à leur perm ettre  d ’accéder à 
un  emploi équivalent à celui qu ’ils occupaient 

dans leur adm inistra tion  d ’origine, n° 2918. —•
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Le 25 octobre 1956, un rapport  supplémentaire 
au nom de la Commission de la famille, de la 

population et de la santé publique sur : I. le 
projet de loi (n° 2935) sur le reclassement des 
travailleurs handicapés;  II. le rapport fait au 
cours de la précédente législature,  repris le
16 février 1956, sur : a) les propositions de loi : 
1° de M. Bernard Lafay et plusieurs de ses 
collègues tendant à organiser le reclassement 
social des diminués physiques;  2° de M. Mora 
et plusieurs de ses collègues tendan t  à assurer 

le reclassement des invalides et diminués phy
siques d'origine c iv ile ; 3° de M. Buron et 
plusieurs de ses collègues tendan t  à organiser 
le reclassement et l’emploi des diminués phy 
siques ; 4° de M. Villard et plusieurs de ses 
collègues tendant à faciliter le reclassement 
professionnel des anciens malades et invalides ; 
b) les propositions de résolution : 1 ° de M. Jean- 

Paul Palewski tendan t à inviter le G ouverne 
m ent à étendre aux aveugles et aux sourds- 
muets les dispositions de la loi du 26 avril  1924 
relative à l’emploi obligatoire des mutilés de 
guerre, sans préjudicier à Ces derniers ; 2 ° de 
Mme de Lipkowski tendans à inviter le Gouver
nement à user  sans tarder  des pouvoirs spéciaux 
qui lui ont été accordés par  l’Assemblée Natio
nale en vue de promouvoir les mesures propres 

à assurer le reclassement professionnel de tous 
les citoyens dont la capacité de travail  se trouve, 
pour une cause quelconque, temporairement ou 
définitivement diminuée, n° 3Q46. —- Le 26 oc
tobre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le Gouvernem ent à modifier 

les dispositions du décret n° 52-275 du 28 fé
vrier 1952 fixant la somme minima laissée 
mensuellement à la disposition des bénéficiaires 
de l’aide sociale placés dans les établissements 
hospitaliers,  n° 3080. —• Le 26 octobre 1956, 
une proposition de résolution tendan t  à inviter 
le Gouvernement à prendre ou proposer les 
mesures nécessaires à l’effet d ’améliorer le 
fonctionnement du service contentieux de la 
sécurité sociale pour les accidents du travail,  

n° 3082 . —■ Le 6  novembre 1956, un 2 e rapport 
supplémentaire au nom de la Commission de la 
famille, de la population et de la santé publique 
sur : I. le projet de loi (n°2935) sur  le reclasse
ment des travailleurs handicapés ; II.  le rapport  

fait au cours de la deuxième législature, repris  
le 16 février 1956, sur : a) les propositions de 
loi : 1° de M. Bernard Lafay et plusieurs de

ses collègues tendan t  à organiser le reclasse
ment social des diminués physiques ; 2 ° de 
M. Mora et plusieurs de ses collègues tendan t  

à assurer le reclassement des invalides et 
diminués physiques d ’origine civile ; 3° de 
M. Buron et plusieurs de ses collègues tendant 

à organiser le reclassement e t  l’emploi des 
diminués physiques ; 4° de M. Villard et plu
sieurs de ses collègues tendan t à faciliter le 
reclassement professionnel des anciens malades 
et invalides ; b) les propositions de résolution : 
1° de M. Jean -P au l  Palewski tendan t  à inviter 
le G ouvernem ent à étendre aux aveugles et aux 
sourds-muets les dispositions de la loi du 
26 avril 1924 relative à l’emploi obligatoire des 
mutilés de guerre, sans préjudicier  à ces der 
niers ; 2° de Mme de Lipkowski tendan t à 
inviter  le Gouvernem ent à user sans ta rde r  des 
pouvoirs spéciaux qui lui on t  été accordés par 
l'Assemblée Nationale en vue de prom ouvoir  

les mesures propres à assurer le reclassement 
professionnel de tous les citoyens don t  la 
capacité de travail se trouve, pour une cause 
quelconque, tem porairem ent ou définitivement 

diminuée, n°  3137. ■—• Le 6  novembre 1956, un 
rapport en deuxième délibération au nom de la 
Commission de la famille, de la population et 
de la santé publique sur : I. le p ro je t  de loi 
(n° 2935) sur le reclassement des travailleurs 
handicapés ; II.  le rapport  fait  au cours de la 

deuxième législature, repris le 16 février 1956, 
sur : a) les propositions de loi : 1° de M. Bernard 
Lafay et plusieurs de ses collègues tendan t  à 
organiser le reclassement social des diminués 
physiques;  2° de M. Mora e t  plusieurs de ses 
collègues tendan t  à organiser le reclassement 
des invalides et diminués physiques d ’origine 
civile; 3° de M. Buron et plusieurs de ses 
collègues te ndan t  à organiser le reclassement 

et l'emploi des diminues physiques ; 4° de 
M. Villard et plusieurs de ses collègues tendant 
à faciliter le reclassement professionnel des 
anciens malades at invalides ; b) les proposi
tions : 1° de M. Jean-Paul Palewski tendant à  

inviter le G ouvernem ent à étendre aux aveugles 
et aux sourds-m uets  les dispositions de la loi 

du 26 avril 1924 relative à l’emploi obligatoire 
des mutilés de guerre, sans préjudicier à  ces 
derniers ; 2° de Mme de Lipkowski tendan t à  

inviter le G ouvernem ent à user sans farder  des 
pouvoirs spéciaux qui lui on t  été accordés par 

l’Assemblée Nationale en vue de promouvoir
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les mesures propres à assurer le reclassement 
professionnel de tous les citoyens dont la 
capacité de travail se trouve, pour une cause 
quelconque, tem porairem ent ou définitivement 

diminuée, n° 3139. —  Le 7 novembre 1956, 
une proposition de résolution tendant à inviter  
le G ouvernem ent à p romouvoir  la création, 
dans chaque dépar tem ent,  d 'un  service social 
unique pour tous les fonctionnaires des services 

extérieurs,  n° 3166. —  Le 7 novembre 1956, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le Gouvernem ent à valider pour la re tra i te  les 
services civils auxiliaires accomplis sur  des 

chapitres hors budget,  nQ 3167. —* Le 17 dé
cembre 1956, une proposition de résolution 
tendant à inviter le G ouvernem ent à p rom ou 
voir  la fusion en une caisse unique de toutes les 
caisses mutuelles de fonctionnaires, n° 3586.—> 
Le 20 ju in  1957, un rapport  au nom de la Com
mission de la famille, de la population et de la 
santé publique sur  le projet de loi, modifié par  
le Conseil de la République,  sur  le reclassement 
des travailleurs handicapés, n° 5195. —  Le
17 juille t  1957, une proposition de loi t e n d a n tà  
modifier les articles 614 et 615 du Code de la 

sécurité sociale, n° 5530,— Le 19 juille t  1957, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
famille, de la population et de la santé publique 
sur  le pro je t  de loi modifié par le Conseil de la 
République,  dans sa deuxième lecture, sur le 
reclassement des travailleurs handicapés, 

n° 5575. —■ Le 25 septembre 1957, une propo
sition de loi tendan t à assurer sous certaines 
conditions la réversibilité sur la tê te du conjoint 

survivant,  de, la pension des grands invalides 
accidentés du travail, n° 5782. •— Le 28 no 
vembre 1957, une proposition de loi tendan t  à 
accorder le bénéfice d ’une allocation pour 
tierce personne aux grands infirmes assurés 
sociaux non titulaires d ’une pension d ’invalidité , 

n° 6014.— Le 28 janv ie r  1958, une proposition 
de résolution tendan t à inviter le Gouvernem ent 
à prendre d ’urgence le décret prévu par  l 'ar 
ticle 334 du Code de la sécurité sociale, 
n° 6428.—  Le 11 février 1958, une proposition 
de loi tendant à assurer la réversibilité de la 
pension des invalides du travail dans les mêmes 
conditions que celles des mutilés de guerre, 
n° 6563. —  Le 4 mars 1958, une proposition 
de loi tendan t à modifier le premier  alinéa de 

l’article 332 du Code de la sécurité sociale,

n° 6792.

P rend  part à la discussion d ’une proposition 
de loi tendant à assurer le reclassement des 
diminués physiques, en qualité de Rapporteur  

[10 octobre 1956] (p. 4103), [31 octobre 1956] 
(p. 4449, 4450) ; Art. 32 : Am endement de 
M . Coûtant ten d a n t à substituer aux articles32, 

33, 34 et 35 des d ispositions confiant au 
M inistre  du Travail et non à un conseil supé

rieur la responsabilité de la coordination en 
matière de reclassement professionnel (p. 4451); 
Art.  36 : Am endem ent de M . Coûtant tendant 
à supprim er cet article (Commission départe
mentale d 'em ploi et de reclassement) (p. 4453) ; 
Art. 2 : Am endem ent de M . Coûtant attribuant 
le pouvoir de reconnaître la qualité de travail

leur handicapé à la commission départementale 
d'orientation des infirmes instituée par l'ar

ticle 167 du  Code de la fam ille  et de l'aide 
sociale (p. 4454) ; Sa  demande de seconde déli
bération  [6 novembre 1957] (p. 4478) ; en 
deuxième lecture : Nombreuses suggestions des 
organisations de malades, modifications appor

tées par le Conseil de la République  [25 juin
1957] (p. 2938) ; Art.  11 : Am endement de 
M . T iteux  prévoyant un pourcentage obligatoire 
et une réserve de postes « si besoin est » ; Pour

centage obligatoire, mesures de protection, con
tribution du  secteur nationalisé et public, app li

cation du principe constitutionnel du droit au 
travail pour tous, avantages du texte de l 'A s 

semblée N ationale  : Garanties suffisantes aux  
travailleurs handicapés et latitude donnée aux  
pouvoirs publics pour l 'application des mesures 
envisagées (p, 2940) ; Art. 30 : Am endem ent de 
M . T iteux  prévoyant que la coordination des 
questions relatives au reclassement des travail

leurs handicapés sera assurée par le M inistre  
des A ffa ires sociales assisté d 'u n  conseil supé
rieur  ; Importance psychologique d 'u n  conseil de 

préférence à une commission, composition et 
rôle de ce conseil (p. 2944) ; Art. 32 : Am ende

ment de M . T iteux  concernant la composition  

d u . conseil supérieur pour le reclassement pro
fessionnel et social des handicapés (p. 2945) ; 
Art.  33 bis : Composition par arrêté m inistériel 
de la commission départementale d'emplois et 
de reclassement des travailleurs handicapés 
(p. 2947) ; légalisation de la Commission dépar

tementale d 'orientation des infirmes prévue à 

l'article 167 du Code de la fam ille  (ibid.) ; en

Interventions :
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troisième lecture, Art .  11 : Am endem ent de 
M . T iteux  précisant que les arrêtés m inistériels  

fixant un  certain pourcentage n'interviendront 
qu'à défaut du placement par persuasion et 
réservant par priorité certains em plois à certains 

handicapés [23 ju ille t  1957] (p. 3875] ; Danger 

de laisser le placem ent des handicapés à la 
direction des services de la main-d'œuvre  
(p. 3876). —  Pose à M. le Ministre de la Santé 
publique et de la population une question orale 
relative à la situation dans laquelle se trouvent 
les établissements d ’aliénés par suite du nombre 

de plus en plus im portan t  des malades [23 mai
1958] (p. 2444). =  S’excuse de son absence 

[2 mai 1956] (p. 1641), [5 mai 1956] (p. 1798), 
[5 ju in  1956] (p. 2451), [18 octobre 1957] 
(p. 4515). =  Obtient des congés [2 mai 1956] 
(p. 1641), [5 mai 1956] (p. 1798), [ 8  juin 1956] 
(p. 2451), [18 octobre 1957] (p. 4515).

V IL L O N  (M . P i e r r e ) ,  Député de l\A llier [C.).

Son élection est validée [2 février 1956] 
(p. 168). =  Est nommé : membre de la Com
mission de la défense nationale [31 janvier  1956] 

(p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4502).

D é p ô ts  :

Le 15 février 1956, une proposition de loi 
tendant à préciser les conditions d 'a tt r ibut ion 
de la carte du com battan t  volontaire de la 
Résistance et de la carte du com battan t  aux 
anciens résis tants, n° 481. —  Le 13 mars 1956, 
une proposition de résolution tendant à inviter 
le G ouvernem ent à perm ettre  aux élèves des 
grandes écoles, et particulièrement de l’Ecole 

normale supérieure, de suivre les séances de la 
troisième année de l’instruction militaire obli
gatoire dans des conditions qui ne puissent pas 
porter préjudice à leurs études. n° 1176. —  Le
2 mai, 1956, une proposition de loi tendant à 
modifier l’article 72 du Code rural,  relatif à 
l’entretien des chemins ruraux, n° 1726. —  Le
8  juin 1956, une proposition de loi tendant à 
accorder un congé spécial aux épouses des 
militaires stationnés en Afrique du Nord à 

l'occasion des permissions de leurs maris,  
n° 2120. —  Le 7 mars 1957, une proposition de 
loi tendant à limiter s tr ic tem ent en temps de

paix la compétence des t r ibunaux  permanents 
des forces armées aux infractions spéciales 

d ’ordre militaire, n°  4438. —  Le 8  mars 1957, 
une proposition de loi tendan t  à préciser les 
conditions d ’application des articles 2 0  et 2 1  de 

la loi n° 53-681 du 6  août 1953 portan t  amnistie, 
n°  4469. —  Le 28 février 1958, une proposition 
de loi tendant à placer hors du champ d ’appli
cation de la surtaxe progressive les soldes des 
militaires .du contingent se rvant au delà de la 

durée légale, n°  6762.

I n te r v e n t io n s  :

P rend  p ar t  à la discussion :  d ’une proposition 
de loi fixant le s ta tu t  des officiers de réserve de 

l’armée ,de terre. A rt .  36 : Son  amendement 
tendant à supprim er, dans le deuxième alinéa,

 les mots : « révoqué d 'u n  em ploi civil » 
[15 mai 1956] (p. 1861) ; le retire ^ibid.); —  du 
projet de loi portant pour les dépeu^es mili
taires de 1956 : 1° ouver ture  et annulation de 
crédits ; 2 ° création de ressources nouvelles ; 
3° ratification de décrets : ses explications de 

vote sur la question de confiance posée en la 
forme constitutionnelle pour l'adoption des 
articles 14 et 14 bis et pour l'adoption de 

 l'ensemble du projet de loi : Dépenses consacrées 
à la .guerre. d 'A lgérie ; effacement de la France 

 et politique américaine  ; concessions fa ites par  

le parti socialiste au grand capital [28 ju i l 
let 1956] (p. 3716, 3717); —  des interpellations 
sur les événements de Hongrie : ses observations 
sur : les m anifesta tions  « fascistes » organisées 

contre le siège du parti com muniste et le journal 
l ' «H um anité» ,  le déroulement des événements 
de Hongrie  : rôle de p lu s  en p lu s  im portant 

joué par les éléments contre-révolutionnaires et 
par le Cardinal M indszen ty  (citation du  
« Populaire ») [7 novem bre 1956] (p. 4513) ; la 
persécution des com munistes hongrois (p. 4514) ; 
l'aide apportée par l 'U n io n  soviétique à la 

classe ouvrière hongroise pour l'écrasement de 
la contre-révolution, le caractère légitime de 
l'intervention de l 'U .R .S .S .  (p. 4515) ; la 
tentative d 'u tiliser les événements de Hongrie 

pour faire oublier les échecs de la politique 
française  (p. 4516); est rappelé à l'ordre 
(p. 4522). —  Dépose une demande d ’in terpel
lation sur les conséquences pour l’armée 
française et la sécurité du pays de la subordina
tion des forces terrestres françaises stationnées
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en Europe au com m andem ent du général 

Speidel [7 novembre 1957] (p. 4678). —  Prend 
par t  à  la discussion : du projet de Loi d e  

f i n a n c e s  pour 1958, deuxième partie ,  crédits 
militaires,  S e c t i o n  c o m m u n e  : Critique de la 
nouvelle présentation budgétaire, réduction 
théorique et provisoire des crédits m ilita ires , 

incidence de la guerre d 'A lgérie sur les p r ix ,  
dégradation de l'armée de l'a ir  et de la marine  
au profit de la guerre d'A lgérie , atteinte à 
l'indépendance et à la sécurité française, 
d im inu tion  des soldes en Algérie, impossibilité  
d'apporter une solution m ilita ire  en Algérie, 
crainte de construction de rampes de lancement 

à l'aide des crédits affectés à l 'in frastruc
ture de l'O. T . A .  N .  [27  février 1958] 

(p. 1115, 1116) ; m épris des contrôles prévus 
. dans les accords de Londres et de Paris, 
perspectives d 'une com m unauté d'armement 
entre la France, l'A llemagne et l 'I ta lie , menace 
pour notre industrie de l'arm em ent ; situa tion  
de l'établissement de M o u lin s , possibilité  
d'attribuer des commandes civiles aux établisse

m ents de l 'E ta t  (p. 1116, 1117), nécessité d 'un  
contrôle des arm ements et d 'une interdiction  
des armes nucléaires, malaise de l'armée dû à 
la fausse politique du  Gouvernement (p. 1117, 
1118) ; ses explications de vote sur  la question 
de confiance : Charges imposées au  pays par  

l 'aggravation de la guerre d 'A lgérie , installation  
de rampes de lancement de fusées en France 
[7 mars 1958] (p. 1311, 1312, 1313) ; en 
deuxième lecture, Art.  35 bis : Son  amendement 
(plan de réorganisation des établissements 

d 'E ta t  d'armement) [25 mars 1958] (p. 1929, 
1930). —  Dépose une dem ande d ’interpellation 
sur les mesures prises pour  faire cesser les 
crimes dénoncés par  le livre de Henry  Alleg 

la Question  [ 6  mars 1958] (p. 1246).

VITTER (M. Pierre), D éputé de la H aute-

Saône  (P .A .S .R . ).

Son élection est validée [27 janv ier  1956] 

(p. 116). =  Est nommé membre : de la C om 
mission de la famille, de la population et de la 

santé publique [31 janv ier  1956] (p. 161), 
[4 octobre 1957] (p. 4502) ; de la Commission 
de l’intérieur [31 janv ie r  1956] (p. 161), [4 oc

tobre 1957] (p. 4502).

Le 7 ju in  1956, une proposition de loi ten 
dant à étendre le bénéfice des primes à la 
construction de logements économiques et 
familiaux à certaines catégories de jeunes 
ménages pour la construction de logements des 

types F 5, F 6  et F  7, n° 2085. — Le 9 avril
1957, une proposition de loi tendant à modifier 
les conditions d ’attr ibution de la prime de la 
mère au foyer aux femmes d ’exploitants agri

coles, n° 4816. — Le 14 janvier 1958, une 
proposition de résolution tendant à inviter le 

G ouvernem ent à prolonger jusqu'à 23 ans le 
bénéfice des allocations, familiales aux jeunes 
gens préparant les grandes écoles, n° 6321.

Interventions :

Prend  par t  à la discussion du projet de loi 
por tan t  ajustement des dotations budgétaires 
reconduites à l’exercice 1956, A g r i c u l t u r e , 

Eta t  A  : Article  additionnel de M . Laborbe 
visant la situa tion  fiscale des pépiniéristes  
[22 ju in  1956] (p. 2957). =  S’excuse de son 
absence [14 mars  1956] (p. 918), [30 mai 1956] 

(p. 2124), [5 décembre 1957] (p. 5149). =  
Obtient des congés [14 mars 1956] (p. 918), 

[5 décembre 1957] (p. 5149).

Dépôts :

VUILLIEN (M. André), Député de Saône-et- 

Loire (C.).

Son élection est validée [20 janvier  1956] 

(p. 45). =  Est nommé membre de la Commis
sion du travail  e t  de la sécurité sociale [31 ja n 

vier 1956] (p. 162), [4 octobre 1957] (p. 4503).
—  Est élu Secrétaire de la Commission du 

travail  e t  de la sécurité sociale [10 février 1956] 

(p. 254), [18 octobre 1957] (p. 4537).

Interventions :

P rend  par t  à la discussion : d ’un projet de 
loi modifiant le régime des congés payés, 

Art. 8  : A m endem ent de M . Vayron (Exonéra

tion pour les salaires versés au titre des six  
jours supplémentaires) [23 février 1956] (p. 474);
— du projet de loi créant un fonds national de 

solidarité, Art. 13 : Son amendement tendant à
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porter à 5 m illions le m ontant des successions 

visées à l'article 5 de l'ordonnance du 2 février 
1945 [3 mai 1956] (p. 1731); —  du projet de
loi portant ouverture  et annulation de crédits 
sur l’exercice 1956 et ratification de décrets, 

Etat A, T r a v a i l  e t  S é c u r i t é  s o c i a l e . 

Chap. 46-11 : Indem n isa tion  du chômage 
consécutif aux  restrictions de carburant [27 dé 
cembre 1956] (p. 6309, 6310); — des interpel
lations sur le Marché commun européen : Ses  

observations sur les résultats de la C .E .C .A .  
(concentration dans le Nord et l 'E s t , fermeture 
de certains p u its  de charbon, pression sur les 
salaires, augmentation de la productivité, ren
forcement des cartels a llem ands, hausse du  p r ix  
de l'acier) ; les difficultés de l'économie fran 

çaise ; le danger d 'une exploitation accrue de la

classe ouvrière dans le cadre européen [17 ja n 
vier 1957] (p. 122 à 125); —  du projet de loi 
tendan t à accorder des congés d ’éducation 

ouvrière,  Article prem ier  : Son amendement 

(Désignation par les organisations syndicales  
ouvrières des centres chargés d'organiser les 
stages, payem ent par l 'E ta t  des salaires des 
stagiaires) [25 janv ie r  1957] (p. 325) ; après 
l’article premier : Article  additionnel de 

M . Duquesne (Congés culturels en faveur des 

jeunes travailleurs), sous - am endement de 
M . L o u is  D upon t (Etablissem ent de la liste 
des centres habilités par les organisations les 

p lus représentatives de la  jeunesse française) 
(p. 331). — Dépose une dem ande d ’interpella 
tion sur  la catastrophe minière de Montceau- 

les-Mines [21 janv ier  1958] (p. 158).
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W A S M E R  (M . Jo seph ) ,  D éputé du  H au t-
R h in  (M . R .  P.).

Son élection est validée [20 ja n v ie r  1956] 
(p. 45). =  Est nommé : membre de la Com
mission de la justice et de législation [31 janvier  

1956] (p. 161), [4 octobre 1957] (p. 4503); 
membre de la Commission d ’instruction de la 
H a u te -C o u r  constitut ionnelle [5 mai 1956] 
(p. 1798) ; à nouveau à ce poste faute d ’avoir 
prêté  serment dans les délais prévus [ 2 0  ju in

1956] (p. 2772).

D é p ô ts  :

Le 25 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendan t  à modifier le régim e des frais de just ice 
dans les départem ents  du H au t-R hin ,  du Bas- 
R hin  et de la Moselle, n° 89. -— Le 25 janvier
1956, une proposition de loi tendan t  à changer 
le s ta tu t  des gérants d 'agences postales du type 
Alsace-Lorraine, n° 90. ■—- Le 25 ja n v ie r  1956, 
une proposition de loi tendan t  à modifier 
l’alinéa 3 de l’article 239 du Code civil relatif 
aux demandes reconventionnelles en divorce, 
n° 91. —  Le 25 ja n v ie r  1956, une proposition 
de loi relative au mode de recouvrem ent des 
taxes sur le chiffre d ’affaires et aux mesures à 
p rendre  en vue de tem pére r  la r igueur  des 
dispositions législatives et réglementaires, n° 92.
—  Le 25 janv ie r  1956, une proposition de loi 
tendant à accélérer la l iquidation des pensions 
des fonctionnaires retraités,  n° 93. —  Le
25 janvier  1956, une proposition  de loi tendan t 
à réparer  des dommages résultant de l’annexion

de fait de certaines parties du territoire national, 
n° 94. —  Le 25 janvier  1956, une proposition 
de résolution tendan t  à décider la révision de 

l’article 6  de la Constitu t ion ,  n° 106. — Le
25 janv ier  1956, une proposition de loi tendant 
à modifier l’article 7 de la loi du 23 janvier 1937 
établissant le s ta tu t  des mines domaniales des 
potasses d ’Alsace, n° 109. —  Le 16 février 1956, 
un rapport  (fait au cours de la deuxième légis
lature) au nom de la Commission de la justice 
et de législation sur  la proposition de loi (n°633) 
de M. Schaff et plusieurs de ses collègues ten 
dan t  à réparer  des dommages résultant de 
l’annexion de fait de certaines parties du terri
toire national, n° 541. — Le 16 février 1956, 
un rapport  (fait au cours de la deuxième légis
lature) au nom de la Commission de la justice 
et de législation sur la proposition de loi 
(n° 11152) de M. Rosenblatt  et plusieurs de ses 
collègues tendan t  à abroger les alinéas 2, 3, 4,
5 et 6  de l’article 21 du décret n° 55-486 du
30 avril 1955 relatif  à diverses dispositions 
d’ordre financier, n° 543. — Le 16 février 1956, 
un  rappo r t  (fait au cours de la deuxième légis
lature) au nom de la Commission de la justice 
et de législation sur la proposition de résolution 

(n° 9135) de MM. Schaff, Robert  Schuman et 
Guthm uller  tendant à inviter le Gouvernement 
à prom ulguer un décret por tan t  réglementation 
d ’administration publique pour l’application de 

la loi modifiée du 1er août 1905 sur la répression 
des fraudes du commerce de la cristallerie, 
n° 544. —  Le 25 avril 1956, un rapport au nom 
de la Commission de la just ice et de législation 

sur  la proposition de loi modifiée par  le Conseil 
de la République relative aux délais de recours
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contentieux en matière administrative, n° 1644.
— Le 31 mai 1956, un avis au nom de la Com
mission de la just ice  et de législation sur le 
projet de loi (n° 1487) p o r tan t  ajustement des 
dotations budgétaires reconduites à l’exercice 

1956, n° 2017. —  Le 13 ju in  1956, un rapport  
au nom de la Commission de la justice et de 
législation sur  la proposition de loi (n° 1214) de 
M. Raingeard tendant à coordonner certains 

articles de la loi n° 55-1475 du 12 novembre 
1955 relative aux mesures conservatoires avec 
ceux des décrets n° 55-22 du 4 janv ie r  1955 sur 
la réforme de la publicité foncière et n° 55-583 
du 2 0  mai 1955 relatif aux faillites et règlements 
judiciaires et à la réhabilitation, n° 2156. — 
Le 19 ju in  1956, une proposition de loi tendant 
à abroger le deuxième alinéa de l’article 516 du 
Code local de procédure civile applicable dans 
les départements du Bas-Rhin, du H aut-Rhin  
et de la Moselle, n° 2246. —  Le 21 ju in  1956, 
un rapport  au nom de la Commission de la 
just ice et de législation sur le p ro je t  de loi 
adopté par le Conseil de la République,  modi
fiant l’article 54 de la loi du 23 ju ille t  1947 
relative à l’organisation et à la p rocédure de la 
Cour de cassation, n° 2276. —  Le 26 ju in  1956, 
un rapport au nom de la Commission de la 
just ice et de législation sur : I. le rapport  fait 
au cours de la deuxième législature, repris  le
16 février 1956, sur la proposition de résolution 
de MM. Schaff, Robert  Schuman et G uthm uller  
te ndan t  à inviter le Gouvernem ent à pro^ 
mulguer un décret portant réglementation 
d’administration publique pour l’application de 

la loi modifiée du 1er août 1905 sur la répression 
des fraudes du commerce de la cristallerie ; 
IL la proposition de loi (n° 1499) de M. Jean- 
Paul David et plusieurs de ses collègues tendant 
à la répression des fraudes dans le commerce 

de la cristallerie, n° 2351. —  Le 27 novembre
1956, un avis au nom de la Commission de la 
just ice et de législation sur le projet de loi 

(n° 2951) et la le ttre rectificative (n° 3289) au 
projet de loi de finances pour 1957, n° 3348. —  
Le 15 janvier 1957, un rapport  au nom de la 
Commission de la just ice et de législation sur 
la proposition de loi (n° 2246) de M. W asm er  
tendant à abroger le deuxième alinéa de l’a r 
ticle 516 du Code local de procédure civile 
applicable dans les départem ents du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle, n° 3789. — Le
25 janvier  1957, un rapport  supplémentaire au 
nom de la Commission de la justice et de légis

lation sur  : I. le r appor t  fait au cours de la 
deuxième législature, repris  le 16 février 1956 
sur la proposition de résolution de MM. Schaff, 
Robert  Schuman et G uthm uller  tendan t  à 
inviter le G ouvernem ent à p rom ulguer  un 
décret portant réglementation d 'adm inis trat ion  
publique p ou r  l’application de la loi modifiée 
du 1er août 1905 sur  la répression des fraudes 
du commerce de la cristallerie; II.  la propo^ 
sit ion de loi (n° 1499) de M. Jean-Paul David 
et plusieurs de ses collègues tendan t  à la 
répression des fraudes dans le com merce de la 
cristallerie, n° 3883. —• Le 25 janv ier  1957, un 
rapport  an nom de la Commission de la just ice 
et de législation sur le p ro je t  de loi (n° 2832) 
tendan t  à valider la loi n° 374 du 6  ju i lle t  1943 
relative à l’exécution des travaux géodésiques 
et cadastraux et à la conservation des signaux, 
bornes et repères et rendant cette loi applicable 
dans les départem ents  d ’outre-mer,  n° 3884.— 
Le 31 janv ie r  1957, un rappor t  au nom de la 
Commission de la just ice  et de législation sur 
le projet de loi, adopté par  le Conseil de la 
République, relatif à l’exercice des fonctions du 
ministère public près les cours d 'appel de Basse- 
Terre, de Fort-de-France et de Saint-Denis,  

n° 3974. —  Le 31 janv ier  1957, un rappor t  au 
nom de la Commission de la just ice et de légis
lation sur  le projet de loi, adopté par  le Conseil 

de la République, fixant le ressort des justices 
de paix des départem ents  d ’outre-m er,  n° 3975.
—  Le 31 janvier  1957, un  rapport  au nom de la 
Commission de la just ice et de législation sur la 
proposition de résolution (n° 2109) de M. Dejean 
et plusieurs de ses collègues tendant à inviter  
le Gouvernem ent à unifier et  à simplifier les 
délais de procédure en matières civile, com

merciale, administrative et pénale, n° 3976. — 
Le 20 février 1957, un  rapport  au nom de la 
Commission de la just ice  et de législation sur 

le pro je t  de loi (n° 1716) modifiant l’article 133 
du Code pénal et au torisant le Président de la 
République à ratifier la Convention in te rna 
tionale du 20 avril 1929 pour la répression du 

faux monnayage, n° 4203. —  Le 16 maij 1957, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
justice et de législation, sur le rappor t  fait  au 
cours de la deuxième législature, repris  le
16 février 1956, sur la proposition de loi de 
M. Penoy et plusieurs de ses collègues tendant 
à perm ettre  la vente à crédit d ’engins propres 
à l’exécution de transports  combinés rail-route, 

n° 5002.-—■ Le 16 mai 1957, un rapport  au nom
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de la Commission de la just ice et de législation 
sur  la proposition de loi (n° 2057) de M. H al
bout tendant à modifier les articles 658, 660 et 
661 du Code civil relatifs à la mitoyenneté, 

n° 5012. —  Le 20 novembre 1957, un rapport  
au nom  de la Commission de la just ice et de 
législation sur  le projet de loi, modifié par le 
Conseil de la République,  modifiant l’article 133 
du Code pénal et au torisan t  le Président de la 
République à ratifier la Convention in terna 

tionale du 20 avril 1929 pour la répression du 
faux monnayage, n° 5951. -—- Le 20 novembre
1957, un rappor t  au nom de la Commission de 
la just ice et de législation sur  le projet de loi 
adopté par le Conseil de la République tendant 
à étendre  aux dépar tem ents  de la Guadeloupe, 
de la G uyane française, de la Martinique et de 

la Réunion la loi du 2 avril  1942 relative à la 
plaidoirie,  n° 5952. -—- Le 26 novembre 1957, 
un rapport  au nom de la Commission de la 
just ice  et de législation sur  la proposition de 
loi (n° 4759) de MM. Cupfer et W asm er  tendant 
à modifier l’article 9 de la loi modifiée du
29 janv ier  1831, relatif  à la prescrip tion  des 
créances de l’E ta t  et  des collectivités publiques, 
n° 5972. —  Le 27 novem bre 1957, un  rappor t  
supplémentaire  au nom de la Commission de la 
just ice et de législation su r  la proposition de
loi (n° 2246) de M. W a sm er  tendan t  à abroger 
le deuxième alinéa de l’article 516 du Code 
local de procédure civile applicable dans les 
départem ents  du Bas-Rhin, du H au t-R h in  et 

de la Moselle, n° 5998. —  Le 27 novembre 1957, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
just ice  et de législation sur  le p ro je t  de loi 
(n° 5503) sur  le recouvrem ent des honoraires 

des avocats, n° 5999. —- Le 29 novembre 1957, 
un rappor t  au nom de la Commission de la 
just ice et de législation sur  la proposition de loi 

(n° 4844) de M. Cupfer tendan t  à compléter 

l’article 2 de l’o rdonnance du 2 novembre 1945 
modifiée, relative au s ta tu t  des huissiers,  

n° 6046. —  Le 26 décembre 1957, une propo 
sit ion de loi te n d an t  à modifier l’article 2  de 
l ’ordonnance du 1er octobre 1945 relative à 

l’organisation judiciaire dans les départements 
du Bas-Rhin, du  Haut-Rhin  et de la Moselle, 

n° 6245. —  Le 16 janvier  1958, un rap p o r t  au 
nom de la Commission de la just ice et de légis
lation sur la proposition de loi de M. W a sm er  
(n° 6245) tendan t à modifier l’article 2 de l’or

donnance du 1er octobre 1945 relative à l’orga
nisation judicia ire  dans les départem ents  du

Bas-Rhin, du H au t-R h in  et de la Moselle, 

n° 6326. —- Le 13 février 1958, uri rapport  au 
nom de la Commission de la justice et de légis
lation sur la proposition de loi (n° 2569) de 

M. Hénault e t  plusieurs de ses collègues tendant 
à modifier l’article 9 de la loi n° 51-59 du
18 janv ier  1951 relative au nantissement de 
l’outillage e t  du matériel d ’équipement, n° 6597.
•—• Le 20 février 1958, un rapport au nom de la 
Commission de la just ice et de législation sur 
la proposition de résolution (n° 6375) de 
M. Minjoz et plusieurs de ses collègues tendant 
à inviter le G ouvernem ent à faire procéder à la 
codification de tous les textes de droit  adminis

tratif, n° 6655. —- Le 20 février 1958, un 
rapport  supplémentaire au nom de la Com
mission de la just ice et de législation sur la 
proposition de loi (n° 4759) de MM. Cupfer et 
W asm er  tendan t à modifier l’article 9 de la loi 
modifiée du 29 janv ier  1831, relatif à la pres
cription des créances de l’E ta t  e t  des collectivités 
publiques, n° 6669. —  Le 18 mars 1958, un 
rapport au nom de la Commission de la justice 
e t de législation sur le pro je t  de loi adopté par 
le Conseil de la République modifiant et  com
plétant le t i tre  IV du « registre du commerce » 
du Livre I er du Code de commerce, n° 6906.
—  Le 18 mars 1958, un rapport  au nom de la 
Commission de la just ice  et de législation sur la 
proposition de loi (n° 2220) de M. Moisan ten
dan t  à compléter l’article 19 de la loi du 
1 2  j uil let 1905 modifiée, relative à l’organisation 
de la jus t ice  de paix, n° 6907. -—- Le 20 mars
1958, un rappor t  au nom de la Commission de 
la just ice et de législation sur  le projet de loi 
adopté par  le Conseil de la République relatif  
aux conditions d ’application de certains Codes, 

n» 6956. -—■ Le 3 ju in  1958, un rappor t  au nom 
de la Commission de la just ice et de législation 
sur  le projet de loi (n° 1479) autorisant le Pré
s ident de la République à ratifier la Convention 
sur la nationalité conclue entre la France et 

l’E ta t du Viet-Nam, n° 7243 (rectifié).

Interventions :

Son rappor t  au nom du 8 e Bureau sur les 
opérations électorales du départem ent de la 

Haute-Saône [20 janv ier  1956] (p. 56). — 
Prend p ar t  à la discussion : du projet de loi 
portant a justement des dotations budgétaires 

reconduites à l’exercice 1956, T r a v a u x  

p u b l i c s , T r a n s p o r t s  e t  t o u r i s m e , Etat A,
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Chap. 31-01 : Ses observations sur les problèmes 

posés par la construction du grand canal 
d'Alsace  [12 ju in  1956] (p. 2507); A f f a i r e s  

é t r a n g è r e s , Etat A, Chap. 31-01 : Rapatrie 

m ent des A lsac iens-L orra ins , détenus en 
U .R .S .S . ,  problèmes posés par la construction  
du grand canal d ’Alsace  [13  ju in  1956] ( p .2563); 
Art.  25 : Son amendement tendant à créer, à 
compter du  1er ju ille t 1956, deux sous-sections 
au Conseil d 'E ta t  [21 ju in  1956] (p. 2866) ; son 
article additionnel tendant à  réserver un emploi 
de conseiller d 'E ta t et un  em ploi de maître des 
requêtes aux présidents des tribunaux adm in is 

tra tifs  (p. 2868); le modifie ( ib id .) ;  Son article 

additionnel tendant à déléguer les membres du  
Conseil d 'E ta t auprès des tribunaux adm inis

tra tif  s  et à détacher deux membres des tribunaux  
adm inistra tifs  auprès du  Conseil d 'E ta t  
(p. 2868) ; Art. 26 : Son amendement visant 

l'enregistrement des jugements rendus par les 
juridictions adm inistratives  (p. 2869) ; Art.  27: 
Son amendement tendant à réduire le droit 
m axim um  en ce qui concerne les décisions 
rendues en certaines matières (p. 2869); A rt  28 :
■Son amendement tendant à substituer aux mots : 
« le droit prévu à l'article 664 du Code général 
des im pôts  », les mots  : « le droit prévu à 
l'article 26» (p. 2869) ; Art. 29 : Son amende

m ent tendant à modifier la rédaction des para 

graphes 2 et 3 de cet article (p. 2870); Art. 30 : 
Son amendement tendant à donner aux jurid ic 
tions adm inistratives la faculté de dispenser les 
parties du payement de tout dro it, même en cas 
de rejet de leur recours (p. 2870) ; Art .  34 : 
Son amendement visant le système de consigna

tion des amendes infligées par la Cour de 
cassation (p. 2872) ; Son  article additionnel 
tendant à réduire le nombre des membres du  
Conseil d 'E ta t nommés au  titre du  tour extérieur 
(p. 2872); Art. 71 : Demande le rétablissement 
de cet article (taux de certaines amendes civiles) 
(p. 2873) ; —  du projet de Lo i d e  f i n a n c e s ,  

pour 1957, Art 14, E ta t  C, J u s t i c e ,  Titres III 
e t  IV, en qualité de Rapporteur pour avis : 

Recrutement des membres des tribunaux adm i

n is tra tifs  ; suppression nécessaire de certains 
tribunaux d'arrondissement ; situation  du  
personnel de l 'adm inistration  pénitentia ire  ; 

rémunération des magistrats  ; sta tu t du  person

nel du  bureau du  Conseil d 'E ta t  ; création 
de deux chambres à  la Cour d 'appel de Paris ; 
création nécessaire de postes de greffiers de

tribunaux pour en fan ts  [28 novembre 1956] 
(p. 5242, 5243) ; Art.  15 : E ta t  D, J u s t i c e ,  en 
qualité de Rapporteur pour avis  [4 décem
bre 1956] (p. 5525); Art.  35 : Son amendement 

tendant à supprim er les d ispositions relatives 
au recrutement « latéral » des conseillers du  
tribunal adm in is tra tif  de P aris  (p. 5526) ; le 
retire (p. 5526) ; Après l’article 37 : article 

additionnel de M . H ugues tendant à allouer 
aux greffiers un droit de jugement en matière 
pénale (p. 5527) ; — en deuxième lecture, 
d ’une proposition de loi relative à la procédure 
de recouvrem ent de certaines créances, Art .  5 : 

Son amendement (avis de l'in jonction  de payer  
par lettre recommandée) [23 ja n v ie r  1957] 
(p. 249 et suiv). ; Son amendement (choix 
entre la lettre recommandée et la notification  
par huissiers) (p. 255) ;  le retire (ibid.)  \ Son  
amendement (fixation des honoraires des 

huissiers) (p. 255) ; le retire ( ib id . ) ;  Art.  6 : 
Am endem ent de M . P e n o y  (procédure du  
contredit) (p. 255, 256); Art .  7 : Am endem ent 
de M . D um as (appel de l'ordonnance de 
l'in jonction de payer) (p. 256) ; — d ’urgence 
d 'un projet de loi e t  d ’une proposition de 
résolution concernant la mise en œ uvre  du 
Code de procédure pénale : B ons résultats  

obtenus par le système en vigueur dans les 
départements de l 'E s t ; M auvaise répartition  
des m agistrats  ; revenus dérisoires de certains 
greffes ; conditions d 'efficacité de l 'adm in istra 

tion de la justice (regroupement des magistrats  
et des aux ilia ires de la justice dans certains 
tr ib u n a u x);  Rôle néfaste des intérêts particu 

liers et des questions de prestige local ; nécessité 
d'une réforme d'ensemble [13 mars 1958] 
(p. 1575, 1576) ; —  d ’urgence d ’un projet 
de loi et d une le ttre  rectificative relatifs aux 

pleins pouvoirs,  Article unique : Am endem ent 
de M . T ix ier-V ignancour tendant à rétablir la  

législation électorale dans le dom aine des pleins  
pouvoirs; fixation du  mode de scru tin  par la 
C onstitu tion  [2 ju in  1958] (p. 2615). =  
S’excuse de son absence [21 février  1956] 
(p. 375), [28 février 1956] (p. 521), 
[12 mars 1956] (p. 846), [26 ju in  1956] 

(p. 3019), [25 juillet 1956] (p. 3579), [25 octo
bre 1956] (p. 4301), [29 novem bre 1957] 

(p. 5046), [5 décembre 1957] (p. 5149). =  
Obtient des congés [21 février  1956] (p. 375), 

[28 février 1956] (p. 521), [12 mars 1956] 
(p. 846), [25 ju i l le t  1956] (p. 3579).


